
CONGO BELGE

Bulletin Officiel
2me PARTIE.

BELGISCH-CONGO

Ambtelijk Blad
2? DEEL.





CONGO BELGE

Bulletin Officiel
2mo PARTIE.

BELGISCH-CONGO

Ambtelijk Blad
2e DEEL.

f3 (T )

1937





30e ANNEE, N° 1
15 Janvier

30e JAARGANG, Nr 1
1937 15 Januari

Bulletin Officiel
ou

Ambtelijk Blad
VA» CK*

CONGO BELGE BELGISCHEN CONGO

SO M M AIRE 1NHOUD

Dates. Pages. D agteekeningen. B lad z

10 ju ille t 1936. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial sur le p ro je t de décret 
ap p ro u v an t des perm is spéciaux 
de recherches m inières délivrés 
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de fer du  Congo Supérieur aux  
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2 décem bre 1936. —  D. —  Terres. — 
Concession g ra tu ite  à  M. Jean  
D aelm an, ancien fonctionnaire 
de la  Colonie, d ’un te rra in  d ’une 
superficie de 150 hectares, sis à 
K um u. —  C onvention du 24 
m ars 1936. —  A pprobation  .

18 décem bre 1936. — R a p p o rt du  Con- 
seil Colonial sur le p ro je t de 
décret ap p ro u v an t la  cession 
g ra tu ite  à  la C ongrégation des 
Sœ urs de N otre  Dam e, d ’un 
terra in  de 100 hectares, sis à  
G idinga. (T errito ire  de l ’Inkisi)

13 décem bre 1936. —  R ap p o rt du  Con
seil Colonial su r le p ro je t de 
d écre t a p p ro u v an t la  cession 
g ra tu ite  à  l ’A ssociation des 
Sœ urs M isionnaires du  Saint- 
C œ ur de M arie, d ’un te rra in  de 
deux hectares, sis à  Ibem co. 
(Province de S tan ley  ville)

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial sur le p ro je t de 
décret a y a n t pour o b je t la  ces
sion g ra tu ite  à  l ’« Am erican 
P resb y te rian  Congo Mission » 
d ’un te rra in  de 4 hectares, 39 
ares, 62 centiares, sis à  Luebo.

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du Con
seil Colonial sur le p ro je t de dé
c re t a p p ro u v an t la  concession 
g ra tu ite , à  M. Jean  D aelm an, 
d ’un- te rra in  de 150 hectares, 
sis à K um u. (D istric t de l ’Uele)

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial sur le p ro je t de 
décret ap p ro u v an t deux conven
tions conclues le 9 av ril 1936, 
en tre  la  Colonie e t M. L iévin 
D elaruye, Colon à  M oanda.

2 D ecem ber 1936. —  D . —  Gron- 
den. —  Kostelooze vergunning 
aan  den heer Je a n  D aelm an, 
gewezen am b ten aa r van  Kolo- 
niën, v an  eenen grond eener 
opperv lak te  van  150 hectaren , 
te  K um u gelegen. —  Overeen- 
kom st van  24 M aart 1936. —  
G o e d k e u r in g ....................................  46

18 D ecem ber 1936. —  Verslag v an  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp v an  decreet houdende 
goedkeuring v an  den kosteloozen 
a fstan d  aan  de « C ongrégation 
des Sœ urs de N . D . » van 
eenen grond van  100 hectaren , 
te  Gidinga. (Ink isigew est), ge
legen ..................................................  37

18 D ecem ber 1936. —  Verslag v an  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp van  decreet tô t  goedkeu
ring  van  den kosteloozen af
s tan d  aan  de « A ssociation des 
Sœ urs M issionnaires du  Saint- 
C œ ur de Marie » v an  eenen 
grond van  tw ee hectaren , te  
Ibem co (Provincie S tan ley v ille ), 
g e le g e n ................................................. 40

18 D ecem ber 1936. —  Verslag v an  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp van  decreet strekkende 
tô t  den kosteloozen a fstan d  aan  
de « A m erican P resb y te rian  Con-

• go Mission » v an  eenen grond
* van  4 hectaren , 39 aren , 62 cen-

tia ren , te  Luebo gelegen . . 43

13 D ecem ber 1936. —  V erslag v an  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp van  decreet houdende 
goedkeuring van  den kosteloo
zen a fstan d  aan  den heer Jean  
D aelm an, v an  eenen grond van  
150 hectaren , te  K um u (D istric t 
Uele) g e l e g e n ...................  45

18 D ecem ber 1936. —  V erslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp v an  decreet tô t  goedkeu
ring  van  tw ee overeenkom sten 
welke den 9n A pril 1936, tus- 
schen de K olonie en den heer 
L iévin  D elaruye, ko lon ist te
M oanda, gesloten w erden . . 48
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18 décem bre 1936. —  R a p p o rt d u  Con
seil Colonial su r le p ro je t de 
décre t a p p ro u v an t l ’échange de 
terra ins, sis à  Thysville  avec la 
Mission des R R . P P . R édem p- 
t o r i s t e s .............................................  52

21 décem bre 1936. —  D. —  Mines. —  
R enouvellem ent de perm is spé
ciaux de recherches m inières 
p a r la Com pagnie des Chem ins 
de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains. — 
A pprobation  . ■ ......................... 34

21 décem bre 1936. —  D , —  T erres. —  
Cession g ra tu ite  à  la  Congréga
tion  des Sœ urs de N otre-D am e 
d ’u n  te rra in  de 100 hectares, 
sis à  G idinga. (T errito ire  de 
l 'I n k is i) . —  C onvention du  30 
m ai 1936. —  A pprobation  . . 38

21 décem bre 1936. —  D. —  T erres. — 
Concession à  M. L iévin Dela- 
ruye, colon à  M oanda, d ’un  
d ro it de  pacage su r un  te rra in  

. de 184 hectares, sis dans la 
région de N ’Goyo. —  R enoncia
tion  à  500 hectares de pacage, 
sis dans la  région de M oanda.
—■ C onvention du 29 av ril 1936.
—  A p p r o b a t i o n ..........................  48

21 décem bre 1936. —  D . —  Mines. —  
D élivrance de perm is spéciaux 
de recherches m inières p a r  la 
Com pagnie des Chemins de fer 
du  Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs A f r i c a i n s ............................... 30

22 décem bre 1936. —  A. R . —  Mines.
—  A pprobation  des perm is 
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Congo Supérieur a u x  G rands 
Lacs A fricains à  la  Société ((Les 
Mines d ’or Belgika» (Belgikaor) 8

18 Decem ber 1936. —  Verslag v an  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
werp van decreet tô t  goedkeu- 
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21 Decem ber 1936. —  D. —  G ronden.
—■ Kostelooze afstan d  aan  de 
« C ongrégation des Sœ urs de 
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Gidinga. ( In k isig ew est). —•
O vereenkom st van  30 Mei 1936.
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21 D ecem ber 1936. —  D. —  G ronden.
— V ergunning aan  den heer 
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M oanda, v an  een w eiderecht op 
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van  M oanda. —■ O vereenkom st 
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21 D ecem ber 1936. —  D. —  M ijnen.
— Aflevering v an  b ijzondere 
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22 Décem bre 1936. —  K . B . —  Mij
nen. —  Goedkeuring v an  de 
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22 décem bre 1936. —  A. K. —  Mines. 
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p lo ita tion  N° 48 délivré p a r la 
Com pagnie des Chemins de fer 
du  Congo Supérieur aux G rands 
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Mines d ’or de K indu» (K in o r) .
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Lacs A fricains à  la Société 
('Minière du Lualaba» (M ilu b a).

22 décem bre 1936. — A. K. —  Mines. 
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Com pagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs A fricains à la Société 
«Minière du  L ualaba» (Miluba)

22 décem bre 1936. —  D. —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  d ’un te rra in  de 
2 hectares, sis à Ibem bo à 
l ’Association des Sœ urs Mission
naires du Saint-C œ ur de Marie.
—  C onvention du 8 m ai 1936.
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Cession g ra tu ite  à  l ’Am erican 
P resbyterian  Congo Mission, 
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—  C onvention du  16 m ai 1936.
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22 décem bre 1936. — D. —  T erres. —  
Echange de te rra in s sis à  Thys- 
ville avec la  m ission des R R . 
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tion du  14 ju ille t 1936. — 
A p p ro b a t io n ......................................

E rra tu m . —  Mines. —  B. O. N° 9 
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Mines. —  Approbation du permis 
d’exploitation n 40 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la So
ciété Minière du Lualaba (Milu- 
ba).

LEOPOLD III,. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convenu un du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1003, intervenue entre l ’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921. intervenue entre le Gou
vernement de la Colonie et la 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des- 
sus;

Vu l 'arrêté royal du 16 décem
bre 1933, approuvant les statuts 
de. la Société Minière du Lualaba 
(Miluba) ;

*

Vu les décrets des 28 juin 1935 
et 13 février 1936, approuvant la. 
•délivrance des permis spéciaux 
nus 3450 et 3566 à la Société Mi
nière du Lualaba (Miluba) ;

Vu l'avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de sa 
séance du 23 mai 1935;

Kijnen,- Goedkeuring van het ex- 
ploitatieverlof n1 40 afgeleverd 
door de « Compagnie des Che
mins de Fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » aan 
de vennootschap « Société Mi
nière du Lualaba » (Miluba).

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gczien de overeenkomst van 4 
Januari 1902. aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloten tus. 
selien den Onafiiankelijken Congo- 
s tant en de « Compagnie des Che
min.-, de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien Ce overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tus- 
schen het Gouvernement van de 
Kolonie en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst :

Gezien het koninklijk besluit van 
16 December 1933, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
« Société Minière du Lualaba »
( Miluba) ;

Gezien de decreten van 28 Juni 
1935 en 13 Eebruari 1936 h ou 
dende goedkeuring van de afleve- 
ring der biizondere' verloven nr;i 
3150 en 3566 aan de « Société 
Minière du Lualaba » (Miluba) ;

Gezien het gunstig advies door 
! ; e l Mijucomileit uitgebracht . in 
zijne vergadering van 23 Mei 
1 935 ;
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Considérant que la « Société Mi
nière du Lualaba » a découvert des 
gisements d’or dans les terrains 
couverts par  les permis spéciaux 
désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n? 40, le 26 
mai 1936, à la « Société Minière 
du Lualaba » (Miluba), par la 
Compagnie 'des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Mungoku A, 
couvrant une superficie de 130 
hectares.

Les documents annexés au per 
mis donnent aux limites du poly
gone Mungoku A la description ci- 
après.

Overwegende dat de « Société 
Minière du Lualaba » goudlagen 
ontdekt heeft in de gronden, welke 
door de hierna aangeduide bijzon- 
dere verloven gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen Mi. 
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

Wordt goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, den 26n Mei 1936, on- 
der nr 40, afgeleverd aan de « So
ciété Minière du Lualaba » (Milu
ba) door de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap ihet 
recht toe, tôt op 31 December 
2010 de goudlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veel- 
hoek genaamd Mungoku A, heb- 
beride eene oppervlakte van 130 
hecTàren.

De bij het verlof gevoegd'e docu- 
menten geven de beschrijving 
bierna der grenzen van den veel- 
hook Mungoku A.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU PLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne i, un alignement de 605 m. 60 azimut 27 gr. 59 mène
à la borne 2

Van grenssteen i, leidt eene rooilijn van 605 tn. 60 azimut’h 27 gr. 59 ttaar
grenssteen 2

» » 2, » » )) » 410 m. 40 )) 329 gr. 09 » 3
» y 3, » » d » 366 m. 80 )) 58 gr. 22 » 4
» » 4, » » » )) 309 m. — )) 13 gr. 57 » 5
» » 5, » » » » 468 m. 40 )) 362 gr. 45 » 6
)) » 6, » » » » 302 m. 70 )) 900 gr. 34 » 7
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De la borne 7, un alignement de 282 m. 70 azimut 272 gr. 60 mène
à la borne 8

Van grenssteen 7, leidt eene rooilijn van 282 m. 70 azimuth 272 gr. 60' naar 
grenssteen 8

)) )) 8, )> d d » 518 m. 70 )> 215 gr. 48 » 9
)) )) 9, » » » » 403 m. 30 )) 155 gr. 24 » 10
» )) 10, » )> )> )) 81 m. 45 )) 287 gr. 49 » 11
)) )) 11, )) » » » 404 m. 10 )) 244 gr. 99 » 12
)) )) 12, » » » )) 243 m. 50 )) 210 gr. 12 » 13
)) )) 13, )) » » » 61 m. 25 )) 188 gr. 09 » 14
)) )) 14, » » » ï) 60 m. 40 )) 177 gr. 60 » 15
)) )) 15, » » » » 244 m. 10 )) ■ 154 gr. 29 » 16
)) )) 16, )> » » » 227 m. — )) 128 gr. 04 » 17
)) )) 17, » » » » 102 m. 90 )) 77 gr. 11 » 18
)) )) 18, » » » » 99 m. 40 )) 89 gr. 18 » 19
)) )) 19, » )> » » 104 m. 55 )) 103 gr. 03 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES MUNGOKU ET MUACHIAMINGI.

B. — LIGGING DER GRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN MUNGOKU EN MUACHIAMINGI.

La borne 1 se trouve à 266 m. 75 azimut 159 gr. 11 du confluent. 
Grenssteen 1 bevindt zich op 266 m. 75 azimuth 159 gr. 11 van de samenvloeiing.

)) 3 )) )) 685 m. 50 )) 15 gr. 78 )) ))
)) 7 )) )) 1628 m. 90 )) 398 gr. 63 )) ))
)) 10 )) )> 716 m. 75 )) 386 gr. 01 )) »
)) 17 )) )) 296 m. 25 )) 231 gr. 07 )) ))

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemarking : De azimut-hs zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2. Art. 2.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlement sur la matière.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten.  decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 3. Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent belast met de uitvo'ering van dit 
arreté. besluit.

i

Donné à Bruxelles, le 22 décem- Gegeven te Brussel, den 22n De-
bre 1936. ; cember 1936.

LEOPOLD

Par le Roi : | Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j  De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

[Vîmes, —  Approbation des permis 
d’expieiîation nos 43, 44, 45, 48 et 

47, délivrés par la Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Crands Lacs Afri
cains, à la société « Les Mines 
cPOr Beigika » (Belgikaor).

LEOPOLD HL Roi d es  B e l g e s .

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902. complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l ’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Laos 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921. intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Compa
gnie des Chemins de 1er du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de ex. 
ploitatieverioven nrs 43, 44, 45, 
46 en 47 afgeleverd door de 
« Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » aan de 
vennootschap « Les Mines d5Or 
Belgika » (Belgikaor).

LEOPOLD III, K o n in g  d er  B e r g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomsl van 4 
Januari 1902, aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloten tus.  
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomsl van 9 
November 1921, gesloten tus- 
sohen het Gouvernement van de 
Kulonie en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains;

Gezien het decret van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomsl ;



— 9

Vu l’arrêté royal du 28 septem
bre 1931, approuvant les statuts 
de la société « Les Mines d’Or Bel- 
gika » (Belgikaor) ;

Vu le décret d!u 16 février 1933 
approuvant la délivrance du per 
mis spécial n° 2452, au Comptoir 
Colonial Belgika;

Vu le décret du 2 mai 1934, 
approuvant la délivrance des pe r 
mis spéciaux nos 2.737 à. 2.745 in 
clus, 2.825. 2.826. 2.827, 2.828, 
2.847 et 2.851 à la société Comp
toir Colonial Belgika;

Vu la cession des permis ci-des- 
sus à la société Belgikaor:

Vu l'avis, favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 8 décembre 1933 et 
19 janvier  1934;

Considérant que la société Bel
gikaor a découvert des gisements 
d'or ■.[ans les terrains couverts par 
les permis spéciaux désignés ci- 
dessus ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre. des Colonies.

Vous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d'exploi
tation délivré sous le n° 43, le 31 
août 1936, à la société « Les Mines 
■d'Or Belgika » (Belgikaor), par la 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Gezien het koninklijk besluit van 
28 September 1931, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
vennootschap « Les Mines d’Or 
Belgika » (Belgikaor) ;

Gezien het decreet van 16 Fe- 
bruari 1933 houdende goedkeuring 
van de aflevering van het bijzon- 
der verlof nr 2452 aan de ven- 
noolschap « Comptoir Colonial 
Belgika » ;

Gezien het decreet van 2 Mei 
1934, houdende goedkeuring van 
de aflevering der bijzondere verlo- 
ven nrs 2.737 tôt en met 2.745, 
2.825, 2.826, 2.827, 2.828, 2.847 
en 2.851 aan de vennootschap 
« Comptoir Colonial Belgika »;

Gezien den afstand van de ihier- 
boven verni eide verloven aan de 
vennootschap « Belgikaor »;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijncomiteit, uitgebracht  in 
diens vergaderingen van 8 Decem- 
ber 1933 en 19 Januari 1934;

Overwegende dat de vennoot
schap « Belgikaor » goudlagen 
ontdekt heeft in de gronden be- 
dekt door de hiernavermelde b i j 
zondere verloven;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s ter van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

Word! goedgekeurd, het exploi- 
latieverlof, den 31n Augustus 
1936. onder nr 43, afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines d’Or 
Belgika » (Belgikaor),  door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».
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Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2.010 
les gisements d ’or compris dans le 
polygone dénommé Liku, couvrant 
une superficie de 46 hectares 80 
ares.

Les documents annexés au pe r 
mis donnent au polygone Liku la 
description ci-après.

Dit verlof kent aan de vergun- 
1 ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen /.ijn in den 
veelhoek genaamd Liku, hebbende 

; eene oppervlakte van 46 hectaren 
80 aren.

De bij het verlof gevoegde do- 
cumenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Liku.

A. DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la bojne 1, un alignement droit de 505 m. 97, azimut 334 gr. 82 mène
à la borne 2

Van grensst. 1, voert een rechte rooïlijn van 505 m. 97, azimuth 334 gr. 82 naar
grenssteen 2

)) )) 2, )) )) )) )) )) 412 m. 14, )) 398 gr. 33 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 237 m. 51, )) 29 gr. 39 )) 4
» )) 4, )) )) )) )) )) 325 m. 15, )) 94 gr. 01 )) 5
)) )) 5, )) )) )) )) )) 647 m. 01, )) 166 gr. 34 » 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 476 m. 77, )) 245 gr. 58 )) 1

B. — SITUATION DE LA BORNE N° 4.
B. — LIGGING VAN GRENSSTEEN Nr 4.

La borne 4 se trouve à 1939 m. 41, azimut 114 gr. 04 du confluent
Kaminongo-Wamili.

Grenssteen 4 bevindt zich op 1939 m. 41, azimuth 114 gr. 04 van de samenvloeiing
Kaminongo-Wamili.

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin 
van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2.

Est approuvé le permis d ’ex
ploitation délivré sous le n° 44, le 
12 septembre 1936, à la société 
« Les Mines d’Or Belgika » (Bel- 
gikaor) , par la Compagnie des

Art. 2.

Wordt goedgekeurd, lhet exploi
t a  ieverlof, den 12n September 
' 936, onder Nr 44, afgeleverd aan 
de vennootscihap « Les Mines d'Or 
Belgika (Belgikaor) », door de
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Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2010, 
les gisements d ’or compris dans 
le polygone dénommé Kaminongo 
3 couvrant une superficie de 55 
hectares, 76 ares.

Les documents annexés au per 
mis donnent aux limites du poly
gone Kominongo 3 la description 
ci-après.

« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht loe, tôt op 31 December 
2010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kaminongo 3, 
hebbende eene oppervlakte van 
55 hectaren,  76 aren.

De bij het verlof gevoegde do- 
cumenten geven de beschrijving 
ihierna der grenzen van den veel
hoek Kaminongo 3.

A. —- DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 598 m. 79, azimut 267 gr. 21 mène
à la borne 2

Van grensst. 1, voert eene rechte rooillijn van 598 m. 79, azimuth 267 gr. 21 naar
grenssteen 2

)) )) . 2, )) )) » )) )) 133 m. 95, )) 318 gr. 10 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) D 100 m. 29, )) 343 gr. 50 )) 4
)) )) 4, )) )) » )) )) 770 m. 27, )) 2 gr. 24 _» 5
)) » 5, )) )) )) )) )) 119 gr- 25, )) 66 gr. 29 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 109 m. 22, )) 68 gr. 67 )) 7
» )) 7, )) )) )) )) )) 104 m. 85, )) 87 gr. 85 )) 8
» » 8, )) )) » )) )) 444 m. 79, )) 139 gr. 85 )) 9
)) )) 9, )) )) )) )) )) 349 m. 69, )) 185 gr. 78 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) )) 113 m. 53, )) 222 gr. 98 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES WANDALALA ET KAMINONGO.

B. — L1GGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENV LOEIING VAN DE WANDALALA EN K  A MINONGO-RIVIEREN.

La borne 1 se trouve à 493 m. 54 azimut 127 gr. 39 du confluent;
Grenssteen 1 is gelegen op 493 m. 54 azimuth 127 gr. 39 van de samenvloeiing;

» 4 » » 487 m. 60 » 238 gr. 76 » »
» 8 » » 504 m. 45 » 6 gr. 43 » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uilgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het uerkelijk Noorden en stijgen in d'en zin van 
den gang der wijzers van een zaktmrwerk.
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Art. 3.

Est approuvé le permis d'exploi
tation délivré sous le n° 45, le 12 
septembre 1936 à la société « Les 
Mines d’Or Belgika » (Belgikaor) 
par  la Compagnie des Chemins de 
ter  du Congo Supérieur aux 
Granns Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu'au 31 décembre 2010 les 
gisements d’or compris dans le po 
lygone dénommé Kaminongo, cou
vrant une superficie de 91 hec
tares, 75 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Kami
nongo la description ci-après.

Art. 3.

Word! goedgekeurd, het exploi- 
iatieverlof. den 12n Seplember 
1936, onder n r 45, afgeleverd1 aan 
de vennootschap « Les Mines d'Ur 
Belgika» (Belgikaor), door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kenl aan de vergun.  
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, toi op 31 December 
2010, de goudlagen te exploitée- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kaminongo, 
hebbende eene oppervlakte van 91 
hectaren, 75 aren.

De bij ihet verlof gevoegde do- 
cumenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kaminongo.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 108 m. 68 azimut 394 gr. 57 mène
à la borne 2

Van grenss.t. I, voert eene rechte rooilijn van 108 m. 68 azimuth 394 gr. 97 naar
grenssteen 2

)) )) 2, » )) )) )) )) 110 m. 76, )) 7 gr- 83 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 110 m. 85, )) 25 gr. 70 )) 4
)) )) 4, )) » )) )) )) 115 m. 24, )) 35 gr. 02 )) 5
)) )) 5, » )) )) )) !) 108 m. 23, )) 49 gr- 60 )) 6
)) )) 6, )) )) » )) )) 111 m. 44, )) 63 gr- 52 ).) 7
)) )) 7, )) )) )) )) » 104 m. 27, )) 90 gr. 67 )) 8
)) )) 8, )) )) )) )) )) 897 m. — , )) 156 gr- 81 )) 9
)) )) 9, )) )) )) )) )) 116 m. 74, » 236 gr- 82 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) )) 201 m. 51, )) 259 gr- 26 )) 11
)) )) 11, )) )) )) )) D 254 m. 13, )) 285 gr- 21 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 234 m. — , )) 211 gr- 46 )) 13
)) )> 13, )) )) )) )) )) 861 m. 40, )) 286 gr. 85 )) 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 908 m. 43, )) 30 gr. 15 )) 1
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B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KAMINONGO ET WAMILI.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEJING VAN DE KAMINONGO EN WAMILI-RIVIEREN.

De la borne 1 se vrouve à 65 m. 19 azimut 288 gr. 81 du confluent;
Grenssteen 1 is gelegen op 65 m. 19 azimuth 288 gr. 81 van de samenvloeiing;

)) 8 )) » 643 m. 07 » 32 gr. 79 » »
)) 9 )) » 890 m. 56 » 109 gr. 95 )) »
)) 14 )) » 949 m. 33 » 233 gr. 64 » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers, van een zakuurwerk.

Art. 4.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 46, le 12 
septembre 1936 à la société « Les 
Mines d’Or Belgika» (Belgikaor; 
par la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire h' droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2010 
les gisements d'or compris dans le 
polygone dénommé Kamakongo, 
couvrant une superficie de 50 hec 
tares, 40 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kamakongo la description 
ci-après.

Art. 4.

Word! goedgekeurd, het exploi- 
latieverlof, den 12n September 
1936, onder nr 46, afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines d'Or 
Belgika» (Belgikaor), door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December 
2010, de goudlagen te exptoitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kamakongo, 
hebbende eene oppervlakte van 50 
hectaren, 40 aren.

De bij het verlof gevoegde do- 
cumenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kamakongo.
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A. _  DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 108 m. 46 azimut 263 gr. 43 mène
à la borne 2

Van grensst. 1, voert eene rechte rooilijn van 108 m. 46 azimuth 263 gr. 43 naar

» )) 2 , )) )) )) 1) )) 1 0 6 m. 7 2 , )> 2 7 5

grenssteen 2 
g r . 0 9  » 3

)) )) 3 , )) )) )) )) 1 1 9 m. 7 3 , )) 2 8 6 gr- 8 5 )> 4
)) » 4 , )) » )) ') )) 7 4 4 m. 7 2 , )) 2 7 6 gr- .3 3 » 5
» )) 5 , )) )) )) » 1 0 3 m. 5 4 , )) 2 3 6 gr- 16 » 6
)) )) 6 , )) )) » 0 )) 103 m. 8 0 , » 2 4 6 gr- 5 3 » 7
)) )) 7 , )) )) )) .) )) 1 0 4 m. 6 4 , )) 261 gr- 6 0 » 8
)) )) 8 , )) )) » .0 )) 1 0 2 m. 9 4 , » 2 7 8 gr- 01 » 9
)) )) 9 , )) » )) )) 101 m. 2 0 , )) 1 4 6 gr- 9 8 » 10
)) )) 10 , )) » )) )) 1 0 3 m. 6 3 , )) 1 3 3 gr- 21 » 11
)) )) 1 1 , )) )) )) » )) 6 2 2 gr- 12 , )) 7 2 gr- 0 6 » 12
)) )) 12 , )) )) » )) 4 1 6 m. 7 9 , )) 1 4 2 gr- 9 8 » 13

)) )) 1 3 , )) )) )) )) )) 1 9 3 m. 2 0 , )) 4 3 gr- 8 5 » 14

)> » 14 , )) » » )) )) 641 m. 4 0 , )) 31 gr- 5 6 » 15

)) )) 15 , )) )) )) » » 105 m. 6 6 , )) 3 1 9 gr- — » 16

)) )) 1 6 , )) )) )) )) )) 8 2 m. 7 7 , )) 3 2 6 gr- 8 6 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KAMBOGO ET KAMAKONGO.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE KAMBOGO-EN KAMAKONGO-RIVIEREN.

De la borne 1 se trouve à 525 m. 98 azimut 32 gr. 79 du confluent; 
Grenssteen 1 is gelegen op 525 m. 98 azimuth 32 gr. 79 van de samenvloeiing;

)) 5 )) )) 744 m. 23 )) 305 gr. 39 )) ))
)) 12 )> )) 323 m. 26 )) 288 gr. 10 )) ))
)) 14 » » 215 m. 47 )) 158 gr. 57 )) ))

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 5.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 47, le 30 
septembre 1936, à la société « Les 
Mines d’Or Belgika » (Belgikaor)

Art. 5.

Wordt goedgekeurd, het exploi. 
tatieverlof, den 30n September 
1936, onder nr 47, afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines d’Or
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par la Com pagnie des Chem ins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce perm's confère à la société 
concessionnaire, le droit d’exploi
ter jusqu'au 31 décembre 2010. 
les gisements d'or compris dans le 
polygone dénommé Monko, cou
vrant une superficie de 227 hec 
tares, 80 ares.

Les documents annexés au per 
mis donnent aux limites du poly
gone Monko la description ci- 
après.

GSelgika (Belgikaor) », door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December 
2010, de goudlagen te exploitee- 

! ren welke gelegen zijn in den 
veethoek genaamd Monko, heb- 
bende eene oppervlakte van 227 
hectaren,  80 aren.

De bij het verlof gevoegde do
cumenter! geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Monko.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 325 m. azimut 367 gr. 53 mène
à la borne 2

Van grenssi. 1, voert eene rechte rooilijn van 325 m. azimuth 367 gr. 53 naar
grenssteen 2

)) )) 2, )) )) )) )) )) 589 m. 86, )) 118 gr. 23 )) 3
» )) 3, )) )) )) )) )) 1645 m. — , )) 74 gr. 35 )) 4
» » 4, ' » )) )) » )) 572 m. 38, )) 349 gr. 09 )) 5
» )) 5, )) )) )) )) )) 665 m. 84, )) 395 gr. 27 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 906 m. 94, )) 20 gr. 80 )) 7
)) )) 7, )) )) )) » )) 744 m. 75, )) 98 gr. 74 » 8
)) » 8, )) » )) )) )) 129 m. 05, )) 219 gr. 28 » 9
» » 9, )) )) » )) )) 976 m. 65, )) 209 gr. 95 » 10
)) )) 10, )) » )) )) )) 914 m. 88, )) 211 gr. 89 » 1 1

» )) IL )) )) » )) )) 785 m. — , )) 244 gr. 81 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 789 m. 71, )) 274 gr. 95 )) 13
)) )) 13, )) )) )) )) )) 917 m. 92, )) 313 gr. 19 )) 1 .

B. — SITUATION DES BORNES D'ANGLE. 
B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN.

La borne 1 est située à 423 m. 
70, azimut 282 gr. 19 du confluent 
des rivières Monko et Kima.

La borne 2 est située à 589 m. 
86 azimut 318 gr. 23 du confluent 
des rivières Monko et Kima.

Grenssteen 1 is gelegen op 423 
m. 70, azimuth 282 gr. 19 van de 
samenvloeiing der Monko- en Ki- 
ma-rivieren.

Grenssteen 2 is gelegen op 589 
m. 86 azimuth 318 gr. 23 van de 
samenvloeiing der Monko. en Ki
ma-rivieren.
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La borne 3 est située au cou- . Grenssteen 3 is gelegen op de 
lluent des rivières Monko et Kima. ! samenvloeiing der Monko-en Ki-

I lua-rivieren.

La borne-4 est située à 1645 ni. j Grenssteen 4 is gelgen op 1645 
azimut 74 gr. 35 du confluent des ! m. azimulih 74 gr. 35 van de sa- 
rhuères Monko et Kima. | nienvloeiing der Monko-en Kima-

rivieren.

La borne 9 est située à 585 m. j Grenssteen 9 is gelegen op 585 
65 azimut 49 gr. 30 du confluent j  m. 65 azimuth 49 gr. 30 van de 
des rivières Monko et Katshungu. ! samenvloeiing der Monko-en Kat-

sbungu-rivieren.

La borne 12 est située à 971 m. Grenssteen 12 is gelegen op 971 
azimut 132 gr. 05 Gu confluent des ni. azimuth 132 gr. 05 van de 
rivières Monko et Bedja. samenvloeiing der Monko-en Bed.-

ja-rivieren.

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt m graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaj het werkelijk, Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 6.

Les droits d’exploitation s 'exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

Art. 7.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l 'exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 22 décem
bre 1936.

Art.- 6.

De exploitatierecliten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 7.

Onze Minister van .Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 22n 
December 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. R u b b e n s .

Van’s Konings wege : 

De ILiusier van Koloniën,
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Mines. —  Approbation du permis 
d’exploitation n° 48 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la so
ciété Les Mines d’Or de Kindu 
(Kinor).

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A lous, présent et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par  celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922 
approuvant la convention ci-des-
SUS J

Vu l’arrêté royal du 8 mai 1933 
approuvant les statuts de la société 
« Les Mines d’Or de Kindu » 
(Kinor) ;

Vu le décret  du 19 décembre 
1933, approuvant la délivrance des 
permis spéciaux nos 2654 et 2659 
à M. de Mathelin de Papigny;

Vu la cession des permis ci-des
sus à la société Kinor;

Mijnen. —  Goedkeuring van het 
exploitatieverlof nr 48 afgeie- 
verd door de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains» 
aan de vennootschap «Les Mines 
d’Or de Kindu » (Kinor).

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordlgen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door 
deze van 22 Juni 1903, gesloten 
tusschen den Onafhankelijken 
Congostaat en de « Compagnie des 
Chemins, de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tus- 
scheri het Gouvernement van de 
Kolonie en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains »;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
voorinelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
8 Mei 1933, houdende goedkeu
ring van de statuten der vennoot
schap «Les Mines d’Or de Kindu» 
(K inor) ;

Gezien ihet decreet van 19 De- 
cember 1933, houdende goedkeu
ring van de aflevering van de bij - 
zondere verloven nrs 2654 en 2659 
aan den heer de Mathelin de P a 
pigny;

Gezien den afstand van de hier- 
' boven vermelde verloven aan de 
vennootschap « Kinor »;

2*
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Vu le décret du 2 mai 1934, ap 
prouvant la délivrance des permis 
spéciaux nos 2918 à 2920 inclus, à 
la Société Minière de Kindu (So
in ikin) ;

Vu la cession des permis ci-des
sus à la Société Kinor;

Vu l’avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de sa 
séance du 13 Septembre 1934;

Considérant que la 'société «K i
nor » a découvert des gisements 
d’or dans les terrains couverts par 
les permis spéciaux désignés ci- 
dessus ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d'exploi- 
ledlon, délivré sous le n° 48, le 30 
septembre 1936. à la Société « Les 
Mines d’Or de Kindu» (Kinor) 
par la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu'au 31 décembre 2010 
les gisements d'or compris dans le 
polygone dénommé Yovoti D, cou
vrant une superficie de 175 hec
tares, 40 ares.

Les documents annexés au pe r 
mis donnent aux limites du poly
gone Yovoti D la description ci- 
après.

Gezien het decreet van 2 Mei 
1934 houdende goedkeuring van 
de aflevering van .de bijzondere 
verloven nrs 2918 tôt en met 2920, 
aan de « Société Minière de Kin
du » (Somikin) ;

Gezien den afstand van de hier- 
boven vermelde verloven aan de 
vennootscliap « Kinor » ;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijncomiteit ui tgebracht in 
diens vergadering van 13 Septem- 
ber 1934;

Overwegende dat de vennoot- 
sdhap « Kinor » goudlagen ont- 
dekt heeft in de gronden gedekt 
door de hiernavermelde bijzondere 
verloven;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  éé n .

Wordt goedgekeur.d1, het exploi- 
tatieverlof, den 30n September 
1936, onder nr 48, afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines d'Or 
de Kindu (Kinor) », door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vorgun- 
ninghoiulende vennootschap het 
recht loe, tôt 31 December 2010, 
de goudlagen te exploiteeren wel- 
ke gelegen zijn in den veelhoek, 
genaamd Yovoti D, hebbende 
eene oppervlakte van 175 liecta- 
ren, 40 aren.

De bij het verlof gevoegde do- 
cumenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Yovoti D.
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A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE DU POLYGONE.
A . — BESCHRIJVING VAN DEN OUTRE K  VAN DEN VEELHOEK.

De la borne i, un alignement de

Van grenssteen i, leidt een rooilijn van

d d 2, » )> » )>
)) » 3, » » » • »
» » 3, » » » »
» » 5, » » » )>
)> )) 6, d )) )> »
)) » 7, » » » »
)> » 8, » » » »
» )) 9, » » » »
» » 10, » » » »
» » 11, )) » » »
)) » 12, )) » » )>
» » 13, )) » » »
» » 14, » » )> »
» » 15, » » » >)
» » 16, » » » »

472 m. 10 azimut 349 gr- 93
à

mène 
la borne 2

472 m. 10 azimuth 349 gr. 93 naar
grenssteen 2

154 m. 94 )) 283 gr. 51 » 3
660 m. 21 )) 331 gr. 51 )> 4
329 m. 53 » 2 gr. 61 » 5
503 m. 11 )) 56 gr. 81 » 6
427 m. 10 )) 350 gr. 92 » 7
695 m. 83 )) 332 gr. 60 » 8
758 m. 65 )) 31 gr. 25 » 9
191 m. — », 179 gr. 14 » 10
412 m. —■ )) 186 gr. 11 » 11

1000 m. 20 » 105 gr. 97 » 12
82 m. 44 » 178 gr. 65 )) 13

730 m. 24 )) 231 gr. 33 » 14
634 m. 90 » 159 gr. 10 » 15
757 m. 48 )) 176 gr. 24 )> 16
287 m. 26 )) 293 gr. 87 » 1

B. — SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT DES 
RIVIERES YOVOTI ET MANGALAZI.

B. — LIGGING DER GRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN YOVOTI EN MANGALAZI.

La borne i est située à 1475 m. azimut 180 gr- 09 du confluent.
Grenssteen i is gelegen op 1475 m. azimuth 180 gr. 09 van de samenvloeiing.

» 6 » » 218 m. 60 » 275 gr. 78 d » ))
» 8 » » 1242 m. 69 » 330 gr- 12 » )> ))
» 9 » » 1444 m. 44 » 365 gr- 32 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés engrades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in centésimale minuten. Zij worden gemeten, 
vanaj het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van den gang der wijzers 
van een zakuurwerk.

Art. 2 .

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

A r t . 2 .

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten,  decreten en reglementen 

! betreffende deze zaak.
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Art. 3. | Art. 3.

AoIre Ministre 'des Colonies est Onze Minisler van Koloniën is 
chargé de l 'exécution du présent ; helasl met de uilvoering van dit 
arrêté. besluit.

Donné à Bruxelles, le 22 décein.  Gegeven Le Brussel, den 22” De- 
1) re 1936. eember 1936.

LEOPOLD

Par le Roi : 1 Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s

LSines, —  Approbation du permis 
d’exploitation n" 49, délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains, à la So
ciété Minière du Lualaba (Milu- 
ba).

LEOPOLD 111, Roi d es  B e l g e s .

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l ’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

i
Vu la convention du 9 novembre 

1921, intervenue entre le Couver.  ! 
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs \ 
Africains;

flEijnen. —  Goedkeuring van het 
exploitatieverlof n 49 afgele- 
verd door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Société Minière du Lualaba » 
(Miluba).

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
Loekomenden, I I e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloten tus.  
schen den Onafhankelijken Congo- 
staat en de « Compagnie des Che
mins de Fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tussohen 
bel Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
rie fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;
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Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des-
S U S  J

Vu l’arrêté royal du 23 décem
bre 1931. approuvant les statuts 
de la « Société Minière de Bafwa- 
boli » (Somiba) ;

Vu le décret du 28 juin 1985, 
approuvant la délivrance du per 
mis spécial n° 3236, à la « Société 
Minière de Bafwaboli »;

Vu l'avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de sa 
séance du 13 novembre 1935.

Considérant que la « Société Mi
nière de Bafwaboli » a découvert 
des gisements d’or dans les t e r 
rains couverts par  le permis spé
cial désigné ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nisire des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 49. le 30 
septembre 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli (Somiba). par 
la Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire, le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2.010, 
les’gisements d'or compris dans le 
polygone dénommé Ajena Aval,

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst ;

Gezien liet koninldijk besluit van 
23 December 1931, houdende 
goedkeuring van de slatuten der 
« Société Minière de Bafwaboli » 
(Somiba) ;

Gezien lhet decreet van 28 Juni 
1935, houdende goedkeuring van 
de aflevering van het bijzonder 
verlof nr 3236 aan de « Société 
Minière de Bafwaboli » ;

Gezien het gunstig advies door 
iiet Mijncomileit uitgebracht  in 
diens vergadering van 13 Novem- 
ber 1935.

Overwegende daL de « Société 
Minière de Bafwaboli » goudlagen 
ontdekt heeft in de hierna om- 
schreven gronden, welke door het 
bijzonder verlof gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen M.i- 
nister van Koloniën,

■ Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtikel één.

Wordt goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, den 30n September 
1936. onder nr 49, afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door rte « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo S u 
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootscbap het 
recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ron welke gelegen zijn in den
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couvrant une superficie de 29 hec-[veelhoek, genaamd Ajena Aval, 
tares, 10 ares. hebbende eene oppervlakte van 29

hectaren, 10 aren.

Les documents annexés au per- De bij het verlof gevoegde do- 
mis donnent aux limites du poly- cumenten geven de beschrijving 
gone Ajena Aval, la description ci- hierna d’er grenzen van den veel- 
après. ihoek Ajena Aval.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne i, un alignement de 320 m. 47 azimut 48 gr. 72
Van grenssteen i, een rooüijn van 320 m. 47 azimuth 48 gr. 72

» » 2, » » » 404 m. 84 » 93 gr. 31
» » 3, )> » )) 144 m. 96 » 137 gr. 16
» » 4, » » » 326 m. 29 » 194 gr. 01
» » 5, » » » 802 m. 22 )> 294 gr. 42
» » 6, » » » 202 m. 70 » 7 gr. 19

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES AJENA ET ULIAPWANE.

B. — LIGGING DER GRENSSTEEN EN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN AJENA EN ULIAPWANE.

La borne 1 se trouve à 1.027 m. 38 azimut 99 gr. 45 du confluent.
Grenssteen 1 bevindt zich op 1.027 m. 38 azimuth 99 gr. 45 van de samenvloeiing.

» ' 3 » » » 1.675 m. 90 » 89 gr. 22 » » »

Remarque : Les azmuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2. j  Art. 2.
i

Les droits d’exploitation s’exer- J De exploitatierechten worden 
cent conformément aux lois, dé- ! uitgeoefend overeenkomstig de 
crets et règlements sur la matière, wetten,  decreten en reglementen

betreffende deze zaak.

Art. 3. Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l 'exéculion du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 22 décem
bre 1936.

belast met de uitvoering van ud 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 22n De- 
cember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : | Yan ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  La Société des Mines 
d’Etain du Ruanda-Urundi est 
autorisée à exploiter les mines 
NGombiri et Shabua.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu le décret du 11 mars 1929. 
approuvant la concession minière 
accordée à M. Raoul Bayona, par 
la convention du 1er juin 1928;

Vu le décret du 11 mars 1929. 
approuvant la concession minière 
accordée à MM. Ishmaël et Kar- 
garatos. par  la convention du 5 
juin 1928;

Vu l’arrêté royal du 16 décembre 
1929. approuvant les statuts de la 
Société des Mines d- Etain du Ru
anda-Urundi (Minétain) ;

\ ru les décrets des 21 février 
1930 el 7 décembre 1931, autori
sant le Gouvernement du Ruanda-

Mijnen. —  De « Société des Mines 
d’Etain du Ruanda-Urundi », is 
gerechtigd de mijnen NGombiri 
en Shabua te exploiteeren.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  R e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomcnden, H e i l .

Gezien het decreet van 11 Maart 
1929. houdende goedkeuring der 
mijnvergunning toegestaan aan 
den lieer Raoul Bayona bij de 
overeenkomst van 1 Juni 1928;

Gezien het decreet van 11 Maart 
1929, houdende goedkeuring der 
mijnvergunning toegestaan aan de 
heeren Ishmaël en Kargaratos bij 
de, overeenkomst van 5 Juni 1928;

Gezien het koninklijk besluu A an 
16 December 1929. houdende 
goedkeuring der statuten van de 
« Société des Mines d’Etaîn du 
Ruanda-Urundi (Minétain) » ;

Gezien de decreten van 21 Fo- 
bruari 1930 en 7 December 1931, 
waarbij aan het Gouvernement

1
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Urundi à proroger les droits mi
niers dérivant des conventions 
précitées;

Vu les demandes de la Société 
d!es Mines d’Etain du Ruanda- 
Urundi, ainsi que les rapports de 
prospection et les cartes y a n 
nexés ;

Considérant que des gisements 
d'or, d’étain et d’argent ont été 
découverts par la Société des Mi
nes d'Etain du Ruanda-Urundi,  
dans les territoires qu’elle est a u 
torisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

van Ruanda-Urundi machtiging 
wordt  verleend om de mijnrechten 
te verlengen welke uit de voor- 
melde overeenkomsten ontstaan;

Gezien de aanvragen van de «So
ciété des Mines d’Etain du Ruan
da-Urundi », evenals de daarbij 
behoorende prospectieverslagen en 
kaarten;

Overwegende dat goud-, tin-, 
en zilverlagen werden ontdekt 
door de «Société des Mines d’Etain 
du Ruanda-Urundi » in de streken 
welke zij gerechtigd werd te pros. 
pecteeren;

Op de voordracht van Onzsn 
Minis t er van Koloniën,

Wij bebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Société die s Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi est autorisée à ex
ploiter les gisements d’or, d’a r 
gent et d’étain, situés dans les 
concessions suivantes.

I. — Concession dénommée 
Mine NGombiri.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, qui coïncide avec 
la borne 51 de la concession dé
nommée mine de la Kabulantwa- 
Aval, accordée par arrêté royal du 
21 juin 1935;

— de la borne 1, une perpendi
culaire au thalweg de la Muramba, 
15® afluent de droite de la Kabu- 
lantwa, rencontré vers l ’amont, à

A r t ik e l  é é n .

De « Société des Mines d’Etain 
du Ruanda-Urundi » wordt  er toe 
gemachtigd de goud-, zilver- en 
tinlagen te exploiteeren welke ge- 
legen zijn in de volgende vergun- 
ningen.

I. — Vergunning genaamd 
« Mine NGombiri ».

Deze vergunning is begrepen 
binnen de volgende grenzen:

— grenssteen 1 welke overeen.  
stemt met grenssteen 51 der ver 
gunning genaamd mijn der Kabu- 
lantwa stroomafwaarts,  bij ko- 
ninklijk besluit van 21 Juni  1935 
toegestaan;

— van grenssteen 1 eene lood- 
rechte lijn op den thalweg der 
Muramba, 15e rechtertoevloeiing 
der Kabulantwa, ontmoet stroom-
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partir de la Mukikenge, puis le 
thalweg de la Muramba, jusqu’à la 
borne 2, située au confluent de la 
Mupramba et de son 4e affluent de 
gauche, rencontré à partir du con
fluent de la Muramba et de la Ka- 
bulantwa;

— le thalweg de ce 4e affluent de 
gauche, joignant la borne 2 à la 
borne 3, située à sa source;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4. située à la source du 
4" affluent de gauche de la Nya- 
mugerera,  rencontré à partir de la 
source 'de cette dernière rivière;

— de la borne 4, le thalweg de 
ce 4e affluent de gauche de la 
Nyamugerera jusqu’à son con
fluent avec son seul affluent de 
droite, où se trouve la borne 5;

— de la borne 5, ce m êm e  tha l
weg jusqu’à son intersection avec 
le thalweg de la N yamugcera ,  où 
se trouve la borne 6;

— de la borne 6, le thalweg de 
la Nyamugerera jusqu’à sa source, 
où se trouve la borne 7;

— une droite joignant la. borne 
7 à la borne 8, qui coïncide avec 
la borne 5 de la concession dénom
mée mine de Nyambeho, accordée 
par arrêté royal du 13 avril 1936;

— une droite joignant la borne 8 
à la borne 9, qui coïncide avec la 
borne 4 de la mine de Nyambeho 
préci tée;

— de la borne 9, le thalweg du 
4e affluent de droite de la Nyam-

opwaarts vanaf de Mukikenge, 
daarna de thalweg der Muramba, 
tôt aan grenssteen 2, gelegen op 
de samenvloeiing der Muramba en 
harer  4e linkertoevloeiing ontmoet 
vanaf de samenvloeiing der Mu
ramba en der Kabulantwa;

— de thalweg dezer 4e l inkertoe
vloeiing welke grenssteen 2 ver- 
bindt met grenssteen 3, aan hare 
bron gelegen;

— eene rechte lijn welke grens
steen 3 verbindt met grenssteen 4, 
gelegen aan de bron der 4e l inker
toevloeiing van de Nyamugerera, 
ontmoet vanaf de bron dezer laat- 
ste rivier;

— van grenssteen 4 de thalweg 
dezer 4e linkertoevloeiing van de 
Nyamugerera tôt aan bare samen
vloeiing met hare eenige rechter-  
toevloeiing, waar grenssteen 5 zich 
bevindt;

— van grenssteen 5 deze zelfde 
thalweg tôt aan zijn snijpunt met 
den thalweg der Nyamugerera, 
waar grenssteen 6 zich bevindt;

— van grenssteen 6, de thalweg 
der Nyamugerera tôt aan hare 
bron, waar grenssteen 7 zich be 
vindt ;

— eene rechte lijn welke grens
steen 7 verbindt aan grenssteen 8, 
welke overeenstemt met grens
steen 5 der vergunning genaamd 
mijn van Nyambeho, toegekend bij 
koninklijk besluit van 13 Apriî 
1936;

— eene rechte lijn welke grens
steen 8 verbindt aan grenssteen 9, 
welke overeenstemt met grens
steen 4 der mijn van Nyambeho 
voormeld;

— van grenssteen 9, d'e thalweg 
der 4e rechtertoevloeiing van de
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beho, rencontré à partir de la 
source de la Nyambeko, ju squ’à la 
source de ce 4e affluent, où se 
trouve la borne 10;

— une droite joignant la borne 
10 à la borne 11. située à la source 
du 2e affluent de droite de la 
Nyambeho, rencontré à partir de 
sa source;

— une droite joignant  la borne 
l i a  la borne 12, qui coïncide avec 
la borne 12 de la concession dé
nommée mine de Kabulantwa-Lu- 
gogo, accordée par  arrêté royal du 
13 janvier  1934;

— une ligne brisée joignant suc
cessivement les bornes 12, 13, 14, 
15, 16 et 17. qui coïncident res
pectivement avec les bornes 12. 
13, 19, 20, 21 et 22 de la mine de 
Kabulantwa-Lugogo précitée;

— une ligne brisée, joignant 
successivement les bornes 17, 18. 
19, 20. 21, 22, 23, 24 et 1, qui 
coïncident respectivement avec les 
bornes 59, 58, 57. 56. 55, 54, 53, 
52 et 51 de la concession dénom
mée mine de la Kabulantwa-Aval, 
accordée par arrêté royal du 21 
juin 1935.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 2.514 hec 
tares.

2. — Concession dénommée 
Mine Shabua.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, identique à la bo r 
ne 4 de la concession dénommée

Nyambeho, ontmoet vanaf de bron 
der Nyambeho, tôt aan de bron 
dezer 4e toevloeiing, waar grens- 
steen 10 zich bevindt;

— eene red i te  lijn welke grens- 
steen 10 verbindf aan grenssteen
11, gelegen op de bron der 2e 
rechtertoevloeiing van de Nyam
beho, ontmoet vanaf hare bron;

— eene red it e  lijn welke g rens 
steen 11 verbindf aan grenssteen
12, welke overeenstemt met 
grenssteen 12 der vergunning g e 
naamd mijn van Kabulantwa-Lu
gogo, toegekend bij koninklijk 
besluit van 13 Januari  1934;

— eene gebroken lijn welke op- 
eenvolgenllijk grenssleenen 12,
13, 14, 15, 16 en 17 verbindt w e l 
ke onderscheidenlijk overeenstem. 
men met grenssleenen 12, 13, 19, 
20, 21 en 22 der mijn van Kabu
lantwa-Lugogo voormeld;

— eene gebroken lijn welke op- 
eenvolgenllijk grenssteenen 17, 
18. 19, 20, 21, 22, 23, 24 en 1 
verbindt, welke onderscheidenlijk 
overeenstemmen met grensstee
nen 59. 58, 57. 56, 55. 54, 53, 52 
en 51 van de vergunning genaamd 
mijn der Kabulantwa-sfrooma f- 
waarls, toegekend bij koninklijk 
besluit van 21 Juni  1935,

De oppervlakte der gronden de
zer vergunning bedraagt 2.514 
hectaren.

2. — Vergunning genaamd 
« Mine Shabua ».

Deze vergunning is begrepen 
binnen de volgende grenzen;

— grenssteen 1, dezelfd'e als 
grenssteen 4 der vergunning ge-

*
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mine de Nyongwe, accordée par 
arrêté royal du 13 avril 1936;

— de la borne 1, la' droite joi
gnant les bornes 4 et 5 de la mine 
de Nyongwe précitée, ju squ’à son 
intersection avec la rive gauche 
de la Shabua, où se trouve la bor 
ne 2;

— de la borne 2, le thalweg de 
la Shabua, jusqu’à la borne 5, si
tuée au confluent de la Shabua et 
de la Kibugazi, affluent de droite 
de la Shabua;

— de la borne 3, le thalweg de 
la Shabua, jusqu’à la borne 3, si
tuée au confluent de cette rivière 
avec son 1er affluent de gauche, 
rencontré à partir de sa source;

— de la borne 4, le thalweg de 
cet affluent jusqu’à sa source, où 
se trouve la borne 5;

— une droite joignant la borne 
5 à la borne 1.

La superficie des terrains de ce t
te concession est de 761 hectares.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous résevre des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit de 
ruisseaux et rivières:. Le conces

naamd mijn van Nyongwe, toege- 
kend bij koninklijk besluit van 13 
April 1936;

— van grenssteen 1, de reebte 
lijn welke grenssteenen 4 en 5 der 
mijn van Nyongwe voormeld, ver
bindt, tôt aan lhaar snijpunt met 
den linkeroever der Shabua, waar 
grenssteen 2 zich verbindt;

— van grenssteen 2 de thalweg 
;der Shabua tôt aan grenssteen 3,
gelegen op de samenvloeeing der 
Shabua en der Kibugazi, rechter-  
toevloeiing d'er Shabua;

J — van grenssteen 3 de thalweg 
; der Kibugazi tôt aan grenssteen 4, 
gelegen op de samenvloeiing dezer 
rivier met haar I e linkertoevloei- 

I ing ontmoet vanaf hare brou;

— van grenssteen 4 de thalweg 
dezer toevloeiing tôt aan hare 
bron. waar grenssteen 5 zich be- 
vindt;

— eene rechte lijn welke g rem -  
steen 5 verbindt met grenssteen 1.

De oppervlakte der gronden de
zer vergunning bedraagt 761 hec- 
taren.

Art. 2.

De vergunninghoudende ven- 
nootschap heeft het recht, onder 

Jvoorbehoud d'er rechten van der- 
; den. inlanders of niet- inlanders en 
I overeenkomstig de wetten,  decre- 
1 ten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negentig 
jaar  de vergunde mijnen te exploi.

, teeren.

Art. 3.

De vergunning strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren.
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sionnaire ne pourra toutefois, sans 
l 'autorisation préalable et par  écrit 
du Gouverneur ou de son 'délégué, 
exécuter aucun travail d’exploita
tion dans le lit des rivières navi
gables ou flottables ni sur les t e r 
rains qui les bordent, dans une 
bande d’une largeur de 10 mètres 
à compter  de la ligne formée par 
le niveau le plus élevé qu’a t 
teignent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en sdhrif- 
telijke machtiging van den Gou
verneur of diens afgevaardigde, 
geen enkel ontginningswerk mo- 
gen uilvoeren in de bedding de1' 
bevaarbare of bevlotbare rivieren, 
noch op de terreinen welke ze be- 
zoomen, binnen eene strook van 10 
jueter breedte, te rekenen van de 
lijn gevormd door .den hoogsten 
waterstand welken de wateren bij 
hun periodisch wassen bereikt n.

De machtiging zal de voorwanr-, 
den bepalen onder dewelke de 
werken zullen mogen uitgevoerd 
werden.

Art. 4

L'exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il 
est notamment responsable d'u 
dommage que causeraient aux 
fonds riverains, les travaux, même 
autorisés, qu’il exécuterait dans 
les rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l ’article 20 du décret 
du 30 juin 1913 (Gode Civil, livre 
IL Titre II) une redevance annuel 
le proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den vergun
ninghouder. Hij is namelijk ver- 
antwoordelijk voor dé schade, 
welke de aaupalende beddingen 

; zoudeu lijden door de zelfs toege- 
laten werken, die hij in de rivieren 
en beken zou uitvoeren.

; Hij zal aan de aangrenzende 
; oeverbewoners, ' overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 

! Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek,  
boek II, titel II) eene jaarlijksche 
soin belalen in verhouding met de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

belust met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 25 novem. Gegeven te Brussel, den 25n 
bre 1936. November 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant des 
permis spéciaux de recherches minières délivrés par la Compagnie 
des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains.

Le projet de décret a été examiné par le Conseil dans sa séance du 
26 juin 1936.

La seule observation présentée a été celle-ci :

Ce projet de décret ainsi que les nombreux autres, ayant la même 
origine, font apparaître que les permis spéciaux accordés à la suite 
de recherches poursuivies sous le régime de la prospection libre ont 
presque tous quelques bénéficiaires, toujours les mêmes. Si bien que 
la prospection libre aboutit en fait àla constitution de monopoles aussi 
importants que ceux constitués par les concessions conventionnelles.

Le projet de décret a été aprouvée à l’unanimité des membres p ré 
sents, moins une abstention.

Etaient absents et avaient excusé leur absence, M>M. Morisseaux et 
Deladrier.

Bruxelles, le 10 juillet 1936.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
O. Louwers.
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Mines. —  Délivrance de permis Mijnen. —  Aflevering van bijzon- 
spéciaux de recherches minières dere verloven tôt mijnopzoekin- 
par la Compagnie des Chemins gen door de « Compagnie des 
de fer du Congo Supérieur aux Chemins de fer du Congo Supé-
Grands Lacs Africains. —  Appro
bation.

rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi des Belges, LEOPOLD lit, Koning der B elgen,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Aan allen, tegenvvoordigen en 
loekomenden, Heil.

Vu l avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 26 juin 
1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies :

Gezien het ad'vies door den Ko- 
lonialen Raad, uitgebracht in diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décré
tons :

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

Article premier. Artikel één.

Est approuvée la délivrance par 
le Représentant de la Compagnie 
des Chemins de fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Africains 
des permis spéciaux de recherches 
minières ci-après :

Is goedgekeurd de aflevering 
door den Vertegenwoordiger van 
de « Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » der hier- 
navolgende bijzondere verloven 
toi mijnopzoekingen :

Permis spéciaux Nos 4168 à 4184 
inclus, délivrés le 9 novembre 
1935 au Comptoir Colonial Belgi- 
ka et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains, ayant leur 
siège social respectivement à B ru
xelles et Kindu, qui ont signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Bijzondere verloven Nrs 4168 tôt 
en met 4184, op 9 November 1935 
afgeleverd aan lhet « Comptoir 
Colonial Belgika » en de « Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains », hebbende hunnen 
maatschappelijken zetel onder- 
scheidenlijk te Brussel en te !Kin- 
du, die de ontdekking van goud en 
zilver dedrn kennen.

Permis spéciaux Nos 4185, 4186 Bijzondere verloven Nrs 4185, 
et 4187, délivrés le 9 novembre 4186 en 4187, op 9 November 
1935 à la société Les Mines d’Or 1935 afgeleverd aan de vennoot-
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Belgika, ayant son siège social à 
Stanleyville, qui a signalé la dé
couverte d’étain.

Permis spéciaux Nos 4188 à 4197 
inclus, délivrés le 16 novembre 
1935 à la Société Coloniale Mi
nière, ayant son siège social à Léo
pold ville, qui a signalé la décou
verte d’étain et de tungstène.

Permis spéciaux Nos 4198 à 4202 
inclus, délivrés le 16 novembre 
1935 au Comptoir Colonial Belgi
ka et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains, qui ont 
signalé la découverte d’or et d’a r 
gent.

Permis spéciaux Nos 4203 à 4213 
inclus, délivrés le 23 novembre 
1935 au Syndicat Minier Africain, 
ayant son siège social à Albert
ville, qui a signalé la découverte 
d’étain, de bismuth, de tungstène 
et de tantale.

schap « Les Mines d'Or Belgika », 
hebbende haren maatschappelij- 
ken zetel te Stajileyville, die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Bijzondere verloven Nrs 4188 tôt 
en met 4197, op 16 November 
1935, afgeleverd aan de « Société 
Coloniale Minière », hebbende 
haren maatschappelijken zetel te 
Léopoldville, die de ontdekking 
van tin en tungsleen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4198 tôt 
en met 4202, op 16 November 
1935, afgeleverd aan het « Comp
toir Colonial Belgika » en de 
« Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains », die d!e ontdek
king van goud en tin deden ken 
nen.

Bijzondere verloven nrs 4203 
lot en met 4213, op 23 November 
1935, afgeleverd aan het « Syndi
cat Minier Africain », hebbende 
zijnen maatschappelijken zetel te 
Albertville, die de ontdekking van 
tin, bismuth, tungsteen en tanta- 
lium deed kennen.

Permis spécial N° 4214, délivré 
le 26 novembre 1935, à la Société 
Minière de Kindu, ayant son siège 
social à Kindu, qui a signalé la 
découverte d’or, de platine et d a r 
gent.

Permis spéciaux Nos 4215 à 4227 
inclus, délivrés le 26 novembre 
1935, au Comptoir Colonial Belgi
ka et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains, qui ont 
signalé la découverte d’or, d’a r 
gent, de niobium et de tantale.

Permis spéciaux Nos 4228 à 4247 
inclus, délivrés le 26 novembre 
1935 au Comptoir Colonial Belgi
ka et à la Compagnie Minière des

Bijzonder verlof nr 4214, op 26 
November 1935, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Kindu », heb
bende haren maatschappelijken 
zetel te Kindu, die de ontdekking 
van platina en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4215 tôt 
en met 4227, op 26 November 
1935, afgeleverd aan het « Comp
toir Colonial Belgika » en de 
« Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains », die de ontdekking 
van goud, zilver, niobium en tan- 
talium deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4228 tôt 
en met 4247, op 26 November 
1935, afgeleverd aan het « Comp
toir Colonial Belgika » en aan de
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Grands Lacs Africains, qui ont 
signalé la découverte d’or et d’a r 
gent.

Permis spéciaux Nos 4248 à 4251 
inclus, délivrés le 28 novembre 
1935 à la Société Minière de Baf- 
waboli, ayant son siège social à 
Stanleyville, qui a signalé la dé
couverte de fer et d’étain.

Permis spéciaux Nos 4252 et 
4253, délivrés le 28 novembre 
1935, à la Société Minière de Baf- 
waboli, qui a signalé la découverte 
d 'o r et d’argent.

Permis spéciaux Nos 4254 à 4270 
inclus, délivrés le 29 novembre 
1935, à la Société Minière de Kin_ 
du, qui a signalé la découverte 
d’or, de platine et d’argent.

Permis spéciaux Nos 4271 et 
4272, délivrés le ;29 novembre 
1935, au Comptoir Colonial Belgi- 
ka et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains, qui ont 
signalé la découverte d'or et d’a r 
gent.

Permis spéciaux Nos 4273 à 4281 
inclus, délivrés le 30 novembre 
1935 à M. W ittouck Michel, im- 
matriculé à Aba, qui a signalé la 
découverte d’or et d ’argent.

Permis spéciaux Nos 4282 à 4288 
inclus, délivrés le 5 décembre 
1935 à la Société Minière de Baf- 
waboli, qui a signalé la décou
verte d’or et d’argent.

Permis spéciaux Nos 4289 à 4292 
inclus, délivrés le 5 décembre 
1935 à la Société Coloniale Mi-

« Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains », die de ontdek- 
king van goud en zilver deden ken- 
nen.

Bijzondere verloven Ars 4248 tôt 
en met 4251, op 28 November 
1935, afgeleverd aan de « Société 
Minière de Bafwaboli », hebbende 
haren maatschappelijken zetel te 
Stanleyville, die de ontdekking 
van ijzer en tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4252 en 
4253, op 28 November 1935, a f 
geleverd aan de « Société Minière 
de Bafwaboli », die de ontdekking 
van goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4254 en 
4270, op 29 November 1935. a f
geleverd aan de « Société Minière 
de Kindu », die de ontdekking van 
goud. platina en zilver deed ken 
nen.

Bijzondere verloven nrs 4271 en 
4272, op 29 November 1935, afge
leverd aan het « Comptoir Colo
nial Belgika » en de « Compagnie 
Minière des Grands Lacs Afri
cains », die de ontdekking van 
goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4273 tôt 
eu met 4281, op 30 November 
1935, afgeleverd1 aan den iheer 
Wittouck, Michel, ingeschreven te 
Aba, die de ontdekking van goud 
en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4282 tôt 
en met 4288, op 5 December 1935, 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli », die de on t
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4289 tôt 
en met 4292, op 5 December 
1935, afgeleverd aan de « Société
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nière, qui a signalé la découverte 
d’étain et de tungstène.

Permis spéciaux Nos 4293 et 
4294, délivrés le 5 décembre 1935 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’étain.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 21 décem
bre 1936.

Coloniale Minière », die de ont- 
dekking van tin en tungsteen deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4293 en 
4294, op 5 December 1935, afge- 
leverd aan de « Société Minière de 
Bafwaboli », die de ontdekking 
van tin deed kennen.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n De
cember 1936.

LEOPOLD

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant le 
renouvellement de permis spéciaux de recherches minières accor
dés par la Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

En sa séance du 26 juin 1936, le Conseil a examiné ce projet et l’a 
approuvé à l’unanimité moins une abstention, sauf en ce qui concerne 
les permis nos 3313, 3314, 3339 et 3340, pour lesquels il a réservé sa 
décision.

MM. Deladrier et Morisseaux étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 10 juillet 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. F. Waleffe.

3*
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Mines, —  Renouvellement de per- f.lijnen. —  Hernieuwing van bij- 
mis spéciaux de recherches mi- zondere verloven lot mijncpzoe- 
nières par la Compagnie des ! kingen door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé- ' Chemins de Fer du Congo Supé-
rieur aux Grands Lacs Africains, 
— Approbation.

rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  ûoedkeuring.

LEOPOLD III, Roi des Belges, LEOPOLD III, Koning der B elgen,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 26 juin 
1936;

Gezien het advies door den Ko- 
loniaal Raad1 ui tgebracht in diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s ter van Koloniën,

Nous avons décrété et décré
tons :

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

Article premier. Artikel één.

Est approuvé le renouvellement 
par le Représentant de la Compa
gnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains, des permis spéciaux de 
recherches minières ci-après :

Is goedgekeurd de hernieuwing 
door den Vertegenwoordiger van 
de « Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains », der hier .  
navolgende bijzondere verloven tôt 
mijnopzoekingen :

P RE M 1ER RE N 0 U V E LLEM E N T . E ERS TE HERNIEUWING.

Permis spéciaux n0B 3157 et 
3158. •délivrés le 19 octobre 1933, 
à M. Defrance, Jean, immatriculé 
à Albertville, qui a signalé la dé
couverte d’étain.

Bijzondere verloven nrs 3157 en 
3158, op 19 October 1933 afgele- 
verd aan den heer Defrance, Jean, 
ingeschreven te Albertville, die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 15 octobre 1935. Il a 
pris cours le 19 octobre 1935. ;

Eene eerste hernieuwing werd 
op 15 October 1935 loegestaan. 
Zij nam aanvang den 19n October 
1935.

Permis spéciaux nos 3166 à 3171 Bijzondere verloven nrs 3166 lot
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inclus, délivré le 28 octobre 1933, 
au Syndicat Minier Africain, ayant 
son siège social à Albertville, qui 
a signalé la découverte d’étain et 
de tantale.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 15 octobre 1935. Il a 
pris cours le 28 octobre 1935.

Permis spécial n° 3173, délivré 
le 3 novembre 1933 au Syndical 
Minier Africain, qui a signalé la 
découverte d'étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 2 novembre 1935. 
Il a pris cours le 3 novembre 1935.

Permis spéciaux nos 3180 et 
3181, délivrés le 18 novembre 
1933, à M. Alfred Pirard1, im m a
triculé à Aba, qui a signalé la dé
couverte d'étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 13 novembre 1935. 
Il a pris cours le 18 novembre
1935.

Permis spéciaux nos 3215 et 
3216, délivrés le 8 décembre 1933, 
au Syndicat Minier Africain, qui a 
signalé la découverte d’étain et de 
tantale.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 7 décembre 1935. 
Il a pris cours le 8 décembre 1935.

Permis spécial n° 3242, délivré 
le 16 février 1934, à la Compa
gnie Minière des Grands Lacs 
Africains, ayant son siège social à 
Kindu, qui a signalé la découverte 
d’étain.

en met 3171, op 28 October 1933, 
afgeleverd aan bet « Syndicat Mi
nier Africain », hebbende zijnen 
maalschappelijken zetel te Albert
ville, dut de ontdekking van tin en 
tantalium deed kennen.

Lene eerste hernieuwing werd 
op 15 October 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang den 28n October
1935.

Bijzonder verlof nr 3173, op 3 
November 1933, afgeleverd aan 
liet « Syndicat Minier Africain », 
dat de ontdekking van tin deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 2 November 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang den 3n November
1935.

Bijzondere verloven nrs 3180 en 
3181, op 18 November 1933, a f 
geleverd aan den heer Alfred 
Pirard, ingeschreven te Aba, die 
de ontdekking van tin deed ken
nen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 13 November 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang den 18n Novem
ber 1935.

Bijzondere verloven nrs 3215 en 
3216, op 8 December 1933, afge
leverd aan het « Syndicat Minier 
Africain », dat de ontdekking van 
tin en tantalium deed1 kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 7 December 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang den 8n Decem
ber 1935.

Bijzonder verlof nr 3242, op 16 
Februari 1934, afgeleverd aan de 
« Compagnie Minière des Grands 
Lacs xUfricains », hebbende lharen 
maatschappelijken zetel te Kindu, 
die de ontdekking van tin deed
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Un premier renouvellement a 
été accordé le 8 novembre 1935. Il 
a pris cours le 16 février 1936.

Permis spéciaux n°- 3349 et 
3350, délivrés le 20 ju in  1934, à 
la Société Minière de Kindu. ayant 
son siège social à Kindu, qui a si
gnalé la découverte d’étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 1er octobre 1935. 11 
prend cours le 20 juin 1936.

DEUXIEME RENOI VELI.KMENT.

Permis spéciaux nos 1926, 1927, 
1928, 1930 et 1931, délivrés le 
1“ octobre 1931, à M. H. de Ma
th elin de Papigny, immatriculé à 
Borna, qui a signalé la découverte 
d’étain.

Ces permis ont été cédsé à la 
Société Minière de Kindu.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 1er octobre 1933.

Un deuxième renouvellement a 
été accordé le 30 septembre 1935. 
Il a pris cours le 1er octobre 1935.

Permis spéciaux n°“ 1997 et
2041, délivrés le 19 octobre 1931 
au Syndicat Minier Africain, au 
Comptoir Colonial Belgika et à la 
Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, ayant leur siège 
social respectivement à Albertvil
le, Bruxelles et Kindu, qui ont si
gnalé la découverte de fer. de 
cuivre et d’étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 19 octobre 1933.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 8 November 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang dcn 16" Februari
1936.

Bijzondere verloven n"  3349 en 
3350, op 20 J uni 1934, afgeleverd 
aan de « Société Minière de Kin
du », hebbende liaren maatschap- 
pelijken zetel te Kindu, die de ont- 
dekking van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
den l n October 1935 toegestaan. 
Zij neemt aanvang den 20" Juni
1936.

TWEEDE HERNIEUWING.

Bijzondere verloven n rs 1926, 
1927, 1928. 1930 en 1931, den 1" 
October 1931 afgeleverd aan den 
heer 11. de Mathelin de Papigny, 
ingeschreven te Borna, die de ont- 
dekking van tin deed kennen.

Deze verloven w erden afgestaan 
aan de « Société Minière de Kin
du ».

Eene eerste hernieuwing werd 
op 1 October 1933 toegestaan:.

Eene tweede hernieuwing werd 
op 30 September 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang dcn l n October 
1935:.

Bijzondere verloven nrs 1997 en 
2041, op 19 October 1931, afge
leverd aan het « Syndicat Minier 
Africain », het « Comptoir Colo
nial Belgika » en de « Société Mi
nière des Grands Lacs », hebben
de hunnen gaatschappelijken zetel 
onderscheidenlijk te Albertville, 
Brussel en Kindu, die de ontdek- 
king van ijzer, koper en tin deden 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 19 October 1935 toegestaan.
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Un deuxième renouvellement a 
été accordé le 15 octobre 1935. Il 
a pris cours le 19 octobre 1935.

Art. 2.

Notre Ministre dse Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 21 décem
bre 1936.

Eene tweedc hernieuwing werd 
op 15 October 1935 toegestaan. 
Xi j nain aanvang den 19n October
1935.

Art. 2.

Onze Minisler van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n De- 
cember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, ; De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite à la Congrégation des Sœurs de Notre-Dame, d’un ter
rain de 100 hectares, sis à Gidinga (Territoire de l’Inkisi).

Ce projet de 'décret, que le Conseil a examiné au cours de sa séance 
du 20 novembre 1936. ira  donné lieu à aucune discussion. Il a été 
approuvé à l'unanimité moins deux abstentions.

MM. Dupriez et Voisin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

U  Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
M. R obert.
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Terres. —  Cession gratuite à la 
Congrégation des Sœurs de No
tre-Dame, d’un terrain de 100 
hectares, sis à Gidinga (terri
toire de l’Inkisi). —  Convention 
du 30 Mai 1936. —  Approbation.

LEOPOLD 111, Roi des Belges,

A tous, présents el à venir, 
S alut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Nous avons décrété et décré
tons :

Article premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Entre la Colonie du  Congo Belgt 
de la Province de Léopoldville, ci 
d’une part,

et

la Congrégation des Sœurs de Notr 
Genty. en religion « Sœur Amélie 
légale (B. A. G. 1926, p. 509). ci 
d’une part, Il

Il a été convenu ce qui suit, sous 
voir Compétent de la Colonie :

àronden. —  Kcstelooze afstand aan 
de « Congrégation des Sœurs de 
Notre-Dame » van eenen grond 
van 100 hectaren, gelegen te Gi
dinga (inkisigewest). —  Over- 
eenkomst van 30 Mei 1936. —  
Goedkeurîng.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebradht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s ter van Koloniën;

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

Artikel één.

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

', représentée par le Commissaire 
-après dénommée « la Colonie »,

e-Dame, représentée par Mm- Julia 
de Saint-Louis », Représentante 

-après dénommée « la Mission »,

réserve d’approbation  pa r le P ou-

A rticle premier. — La'Colonie cède gratuitement, en pleine propriété, 
sous réserve des dispositions de l’article 9 du  décret du 31 mai 1934, 
sur la constatation de la vacance des terres et des droits des indigènes, 
à la Mission, qui accepte aux conditions spéciales qui suivent, un te r 
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rain domanial, d'une superficie de cent hectares, situé à Gidinga, te r 
ritoire de l’Inkisi, dont les limites sont figurées par un liseré rouge au 
croquis approximatif ci-annexé à l'échelle de 1 à 10.000,

Art, 2. — Le lorrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitude ou autres droits réels, sans l’autorisation du 
Commissaire de Province.

Art. 3. — Les chemins eL sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au Domaine Public et ne font pas 
partie de la présente cession. La largeur de ceux-ci sera déterminée 
d’accord1 entre la Colonie et la Mission lors du mesurage officiel de la 
propriété.

Art. 4. — Au l €r .janvier 1946, le terrain cédé fera retour à la Colo
nie, s’il n 'a pas été mis en valeur, conformément aux conditions de 
l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 et aux conditions 
spéciales ci-après :

Seront considérées comme mises en valeur :

.1°) Les terres couvertes sur un dixième de leur superficie par des 
constructions complètement achevées et répondant à la destination 
du fonds : église, habitations, hangars, écoles, dortoirs, ateliers, 
annexes, etc.;

2°) Les ferres sur lesquelles il aura été établi et entretenu par su r
face de 10 hectares :

a) deux hectares et demi de plantations vivrières;

b) des plantations d'espèces ligneuses à raison de cent arbres par 
hectare ;

c) un élevage, à raison d'une fête de grois bétail ou dix têtes de 
petit bétail.

Ces conditions joueront simultanément, ou séparément pour toute 
la surface.

Feront également retour à la Colonie, les terres que la Mission aurait 
laissées inoccupées pendant une période lininterroinpue d'e cinq 
années, sans motif reconnu légitime par le Commissaire de Province.

Art. 5. — L’inexécution des conditions prévues à, l’article 4, qui 
précède sera constatée par procès-verbal du délégué du Commissaire 
de Province. .

Pour l’exécution de la rétrocession, la Mission s’engage, dès ores,
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à remplir les formalités prévues par la législation sur la régime fon
cier du Congo Belge, en vue de l’enregistrement des terrains au nom 
de la Colonie.

Art. 6.—Les superficies qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d’intérêt public, parmi celles qui font l’objet de la présente con
vention, seront reprises gratuitem ent par la Colonie et compensées par 
d 'au tres  terres de même valeur et de même étendues.

La Colonie indemnisera la Mission pour la valeur des impenses et 
des constructions faites sur l’emprise.

A rt. 7. — Les frais d’enregistrement de la présente cession sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le trente mai mil 
neuf cent trente-six.

A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 21 décem 
bre 1936.

A rt. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 21” De. 
cember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces- 
sion gratuite à l’Association des Soeurs Missionnaires du Saint- 
Cœur de Marie, d’un terrain de 2 hectares, sis à Ibembo (province 
de Stanleyvillej.

Ce projet de décret que le Conseil a examiné au cours de sa séance 
du 20 novembre 1936, n ’a donné lieu à aucune observation et a été 
approuvé à l’unanimité.

MM. Dupriez et Voisin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. M. Robert.
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Terres. —  Cession gratuite d’un 
terrain de 2 hectares, sis à 
Ibembo à l’Association des 
Sœurs Missionnaires du St. Cœur 
de Marie. —  Convention du 8 
mai 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présent et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
van eenen grond van 2 hectaren, 
te Ibembo gelegen, aan de 
«Association des Sœurs Mission
naires du St. Cœur de Marie ». 
— Overeenkomst van 8 Mei
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, IIeil.

Gezien bel advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebrachl in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreleerd en Wij 
decreleeren :

Article premier. Artikel één.

La convention dont la te n e u r1 De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : inlioud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Com
missaire de la Province de Stanleyville, d’une part,

et

l’Association des Sœurs Missionnaires du Saint-Gœur de Marie, pe r
sonnalité civile reconnue par arrêté royal du 13 février 1922, (B. O. 
1922, p. 340), représentée par Dame Aerts, Louise, en religion Sœur 
Cyrille, Représentante Légale de la dite mission (arrêté royal du 13 
février 1922), d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

A rticle premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède à titre 
gratuit et sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de 1a, 
Colonie à l’Association des Sœurs Missionnaires du Saint-Cœur de 
Marie, qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, 
un terrain domanial d'une contenance de deux [hectares, situé à 
Ibembo.
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Art. 3. — Le terrain cédé 'devra rester affecté aux œuvres de l'Asso
ciation donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca_ 
lion, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l’au 
torisation du Gouverneur Général.

Art. 4. — Dans les dix ans de la date de l'approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auraient pas été 
mises en valeur dans la condition prévue par le littera a de l’article 
24 'de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie les terres que la cessionnaire 
aura laissé inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général. L'inexécution des con
ditions du présent article sera constatée par procès-verbal du délégué 
du Commissaire de Province. Cette inexécution donnera lieu à résolu
tion de la présente convention.

L’Association s’engage dès ores, à remplir dans les cas de résolution 
de la présente convention toutes les formalités prévues par la législa
tion sur le régime foncier en vue de l 'enregistrement du terrain au 
nom de la Colonie.

Art. 5. — L'Association respectera, dans l’exécution de la présente 
convention, les dispositions des arrêtés royaux réglementant la vente 
et la location des terres non contraires aux obligations indiquées ci- 
dessus.

Ainsi fait, à Stanleyville, en double expédition, le huit mai mil neuf 
cent trente-six.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liseré rouge
sur le croquis ci-après.

Art 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit
décret. i decreet.

Donné à Bruxelles, le 22 déceni- Gegeven te Brussel, den 22n 
bre 1936. December 1936.

LFOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies :

E . R u b b e n s .

Van ’s Konings wege . 

De Minister van Koloniën :
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret ayant pour objet 
la cession gratuite à l’« American Presbyterian Congo Mission », 
d’un terrain de 4 Ha. 39 a. 62 ca., sis à Luebo.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial en sa 
séance du 20 novembre 1936. Il a été adopté à runanhnité  moins une 
voix.

MM. Dupriez et Voisin avaient fait excuser leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewyck de Heusch. P. Gustin.

Terres. —  Cession gratuite à Gronden. — Kostelooze afstand
I’« American Presbyterian Con
go Mission » d’un terrain de 
4 hectares, 39 ares, 62 centi
ares, sis à Luebo. —  Convention 
du 16 mai 1936. —  Approbatipn.

aan de « American Presbyterian 
Congo Mission» van eenen grond 
van 4 hectaren, 39 aren, 62 cen- 
tiaren, gelegen te Luebo. —  
Overeenkomst van 16 Mei 1936. 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Itoi des Belges, LEOPOLD III, Koning der Belgen,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Op de voordradht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Nous avons décrété et décré
tons :

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

Article premier. Artikel één.

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie», 
représenté par le Commissaire de la Province de Lusambo. agissant 
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les arrêtés royaux des 
3 décembre 1923 et 29 juin 1933, d’une part, 
et
I’« American Presbyferian Congo Mission », ci-après qualifiée « la 
Mission », dont la personnalité civile a été reconnue par décret du 28 
avril 1892 (Bulletin Officiel 1892, page 1631, représentée par le Rév. 
Morrison John, son Représentant Légal, résidant à Luebo (Bulletin 
Administratif du Congo Belge, année 1935, page 619). d 'autre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A rticle premier, — La « Colonie » cède gratuitement à la «Mission», 
qui accepte, un terrain situé à Luebo. d'une superficie approximative 
dé quatre hectares, tren te-neuf ares, soixante-deux centiares et seize 
centièmes, destiné à l’extension de rétablissem ent scolaire de la Mis
sion, tel qu'il est représenté par un liséré rose au croquis ci-après à 
l’échelle de 1 à 5.000.

Art. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux (ouvres de la 
Mission; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé 
de servitudes ou autres droits réels sans l’autorisation du Pouvoir 
compétent.

Art. 3. — A dater du délai de dix ans. à compter  du jour de l 'appro
bation de cette convention, feront retour à la Colonie, les parties du 
terrain qui n 'auront pas été mises en valeur conformément à l'article 
II et suivant les conditions prévues par l ’arrêté royal du 3 décembre 
1923 et les ordonnances d’exécution, par l 'établissement de bâtiments 
scolaires.

Cette constatation se fera par le P. V. du Délégué du Commissaire 
de Province.

Feront également retour à la Colonie les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans 
motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Art. 4. — Les Missionnaires s’engagent à. remplir, dès ores, toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

Art. 5. — Les surfaces qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d’intérêt public, parmi celles faisant l’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratuitem ent par la Colonie et si possible com
pensées par d’autres surfaces équivalentes et contiguës, à charge pour 
elle d’indemniser la Mission des impenses et des constructions à. 
reprendre s’il en existe dans les limites de l’emprise.
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Art. G. — Les frais d'acte, d 'enregistrement et de mesurage sont à 
charge de la Mission.

Ainsi fait, à Lusambo, en double exemplaire, le seize mai mil neuf 
cent trente-six.

Art. 2.

Autre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 22 décem
bre 1936.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën i.s 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n 
i December 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E, Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession gratuite, à - IM. Jean Daelman, d’un terrain de 150 hec
tares, sis à Kumu (district de l’Uele).

Examiné par le Conseil au cours d’une séance tenue le 20 novem
bre 1936. ce projet n’ayant provoqué aucune objection, ni sur le 
fonds, ni sur la forme, fut approuvé à l ’unanimité.

L’attention de l ’Administration fut toutefois attirée sur la situation 
démographique extrêmement fâcheuse que révéle le dossier dans la 
région. Pour 4.548 femmes mariées, veuves ou célibataires, on ne 
trouve que 3.152 enfants, Page-limite de ceux-ci étant d’environ 15 
ans pour les filles, 17 pour les garçons.

MM. Dupriez, Robert et Voisin, absents, étaient excusés.

* Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur,

Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 

Bertrand.
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Terres. —  Concession gratuite à 
ffl. Jean Daelman, ancien fonc
tionnaire de la Colonie, dfun 
terrain d’une superficie de 150 
hectares, sis à Kumu. —  Conven
tion du 24 mars 1936. —  Appro
bation.

Gronden.—  Kostelooze vergunning 
aan den heer Jean Daelman, 
geweeze fonctionnaris van Kolo- 
niën, van eenen grond eener 
opperviakte van 150 hectaren, te 
Kumu. — Overeenkomst van 24 
Maart 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

LEOPOLD III, Koxing der B elgen,

Aan allen, legenwoordigen en 
loekomenden, H e i l .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gezien het advies do or den Ko- 
lonialen Raad uitgebracfht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A rticle premier, A rtikel één.

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de- 
est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
de la Province de Stanleyville, donne en occupation provisoire, pour 
un terme de cinq ans, prenant cours le premier janvier mil neuf cent 
trente-six, sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la 
Colonie, à M. Daelman, Jean, colon, résidant à Kumu, près de Buta, 
ancien fonctionnaire de la Colonie, qui accepte, aux conditions géné
rales du décret du 29 janvier 1924, et de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923, modifié par ceux des 17 août 1927 et 7 juin 1929, sur la vente 
et la location des terres domaniales et aux conditions spéciales qui 
suivent, un terrain destiné à usage agricole, d’une superficie de cent 
cinquante hectares, situé à Kumu, dont les limites sont représentées 
par un liséré jaune au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle 
de 1 à 20.000.

A rticle premier. — L’occupation provisoire est accordée à titre g ra 
tuit, conformément aux dispositions de l’alinéa 1 de l’article premier 
du décret du 29 janvier 1924.
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Art. 2. — A l'expiration des cinq années d’occupation provisoire, le 
Gouvernement du Congo Belge s’engage à donner gratuitement, en 
toute propriété, aux conditions du décret du 29 janvier 1924i les 
terres qui font l’objet du présent contrat, si les 6/10 de l’étendue 
totale sont recouverts de plantations rationnellement effectuées.

Art. 3. — L'occupant provisoire s'engage.:

a) A occuper effectivement le terrain, dans un délai de six mois à 
dater de la prise en cours du présent contrat; cette occupation sera 
effective s'il a commencé et poursuivi sans discontinuer le travail 
d’appropriation et de débroussaillement, montrant l’intention de mise 
en œuvre de plantation;

b) A créer et à maintenir sur le terrain des cultures vivrières et 
alimentaires dans la mesure nécessaire à la bonne alimentation de ses 
travailleurs, si les circonstances le nécessitent;

c) A n ’abattre les arbres que dans la mesure des défrichements 
nécessaires à son entreprise.

Art. 4. — L’inexécution des conditions générales sur la vente et la 
location des terres ou l'inexécution des conditions spéciales reprises 
ci-dessus donnera au Gouvernement le droit de prononcer d’office, 
après sommation ou lettre recommandée restée sans réponse, la rési
liation du présent contrat.

Art. 5. — Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation 
par le Pouvoir Compétent de la Colonie, et ne sera définitif qu’après 
cette approbation.

Ainsi fait, à Slanleyville, en double exemplaire, le vingt-quatre mars 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2. | Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. .. decreet.

Donné à Bruxelles, le 2 décem- Gegeven te Brussel, den 2n De- 
bre 1936. cember 1936.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. Rubbens.

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën :
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant deux 

conventions conclues, le 9 avril 1936, entre la Colonie et M. Liévin 
Deiaruye, colon à Moanda.

Examiné par le Conseil au cours d'une séance tenue le 20 novembre 
1936, le projet n ’ayant provoqué aucune objection sur le fonds fut 
approuvé à l'unanimité.

Au dossier, qui témoigne d'ailleurs -d’opérations très régulièrement 
conduites, une expression a été relevée qu’on ne peuL laisser passer. 
Dans sa proclamation en forme solennelle aux indigènes, conforme 
aux dispositions légales en vigueur, l 'adm inistrateur du territoire d é 
clare que c’est par la tolérance de l’Administration que les intéressés 
exercent les droits de passage et de culture reconnus au cours de 
l 'enquête de vacance. Or, cette enquête ne fait aucune réserve sur la 
nature de ces -droits que les indigènes pouvaient donc abandonner, 
céder ou revendiquer librement et qu'en fait ils ont cédés. Il convien
drait peut être de redresser les sentiments de ce fonctionnaire en la 
matière.

MM. Dupriez, Robert et Voisin, absents, étaient excusés.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . B ertrand .

Terres. —  Concession à M. Liévin 
Deiaruye, colon à Moanda, d’un 
droit de pacage sur un terrain de 
184 hectares, sis dans la région 
de N’Goyo. —  Renonciation à 
500 Ha. de pacage, sis dans la 
région de Moanda. —  Conven
tions du 29 avril 1936. —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Gronden. —  Vergunning aan den 
heer Liévin Deiaruye, kolonist 
te Moanda, van een op eenen 
grond van 184 hectaren, gelegen 
in de streek van N’Goyo. —  Op- 
zegging aan 500 Ha. weilanden 
gelegen in de streek van Moan
da. —  Overeenkomsten van 29 
April 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen  tegenw oord igen  en 
toekom enden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebradht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre 'des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreleerd en Wij 
decreteeren :

Article premier. Artikel één.

Les conventions dont la teneur De overeenkonisten waarvan de 
suit sont approuvées : inhoud volgt zijn goedgekeurd :

I.

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Com
missaire de la Province de Léopoldville, agissant au nom du Gouver
nement en vertu des dispositions de l’arrêté royal du 30 mai 1922, 
d’une part,

et

M. Delaruye, Lièvin, colon de nationalité belge, résidant à Moanda, 
d’autre part,

est intervenue la convention suivante :

Le Gouvernement du Congo Belge, concède à M. Delaruye, Liévin, 
qui accepte, aux conditions de l 'arrêté royal précité et aux conditions 
spéciales qui suivent, le droit de faire pâturer son bétail sur une terre 
d ’une superficie de cent quatre-vingt-quatre hectares environ, située 
dans la région de N’Goyo, et représentée sous une teinte jaune au 
croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 20.000.

CONDITIONS SPECIALES.

Article premier. — Le droit de pâture est concédé pour une période 
de dix ans, à courir dès la signature de la présente convention.

Art. 2. — La redevance annuelle à payer par l’emphytéote sera cal
culée à raison de vingt-cinq centimes par hectare, soit la somme de 
quarante-six francs, payable ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l’a r 
rêté royal du 3 décembre 1923, entre les mains du Commissaire de 
District ou de son délégué, sans qu’il soit besoin d’avertissement p réa
lable de la part du bailleur. A défaut de paiement aux échéances 
fixées, le locataire devra l’intérêt des sommes dues, calculé sur le 
retard au taux de cinq pour cent l ’an, et ce, sans préjudice à tous 
autres droits.

Art, 3. — L’emphytéote ne pourra changer la destination du fonds 
ni sa nature.

4*
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Art. 4. — Il ne pourra aliéner ou hypothéquer son droit, ni grever 
le fonds de servitudes sans l’autorisation préalable et écrite du Com
missaire de Province.

Art. 5. — La présente convention est conclue sous réserve de tous 
droits indigènes ou autres. Le concessionnaire aura à prendre toutes 
mesures utiles pour empêcher son bétail de causer des dégâts aux 
cultures ou autres biens de tiers, indigènes ou non-indigènes et pour 
permettre aux natifs le libre exercice de tous les droits dont serait 
grevé le fonds à leur profit. La Colonie sera seule juge pour apprécier 
de l’observance de cette prescription. La réserve pour la ligne télé
phonique traversant le terrain est portée à cinq mètres de part et 
d’autre de la ligne; cette réserve est affectée à l’usage du chemin 
public.

Art. 6. — Les terrçs sur lesquelles s’exercera le droit de pâture 
seront abornées de façon apparente, de manière à faire connaître 
suffisamment les limites aux populations indigènes. Les frais d ’abor- 
nement sont à charge du concessionnaire.

Art. 7. — Le concessionnaire aura la faculté d’établir sur le terrain 
de pacage les constructions et installations nécessaires au besoin de 
son élevage, notamment des abris pour le bétail et des logements 
pour bouviers.

Cependant, s’il s’agit de constructions en matériaux durables, il sera 
tenu de rechercher au préalable l'accord écrit du Commissaire de la 
Province quant à l’emplacement où elles seront édifiées.

Art. 8. — La Colonie se réserve le droit de reprendre, aux conditions 
de l’article 16 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, les terres de 
pacage qui deviendraient nécessaires à une destination d’intérêt p u 
blic (routes, chemins de fer, canaux, haltes, garages, etc...) y com
pris celles qui devraient servir au lotissement d’agglomérations nou
velles. Dans ce cas, l’emphytéote accepterait en compensation une 
parcelle de surface équivalente à celle rétrocédée à la Colonie, sans 
qu'il y ait lieu à indemnisation, sauf pour les impenses réalisées et 
sans expropriation, étant donné que la rétrocession aurait le caractère 
d’un échange de terrains.

Au terme « plantation » de l’article 16 de l 'a rrê té  royal du 3 décem 
bre 1923 seront uniquement et exclusivement considérés les p â tu 
rages aménagés par semis de plantes améliorantes, après destruction 
de la végétation naturelle.

Art. 9. — Les routes créées par le concessionnaire seront acces
sibles à tous si les intérêts de l’exploitation ne s’y opposent pas; tou te
fois, le passage ne pourra nuire à l'exploitation ni obliger le conces
sionnaire à  des dépenses supplémentaires. Les contestations qui pou r
raient s’élever au sujet de l ’interprétation de cette clause seront t r a n 
chées souverainement par le Commissaire de Province.
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Art. 10. — A l’expiration de son droit, pour quelque cause que ce 
soit, l’empihytéote pourra enlever les constructions qu’il aura érigées, 
à moins que la Colonie ne désire les conserver; dans ce cas, le Gou
vernement lui paiera une indemnité fixée au quart de la valeur 
intrinsèque de ces constructions, établie par deux experts, l ’un nommé 
par l ’emphytéote, l’autre par le Gouvernement. En cas de désaccord 
entre les dits experts, les parties nommeront un tiers expert qui les 
départagera. Si l’accord n ’intervient pas au sujet de cet expert, celui- 
ci sera désigné par ordonnance du Juge du Tribunal compétent.

Art. 11. — La présente convention est conclue sous réserve d 'ap
probation par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le vingt-neuf avril 
mil neuf cent trente-six.

IL

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire de la Province de Léopoldville, d ’une part,

et

M. Delaruye, Lièvin, colon de nationalité belge, résidant à Moanda, 
de seconde part,

est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Le préambule de la convention emphytéotique 
Na 4887, intervenue le dix octobre mil neuf cent trente-deux entre 
les parties contractantes est remplacé par le texte ci-après :

« Le Gouvernement du Congo Belge concède à M. Delaruye, Lièvin, 
» qui accepte, aux conditions de l’arrêté royal du 30 mai 1922 et aux 
» conditions spéciales qui suivent, le droit exclusif de faire pâturer 
» son bétail sur une terre de mille hectares environ, située dans la
» région de Moanda et représentée par une teinte jaune au croquis
» approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 100.000. »

Art. 2. — En conséquence, le croquis annexé à la convention sus
dite est annulé et remplacé par le croquis à l’échelle de 1 à 100.000 
annexé aux présentes.

Art. 3. — L’article 2 de la convention susdite est remplacé par le 
texte ci-après, qui sera rendu applicable à partir  du premier janvier 
mil neuf cent trente-six.

« La redevance annuelle à payer par l’emphytéote est de deux cent 
» cinquante francs, payable ainsi qu’il est dit à l’article 19 de l’ar-
» rêté royal du 3 décembre 1923 entre les mains du Commissaire de
» District ou de son délégué, sans qu’il soit besoin d’avertissement.
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» préalable de la part du bailleur. A défaut de paiement aux échéances 
» fixées, le locataire devra l ’intérêt des sommes dues, calculé sur le 
» retard  au taux de cinq pour cent l’an, et ce, sans préjudice à tous 
» autres droits. »

Art. 4. — Toutes les conditions de la convention du 10 octobre 
1932, qui ne sont pas affectées par les présentes dispositions, dem eu
rent en vigueur et continuent à régir le droit de superficie accordé à 
M. Delaruye, Lièvin.

Ainsi fait, à Léopoldville, le vingt-neuf avril mil neuf cent trente- 
six.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Kolonièn is
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit
décret. decreet.

Donné à Bruxelles, le 21 décem- Gegeven te Brussel, den 21n 
bre 1936. I December 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi - 

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Kolonièn,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant 
l’échange de terrains, sis à Thysville, avec la Mission des RR. PP. 
Rédemptoristes.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil au cours de sa 
séance dü 20 novembre 1936; il n ’a donné lieu à aucune observation 
et a été approuvé à l'unanimité.

MM. Dupriez et Voisin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur,

Halewijck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 

M. Robert.
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Terres. —  Echange de terrains, sis 
à Thysville, avec la mission des 
RR. PP. Rédemtoristes. —  Con
vention du 14 juillet- 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Article premier.

La convention dont la teneur suit 
est approuvée :

Gronden. —  Ruiling van gronden 
gelegen te Thysville, met de 
Zending der Eerwaarde Paters 
Redemtoristen. —  Overeenkomst 
van 14 Juli 1936. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, Meil.

Gezien ihet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraeht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van On zen 
Minister van KolOniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r tik el  één .

De overeenkomst w aarvan de 
i inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, dûment délégué 
par l’arrêté royal du 29 ju in  1933,

et

la Mission des Révérends Pères Rédemptoristes, personnalité.civile 
reconnue par décret du 10 octobre 1900 (B. O. p. 182), représentée 
par le Révérend Père Kinzinger, H., son Représentant Légal, agréé 
par ordonnance du 9 octobre 1935 (B. A. p. 713) désignée ci-après 
sous le nom « la Mission », d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie:

Article premier. — La Mission rétrocède à la Colonie, qui accepte 
pour quittes et libres de toutes charges :

a) une parcelle de terre, située à Thysville, faisant partie de la 
propriété enregistrée au nom de la Mission au vol. Va f° 20, d ’une
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superficie de onze ares, quarante-trois centiares, cinq centièmes, su i
vant procès-verbal d’arpentage du 5 mai 1936;

b) une parcelle de terre, située à Thysville, faisant partie de la p ro 
priété enregistrée au nom de la Mission au vol. Va F°20, d’une super
ficie de vingt-huit ares, cinquante-six centiares, neuf centièmes, sui
vant procès-verbal d ’arpentage en date du 5 mai 1936;

c) une parcelle de terre, située à Thysville, faisant partie de la p ro 
priété enregistrée au nom de la Mission au vol. Va F°20, d'une super
ficie de vingt ares, quatre-vingt-trois centiares, vingt centièmes, sui
vant procès-verbal d’arpentage en date du 5 mai 1936.

Les trois parcelles sont représentées sous un liséré bleu au croquis 
ci-annexé, fait à l’échelle de 1 à 2.000 et respectivement sous les le t
tres a, b et c.

Art. 2. — En échange des terrains définis à l'article premier ci- 
dessus, la Colonie cède en pleine propriété à la Mission, qui accepte 
aux conditions stipulées ci-après, un terrain domanial d’une superficie 
de trois hectares, quatre-vingt-quatre ares, dix-neuf centiares, su i
vant procès-verbal d’arpentage en date du 1er mai 1936, situé dans la 
circonscription urbaine de Thysville, lieu dit Sonankulu, et représenté 
sous un liséré rouge au croquis ci-annexé, fait à l'échelle de l  à 2.500.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de 
servitudes ou d 'au tres  droits réels que moyennant l 'autorisation du 
Chef de la Province.

Art. 4. — Le terrain cédé fera retour à la Colonie si, au 1”  juillet 
1946, il n ’a pas été mis ou maintenu en valeur dans les conditions 
suivantes :

Il y sera érigé au moins une église, un presbytère, une, école de ga r
çons de six classes, des bâtiments pour œuvres scolaires ou postsco
laires. Ces constructions devront être érigées en matériaux durs et 
conformément aux prescriptions de l ’autorité compétente à qui les 
plans devront être soumis préalablement, toute diligences étant faites 
par la Mission, pour obtenir l'autorisation de bâtir en temps utile.

La Mission sera tenue de se conformer aux prescriptions de l ’au to 
rité administrative, en ce qui concerne la zone de recul (de non aedi- 
licandi) à observer éventuellement le long des voies publiques pour 
l’alignement des constructions; toutefois, cette zone ne pourra excé
der cinq mètres de largeur.

■ Le terrain cédé à la Mission fera également retour à la Colonie'au 
cas où la Mission l’aurait laissé inoccupé durant cinq années in in ter
rompues. sans motif reconnu légitime par le Chef de la Province.
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Là Mission s’engage, dès ores, a remplir dans ces cas toutes les for
malités prévues par la législation sur le régime foncier de la Colonie, 
en vue de T enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

L’inexécution des conditions prévues au présent article sera consta
tée par  procès-verbal du délégué du Chef de la Province.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public parmi celle qui fait l’objet de l’article 2 ci- 
idessus, seront reprises gratuitem ent par la Colonie, à charge pour elle 
.d-’indemniser la Mission de la valeur des impenses et des constructions 
à reprendre s’il en existe sur l’emprise.

Art. 6. — Les frais d’enregistrem ent résultant de la présente con
vention sont à charge de la Mission.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le quatorze juillet 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret

Donné à Bruxelles, le 22 décem
bre 1936.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 22" 
December 1936.

LEOPOLD.

Par le Iloi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Erratum.

B. O. du 15 septembre 193(3, 2e partie, page 414.

Article 4, 2e ligne, lire « SIX mois » au lieu de « DIX mois ».

B. O. du 15 février 1936, 2e partie, p. 33, lire comme suit la des
cription de la limite Est :



« A l’Est. — Le thalweg de la Lufira, depuis ce point jusqu’à son 
intersection avec le thalweg de la Lovoi; le thalweg de la Lovoi, 
depuis ce point jusqu’à  la tête de vallée de cette rivière; la limite 
occidentale du bassin hydrographique de la Lushipuka, depuis ce 
point jusqu’à son intersection avec la limite hydrographiquevNord 
de la Kafila, cette limite hydrographique jusqu’à sa rencontre avec 
la tète de vallée de la Munika; le thalweg de la Munika, puis de la 
Lufutizi, ju squ ’à son intersection avec le thalweg du Luapula.

» Le thalweg du Luapula, vers le Sud, jusqu’à sa rencontre avec la 
limite Nord de la zone de cuivre de l ’Union Minière du Haut Katan- 
ga, telle qu’elle est définie par la convention-cahier des charges 
du trente octobre mil neuf cent six. »

Im prim erie Disonaise, rue  Pisseroule, 133, Dison. - Tél. 150.62 (V erviers).
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ra in  de 5 hectares, sis à  M ulim a. 87

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial sur le p ro je t de 
décret a p p ro u v an t la  cession g ra 
tu ite  p a r  le Com ité Spécial du

18 D ecem ber 1936. — Verslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
werp van  decreet tô t  goedkeu- 
ring v an  den kosteloozen af- 
s tand , aan  de « Mission L ibre 
Suédoise », van  eenen grand 
v an  3 hectaren , 83 aren , 85 cen- 
tia ren , gelegen te  P inga  (Pro- 
vincie C osterm ansville) . . .  75

18 Decem ber 1936. —  Verslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp v a n  decreet tô t  goedkeu- 
ring  van  den kosteloozen af- 
s tand , aan  de « A m erican Pres- 
by terian  Congo M ission», van  
twee gronden hebbende eene 
respectieve opperv lak te  van  20 
hectaren  en 4 hectaren* gele
gen te  M opangu. (D istric t K a 
saï) ...............................  . . . .  81

15 D ecem ber 1936. —  Verslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
werp van  decreet tô t  goedkeu- 
ring  van den kosteloozen afstand  
van  eenen grand  v an  100 hec
taren , gelegen te  M ulam bula 
B yizi, aan  de « A ssociation des 
M issionnaires d ’Afrique (W itte  
P a ters) du V icariat Apostolique 
d u  K iv u  » ............................... ...... 84

18 D ecem ber 1936. —  Verslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp van  decreet tô t  goedkeu- 
ring  van  den kosteloozen afstand  
v an  eenen grand  van  225 h ec
ta ren  aan  de « Société d ’E levage 
e t de C ulture au  Congo Belge », 
te  L u p u ta  (K an d a-K an d a  ge- 
bied) g e le g e n ....................................  69

18 D ecem ber 1936. —  V erslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
werp van  decreet tô t  goedkeu- 
ring v a n  den kosteloozen a f
s tand , door h e t B ijzonder Comi- 
te it  van  K a tan g a , aan  de « G a
renganze E vangelical Mission », 
van  eenen grand  v an  5 h ec ta 
ren, gelegen te  M ulima . . .  87

18 D ecem ber 1936. —  V erslag van  den 
K olonialen R aad  over h e t ont- 
w erp v an  decreet tô t  goedkeu- 
ring  v a n  den kosteloozen af-
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K atan g a  à  la C ongrégation des 
Religieux Salésiens, d ’un te rra in  
de 30 hectares, sis au  confluent 
des rivières K afubu  e t M ushoshi. 92

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial sur le p ro je t de 
d écre t concernan t la  cession g ra 
tu ite , à  la Société des P rê tres du  
Sacré-Cœur, d ’un te rra in  de 7 
hectares, 23 ares, 73 centiares à 
S tanleyville  e t  à  l ’In s t i tu t  des 
Franciscaines M issionnaires de 
Marie, d ’un te rra in  de 3 hec
ta res  à  S tanleyville  . . . .  96

18 décem bre 1936. —  R ap p o rt du  Con
seil Colonial su r u n  p ro je t de 
décret acco rdan t une concession 
en occupation  provisoire à  la 
Société des P lan ta tio n s  de la 
L uba, d ’un te rra in  ru ral de 530 
hectares, situé  en tre  K ashim bi 
e t K i t e n g o ......................................100

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial su r un  p ro je t de 
décre t ra tif ian t un  échange de 
terra ins, sis à  Léopold ville, en tre  
la  Colonie e t  la  Société « S y n d i
c a t d ’E tu d es e t d ’E n trep rises au 
Congo (Synkin) » ......................... 105

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial su r le p ro je t de 
décret re la tif au  choix de te r 
ra ins de pacage cédés à  la  « Mis
sion des R évérends Pères Ré- 
dem ptoristes » .........................107

18 décem bre 1936. —  R a p p o rt du  Con
seil Colonial su r un  p ro je t de 
décret a p p ro u v an t la  cession gra
tu ite  p a r la  Colonie à  la  « Svens- 
k a  B a p tis t Missionen », d ’un 
te rra in  de 25 hectares, sis à  
Bosobe (province de Léopold- 
ville) ..................................................  72

stand , door h e t B ijzonder Co- 
m ite it v an  K a tan g a , a an  de 
« Congrégation des Religieux 
Salésiens », van  eenen grond van 
30 hectaren , gelegen aan  de sa- 
m envloeiing der riv ieren  K afubu  
en M u s h o s h i ....................................  92

18 D ecem ber 1936. —  V erslag v an  den 
K olonialen R a ad  over h e t ont- 
werp v an  decreet aangaande 
den kosteloozen a fstand , aan  de 
<( Société des P rê tres  du  Sacré- 
C œ ur », v an  eenen grond van  
7 hectaren , 23 aren, 73 cen- 
tia ren , te  S tanleyville, en aan  
h e t « In s t i tu t  des Franciscaines 
M issionnaires de Marie », van  
eenen grond van  3 hectaren , te  
S t a n l e y v i l l e .....................................  96

18 Decem ber 1936. ■— Verslag van  den 
K olonialen R aad  over een ont- 
w erp v an  decreet houdende 
vergunning in  voorloopige bezet- 
tin g  aan  de « Société des P la n 
ta tio n s  de la  L uba », v an  eenen 
landelijken  grond v an  530 hec
taren , gelegen tusschen K ash im 
bi en K i t e n g o ...................................... 100

18 D ecem ber 1936. —■ Verslag v an  den 
K olonialen R aad  over een ont- 
w erp van  decreet tô t  goedkeu- 
ring  eener ruiling  v an  gronden, 
gelegen te  Leopoldville, tusschen 
de Kolonie en de vennootschap  
« Synd icat d ’E tu d es e t  d ’E n 
treprises au  Congo » (S y n k in ). 105

18 D ecem ber 1936. —  V erslag van  den 
K olonialen R a ad  over h e t  ont- 
ontw erp  van  decreet aangaande  
de keus van  een weiland, afge- 
s taan  aan  de Zending de r Eer- 
w aarde P a te rs  R edem ptoris ten  . 107

18 Decem ber 1936. —  Verslag van  den 
K olonialen R aad  over een ont- 
w erp v an  decreet tô t  goedkeu- 
ring  v an  den kosteloozen af
s tand , door de K olonie aan  de 
« Svenska B a p tis t  M issionen », 
v an  eenen grond van  25 h ec ta 
ren, gelegen te  Bosobe (pro- 
vincie Leopoldville) . . . .  72
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101

21 D ecem ber 19n6. — D. —  G ronden.
—  Y'ergunning aan  de « Société 
des P lan ta tio n s de la L u b a  », 
van  eenen landeiijken  grond van 
530 hectaren , gelegen tusschen 
K ash im bi en K itengo. —  Over- 
eenkom st v an  5 A ugustus 1936.
—  G o e d k e u r i n g .......................... 101

21 décem bre 1936. — 11. —  Terres. — 
Concession à  la « Société des 
P lan ta tio n s  de la L uba », d ’un 
terra in  ru ral de 530 iiectares, si
tué  en tre  K ashim bi e t K itengo.
— Convention du 5 ao û t 1936.
— A p p r o b a t i o n ..........................

2:1 décem bre 1936. - D. — Terres. —
Mission des R évérends Pères 
P odemptorisi.es. —  Choix d ’un 
te rra in  de pacage. —  Prolonga
tion  du délai . . .  . . 108

22 décem bre 1936. —  i l .  —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  d ’un terrain 
de 1 hectare, 39 ares, 75 cen ti
ares, sis èi Léopoldville, à  la 
C ongrégation des M issionnaires 
de Scheut. —  C onvention du 
23 m ai 1936. —  A pprobation  .

22 ilccem ber 1936. —  Tl. —  Gronden.
—  Zending der Fervvaarde Pa- 
ters R ed em p to ris ten . —  Keus 
van eenen grond. —  Verlenging 
vau u i t s t e l ..................................... 108

22 D ecem ber 1936. —  D. —  G ronden.
—  Kosteiooze a fstan d  van eenen 
grond van  1 hectare , 39 aren,
75 cen tiaren , te  Léopold ville 
gelegen aan  de « C ongrégation 
des M issionnaires de Scheut ».

78 —  ü v ereen k o m st v an  23 Mei
1936. —  G oedkeuring . . .  78

76

73

82

22 D ecem ber 1936. —  D. —  Gronden.
—  Kosteiooze afstan d  aan  de
« Mission L ibre Suédoise », van  
eenen grond van  3 hectaren , 83 
aren, 85 cen tiaren  te P inga 
(Provincie C osterm ansv ille ). —  
O vereenkom st v an  5 Februari 
1936. —  G oedkeuring . . .  76

22 D ecem ber 1936. —  D. —  Gronden.
—  Kosteiooze a fstan d  aan  h e t
« Svenska B a p tis t Missionen » 
van  eenen grond van  25 hec
taren , gelegen te  Bosobe. (Pro- 
viucie L eopo ldv ille). —  Over- 
eeukom st van  30 Mei 1936. — 
G oedkeuring . ......................... 73

24 D ecem ber 1936. —  D. —  Gronden.
—  « Am erican P resby terian
Congo Mission ». —  Kosteiooze 
afstan d  van  twee gronden, van 
eene opperv lak te  van  20 h ec ta 
ren en 4 hectaren , gelegen te 
M opangu. (D istric t K a sa ï) . —  
O vereenkom st v an  17 April 
1936. —  G oedkeuring . . .  82

22 décem bre 1936. —  D. —  Terres. —  
Cession g ra tu ite  à  la  Mission 
L ibre Suédoise, d ’un te rra in  de 
3 hectares, 83 ares., 85 cen ti
ares à P inga. (Province de 
C osterm ansv illc). —  C onvention 
du .5 février 1936. — A pproba
tion  ....................................................

22 décem bre 1936. —  D. —  T erres. — 
Cession g ra tu ite  à  la « Svenska. 
B ap tis t Missionen », d ’un  te rra in  
de 25 hectares, sis à  Bcsobe 
(Province de Léopoldville). — 
Convention du 30 m ai 1936. — 
A pprobation  . . . .

24 décem bre 1936. —  D. —  Terres. —  
American P resb y te rian  Congo 
Mission. —  Cession g ra tu ite  de 
deux terra in s d ’une superficie de 
20 hectares e t de 4 , hec
tares, sis à  M opangu. (D istric t 
du K a sa i) . —  Convention du 17 
avril 1936. —  A pprobation

24 décem bre 1936. — I). —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  l ’Association 
des M issionnaires d ’Afrique 

(Pères B lancs) du V icariat 
Apostolique du K ivu, d ’un te r 
rain  d ’une superficie de 100 

Ce Uec lares, sis à M ulàm bula Byiz.i.

24 Decem ber 1936. —  D. —  Gronden. 
—  Kosteiooze afstan d  aan  de 
« A ssociation des M issionnaires 
d ’Afrique (W itte  P a ters) du 
V icariat A postolique du  K ivu» 
van- eenen grond van  eene op 
perv lak te  van  100 hectaren ,
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(Province de C o sten n an sv ille ).
—  Convention du 11 février 
1936. — A pprobation  . . .  85

24 décem bre 1936. —  D. —  Terres. —  
Cession g ra tu ite  p a r le Com ité 
Spécial du K a tan g a , d ’un  te r 
rain  de 5 hectares, sis à  Muli- 
m a, à la « G arenganze E van- 
gelical Mission ». —1 Convention 
du 14 ju ille t 1936. —  A pproba
tion  .................................................... 88

24 décem bre 1936. —  D. —  Terres. —  
Cession g ra tu ite  p a r le Com ité Spé

cial du K a tan g a  à la Congréga
tion des Religieux Salésiens, 
d ’un  te rra in  de 30 hectares, sis 
au confluent des rivières K afubu 
e t M ushoshi. —  C onvention du 
25 avril 1936. —  A pprobation . 92

24 décem bre 1936. —  D. —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  la  Société des 
P rê tres du Sacré-Cœur d ’un te r 
ra in  de 7 hectares, 23 ares, 73 
centiare ; à S tanleyville e t à 
l ’In s t i tu t  des Franciscaines Mis
sionnaires de Marie, d ’un te r 
rain de 3 hectares à S tan ley 
ville. —  Convention du 6 avril 
1936. —  A pprobation  . . .  97

2 janv ier 1937. —  D. —  Terres. — 
Concession 5 M. Schafrad, d ’un 
lerra in  de 430 hectares à N ioka.
----- C onvention du 25 ju in  1936.

A p p r o b a t i o n .......................... 109

22 jauv ier 1937. —  R apport du Con
seil Colonial sur un pro jet de 
décret approuvani la. concession 

M. Schafrad, d ’un terra in  de 
430 hectares, à N ioka . . . 109

25 janv ier 1937. —  D. —  Terres. — 
Cession à la « Société d ’E levage 
e t de C ulture au  Congo Belge», 
d ’un  te rra in  de 225 hectares, sis 
à T,milita, (territo ire  de K anda- 
K a n d a ) . —  Convention du 23 
janv ier 1936. —  A pprobation  . 70

gelegen te, M ulam bula-B yizi.
( Provincie C o sten n an sv ille ). — 
O vereenkom st van  11 F eb ruari 
1936. —  Goedkeuring . . .  85

24 D ecem ber 1936. —  .D. —  G ronden.
—  Kostelooze afstan d  door h e t 
B ijzonder C om iteit van  K atanga , 
van  eenen grond van  5 hectaren , 
gelegen te  M ulina, aan  de « G a
renganze E vangelical Mission ».
—  O vereenkom st vau  14 Ju li
1936. —  G oedkeuring . . .  88

24 D ecem ber 1936. —  D. —  G ronden.
—  Kostelooze afstan d  door h e t 
B ijzonder C om iteit van  K a tan g a , 
aan  de » C ongrégation des R eli
gieux Salésiens », van  eenen

■ grond van 30 hectaren , gelegen 
aan  de sam envloeiing der rivie- 
ren K afubu  en M ushoshi. —  
O vereenkom st van  25 April 
1936. —  G oedkeuring . . .  92

24 D ecem ber 1936. —  D. —  G ronden.
— Kostelooze a fstand  aan  de 
u Société des P rê tres  du  Sacré- 
Cœur », van  eenen grond v an  7 
hectaren , 23 aren , 73 ccn tiaren  
te  S tanleyville, en aan h e t «Ins
t i tu t  des Franciscaines Mission
naires de Marie » van  e»nen 
grond van 3 hectaren  te  S tan 
leyville. —  O vereenkom st van
6 April 1936. —  Goedkeuring. 97

2 Jan u a ri 1937. —  D. —  G ronden.
—  V ergunning aan  den H eer
Schafrad van  eenen grond van 
430 hectaren  te  N ioka. —  O ver
eenkom st van  25 Ju n i 1936. — 
G oedkeuring • .................................109

22 ja n u a ri  1937. —  Verslag van  den 
K olonialen R aad  over een ont- 
werp van decreet tô t  goedkeu
ring '-an (le vergunning aan  den 
H eer Schafrad, van  eenen grond 
van 430 hectaren , te  N ioka . 109

25 Ja n u a ri 1936. —  D. —  G ronden.
— A fstand aan  de « Société 
d ’E levage e t de C ulture au 
Congo Belge » v an  eenen grond 
van 225 hectaren , te  T .uputa 
(K an d a-K an d a  g eb ied ). O ver
eenkom st van  23 Jan u a ri 1936.
—  G o e d k e u r in g ...............................  70
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25 janv ier 1937. —  A. R . —  Mines. — 
A pprobation  du  perm is d ’exploi
ta tio n  N° 54, délivré p a r la 
Com pagnie des Chem ins de fer 
du  Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains à  la  Société Mi
nière de K ihem bw e (Sokim in). 63

25 janv ier 1937. —  D . —  Mines. —
C onvention conclue en tre  le 
Com ité Spécial du  K a tan g a  e t 
la Société de R echerches e t 
d ’E x p lo ita tio n s A urifères au  K a
tan g a  (S o re k a t) . —  A pproba
tio n  ....................................   67

26 janv ier 1937. —  A. R . —  Mines. —
L a Société Minière du  M aniem a 
est au torisée à  m ettre  en exploi
ta tio n  les concessions su ivan tes : 
G isem ent K asodji —  L ub itshako  
I —  L ub itshako  I I  —  Ki- 
l o m b w e .....................................................111

26 jan v ie r 1937. —  A. R . —  Mines. —
Le Com ité N ational du  K ivu 
est au torisé  à  m ettre  en exploi
ta tio n  les concessions su ivan tes : 
G isem ent Low a-N um bi —  Lu- 
bim be-N dolere —  M igam ba 
(H au te  K indi) . . . . . .  120

25 Ja n u a ri 1937. —  K . B . —  M ijnen.
—  Goedkeuring v an  h e t exploi- 
ta tiev e rlo f N r 54 afgeleverd door 
de « Com pagnie des Chem ins de 
F er du  Congo Supérieur aux 
G rands L acs A fricains » aan  de 
vennootschap  « Société Minière
de K ihem bw e » (Sokim in) . 63

25 Ja n u a ri  1937. —  D . —  M ijnen. —
O vereenkom st gesloten tusschen 
h e t B ijzonder C om ite it v an  K a
tan g a  en de « Société de R echer
ches e t  d ’E x p lo ita tio n s Aurifères 
au  K a tan g a  » ( S o re k a t) . —
G o e d k e u r in g ....................................  67

26 Ja n u a ri 1937. —  K . B . —  M ijnen.
—  D e « Société M inière du  M a
niem a » w o rd t gem achtigd  de 
volgende vergunningen in exploi- 
ta tie  te  stellen : L aag K asodji
—  L u b itshako  I  —  L ub itshako
I I  ■— K i l o m b w e ........................ 111

26 Ja n u a ri 1937. —  K. B . —  M ijnen.
—  H e t N a tionaal C om ite it van  
K ivu  w o rd t gem achtigd  de vol
gende vergunningen in exploita- 
tie  te  stellen : L aag  Low a-N um bi
—  Lubim be-N dolere —  M igam 
b a  (Boven K indi) . . . .  120
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Mines. —  Approbation du permis 
d’exploitation n" 54 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la So
ciété Minière de Kihemhwe (So- 
kimin).

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la conventoin ci-des
sus;

Vu l’arrêté royal du 12 juin 
1936, approuvant les statuts de la 
Société Minière de Kihemhwe 
(Sokimin) ;

Vu le décret du 19 décembre 
1933, approuvant la délivrance des 
permis spéciaux nos 3650 et 3651 
à M. Trachtenberg.

Mijnen. —  Goedkeuring van het 
exploitatieverlof nr 54 afgele- 
verd door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains» 
aan de vennootschap « Société 
Minière de Kihembwe » (Soki
min).

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
12 Juni 1936, houdende goedkeu
ring van de statuten der vennoot
schap « Société Minière de Ki
hembwe » (Sokimin) ;

Gezien het decreet van 19 De- 
cember 1933, houdende goedkeu
ring van de aflevering van de bij- 
zoudere verloven nrs 3650 en 3651 
aan den heer Trachtenberg;
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Vu la cession des permis c i - d e s 
sus à la Société Sokimin;

Vu l’avis favorable, émis par le 
Comité Minier, au cours de sa 
séance du 18 décembre 1935;

Considérant que la société « So- 
kimin » a découvert des gisements 
d’or dans les terrains couverts par 
les permis spéciaux désignés ci- 
dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nisire des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Gezien den afstand van de hier- 
boven verni eide verloven aan de 
Vennootschap « Sokimin » ;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijncomiteit uitgebracbt in 
diens vergadering van 18 Decem- 
ber 1935;

Overwegende dat de vennool- 
schap « Sokimin » goudlagen ont- 
dekt heeft in de gronden gedekt 
door de hiernavermelde bijzondere 
verloven;

Op de voordracbt van Onzen Mi_ 
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Article premier. A rtikel één.

Est approuvé le permis d’exploi
tation, délivré sous le n° 54, le 31 
octobre 1936. à la Société Minière 
de Kihembwe (Sokimin) par la 
Compagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2010, 
les gisements d'or compris dans le 
polygone dénommé Menjoka-Ki- 
sungu. couvrant une superficie de 
77 hectares, 20 ares.

Les documents annexés au pe r
mis donnent aux limites du poly
gone Menjoka-Kisungu la des
cription ci-après.

W ordt goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, den 31n October 1936, 
onder nr 54 afgeleverd aan de 
vennootschap « Société Minière de 
Kikembwe (Sokimin) », door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap bel 
re d i t  toe, tôt 31 December 2010, 
de goudlagen te exploiteeren wel- 
ke gelegen zijn in den  veelhoek 
genaamd Menjoka-Kisungu, heb- 
benide eene oppervlakte van 77 
hectaren, 20 aren.

De bij het verlof gevoegde docu- 
inenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hôek Menjoka-Kisungu.
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A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.

A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 341 in. 07 azimut 35 gr. 27
mène à la borne 2

V a n  g r e n s s te e n  1, l e i d t e e n e r e c h te r o o i l i jn v a n 341 m .  0 7 a z i m u t h  3 5  g r .
n a a r

27
g r e n s s te e n  2

) ) ) ) 2, » » » » D 211 m. 30 » 313 gr- 5 3 ' ) ) 3
) ) » 3, » » » » ) > 79 m. 30 ) ) 394 g r - 76 ) ) 4

) ) ) ) 4, » ) ) » » 358 m. 45 » 395 gr- 89 ) ) 5
) ) ) ) 5, » » » » » 309 m. 54 » 396 gr- 35 ) ) 6
) ) » 6, ) > » ) ) » » 379 m. 90 » 101 gr- 16 ) ) 7
) ) ) ) 7, » ) > » » » 360 m. 71 » 186 gr- 81 ) ) 8

) ) ) ) 8, ) ) ) ) » ) ) » 416 gr. 34 )) 187 gr- 16 )) 9
)) )) 9, » )> » » » 422 m. 20 )) 186 gr- 80 )) 10
)) » 10, » » » » » 450 m. 85 » 187 gr- 78 )) 11

» )) 11, » » » » » 100 m. 90 )> 187 gr- 01 )) 12
)) )) 12, » » » » » 576 m. 38 » 313 gr- 39 )) 13
)) )) 13, » )) » » 110 m. 48 )) 388 gr- 89 )) 14
)) )) 14, » » » » )) 418 m. 22 » 388 gr- 37 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT 
AU CONFLUENT DES RIVIERES KIBUMBA-KAKALAZI.

B. _  LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN KIBUMBA-KAKALAZI.

La borne i est située à 2.533 m. azimut 33 gr. 51 du confluent.
Grenssteen1 1 is, gelegen o p 2.533 m. azim.uth 33 gr. 51 van de samenvloeiing

)) 6 » d >> 3.483 m. 40 )) 22 gr. 35 )) » »
» 7 » » » 3.624 m. 10 )) 28 gr. 62 )) )) ))
» 12 » » » 2.476 m. 17 )) 56 gr. 95 )) )) ))
» 13 » » )) 2.158 m. 60 )> 43 gr. 68 )) )) ))

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils s e  

mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf het werkelijk Noordcn, en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2 . Art. 2.

Les droits d’exploi tation s’exer- . De exploilat-iereohten worden  
cent conformém ent  aux lois, dé- uitqeoefend nvereenkomstig  de  
crets et règlements  sur la matière.  I wetten.  décréter, en reglementen

I betreffende deze  zaak.
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Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is
belast met de uilvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 25 janvier Gegeven te Brussel, den 25n Ja- 
1937. nuari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la con
vention à conclure entre le Comité Spécial du Katanga et la Société 
Sorekat.

Ce projet a été examiné une première fois en séance du 20 décembre 
1935.

A cette occasion, le Conseil Colonial avait exprimé le désir de voir 
modifier la convention, de manière à la simplifier et à la rendre plus 
claire.

Le projet amendé conformément au vœu du Conseil, est revenu en 
séance du 26 juin 1936 et a été approuvé à funanim ité  sans obser
vation.

Bruxelles, le 10 juillet 1936.

L’Auditeur,

H a l e w ij c k  d e  H e u s c i i .

Le Conseiller-Rapporteur, 

A. Moeller.
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Mines. —  Convention conclue entre 
le Comité Spécial du Katanga et 
la Société de Recherches et l 
d’Exploitations Aurifères au Ka
tanga (Sorekat). —  Approba
tion.

LEOPOLD III, Roi des Relges,

A tous présents et à venir, 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 26 juin 
1986;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Article premier.

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen het Bijzonder Comiteit 
van Katanga en de « Société de 
Recherches et d’Exploitations 
Aurifères au Katanga » (Sore
kat). —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Relcen,

Aan allen, tegenwoordigen  en 
toekomenden,  Heil.

Gezien het advies door den Kolo- 
nialen Raad uitgebraclit in diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nisler van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

Artikel één.

La convention dont la teneur " De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : tekst volgt is goedgckeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par M. le Lieutenant 
Général C. Tilkens, Président, domicilié 28, rue Relie Vue, à Bruxelles, 
d’une part, et la « Société de Recherches et d’Exploitations Aurifères 
au Katanga (Sorekat) », représentée par M, Louis Frère, Administra
teur, Vice-Président du Conseil d’Administration, domicilié 154, ave
nue de Tervueren, à Rruxelles, et M. Marcel Jacques, Administrateur- 
Délégué, domicilié 33, boulevard Général Wallis, à Bruxelles, d’autre 
part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

A rticle premier. —  Sous réserve des droits des tiers, 1a, contractante 
de seconde part pourra obtenir cinq permis spéciaux de recherches 
minières, lui conférant le droit exclusif de rechercher, à titre exclu
sif, l’or, l’argent, l'iridium, le platine, le palladium et le radium dans 
les cercles de deux mille cents mètre-s de rayon, dont la situation 
est déterminée comme suit :
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CERCLE SAM RALA I.

Centre : fête (1b la vallée de la rivière Sansaic,  affluent de  la rive
droite de la rivière Sambala:

G K LIG LE SAMBALA IL

Geiilre : in lerscclion des ibalwegs  des rivières Sambala et Kampun-  
zu, affluent de la. rivière Sambala;

G EU G LE RAM ALIX GE LA.

Genlre : lèie de la vallée de la rivière Kamalingela;

CERCLE MOLOHOZI I.

Centre : un kilomètre à l ’Ouesl  t Nord Vrai) rie la tête de la val lée  
de la rivière Saint-Louis;

CERCLE M OLOBOZI II.

Centre : six cents moires au Sud (Nord Vrai) de l ’i i i lersect ion de-s 
thalwegs  des rivières Molobozi cl son affluent de la rive droite, Ivin- 
gola.

La carte util isée pour la présente convent ion et dont une copie est 
ei -annexée ,  a été dressée par la contractante de seconde part, d’après  
la carie du Kn tanga au »/T>OO.l‘(H) ( feuille Albertvil le,  édi tée par le Co
mité Spécial du Kalanga en 193 ! ) .  complétée.

Art. V. — L'octroi de ces  permis  spéciaux sera considéré com m e un 
premier renouvellement..  Pour le reste, la législation minière de droit 
commun sera applicable.

A r t . 3.  — Le Comité Spécial du  Katanga s 'engage à accorder à la 
eoniractaiite de seconde pari, .le droit d ' e x p l o i t e r  jusqu'au onze mars 
mil neuf een! nouante,  les mines  visées à. l’article l or et  pour lesquel les  
(die aura obtenu un permis spécial et exclus if  de recherche minière,  
en vertu d? lé présente convention.

L'exploitation de ces mines  .-.m-a régie par les clauses  de la coiivne-  
lion du quinze avril mil neuf cent trente-deux,  approuvée par décret  
du d ix-neuf  juillet mil neuf cent trente-deux,  conclue entre le Comité  
Spécial  du Kalanga et M. de Malhel in de Papigny.

Ar t . 4. —  D a n s  l a  présente c o n v e n t i o n ,  l ’ e x p r e s s i o n  « l a  l é g i s l a t i o n  
m i n i è r e  de rlroil c o m m u n  ». signifie l a  légis lat ion en  v i g u e u r  au  m o 
m en t  où  on a r e c o u r s  à l'application de  la l é g i s l a t i o n  p o u r  l ’exécut ion  
de c e l t e  c o n v e n t i o n .
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Art. 5. — La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Lait à Bruxelles, en double exemplaire, le (i avril mil neuf cent 
trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à. Bruxelles, le 25 janvier
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Oegeven te Brussel, den 25n Ja-
nuari 1937. 

LEOPOLD.

Par le Roi : i Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le p ro je t  de décret approuvant la ces
sion, à la Société d’Elevage e t de Culture au Congo Belge, d’un ter
rain de 225 hectares, sis à Luputa (territoire de Kanda-Kanda).

Ce projet de décret, qui1 le Conseil a examiné au cours de sa séance 
du 20 novembre 1936. n'a. soulevé aucune observation et a été approu
vé à l’unanimité des membres présents.

M. le Vice-Président Dupri.cz et MM. les Conseillers Robert et Voisin 
avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le !8 décembre 1936.

U  Auditeur,

H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

I.e Conseiller-Rapporteur, 

E. D eladrier.
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Terres. '—  Cession à la « Société 
d’Elevage et de Culture au Con
go Belge », d’un terrain de 225 
hectares, sis à Luputa (territoire 
de Kanda-Kanda). —  Convention 
du 23 janvier 1936. —  Approba., 
tion.

LEOPOLD III, R o i  d es  R e l g e s ,

A tous, présents et à. venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nisire des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Afstand aan de « So
ciété d’Elevage et de Culture au 
Congo Belge » van eenen grond 
van 225 hectaren, te Luputa 
( Kanda-Kanda gebied). —  Over- 
eenkomst van 23 Januari 1936. 
— Goedkeuring.

LEOPOLD I I I ,  Iv o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
ioekomenden, H e i l .

Gezien bet advies do or den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen Mi
nis ter van Koloniën,

Wij hebbcn gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
de la Province de Lusambo, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont 
conférés par les arrêtés royaux des 3 décembre 1923 et 29 juin 1933 
vend et cède en toute propriété, à la Société d’Elevage et de Culture 
au Congo Belge, représentée par son Directeur M. le Dr Jaumain, rési
dant à Kambaie, agissant en vertu d’une procuration publiée au Bulle
tin Administratif, 1934, page 389 des annexes, qui accepte aux condi
tions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par les 
arrêtés royaux des 17 août 1927, 7 ju in  1929 et 29 juillet 1930 et aux 
conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agri
cole, situé à Luputa, sur les rivières Mumvuie et Tshibiaie (territoire 
de Kanda-Kanda), d’une superficie de deux cent vingt-cinq hectares 
(225 Ha) représenté par un liseré rose au croquis approximatif figuré 
ci-après à l’échelle de 1 à 20.000. Sa nature ainsi que ses limites sont 
parfaitement connues de l’acquéreur. Le terrain en cause est destiné 
à l’installation d'un parc de transit pour le bétail et a fait l’objet du 
contrat d’occupation provisoire n° 334 Kat. expiré.
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CONDITIONS SPECIALES.

1. Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de onze mille 
deux cent cinquante francs (11.250 1rs.), payable ainsi qu’il est dit à 
l’alinéa 1er de l’article 23 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 entre 
les mains du Receveur des Impôts. A défaut d.e payement aux éché
ances fixées, l 'acheteur devra l’intérêt des sommes dûes, calculé sur 
le retard au taux de six pour cent fan , sans préjudice à tous autres 
droits.

2. Le terrain fera retour à la Colonie si le cessionnaire l’a laissé 
inoccupé durant cinq années ininterrompues. Dans ce cas, un dixième 
du prix de vente restera acquis à la Colonie à titre d 'indemnité forfai
taire pour chaque année écoulée depuis la date de la vente, plus les 
taxes d’enregistrement et d’annulation ainsi que les frais de mesurage. 
L’acheteur s ’engage, dès ores, à remplir dans ce cas toutes les for
malités prévues par la législation sur le régime foncier de la Colonie 
en vue de l ’enregistrement de ce terrain au nom de la Colonie. 
L’inexécution des conditions prévues au présent article sera constatée 
par le procès-verbal du délégué du Commissaire de Province.

3. Les chemins et sentiers indigènes et autres qui traversent le te r 
rain qui fait l’objet de la présente vente sont d’utilité générale et res
tent accessibles au public. Les dits chemins seront déterminés lors 
du mesurage officiel de la propriété. Le Gouvernement seul décidera 
de l’importance et de la désignation de ces chemins ou sentiers p u 
blics. Les sources et cours d’eau ne font pas non plus partie des biens 
vendus.

4. Les constructions à ériger sur le terrain vendu devront être com
posées de matériaux qualifiés « durables » et devront être conformes 
aux lois et règlements de la Colonie sur la matière.

5. Si l’acquéreur change la destination du terrain, il aura l’obliga
tion d’en informer le Commissaire de Province dans le délai d’un mois 
et il sera tenu de payer la différence entre le prix déjà acquitté par 
lui pour l ’acquisition du terrain ou partie dont la destination sera 
modifiée et celui fixé pour l’acquisition des terrains à usage com m er
cial ou industriel. Dans le cas où le propriétaire changerait la destina
tion du terrain sans en avoir avisé l ’autorité compétente dans le délai 
voulu, il aura à payer à la Colonie, outre la différence de prix dé ter
miné ci-dessus, une somme fixée forfaitairement à titre de pénalité 
au prix de mille francs, sans préjudice aux autres frais et droits, 
notamment d’acte d’enregistrement, etc, et sans que la Colonie ait à 
établir ùn dommage quelconque.

6. Le présent contrat de vente est conclu sous réserve d ’approbation 
par le Pouvoir Compétent de la Colonie.
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7. L'inexéculiou îles emutilioiis générales (les arrêtés royaux préci
tés, ainsi que l'inexécution des condilions spéciales reprises sous les 
1, 2, 4 el 5 ci-dessus donneronl au Oouvernement le droit de faire 
prononcer la résolution de la vend'.

Ainsi fait à Lusambo, en double expédition, le vingt-trois janvier mil 
neuf cenl trente-six.

Aiït. 2. Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est. Onze Minister van lvoloniën is 
chargé de l’exécution du présent ' belast met de uitvoering van dit 
■décret. ; decreet.

i
Donné à Bruxelles, le 25 jan - , O.egeven le Brussel, den 25n J a 

vier 1937. nuari 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : ; Van ’s Konings wege :
i

Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
cession gratuite par la Colonie, à la « Svenska Baptist Missionen » 
d’un terrain de 25 hectares, sis à Bosobe (province de Léopoldville).

Ce projet, que le Conseil a examiné au cours de la séance du 20 
novembre 1930. n ’a donné lieu à aucune observation.

N a été approuvé à l’unanimité.

MM. Dupriez et Voisin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 18 décembre 1930.

L'Auditeur,
H a l e w ij c k , d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. d e  L a n n o y .
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Terres. —  Cession gratuite à la 
« Svenska Baptist Missionen » 
d’un terrain de 25 hectares, sis 
à Bosobe (Province de Léopold- 
ville). —  Convention du 30 mai
1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Nous avons 'décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Kostelooze afstand aan 
h et «Svenska Baptist Missionen», 
van eenen grond van 25 hectaren 
geiegen te Bosobe (Provincie 
Leopoldville). —  Overeenkomst 
van 30 Mei 1936. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien h et advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebradht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniëin,

Wij liebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
de Province de Léopoldville, ci-après dénommé « La Colonie », d'une 
part,

et

la « Svenska Baptist Missionen », personnalité civile reconnue par 
arrêté royal du 26 janvier 1922 (B. O., 1922, p. 150), représentée 
par M. le Révérend Oskar Andersson, son Représentant Légal, agréé 
par arrêté royal du 26 janvier 1922 susdit, ci-après dénommée : La 
Mission^ d’autre part.

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir compétent de la Colonie :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La Colonie cède gratuitem ent en pleine propriété, 
sous réserve des dispositions de l ’article 9 du décret du 31 mai 1934 
sur la constatation de la vacance dies terres et des droits des indigènes,

6»
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à la Mission, qui accepte, aux conditions spéciales qui suivent, un t e r 
rain domanial d’une superficie de vingt-cinq hectares, situé à Bosobe 
(Boshwe), territoire de Kutu, dont les limites sont figurées par un 
liseré rouge au croquis approximatif ci-annexé à l’échelle de i  à
10.000.

Art. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitudes ou autres droits réels sans autorisation du 
Commissaire de Province.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent 
le terrain cédé appartiennent au Domaine Public et ne font pas partie 
de la présente cession. La largeur de ceux-ci sera déterminée, d’a c 
cord entre la .Colonie et la Mission, lors du mesurage officiel de la 
propriété.

Art. 4. — Au premier janvier mil neuf cent quarante-six, le terrain 
cédé fera retour à la Colonie, s’il n ’a pas été mis en valeur conformé
ment aux conditions de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 
1923 et aux conditions spéciales ci-après :

Seront considérées comme mises en valeur :

1°) Les terres couvertes sur un dixième de leur superficie par des 
constructions complètement achevées et répondant à la destination 
du fonds (temple, habitations, hangars, écoles, dortoirs, ateliers, 
annexes, etc.) ;

2°) Les terres sur lesquelles il aura été établi et entretenu par su r
face de 10 hectares;

a) Deux hectares et demi de plantations vivrières;
b) Des plantations d'espèces ligneuses à raison de cent arbres par 

hectare;
c) Un élevage, à raison d'une tête de gros bétail ou dix têtes de 

petit bétail;

Ces conditions joueront simultanément ou séparément pour toute la 
surface.

Feront également retour à la Colonie, les terres que la Mission aurait 
laissées inoccupées pendant une période ininterrompue de cinq années, 
sans motif reconnu légitime par le Commissaire de Province.

Art. 5. — L’inexécution des conditions prévues à l’article 4 qui p r é 
cède sera constatée par procès-verbal du délégué du Commissaire de 
Province.

Pour 1 exécution de la rétrocession, la Mission s’engage dès ores à 
remplir les formalités prévues par la législation sur le régime foncier 
d;u Congo Belge, en vue de l’enregistrement des terrains au nom de 
la Colonie.
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Art. 6. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public, parmi celles qui font l’objet de la présente 
convention, seront reprises gratuitement par la Colonie et compensées 
par d 'autres terres de même valeur et de même étendue.

La 'Colonie indemnisera la Mission pour la valeur des impenses et 
des constructions faites sur l’emprise.

Art. 7. — Les frais d’enregistrement de la présente cession sont à 
dharge de la Mission.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le trente mai mil 
neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 22 décem
bre 1936.

Art. 2 .

Onze Minister van Koloniëm is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 22n 
December 1936.

LEOPOLD.

Par le Ro: Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite, à la Mission Libre Suédoise, d’un terrain de 3 hec
tares, 83 ares, 85 centiares, situé à Pinga (province de Costermans- 
ville).

Ce projet de décret, examiné en séance du Conseil du 20 novembre 
1936, n ’a soulevé aucune observation et a été approuvé à l’unanimité 
des membres présents.

M. le Vice-Président Dupriez et M. le Conseiller Voisin absents, 
s ’étaient excusés.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. F. Waleffe.
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Terres. —  Cession gratuite à la 
Mission Libre Suédoise, d’un ter
rain de 3 hectares, 83 ares, 85 
centiares, à Pinga (Province de 
Costermansville). —  Convention 
du 5 février 1936. —  Approba
tion.

! Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de «Mission Libre Suédoise» 
van eenen grond van 3 hectaren, 
83 aren} 85 centiaren, te Pinga 
(Provincie Costermansville). —  
Overeenkomst van 5 Februari 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A lous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur suit 
est approuvée :

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in. 
boud volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
de la Province de Costermansville, ci-après dénommé « La Colonie », 
cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par le Pouvoir Com
pétent de la Colonie à la Mission Libre Suédoise, personnalité civile 
reconnue par arrêté royal du 30 septembre 1930 (Bulletin Officiel, 
année 1930, p. 948), représentée par M. le Révérend Karllson K. 
Lemuel, son Représentant Légal, résidant à Uvira (Bulletin Adminis
tratif du Congo Belge, année 1932, p. 1016) ci-après dénommée « la 
Mission », qui accepte aux conditions prévues par la présente conven
tion, un terrain domanial d ’une contenance de trois hectares, quatre- 
vingt-trois ares, quatre-vingt-cinq centiares (3 Ha, 83 a, 85 ca), situé 
à Pinga, représenté par un liséré rouge ou croquis approximatif figuré 
ci-après à l ’échelle de 1 à 2.500.
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CONDITIONS SPECIALES.

A rticle pr em ier . — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui 
traversent le terrain cédé appartiennnet au Domaine Public de la Co
lonie et ne l'ont pas partie de la présente cession.

A r t . 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l ’a u 
torisation du Gouverneur Général.

A r t . 3. — Dans les d i x  ans de la date de l ’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auraient pas 
été mises en valeur dans les conditions prévues par les litterae a, b, 
c, d de l ’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie les terres que la Mission aura 
laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Commissaire de Province. Cette inexécu
tion donnera lieu à résolution de la présente convention.

La Mission s’engage, dès ores, à remplir dans les cas de résolution 
de la présente convention toutes les formalités prévues par la législa
tion sur le régime foncier en vue de l’enregistrement du terrain au 
nom de la Colonie.

A r t . 4. — La Mission s’engage à se conformer à toutes prescriptions 
contenues dans les arrêtés royaux réglementant la vente et la loca
tion des terres non contraires aux dispositions de la présente con
vention.

A r t . 5. — Le présent contrat de cession gratuite est conclu sous 
réserve des droits, que les indigènes pourraient, éventuellement, 
revendiquer dans le délai et selon la procédure prévue à l’article 9 du 
décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait à Costermansvitle, en double expédition, le cinq février 
mil neuf cent trente-six.

A r t . 2 . A r t . 2 .

Notre Ministre des Colonies est Onze Mini-ster van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 22 décem 
bre 1936.

belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 22“ 
December 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite, à la Congrégation des Missionnaires de Scheut, 
d’un terrain de 1 Ha, 39 a, 75 ca, situé à LéopoldviIle-Ouest.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil au cours de la 
séance du 20 novembre 1936. Il n ’a soulevé aucune observation et a 
été approuvé à l’unanimité des membres présents.

iM. le Vice-Président Dupriez et 
excusé leur absence.

M. le Conseiller Voisin avaient 

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H a l e w i j c k  d e  H e u s c h . F. W a l e f f e .

Terres. —  Cession gratuite d’un 
terrain de 1 hectare, 39 ares, 
75 centiares, sis à Léopoldvi Ile, 
à la Congrégation des Mission
naires de Scheut. —  Convention 
du 23 mai 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co-

Gronden. —  Kostelooze afstand 
van eenen grond van 1 hectare, 
39 aren, 75 centiaren, te Léo- 
poldville gelegen, aan de « Con
grégation des Missionnaires de 
Scheut ». —  Overeenkomst van 
23 Mei 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l ,

Gezien het advies door den Ko-



— 79 —

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

A r t ic l e  p r e m ie r .

lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op d!e voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën;

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : inhoud volgt is goedgekourd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
de District Urbain, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont con
férés par l'ordonnance n° 68/T du 30 août 1929 du Gouverneur Gé
néral, de l'avis conforme du Comité Urbain et avec l'approbation du 
Commissaire de la Province,

et

la Congrégation des Missionnaires de S-cheut, représentée par le T. R. 
P. Van Coppenolle, René, Représentant Légal, et désignée ci-après 
sous le nom de la « Mission ».

Sous réserve d:’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La Colonie du Congo Belge cède gratuitem ent en 
pleine propriété à la Mission, qui accepte, aux conditions ci-après, un 
terrain domanial d’une superficie de un hectare, tren te-neuf ares, 
septante-cinq centiares, quatre-vingt-quatre centièmes, situé dans 
la Cité indigène de Léopoldville-Ouest, et représenté par une teinte 
rose au croquis figuré ci-après à l’échelle de 1 à 1.250.

Art. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé 
de servitudes ou autres droits réels, sans l’autorisation des autorités 
de la Colonie.

Art. 3. — Au 1er janvier 1946, les terrains repris ci-dessus feront 
retour à la Colonie s’ils n 'ont pas été mis en valeur, c’est-à-dire cou
verts de construction, parmi lesquelles une église et une école, sur un 
dixième au moins de leur surface. Les constructions devront être con
formes aux prescriptions de l’autorité compétente, à qui les plans 
seront soumis, toute diligence étant faite par le demandeur pour 
obtenir l ’autorisation de bâtir en temps utile.
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La Mission sera tenue de se conformer aux prescriptions de l’au to 
rité compétente en ce qui concerne la zone de recul à observer le long 
des voies publiques pour l 'alignement des constructions. Toutefois, 
cette zone ne pourra excéder cinq mètres de largeur.

Les terrains feront également retour à la Colonie au cas où la Mis
sion les aurait laissés inoccupés durant cinq années ininterrompues, 
sans motif reconnu légitime par l’autorité.

La Mission s’engage, dès ores, à remplir dans ces cas toutes form a
lités prévues par la législation sur le régime foncier de la Colonie, en 
vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie. L’inexé
cution des conditions prévues au présent article sera constatée par 
procès-verbal du -délégué du Commissaire de la Province.

Art. 4. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d ’intérêt public, parmi celles qui font l’objet de la présente 
cession, seront reprises gratuitem ent par la Colonie, à charge pour 
elle d’indemniser la mission de la valeur des impenses et des cons
tructions à reprendre, s'il en existe dans les limites de l’emprise.

A r t . 5 .  —  Les frais d’enregistrement résultant de la présente cession 
sont à charge d:e la Mission.

Ainsi fait, à. Léopoldville, en double expédition, le vingt-trois mai 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 22 décern-j Gegeven le Brussel, den 22n 
bre 1936. December 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. R u b b e n s .

Van's Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
cession gratuite, à l’« American Presbyterian Congo Mission », de 
deux terrains d’une superficie respective de 20 hectares et de 4 hec
tares, sis à Mopangu (district du Kasai).

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil au cours de sa 
séance «du 20 novembre 1936.

Un membre, tout en rendant hommage à l’œuvre poursuivie par la 
requérante, estime cependant que le domaine -de 700 hectares pos
sédé par cette mission dans la même région est amplement suffisant 
pour tous les besoins d’un établissement religieux. Il croit, de plus, 
que la situation privilégiée des nombreux indigènes installés sur -cette 
concession pourrait présenter certains inconvénients.

Afin de concilier les intérêts en cause, il demande à l’Administration 
d ’examiner si la concession demandée ne pourrait faire l ’objet d ’un 
échange de terres et il propose, en conséquence, l’ajournement de 
l’approbation du projet.

Un autre membre demande qu’un tableau récapitulatif des conces
sions déjà accordées soit ajouté à l’exposé des motifs des projets de 
décret approuvant de nouvelles cessions.

Répondant à ces observations, le représentant de l’administration 
attire l’attention du Conseil sur le peu d’importance de la superficie 
des terrains demandés. Il déclare que les renseignements relatifs aux 
concessions déjà accordées figurent aux dossiers déposés au Secré
tariat du Conseil.

La proposition d’ajournement mise aux voix, est rejetée et le projet 
de décret approuvé à l’unanimité, moins une voix.

M. le Vice-Prési-dent Dupriez et M. le Conseiller Voisin étaient ab
sents et excusés.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur_ 
H. D e r a e d t .
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Terres. —  American Presbyterian 
Congo Mission. —  Cession gra
tuite de deux terrains d’une su
perficie de vingt hectares et de 
quatre hectares, sis à Mopangu 
(District du Kasai). —  Conven
tion du 17 avril 1936. —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  u n iq u e .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  « American Presby
terian Congo Mission ». - Koste- 
looze afstand van twee gronden 
van eene oppervlakte van 20 
hectaren en 4 hectaren, gelegen 
te Mopangu (District van de 
Kasaï). —  Overeenkomst van 17 
April 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien h et advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de 
inthoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie»,, 
représenté par le Commissaire de la Province de Lusambo. agissant 
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les arrêtés royaux des 
3 décembre 1923 et 29 juin 1933, d’une part,

et

l’« American Presbyterian Congo Mission », ci-après qualifié la «Mis
sion » dont la personnalité civile a été reconnue par décret du 22 avril 
1892 (B. O. 1892, p. 163), représentée par le Révérend Morrison, 
John, son Représentant Légal, résidant à Luebo, d’autre part.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La « Colonie » cède gratuitement h la « Mission ». 
qui accepte, deux terrains, situés à Mopangu, d’une superficie appro-
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xiniative.de quatre hectares et de vingt hectares, destinés respective
ment à l’érection d’une léproserie et à l’établissement de cultures 
vivrières pour le ravitaillement des malades, tels qu’ils sont rep ré
sentés par des liserés roses au croquis ci-après à l'échelle de 1 à 
10. 000.

Art. 2. — Les terrains cédés devront rester affectés aux œuvres de 
la Mission; ils ne pourront être aliénés, hypothéqués, donnés en loca
tion, grevés de servitudes ou autres droits réels sans l’autorisation 
du Pouvoir Compétent.

Art. 3. — Les sentiers, routes et rivières appartiennent au Domaine 
Public; la largeur sera portée à dix mètres pour les routes et quatre 
mètres pour les sentiers lors du mesurage officiel.

Art. 4. — A dater du délai de dix ans, à compter du jour de l’ap
probation de cette convention, feront retour à la Colonie les parties 
des terrains qui n ’auront pas été mises en valeur, conformément à 
l ’article 8 et suivant les conditions prévues par l ’arrêté royal du 3 
décembre 1923 et les ordonnances d’exécution, par l’établissement 
d ’une léproserie et de cultures vivrières pour le ravitaillement des 
malades.

Cette constatation se fera par procès-verbal du Délégué du Com
missaire de Province.

Feront également retour à la Colonie les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans 
motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Art. 5. — Les Missionnaires s’engagent à remplir, dès ores, toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au  nom de la Colonie.

Art. 6. — Les surfaces qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d 'intérêt public, parmi celles faisant l’objet de la présente cession^ 
seront reprises gratuitem ent par la Colonie et, si possible, com pen
sées par d’autres surfaces équivalentes et contiguës, à charge pour 
elle d ’indemniser la Mission des impenses et des constructions à 
reprendre s’il en existe dans les limites de l’emprise.

Art. 7. — Les frais d’enregistrement sont à charge de la Mission.

Ainsi fait, à Lusambo, en double exemplaire, le dix-sept avril mil 
neuf cent trente-six.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est! Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 décem
bre 1936.

belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, d:en 24n 
December 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite d’un terrain de 100 hectares, sis à Wlulumbula- 
Byizi, à l’Association des Missionnaires d’Afrique (Pères Blancs) 
du Vicariat apostolique du Kivu.

Ce projet a été examiné par le Conseil Colonial au cours de sa 
séance du 20 novembre 1936.

Un membre a exprimé l’avis que l’exposé des motifs aurait dû indi
quer l’importance des installations justifiant la demande d’un terrain 
d’une superficie aussi étendue. Il estime que le maximum de 100 h ec 
tares, prévu dans la convention avec le Saint Siège, ne doit pas tou 
jours être requis.

Il lui est répondu par le représentant de l’Administration qu’il s’agit, 
dans le cas examiné, de la création d’un établissement principal de 
mission. Les détails de l’installation projetée n ’ont pu être donnés 
parce que l ’on a voulu introduire la demande en temps opportun pour 
ne pas mettre le Conseil devant le fait accompli.

Le projet, mis aux voix, a été approuvé à l’unanimité moins une 
abstention.

M. le Vice-Président Dupriez et M. le Conseiller Voisin avaient 
excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

U  Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
H . D eraedt.



85

Terres. —  Cession gratuite à 
l’Association des Missionnaires 
d’Afrique (Pères Blancs) du 
Vicariat Apostolique du Kivu, 
d’un terrain d’une superficie de 
100 hectares, sis à Mulambula- 
Byizi (Province de Costermans- 
ville). —  Convention du 11 fé
vrier 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies :

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Association des Mis
sionnaires d’Afrique (Witte Pa- 
ters) du Vicariat Apostolique du 
Kivu » van eenpn grand van eene 
oppervlakte van 100 hectaren, 
gelegen te Mulambula-Byizi 
(Provincie Costermansville). —  
Overeenkomst van 11 Februari 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de 
inlioud volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
de la Province de Costermansville, ci-après dénommé « la Colonie », 
cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par le Pouvoir Com
pétent de la Colonie à l'Association des Missionnaires ff’Afrique (Pères 
Blancs) du Vicariat Apostolique du Kivu, personnalité civile reconnue 
par arrêté royal du 14 juillet 1930 (Bulletin Officiel de 1930, p. 606), 
représentée par son Représentant Légal, Monseigneur Leys, Edouard, 
Vicaire Apostolique du Kivu (Bulletin Officiel de 1930, page 606, ci- 
après dénommée « la Mission », qui accepte, aux conditions prévues 
par la présente convention, un terrain domanial d’une contenance de 
cent hectares (100 hectares), situé à Mulambula-Byizi, représenté par 
un liseré rouge au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 
l à  10.000.
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CONDITIONS SPECIALES.

A rticle pr em ier . — Les chemins el sentiers indigènes ou autres qui 
traversent le terrain cédé appartiennent au Domaine Public de la 
Colonie et ne font pas partie de la présente cession.

A r t . 2. —  Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, 
grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l’au to ri
sation du Gouverneur Général.

A r t . 3. — Dans les dix ans de la date de l'approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n 'auraient pas été 
mises en valeur dans les conditions prévues par les titterae a, h, c, d 
de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie, les terres que la Mission aura 
laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L'inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Commissaire de Province. Cette inexécu
tion donnera lieu à résolution de la présente convention.

La Mission s ’engage, dès ores, à remplir, dans les cas de résolution 
de la présente convention, toutes les formalités prévues par la législa
tion sur le régime foncier, en vue de l’enregistrement du terra in  au 
nom de la Colonie.

A r t . 4. — La Mission s’engage à se conformer à toutes prescrip
tions contenues dans les arrêtés  royaux réglementant la vente et la 
location des terres, non contraires aux dispositions de la présente con
vention.

A r t . 5. — La Mission renonce, dès ores, à toute indemnité du chef 
des dommages qui pourraient être causés, par des travaux miniers, à 
rim m euble, objet du présent contrat, ainsi qu'aux immeubles par 
incorporation ou par destination qui y seront éventuellement érigés.

Les dispositions du présent article seront inscrites au certificat d’en
registrement de la propriété comme servitude passive qui suivra le 
fonds en quelques mains qu’il passe.

A r t . 6 .  —  Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que 
les indigènes pourraient, éventuellement, revendiquer dans le délai 
el selon la procédure prévue à l ’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait, à  Costermansville, en double expédition, le onze février 
mil neuf cent trente-six.
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Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 décem 
bre 1936.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 24n 
Deceniber 1936.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite par le Comité Spécial du Katanga à la « Garenganze 
Evangelical Mission », d’un terrain de 5 hectares, sis à Mu lima.

Sans observation, ce projet de décret a été adopté à l’unanimité. 

S 'étaient excusés, MM. Dupriez et Voisin.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. M o r is s e a u x .
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Terres. —  Cession gratuite par le 
Comité Spécial du Katanga, d’un 
terrain de 5 ha, sis à Mu lima, à 
la « Gàrenganze Evangelical 
Mission ». —  Convention du 14 
juillet 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi- ! 
nistre des Colonies; j

Nous avons décrété et décré- ; 
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
door den « Comité Spécial du 
Katanga » van eenen grond van 
5 hectaren gelegen te Mulima, 
aan de « Garenganze Evangeli
cal Mission ». —  Overeenkomst 
van 14 Juli 1936. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën;

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De vereenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Albertville, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui agit 
M. Margot, Albert-Louis, -son Directeur régional, en vertu d ’une p ro 
curation authentique, déposée aux Titres Fonciers, sous le numéro 
spécial 1035, résidant à Albertville, d’une part,

et,

la « Garenganze Evangelical Mission », dont le siège est à Koni-Hill, 
ayant reçu la personnification civile par arrêté royal du  trente et un 
mars mil neuf cent quatre, dûment représentée par le Révérend Rolls, 
Thomas-Hillary, résidant à Albertville, Représentant Légal Suppléant 
de la dite Mission, agréé en cette qualité par ordonnance du Gouver
neur Général du Congo, en date du vingt-neuf novembre mil neuf 
cent trente-deux (Bulletin Administratif du Congo Belge), numéro 
vingt-trois de mil neuf cent tren te-deux), d’autre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie,
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Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Comité Spécial du Katanga fait donation à la 
■contractante ide seconde part, d’un terrain situé à Mulima, d’une super
ficie de cinq (5) hectares environ, tel qu’il est représenté approxima
tivement au croquis ci-joint. Cette donation est faite conformément 
au règlement su r  la vente et la location des terres, publié au Bulletin 
Officiel du Congo Belge du quinze août mil neuf cent vingt, dans la 
mesure où le présent contrat n ’y déroge pas.

Art. 2. — La contractante de seconde part accepte expressément 
cette donation.

Elle s’engage à affecter le terrain à la réalisation des œuvres reli
gieuses qu’elle poursuit. Elle devra le mettre en valeur en établissant 
notamment des chapelles, écoles, hôpitaux, ainsi que des habitations- 
jardins pour le personnel européen et indigène attaché à la Mission.

Sur les terrains agricoles qui entourent ces bâtiments, la donataire 
devra réaliser au moins la mise en valeur prévue à l’article 4 du rè 
glement sur la vente et la location des terres pour les terrains de 
quatrième classe.

Art. 3. — Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus; 
il ne pourra être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues 
par l ’article 8 du décret du vingt-huit décembre mil huit cent quatre- 
vingt-huit. En cas de dissolution ou de retrait de la personnalité civile, 
le Gouvernement disposera des biens envisagés par la présente con
vention, conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret 
précité sur les associations scientifiques, religieuses et philanthropi
ques.

Art. 4. — Le terrain est cédé sous réserve des droits des tiers, non 
indigènes ou indigènes.

Les indigènes conservent le droit de passage sur la piste Mulima- 
Kabanga.

En compensation des droits de culture et de coupe de bois cédés par 
les indigènes, le Comité Spécial du Katanga leur a versé la somme de 
deux cents (200) francs.

Art. 5. — Les routes et sentiers quelconques existant sur le terrain 
cédé, constituent des servitudes de passage au profit du Domaine P u 
blic ou des terrains privés qu’ils desservent. Ils sont réputés avoir une 
largeur de vingt mètres.

Art. 6. — Pour l’usage de l ’eau courante et celui de l’eau stagnante 
qui n ’est pas entièrement englobée dans le terrain cédé, la donataire 
s’engage à se conformer, sans préjudice de l’observation des disposi
tions légales, aux prescriptions qu’arrêterait le Comité Spécial du 
Katanga et dont elle aura reçu notification en due forme.

7*
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A r t . 7. — La cession gratuite ne confère à la donataire aucun droit 
quelconque sur le sous-sol et sur les substances minérales concessi- 
bles ou non qu’il peut renfermer.

Toutefois, moyennant Lautorisation préalable et écrite du Comité 
Spécial du Katanga, la donataire pourra extraire des substances m iné
rales non concessibles, telles qu’argile, sable et calcaire, en vue de ses 
besoins propres.

Le Comité réserve à ses délégués et à ses ayants-cause le droit de 
pénétrer en tout temps sur le terrain cédé pour la prospection, la déli
mitation, l’exploitation et l'inspection des mines. S il est nécessaire 
d’établir des installations à la surface, le Comité pourra reprendre 
tout ou partie du terrain, en indemnisant la donataire, conformément 
à l'article 8.

A r t . 8. — Si le terrain cédé devient nécessaire à la création ou à 
Fâgrandissemeni d'agglomérations urbaines ou à toute autre destina
tion d'intérêt public, le Représentant du Comité peut le reprendre 
totalement ou partiellement, en remboursant à la donataire la valeur 
à dire d'experts des impenses qu'elle aurait faites sur la parcelle de 
terrain reprise.

Dans le cas d’expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le Juge du Tribunal de l re instance en désignera un troisième. Si cha
cun des experts émet un avis différent, l’estimation qui ne sera ni la 
plus haute ni la plus basse, établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une 
déclaration écrite émanant du Gouvernement local.

A r t . 9. — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et l’enregis
trem ent des parcelles cédées gratuitement, seront à la charge de la 
donataire.

A r t . 10. —  Avant le bornage officiel, le Comité n 'assume aucune re s 
ponsabilité quant à la superficie du terrain, s!a contenance, sa dispo
sition et les empiètements, ni aucune garantie en cas d’éviction.

A défaut de bornage officiel, la donataire n 'aura  droit qu’au terrain 
compris dans les limites indiquées sur le sol par le Comité, même si 
elles ne concordaient pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité ne procédera à l’abornement du terrain que lorsqu’il le 
jugera nécessaire ou à la demande expresse de la donataire.

A r t . 11. —  L’entrée en jouissance du terrain cédé n ’aura  lieu qu'à 
compter de 1 approbation du présent contrat par le Pouvoir Compétent 
de la Colonie.

Dans les six mois de cette approbation, la donataire devra, sous peine 
de résolution de la donation, occuper le terrain cédé et y exercer ses 
œuvres religieuses d’une manière permanente et effective.
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Ar t . 12. — Toute personne investie du droit de rechercher les mines, 
pourra être autorisée par le Représentant du Comité, à couper sur le 
terra in  cédé le bois nécessaire à son entreprise, mais à la condition 
qu'elle ne coupe pas le bois planté par la donataire et qu’elle rem bour
se à celle-ci le bois coupé sur la base du tarif appliqué à l ’époque par 
le Comité aux concessionnaires de coupes de bois.

Art. 13. — A l’expiration des dix ans, à dater de l’approbation de la 
présente convention, feront retour au Comité Spécial du Katanga les 
parties du terrain dont la mise en valeur prévue à l ’article 2 ci-dessus 
•n’au ra  pas été maintenue.

Feront également retour au Comité Spécial du Katanga, les terres 
que la donataire n ’aura pas utilisées pour ses œuvres religieuses, 
durant cinq années ininterrompues, sans motifs reconnus légitimes 
par le Représetant du Comité Spécial ou son délégué.

Dans les deux cas ci-dessus, la donataire s'engage à remplir toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en vue de l ’enregistrement de ces terres, au nom du Comité 
Spécial du Katanga, si ces terres avaient été enregistrées au nom de 
la donataire et à payer les frais qu’entraîne cette rétrocession.

Fait, à Albertville, le quatorze juillet mil neuf cent trente-six.

A r t . 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 décem
bre 1936.

Art. 2.

Onze Minis ter van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 24n De- 
cember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : | Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, i De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite par le Comité Spécial du Katanga à la Congrégation 
des Religieux Salésiens, d’un terrain de 30 hectares, sis au confluent 
des rivières Kafubu et Musoshi.

Sans observation, ce projet de décret a été adopté à runanim ité  
moins une abstention.

S’étaient excusés : MM. Dupriez et Voisin.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . C h .  M o r is s e a u x .

Terres. —  Cession gratuite par le 
Comité Spécial du Katanga, à la 
Congrégation des Religieux Sa
lésiens, d’un terrain de 30 hec- 
tares, sis au confluent des riviè
res Kafubu et Mushoshi. —  
Convention du 25 avril 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B e lges ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 20 novem
bre 1936,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
door den « Comité Spécial du 
Katanga » aan de « Congrégation 
des Religieux Salésiens » van 
eenen grond van 30 hectaren, 
geiegen aan de samenvloeiing 
der rivieren Kafubu en Mushos- 
hi. —  Overeenkomst van 25 April 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elg en ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien lhet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :
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A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Elisabethviile, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui 
agit M. Gaston Romans, en vertu-d 'une procuration authentique dépo
sée à la Conservation des Titres Fonciers d’Elisabethville, sous le n u 
méro spécial 1037,

la Congrégation des Religieux Salésiens, dont le siège est à Elisabeth- 
ville, ayant reçu la personnification civile par arrêté royal du 15 février 
1912, publiée au Bulletin Officiel du Congo Belge, n° 4, du 1er mars 
1912, page 207, et dûment représentée par Mgr Sak, Joseph, résidant 
à E-lisabetlmlle, Représentant Légal de la dite Congrégation, agréée 
en cette qualité par l’arrêté royal précité.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de 1-a Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A rticle premier. — Le Comité Spécial du Katanga fait donation à la 
contractante de seeonde part, d’un terrain, situé au confluent des r i 
vières Kafubu et Musoshi, d'une superficie de 30 hectares (trente 
hectares) environ, tel qu'il est représenté approximativement au cro
quis ci-joint. Cette donation est faite conformément au règlement sur 
la vente et la location des terres, publié au Bulletin Officiel du Congo 
Belge du P5 août 1920, dans la mesure où le présent contrat n ’y déro
ge pas.

A rt. 2. — La contractante de seconde part accepte expressément 
cette donation.

Elle s’engage à affecter le terrain à la réalisation d'es œuvres reli
gieuses qu’elle poursuit. Elle devra le mettre en valeur en établissant 
notamment des chapelles, écoles, hôpitaux, ainsi que des habitations- 
jar-dins pour le personnel européen et indigène attaché à la Mission.

Sur les terrains agricoles qui entourent ces bâtiments, la donataire 
devra réaliser au moins la mise en valeur prévue à l’article 24 du rè 
glement sur 1-a vente et la location des terres, pour les terrains de 
quatrième -classe.

Art. 3. — Le te rra in  devra res te r  affecté à l ’usage prévu ci-dessus, 
il ne pou rra  ê tre  aliéné, ni hypothéqué que dans les conditions p r é 
vues par l’article  8 du décret du 28 décem bre  1888.

En cas de dissolution ou de retrait de la personnalité civile, le Gou
vernement disposera des -biens envisagés par la présente conventio,

et
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coformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur 
les associations scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — Le terrain est cédé sous réserve des droits des tiers non 
indigènes ou indigènes.

Art. 5. — Les routes et sentiers quelconques existant sur le terrain 
cédé, constituent des servitudes de passage au profit du Domaine P u 
blic ou des terrains privés qu’ils desservent. Ils sont réputés avoir une 
largeur de vingt mètres.

A rt. 6. — Pour l’usage de l’eau courante et celui de l'eau stagnante 
qui n ’est pas entièrement englobée dans le terrain cédé, la donataire 
s’engage à se conformer, sans préjudice de l’observation des disposi
tions légales, aux prescriptions qu’arrêterait le Comité Spécial du 
Katanga et dont elle aura reçu notification en due forme.

A rt. 7. — La cession gratuite ne confère à la donataire aucun droit 
quelconque sur le sous-sol et sur les substances minérales concessi- 
bles ou non qu’il peut renfermer.

Toutefois, moyennant autorisation préalable et écrite du Comité 
Spécial du Katanga. la donataire pourra extraire des substances m iné
rales non concessibles telles, qu’argile, sable et calcaire, en vue de 
ses besoins propres.

Le Comité réserve à ses délégués et à ses ayants-cause, le droit de 
pénétrer en tout temps sur le terrain cédé pour la prospection, la déli
mitation, l ’exploitation et l’inspection des mines. S'il est nécessaire 
d’établir des installations à la surface, le Comité pourra, reprendre 
tout ou partie du terrain, en indemnisant la donataire conformément 
à l’article 8.

Art. 8. —  Si le terrain cédé devient nécessaire à la création ou à 
l ’agrandissement d’agglomérations urbaines ou à toute autre destina
tion d’intérêt public, le Représentant du Comité peut le reprendre 
totalement ou partiellement, en remboursant à  la donataire la valeur, 
à dire d’expert, des impenses qu’elle aurait faites sur la parcelle de 
terrain reprise.

Dans le cas d ’expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le juge du tribunal de première instance en désignera un troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent, l’estimation qui ne sera 
ni la plus ihaule ni la plus basse, établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit, par une 
déclaration écrite émanant du Gouvernement local.

Art. 9. — Les frais d ’acte, la délimitation, le bornage et l’enregis
trem ent des parcelles cédées gratuitement, iseront à la charge die la 
donataire.
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A rt. 10. — A va ni le bornage officiel, le Comité n ’assume aucune 
responsabilité quant à la superficie du terrain, sa contenance, sa dis
position et les empiètements, ni aucune garantie en cas d'éviction.

A défaut de bornage officiel, la donataire n ’aura droit qu’au terrain 
compris dans les limites indiquées sur le sol par le Comité, même si 
elles ne concordent pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité ne procédera à l’abornement du terrain que lorsqu’il le 
jugera nécessaire ou à la demande expresse de la donataire.

A rt. 11. —  L’entrée en jouissance du terrain cédé n 'aura lieu qu’à 
compter de l ’approbation du présent contrat par le Pouvoir compétent 
de la Colonie.

Dans les six mois de cette approbation, la donataire devra, sous pei
ne de résolution de la donation, occuper le terra in  cédé et y exercer 
ses œuvres religieuses d’une manière permanente et effective.

Art. 12. — Toute personne investie du droit die rechercher les mines 
pourra être autorisée par le Représentant du Comité, à couper sur le 
terrain cédé le bois nécessaire à son entreprise, mais à la condition 
qu’elle ne coupe pas le bois planté par la donataire, et qu’elle rem 
bourse à celle-ci le bois coupé sur la base du tarif appliqué à l ’époque 
par le Comité aux concessionnaires de coupes de bois.

A rt. 13. —. A l’expiration des dix ans, à dater de l’approbation de la 
présente convention, feront retour au Comité Spécial du Katanga, les 
parties du terra in  dont la mise en valeur, prévue à l’article 2 ci-dessus, 
n ’aura pas été maintenue.

Feront également retour au Comité Spécial du Katanga, les terres 
que la donataire n 'aura pas utilisées pour ses œuvres religieuses, 
durant cinq années ininterrompues, sans motifs reconnus légitime par 
le Représentant du Comité Spécial du Katanga ou son Délégué.

Dans les deux cas ci-dessus, la donataire s'engage à remplir toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom du Comité 
Spécial du Katanga, si ces terres avaient été enregistrées au nom de la 
donataire et à payer les frais qu’entraîne cette rétrocession.

Fait, à Elisabethville, le vingt-cinq avril mil neuf cent trente-six.

Art. 2.  i  Art. 2.
j

Notre Ministre des Colonies est ; Onze Minister van Koloniën is



— 96 —

chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 décem 
bre 1936.

belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, dien 24n De- 
cember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret concernant la 
cession gratuite, à la Société des Prêtres du Sacré-Cœur, d’un ter
rain de 7 ha, 23 a, 73 ca., à Stanleyville, et à l’Institut des Francis
caines Missionnaires de Marie, d’un terrain de 3 hectares, à Stan
leyville.

Ce projet de décret que le Conseil a examiné en sa séance du 20 
novembre 1936. n ’a donné lieu à aucune observation et a été, approu
vé à l’unanimité.

MM. Dupriez et Voisin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
P. Gustin.
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ITerres. —  Cession gratuite à la 
Société des Prêtres du Sacré- 
Cœur, d’un terrain de 7 hectares, 
23 a., 73 ca., à Stanleyville, et à 
l’Institut des Franciscaines Mis
sionnaires de Marie, d’un terrain 
de 3 hectares, à Stanleyville. —  
Convention du 6 avril 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présent et à venir, 
Salut.

Vu l’-avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 20 novem
bre 1936,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Société des Prêtres du 
Sacré-Cœur » van eenen grond 
van 7 ha, 23 a, 73 ca, te Staniey- 
viIle, en aan het « Institut des 
Franciscaines Missionnaires de 
Marie » van eenen grond van 3 
hectaren te Stanleyville. —  
Overeenkomsten van 6 Àpril 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien (het advies door den Ko- 
lonialen Raad ingebracht in diens 
vergadering van 20 November 
1936,

Op de voordracht van Onzen ML 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd: en 
Wij decreteeren :

A rticle premier. j  Artikel één.j
Les conventions dont la teneur De overeenkomsten, waarvan de 

suit sont approuvées : inhoud volgt zijn goedgekeurd :

I.

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire de la Province de Stanleyville, d ’une part,

et

la mission Société des Prêtres du Sacré-Cœur, personnalité civile, 
reconnue par décret du 29 avril 1901, publié au Bulletin Officiel de 
1901, page 30, représentée par Monseigneur Verfaillie, C., en vertu 
d’une ordonnance du Gouverneur Général, en date du 6 janvier 1936, 
d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :
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A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre 
gratuit et sous réserve d’approbation, par le Pouvoir Compétent de la 
Colonie, à la Société des Prêtres du Sacré-Cœur, qui accepte, aux con
ditions prévues par la présente convention, un terrain domanial, d’une 
contenance de sept hectares, vingt-trois ares, septante-trois centiares, 
69/100, situé à Stanleyville (rive gauche).

A rt. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur 
le croquis ci-après.-

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au Domaine Public de la Colonie 
et ne font pas partie de la présente cession.

A rt. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux omvres de la Mis
sion donataire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, 
grevé de servitude ou d’autres droits réels, que moyennant l 'au torisa
tion du Gouverneur Général.

A rt. 5. — Dans les dix ans de la date de l ’approbation de 1a, présente 
convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n 'auraient pas 
été mises en valeur dans la condition prévue par les litteras a et b de 
l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans 
motifs reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Commissaire de Province. Cette inexécu
tion donnera lieu à résolution de la présente convention.

Les Missionnaires s’engagent, dès ores, à remplir, dans les cas de 
résolution d'e la présente convention, toutes les formalités prévues par 
la législation sur le régime foncier, en vue de l’enregistrement du te r 
rain au nom de la Colonie. "

A rt. 6. — Les Missionnaires respecteront, dans l’exécution de la 
présente convention, les dispositions des arrêtés royaux réglementant 
la vente et la location des terres, non contraires aux obligations indi
quées ci-dessus.

Ainsi fait, à Stanleyville, en double expédition, le six avril mil neuf 
cent trente-six.

IL

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire de 
la Province de Stanleyville, d’une part;

et
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et la mission Institut des Franciscaines Missionnaires de Marie, pe r
sonnalité civile, reconnue par décret du 28 novembre 1907 (B. O. de 
1907, p. 621), représentée par la Révérende Sœur Céline Goblet, Re
présentante Légale, d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

A rticle premier. -  Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre 
gratuit, et sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la 
Colonie, à la mission Instilut des Franciscaines Missionnaires de Marie, 
qui accepte, aux conditions prévues par la présente convention un 
terrain domanial, d'une contenance de trois hectares, situé à Stanley- 
ville (rive gauche).

A r t . 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur 
le croquis ci-après.

A r t . 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent 
le terra in  cédé, appartiennent au Domaine Public de la Colonie et ne 
font pas partie de la présente cession.

A r t . 4. —  Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, 
grevé de servitudes ou d 'autres droits réels, que moyennant l’au to ri
sation du Gouverneur Général.

A r t . 5. — Dans les dix ans de la date de l'approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n ’auraient pas 
été mises en valeur dans la condition prévue par les litterae a et b 
de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnai
res auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, 
sans motifs reconnus légitimes par le Gouvereur Général. L’inexécu
tion des conditions du présent article sera constatée par procès-verbal 
du délégué du Commissaire de Province. Cette inexécution donnera 
lieu à résolution de la présente convention.

Les Missionnaires s'engagent, dès ores, à remplir dans les cas de 
résolution de la présente convention, foutes les formalités prévues par 
la législation sur le régime foncier, en vue de l ’enregistrement du ter
rain au nom de la Colonie.

A r t . 6. — Les Missionnaires respecteront, dans l'exécution de la 
présente convention, les dispositions d-es arrêtés royaux réglementant 
la vente et la location des terres non contraires aux obligations indi
quées ci-dessus.

Ainsi fait, à Stanteyville, en double expédition, le six avril mil neuf 
cent trente-six.
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Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. I decreet.

i
Donné à Bruxelles, Le 24 décem- ; Gegeven te Brussel, den 24n De- 

bre 1936. j  cember 1936.

LEOPOLD.

A r t  2. A r t . 2 .

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant une 
concession en occupation provisoire, à la Société des Plantations de 
la Luba, d’un terrain rural de 530 hectares, situé entre Kashimbi 
et Kitengo.

Le projet de décret n ’a donné lieu à aucune observation et a été 
adopté à l'unanimité.

M. le Vice-Président Dupriez. ainsi que MM. les Conseillers Voisin 
et Robert, absents, s’étaient fait excuser.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.
) \ m

L’Auditeur,
Halewijck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
F. V a n  d e r  L in d e n .
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Terres. —  Concession à la « So
ciété des Plantations de la Lu- 
ba », d’un terrain rural de 530 
hectares, situé entre Kashimbi et 
Kitengo. —  Convention du 5 
août 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A lous, présent et à venir, 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 20 novem
bre 1936,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et déc ré 
tons :

A rticle premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Vergunning aan de 
« Société des Plantations de la 
Luba » van eenen landelijken 
grond van 530 hectaren gelegen 
tusschen Kashimbi en Kitengo. 
—  Overeenkomst van 5 Augustus 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekom enden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in dlens 
vergadering van 20 November 
1936,

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij bebben gedecreteerdi en 
Wij decreteeren :

Artikel één.

De overeenkomst waarvan de 
inlioud volgt is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Bruxelles, représenté par son Président, M. A. Tilkens, domicilié, 22, 
rue de Belle-Vue, à Bruxelles, d’une part,

et

la société congolaise à responsabilité limitée «Plantations de la Luba», 
dont le siège est à Ranima, Lomami, Congo Belge (km. 336 du B. C. 
K.), représentée par son Administrateur-Délégué, Jacques Dupont, 
domicilié à Bruxelles, 56, avenue de la Floride, d’autre part, faisant, 
aux fins des présentes, élection de domicile spécial sur le terra in  fai
sant l’objet des présentes, où toutes significations pourront être faites, 
tant en sa présence qu’en son absence.

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la Colonie, Il

Il a été convenu ce qui suit :
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Le contractant d'une part autorise le contractant d’autre part aux 
conditions générales ci-annexées, mudiüées eL complétées par les 
conditions «spéciales qui suivent, à occuper provisoirement un terrain 
rural situé entre Kashimbi et Kitengo, d’une superficie de 530 h ec 
tares (cinq cents trente hectares), conformément au  croquis annexé 
aux présentes :

1°) Le terme du bail est de cinq ans prenant cours à la date du 
décret d’approbation.

Le loyer annuel du terrain est fixé à la somme de 2.650 francs (deux 
mille six cenL cinquante francs) ;

2°) L'échéance du terme met le locataire en demeure de plein 
droit et le loyer échu portera intérêts à 8 °/o l 'an  du jour de l ’échéance 
jusqu’au jour du paiement;

3°) Pour l'application de l'article 32 des conditions générales, le 
prix de vente est üxé dès maintenant à la somme de 53.000 francs 
(cinquante trois mille francs) et le loyer annuel à 2.650 francs (deux 
mille six cent cinquante francs) pendant toute la durée du bail, en 
cas de bail à long terme.

Le Comité Spécial du lvatanga se réserve dès maintenant, à l ' in té 
rieur du terrain loué, dans l ' éventualité de la construction d'une route, 
une bande de terre de vingt mètres de largeur dont la situation sera 
déterminée par le Comité en tenant compte autant que possible des 
nécessités de l ’exploitation. Cette bande ne fait pas partie intégrante 
du terrain loué;

5°) Le Comité Spécial du Kalanga se réserve également le droit 
d’accès à l’eau au moyen d’un chemin de vingt mètres de largeur pour 
les exploitants des terrains avoisinants.

6°) Il est défendu de couper les arbres à cent mètres autour des 
sources, à cinquante mètres le long des voies de communication et à 
trente mètres le long des cours d’eau;

7°) Par dérogation à l’article 29 des conditions générales, la mise 
en valeur devra se faire de la façon suivante :

L’occupant devra avoir mis sous culture (caféiers ou cultures 
vivrières), avant la fin de la troisième année d’occupation, une super
ficie de 200 hectares. Cette mise en valeur devra être maintenue ju s 
qu’à la fin de l 'occupation provisoire.

La mise en valeur pourra se faire partiellement par du gros bétail 
d’élevage, en tenant compte de l’équivalence suivante : 1

1 tête de gros bétail d ’élevage, introduite sur la concession pendant 
les trois premières années d’occupation du présent contrat, et en tre
tenue jusquà la fin du dit contrat, équivaudra à la mise sous culture 
du 2 hectares de terrain.
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Dans le cas de mise en valeur par du bétail d’élevage, la construc
tion d’un dipping-tank est obligatoire avant la fin du présent contrat.

En cas de vente 'du terrain faisant l ’objet du présent contrat d’occu
pation provisoire, le contractant de seconde part s’engage à maintenir, 
pendant dix ans, la destination agricole du terrain vendu. Toutefois, 
le propriétaire aura le droit de modifier la destination de tout ou partie 
du terrain pendant cette période à condition d'en informer au p réa
lable le Représentant du Comité Spécial du Katanga, et de se sou
mettre aux conditions du Comité Spécial du Katanga en vigueur à 
cette époque pour la vente des terrains de même catégorie. Sous peine 
de dommages et intérêts, le contractant de seconde part s’engage à 
substituer aux mêmes obligations tous ceux à qui il viendrait à céder 
ses droits;

8°) L’article 36 des conditions générales ci-dessus est complété 
comme suit :

1. L’occupant sera autorisé à défricher des bois dans la mesure 
nécessaire à ses exploitations et à en disposer;

2. Si l ’occupant dépasse cette superficie sans y être autorisé préala
blement par le Comité Spécial du Katanga, il paiera une indemnité qui 
sera égale à dix fois les taxes de coupes de bois qu’il aurait dû payer 
en application du règlement général du Comité Spécial du Katanga sur 
les coupes de bois;

3. Il sera loisible toutefois à l ’occupant de couper du bois sur toute 
l 'étendue de la concession à condition de se munir, chaque année, 
d ’un permis, conformément au règlement général sur les coupes 
de bois.

9°) A l ’expiration de l'occupation, l ’occupant quittera les lieux loués; 
en aucun cas la tacite reconduction ne pourra être admise;

10°) L’article 34 des conditions générales ci-dessus est modifié 
comme suit :

« A tout moment, au cours du bail, le Comité Spécial pourra se 
» réserver la propriété des gisements qu’il estimera être des gisements 
» de calcaire, de pierres pour ballast, de sable, d’argiles plastiques et 
» d’autres substances minérales non concessibles. Ces gisements 
» seront éventuellement abornés par les soins du Comité et leur su- 
» perficie sera décomptée du terrain vendu ou loué. »

Si le Comité fait usage de ce droit, le terra in  vendu ou loué est grevé 
d’une servitude de passage pour l ’exploitation des carrières et gise
ments. Le passage s’effectuera par Une bande de terre de vingt mètres 
de largeur au maximum sur laquelle des moyens de transport pourront 
être construits;
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11°) Par dérogation à l’article 8 des conditions générales, les frais 
de transfert éventuel du présent contrat sont fixés à 100 francs 
(cent francs) ;

12°) Au cas où le présent contrat viendrait à être résilié soit à 
l'amiable, soit à raison de l 'inexécution par le contractant d’autre part 
des obligations qui lui incombent, le terrain devra être remis à la dis
position du Comité Spécial du Katanga, conformément à l’article 13 
des conditions générales ci-annexées;

13°) Le présent contrat est conclu sous la condition suspensive de 
son approbation par le Pouvoir Législatif' de la Colonie. Tant que cette 
approbation n 'est pas intervenue, le concessionnaire n ‘a le droit de 
faire aucun acte d ’occupation quelconque sur le terrain.

La condition sera considérée comme défaillie si l’approbation par 
décret n ’intervient pas dans les deux ans du jour de la signature du 
contrat.

Dans cette éventualité, le Comité Spécial reprendra la libre disposi
tion du  terrain en cause, sans autre formalité que la signification p réa 
lable au concessionnaire, par lettre recommandée ou contre accusé 
de réception, de la défaillance de la condition.

L'accomplissement de la condition n 'aura  pas d ’effet rétroactif;

14°) Les indigènes conservent leurs droits de passage sur le sentier 
partant de Kashimbi et bifurquant pour se diriger à l’Ouest vers 
Kitengo, à 1 Est vers Kansendji.

Fait en double exemplaire, à Bruxelles, le cinq août mil neuf cent 
trente- six.

Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 21 décem
bre 1936.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet:.

Gegeven te Brussel, den 21n De- 
cember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret ratifiant un 
échange de terrains, sis à Léopoldville, entre la Colonie et la Société 
Syndicat d’Etudes et d’Entreprises au Congo (Synkin).

Aucune observation n ’ayant été présentée au sujet de ce projet de 
décret, celui-ci a été voté à l ’unanimité.

M. le Vice-Président Dupriez, ainsi que MM. les Conseillers Voisin 
et Robert, absents, s ’étaient fait excuser.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

Halewyck de Heusch. F. V an der Linden.

Terres. —  Echange de terrains à 
Léopoldville, entre la Colonie et 
la société « Syndicat d’Etudes et 
d’Entreprises au Congo « Syn
kin ». —  Convention du 3 juin 
1936. — Approbation.

LEOPOLD III. Roi des B elges,

A tous, présents et à venir. 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur 1a, proposition .die Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Ruiiing van gronden 
te Léopoldville, tusschen de Ko- 
Ionie en de vennootschap « Syn
dicat d’Etudes et d’Entreprises 
au Congo « Synkin ». —  Over- 
eenkomst van 3 Juni 1936. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen tegenwoordigen en 
ioekomenden, IIeil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebradbt in diens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordraclit van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

8*
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Article premier. , A rtikel één.

La ■convention dont la teneur j  De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : j  inlxoud volgl is goedgekeurd :

Entre ta Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire de 
District Urbain, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés 
par l’ordonnance nu 68/T du 30 août 1929 du Gouverneur Général, de 
l ’avis conforme du Comité Urbain et avec l'autorisation du Commis
saire de la Province,

et

la Société Syndicat d’Etudes et d’Entreprises au Congo « Synkin », 
représentée par M. Timmermans, Franz (procuration publiée au B. A. 
de 1936, page 55), ci-après dénommée « le Synkin »,

Il a été convenu ce qui suit :

A rticle premier. — La Colonie du Congo Belge cède au Synkin, une 
parcelle de terre d une superficie de douze hectares, cinquante ares, 
quinze centiares, vingt-neuf centièmes, représentée au croquis ci- 
après fait à l’échelle de 1 à 10.000 par une feinte rose.

Art. 2. — En compensation, le Synkin cède à la Colonie du Congo 
Beige une parcelle de terre d'une superficie approximative de dix-huit 
hectares, septante-cinq ares, vingt-deux centiares, nonante-lrois cen 
tièmes, faisant partie des propriétés enregistrées volum YIJ, folio 78 
et 79 et représentée au croquis ci-contre dressé à l ’échelle de 1 à
10.000, sous une teinte bleue.

A rt. 3. — Les frais des présentes et de toutes leurs suites, y compris 
les frais de mesurage et d 'enregistrement, sont à charge de la Colonie.

.Art. i .  — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir compétent de la Colonie.

Ainsi fait, à Léopaklville, en double expédition, le trois ju in  mil neuf 
cent trente-six.

A r i . 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

A r t . 2.

Onze Mmister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.
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Donné à Bruxelles, le 2 décem - 1  Gegeven te Brussel, den 2n 
bre 1936. jDecember 1936.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniên,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret relatif au choix de 
terrains de pacage cédés à la Mission des Révérends Pères Rédemp- 
toristes.

Ce pro jet est examiné à la séance du Conseil du 20 novembre 1936 
et un membre fait rem arquer qu’il ne peut voter l ’approbation du 
décret pour les raisons qu’il a  exposées à la séance du 10 juillet 1936 
à l ’occasion d'un projet semblable concernant les Pères de la Com
pagnie *de Jésus. On estime, en effet, dit-il, que les concessions de 
terre ne doivent plus avoir l’ampleur de celles accordées autrefois et 
on est aussi d’accord que les concessions à accorder aux missionnaires 
doivent rester dans des limites relativement étroites.

Le décret est approuvé par neuf voix contre quatre.

M. le Vice-Président Dupriez et M. le Conseiller Voisin avaient 
excusé leur absence.

Bruxelles, le 18 décembre 1936.

L’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
F. Waleffe.
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IVEission des Révérends Pères Ré- 
demptoristes. —  Choix d’un ter
rain de pacage. —  Prolongation 
du délai.

Zending der Eerwaarde Paters 
Redemptoristen. —  Keus van een 
weiiand. —  Verlengging van 
uitstel.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Yru l'avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 20 novem
bre 1936;

Sur la proposition d:e Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, IIeil^

Gezien het advies door den Ko- 
•lonialen Raad uitgebracht in diiens 
vergadering van 20 November 
1936;

Op de voordraçtit van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

Article premier. A rtikel één.

Le délai prévu pour le choix des 
terres à l’article 2 de la convention 
du 11 octobre 1927, intervenue 
entre la Colonie et la Mission des 
Révérends Pères Rédemptoristes, 
et approuvée par un décret du 2 
juin 1928 (R. O. 1928 II, p. 3980), 
est prolongé jusqu 'au  31 décem
bre 1938.

Het uitstel voor de keus der 
; gronden voorzien in artikel 2 der 
; overeenkomst van 11 October 
j  1927, geslolen tusschen de Kolo- 
; nie en de Zending der Eerwaarde 
! Paters Redemptoristen en goedge- 
tkeurd bij een decreet van 2 Juni 
1928 (A. R. 1928 II, -bl. 3980), 
wordt tôt- op 31 December 1938 
verlengd.

A rt. 2. I A rt. 2.
II
I

Notre Ministre des Colonies est ' Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent j belast met de uitvoering van dit 
décret. ! decreet.

Donné à Bruxelles, le 22 décem_ ' Gegeven te Brussel, den 22n 
bre 1936. i December 1936.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën :

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
concession à NI. Schafrad d’un terrain de 430 hectares, à Nioka.

Ge projet examiné par le Conseil en séance du 18 décembre 1936 
n 'a  pas donné lieu à observation. Il a été approuvé à l’unanimité.

'MM. Dupriez, Bertrand, Walelï'e et De Gleene avaient excusé leur
absence.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

L’Auditeur,
H a le w ijc k  d e  H e u sc h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
A. Mo e l l e r .

Terres.— Concession à Wl. Schafrad 
d’un terrain de 430 hectares, à 
Nioka. —  Convention du 25 juin 
1956. —  Goedkeuring.

Gronden. —  Vergunning aan den 
heer Schafrad van eenen grond 
van 430 hectaren, te Nioka. —  
Overeenkomst van 25 Juni 1936. 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD lil, R o i  d es  B e l g e s , LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

\ Tu l'avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 18 décem
bre 1936;

Gezien het ad vies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Sur La proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décré
tons :

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . Artikel é é n .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd :
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Le Gouvernement du Congo Belge, représenté, par le Commissaire 
de la Province de Stanleyville, donne en location provisoire, pour un 
terme de cinq ans, prenant cours à la date du 1er mai 1936, à M. Scha- 
frod, Narcisse, Colon, résidant à Moka, qui accepte, aux conditions 
générales de l ’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par ceux des 
17 août 1927 et 7 juin 1929, sur la vente et la location de terres do
maniales, et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à 
usage d’élevage uniquement situé à Nioka, d’une superficie de quatre 
cent trente hectares, huit ares, soixante-quatre centiares, dont les 
limites sont représentées par un liséré .iaune au croquis approximatif 
figuré ci-après à l’échelle de 1 à 25.000. (Ancien terrain donné eu 
occupation provisoire (n° 5765 du 15 juillet 1933) à M. Lundqwist, 
G.-E.).

1°) Le loyer annuel du terrain est fixé à deux mille cent cinquante 
francs, quarante-cinq centimes, payable ainsi qu’il est dit à l’article 
19 de l 'arrêté royal du 3 décembre 1923, et sans qu’il soit besoin 
d ’aucun avertissement de la part de la Colonie. A défaut de paiement 
aux échéances fixées, l 'occupant provisoire devra l’intérêt des sommes 
dues, calculé sur le retard au  taux de six pour cent l’an, et ce sans 
préjudice à tous autres droits.

2°) A l’expiration des cinq années d'occupation provisoire, te Gou
vernement du Congo Belge, s’engage à conclure un contrat de loca
tion au prix de cinq francs à l’hectare, ou un contrat de vente au prix 
de cent francs à l’hectare si les terres qui font l ’objet du présent con
trat sont mises en valeur dans les conditions fixées ci-après.

Seront considérées comme mises en valeur les terres dont les 6/10es 
de l’étendue totale seront recouverts de prairies aménagées. Sur les 
prairies aménagées devront être entretenus des bestiaux à l’élève ou 
à l’engrais à raison d’au moins une tête de gros bétail ou de quatre 
têtes de petit bétail par quatre hectares. La vente ne sera toutefois 
consentie que si le l /1 0 e  de l’étendue totale réservée aux pâturages a 
été aménagé par semis.

3°) L’occupant provisoire s’engage à :

a) occuper effectivement 1e terrain dans un délai de six mois à dater 
de la prise en cours de la location; cette occupation sera effective s’il 
a  commencé et poursuivie sans discontinuer le travail d’appropriation 
et débroussaillement, montrant l’intention d 'aménagement de prairies;

b) créer et maintenir sur le terrain des cultures vivrières et alimen
taires dans la mesure nécessaire à la bonne alimentation de ses t r a 
vailleurs, si les circonstances le nécessitent;

c) n 'abattre  les arbres que dans la mesure des défrichements néces
saires à son entreprise.
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4°) Le terrain, donné en occupation provisoire est grevé d’une ser
vitude de passage, ainsi que renseigné en rouge au croquis ci-annexé. 
La largeur de la route est fixée à dix mètres et est exclue du bloc.

5°) L’inexécution des conditions générales sur la vente et la loca
tion ou do l’une des clauses spéciales reprises ci-dessus fera s ’opérer 
après sommation ou lettre recommandée restée sans suite la résilia
tion du contrat, sans préjudice aux droits à indemnité pour préjudice 
qui serait causé à la Colonie et à son droit de considérer comme acquis 
tout loyer dû ou versé par anticipation;

6°) Le présent contrat est conclu sous réserve d'approbation par le 
Pouvoir compétent do la 'Colonie et, ne sera définitif qu’après cette 
approbation,

Ainsi fait, à Stanleyville, en double expédition, le vingt-cinq juin 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé do P exécution du présen t 
décret.

Donné à Bruxelles, le 2 janvier
1937.

Art. 2.

Onze Minis ter van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 2n Ja- 
nuari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies :

Van ’s Konings wege . 

De Minister van Koloniën :

E .  R u b b e n s .

Mines. —  La Société Minière du 
Maniema est autorisée à mettre 
en exploitation les concessions 
suivantes : Gisements Kasodji, 
Lubitshako I, Lubitshako II, Ki- 
lombwe.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu le décret du 25 février 1926. 
approuvant la concession minière 
accordée au Comptoir Colonial

Mijnen. —  De « Société Minière 
du Maniema » wordt gemachtigd 
de volgende vergunningen in 
exploitatie om te zetten : Laag 
Kasodji, Lubitshako I, Lubitsha
ko II, Kiiombwe.

LEOPOLD III, Koning der Relgen.

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het decreet van 25 Fe- 
bruari 1926, tôt goedkeuring van 

' de mijnvergunning welke, bij de
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Belgika par la convention du 1er 
octobre 1925;

Vu l 'arrêté royal du 5 avril 
1928, accordant la personnalité 
civile à la Société Minière du Ma
niema et approuvant la cession des 
droits miniers faite à son profit par 
le Comptoir Colonial Belgika;

Vu les décrets des 21 février 
1930, 7 décembre 1931, 19 dé
cembre 1933 e t  28 juin 1935, 
autorisant le Gouvernement de la 
Colonie à proroger ces droits m i
niers;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Maniema, ainsi que les 
rapports de prospection et les ca r
tes V annexés ;

Considérant que la Société Mi
nière du Maniema a découvert des 
gisements d'or, d’argent et de g ra 
phite dans les terrains qu’elle est 
autorisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

La Société Minière du Maniema 
est autorisée à mettre en exploita
tion les concessions suivantes.

1. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT KASODJI.

La Société Minière du Maniema 
est autorisée à exploiter les gise
ments de graphite situés dans les

overeenkomst van 1 October 1925 
aan het « Comptoir Colonial Bel
gika » verleend w erd;

Gezien het koninklijk besluit van 
5 April 1928, waarbij aan de « So
ciété Minière du Maniema » bur- 
gelijke 'rechtspersoonlijkheid v e r 
leend en de ten haren voordeele, 
door thet « Comptoir Colonial Bel
gika » gedane afstand van m ijn- 
rechten goedgekeurd wordt;

Gezien de decreten van 21 Fe- 
bruari 1930, 7 Décember 1931, 19 
Decmeber 1933 en 28 Juni 1935, 
waarbij het Gouvernement der 
Kolonie gerechtigd wordt deze 
m ijnrechten te verlengen;

Gezien de aanvragen van de 
« Compagnie Minière du Manie
ma », atsmede de daarbij gevoegde 
prospectie verslagen en kaarten;

Overwegende dat de « Société 
Minière du Maniema » goudi-, zil- 
ver- en grafietlagen ontdekt beeft 
:in de gronden.welke zij gerechtigd 
werd te prospecteeren;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

W ij hebben besloten en Wij 
besluit en :

A rtikel één.

De « Société Minière du Manie
ma » wordt gemachtigd de vol- 
gende vergunningen in exploitatie 
om te zetten.

1. — VERGUNNING GEN A AMD 
LA A G KASODJI.

De « Société Minière de Manie
ma» wordt gemachtigd die g rafie t
lagen te exploiteeren gelegen in de
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terrains compris entre les limites 
ci-après :

— la borne 1, située à l’ex tré
mité d’une droite de 440 mètres, 
de direction N ord-6° Ouest, p a r 
tant du confluent des rivières 
Ngetshi II et Batshobwe;

— une droite de 1240 mètres, de 
direction Nord-26° Est, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 1820 mètres, de 
direction Nord 15u30’Est, joignant 
la borne 2 à la borne 3;

— une droite de 2500 mètres, de 
direction Nord 14° Est, joignant la 
borne 3 à la borne 5 ;

— une droite de 5.020 mètres, 
de direction Nord 11° Ouest, 
joignant la borne 5 à la borne 9;

— une droite de 2300 mètres, de 
direction Nord-56° Ouest, joignant 
la borne 9 à la borne 13;

— une droite de 1520 mètres, de 
direction Nord-780 Ouest, joignant 
la borne 13 à la borne 14;

— de la borne 14, la crête de pat. 
tage des bassins de la rivière Ki- 
bitshwe, d’une part, des rivières 
Ngetshi I et Ngetshi II, d ’autre 
part, ju squ’à la borne 29. située 
à l 'extrémité d’une droite de 3500 
mètres, de direction Nord-730 
30’Ouest, partant du confluent des 
rivières Ngetshi II et Baisbobwe;

*
— une droite de 1200 mètres, de

gronden begrepen binnen de gren- 
zen hierna :

— grenssteen 1; gelegen aan bet 
uiteinde eener re d i te  lijn van 
440 meter, in de richting Noord-60 
W est vertrekkende vanaf de sa- 
menvloeiing der rivieren Ngetshi 
II en Batshobwe;

— eene rechte lijn van 1240 m e
ter, in de richting Noord 26° Oost, 
welke grenssteen 1 met grenssteen 
2 verbindt;

— eene rechte lijn van 1820 m e
ter, in de richting Noord 15°30’ 
Oost, welke grenssteen 2 inet 
grenssteen 3 verbindt;

— eene rechte lijn van 2500 m e
ter, in de richting Noord 14° Oost, 
welke grenssteen 3 met grenssteen 
5 verbindt;

— eene rechte lijn van 5.020 
meter, in d erichting Noord 11° 
West, welke grenssteen 5 met 
grenssteen 9 verbindt;

— eene rechte lijn van 2300 m e
ter, in de richting Noord-560 West, 
welke grenssteen 9 met grenssteen 
13 verbindt;

— eene rechte lijn van 1520 m e
ter, in de richting Noord-78°West, 
welke grenssteen 13 met g rens
steen 14 verbindt;

— van grenssteen 14, de schei- 
dingslijn der bekkens van de rivier 
Kibitshwe, eenerzijds, der rivieren 
Ngetshi 1 en Ngetshi II, ander- 
zijds, tôt aan grenssteen 29. gele
gen aan het uiteinde eener rechte 
lijn van 3.500 meter, in. de ricli- 
ting Noord 73°30’ West, vertrek 
kende van de samenvloeiing der 
rivieren Ngetshi II en Batshobwe;

— eene rechte lijn van 1200 me-
i
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direction N ord -105° Est, joignant 
la borne 29 à la borne 30;

— une droite de 1180 mètres, de 
direction N ord-105° Est, joignant 
la borne 30 à la borne 31 ;

— une droite de 1.340 mètres, 
de direction Nord-127°30' Est, 
joignant la borne 31 à la borne 1.

Les mesures d’angles sont rap 
portées au Nord vrai.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 3.440 hectares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT LUBITSHAKO I.

La Société Minière de Maniema 
est autorisée à exploiter les g ise
ments d’or et d’argent situés dans 
les terrains compris entre les 
limites ci-après :

— la borne 6, située au confluent 
des rivières Kimbi et Lubitshako;

— une droite de 780 mètres, de 
direction Nord-142° Est, joignant 
la borne 6 à la borne 7 ;

— une droite de 660 mètres, de 
direction Nord-106°-Est, joignant 
la borne 7 à la borne 8;

— une droite de 1060 mètres, de 
direction Nord-95°-Est, joignant 
la borne 8 à la borne 9;

— une droite de 1060 mètres, de

1er, in de richting Noord 105° 
Oost, welke grenssteen 29 met
grenssteen 30 verbindt;

— eene rechte lijn van 1180 m ê
ler. in de richting Noord 105° 
Oost, welke grenssteen 30 m e t '
grenssteen 31 verbindt;

— eene rechte lijn van 1340 me-
ter, in die richting Noord 127°30’ 
Oost, welke grenssteen 31 met
grenssteen 1 verbindt.

De hoekmetingen zijn tôt het 
werkelijke Noorden terugge-
bracht.

De oppervlakte der gronden de- 
zer overeenkomst zal 3.440 hec- 
taren niet mogen te boven gaan.

2. _  VERGUNNING GENA AMD 
LA A G LUBITSHAKO I.

De « Société Minière du M anie
ma » is gemuchtigd de gond- en 
zilverlagen te exploiteeren gelegen 
in de gronden begrepen binnen de 
volgende grenzen.

— grenssteen 6 gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren Kimbi 
en Lubitshako;

— eene rechte lijn van 780 Dic
ter, in de richting N oord-142° 
Oost, welke grenssteen 6 met
grenssteen 7 verbindt;

— eene rechte lijn van 660 me-
ter, in de richting Noord-106° 
Oost, welke grenssteen 7 met
grenssteen 8 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.060
meler, in de richting Noord-950-
Oost, welke grenssteen 8 met
grenssteen 9 verbindt;

—■ eene rechte lijn van 1060 me-
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direction Nord-100°30’-Est, jo i
gnant la borne 9 à la borne 10;

— une droite de 840 mètres, de 
direction Nord-142°-Est, joignant 
la borne 10 à la borne 1 1 ;

— une droite de 4580 mètres, 
de direction Noird-70°15’,-Est, jo i
gnant la borne 11 à la borne 25;

— une droite de 1180 mètres, de 
direction Nord-23°-Ouest, joignant 
la borne 25 à la borne 24;

— une droite de 1100 mètres, 
de direction Nord-7°-Ouest, jo i
gnant la borne 24 à la borne 23;

— une droite de 740 mètres, de 
direction Nord-17°-üuest, jo i
gnant la borne 23 à la borne 22;

— une droite de 760 mètres, de 
direction Nord-39°-Ouest, jo i
gnant la borne 22 à la borne 21;

— une droite de 6240 mètres, 
de direction N ord-110°15’-Ouest, 
joignant la borne 21 à la borne 1 :

— une droite de 1460 mètres, 
de direction No<rd-142o-0uest, jo i
gnant la borne 1 à la borne 6.

Les mesures d’angles sont rap 
portées au Nord vrai.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 2.325 hectares.

ter, in de riohting Noord-100°30’- 
Oost, welke grenssteen 9 met 
grenssteen 10 verbindt;

— eene re d i te  lijn van 840 m ê
ler, in de richting Noord-1420- 
Oosl, welke grenssteen 10 met 
grenssteen 11 verbindt;

— eene reehte lijn van 4580 
meler, in de richting Noordi-70° 
15’-Oost, welke grenssteen 11 met 
grenssteen 25 verbindt;

— eene red ite  lijn van 1180 m ê
ler, in de richting Noord-230-
West, welke grenssteen 25 met 
grenssteen 24 verbindt;

— eene red ite  lijn van 1100 m ê
ler, in de richting Noord-70 West, 
welke. grenssteen 24 met grens- 
steen 23 verbindt;

— eene reehte lijn vna 740 me-
ter, in de richting Noord-170-
West, welke grenssteen 23 met 
grenssteen 22 verbindt;

— eene reehte lijn van 760 m ê
ler, in de richting Noord-390-
W esl, welke grenssteen 22 met 
grenssteen 21 verbindt;

— eene red ite  lijn van 6240 me- 
ter in de richting Noord-110° 15’- 
W esl, welke grenssteen 21 met 
grenssteen 1 verbimdit;

— eene reehte lijn van 1460 
meler, in de richting Noord-142°- 
Wesl, welke grenssteen 1 met 
grenssteen 6 verbindt.

De hoekmetingen zijn tôt het 
werkelijke Noorden teruggebracht.

De oppervlakte der gronden de- 
zer vergunning zal 2.325 hectaren 
niet mogen te boven gaan.
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3. — CONCESSION DENOMMEE
GISEMENT LUBITSHAKO II.

La Société Minière du Maniema 
est autorisée à exploiter les gise
ments de graphite situés dans les 
terrains compris entre les limites 
ci-après :

— la borne 14, située au point 
culminant du Mont Mulindja;

— une droite de 1480 mètres, 
de direction Nord-135°30’-Est, 
joignant la borne 14 à la borne 15 ;

— une droite de 1.000 mètres, 
de direction Nord-132°20’,-Est, 
joignant la borne 15 à la borne 16;

— une droite de 1040 mètres, 
de direction Nord-143°30’-Est, 
joignant la borne 16 à la borne 17 ;

— une droite de 960 mètres, de 
direction Nord-98°-Est, joignant 
la borne 17 à la borne 31;

— une droite de 940 mètres, de 
direction Nord-38°-Est, joignant 
la borne 31 à la borne 30;

— une droite de 1040 mètres, de 
direction Nord-5°30'-Esl, joignant 
la borne 30 à la borne 29;

— une droite de 800 mètres, de 
direction Nord-29ü-Ouest, joignant 
la borne 29 à la borne 28, située 
au point culminant du Mont Ku- 
lundjika;

— une droite de 820 mètres, de 
direction Nord-38°-Ouest, jo i
gnant la borne 28 à la borne 27 ;

3. — VERGUNNING GENAAMD 
LA A G LUBITSHAKO IL

De « Société Minière du Manie
ma is gemachtigd de grafietlagen 
le exploiteeren gelegen in de 
gronden begrepen binnen de vol- 
gende grenzen :

— grenssteen 14 gelegen op bel 
boogste punt van de Nulindja- 
Berg;

— eene recbte lijn van 1480 me-
ter, in de richting N ord-135° 30’- 
Oost, welke grenssteen 14 met
grenssteen 15 verbindt;

— eene recbte lijn van. 1.000 
ineter, in de richting Noord 132° 
20’-Oost, welke grenssteen 15 
met grenssteen 16 verbindt;

— eene re d i te  li jn  van 1040 me-
ter, in de’ricliting Noord-143° 30’-
Oost, welke grenssteen 16 met
grenssteen 17 verbindt;

— eene recbte lijn van 960 me- -
ter, in de ricbting Noord-980- 
Oost. welke grenssteen 17 met
grenssteen 3 i verbindt;

— eene red ite  lijn  van 940 m ê
ler, in de richting Noord'-38°-
Oost. welke grenssteen 31 met
grenssteen 30 verbindt;

— eene red ite  lijn van 1040
meler, in de rechting Noord 5°30’- 
Oost, welke grenssteen 30 met
grenssteen 29 verbindt;

— eene rechte lijn van 800 rac
ler, in de ricbting Noord-290-
West, welke grenssteen 29 met 
granssteen 28 verbindt, gelegen op 
h et boogste punt van den. Kulund- 
jikaberg;

— eene rechte lijn van 820 me-
ter, in de richting Noord-380-
West, welke grenssteen 28 met 
grenssteen 27 verbindt;
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— une droite de 1300 mètres, 
de direction Nord-50°-Ouest, jo i
gnant la  borne 27 à la borne 26;

— une droite de 960 mètres, de 
direction Nord-44°-üuest, jo i
gnant la borne 26 à la borne 25;

— une droite de 4580 mètres, 
de direction Nord-109°45’-Ouest, 
joignant la borne 25 à la borne 11, 
située à l'extrémité dl’une droite 
de 4120 mèLres, de direction 
Nord-115°15’-Est, partant du con
fluent des rivières Kirnbi et Lu- 
bilshako ;

— une droite de 920 mètres, de 
direction Nord-128°-Est, joignant 
la borne 11 à la borne 12;

— une droite de 1060 mètres, de 
direction Nord-97°30’-Est, jo i
gnant la borne 12 à la borne 13;

— une droite de 1080 mètres, de 
direction Nord-76°-Est, joignant 
la borne 13 à la borne 14.

Les mesures d’angles sont rap 
portées au Nord vrai.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 1.400 hectares.

4. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT KILOMBWE.

La Société Minière du Maniema 
est autorisée à exploiter les gise
ments d’or et d ’argent situés dans 
les terrains compris entre les li
mites ci-après :

— eene rechte lijn van 1300 m ê 
ler, in de richting Noord-50°- 
West, welke grenssteen 27 met 
grenssteen 26 verbindt;

— eene rechte lijn van 960 mu
ter, in de r ichting Noord 44°-West, 
welke grenssteen 26 met grens
steen 25 verbindt;

— eene rechte lijn van 4580 
meter, in de richting Noord-109° 
4 5 '-West, welke grenssteen 25 
met grenssleen 11 verbindt, gele- 
gen op lie 1 uiteinde eener rechte 
lijn van 4120 m eter in de rech- 
ting Noord-1150 15’-Oost, vertrek- 
kende van de samenvloeiing der 
rivieren Kimbi en Lubitshako;

— eene rechte lijn van 920 m e
ter, in de richting Noord-128°- 
Oost, welke grenssteen 11 met 
grenssteen 12 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.060 
meter, in de richting Noord-970 
3Ü’-Oost, welke grenssteen 12 met 
grenssteen 13 verbindt;

— eene recyte lijn van 1.080 
meter, in de richting Noord-76° 
Oost, welke grenssteen 13 met 
grenssteen 14 verbindt.

De hoekmetingen zijn tôt het 
werkelijke Noord teruggebracht.

De oppervlakte der gronden de- 
zer vergunning zal 1400 hecta- 
ren niet mogen te boven gaan.

4. — VERGUNNING GENAAMD 
LA A G KILOMBWE.

De « Société Minière du Manie
ma » is gemachtigd de goud- en 
zilverlagen te exploiteeren, gele- 
gen in de gronden begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :
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— la borne 15, située au con
fluent des rivières Kimbi et Ki
lo mbwe;

— une droite de 1075 mètres, de 
direction Noed;-118°-Est, joignant 
la borne 15 à la borne 1 ;

— une droite de 1780 mètres, de 
direction N ord-iü l°-E st,  joignant 
la borne 1 à la borne 2;

— une droite de 405 mètres, de 
direction Nord-160°-Esl, joignant 
la borne 2 à la borne 3;

— une droite de 1845 mètres, de 
direction Nord-127°-Est) joignant 
la borne 3 à la borne 4 ;

— une droite de 3740 mètres, de 
direction Nord-28°-Est, joignant 
la borne 4 à la borne 9 ;

— grenssteen 5, gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren Kimbi 
en Kilombwe;

— eene rechte lijn van 1075 
meter, in de richting Noord-118°- 
OosL, welke grenssteen 15 met 
grenssteen 1 verbindt;

— eene recbte lijn van 1780
meter, in de richting Noord-iOl*’- 
üost, welke grenssteen 1 met
grenssteen 2 verbindt;

— eene rechte lijn van 405 m ê
ler, in de richting Noord-'160°- 
Oost, welke grenssteen 2 met
grenssteen 3 verbindt;

— eene recbte lijn van 1845
meter, in de richting Noord-1270- 
Oost, welke grenssteen 3 met
grenssteen 4 verbindt;

— eene rechte lijn van 3740
metoi^ in de richting Noord-280- 
üost, welke grenssteen 4 met
grenssteen 9 verbindt;

— une droite de 3860 mètres, de 
direction Nord-79°-Ouest, jo i
gnant la borne 9 à la borne 13;

— une droite de 800 mètres, de 
direction Nord-128°-Ouest, jo i
gnant la borne 13 à la borne 13bis ;

— une droite de .940 mètres, de 
direction Nord;-128°-Ouest, jo i
gnant la borne 13 bis à la borne 
14;

— une droite de 960 mètres, de 
direction Nord-128°-Ouest, jo i
gnant la borne 14 à la borne 15.

Les mesures d’angles sont rap 
portées au Nord vrai

— eene rechte lijn van 3860 
meter, in de richting Noord-79°- 
West, welke grenssteen 9 met 
grenssteen 13 verbindt;

— eene rechte lijn van 800 m e
ter, in de richting Noord-1280- 
West, welke grenssteen 13 met 
grenssteen 13 bis verbindt;

— eene rechte lijn  van 940 m e
ter, in de richting Noord 128°- 
West, welke grenssteen 13 bis 
met grenssteen 14 verbindt;

— eene rechte lijn van 960 m e
ter, in de richting Noord-1280- 
West, welke grenssteen 14 met 
grenssteen 15 verbindt.

De hoekmetingen zijn tôt het 
werkelijke Noorden teruggebracht.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 1.225 hectares.

De oppervlakte der gronden de- 
'zer vergunning zal 1225 hectaren 
' niet mogen te boven gaan.
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Art. 2. Art . 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements su r la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

De vergunninghoudende ven- 
nooLschap heeft het réélit, onder 
voorbehoud der reéhten van der- 
den, inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
len en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negentig jaar 
de vergunde înijnen te exploitée- 
ren.

Art. 3. Art. 3.

La concession s 'étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra toutefois, sans 
l ’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des r i 
vières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu'atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

De vergunning strekt zich uit lot 
de bedding der beken en rivieren. 
De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif. 
telijke machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontgin- 
ningswerk mogen uitvoeren in de 
bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren, noch op de terreinen 
welke ze bezoomen, binnen eene 
strook van 10 m eter breedle, te re- 
kennen van de lijn  gevormd door 
den hoogsten waterstand welken 
de w ateren  bij hun periodisêh 
wassen bereiken.

L'autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
vverken zullen mogen uitgevoerd 
werden.

Art. 4. Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même au to
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den vergun
ninghouder. Ilij is namelijk ver- 
antwoordelijk voor de schade, wel
ke de aanpalende beddingen zou- 
den lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die bij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.
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Il paiera aux riverains, confor- . Hij z-al aan de aangrenzende 
mément à l’article 20 du décret ! oeverbewoners, overeenkomstig 
du 30 juin 1913 (Gode Civil, Livrejarikel 20 uit het decreet van 30
II Titre II) une redevance an- 
nuelle proportionnée aux dom 
mages qu’ils subissent dans I’exer. 
ci ce de leurs droits de riveraineté.

Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Titel II), een jaarlijksche 
soin betalen in verhoudiing met de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverredhten ondergaan.

Art. 5. A rt. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 26 janvier; Gegeven le Brussel, den 26" Ja-
1937. ! nuari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Mines. —  Le Comité National du Mijnen. —  Het Nationaal Comiteit 
Kivu est autorisé à mettre en ex- j  van Kivu wordt gemachtigd, de
ploitation les concessions sui
vantes : Gisement Lowa-Numbi, 
Lubimbe-Ndolere, I¥3igamba 
(Haute Kindi).

Volgende Vergunningen in ex- 
ploitatie te stellen: Laag Lowa- 
Numbi, Lubimbe-Ndolere, Mi- 
gamba (OppernKindi).

LEOPOLD III, Roi des B elges, LEOPOLD III, Koning der Belgen,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Vu l’article 2 du décret du 13 
janvier 1928, modifié par le décret 
du 21 mai 1930, établissant les l i
mites du domaine du Comité Na
tional du Kivu;

Gezien artikel 2 uit het decreet 
van 13 Januari 1928, gewijzigd 
bij het decreet van 21 Mei 1930, 
houdende vaststelling der grenzen 
van het Nationaal Comiteit van 
Kivu ;
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Vu le décret du 8 mai 1933, é ta 
blissant les statuts du Comité Na
tional du Kivu;

Vu l ’article 10 du décret du 28 
ju in  1935, dispensant le Comité 
National du Kivu de créer une ou 
plusieurs sociétés spéciales pour 
l'exploitation des mines découver
tes ou acquises, conformément aux 
conventions des 7 novembre 1927 
et 26 février 1930, et soumettant 
le Comité National du  Kivu aux 
dispositions de l’article 63 du dé
cret du 16 avril 1919;

Considérant que le Comité Na
tional du Kivu a découvert des gi
sements d’or, d ’argent et d’étain 
dans les terrains qu’il est autorisé 
à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

Le Comité National du Kivu est 
autorisé à mettre en exploitation 
les concessions suivantes.

I. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT LOWA-NUMBI.

Le Comité National du  Kivu est 
autorisé à exploiter les gisements

Gezien het decreet van 8 Mei 
1933, tôt vaststelling van het sta- 
fcuut van lhet Nationaal Comiteit 
van Kivu;

Gezien artikel 10 uit het decreet 
van 28 Juni 1935, waarbij het Na
tionaal Comiteit van Kivu ontsla- 
gen wordt van het stichten van 
eene of m eerdere  bijzondere ven- 
nootschappen voor het exploitee- 
ren van de ontdekte of krachtens 
de overeenkomsten van 7 Novem- 
ber 1927 en 27 Februari 1930 
verkregen mijnen, en waarbij het 
Nationaal Comiteit van Kivu aan 
de bepalingen van artikel 63 uit 
het decreet van 16 April 1919 
onderworpen wordt;

Overwegende d!at het Nationaal 
Comiteit van Kivu goud-, zilver- 
en tinlagen ontdekt heeft in de 
gronden welke het geredhtigd is 
te prospecteeren;

Op de voordracht van Onzen Mi
nis ter van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtikel één.

Het Nationaal Comiteit van Kivu 
is gerechtigd, de volgende vergun- 
ningen in exploitatie te stellen:.

I. — VERGUNNING GENAAMD 
LA A G LOWA-NUMBI.

Het Nationaal Comiteit van Kivu 
wordt gerechtigd de tinlagen te

9*
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d'étain, situés dans les terrains 
compris entre les limites ci-après:

— la borne I, située au confluent 
des rivières Numbi et Lowa, à l’in 
tersection du thalweg de la Lowa 
et de la normale à ce thalweg p ro 
longeant la rive gauche de la Num
bi;

— cette normale, puis la rive 
gauche de la Numbi, joignant la 
borne I à la borne II, située au 
confluent de la Numbi et de son 
1er affluent de gauche, qui se t rou 
ve à 520 mètres en amont du con
fluent de la Numbi et de la Lowa;

— une droite de 500 mètres, jo i
gnant la borne II à la borne III. 
située à la source du 2e affluent 
de gauche de la Numbi, rencontré 
vers l'amont, à partir  du confluent 
de la Numbi et de la Lowa;

— une droite de 730 mètres, jo i
gnant la borne III à la borne IV, 
située à la source du 3* affluent de 
gauche de la Numbi, rencontré 
vers l’amont, à partir  du confluent 
de la Numbi et de la Lowa;

— une droite de 370 mètres, jo i
gnant la borne IV à la borne V, si
tuée à la source du 4e affluent de 
gauche de la Numbi, rencontré 
vers l’amont, à partir  du confluent 
de la Numbi et de la Lowa;

— une droite de 400 mètres, jo i
gnant la borne V à la borne VI, si
tuée à l’intersection des rives gau-

exploiteeren welke gelegen zijn in 
de gronden begrepen binnen de 
volgende grenzen :

— grenssteen I is gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren Numbi 
en Lowa, op bel kruispunt van den 
thalweg der Lowa en der normale 
op dezen thalweg, welke den lin- 
keroever der Numbi verlengt;

— deze normale, daarna de lin- 
keroever der Numbi welke g rens
steen I verbindt met grenssteen II, 
gelegen op de samenvloeiing van 
de Numbi en van hare ls te  linker- 
toevloeiing welke zich bevindt op 
520 meter stroomopwaarts de sa
menvloeiing der Numbi en der Lo
wa;

— eene rechte lijn van 500 m e
ter welke grenssteen II verbindt 
met grenssteen III, gelegen op de 
bron van de 2de linkertoevloeiing 
der Numbi ontmoet stroomop
waarts vanaf de samenvloeiing der 
Numbi en der Lowa;

— eene rechte lijn van 750 m e
ter welke grenssteen III verbindt 
met grensseen IV, gelegen op de 
bron van de 3de linkertoevloeiing 
der Numbi ontmoet stroomop
waarts vanaf de samenvloeiing der 
Numbi en der Lowa;

— eene rechte lijn van 370 m e
ter welke grenssteen IV verbindt 
met grenssteen V, gelegen op de 
bron van de 4de linkertoevloeiing 
der Numbi ontmoet stroomop
waarts vanaf de samenvloeiing der 
Numbi en der Lowa;

— eene rechte lijn van 400 m e
ter, welke grenssteen V verbindt 
met grenssteen VI, gelegen op het
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ches de la Numbi et de son 7e 
affluent de gauche, rencontré vers 
l’amont, à partir du confluent de la 
Numbi et de la Lowa;

— la rive gauche de la Numbi, 
joignant la borne VI à la borne 
VII, située à 1000 mètres en 
amont de la borne VI, à l’in tersec
tion de la rive gauche de la Numbi 
et de la normale au thalweg de la 
Numbi, prolongeant la rive gauche 
du 8e affluent de droite de la Num- 
bi;

— cette normale, puis la rive 
gauche de ce 8e affluent, joignant 
la borne VII à la borne VIII si- 
tuée à sa source;

— une droite de 2700 mètres, 
joignant la borne VIII à la borne 
IX, située au confluent de la riviè
re Fungamwaka et du 3e affluent 
de gauche de cette rivière, à 1600 
mètres en amont du  confluent de 
la Lowa et de la Fungamwaka;

— une droite de 750 mètres, jo i
gnant la borne IX à la borne X. si
tuée à la source du 1er affluent de 
droite de la Fungamwaka, rencon
tré à partir de son confluent avec 
la Lowa;

— une droite de 870 mètres, de 
direction Sud 27°-Ouest, joignant 
la borne X à la borne XI, située à 
la source du  1er affluent de gauche 
de la Lusirandaka;

kruispunt der linkeroevers van de 
Numbi en van hare 7de linkertoe- 
vloeiing ontmoet stroomopwaarts 
vanaf de samenvloeiing der Numbi 
en der Lowa;

— de linkeroever van de Numbi 
welke grenssteen VI verbiridt met 
grenssteen VII, gelegen op 1000 
me ter stroomopwaarts grenssteen 
VI, op het kruispunt van den lin
keroever der Numbi en van de 
normale op den thalweg der Num
bi welke den linkeroever verlengt 
van de Bste rechtertoevloeiing der 
Numbi ;

— deze normale, daarna de lin
keroever van deze 8ste toevloeiing 
welke grenssteen VII verbindt met 
grenssteen VIII, op hare bron ge
legen;

— eene rechte lijn van 2700 m ê
ler, welke grenssteen VIII ver- 
biridl met grenssteen IX, gelegen 
po de samenvloeiing van de rivier 
Funganwaka en van de 3de linker- 
toevloeiing van deze rivier. op 
1600 meter stroomopwaarts de sa 
menvloeiing der Lowa en der 
Fungamwaka;

— eene rechte lijn van 750 m ê
ler, welke grenssteen IX verbindt 
met grenssteen X, gelegen op de 
bron van de eerste rech tertoe
vloeiing der Fungamwaka ontmoet 
vanaf hare samenvloeiing met de 
Lowa ;

— eene rechte lijn  van 870 m ê
ler, in eene richting Zuid1 27°- 
West. welke grenssteen X verbindt 
met grenssteen XI, gelegen op de 
bron van de ls te  linkertoevloeiing 
der Lusirandaka;
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— une droite de 900 mètres, en 
direction du Sud, joignant la bo r
ne XI à la borne XII, située à l ' in 
tersection de cette droite et du 
thalweg de la Lowa;

— le thalweg de la Lowa, jo i
gnant la borne XII à la borne I.

La superficie des terrains de cet
te concession ne pourra dépasser 
812 hectares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT LUBIMBE-ND'OLERE.

Le Comité National du Kivu est 
autorisé à exploiter les gisements 
d’or, d’argent et d’étain, situés 
dans les terrains compris entre les 
limites ci-après :

— la borne I, située à la source 
de la rivière Katasomwa;

— une droite de 1075 mètres, 
joignant la borne I à la borne II, 
située à la source du 5e affluent de 
droie de la Katasomwa, rencontré 
vers l’amont, à partir  du confluent 
de la Katasomwa et de la Lubimbe;

— une droite de 900 mètres, jo i
gnant la borne II à la borne III, si
tuée à la source du 4e affluent die 
droite de la Katasomwa, rencontré 
vers l’amont, à, partir du confluent 
de la Katasomwa et de la Lubimbe;

— eene rechte lijn van 900 me- 
ter, in eene richting Zuid, welke 
grenssteen XI verbindt met grens. 
steen XII, gelegen op het kruis- 
punt van deze rechte lijn en van 
den thalweg der Lowa;

— de thalweg van de Lowa w el
ke grenssteen XII verbindt met 
grenssteen I.

De oppervlakte der gronden van 
deze vergunning zal 812 hectaren 
ni et mogen te boven gaan.

2. — VERGUNNING GENAAMD 
« LA A G LUBIMBE- ND OLERE ».

Het Nalionaal Comiteit van Kivu 
is gemachtigd de goud-, zilver_ en 
tinlagen te exploiteeren welke g e 
legen zijn in de gronden begrepen 
binnen de volgede grenzen :

— grenssteen I, is gelegen op de 
bron van de rivier Katasomwa;

— eene rechte lijn  van 1075 me-
ter, welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II, gelegen op de 
bron van de 5de rechtertoe-
vloeeiing der Katasomwa ontmoet 
stroomopwaarts vanaf de samen- 
vloeiing der Katasomwa en der 
Lubimbe;

— eene recihte lijn van 900 me- 
ter, welke grenssteen II verbindt 
met grenssteen III, gelegen op de 
bron van de 4de reclitergoe 
vloeiing der Katasomwa, ontmoet 
stroomopwaarts vanaf de samen- 
vloeiing der Katasomwa en der Lu
bimbe ;
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— une-droite de 630 mètres, jo i
gnant la borne III à la borne IV, 
située au point le plus rapproché 
de la source de. la rivière Katafu- 
ga, sur la ligne de séparation des 
eaux de cette rivière et des 
■affluents de droite de la Lubimbe 
se trouvant en amont du confluent 
de la Lubimbe et de la Kalafuga;

— une droite de 0.335 mètres, 
joignant, ia borne IV à la borne V. 
située sur la rivière Lubimbe, à 
l o i n  mètres en amont du con
fluent de la Lubimbe et de la Nyan- 
kola, et à 1 5 0 0  mètres en aval du 
confluent de ia Lubimbe et de la 
lîizombo. son affluent de gauche:

— eene rechte Hjn van 630 me- 
ter, welke grenssteen III verbindt 
met grenssteen IV, gelegen op het 
punt liet dichtst nabij de bron der 
rivier Katafuga, op de waterschei- 
dingslijn van deze rivier en van de 
recldertoevloeiingen der Lubimbe 
welke zich bevinden sfroomop- 
waarts de samenvloeiing der Lu
bimbe en der lvatafuga;

— eene recble lijn van 2.235 
meter, welke grenssteen IV ver
bindt met grenssteen V, gelegen 
op de rivier Lubimbe, op 1240 m ê
ler slruomopwaarts de sam en
vloeiing der Lubimbe en. der Nyan- 
lcola, en op 1.500 meter, stroom- 
afwaarls de samenvloeiing der Lu
bimbe en (1er lîizombo, hare lin- 
kerloevloeiing;

— une droite de 1450 mètres, 
joignant lu borne V à la borne VI. 
située sur la ligne de séparation 
< ies eaux des affluents de droite do 
l'affluent de la Lubimbe. dénommé 
G 32, dont ldeinbouchure se t ro u 
ve à 870 mètres en aval de celle de 
la Ivatasomwa. et des affluents de 
droite de la Lubimbe se trouvant 
en aval du confluent de la Lubimbe 
et de son affluent G 32 défini ci- 
dessus ;

— une droite de 860 mètres, jo i
gnant la borne VI à la borne VIL 
située au confluent de la Lubimbe 
et de son affluent G 32 défini ci- 
dessus;

— die la  borne VII. une droite en 
direction du Sud, jusqu’à son in 
tersection avec la ligne de sépa-

— eene rechte lijn van 1450 
meter, welke grenssteen V ver
bindt met grenssteen VI, gelegen 
op de walersciieiditigslijn van de 
reclilertoevloeeiingcn der toe- 
vloeiing van de Lubimbe. genaamd 
G 32, waarvan de monding zich 
bevindt op 870 met or stroomaf- 
waarts deze der Katasomwa en der 
rochterloevlooiingen van de Lu
bimbe welke zich bevinden 
s!roomafvvaarts de samenvloeiing 
vau de Lubimbe en van liare loe- 
vloeiing G 32 hierbovcn omschre- 
ven;

— eene reche lijn van 860 me
ter, welke grenssteen VI verbindt 
met grenssteen VII, gelegen op de 
samenvloeiing van de Lubimbe en 
van hare toevloeiing G 32 hierbo- 
ven omschreven;

— van grenssteen VII, eene rech 
te lijn in Zuidelijke richting, tôt 
aan haar kruispunt met de schei-
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ratiun des bassins de la Lubimbe 
et de rU lindi; ensuite, cette ligne 
de séparation jusqu’à la borne 
VIII, située à la rencontre de cette 
ligne avec le méridien passant par 
le confluent des rivières Lubimbe 
et Ndolere;

— ce méridien joignant la borne 
VIII à la borne IX, située au con
fluent des rivières Lubimbe et Ndo
lere ;

— de la borne IX, la limite du 
bassin de la rivière Ndolere, ju s 
qu'à la borne X, située sur la li
mite du versant droit de ce bassin, 
au point le plus rapproché de la 
source d ’un affluent de la Ndolere. 
dont l 'embouchure se trouve à 
2150 mètres du confluent de la 
Ndolere et de la Lubimbe;

— une droite joignant la borne 
X à la borne XI, située sur la r i 
vière Shasuka, à 300 mètres de 
son confluent avec la Ndolere; la 
Shasuka est le 3e affluent de droite 
de la Ndolere, rencontré vers 
l ’amont à partir du confluent de la 
Ndolere et de la Lubimbe;

— une droite de 1620 mètres, 
joignant la borne XI à la borne XII, 
située à la source d’un affluent de 
droite de la Lubimbe, dont l’em
bouchure se trouve à 2200  mètres 
en aval du confluent de la Lubimbe 
et de la Ndolere;

— une droite de 1550 mètres, 
joignant la borne XII à la borne

dingslijn der kommen vah de Lu
bimbe en van de Ulindi ; daarna 
deze waterscheidingelijn lot aan 
grenssteen VIII gelegen op de ont- 
moeiing van deze lijn met de mid- 
daglijn loopende over de samen- 
vloeiing der rivieren Lubimbe en 
Ndolere ;

— deze middaglijn welke g rens
steen VIII verbindt met g rens
steen IX, gelegen op de samen- 
vloeiing der rivieren Lubimbe en 
Ndolere ;

— van grenssteen IX, de grens 
van de kom der rivier Ndolere tôt 
aan grenssteen X. gelegen op de 
grens van de rechterlielling van 
deze kom, op het punt gelegen het 
dichtst nabij de bron van eene toe- 
vloeiing der Ndolere waarvan de 
monding zich bevindt op 2150 m e. 
ter van de samenvloeiing der Ndo
lere en der Lubimbe:

— eene red ite  lijn welke grens
steen X verbindt met grenssteen 
XI, gelegen op de rivier Shasuka, 
op 300 meter van hare sam en
vloeiing met de Ndolere: de Sha
suka is de 3de recblerluevloeiing 
der Ndolere ontmoet strooinop- 
waarts vanaf de samenvloeiing der 
Ndolere en der Lubimbe:

— eene rechte lijn van 1620 m e 
ter, welke grenssteen XI verbindt 
met grenssteen XII. gelegen op de 
bron van eene rechiertoevloeiing 
der Lubimbe waarvan de monding 
zich bevindt op 2200 m eter 
stroomafwaarls de samenvloeiing 
der Lubimbe en der Ndolere;

— eene red ite  lijn van 1550 m e
ter, welke grenssteen XII verbindt
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XIII, située à la source d’un met grenssteen XIII, gelegen op 
ai'lluent de droite de la Lubimbe. de bron vau een rechtertoevloeiing 
dont l ’embouchure se trouve à ! der Lubimbe, waarvan de moneling 
2800 mètres en amont du con- 'z ich  bevindt op 2800 meter 
fluent de la Lubimbe et de la Ndo- ! stroomafwaarts de samenvloeiing
lere ; der Lubimbe en der Ndolere;

— une droite de 1660 mètres, 
joignant la borne XIII à la borne 
XIV, située sur la rivière Kalung- 
we, à 520 mètres en amont de son 
confluent avec la Lubimbe;

— eene red ite  lijn van 1660 m ê 
ler, welke grenssteen XIII ver
bindt met grenssteen XIV, gelegen 
op de rivier Kalungwe, op 520 mê
ler slrooinopvvaarls hare sam en
vloeiing met de Lubimbe;

— une droite de 970 mètres, 
joignant la borne XIV à la borne 
XV, située à la source d’un 
aflluent de droite de la Lubimbe, 
dont l’embouchure se trouve à 700 
mètres en aval du confluent de la 
Lubimbe et de la Kaminiagu;

— eene rechte lijn van 970 m e
ter, welke grenssteen XIV verbindt 
met grenssteen XV, gelegen op de 
bron van eene rechtertoevloeiing 
der Lubimbe waarvan de monding 
zicii bevindt op 700 meter 
slroomafwaarts de samenvloeiing 
van de Lubimbe en van de Kami
niagu ;

— une droite de 1625 mètres, 
joignant la borne XV à la borne 
XVI, située en amont du 2e affluent 
de gauche de la Katasomwa;

— eene rechte lijn van 1625 m e
ter, welke grenssteen XV verbindt 
met grenssteen XVI. gelegen op de 
bron van eene 2de linkertoevloei- 
ing der Katasomwa;

— une droite de 1130 mètres, 
joignant la borne XVI à la bor
ne I.

— eene rechte lijn van 1130 m e 
ter, welke grenssteen XVI verbindt 
met grenssteen I.

La superficie des terrains de cet- De oppervlakte der gronden van
te concession ne pourra dépasser : deze vregunning zal 2945 hectaren
2945 hectares. n i d  mogen te boven gaan.

3. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT MIGAMBA (HAUTE 

KINDI).

3. — VERGUNNING GENAAMD 
LA A G NIGAMBA ( BOVEN KINDI)

Le Comité National du Kivu est Het Nalionaal Gomiteit van Kivu 
autorisé à exploiter les gisements is gemachtigd de tinlagen te ex-
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d'étain, situés dans tes terrains 
compris entre les limites ci-après.-

— la borne I. située à l 'in tersec
tion des rives droites des rivières 
Migirigiri et Kindi;

— la rive droite de la Migirigiri, 
joignant la borne I à la borne II, 
située à l 'intersection de cette rive 
droite et de celle d’un affluent de 
la Mig irigiri, à 2000 mètres en 
amont du confluent de la Migirigiri 
et de la Kindi:

— la rive ‘droite de cet affluent
de la Migirigiri, joignant la borne 
il à la borne III. située à sa sour
ce ;

ploiteeren welke gelegen zijn in 
de gronden begrepen binnen de 
volgende grenzen :

— grenssteen I is gelegen op b et 
kruispunt van de rechteroevers der 
rivieren Migirigiri en Kindi;

— de rechteroever van de Migi
rigiri welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II gelegen op het 
kruispunt van dezen rechter oever 
en van dit van eene loevloeiing 
der Migirigiri, op 2000 meter 
siroomopwaarts de samenvloeiing 
der Migirigiri en der Kindi;

— de rechteroever van deze toe- 
vloeiing Mer Migirigiri welke 
grenssteen II verbindt met grens- 
steen. III. op tiare brun gelegen.

— une droite joignant la borne 
III à la borne IV, située sur la c rê 
te du bassin des at'lluents de droite 
de la Migirigiri. au point le plus 
rapproché de la borne III;

— de lu borne IV, la ligne de 
crête du bassin des affluents de 
droite de la Migirigiri vers l’amont, 
puis celle des bassins des rivières 
Migirigiri, Mubale Ouest et Mu- 
bale Est, affluents de droite de la. 
Kindi, et des rivières Mubaza et 
Katigi, affluents de droite de la 
Migamba, elle-même affluent de 
droite de la Kindi, ju squ’à la borne 
V, située au point le plus rappro
ché de la source de la rivière Ka
tigi;

— une droite joignant la borne V 
à la borne VI, située à la source 
de la Katigi;

— une droite, joignant la borne

— eene rechte 11 jn  welke g re n s 
steen III verbindt met grenssteen

I IV, gelegen op den kam van de 
| kom der rechterloevloeiingen van 
de Migirigiri op het punt gelegen 
het dichfst bij grenssteen III;

— van grenssteen IV. de kamlijn 
der kom van de rechterloevloei
ingen der Migirigiri, stroomop- 
waarts, daarna deze der kommen 
van de rivieren Migirigiri, Mubale 
W est en Mubale Oost, rechtertoe- 
vloeiingen der Kindi en der rivie
ren Mubaza en Katigi. rechlertoe- 
vloeiingen der Migamba welke zelf 
eene rechtertoevloeiing is van de 
Kindi, lot aan grenssteen V gele
gen op het punt het dichtst nabij 
de bron der rivier Katigi;

— eene rechte 11 jn  welke grens
steen V verbindt met grenssteen 
VI, gelegen op de bron der Katigi;

— eene rechte lijn welke grens-
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VI à la borne VII, située à la sour
ce d’un affluent de droite de la 
Wampanga, à 900 mètres en 
amont du confluent de la Migamba 
et de la Wampanga, affluent de 
gauche de la Migamba;

— la rive gauche de cet affluent 
de la Wampanga, joignant la borne
VII à la borne VIII, située à son 
embouchure dans la W am panga;

— une droite joignant la borne
VIII à la borne IX, située sur la r i 
ve gaucfoe de la Kindi, à 500 m è
tres en amont du confluent de la 
Kindi et de la Migamba;

— le méridien passant par la 
borne IX, joignant cette borne à la 
borne X, située à l 'intersection de 
ce méridien avec le parallèle pas
sant par la borne XI; cette derniè- j 
re së trouve sur la rive gauche de 
la rivière Kindi, à 1000 mètres en 
amont du confluent de la Kindi et 
de la Migirigiri;

— le parallèle précité joignant 
la borne X à la borne XI;

— la rive gauche de la Kindi. 
joignant la borne XI à la borne 
XII, située sur le méridien passant 
par la borne I;

— ce méridien joignant les bo r
nes XII et I.

La superficie des terrains de cet
te concession ne pourra dépasser 
1458 hectares 45 ares.

steen VI verbindt met grenssteen 
VII, gelegen op de bron van eene 
rechiertoevloeiing der Wampanga, 
op 900 meter stroomopwaarts de 
samenvloeiing der Migamba en der 
Wampanga, linkertoevloeiing der 
Migamba;

— de linkeroever van deze toe- 
vloeiing der Wimpanga, welke 
grenssteen VII verbindt met 
grenssteen VIII, gelegen op Hiaar 
uitmonding in de W ampanga;

— eene rechte lijn welke grens
steen VIII verbindt met grenssteen 
IX, gelegen op den linkeroever van 
de Kindi, op 500 m eter stroomop
w aarts de samenvloeiing der Kindi 
en der Migamba;

— de mid'daglijn welke loopt 
over grenssteen IX en dezen 
grenssteen verbindt met grens
steen X, gelegen op het kruispunt 
van deze middaglijn m et de paral- 
lel loopende over grenssteen XI; 
deze laatste bevindt zich op den 
linkeroever van de rivier Kindi, op 
1000 meter stroomopwaarts de s a 
menvloeiing van de Kindi en van 
de Migirigiri;

— voormelde parallel welke 
grenssteen X verbindt met grens
steen XI;

— de linkeroever van de Kindi 
welke grenssteen XI verbindt met 
grenssteen XII, gelegen op de m id
daglijn loopende o v e r " grens
steen I;

— deze middaglijn welke grens- 
steenen XII en I verbindt.

De oppervlakte der gronden van 
deze vergunning zal 1458 bectaren 
45 aren niet mogen te boven gaan.
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Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d 'ex
ploiter ju squ’au 31 décembre 
2010 les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra toutefois, sans 
l ’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des riviè
res navigables ou flottables, ni sur 
les terrains qui les bordent, dans 
une bande d’une longueur de 10 
mètres, à compter de la ligne for
mée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterm inera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom-

Art. 2.

De vergunninghoudende ven- 
nootschap heeft het recht, onder 
voorbehoud der rechien van der- 
den, inlanders of niel-inlanders eu 
overeenkomstig de wetten, decre- 
len en reglemenlen betreffende 
deze zaak, tôt 31 December 2010 
de vergunde m ijnen te exploitée- 
ren.

Art. 3.

I)e vergunning strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
lelijke machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontgin- 
ningswerk mogen uitvoeren in de 
bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren. noch op de terreinen 
xvelke ze bezoomen, binnen eene 
slrook van 10 meter breedte, te 
reken en van de lijn gevormd door 
den hoogsten waterstand welken 
de w ateren bij hun periodisch 
wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
vvenden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op w a. 
ging en gevaar van den vergun- 
ninghouder. Hij is namelijk ver-
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mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même au to
risés, qu’il exécuterait dans les r i
vières et ruisseaux.

antwoordelijk voor de schade, 
welke de aanpalende beddingen 
zouden lijden door de zetfs toege- 
laten werken, die hij in de rivieren 
en beken zou uitvoeren.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l ’article 20 du décret du 
30 juin 1913 (Gode Civil, Livre 
II, Titre II) ,  une redevance an
nuelle proportionnée aux domma
ges qu'ils subissent dans l’exercice 
de leurs droits de riveraineté.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Titel II) ,  een jaarlijksche 
som betalen in verhouding met de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5. Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 2G janvier 
1937.

Gegeven te Brussel, den 26n Ja- 
nuari 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Im prim erie Disonaise, rue  Pisseroule, 133, Dison. - Tel. 150.62 (V erviers)
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Mines. —  Approbation des per
mis d’exploitation nos 55, 56 et 
57, délivrés par la Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains à la Société Minière de 
Bafwaboli (Somiba).

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grandis Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 ju in  1922. ap
prouvant la convention ci-dessus;

Vu l’arrêté royal du 23 décem
bre 1931, approuvant les statuts 
de la « Société Minière de Bafwa
boli » (Somiba) ;

Vu le décret du 28 juin 1935, 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux nos 3.236 à 3.238 à 
la « Société Minière de Bafwabo
li » ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatieverloven nr 55, 56 en 
57 afgeleverd door de « Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de vennoot- 
schap « Société Minière de Baf
waboli (Somiba) ».

LEOPOLD III, Kontng der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Congo- 
staat en de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains ».

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolo- 
nie en de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst ;

Gezien het koninklijk besluit 
van 23 December 1931, houdende 
goedkeuring van de statuten 'der 
« Société Minière de Bafwaboli » 
(Somiba) ;

Gezien het decreet van 28 Juni 
1935, houdende goedkeuring van 
de aflevering van bijzondere ver- 
loven nrs 3.236 tôt en met 3.238 
aan de « Société Minière de Baf
waboli » ;
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Vu le décret du 8 mai 1936, a p 
prouvant la délivrance du permis 
spécial n° 3.743, à la Société Mi
nière de Bafwaboli.

Vu l'avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de sa 
séance du 4 novembre 1936.

Considérant que la « Société Mi
nière de Bafwaboli » a découvert 
des gisements d’or dans les t e r 
rains couverts par les permis spé
ciaux désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r . j

Est approuvé le permis d’exploi- ' 
talion, délivré sous le n° 55, le 30 
novembre 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli (Somiba), par 
la Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2.010 
les gisements d ’or compris dans 
le polygone dénommé Ajena 
Moyen, couvrant une superficie de 
34 bec lares, 60 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Ajena-Moven, la description 
ci-après.

Gezien het decreet van 8 Mei 
1936, houdende goedkeuring van 
de aflevering van bel bijzonder 
verlof n r 3.743 aan de « Société 
Minière de Bafwaboli ».

Gezien het gunstig advies door 
bet Mijncomiteit uitgebracibi in 
diens vergadering van 4 November 
1936.

Overwegende dat de « Société 
Minière de Bafwaboli » goudlagen 
ontdekt heeft in de hierna om- 
schreven groniden, welke door de 
bijzondere verloven gedekt zi j n ;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s ter van Koloniën

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof. den 30n November 
1936, orider nr 55. afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
des Chemins de fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
reu welke gelegen zijn in den 
veelboek, genaamd Ajena-Moyen, 
hebbende eene oppervlakte van 34 
hectaren, 60 aren.

De bij het verlof gevoegde do
cumentée geveir de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Ajena-Moyen.
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A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement de 447 m. 44, azimut 326 gr. 44 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1 , îeidt eene rooilijn van 447 m. 44, azimuth 326 gr. 44 naar
grenssteen 2

)) )) 2, » » )> » 299 m. 50 » 311 gr. 56 » » 3
)) )) 3, » » » » 238 m. 45 » 248 gr. 43 » » 4
)) )) 4, » » » » 709 m. 60 » 148 gr. 85 » » 5
)) )) 5, » » » » 604 m. 77 » 61 gr. 23 » » 6
)) )) 6, » » » » 162 m. 26 » 335 gr- — )> » 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES AJENA ET ULIAPWANE.

B. — LIGGING DER HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN AJENA EN ULIAPWANE.

La borne 4 est située à 1.784 m. 40 azimut 92 gr. 76 du confluent.
Grenssteen 4 is gelegen op 1.784 m. 40 azimuth 92 gr. 76 van de samenveloeiing.

» 6 » » 2.780 m. 20 » 98 gr. 72 » » »

C. Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar

che des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2 .

Est approuvé le permis ^ 'exploi
tation, délivré sous le n° 56, le 30 
novembre 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli (Somiba), par 
la Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Ajena-Amont, 
couvrant une superficie de 24 hec
tares, 60 ares,

Art. 2.

Word! goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, den 30n November 
1936, onder nr 56, afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap bel 
recht toe, tôt op 31 December
2.010. de goudlagen te exploitée - 
ren welke gelegen zijn in den 
voelhoek, genaamd Ajena-Amont, 
hebbende eene oppervlakte van 24 
hectaren, 60 aren.
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Les documents annexés au p e r - 1  De bij het verlof gevoegde docu- 
mis donnent au polygone A je n a - ' menten geven de beschrijving 
Amont la description ci-après. j bierna der grenzen van den voel-

i hoek Ajena-Amont.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 497 m. 30 azimut 116 gr. 07 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 497 m. 30 azimuth 116 gr. 07 naar
grenssteen 2

)) » 2, » » )) )) 196 m. 62 )) 187 gr- 09 » » 3
)) )) 3, )) )) » )) 93 m. 97 )) 241 gr- 48 » )) 4
)) )) 4, )) )) )) )) 252 m. 08 )) 283 gr- 10 )) )) 5
)) )) 5, )) » )) )) 567 m. 88 » 334 gr- 02 )) )) 6
» )) 6, )) )) » » 233 m. 42 )) 381 gr- 86 )) )) 7
» )) 7, )) )) » )) 337 m. 30 )) 110 gr- 18 )) )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES ULINDI-ULIAPWANE.

B. — LIGGING DER HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN ULINDI-ULIAPWANE.

La borne 2 est située à 3.596 m. 25 azimut 102 gr. 16 du confluent.
Grenssteen 2 is gelegen op 3.596 m. 25 azimuth 102 gr. 16 van de samenvloeiing.

» 7 » » 2.780 m. 20 » 98 gr. 72 » -» »

C. Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

C. Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin 
van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Est approuvé le permis d’exploi
tation, délivré sous le n° 57, le 30 
novembre 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli (Somiba), par 
la Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d'exploi-

Art. 3.

W ordt goedgekeurd, lhet exploi- 
tatieverlof, den 30n November 
1936, onder nr 57, afgeleverd aan 
idc « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het
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ter, jusqu’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Ajena G, cou
vrant une superficie de 35 h ec ta 
res, 30 ares.

Les documents annexés au pe r
mis donnent aux limites du poly
gone Ajena G, la description ci- 
après.

toe, tôt op 31 December 2.010, de 
goudlagen te exploiteeren welke 
gelegen zijn in den voelhoek, ge- 
naamd Ajena C, hebbende eene 
oppervlakte van 35 heotaren, 30 
aren.

De bij het verlof gevoegde docu- 
menlen geven d'e beschrijving 
hierna der grenzen van den voel
hoek Ajena G.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. —. BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 275 m. 29 azimut 245 gr. 63 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 275 m. 29 azimuth 245 gr. 63 naar
grenssteen 2

» » 2, » » » » 198 m. 52 » 187 gr. 09 » 3
» » 3, » » » » 93 m. 97 » 241 gr. 48 » 4
» » 4, la limite suit la rive gauche du 1er sous-affluent de gauche (compté

à partir de son embouchure), d'un grand affluent de gauche de la rivière Ajena, jus
qu’à la borne 5, située à 70 m. 17 azimut 215 gr. 11 de la borne 4.

» - . » 4, volgt de grens den linkeroever van de eerste linker-ondertoevloeiing
(gerekend vanaf hare monding) van eene groote linkertoevloeiing der rivier Ajena, tôt 
aan grenssteen 5, gelegen op 70 m. 17 azimuth 215 gr. 11 van grenssteen 4.
De la borne 5, un alignement droit de 400 m. azimut 159 gr. 83 mène

à la borne 6
Van grenssteen 5, leidt eene rechte rooilijn van 400 m. azimuth 159 gr. 83 naar

grenssteen 6
» » 6, » » » » 609 m. 90 » 69 gr. 55 » 7
» » 7, » )) » » 813 m. 52 » 351 gr. 33 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES AJENA ET ULIAPWANE.

B. — LIGGING DER HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN AJENA EN ULIAPWANE.

La borne 2 est située à 3.596 m. 25 azimut 102 gr. 16 du confluent.
Grenssteen 2, is gelegen op 3.596 m. 25 azimuth 102 gr. 16 van de samenvloeiing.

» 5 » » 3.590 m. 08 » 108 gr. 17 » » »
» 7 » » 4.367 m. — » 107 gr. 35 » » »

C. Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche 
des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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A r t . 4. A r t . 4

Les droits d’exploitation s’exer- De exploitatierecfoten worden 
cent conformément aux lois, dé- J uitgeoefend overeenkomstig de 
crets et règlements sur la matière. J wetten, decreten en reglementen

j betreffende deze zaak.

Art. 5. ! Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l ’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
arrêté. besluit.

Donné à Bruxelles, le 15 février Gegeven te Brussel, d’en 15n Fe-
1937. bruari 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : j Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, | De Minister van Koloniën :

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant à la 
Société Minière de la Lueta, l’autorisation de rechercher l’or et 
l’argent dans ses concessions.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial, en sa 
séance du 26 mai 1936. Après avoir été remanié, le texte du projet a 
été réexaminé au cours de la séance du 26 juin 1936 et approuvé à 
l’uanimité des membres présents.

MM. Morisseaux et Deladrier étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 10 juillet 1936.

L'Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

L e  C o n s e il le r -R a p p o r te u r ,
M . R obert.



— 144 —

Mines. —  La Société Minière 
de la Lueta est autorisée à 
exploiter l’or et l’argent dans ses 
concessions minières.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 26 juin 
1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Colonie concède à la Société 
Minière de la Lueta l’or et l’argent 
qui seraient mis à jour par les t ra 
vaux d’exploitation des gisements 
diamantifères dans les concessions 
accordées par les arrêtés royaux 
ci-après énumérés :

Arrêté royal du 30 m ars 1928;

Arrêté royal du 14 mai 1928;

Arrêté royal du 14 octobre 1928;

Arrêté royal du 25 mars 1929.

Art. 2.

La concession idc l’or et de l’a r 
gent est soumise aux mêmes con-

Mijnen. —  De « Société Mi
nière de la Lueta » is gemachtigd 
het goud en het ziIver in hare 
mijnvergunningen te exploitee- 
ren.

LEOPOLD III, K o n in g  d er  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l ,

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad1 uitgebracht in diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De Kolonie geeft in vergunning 
aan de « Société Minière de 1a, 
Lueta » het goud en lhet zilver dat 
zou vvorden opgedolven door de 
exploitatiewerken der diamanfla- 
gen in id'e vergunningen verleend 
bij de hierna vermelde koninklijke 
besluiten :

Koninklijk besluit van 30 Maart 
1928;

Koninklijk besluit van 14 Met 
1928;

Koninklijk besluit van 14 Octo- 
ber 1928;

Koninklijk besluit van 25 Maart 
1929.

Art. 2.

De vergunning van het goud en 
het zilver wordt onderworpen aan
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dilions que la concession du d ia
mant et est accordée pour la 
même durée.

Art. 3.

No tre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 16 février 
1937.

dezelfde voorwaarden als de ver- 
gunning van het diamant en wordt 
voor denzelfden duur ve rie end.

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 16n Fe- 
bruari 1937.

LEOPOLD

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant à la 
Société Minière du Luebo Pautorisaton de rechercher l’or et 
Pargent dans ses concessions.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial en sa 
séance du 29 mai 1936.

Après avoir été remanié, le texte du projet a été réexaminé au cours 
de la séance du 26 juin 1936 et approuvé à l’unanimité dés membres 
présents.

I M .  Morisseaux et Deladrier étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 10 juillet 1936.

LJ Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

L e  C o n se il le r -R a p p o r te u r ,
M . R obert.
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Mines. —  La Société Minière 
du Luebo est autorisée à exploi
ter l’or et l’argent dans ses con
cessions minières.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
loniale en sa séance du 26 juin 
1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Colonie concède à la Société 
Minière du Luebo l ’or et l’argent 
qui seraient mis à jour par les t r a 
vaux d’exploitation id'es gisements 
diamantifères dans les concessions 
accordées par les arrêtés  royaux 
ci-après énumérés :

Arrêté royal du 14 décembre 
1922, modifié par l’arrê té  royal du 
5 février 1923;

Arrêté royal du 20 septembre 
1923;

Arrêté royal du 17 avril 1924;

Arrêté royal du 26 avril 1924;

Arrêté royal du 3 mai 1924;

Mijnen. —  De « Société M i
nière du Luebo » is gerechtigd 
het goud en het zilver in hare 
mijnvergunningen te exploitee- 
ren.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Kolo- 
nialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben ged'ecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De Kolonie geeft in vergunning 
aan de « Société Minière du Lue
bo », het goud en het zilver dat zou 
worden opgedolven door de exploi- 
tatiewerken der diamantlagen in 
de vergunningen verleend bij de 
hierna vermekte koninklijke be- 
sluiten :

Koninklijk besluit van 14 De- 
cember 1922, gewijzigd bij het 
koninklijk besluit van 5 Februari 
1923;

Koninklijk besluit van 20 Sep- 
tember 1923;

Koninklijk besluit van 17 April 
1924;

Koninklijk besluit van 26 April 
1924;

Koninklijk besluit van 3 Mei 
1924;
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Arrêté royal du 14 mai 1924;

Arrêté royal du 29 juillet 1924;

Arrêté royal du 9 septembre
1924;

Arrêté royal idu 12 décembre
1925;

Arrêté royal du 9 novembre
1926;

Arrêté royal du 6 juillet 1927;

Arrêté royal du 14 octobre 1927;

Arrêté royal du 29 octobre 1927 ;

Arrêté royal du 3 novembre
1927;

Arrêté royal du 28 novembre
1927;

Arrêté royal du 12 décembre
1927;

Arrêté royal du 14 décembre
1927;

Arrêté royal du 27 décembre
1927;

Arrêté royal du 16 janvier 1928;

Arrêté royal du 17 janvier 1928;

Arrêté royal du 10 février 1928;

Arrêté royal du 11 février 1928;

Arrêté royal du 23 février 1928;

Arrêté royal du 3 mars 1928;

Koninklijk besluit van 14 Mei 
1924;

Koninklijk besluit van 29 Juli 
1924;

Koninklijk besluit van 9 Sep- 
tember 1924;

Koninklijk besluit van 12 De- 
cember 1925;

Koninklijk besluit van 9 Novem- 
ber 1926;

Koninklijk besluit van 6 Juli 
1927;

Koninklijk besluit van 14 Octo- 
ber 1927;

Koninklijk besluit van 29 Octo- 
ber 1927;

Koninklijk besluit van 3 Novem. 
ber 1927;

Koninklijk besluit van 28 No- 
vember 1927 ;

Koninklijk besluit van 12 De- 
cernber 1927;

Koninklijk besluit van 14 De- 
cember 1927;

Koninklijk besluit van 27 De- 
cember 1927;

Koninklijk besluit van 16 Janu- 
ari 1928;

Koninklijk besluit van 17 Janu . 
ari 1928;

Koninklijk besluit van 10 Febru- 
ari 1928;

Koninklijk besluit van 11 Febru- 
ari 1928 ;

Koninklijk besluit van 23 Febru- 
ari 1928;

Koninklijk besluit van 3 Maart 
1928;
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Arrêté royal du 13 mars 1928; Koninklijk besluit van 13 Maart 
1928;

Arrêté royal du 14 mars 1928; Koninklijk besluit van 14 Maart 
1928;

Arrêté royal du 27 mars 1928; Koninklijk besluit van 27 Maart 
1928;

Arrêté royal du 30 mars 1928; Koninklijk besluit van 30 Maart 
1928;

Arrêté royal du 11 avril 1928; Koninklijk besluit van 11 April 
1928;

Arrêté royal du 25 avril 1928; Koninklijk besluit van 25 April 
1928;

Arrêté royal du 26 avril 1928. Koninklijk besluit van 26 April 
1928.

Art. 2. Art. 2.

La concession de l’or et de l’a r 
gent est soumise aux mêmes con
ditions que la concession du dia
mant et est accordée pour la même 
durée.

De vergunning van het goud en 
ihet zilver wordt onderworpen aan 
dezelfde voorwaarden als de ve r
gunning van het diamant, en wordt 
voor denzelfden duur verleend.

Art. 3. Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret. :

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
d'ecreet.

Donné à Bruxelles, le 16 février 
1937.

Gegeven te Brussel, den 16n 
Februari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : V ans  Konings wege.

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .



— 149 —

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant à la 
Société Minière du Kasai l’autorisation de rechercher l’or et 
l’argent dans ses concessions.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil Colonial en sa 
séance du 29 mai 1936. Après avoir été remanié, le texte du projet a 
été réexaminé au cours de la séance du 26 ju in  1936 et approuvé à 
l’unanimilé ides membres présents.

11 est entendu que la concession vise uniquement l ’or et l’argent dé
couverts au cours des travaux effectués en vue des exploitations dia
mantifères.

MM. Morisseaux et Deladrier étaient absents et excusés.
Bruxelles, le 10 juillet 1936.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . M . R o b e r t .

Mines. —  La Société Minière 
du Kasai est autorisée à exploi
ter l’or et l’argent dans ses con
cessions minières.

LEOPOLD III, Roi des  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 26 juin 
1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Colonie concède à la Société 
Minière du Kasai l ’or et l’argent

Mijnen. —  De « Société Mi
nière du Kasai » is gerechtigd 
het goud en het zilver in hare 
mijnvergunningen te exploitee- 
ren.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies td'oor den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in. diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e i . é é n .

De Kolonie geeft in vergunning 
aan de « Société Minière du Ka-

ii*
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qui seraient, mis à jour par les tra 
vaux d'exploitation des gisements 
diamantifères dans les concessions 
accordées par les arrêtés royaux 
ci-après énumérés :

Arrêté royal du 25 novembre 
1921;

Arrêté royal du 6 avril 1922;

Arrêté royal du 12 janvier 1923;

Arrêté royal du 22 janvier 1923;

Arrêté royal du 5 avril 1923;

Arrêté royal du 12 avril 1923;

Arrêté royal du 14 avril 1924;

Arrêté royal du 29 juillet 1924;

Arrêté royal du 21 avril 1927;

Arrêté royal du 14 août 1927;

Arrêté royal du 17 août 1927;

Arrêté royal du 17 septembre 
1927;

Arrêté royal du 10 avril 1928;

Arrêté royal du 25 avril 1928;

Arrêté royal du 26 avril 1928;

Ariêté royal du 21 mai 1928;

! sai », het goud en het zilver dat 
zou worden opgedolven do or d!e 
exploitatiewerken der diamantla- 
gen in de vergunningen verleend 
bij de ihierna verni eide koninldijke 
besluiten :

Koninklijk besluit van 25 No- 
vember 1921;

Koninklijk besluit van 6 April 
1922 ;

Koninklijk besluit van 12 Janu- 
ari 1923;

Koninklijk besluit van 22 Janu- 
ari 1923;

Koninklijk besluit van 5 April 
1923;

Koninklijk besluit van 12 April 
1923;

Koninklijk besluit van 14 April 
1924;

Koninklijk besluit van 29 Juli 
1924;

Koninklijk besluit van 21 April 
1927;

Koninklijk besluit van 14 Au- 
gustus 1927 ;

Koninklijk besluit van 17 Au- 
gustus 1927 ;

Koninklijk besluit van 17 Sep- 
iember 1927;

Koninklijk besluit van 10 April 
1928;

Koninklijk besluit van 25 April 
1928;

Koninklijk besluit van 26 April 
1928;

.Koninklijk besluit van 21 Mei 
1928;

Koninklijk besluit van 22 Mei 
1928;

Arrêté royal du 22 mai 1928;
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Arrêté royal du 23 mai 1928;

Arrêté royal du 25 septembre 
1928;

Arrêté royal du 14 octobre 1928.

A r t . 2 .

La concession de l’or et de l’a r 
gent est soumise aux mêmes con
ditions que la concession de dia
mant et est accordée pour la même 
durée.

A r t . 3 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 16 février 
1937.

Koninklijk besluit van 23 Mei 
1928;

Koninklijk besluit van 25 Sep- 
tember 1928;

Koninklijk besluit van 14 Octo- 
ber 1928.

Art. 2.

De vergunning van het goud en 
bel zilver wordt onderworpen aan 
dezelfde woorwaarden als de ver
gunning van bet diamant, en wordt 
voor denzelfden duur verleend.

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 16n 
Februari 1937 ;

LEOPOLD.

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention minière octroyée par le Comité Spécial du Katanga au 
comte d’Aspremont-Lynden.

Le Conseil avait déjà examiné dans une précédente séance un projet 
de décret concernant cette convention qui a subi certaines modifica
tions pour être représentée au Conseil à la suite des observations p ré 
sentées par certains membres.

Au cours de la séance du 26 juin 1936, un m em bre du Conseil fait 
ressortir les difficultés considérables résultant de l'application de l ’a n 
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cienne et de la nouvelle législation minière qui sera bientôt en vigueur, 
concernant le principe d’approbation du permis spécial de recherche, 
ainsi que du cuangement des cercles de l’ancienne législation en poly
gones de la nouvelle.

Un autre membre appuie cette opinion et fait rem arquer que la con
cession est excessive par suite de l’octroi, sans conditions spéciales de 
capitaux à investir, de 1.000 kilomètres carrés de cercles qui peuvent 
être rapidement bloqués à l ’avantage exclusif du concessionnaire. Il 
est aussi signalé par un autre membre du Conseil que la concession 
absorbe tout le disponible du domaine géré par le Comité Spécial du 
Katanga. D'autres membres craignent que le refus de la concession 
soit préjudiciable à des intérêts légitimes et font rem arquer que le 
Conseil a approuvé dans ses dernières séances des concessions iden
tiques.

L’Administration répondant à toutes ces objections signale que la 
concession actuelle n ’est pas plus avantageuse que celles précédem 
ment accordées au Katanga, au Ruanda-Urundi et dans la Colonie et 
qu’elle ne crée au concessionnaire aucun monopole.

Elle signale qu ’il y aura lieu de se conformer à la législation qui 
sera en vigueur au moment où le concessionnaire fera application de 
sa convention. Au surplus, comme la nouvelle législation minière- 
acluellement en projet-porte  que les permis d’exploitation seront sou. 
mis à 1 approbation du législateur colonial, le Conseil Colonial pourra 
intervenir à l'occasion de cette approbation pour éviter toute con tra
diction dans l 'application successive des deux législations.

Le projet de décret est approuvé à l ’unanimité des membres présents.
MM. Deladrier et Morisseaux avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 10 juillet 1936.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapponeur, ■
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . P. G u s t in .

L'sir.cs —  Convention conclue 
entre le Comité Spécial du Ka
tanga et le comte d’Aspremont 
Lynden. —  Approbation.

IVüijnen, —  Overeenkomst ge- 
sloten tusschen het Bijzonder 
Comiteit van Katanga en graaf 
d’Aspremont Lynden. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s , j  LEOPOLD III, K o n in g  d e r  E e l g e n ,

A tous, présent et à venir, Aan allen, tegenwoordigen en 
S a l u t . toekomenden, H e i l .

Vu l’avis émis par le Conseil Co. Oezien het advies door den Ko-
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lonial, en sa séance du 26 juin
1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nis Ire des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 26 Juni 1936;

()p de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . j * A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : tekst volgl is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par M. A. Gohr, P ré 
sident, domicilié 28, rue Père De Deken, à Bruxelles, d’une part,

et

M. le comte d ’Aspremonl-Lynden, domicilié château de Barvaux-Con_ 
droz, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Sous réserve des droits des tiers, le contractant 
de seconde part est autorisé, pendant quatre ans, à dater de l’appro
bation par décret de la présent convention, à rechercher toutes les 
substances concessibles en vertu de la législation minière de droit 
commun, dans huit blocs délimités comme suit :

BLOC I.

Au N ord : Le thalweg de la Kafuie depuis la tête de vallée de cette 
rivière ju squ’à l’intersection de son thalweg avec celui, du Lualaba.

A l ’E st  : Le thalweg du Lualaba depuis ce point d ’intersection ju s 
qu'à sa rencontre avec le thalweg de la Lubwe ou Lueleie.

Au S ud  : Le thalweg de la Lubwe ou Lueleie. depuis ce point de r e n 
contre ju squ’à la tête de vallée de cette rivière; une droite joignant 
cette tête de vallée au point le plus proche de la ligne de crête sépa
rant les bassins du Loin ami et du Lualaba.

A l ’O u e s t  : Cette ligne de crête, vers le Nord, depuis ce point de 
rencontre jusqu 'à  la tète de vallée de la Kafuie.

BLOC IL

Au N ord  e t  a l ’E st  : Le thalweg de la Tshofwe depuis son intersec
tion avec le thalweg de la Lomami jusqu’à la tête de vallée de la 
Tshofwe.



Au Sud: La limite hydrographique Est du bassin de la Lomami depuis 
la tête de vallée de la Tshofwe jusqu’à son intersection avec la limite 
hydrographique de la Lukutshi puis de la Mulofia et de la Lukushia.

A l ’O u e s t  : Cette limite hydrographique depuis cette intersection 
jusqu’au point le plus proche du confluent Mulolia-Muelemwesi; une 
droite joignant ce point au dit confluent; le tha lw egde  la Moelemwesi 
jusqu’à la tête de vallée de cette rivière; la limite hydrographique 
entre les bassins de la Lomami et de la Mulofia depuis la tête de vallée 
de la Moelemwesi ju squ’à sa rencontre avec l’intersection des tha l
wegs de la Lomami et de la Mulofia; puis le thalweg de la Lomami ju s 
qu’à sa rencontre avec celui de la Tshofwe.

BLOC III.

A l ’E st  : La limite Ouest du Bloc IL

Au S ud  : La limite hydrographique du bassin de la Mulofia depuis 
la limite Sud du bloc II ju squ’à sa rencontre avec la limite hydrogra
phique Est du'bassin de la Lomami.

A l 'O u e s t  e t  au  N o rd  : Cette limite hydrographique vers le Nord ju s 
qu’à la tête de vallée de la Moelemwesi.

BLOC IV.

Au N ord  : La limite Sud du Bloc I.

A l ' E st  : Le thalweg du Lualaba depuis son intersection avec le 
thalweg de la Lubwe-Lueleie jusqu’à sa rencontre avec le thalweg de 
la Luvidje.

Au S ud  : Le thalweg de la Luvidje depuis ce point jusqu’à sa ren 
contre avec le thalweg de :1a Kadiabilonga; le thalweg de la Kadiabi- 
longa depuis ce point jusqu’à sa rencontre avec le thwaleg de la Ka- 
fundu; le thalweg de la Kafundu depuis ce point jusqu’à sa rencontre 
avec le thalweg de la Katete, le thalweg de la Katete depuis ce point 
jusqu’à sa tête de vallée ; une droite joignant ce point au point le plus 
rapproché du thalweg d !e l’affluent 1 de la Lufungoie; ce thalweg 
depuis ce point jusqu 'à  la tête de vallée de l’affluent 1.

A l 'O u e s t  : La limite hydrographique du bassin de la Lomami depuis 
ce point jusqu’à sa rencontre avec la limite Sud du bloc I.

BLOC V.

Au N ord  e t  a l ’E st  : La limite Sud du bloc IV.

Au S ud  : Le thalweg de la Luvidje depuis son intersection avec le 
thalweg de la Kadiabilonga jusqu’à sa rencontre avec le thalweg de la 
Lusansa; le thalweg de la Lusansa depuis ce point ju squ’à sa rencontre
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avec le thalweg de la Moamva; le thalweg de la Moamva, depuis ce 
point jusqu’à la tête de vallée de la Moamva; la limite hydrographique 
du bassin de la Lomami, depuis la  tête de vallée de la Moamva jusqu’à 
la limite Sud du bloc III.

A l 'O u e s t  : Les limites Est des blocs III et IL

BLOG VI.

Au N o rd  : La limite Sud du bloc V.

A l ’E st  : Le thalweg de la Luvidje depuis sa rencontre avec le tha l
weg de la Lusansa jusqu’à son intersection avec le thalweg de la 
Tshuye.

Au S ud  : Le thalweg de la Tshuye depuis ce point jusqu’à la tête de - 
vallée de la Tshuye.

A l 'O u e s t  : La limite hydrographique du bassin de la Lomami depuis 
la tête de vallée de la Tshuye jusqu’à la tête de vallée de la Moamva.

BLOG VIL

Au N ord  : Les limites Sud des blocs VI et IV.

A l ' E st  : Le thalweg du Lualaba depuis sa rencontre avec le thalweg 
de la Luvidje ju squ’à son intersection avec le parallèle passant par 
l ’intersection des thalwegs de la Luvua et du Lualaba; ce parallèle 
depuis ce dernier point ju squ’à sa rencontre avec la limite hydrogra
phique séparant les bassins de la Luvidje et du Lualaba.

Au S ud  : Cette limite hydrographique depuis ce point et vers le Sud, 
ju squ’à la tête de vallée de la Kiloy; le thalweg de la Kiloy depuis la 
tête de vallée de cette rivière ju squ’à son intersection avec le thalweg 
de la Luvidje. ;

A l ’O u e s t  : Le thalweg de la Luvidje depuis ce point ju squ’à sa ren 
contre avec le thalweg du Lualaba.

BLOG VIII.

Au N ord  e t  a  l ’E st  : La limite Sud des blocs VI et VIL

Au S ud  : La limite hydrographique du bassin de la Luvidje depuis la 
tête de vallée de la Kiloy jusqu’à son intersection avec la limite hydro
graphique du bassin de la Lomami.

A l ’O u e s t  : Cette limite hydrographique vers le Nord jusqu’à sa ren 
contre avec la tète de vallée de la Tshuye.

La carte utilisée pour cette délimitation est la feuille Kabalo de 
l’édition au 1/500.000 publiée le premier janvier mil neuf cent trente 
et un par le Comité Spécial du Katanga.
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Néanmoins, le contractant de seconde part sera tenu de se munir 
d’un permis général de recherche, conformément aux dispositions de 
la Législation minière de droit commun.

Il devra également munir d’un pareil permis toute personne de race 
européenne à son service pour la  recherche des mines en vertu de la 
présente convention.

A r t . 2. — Les permis généraux de recherche accordés en vertu de 
l’article premier donneront droit à l’obtention de permis spéciaux et 
exclusifs de recherche pour les substances énumérées à l ’article p re 
mier, suivant les règles de la législation minière de droit commun.

Toutefois, chaque permis spécial couvrira un cercle de deux mille 
cinq cents mètres de rayon au maximum quelle que soit la substance 
dénoncée. De plus, quel que soit le nombre des permis généraux déli
vrés, le nombre des permis spéciaux que le contractant de seconde 
part pourra obtenir sera de cinquante au maximum.

A r t . 3. — La législation minière de droit commun sera entièrement 
applicable, tant en ce qui concerne les permis généraux et les permis 
spéciaux délivrés en vertu des articles précédents qu’en ce qui con
cerne l’exploitation des mines découvertes, si ce n ’est avec l’exception 
et la limitation exprimées par l’alinéa deux de l’article deux de la 
présente convention.

A r t . 4. —  Dans la présente convention, l’expression « la législation 
minière de droit commun » signifie la législation en vigueur au Ka- 
tanga au moment où on a recours à l'application de la législation pour 
l’exécution de cette convention.

A r t . 5. — La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait a Bruxelles en double exemplaire, le 20 février 1936.

A r t . 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

A r t . 2 .

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 16 février Gegeven te Brussel. den 16” 
1937. Februari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : I Van ’s Konings wege :

L e  M in is tre  d e s  C o lo n ie s , D e  M in is te r  v a n  K o lo n ië n ,

E. R u b b e n s .



_  _ 157 —

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite à la Congrégation des Missionnaires de Mill-Hill 
ainsi qu’à l’Association des Sœurs de Notre-Dame ten Bunderen de 
deux terrains d’une superficie respective de 83 hectares et de 25 
hectares, sis à Basankusu.

Examiné par le Conseil au cours de sa séance du 18 décembre 1936. 
ce projet de décret n 'a donné lieu à aucune observation et a été ap
prouvé à l’unanimité des membres présents, moins une abstention.

MM. Dupriez, Bertrand, De Cleene et Waleffe avaient excusé leur 
absence.

L’Auditeur,
H a lew y c k  d e  H e u sc h .

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
I I .  D e r a e d t .

2 janvier 1937. —  D. —  Terres. —  
Cession gratuite à la Congréga
tion des Missionnaires de Mill- 
Hill ainsi qu’a l’Association des 
Sœurs de Notre-Dame ten Bun
deren de deux terrains d’une 
superficie respective de 83 Ha 
et de 25 Ha, sis à Basankusu. —  
Conventions du 17 août 1934 et 
du 3 août 1936. —  Approbation.

LEOPOLD I I I ,  Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
loniale ne sa séance du 18 décem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

2 Januari 1937. —  D. —  Gronden. 
- - Kostelooze afstand aan de 
«Congrégation des Missionnaires 
de Mill-Hill» en aan de « Asso
ciation des Sœurs de Notre Dame 
ten Bunderen » van twee gron
den hebbende eene respectieve 
oppervlakte van 83 Ha en van 
25 Ha, gelegen te Basankusu. —  
Overeenkomsten van 17 Augus- 
tus 1934 en van 3 Augustus 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordraclht van Onzen 
Minister van Koloniën,
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Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Les conventions dont la teneur 
suit sont approuvées :

Wij liebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overe.enkomsten waarvan de 
inhoud volgt zijn goeidgekuerd :

I .

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté 
par le Commissaire de la Province de Goquilhatville, et la Congréga
tion des Missionnaires de Mill-Hilll, représentée par le T. R. P. Poell, 
Louis, Représentant Légal suppléant, résidant à Basankusu, en vertu 
d’une ordonnance du Gouverneur Général en date du 19 juillet 1928, 
est intervenue la convention suivante :

A rticle premier. — Il est fait donation à la Congrégation des Mission
naires de Mill-Hill, dont la  personnalité civile est reconnue par décret 
du 18 juillet 1906, publié au Bulletin Officiel de l’année 1906, page 
357, d’un terrain domanial d’une superficie de quatre-vingt-trois 
hectares (83 Ha) situé à Basankusu, Territoire de la Lulonga-Ikelem- 
ba, District de la Tshuapa.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé 
d'un liséré rouge au croquis ci-annexé. Leur délimitation définitive 
sera faite sur les lieux par un délégué du Gouvernement, le Repré
sentant des donataires préalablement entendu.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant les 
terres cédées appartiennent au Domaine Public de la Colonie et ne 
font pas partie de la présente cession, laquelle n ’est faite, au surplus, 
que sous réserve ides droits exercés par les tiers, indigènes ou non 
indigènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de 
la Mission donataire; elles ne pourront être aliénées, hypothéquées, 
données en location, grevées de servitude ou d’aiutres droits réels que 
moyennant l’autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les cinq ans de la date de l’approbation de la p ré 
sente convention, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auront pas 
été mises en valeur suivant les conditions prévues par les littera  a, b, 
c et d de l'article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 sur la vente 
et la location des terres. Feront également retour à la Colonie les 
terres que les cessionnaires auront laissées inoccupées durant cinq 
années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par le Gouver



—  159 —

neur Général. Les Missionnaires s 'engagent, dès ores, à remplir, dans 
ces cas, toutes les formalités prévues par la législation sur le régime 
foncier de (la Colonie en vue de l ’enregistrement de ces terres au nom 
de la Colonie. L'inexécution des conditions prévues au présent article 
sera constatée par procès-verbal du Délégué du Commissaire de la 
Province.

Art. 6. — Les donataires respecteront dans la mise en valeur des 
terres rurales cédées à destination agricole l’arrêté  royal et les ordon
nances réglementant la vente et la location des terres.

Art. 7. — Le Représentant Légal de la Mission donataire accepte les 
charges et obligations résultant de la présente convention.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Ainsi fait, en triple expédition, à Coquilhatvilile, le dix-sept août mil 
neuf cent trente-quatre .

IL

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté 
par le Commissaire Provincial, Chef de la Province de Goquillhatville, 
et l’Association des Sœurs de Notre-Dame ten Bunderen, ayant son 
siège à Basankusu, représentée par la  Révérende Sœur Braeckman, 
Léa, agréée en qualité de Représentante Légale par ordonnance du 
12 avril 1934 (Bulletin Administratif du Congo B'élge du 25 avril 
1934, p. 380), est conclue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Il est fait donation à l’Association des Sœurs de 
Notre-Dame ten Bunderen, personnalité civile reconnue par arrêté 
royal du 17 septembre 1928 (Bulletin Officiel du Congo Belge, année 
1928, p. : 4728), d’un terrain domanial d’une superficie de vingt-cinq 
hectares (25 lia ) ,  situé dans la localité de Basankusu, chefferie de 
Lisafa, Territoire dle Basankusu, District de la Tshuapa.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé 
d’un liséré rouge au croquis ci-annexé. Leur délimitation définitive 
sera faite sur les lieux par un Délégué du Gouvernement, la Représen
tante des donataires préalablement entendue.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant les 
terres cédées, appartiennent au Domaine Public de 1a. Colonie et ne 
font pas partie de la présente cession, laquelle n 'est faite au surplus 
que sous réserve des droits exercés par les tiers indigènes ou non indi
gènes.
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Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de 
la Mission; .elles ne pourront être aliénées, hypothéquées, données en 
location, grevées de servitudes ou d'autres droits réels, que moyennant 
l’autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les cinq ans de la date de l’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n 'auront pas été 
mises eu valeur suivant les conditions prévues par les litterae a, b 7 c 
et d de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, sur la vente 
et la location des terres. Feront également retour à la Colonie, les 
terres que les cessionnaires auront laissées inoccupées durant cinq 
années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par le Gouver
neur Général. Les Missionnaires s ’engagent, dès ores, à remplir dans 
ces cas toutes les formalités prévues par la législation sur le régime 
foncier de la Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom 
de la Colonie. L’inexécution des conditions prévues au présent article 
sera constatée par procès-verbal du Délégué du Commissaire P ro 
vincial, Chef de la Province de Goquilhatville.

Art. 6. — Les donataires respecteront dans la mise en valeur des 
terres rurales, cédées à destination agricole, l’arrêté royal et les ordon
nances réglementant la vente et la location des terres.

Art. 7. — La Représentante Légale de la Mission donataire accepte 
les charges et obligations résultant de la présente convention.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Ainsi fait, en triple expédition, à Goquilhatville, le trois août mil neuf 
cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l 'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 2 janvier 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast m et de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 2n Ja- 
nuari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

L e M in is tre  d e s  C o lo n ie s ,

E . R u b b e n s .

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën.



—  1 6 1  —

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite à la Mission des Pères Croisiers, d’un terrain de 68 ha, 
97 a, sis à Gwane (Province de Stanleyville).

Le Conseil a examiné ce projet de décret, au cours de sa séance du 
18 décembre 1936.

Aucune observation ne fut présentée.

Mis aux voix, le projet fut approuvé à l’unanimité* moins une absten
tion.

MM. Dupriez, Bertrand, De Gleene et Waleffe étaient absents et 
excusés.

L’Auditeur,
H a lew y c k  df. H e u sc h .

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
O. L ouw ers.

Terres. —  Cession gratuite à la 
Mission des Pères Croisiers, d’un 
terrain, d’une superficie de 68 
ha, 97 a, situé à Gwane (Provin
ce de Stanleyville). —  Conven
tion du 27 février 1936. —  Ap
probation.

LLOPOLD 111, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial. en sa séance du 18 décem 
bre 1936,

Sur la proposition dé Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Mission des Pères Croi
siers » van eenen grond hebben- 
de eene oppervlakte van 68 ha, 
97 a, gelegen te Gwane (Provin- 
cie Stanleyville). —  Overeen- 
komst van 27 Februari 1936. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in id'iens 
vergadering van 18 December 
1936,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :
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A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

suit est approuvée :
La convention dont la teneur !! De overeenkomst waarvan de in- 

! houd volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire de la Province de Stanleyville, d ’une part,

la Mission des Pères Croisiers, personnalité civile reconnue par décret 
du 27 décembre 1920 (B. O. 1921, p. 267), représentée par Mgr 
Blessing, Frédéric, Préfet Apostolique de Bondo (B. A., 1930, p. 257), 
d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre 
gratuit, et sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la 
Colonie, à la Mission des Pères Croisiers, qui accepte, aux conditions 
prévues par la présente convention, un terrain domanial, d’une conte
nance de soixante-huit hectares nonante-sept ares, situé à Gwane.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge 
sur le croquis ci-après.

Art. 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, 
grevé de servitude ou d'autres droits réels, que moyennant l ’au to ri
sation du Gouverneur Général.

Art. 4. — Dans les dix ans de la date de l ’approbation de la p ré 
sente convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n ’auraient 
pas été mises en valeur dans les conditions prévues par les litterae a, 
b, c et d de l'article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnai
res auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, 
sans motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

L'inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Commissaire de Province. Cette inexécu
tion donnera lieu à résolution de la présente convention.

Les Missionnaires s’engagent, dès ores, à remplir, dans les cas de 
résolution de la présente convention, toutes les formalités prévues par 
la législation sur le régime foncier, en vue de l’enregistrement du 
terrain, au nom de la Colonie.

Art. 5. — Les missionnaires respecteront, dans l’exécution de la 
présente convention, les dispositions des arrêtés royaux réglementant

et
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la vente et la location des terres, non contraires aux obligations indi
quées ci-dessus.

Ainsi fait, à Stanley ville, en double expédition, le vingt-sept février 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 2 janvier 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koiloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel^ den 2n Ja- 
nuari 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite, à la Congrégation des Missionnaires de Scheut, d’un 
terrain de 100 hectares, sis à Mwetshi (Province de Lusambo).

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil, au cours de la 
séance du 18 décembre 1936; il n ’a donné lieu à aucune observation 
et a été approuvé à t'unanimité, moins une abstention.

MM. Dupriez, Bertrand, De Gleene et Waleffe avaient excusé leur 
absence.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
O. Louwers.
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Terres. —  Cession gratuite à la 
Congrégation des Missionnaires 
de Scheut, d’un terrain, d’une j 
superficie de 100 hectares, sis à 
Mwetshi (Province de Lusam- j 
bo). —  Convention du 17 juillet 
1936. —  Approbation. [

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A fous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial, en sa séance du 18 d é 
cembre 1936,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Congrégation des Mis
sionnaires de Scheut » van eenen 
grond hebbende eene opper- 
viakte van 100 hectaren geiegen 
te Mwetshi (Provincie Lusam- 
bo). —  Overeenkomst van 17 
«fuli 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien Hiet advies door d’en Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936,

Op de voordracht van Onzen Mi
ni ster van Koloniën,

Wij bebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . i A r t ik e l  é é n .
!

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie», 
représenté par le Commissaire de la Province de Lusambo, agissant 
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, par les arrêtés royaux 
des 3 décembre 1923 et 29 ju in  1933, d’une part,

et

la Congrégation des Missionnaires de Scheut, ci-après qualifiée «Mis
sion », dont la personnalité civile a été reconnue par arrêté  royal d’u 
30 décembre 1889 (B. O., 1889, p. 222),  représentée par le R. P. 
Samain, résidant à Hemptinnes, son Représentant Légal suppléant, 
d’autre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :
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A rticle premier. — La « Colonie » cède, gratuitement, à la «Mission», 
qui accepte, un terrain, situé à Mwetshi (Territoire de Dimbelenge), 
d’une superficie de cent (100) hectares, tel qu’il est représenté par 
un liséré rose au croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 10.000.

Art . 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé 
de servitudes ou autres droits réels, sans l’autorisation du Pouvoir 
Compétent.

Art. 3. — Les sentiers, routes et rivières appartiennent au Domaine 
Public; la largeur sera portée à dix mètres, pour les routes et quatre 
mètres pour les sentiers lors du mesurage officiel.

Art. 4 . — A dater du délai de dix ans, à compter du jour de l ’appro
bation de cette convention, feront retour à la Colonie, les parties du 
terrain qui n ’auront pas été mises en valeur, conformément a l'article 
2, et suivant les conditions prévues par l’arrêté royal du 3 décembre 
1923 et les ordonnances d’exécution.

Cette constatation se fera par le procès-verbal du Délégué du Com
missaire de Province.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnai
res auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, 
sans motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Art. 5. — Les Missionnaires s’engagent à remplir, dès ores, toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

Art . 6. — Les surfaces qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d’intérêt public, parmi celles faisant l ’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratuitement par la Colonie et, si possible, com 
pensées par d 'au tres  surfaces équivalentes et contiguës, à charge pour 
elle d’indemniser la Mission des impenses et des constructions à re 
prendre, s'il en existe, dans les limites de l’emprise.

Art. 7. — Les frais d’enregistrement sont à  c h a rg e  de la  Mission.

Art. 8. — La présente convention es t co n c lu e  sous ré se rv e  d es  d ro its  
que les indigènes pourraient éventuellement revendiquer d a n s  le délai 
et selon la procédure prévue à l ’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait, à Lusambo, en double exemplaire, le dix-sept juillet mil 
neuf cent, trente-six.

A rt. 2. j Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est ! Onze Minister van Koloniën is

12*
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chargé de l’exécution c l n présent belast met de uitvoering van dit 
décret. ; decreet.

Donné à Bruxelles, le 2 janvier Gegeven te Brussel, den 2n Ja- 
1937. nuari 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege :
♦

De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite à la fission du Lac Albert, d’un terrain de 100 hecta
res, sis à Luma (District du Kibali-lturi).

Ce projet de décrel, que le Conseil a examiné au cours de sa séance 
du 18 décembre 1930, n ’a donné lieu à aucune observation.

Mis aux voix, il a été approuvé à runanim ité, moins une abstention.

MM. Dupriez, Bertrand1, De Cleene et Waleffe avaient excusé leur 
absence.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

L'Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
O . L o u w e r s .
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Terres. —  Cession gratuite à la ; Gronden. —  Kostelooze afstand
Mission du Lac Albert, d’un ter
rain d’une superficie de 100 hec
tares, sis à Luma (District du 
Kibali-lturi). —  Convention du
E mai 1 8 3 6 . —  Approbation.

aan de «Mission du Lac Albert» 
van eenen grond hebbende eene 
oppervlakte van 100 hectaren, 
gelegen te Luma (District van 
Kibali-lturi). —  Overeenkomst 
van 8 Mei 1936. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir 
Salut.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
ioekomenden, Heil.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 18 décem 
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Gezien het advies door den Kolo- 
nialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordracht van Onzen Mi
nis 1er van Koloniën;

Nous avons décrété et 
tons :

Article premier.

La convention dont la 
suit est approuvée :

décré- Wij hebben gedecreteerd 
Wij decreteeren :

t

1 Artikel één.

teneur; De overeenkomst waarvan 
i inhoud volgt is goedgekeurd :

en

de

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire de la Province de Stanleyville, d’une part,

et

la Mission du Lac Albert, personnalité civile, reconnue par décret du 
23 août 1913 (B. 0., 1913, p. 859), représentée par Mgr Matteysen, 
son Représentant Légal (B. A. C. 1923, p. 543), d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

A rticle premier. — Le Gouvernement du Congo Belge cède, à titre 
gratuit, et sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la 
Colonie, à la Mission du Lac Albert, qui accepte, aux conditions p ré 
vues par la présente convention, un terrain domanial, d ’une conte
nance de cent hectares, situé à Luma.
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Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur 
le croquis ci-après.

A rt. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent 
le terra in  cédé, appartiennent au Domaine Public de la Colonie et ne 
font pas partie de la présente cession.

A rt. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, 
grevé de servitude ou d’autres droits réels, que moyennant l’autorisa
tion du Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les dix ans de la date de l ’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n ’auraient pas 
été mises en valeur dans les conditions prévues par les litteras a, b, 
c. d de i'arlicle 24 de Darré té royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans 
motifs reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L'inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Commissaire de Province. Cette inexécu
tion donnera lieu à résolution de la présente convention.

Les Missionnaires s’engagent, dès ores, à remplir dans les cas de 
résolution de la présente convention, toutes les formalités prévues par 
la législation sur le régime foncier, en vue de l’enregistrement du 
terrain au nom de la Colonie.

Art, 6. — Les Missionnaires respecteront, dans l’exécution de la p ré 
sente convention, les dispositions des arrêtés royaux réglementant la 
vente et la  location des terres non contraires aux obligations indi
quées ci-dessus.

Aisi fait à Slanleyviile, en double expédition, le huit mai mil neuf 
cent trente-six.

A r t . 2. i A rt 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Kotoniën is 
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. ; decreet.

i

Donné à Bruxelles, le 2 janvier Gegeven te Brussel, den 2n Ja- 
1937. nuari 1937:.

LEOPOLD.

Van ’s Koriings wege : ' 

De Minister van Koloniën,

Par le Roi •

L e  M in is tre  d e s  C o lo n ie s ,

E .  R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite et la concession en occupation provisoire à l’« Ame
rican Baptist Foreign Mission Society », de deux terrains, d’une su
perficie respective de 50 hectares et de 330 hectares, sis à Sona- 
Pangu (District du Bas-Congo).

Le Conseil a examiné ce projet de décret, au cours de sa séance du 
18 décembre 1936.

Le projet a été approuvé, sans observation, à l’unanimité des m em 
bres présents, moins deux abstentions.

MM. Dupriez, Bertrand, De Gleene et Walefl'e étaient absents et 
excusés.

L’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
11. Deraedt.

2 janvier 1937. —  D. —  Terres. —  
Cession gratuite et concession à 
l’« American Baptist Foreign 
Mission Society », de deux ter
rains, d’une superficie respective 
de 50 hectares et de 330 hecta
res, sis à Sona-Pangu (Dis
trict du Bas-Congo). —  Conven
tions du 29 janvier 1 9 3 8 . —
Approbation.

LEOPOLD III. Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 18 décem
bre 1936,

2 Januari 1937. —  D. —  Gronden.
—  Kosteiooze afstancl en Ver- 
gunning aan de « American Bap
tist Foreign Scission Society » 
van twee gronden hebbende eene 
oppervlakte van 50 hectaren en 
van 330 hectaren, gelegen te 
Sona-Pangu (District van Bas- 
Congo). —  Overeenkomsten van 
2 9  Januari 1938= —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegemvoordigen en 
toekomenden, IIeil.

Gezien het advies door den Ko- 
ionialen Raad uitgebraobt in diens 
vergadering van 18 December 

l 1936.
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Les conventions dont la teneur 
suit sont approuvées :

Op de voordradht van Onzen Mi
ni ster van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en
Wij decreleeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomslen waarvan de 
inboud volgt zijn goedgekeurd :

I.

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire de 
la Province de Léopoldville. ci-après dénommée « la Colonie ». d'une 
part,

et

l’« American Baptist Foreign Mission Society », personnalité civile 
reconnue par arreté royal du 26 septembre 1910 (B. O. 1910, p. 774 
et B. O. 1911, p. 70), représentée par M. le Révérend P. A. Mac 
Diarmid, son Beprésentant Légal, agréé par ordonnance, en date du 
29 novembre 1922. du Gouverneur Général (B. A. 1922, p. 795), ci- 
après dénommée « la Mission », d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir Compétent de la Colonie :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La Colonie cède, gratuitement, en pleine p ro
priété, sous réserve des dispositions de l’article 9 du décret du 31 mai 
1934, sur la constatation de la vacance Mes terres et des droits des 
indigènes, à la Mission qui accepte, aux conditions spéciales qui sui
vent. un terrain domanial, d’une superficie de cinquante hectares, 
situé à. Sona-Pangu, Chefferie de Banza-Manteke. Territoire de Mata- 
di, dont les limites sont figurées par un liséré rouge au croquis appro
ximatif ci-annexé à l'échelle de 1 à 10.000.

A rt. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion grevé de servitudes ou autres droits réels, sans l’autorisation du 
Commissaire de Province.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui traversent 
le terrain cédé appartiennent au Domaine Public et ne font pas partie 
de la présente cession. La la rgeur de ceux-ci sera déterminée d’accord 
entre la Colonie et la Mission, lors du mesurage officiel de la propriété.
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A rt. 4. — Au l ir janvier 1946, le terrain cédé fera retour à la Colo
nie, s’il n 'a  pas été mis en valeur, conformément aux conditions de 
l'article 24 de l 'arrêté royal du 3 décembre 1923 et aux conditions 
spéciales ci-après :

Seront considérées comme mises en valeur :

1°) Les terres couvertes sur un dixième de leur superficie par des 
constructions complètement achevées et répondant à la destination du 
fonds (temple, habitations, hangars, écoles, dortoirs, ateliers, 
annexes, etc...).

2°) Les terres sur lesquelles il aura été établi et entretenu par su r
face de dix hectares :

a) deux hectares et demi idle plantations vivrières;

b) des plantations d’espèces ligneuses, à raison de cent arbres par 
hectare ;

c) un élevage, à raison d'une tête de gros bétail ou dix têtes de 
petit bétail.

Ces conditions joueront simultanément ou séparément pour toute la 
surface.

Feront également retour à la Colonie, les terres que la Mission aurait 
laissées inoccupées durant une période ininterrompue de cinq années, 
sans motif reconnu légitime par le Commissaire de Province.

Art. 5. — L'inexécution des conditions prévues à l’article 4 qui p ré 
cède. sera constatée par procès-verbal du délégué du Commissaire de 
Province. Pour l’exécution de la rétrocession, la mission s’engage, dès 
ores, à remplir les formalités prévues par la législation sur le régime 
foncier du Congo Belge, en vue de l’enregistrement des terrains au 
nom de la Colonie.

A rt. 6. — Les 'superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d'intérêt public, parmi celles qui font l ’objet de la présente 
convention, seront reprises gratuitem ent par la Colonie et compensées 
par d 'autres terres ide même valeur et de même étendue.

La Colonie indemnisera la Mission pour la valeur des impenses et des 
constructions faiLes sur l’emprise.

A rt. 7. — Les frais d’enregistrement de la présente cession sont a 
charge de la Mission.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le vingt-neuf ja n 
vier mil neuf cent trente-six.
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II.

Le Commissaire de Province de Léopoldville, dûment délégué par 
l :arrêté royal du 29 juin 1933, agissant au nom idu Gouvernement du 
Congo Belge, en vertu des dispositions de l 'arrêté  royal du 3 décem
bre 1923, modifié par ceux du 17 août 1927, du 7 juin 1929 et du 29 
juillet 1930, accorde en occupation provisoire pour un terme de cinq 
ans, à l'« American Baptist Foreign Mission Society », personnalité 
civile reconnue par arrêté royal du 26 septembre 1910 (B. O. 1910. 
p. 774 et B. 0. 1911,p :. 70). représentée par M. le Révérend P. A. 
Mac Diarmid, son Représentant Légal, agréé par ordonnance d'u 29 
novembre 1922. du Gouverneur Général (B. A. 1922, p. 795), ci- 
après dénommée « la Mission », qui accepte aux conditions générales 
des arrêtés royaux précités, de l 'arrêté n° 50/T  du 13 mars 1934 et 
aux conditions spéciales qui suivent, un Lerrain destiné à un usage 
agricole et à l ’élevage, situé à Sona-Pangu, Chefferie de Banza-Man- 
teke. Territoire de Matadi, d’une superficie d environ trois cent trente 
hectares, dont les limites sont représentées par un liséré jaune, con
formément" au croquis approximatif ci-joint à l’échelle d'e 1 à 20.000.

La nature ainsi que les limites du terrain sont parfaitement connues 
du locataire.

CONDITIONS SPECIALES. ■

1°) La redevance annuelle du terrain est fixée à la somme de quatre 
cent douze francs cinquante centimes (412 fr. 50), payable ainsi qu'il 
esf dit à l’article 19 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, chez le 
Receveur des impôts à Léopoldville (Kalina), sans qu'il soit besoin 
d’aucun avertissement de la part de la Colonie. A défaut de paiement 
aux échéances fixées, l'occupant- provisoire devra l'intérêt des sommes 
dues, calculé sur le retard au taux de cinq pour cent l'an, sans p ré ju 
dice à tous autres droits.

2°) Le présent contrat prend cours à. sa date d'approbation par le 
Pouvoir Compétent de la Colonie, sous réserve de laquelle approbation 
il est conclu.

3°) Sera considéré comme occupation aux termes de l’article 17 de 
l’arrêté royal du 23 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 
1927, le fait d'avoir aborné provisoirement le terrain comme il est dit 
à l ’article 7 de l’ordonnance n° 77/T. F. du 8 septembre 1926, relative 
au mesurage et au bornage des propriétés privées et d’y avoir effectué 
des défrichements en vue de cultures. Seront considéré comme tra
vaux de mise en valeur, le fait d ’y effectuer des défrichements et des 
cultures d’une manière progressive et continue, jusqu 'à  complète mise 
en valeur du terrain. L'indemnité forfaitaire qui sera due à la Colonie, 
du chef de la résolution intervenue, conformément à l'alinéa premier
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de l'article 17 de l ’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par celui 
du 17 août 1927, est fixée au montant d’une année locative.

4°) A l’expiration du terme de cinq années, prévu au présent con
trat, les terres occupées provisoirement et mises en valeur, seront 
cédées en pleine propriété à la Mission, au prix de vingt-cinq francs 
l’hectare.

5°) Seront considérées comme mises en valeur :

a) les terres couvertes, sur un dixième, au moins, de leur surface, 
par des constructions;

b) les terres cultivées, sur un dixième, au moins, de leur surface, 
en cultures alimentaires, fourragères ou autres;

c) les pâturages améliorés sur lesquels seront entretenus des bes
tiaux à l’élève ou à l’engrais, à raison d’au moins une tête de gros 
bétail ou de quatre têtes de petit bétail par dix hectares;

d) les terres sur lesquelles il aura été fait des plantations d’espèces 
ligneuses, à raison de cinquante arbres par hectare au minimum.

Ges conditions joueront simultanément ou séparément pour toute la 
surface.

6°) La Mission ne peut abattre les arbres que dans la mesure des 
défrichements nécessaires au développement de l’entreprise.

7°) Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant le terrain, 
objet du présent contrat, appartiennent au Domaine Public et ne font 
pas partie de la présente concession provisoire.

8°) Le présent contrat est conclu sous réserve des dispositions de 
l'article 9 du décret du 31 mai 1934 sur la constatation de la vacance 
des terres et des droits des indigènes.

9°) L'inexécution des conditions générales de l’arrêté royal du  3 d é 
cembre 1923, modifié par ceux du 17 août 1927, du 7 juin 1929 et 
du 29 juillet 1930, de l 'arrêté  n° 50 /T  du 13 mars 1934 et des condi
tions spéciales reprises au présent contrat donnera au Gouvernement 
le droit de prononcer la résiliation du contrat, sans intervention des 
tribunaux et après sommation ou lettre recommandée restée sans 
réponse endéans la quinzaine de sa réception.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le vingt-neuf janvier 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est i  Onze Minister van Koloniën is



— 174 —

Donné à Bruxelles, le 2 janvier Gegeven le Brussel. den 2n Ja- 
1937. iiuari 1937.

LEOPOLD.

chargé de l'exécution du présent belast met de uitvoering van dit
décret. decreet.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession en emphytéose à la Société des Mines d’or de Kilo-Moto 
d’un terrain d’une superficie de 424 hectares, à Makabo (territoire 
dPIrumu, province de Stanleyville).

Au cours de la discussion à laquelle donne lieu le projet de décret, 
un des membres du Conseil fait observer qu’il n 'est pas désirable de 
voir les sociétés minières se livrer à des exploitations agricoles en vue 
d’assurer, par elles-mêmes, le ravitaillement de leur personnel. En 
effet, il estime qu'il est de l’intérêt général de voir une telle activité 
réservée aux colons et aux indigènes.

Mais on fait remarquer que la Société des mines id’or de Kilo-Moto 
ne tend nullement à se substituer aux agriculteurs pour la production 
des vivres dont elle a besoin, les neuf dixièmes de ces produits lui 
étant normalement fournis par les indigènes.

Le membre du Conseil qui a fait l’observation mentionnée plus haut 
estime qu'en tout cas, il serait préférable de ne pas demander à l'em- 
phytéote de s’engager à créer et à maintenir des cultures vivrières et 
alimentaires comme il est dit au 5°, littera b, du contrat.

A ce sujet, l’Administration attire l ’attention sur le fait qu’il est bien 
entendu que ces cultures n ’entreront pas en, ligne de compte pour la 
mise en valeur du terrain.

Le projet, mis aux voix, est approuvé à l’unanimité moins trois 
abstentions.
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M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Bertrand, De 
Gleene et Waleffe étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . M. R o b e r t .

Terres. —  Concession en emphy- 
téose à la Société des Mines d'or 
de Kilo-Moto, d’un terrain d’une 
superficie de 424 hectares, sis à 
Makabo. (Territoire d’irumu - 
Province de Stanleyville). —  
Convention du 8 Mai 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance id'u 18 décem
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies.

Nous avons décrété et déc ré 
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur suit 
est approuvée :

Gronden. —  Vergunning in erf- 
pacht aan de « Société des Mines 
d’or de Kilo-Moto », van eenen 
grond van eene oppervlakte van 
424 iiectaren, gelegen te Makabo 
(Brumugebied - Provincie Stan
leyville). —  Overeenkomst van 
8 Mei 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raaid uitgebraclht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd:

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
de la Province de Stanleyville, concède en emphytéose pour un terme 
de trente ans, prenant cours à la date du premier janvier mil neuf cent 
trente-six, sous réserve de l’approbation prévue à l ’article 8 du présent 
contrat à la Société des Mines d’or de Kilo-Moto (Sokimo), statuts



176

publiés au B. 0. de 1926, page 251; représentée par M. Monti, R. P. E. 
aux termes d ’une procuration publiée au B. A. G. de 1928, page 57U, 
qui accepte aux conditions générales de l 'arrêté  royal du 3 décembre 
1923, modifié par ceux des 17 août 1927, 7 ju in  1929 et complété par 
celui du 29 juillet 1930 sur la vente et la location de terres doma
niales, aux conditions du règlement général, prévues par l 'arrêté royal 
du 30 mai 1922 et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain 
destiné à usage d’élevage uniquement, situé à Makabo, d’une superficie 
de quatre cent vingt-quatre hectares, dont les limites sont représen
tées par un liseré jaune au croquis approximatif figuré ci-après à 
l’échelle de 1 à 25.000.

1°) La redevance annuelle est fixée à la somme de deux mille cent 
vingt francs, payable ainsi qu’il est dit à l'article 19 de l’arrêté royal 
du 3 décembre 1923, et sans qu’il soit besoin d’aucun avertissement 
de la part de la Colonie. A défaut de payement aux échéances fixées, 
l ’emphytéote devra l 'in térêt des sommes dues calculé sur le retard au 
taux de six pour cent l’an, et ce, sans préjudice à tous autres droits.

2°) L'emphytéote s’engage à n ’aliéner son droit qu’à toute personne 
physique ou morale, qu’l aura préalablement fait agréer spécialement 
et par écrit par le Commissaire de la Province, et à ne pas changer la 
destination du terrain sans autorisation spéciale, préalable et écrite 
de ce dernier.

De même, le droit d’emplhytéose ne pourra être grevé d ’hypothèque 
ou de servitudes qu’avec l'autorisation préalable et écrite du Commis
saire de la Province. En cas d'inexécution d 'une des obligations stipu
lées ci-dessus, la résiliation du contrat pourra être poursuivie, si bon 
semble à la Colonie, et ce sans préjudice du payement de la somme 
de cinq cents francs par hectare à titre de dommages-intérêts -com
pensatoires que l’emphytéote sera en demeure de payer du seul fait 
de l'inexécution.

Pour l’application -de la présente clause, l 'emphyléolo sera considéré 
comme ayant aliéné ou grevé son droit, dès qu 'aura été passée la con
vention devant servir de base à l'inscription au certificat d 'enregistre
ment. de l'emphytéose.

3°) Conformément aux articles 24 et 24 bis des arrêtés royaux du 
3 décembre 1923 et 29 juillet 1930, l’emphytéote aura la faculté 
d’acquérir dans un délai maximum de dix ans, aux conditions fixées 
ci-après, les terres qu’il aura mises en valeur.

Le prix de vente à l’hectare est fixé dès à présent à cent francs.

Seront considérées comme mises en valeur les terres dont les 6/10 
de l’étendue totale seront recouverts de prairies aménagées; sur les 
prairies aménagées devront être entretenus des bestiaux à l’élève ou 
à l’engrais à raison -d’au moins une tête de gros bétail ou de quatre 
têtes de petit bétail par quatre hectares.
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La vaille ne sera toutefois consenlie que si le 1/10 de l ’étendue 
réservée aux pâturages a élé aménagé par semis.

4°) Toutefois, le contrai de vente sera conclu sous réserve de la 
clause spéciale ci-dessous :

« Si l’acquéreur change la destination du  terrain, il aura l'obliga- 
» lion d’en informer le üommissaire de Province dans le délai d'un 
» mois et il sera tenu de payer la différence entre le prix déjà acquitté 
» par lui pour l’achat du terrain, ou partie, dont la destination sera 
» modifiée, et celui fixé pour l’acquisition des terrains à usage agri- 
» cote commercial ou industriel. »

5U) L’emphyléole s'engage :

a) A occuper effectivement le terrain dans un délai de six mois à 
dater de la prise en cours de la location; cette occupation sera effec
tive s'il a commencé et poursuivi sans discontinuer le travail d ’appro
priation et débroussaiJlement, montrant l’intention d aménagement de 
prairies ;

b) A créer et à maintenir sur le terrain des cultures vivrières et 
alimentaires dans la mesure nécessaire à la bonne alimentation de ces 
travailleurs, si les circonstances le nécessitent. Ces cultures ne comp
teront pas pour la mise en valeur du terrain;

c) A n ’abattre les arbres que dans la mesure des défrichements 
nécessaires à son entreprise.

6°) La route traversant la concession fait partie d’u domaine public 
de la Colonie; sa largeur ne pourra, en aucun cas, être supérieure à 
vingt mètres.

7°) L'inexécution des conditions générales sur la vente et la loca
tion ou du règlement général de l’emphytéose ou de l’une des clauses 
spéciales reprises sous les 1, 3, 4 et 5 ci-dessus donnera au Gouverne
ment le droit de faire prononcer la résiliation du contrat sans p ré ju 
dice aux droits à indemnités pour préjudice qui lui serait causé et à 
son adroit de considérer comme acquis tout loyer dû ou versé par an ti
cipation.

8°) Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation par le 
Pouvoir Compétent de la Colonie et ne sera définitif qu'après cette 
approbation.

Ainsi tait, a Stanleyville, en double expédition, le huit mai mil neuf 
cent trente-six.

A rt. 2 . ; A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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Donné à Bruxelles, le 2 janvier Gegeven te Brussel, den 2n Ja- 
1937. inuari 1937.

LEOPOLD.

chargé de l'exécution du présent ; belast met de uitvoering van dit
décret. decreet.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant le 
transfert à M. Pérée de 3.850 Hectares de terres concédées à la 
Société commerciale anversoise.

Ce projet de décret, que le Conseil Colonial a examiné au cours de 
sa séance du L8 décembre 1936, n'a donné lieu à aucune observation 
et a été approuvée à Punanimité des membres présents.

MM. Dupriez, Bertrand. De Cleene et WalefTe avaient excusé leur 
absence.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . P. G u s t in .

Terres. —  Transfert à NI. Pérée, 
Âmédée, de 3.850 hectares de 
terres, sis à Tshitrbane, concé
dés à la Société Commerciale 
Anversoise « Comanco ». —  Mo
difications à la convention du 31 
mars 1928. —  Convention du 12 
septembre 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co-

Gronden. —  Overgeving aan den 
Heer Pérée, Amédée, van 3.850 
hectaren gronden, gelegen te 
Tshimbane, gegeven in vergun- 
ning aan de « Société Commer
ciale Anversoise « Comanco ». —  
Wijzigingen aan de overeen- 
komst van 31 Maart 1928. —  
Overeenkomst van 12 September 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko-
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lonîalc. en sa séance du 18 dé
cembre 1986;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd e n W ij 
(ie-creleeren :

A r t ic l e  p r e m t e r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : ! Lekst volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, d’une part,

et

M. Perée, Amédée, résidant au Congo Belge, à Léopoldville, d’autre 
part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d'approbation par le Pou
voir Législatif de la Colonie :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie autorise le transfert, à M. Perée, par 
la Société La Commerciale Anversoise du Congo « Gomanco », société 
par actions à responsabilité limitée, en liquidation, des terrains de 
Tshimbane, concédés à celle-ci par le littera a de l’article 2 de la con
vention du 31 mars 1928, approuvée par un décret du 6 septembre 
1928 (B. O. 1928, p. 1708, 111' partie) .  La superficie totale des terrains 
à choisir est réduite de 4.000 à 3.850 hectares et le délai pour le choix 
des terres viendra à expiration le 30 ju in  1938.

Art. 2. — M. Perée reconnaît comme obligations personnelles toutes 
les charges qui grèvent l'occupation des terres en exécution de la con
vention précitée.

A r t . 3. — Pour l’application de l'article 6 de la convention du 31 
mars 1928, tous les contrats d’occupation provisoire expireront au 
30 ju in  1943.

Fait à Léopoldville, en double exemplaire, le douze septembre mil 
neuf cent trente-six.

Art. 2. | Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est! Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 2 janvier 
1937.

Gegeven te Brussel, den 2n Ja- 
nuari 1937.

helast met de uitvoering van dit
decreet.

LEOPOLD

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret relatif à la ces
sion gratuite à la Mission Libre Suédoise, d’un terrain de 25 hec
tares, sis à Nya-Magira (Province de Costermansville).

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil au cours de sa 
séance du 22 janvier 1937.

Un membre, sans vouloir critiquer la cession proprement dite, p ro
teste contre le texte de l ’article 4 de la convention aux termes du quel 
la mission s'engage à se conformer a toutes les prescriptions légales 
réglementant la vente et la location des terres, non contraires aux 
dispositions de la convention.

Ce membre estime que cet article n ’a  pas de sens étant donné que 
les missions ont à se soumettre aux lois et règlements.

Pareil engagement, qui est en soi une absurdité, pourrait présenter 
des inconvénients très graves en raison notamment du crédit grandis
sant de la thèse de l ’imprévision.

Il demande à ce que des clauses de cette nature ne soient plus com
prises dans les conventions.

Le Représentant de l'Administration répond que la formule critiquée 
est traditionnelle et vise principalement les mesures de caractère privé 
qui pourraient avoir une influence sur la gestion du Domaine national.

Un autre membre, tout en appuyant les observations présentées, 
demande à ce que les dossiers déjà établis et en cours de route ne 
soient pas remis en cause.
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Le Conseil se rallie à cette proposition et approuve le projet de d é 
cret à l’unanimité des membres présents.

M. Van der Linden avait excusé son absence.

Bruxelles, le 5 février 1937.

U  Auditeur,
H alew y ck  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
11. D eraedt.

Terres, —  Cession gratuite à « La 
Mission Libre Suédoise », d’un 
terrain de 25 hectares, sis à 
Nya-Magira. —  Convention du 
8 août 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, ' 
S alut .

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 22 janvier 
1ÏÏ37;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A rticle  pr em ier .

La convention dont la teneur suit 
est approuvée :

Grondert. —  Kostelooze afstand aan 
de « Mission Libre Suédoise » 
van eenen grond van 25 hecta- 
ren, te Nya-Magira gelegen. —  
Overeenkomst van 8 Augustus 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekoinenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in id'iens 
vergadering van 22 Januari 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

W ij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r tik el  één .

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd :

13*
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Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
sic Province de Costermansville, ci-après dénommé « la Colonie », 
■cède à titre gratuit et sous réserve d ’approbation par le Pouvoir Com
pétent de la Colonie à la Mission Libre Suédoise, personnalité civile 
reconnue par l’arrêté royal du 30 septembre 1930 (Bulletin Officiel 
de 1930, ]). 948), représentée par son Représentant Légal, le Rév. 
William Backman (Bulletin Administratif de 1936, p. 140), ci-après 
dénommée « la Mission », qui accepte aux conditions prévues par la 
présente convention, un terrain domanial d 'une contenance de 
vingt-cinq hectares, situé à Nya-Magira, représenté par un liséré 
rouge au croquis approximatif figuré ci-après à l’échelle de 1 à 10.000.

C O N D ITIO N S S P E CI ALE S.

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Les chemins et sentiers indigènes ou autres qui 
traversent le terrain cédé appartiennent au Domaine Public de la Co
lonie et ne font pas partie de la présente cession.

A r t . 2 .  —  Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire ; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitude ou d’autres droits réels que moyennant l 'au 
torisation du Gouverneur Général.

A rt. 3. — Dans les dix ans de la date de l’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n ’auraient pas 
été mises eu valeur dans les conditions prévues par les litlerae a, b, 
c, de de l'article 24 de l 'arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie les terres que la Mission aura 
laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du Délégué du Commissaire de Province. Cette inexécu
tion donnera lieu à résolution de la présente convention.

La Mission s'engage dès ores à remplir dans les cas de résolution 
de la présente convention, toutes les formalités prévues par la législa
tion sur le régime foncier en vue de l’enregistrement du terrain au 
nom de la Colonie.

A rt. 4. — La Mission s'engage à se conformer à toutes prescriptions 
contenues dans les arrêtés royaux réglementant la vente et la location 
des terres, non contraires aux dispositions de la présente convention.

Ainsi fait, à Costermansville, en double expédition, le huit août mil 
neuf cent trente-six.
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j
Notre Ministre des Colonies, est ] Onze Minister van Koloniën is 

chargé de l’exécution du p ré s e n t . bêlasI met de uilvoering van dit
décret. ; decreet.

1

Donné à Bruxelles, le 16 février | Gegeven te Brussel, den 16” Fe- 
1937. , bruari 1937.

LEOPOLD.

Art. 2 .  \ A rt. 2.

Par le lloi : j  Van ’s Konings- wege :

Le Ministre des Colonies, ! De Minister van Koloniën,

E. R ü b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret accordant la ces
sion gratuite, à la fîflission Evangélique des Adventistes du Septième 
Jour, d’un terrain d’une superficie de 10 hectares, sis à Inamituzura 
(Ruanda-Urundi).

Le Conseil a examiné ce projet dans sa séance du 22 janvier 1937.

Un membre a demandé s ’il est exact que, les missionnaires et adeptes 
de cette mission devaient lui payer une dîme qui s'élèverait à 10 % 
de leurs revenus. L’Administration avait-elle connaissance de ce fait? 
Et les indigènes devaient-ils payer cette dîme?

Le Représentant de l’Administration a répondu qu'il ne possédait 
aucun renseignement à ce sujet et. qu'au surplus, il s’agissait dans 
ce cas de conventions particulières étrangères à l’Administration.

Mis au vote, le projet a été adopté à l'unanimité des membres 
présents.

M. Van der Linden était absent et excusé.

Bruxelles, le 5 février 1937.

U  Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
H . D e r a e d t .
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T  erres. —  Cession gratuite à la 
« Mission Evangélique des 
Adventistes du septième jour », 
d’un terrain de 10 hectares, sis 
à Inamituzura(Ruanda-Urundi).
—  Convention du 15 juillet 1936.
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A lous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 22 janvier 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Gronden. — Kostelooze afstand aan 
de « Mission Evangélique des 
Adventistes du septième jour », 
van eenen grond van 10 hecta- 
ren, te Inamituzura gelegen. —  
Overeenkomst van 15 Juli 1936. 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien liet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 22 Januari 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Miriister van Koloniën,

Nous avons décrété et décré
tons :

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Ruamda-Urundi, représenté par le Gou
verneur du territoire du Ruanda-Urundi, d’une part,

et

la Mission Evangélique des Adventistes du Septième Jour, ayant son 
siège à Gitwe (Ruanda), reconnue par l’arrê té  royal du 19 juillet 1928 
(B. 0. du C. B. du 5 août 1928, page 3995), représentée par M. le 
Révérend Bozarth, Charles, Williame, résidant à Gitwe, Représentant 
légal ide la -susdite mission (B. A. C. du 10 novembre 1931, page 505) 
et M.' le Révérend Duplouy, Maxime, Représentant Légal suppléant 
(B. O. du G. B, du 25 septembre 1935, page 6(34),
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Est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Gouvernement du Territoire du Ruanda-Ururi- 
di, cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par le Pouvoir 
Législatif du Ruanda-Urundi à la Mission Evangélique des Adventistes 
du septième jour, qui accepte, aux conditions prévues ci-après, un 
terrain domanial d’une superficie de dix hectares environ en 2 p a r
celles, situé à Inamituzura.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge sur 
le croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 4.000.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traversent 
le terrain cédé, appartiennent au Domaine public du Ruanda-Urundi 
et ne font pas partie de la présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l’au 
torisation du Gouverneur du Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 5. — Feront retour de plein droit au Territoire du Ruanda- 
Urundi au 1 *‘r janvier de l’année suivant l’expiration d’une périoidè de 
dix ans, qui prend cours à la date d’approbation du présent contrat 
par le Pouvoir compétent :

a) les terres qui ne seront pas cultivées ou arborées sur la moitié 
au moins de leur superficie, suivant les règles et la densité admises 
pour des exploitations modernes;

b) les terrains sis dans les agglomérations européennes qui ne 
seront pas couverts sur 1/10 de leur surface par des constructions.

Les terres que le cessionnaire laisserait inoccupées durant cinq 
années ininterrompues, sans motif reconnu légitime par le Gouver
neur, feront retour au Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 6. — La Mission donataire respectera dans la mise en valeur des 
terres rurales, cédées à destination agricole, les dispositions sur la 
vente et la location des terres, ainsi que les règles suivantes:

Elle ne pourra abattre les arbres qui se trouvent sur le terrain cédé 
que dans la mesure nécessaire à ses besoins, ou pour étendre ses 
cultures.

Les plantations de kapokiers, palmiers, acacias, ou la culture du 
coton et du tabac d'evront faire l’objet d’une autorisation préalable du 
Gouverneur du Territoire.
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Art. 7. — Le Gouverneur réserve à ses délégués et à ses ayants cause 
le droit de pénétrer en tout temps sur le terrain cédé, pour la reche r
che, P abonnement, l'exploitation et l’inspection des mines.

Si l’organisation d’une exploitation nécessite des installations à la 
surface, à l’emplacement occupé par la Mission, le Gouverneur du 
Territoire pourra moyennant indemnisation reprendre tout ou partie 
du terrain, après un préavis de six mois pour les superficies non bâties 
et d’un an pour les endroits bâtis.

Toute contestations au sujet du montant des indemnités à payer à la 
Mission seront portées devant le Juge du Tribunal compétent.

Ainsi fait, à Usumbura. le quinze juillet mille neuf cent trente-six et 
approuvé dix-sept mots barrés nuis et quinze mots de cinq nombres 
ajoutés en interligne.

Art. 2 . Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. J decreet.

!
Donné à Bruxelles, le 16 février J Gegeven te Brussel, den 16" Fe- 

1937. jbruari 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Im o . D isonaise , J . W in an d y , ru e  P isse ro u le , 133. —  T e l. 150.62.
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Mines. —  Approbation des permis 
d’expioitation n 50 et 59, déli
vrés par la Compagnie des Che
mins de Fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains à la 
Société Minière du Lualaba 
(Miluba).

LEOPOLD III, Roi des B e lg e s ,

A lous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu la convention ' du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l'Etat 
Indépendant du üongo et la Com
pagnie des Chemins die Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novem
bre 1921, intervenue entre le 
Gouvernement de la Colonie et la 
Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus;

Vu l’arrêté royal du 16 décembre 
1933, approuvant les statuts de la 
Société Minière du Lualaba (Mi
luba) ;

Vu les décrets des 31 décembre 
1934 et 28 juin 1935, approuvant 
la délivrance des permis spéciaux 
nos 3.082, 3.083, 3.085, 3.219 à 
3.222 inclus et 3.227 au Comp-

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatieverleven iv 50 en 59 
afgeleverd door de « -Compa
gnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de ven- 
nootschap « Société Minière du 
Lualaba » (Miluba).

LEOPOLD III, K oning der B elg en ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloteri tus_ 
schen den ünafhankelijken Con- 
gostaaf en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tus- 
schen liet Gouvernement van de 
Kolonie en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé

r ie u r  aux Grands Lacs Africains»;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, ihoudende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien li et koninklijk hesluit 
van 16 December 1933, houden- 
de goedkeuring van de statuten 
der « Société Minière du Lualaba» 
(Miluba) ;

Gezien de decreten van 31 De- 
eember 1934 en 28 Juni 1935 
houdende goedkeuring van de 
lailever'ing der bijzondere verlo- 
ven nrs 3.082, 3.083, 3.085, 3.219
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toir Colonial Belgika et à la Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains;

Vu la cession des permis ci- 
dessus à la Société Miluba;

Vu Lavis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 19 janvier et 17 avril 
1934 et du 11 juillet 1935;

Considérant que la « Société 
Minière du Lualaba » a découvert 
des gisements d ’or dans les t e r 
rains couverts par les permis spé
ciaux désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

tôt en met 3.222 en 3.227 aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains »;

Gezien de afstand van de hier- 
boven vermelde verloven aan de 
veiinootscliap « Miluba ».

Gezien het gunstig advies do or 
het Mijncomiteit uitgebracht in 
diens vergaderingen van 19 Ja- 
nuari en 17 April 1934 en i l  Juli 
1935;

Overwegende dat de « Société 
Minière du Lualaba » goudlagen 
ontdekt heeft in de gronden, wel- 
ke door de ihierna aangeduide b ij- 
zondere verloven gedekt zijn;

Op de vüordracht van ünzen Mi_ 
nister van Koloniën,

Wij liebben besloten en Wij 
besluiten :

A r ticle  pr em ier .

Est approuvé le permis d’ex
ploitation délivré sous le n° 50, le 
26 mai 1936, à la « Société Mi
nière du Lualaba » (Miluba), par 
la Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d ’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d ’or compris dans 
le polygone dénommé Kanuiki, 
couvrant une superficie de 295 
hectares.

Les documents annexés au pe r
mis donnent aux limites du poly
gone Kanuiki la description ci- 
après.

A r t ik e l  één .

W ord! goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof den 26n Mei 1936, on- 
der nr 50, afgeleverd aan de «So
ciété Minière du Lualaba » (Mi- 
lu'ba) door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudendc vennootschap het 
re d i t  toe, tôt op 31 December
2.010 de goudlagen le exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kanuiki heb- 
bende eene oppervlakte van 295 
hectaren.

De bij het verlof gevoegde do- 
cumenten geven de besdhrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kanuiki.
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A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRI] VING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 487 m. 55 azimut 26 gr. 60
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 487 m. 55 azimuth 26 gr. 60
naar grenssteen 2

)) )) 2, )) )) )) )) )) 438 m. 64 )) 92 gr. 41 )) 3
» )) 3, )) » )) )) )) 154 m. 37 )) 135 gr. 74 )) 4
» )) 4, )) )) )) )) )) 342 m. 25 )) 165 gr. 95 )) 5
» )) 5, )) )) )) )) )) 244 m. 15 )) 67 gr. 57 )> 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 528 m. 50 )) 95 gr. 63 )) 7
)) » 7, )) )) )) )) )) 234 m. 18 )) 151 gr. 52 )) 8
» )) 8, )) )) )) )) )) 537 m. 06 )) 210 gr. 53 )) 9
)) )) 9, )) )> )) • )) )) 268 m. 54 )) 98 gr. 89 )) 10
)) » 10, )) )) )) )) )) 175 m. 21 )) 126 gr. 77 )) 11
)) )) IL )) )) )) )) )) 468 m. 62 )) 47 gr. 17 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 164 m. 58 )) 77 gr. 82 » 13
» » 13, )) » )) » » 376 m. 58 )) 116 gr. 52 )) 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 204 m. 31 )) 161 gr. 93 )) 15
» )) 15, )) )) )) )) » 539 m. 43 )) 212 gr. 75 » 16
» )) 16, )) )) )) )) )) 170 m. 83 » 249 gr. 36 )) 17
)) )) 17, )) )) )) )) )) 350 m. 17 )) 291 gr. 97 )) 18
)) )) 18, )) )) )) )) )) 174 m. 36 )> 327 gr. 72 » 19
)) )) 19, )) )) » )) )) 547 m. 12 )) 248 gr. 50 )) 20
)) )) 20, )) )) )) )) )) 172 m. 55 )) 298 gr. 37 )) 21
)) )) 21, )) )) )) )) )) 398 m. 35 )) 336 gr. 53 )) 22
)) )) 22, )) )) )) )) )) 204 m. 36 )) 376 gr. 11 )) 23
» » 23, )) )) )) )) )) 589 m. 74 )) 295 gr. 07 )) 24
)> )) 24, )) )) )) )) )) 644 m. 78 )) 380 gr. 33 )) 25
)) )) 25, )) )) )) )) )) 397 m. 30 )) 304 gr. 36 )) 26
)) )) 26, )) )) )) )) )) 448 m. 31 )) 360 gr. 96 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES KANUIKI ET MATILI.

B. — LIGGING DER HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RI VI ER EN KANUIKI EN MATILI.

La borne 1 est située à 2.346 m. 39 azimut 345 gr. 85 du confluent.
Grenssteen I is gelegen op 2.346 m. 39 azimuth 345 gr. 85 van de samenvloeiing.

» 5 » » 1.861 m. 50 » 370 gr. 76 D. )) ))
)) 9 » )) 1.124 m. 70 » 399 gr. 34 » )) ))
)) 11 » )) 1.136 m. 95 » 23 gr. 89 » )) ))
)) 19 » )) 855 m. » 53 gr. 22 » )> )>
)) 23 » )) 664 m. 29 » 367 gr. 43 » )) »
)) 25 » )) 1.596 m. 29 » 351 gr. 09 » » î)
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Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemet-en, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation id'élivré sous le n° 59, le 26 
mai 1936, à la « Société Minière 
du Lualaba » (Miluba), par la 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Choka, cou
vrant une superficie de 131 hec
tares, 55 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Choka la description ci- 
après.

Art. 2.

Word! goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof den 26n Mei 1936, on- 
der nr 59, afgeleverd aan de « So
ciété Minière du Lualaba » (Milu
ba) door de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
reeht toe, tôt op 31 Deoember
2.010 de goudlagen te exploi- 
teeren welke gelegen zijn in id!en 
veelihoek genaamd Choka, heb- 
bende eene oppervlakte van 131 
hectaren, 55 aren.

De bij het verlof gevoegde do- 
cumenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Choka.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 855 m. 96 azimut 76 gr- 18
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 855 m. 96 azimuth 76 gr. 18
naar grenssteen 2

)) )) 2, )) )) » )) » 147 m. 75 » 157 gr- 81 )) 3
» » 3, » )) )) )) » 148 m. » 177 gr- 10 )) 4
)) )) 4, )) )) )) » » 147 m. 70 » 197 gr- 86 )) 5
)) )) 5, )) )) )) )) » 150 m. » 218 gr- 94 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) » 151 m. 25 » 237 gr- 27 )) 7
)) )) 7, )) • )) )) )) » 155 m. 60 » 257 gr- 97 )) 8
)) )) 8, )) )) )) » » 150 m. )) 280 gr- 08 )) 9
» )) 9, )) )) )) )) » 159 m. 05 » 297 gr- 24 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) » 139 m. 70 » 315 gr- 55 )) 11
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De la borne 11, un alignement droit de 469 m. 66 azimut 357 gr. 71
mène à la borne 12

Van grenssteen 11, voert eene rechte rooilijn van 469 m. 66 azimuth 357 gr. 71
naar grenssteen 12

» )) 12, » » » » » 143 m. 70 » • 216 gr- 42 )) 13
)) )) 13, » » » » » 186 m. 80 » 239 gr. 91 )) 14
)) )) 14, » » )) » » 109 m. » 255 gr- 89 )) 15
)) )) 15, » » » )) » 486 m. 69 » 133 gr- 56 )) 16
)) )) 16, » )> » )) » 127 m. 80 » 173 gr- 24 )) 17
)) )) 17, » » » » » 152 m. 46 » 195 gr- 97 )) 18
)) )) 18, » » )) » » 144 m. )) 214 gr- 19 )) 19
)) )) 19, )> » )> » » 148 m. 90 » 234 gr- 81 )) 20
)) )) 20, » » )) » » 148 m. 50 » 253 gr- 81 )) 21
)) )) 21, » )> » » » 147 m. 65 )) 272 gr- 69 )) 22
)) )) 22, » » » » » 992 m. 62 » 372 gr- 35 )) 23
)) )) 23, » )> » )) » 139 m. 75 » 315 gr- 35 )) 24
)) )) 24, » )> » » » 147 m. 19 » 335 gr- 12 )) 25
)) )) 25, » » » » » 135 m. 60 » 354 gr- 68 )) 26
)) )) 26, » » » » » 947 m. 38 » 65 gr- 20 )) 27
)) )) 27, » » » » » 211 m. 10 )) 170 gr. 80 )) 28
)) )) 28, » » » » » 73 m. 45 » 149 gr- 78 )) 1.

B. — SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES KILAMBO ET KASONGO.

B. — LIGGING DER GRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER KILAMBO- EN K A SON GO-RI VIE REN.

La borne 1 se trouve à 996 m. 44 azimut 313 gr. 50 du confluent.
Grenssteen 1 bevindt zich op 996 m. 44 azimuth 313 gr. 50 van de samenvloeiing,

)) 5 » 123 m. 47 )) 384 gr. 70 » )>
)) 12 » » 1011 m. 77 )) 306 gr. 66 » ))
» 15 » » 1262 m. 17 )) 287 gr. 09 » »
)) 22 » )) 1644 m. 34 » 249 gr. 87 » »
)) 26 » » 1928 m. 55 )) 298 gr. 30 » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaj het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin 
van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3. Art. 3.

Les droits d’exploitation s’ex e r
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.
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A rt. 4.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 12 avril 
1937.

A rt. 4.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven le Brussel, d'en 12n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation n 51, 52, 53 et 
58, délivrés par !e Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs A fri. 
cains à la société « Les Mines 
d’Or Belgika » (Belgikaor).

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
expioitatieverloven n 51, 52, 
53 en 58, afgeleverd door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de vennoot- 
schap «Les Mines d’Or Belgika» 
(Belgikaor).

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Vu la convention du 4 janvier Gezien de overeenkomst van 4 
1902, complétée par celle du 22 Januari 1902, aangevuld .door deze 
juin 1903, intervenue entre l’Etat j  van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
Indépendant du Congo et la C om -lschen  den Onafhankelijken Con- 
pagnie des Chemins de fer du Con- ! gostaat en de « Compagnie des 
go Supérieur aux Grands Lacs ! Chemins de fer du Congo Supé- 
Africains; ; rieur aux Grands Lacs Africains» ;

Vu la convention du 9 novembre i Gezien de overeenkomst van 9 
1921. intervenue entre le Gouver- ; November 1921, gesloten tusschen 
nement de la Colonie et la Coin- J'het Gouvernement van de Kolonie 
pagnie des Chemins de fer du Con_ ; en de « Compagnie des Chemins 
go Supérieur aux Grands Lacs de fer du Congo Supérieur aux 
Africains; Grands Lacs Africains »;
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Vu le décret du 30 juin 1922 
approuvant la convention ci-des- 
sus;

Vu le décret du 2 niai 1934 ap
prouvant la délivrance des permis 
spéciaux nOB 2.830 à 2.832 inclus,
2.848 et 2.850 à la société Comp
toir Colonial Belgika;

Vu la cession des permis ci-des. 
sus à la société Belgikaor;

Vu l’avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 8 décembre 1933, 19 
janvier, 17 avril et 8 juin 1934;

Considérant que la société Belgi
kaor a découvert des gisements 
d’or dans les terrains couverts par

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 ihoudende goedkeuring van 
voomnelde overeenkomst;

Gezien het decreet van 2 Mei 
1934, houdende goedkeuring van 
de aflevering der bijzondere ver- 
loven n rs 2.830 tôt en met 2.832,
2.848 en 2.850 aan de vennoot
schap « Comptoir Colonial Belgi
ka » ;

Gezien de afstand van de hier- 
boven vermelde verloven aan de 
vennootschap « Belgikaor » ;

Gezien he t gunstig advies, door 
het Mijncomiteit, u itgebracht in 
diens vergaderingen van 8 Decern. 
ber 1933, 19 Januari, 17 April en 
8 Juni 1934;

Overwegende dat de vennoot
schap «Belgikaor» goudlagen ont- 
dekt heeft in de gronden bedekt

les permis spéciaux désignés ci- j door de hiernavermelde bijzondere 
dessus; 'verloven;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rticle premier.

Est approuvé le permis d ’exploi
tation délivré sous le n° 51, le 31 
octobre 1936, à la société « Les 
Mines .d’Or Belgika » (Belgikaor) 
par la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à  la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kamanzani, 
couvrant une superficie de 48 h e c 
tares.

A rtikel één.

W ordt goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, den 31n October 1936, 
onder nr 51, afgeleverd aan de 
vennootschap « Les Mines ,d’Or 
Belgika» (Belgikaor), door de 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
rec'ht toe, tôt op 31 December 
2010, die goudlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veelhoek 
genaamd Kamanzani, hebbende 
eene oppervlakte van 48 'hectaren.
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Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Kaman- 
zani description ci-après.

De bij het verlof gevoegde docu- 
m enten  geven de beschrijving 
(hierna der grenzen van den veel- 
hoek Kamanzani.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 107 m. 75 azimut 13 gr- 89
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 107 m. 75 azimuth 13 gr. 89
naar grenssteen 2

)) » 2, » » » » » 110 m. 83 » 29 gr- 17 )) 3
» )) 3, » » » » )) 113 m. 55 )> 41 gr- 12 )) 4
)) )) 4, » » )) )) » 108 m. 57 )) 50 gr- 51 )) 5
» » 5, » » » » » 116 m. 70 )) 56 gr- 12 )) 6
)) )) 6, )) )> » » )) 104 m. 54 » 79 gr- 11 )) 7
)) )) 7, » » )> » » 103 m. 60 » 93 gr- 47 )) 8
)) )) 8, » )) » » » 125 m. 86 » 107 gr- 41 )) 9
)) » 9, )) )i » » » 104 m. 84 » 120 gr- 13 » 10
)) )) 10, )> )) » » » 693 m. 72 » 179 gr- 46 )) 11
)) )) 11, » » )> » » 213 m. 27 » 260 gr- 86 )) 12
)) )) 12, » » )) » » 105 m. 42 » 360 gr- 13 )) 13
)) )) 13, » » )) » » 107 m. 16 )> 347 gr- 72 )) 14
)) )) 14, » » » » » 106 m. 21 » 332 gr- 99 )) 15
)) )) 15, » )> )) » » 105 m. 55 )> 318 gr- 60 )) 16
)) )) 16, » )) » )) )) 105 m. 01 » 303 gr- 22 )) 17
)) )) 17, )) » » » » 108 m. 92 » 278 gr- 12 )) 18
)) )) 18, )> )> » » » 100 m. 66 )> 283 gr- 06 )) 19
)) )) 19, » )) » » )> 133 m. 14 » 353 gr- 14 )) 20
)) )) 20, » )) » » )) 80 m. 69 )> 351 gr- 98 )> 1

B. — SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES MANGUBU ET KAMANZANI.

B. — LIGGING VAN DE GRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE MANGUBU-EN KAMANZANI-RIVIEREN.

La borne 1 se trouve à 729 m. 78 azimut 318 gr. 38 du confluent.
Grenssteen 1 bevindt zich op 729 m. 78 azimuth 318 gr. 38 van de samenvloeiing.

» 7 » )) 743 m. 17 » 374 gr. 47 » » »
» 12 » » 148 m. 30 » 162 gr. 68 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Art. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 52, le 31 
octobre 1936, à la société « Les 
Mines d’Or Belgika » (Belkikaor) 
par la Compagnie des 'Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à  la société 
concessionnaire le droit dfexploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Niatopolet, 
couvrant une superficie de 56 hec
tares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Niatopolet la description ci- 
après.

Art. 2.

W ordt goedgekeurd, het exploi- 
tatie-verlof, den 31n October 1936, 
onder nr 52, afgeleverd aan die 
vennootschap « Les Mines d’Or 
Belgika (Belgikaor) », door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ningboudende vennootschap het 
réélit, toe, toi op 31 December 
2.010; de goudlagen le exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den veel- 
hoek genaamd Niatopolet, hebben- 
die eene oppervlakte van 56 hec- 
taren.

De bij het verlof gevoegde docu
menter! geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Niatopolet.

De

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

la borne 1, un alignement droit de 402 m. 19 azimut’ 334 gr. 19
mène à la borne 2

1 1, voert eene rechte rooilijn van 402 m. 19 azimut h 334 gr. 19
naar grenssteen 2

2, » )) » )) » 302 m. 39 » 393 gr. 68 )) 3
3, » » » » >> 106 m. 03 » 32 gr. 16 )) 4
4, » » » » )) 88 m. 65 » 46 gr. 63 )) 5
5, » » » » » 122 m. 23 )) 57 gr. 13 )) 6
6, » » » » » 104 m. 38 )) 72 gr. 75 )) 7
7, » )> » » » 104 m. 49 >) 87 gr. 24 )) 8
8, » » )> » » 104 m. 83 » 100 gr. 79 )) 9
9, » )) )> » » 104 m. 84 » 111 gr. 44 )) 10

10, » » » » » 105 m. 19 » 125 gr. 69 )) 11
11, » » » » )> 105 m. 12 » 138 gr. 57 )) 12
12, » » )> » )> 87 m. 99 » 153 gr. 12 )) 13
13, » » » » » 937 m. 86 » 232 gr. 49 )) 1)>
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B. _  SITUATION DES BORNES D’ANGLES PAR RAPPORT 
AU CONFLUENT DES RIVIERES KAMINGISI ET KAMITENGA.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKK1NG TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE KAMINGISI-EN KAMITENGA RI-VIEREN.

La borne 1 est située à 1.400 m. 33 azimut 327 gr. 67 du confluent. 
Grenssteen 1 is gelegen op 1.400 m. 33 azimuth 327 gr. 67 van de samenvloeiing. 

» » » » 2.110 m. 05 )) 342 gr. 08 » » »
» 13 » » 1.625 m. 50 » 366 gr. 70 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaj het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le ri° 53, le 31 
octobre 1936 à la société « Les Mi
nes d’Or Belgika » (Belgikaor), 
par la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la Société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter ju squ’au 31 .décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kamiugisi, 
couvrant une superficie de 46 h e c 
tares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Kamin- 
gisi la description ci-après.

Art. 3.

W ordt goedkeurd, het exploita- 
tieverlof, den 31n Octo'ber 1936, 
onder nr 53, afgeleverd aan de 
vennootschap « Les Mines d ’Or 
Belgika » (Belgikaor) 5 door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kamingisi, 
hebbende eene oppervlakte van 46 
hectaren.

De bij het verlof gevoegdie docu- 
menten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kamingisi.
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A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 654 m. 29 azimut 344
mène

gr. 59
à la borne 2

Van grenssteen I, voert eene rechte rooilijn van 654 m. 29 azimuth 344 gr. 59
naar grenssteen 2

)) )) 2, )) )) )) )) )) 97 m. 75 )) 394 gr. 65 » 3
)) )) 3, )) )) » )) )) 76 m. 95 )) 7 gr. 14 » 4
)) )) 4, )) » )) » )) 119 m. 23 )) 18 gr. 69 » 5
)) » 5, )> )) )) )) )) 30 m. 44 » 29 gr. 69 » 6
)) )) 6, )) )) )) )) » 822 m. 19 )) 95 gr. 05 » 7
)) )) 7, )) )) )) )) » 101 m. 08 )) 167 gr. 65 » 8
)) )) 8, » )) )) » » 117 m. 07 )) 182 gr. 30 » 9
)) )) 9, )) )) )) » » 103 m. 75 )) 273 gr. 95 » 10
)) )) 10, )) )) )) )) » 108 m. 41 )) 259 gr. 52 » 11
)) )) 11, )) )) )) )) » 82 m. 11 )) 249 gr. 92 » 12
)) )) 12, )) )) )) » » 105 m. 58 )) 237 gr. 77 » 13
)) )) 13, )) )) )) )) » 104 m. 01 )) 224 gr. 97 » 14
)) )) 14, )) )) )) )> » 134 m. 79 )) 208 gr. 96 » 15
)) )) 15, » )) )) » » 103 m. 53 )) 193 gr. 21 » 16
)) » 16, )) )) )) )) » 103 m. 35 )) 290 gr. 08 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT 
AU CONFLUENT DES RIVIERES KAMINGISI ET KAMITENGA.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKK1NG TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE KAMIN GISI-EN \KA MJ T EN G A -RI VTEREN.

La borne 1 se trouve à 626 m. 64 azimut 297 gr. 47 du confluent.
Grenssteen 1 bevindt zick op 626 m. 64 azimuth 297 gr. 47 van de samenvloeiing.

» 6 » » 1.227 m. 72 » 333 gr. 11 » » »
» 9 » » 500 m. 87 » 378 gr. 72 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uit-gedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zalkuurwerk.

A r t . 4. i Ar t . 4.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 58, le 31 
décembre 1936, à la société « Les 
Mines d’Or Belgika » (Belgikaor)

W ordt goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, den 31n December 
1936, onder nr 58 afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines, d’Or
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par la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploiter 
ju squ ’au 31 décembre 2.010 les 
gisements d’or compris dans le po
lygone dénommé Mbale Kamilun- 
gu, couvrant une superficie de 184 
hectares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Mbale Kamilungu la descrip
tion ci-après.

Belgika » (Belgikaor)] door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Mbale Kami
lungu, ihebbende eene oppervlakte 
van 184~hectaren.

De bij het verlof gevoegde doeu- 
m enten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Mbale Kamilungu.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. _  BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 104 m. 77 azimut 221 gr. 98
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 104 m. 77 azimuth 221 gr. 98

)) )) 2. )) )> )) ))
» )) 3, )) )) )) ))
)) 4, )) )) *> ))
)) )) 5, )) )) )) ))
)) )) 6, )) )) )) ))
)) )) 7, )) )) )) ))
)) )) 8, )) )) )> ))
)) )) 9, )) » )) ))
)) » 10, )) )) )) ))
)) » 11, )) )) )) ))
» » 12, )) )) )) ))
)) )) 13, )) )) )) ))
» )) 14, )) )) )) ))
» )) 15, )) )) )) ))
» )) 16, » )) )) ))
)) )) 17, )) )) )) ))
)) )) 18, )) )) )) ))
)) )) 19, )) )) )) ))
» » 20, » )) )) ))
)) » 21, )) » )) ))
» )) 22, » )) )) ))
)) )) 23, )) )) )) ))

)) 104 m. 62 »
naar grenssteen 2 
233 gr. 55 » 3

)) 104 m. 80 )) 247 gr- 67 )) 4
)) 586 m. 79 )) 283 gr- 47 )) 5
)) 102 m. 08 î) 340 gr- 57 » 6
)) 168 m. 03 )) 329 gr- 76 )) 7
)) 461 m. 55 )> 395 gr- 74 )) 8
)) 88 m. 09 )) 32 gr- 91 » 9
» 107 m. 74 )) 346 gr- 66 )) 10
)) 101 m. 82 )) 359 gr- 22 )) 11
» 105 m. 02 )) 373 gr- 81 )) 12
)> 103 m. 53 » 387 gr- 58 )) 13
)) 104 m. 84 » 398 gr- 79 )) 14
)) 104 m. 89 » 13 gr- 84 )) 15
)) 104 m. 58 )) 26 gr- 16 )) 16
)) 105 m. 11 )) 39 gr- 33 » 17
)) 103 m. 90 )) 51 gr- 78 » 18
)) 102 m. 56 )) 64 gr- 80 » 19
)) 104 m. 42 » 78 gr- 63 )) 20
)) 104 m. 79 )) 91 gr- 29 )) 21
)) 104 m. 61 )) 106 gr- 11 )) 22
» 105 m. 44 )) 118 gr- 04 » 23
)) 98 m. 77 )) 133 gr- 48 » 24
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De la borne 24, un alignement droit 

Van grenssteen 24, voert eene rechte rooïlijn

)) )) 25, )) )) » ))
)) )) 26, )) )) )) ))
)) )) 27, )) )) )) ))
)) )) 28, )) )) )) »
)) )) 29, )) )) )) ))
)) )) 30, )) )) » ))
)) » 31, )) )) )) ))
)) )) c4“

CO )) )) )) ))
)) )) 33, » » )) ))
)) )) CO )) )) )) ))
» )) 35, )) )) » ))
)) » 36, )) )) )) ))
» )) 37, )) )) )) ))

B. — SITUATION DE

B. — LIGGING VAN

La borne 1 est située à 
348 ni. 43, azimut 1 gr. 01 du con
fluent des rivières Niasilibu et 
Songwe.

La borne 7 est située à 
663 m. 60, azimut 68 gr. 81 du 
confluent des rivières Songwe et 
Wandalala.

La borne 9 est située à
1.038 m. 90, azimut 39 gr. 06 du 
confluent des rivières Songwe et 
Wandalala.

La borne 17 est située à 
27 m. 86 azimut, 294 gr. 68 du 
confluent des rivières Kamabondo 
et Kamjonzo.

La borne 29 est située à 
955 m. 75 azimut 389 gr. 51 du 
confluent des rivières Niasilibu et 
Songwe.

de 109 m. 89 azimut 144 gr. 60
mène à la borne 25

m 109 :m. 89 azmiuth 144 gr. 60
naar grenssteen 25

» 104 m. 13 » 159 gr- 47 » 26
» 105 m. 34 » 173 gr- 69 )) 27
» 104 m. 59 » 186 gr- 61 )) 28
» 134 m. 62 » 201 gr- 26 )) 29
» 705 m. 10 » 88 gr- 55 » 30
» 297 m. 30 » 165 gr- 46 )) 31
» 453 m. 43 » 214 gr- 49 » 32
» 104 m. 78 )) 262 gr. 82 )) 33
» 104 m. 55 )> 277 gr- 73 )) 34
» 104 m. 74 )) 291 gr- 29 )) 35
» 104 m. 22 d 304 gr- 72 )) 36
» 104 m. 42 » 318 gr- 47 )) 37
» 100 m. 43 » 330 gr- 35 » 1.

S BORNES D’ANGLE.

DE HOEKSTEENEN.

Grenssteen 1 is gelegen op 
348 m. 43, azimuth 1 gr. 01 van 
de samenvloeiing der Niasilibu en 
Songwe -rivieren.

Grenssteen 7 is gelegen op
663 m. 60, azimuth 68 gr. 81 van 
de samenvloeiing der Songwe en 
Wandalala-rivieren.

Grenssteen 9 is gelegen op
1.038 m. 90, azimuth 39 gr. 06
van de samenvloeiing der Songwe 
en Wandalala-rivieren.

Grenssteen 17 is gelegen op
27 m. 86, azimuth 294 gr. 68 van 
de samenvloeiing der Kamabondo 
en Kamjonzo-rivieren.

Grenssteen 29 is gelegen op
953 m. 75, azimuth 389 gr. 51 van 
de samenvloeiing der Niasilibu en 
Songwe-rivieren.
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La borne 31 est située , à Grenssteen 31 is gelegen op
1.067 m. 70 azimut, 44 gr. 77 du 1.067 m. 70, azimutb 44 gr. 77 
coniluent des rivières Niasilibu et vau de samenvloeiing der Niasilibu 
Songwe. en Songvve-rivieren.

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij wor- 
den gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van den 
gang der wijzers, van een zakuurwerk.

Art. 5. Art. 5.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 6. Art. 6.

Notre Ministre des Colonies est 
Chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 12 avril 
•1937.

Gegeven te Brussel, den 12n 
April 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : j Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, I De Minister van Koloniën,

E .  R u b b e n s .
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Mines. —  La Compagnie Minière 
au Ruanda-Urundi est autorisée 
à exploiter les mines de Mokoro 
et de Nyamabuye.

LEOPOLD III, Roi d e s  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 21 novem
bre 1933, accordant une conces
sion de mines à  la Compagnie Gé
nérale pour favoriser le développe
ment du Commerce, de l’Industrie 
et des Mines (C. I. M.), et le décret 
du 29 mars 1934 approuvant cette 
convention;

Vu l’arrêté royal du 12 avril 
1937, accordant la personnalité 
civile à  la Compagnie Minière au 
Ruanda-Urundi (Mirudi) et ap
prouvant la cession des droits m i 
niers faite à son profit par la Com
pagnie susvisée;

Vu les demandes de la Com
pagnie Générale pour favoriser ie 
développement du Commerce, de 
l 'Industrie et des Mines (C. I. M.), 
ainsi que les rapports de prospec
tion et les cartes y annexés;

Considérant que des gisements 
d’or, d’argent et d’étain ont été 
découverts par. la C. I. M. dans les 
terrains qu’elle est autorisée à 
prospecter;

Mijnen. —  De « Compagnie Mi
nière au Ruanda-Urundi » is ge- 
rechtigd de mijnen van Mokoro 
en Nyamabuye te exploiteeren.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomst van 21 
November 1933, waarbij aan de 
« Compagnie Générale pour favo
riser le développement du Com
merce, de l’Industrie et des Mines 
(C. I. M.)», eene mijnconcessie 

verleend wordt, en het decreet van 
29 Maart 1934, boudendie goed- 
keuring van deze overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
12 April 1937, waarbij aan de 
« Compagnie Minière au Ruanda- 
Urundi (Mirudi)», rechtspersoon- 
lijkheid verleend en de te baren 
voordeele door bedoelde « Com
pagnie » gedane afstand van m ijn- 
rec'hten goedgekeurd wordt;

Gezien de aanvragen van de 
« Compagnie Générale pour favo
riser le développement du Com
merce, de l’Industrie et des Mines 
(C. I. M.)>5, alsmede de daarbij 
behoorende prospectieverslagen en 
kaarten;

Overwegende dat goud-, zilver- 
en tinlagen ontdekt werdien door 
de C. I. M. in de gronden welke 
zij gerechtigd w erd te prospec- 
teeren;

I
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Nous avons arrêté et arrêtons :

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

A rticle pr em ier .

La Compagnie Minière au Ruan.. 
da-Urundi est autorisée à. mettre 
en exploitation les concessions sui
vantes.

I. — CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE MOKORO.

La Compagnie Minière au Ruan_ 
da-Urundi est autorisée à exploiter 
les gisements d’or et d’argent si
tués dans les terrains compris 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
gauche de la rivière Kitenge, à 325 
mètres en ligne droite, en aval du 
confluent die la Kitenge et de la 
Mokoro ;

— une droite orientée Nord- 
103°-Est, joignant la borne 1 à la 
borne II, située au sommet d’une 
colline d’où descend le 6° affluent 
de droite de la Mokoro rencontré 
à  partir du confluent de la Mokoro 
et de la Kitenge (l'orientation de 
cette droite est rapportée au Nord 
magnétique, la déclinaison m agné
tique étant 5°40’0uest) ;

— une droite joignant la borne
Il à la borne III, située sur la
droite joignant les sommets des

Op de voordracbt van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtik el  éé n .

De « Compagnie Minière au Ru_ 
anda-Urundi » wordt gerechtigd 
volgende coneessies in exploitatie 
te brengen :

I. — OONCESSIE GENAAMD 
MOKORO-MIJN.

De« -Compagnie Minière au Ru- 
anda-Urundi » is gerechtigd de 
goud- en zilverlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in de gron. 
den begrepen binnen volgende 
grenzen :

— grenssteen I, gelegen op den 
linkeroever van de Kitenge-rivier, 
op 325 meter in de rechte lijn, 
stroomafwaarts de samenvloeiing 
van de Kitenge en de Mokoro;

— eene rechte lijn gericht 
Noord-103°-0ost, welke grens- 
steen I verbindt met grenssteen II, 
gelegen op den top van een heuvel 
van waar de 6de rechtertoevloeiing 
van de Mokoro afdaalt, ontmoet 
van ai die samenvloeiing van de 
Mokoro en de Kitenge (de ricbting 
van deze rechte lijn wordt tôt het 
magnetische Noorden terugge- 
braclit, de magnetische afwijking 
zijnde 5°40’ W est) ;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen Il verbindt met grenssteen 
III, gelegen op de rechte lijn wel-

l . V
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monts Mikiko et Mubihembe, à
1.000 mètres du sommet du mont 
Mikiko;

— une droite joignant la borne 
JII à la borne IV, située sur la 
droite joignant le sommet des 
monts Mikiko et Mubihembe, à 
500 mètres du sommet du mont 
Mikiko ;

— une droite joignant la borne 
IV à la borne V, située sur la rive 
gauche de la rivière Kitenge, à 210 
mètres, en ligne droite, en amont 
du confluent de la Kitenge et de la 
Mokoro ;

— la rive gauche de la Kitenge 
joignant la borne V à la borne I.

ke de toppen verbindt van de Mi
kiko- en Muhihembe-bergen, op
1.000 meter van den top van den 
Mikiko-berg;

— eene rechte lijn welke grens- 
steen III verbindt m et grenssteen
IV, gelegen op die rechte lijn w el
ke den top van de Mikiko-en Mubi- 
hem be-bergen verbindt, op 500 
m eter van den top van den Mikiko- 
berg;

— eene rechte lijn welke g rens
steen IV verbindt m et grenssteen
V, gelegen op den linkeroever van 
de Kitenge-rivier, op 210 meter, 
in rechte lijn, strooinopwaarts de 
samenvloeiing van de Kitenge en 
de Mokoro;

— de linkeroever van de Kitenge, 
welke grenssteen V verbindt met 
grenssteen I.

La superficie dès terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 137 hectares.

II. — CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE NYAMABUYE.

La Compagnie Minière au Ruan- 
da-Urundi est autorisée à exploi
ter les gisements d’étain, d’or et 
d’argent situés dans les terrains 
compris entre les limites ci-après :

— la borne I, située sur la rive 
gauche de la rivière Kitenge, à 
290 mètres, en ligne droite, en 
aval du confluent des rivières Ki
tenge et Mukohole;

De oppervlakte van de gronden 
uit deze concessie zal 137 hecta- 
ren niet mogen te boven gaan.

IL — CONCESSIE GENAAMD 
NYAMABUYE-MIJN.

De « Compagnie Minière au Ru- 
anda-Urundi », is gerechtigd de 
tingoud- en zilverlagen te exploi- 
teeren welke gelegen zijn in de 
gronden begrepen binnen volgen- 
de grenzen :

— grenssteen I ; gelegen op den 
linkeroever van de Kitenge-rivier, 
op 290 meter, in rechte lijn, 
stroomafwaarts de samenvloeiing 
van de Kitenge- en Mukolhole- 
rivieren;
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— de cette borne, la perpendi-cu-1 
laire au thalweg de la Kitenge, 
puis ce thalweg jusqu’à la borne 
II, située au confluent de la Ki
tenge et de la Mukohole;

— une droite joignant la borne 
II à la borne III, située au con 
fluent des deux ruisseaux définis 
ci-après :

l’afluenf de gauche, dénommé G. 
I., de la rivière Mwomokoro, le 
plus proche du confluent de cette 
rivière et de la Mukohole;

l'affluent de gauche de l’affluent 
G, I. précité le plus proche du con
fluent de cet affluent G. I. et de la 
Mwomokoro ;

— une droite joignant la borne 
III à la borne IV, située au sommet 
le plus élevé die s Monts Musum'ba 
(cote 2677 de la carte officielle au 
100 . 000e ) ;

— une droite de direction Nord- 
57°-Ouest, joignant la borne IV à 
la borne V, située au sommet le 
plus élevé des Monts Ruhinga 
(cette droite est orientée par rap 
port au Nord magnétique, la décli
naison magnétique étant de 5°40’ 
Ouest) ;

— une droite joignant la borne 
V à la borne VI, située à la source 
de l’affluent de gauche de la rivière 
Gertuhoro, le plus proche du con
fluent de cette rivière et de la 
rivière Igitshenene;

— van af dezen grenssteen, de 
met den thalweg van de Kitenge 
loodrechte lijn, daarna deze tha l
weg lot aan grenssteen II, gelegen 
aan de samenvloeiing van de Ki
tenge en de Mukohole;

— eene rechle lijn welke grens
steen II verbindt met grenssteen
III, gelegen aan de samenvloeiing 
van de twee hierna bepaalde be- 
ken :

de linkertoevloeiing, genaamd 
G. L, van de Mwomokoro-rivier, 
het diichtst nabij de samenvloeiing 
van deze rivier en van de Muko
hole ;

de linkertoevloeiing van voor- 
melde toevloeiing G. I., het dichtst 
nabij de samenvloeiing van deze 
toevloeiing G. I. en van de Mwo
mokoro ;

— eene rechte lijn welke grens
steen III verbindt met grenssteen
IV, gelegen op den ihoogsten top 
van de Musumba-bergen (hoogte- 
cijfer 2677 van de officieele kaart 
1/ 100.000*) ;

— eene rechte lijn in de richting 
Noord 57°-West, welke grenssteen 
IV verbindt1 met grenssteen V, ge- 
Jegen op den hoogsten top van die 
Ruhinga-bergen (deze rechte lijn 
is georienteerd met betrekking tôt 
het magnetische Noorden, de mag- 
netische afwijking zijnde 5°40’- 
W est) ;

— eene rechte lijn welke g rens
steen V verbindt met grenssteen 
VI, gelegen aan de bron van de 
linkertoevloeiing der Gertuboro- 
rivier, het dichtst nabij de sam en
vloeiing van deze rivier en van de 
Igitshenene-rivier ;
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— une droite joignant la borne 
VI à la borne VII, située au con
fluent de la rivière 'Certuhoro et 
d’un cours d’eau dénommé D. 8 
qui, réuni à  la Certuhoro, forme la 
rivière Igitshenene ;

— le thalweg du cours d’eau D. 
8, précité, joignant la borne VII à 
la borne VIII, située à  sa source;

— une droite joignant la borne 
VIII à la borne IX, située au con 
fluent de la rivière Rumesero et de 
son 3e affluent de gauche rencon
tré à partir du confluent des riviè
res Rumesero et Akayawe;

— le thalweg 'de la Rumesero 
joignant la borne IX à, la borne X, 
située au confluent de cette rivière 
et die son affluent de droite le plus 
proche du confluent de la Rum e
sero et de l’Akayawe ;

— une droite joignant la horne 
X à la borne XI, située au confluent 
de h Akayawe et de son affluent de 
droite le plus proche, vers l’aval, 
du confluent de la Rumesero et de 
l'Akayawe ;

— le thalweg de l’Akayawe jo i
gnant la borne XI à la borne XII. 
située au confluent de l’Akayawe et 
de son 5e affluent de gauche ren 
contré à partir du confluent die 
l’Akayawe et de la Rumesero;

— une droite joignant la borne 
XII à  la borne XIII, située à la

— eene rechte lijn welke grens- 
steen VI verbindt met grenssteen 
VII, gelegen aan de samenvloeiing 
van ffe lOertuhoro-rivier en1 vain 
een waterloop, genaamd D. 8, die 
vereenigd met de Certuhoro, de 
Igitshenene-rivier vormt ;

— de thalweg van voormelden 
waterloop D. 8, welke grenssteen 
VII verbindt met grenssteen VIII, 
gelegen aan zijne bron;

— eene rechte lijn welke grens
steen VIII verbindt met grenssteen 
IX, gelegen aan de samenvloeiing 
van de Rumesero-rivier en van 
haar 3de linkertoevloeiing, ont- 
moet van af de samenvloeiing der 
Rumesero- en Akayawe-rivieren;

— de thalweg van de Rumesero, 
welke grenssteen IX verbindt met 
grenssteen X, gelegen aan de sa 
menvloeiing van deze rivier en van 
haar rechtertoevloeiing het dichtst 
nabij de samenvloeiing van de 
Rumesero en van de Akayawe;

— eene rechte lijn welke grens
steen X verbindt met grenssteen 
XI, gelegen aan de samenvloeiing 
van rie Akayawe en van hare 
dichtst nabij gelegen rechtertoe- 
vloeiing, stroomafwaarts, de sa
menvloeiing van de Rumesero en 
de Akayawe;

— de thalweg van de Akayawe, 
welke grenssteen XI verbindt met 
grenssteen XII, gelegen aan de 
samenvloeiing van de Akayawe en 
van haar 5de linkertoevloeiing, 
ontmoet van af de samenvloeiing 
van de Akayawe en van de Rume
sero ;

— een rechte lijn welke g rens
steen XII verbindt met grenssteen
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source du 6e affluent de gauche de 
la rivière Nyambo rencontré à p a r 
tir du confluent de la Nyambo et 
de la Kitenge;

— une droite joignant la borne 
XIII à  la borne XIV, située au con 
fluent des rivières Kitenge et 
Nyambo;

— une droite joignant la borne
XIV à la borne XV, située à la 
source du 4e affluent de gauche de 
la Kitenge rencontré à partir  du 
confluent de la Kitenge et de la 
Muk obole;

— une droite joignant la borne
XV à la borne I.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 3320 hectares.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces-

XIII, gelegen aan de bron van de 
6de linkertoevloeiing der Nyambo- 
rivier, ontmoet van af de samen- 
vloeiing der Nyamlbo en der Ki
tenge ;

. — eene red ite  lijn welke grens- 
steen XIII verbindt met grenssteen
XIV, gelegen aan de samenvloeiing 
van de Kitenge- en Nyambo-rivie- 
ren;

— eene reehte lijn welke grens
steen XIV verbindt met grenssteen
XV, gelegen aan de bron van de 
4de linkertoevloeiing der Kitenge, 
ontmoet van af de samenvloeiing 
der Kitenge en der Mukohole;

— eene reehte lijn welke grens
steen XV met grenssteen I ver- 
bindt.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze concessie zal 3320 hec- 
taren niet mogen Le boven gaan.

Art 2.

De vergunninghoudende ven- 
nootschap heeft het recht, onder 
voorbehoud der rechten en van 
derden, inlanders of niet-inlanders 
en overeenkomstig de wetten, 
decreten en reglementen betref- 
fende deze zaak, gedurende negeri- 
tig jaar de vergunde mijnen te 
exploiteeren.

Art, 3.

De vergunning strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren.
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sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l ’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur ou de son délégué, 
exécuter aucun travail d’exploita
tion dans le lit des rivières navi
gables ou flottables ni sur les te r 
rains qui les bordent, dans une 
bande d’une largeur de 10 mètres, 
à  compter de la ligne formée par 
le niveau le plus élevé qu’atte i
gnent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même au to
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret 
du 30 juin 1913 (Gode Civil, Livre 
II, Titre II) une redevance annu
elle proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l ’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est

De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke maolhtiging van den Gou
verneur of diens afgevaardigde 
egen enkel ontginningswerk mo- 
gen uitvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren. 
noch op de terreinen welke ze be- 
zoomen, binnen eene strook van 
10 m eter breedte, te rekenen van 
de lijn gevormd door den hoogsten 
waterstand welken de w ateren bij 
hun periodisch wassen bereiken.

De macbtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
worden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den vergun
ninghouder. Hij is namelijk ver- 
antwoordelijk voor de schade w el
ke de aanpalende beddingen zou- 
den lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek IL Titel II) eene jaarlijksehe 
som betalen in verhouding met de 
schade welke zij in de uitoefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à  Bruxelles, le 14 avril Gegeven te Brussel, den 14n 
1937. April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

lmp. Disonaisc, rue Pisseroule, 133» Dison-Verviers. — Tél. 150.62.
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Chutes d’eau. —  Concession à la 
Société d’Exploitation et de Re
cherches Minières au Katanga 
(Sermikat) des chutes de la ri
vière M ’Bale. —  Convention du 
15 janvier 1937. —  Approbation.

Watervallen. —  Concessie aan de 
« Société d’Exploitation et de 
Recherches Minières au Katan
ga » (Sermikat) van de water
vallen der M’Bale-rivier. —  
Overeenkomst van 15 Januari 
1937. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Nous avons arrêté et arrêtons :

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën;

Wij bebben besloten en Wij 
besluiten :

Article premier. Artikel één.

La .convention ci-après est ap
prouvée :

De overeenkomst hièrna is goed- 
gekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Rubbens, Mi
nistre des Colonies, d’une part et

la Société d'Exploitation et de Recherches Minières au Katanga (Ser
mikat), d’autre part, représentée par M. Brien, Président, domicilié à 
Bruxelles, 45, rue du Pépin et M. Larielle, Edgard, Fondé de pouvoirs, 
domicilié à Bruxelles, .52, avenue Emile Duray,
et le Comité Spécial du Katanga, de troisième part, représenté par M. 
Ary, Guillaume, Secrélaire Général, domicilié à Bruxelles, 8.7, avenue 
Paul Deschanel.

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par arrêté 
royal.

Article premier. — Le Comité Spécial du Katanga, agissant pour la 
concession de l’eau comme mandataire de la Colonie, ainsi qu’il est 
prévu à l’article premier de la convention du trente avril mil neuf cent 
trente-deux, approuvée par .décre t du huit septembre mil neuf cent 
trente-deux, concède à la Sermikat, aux conditions stipulées ci-après,' 
le droit d’exploiter jusqu’au onze mars mil neuf cent nonante, les 
chutes de la rivière M’Bale, affluent de gauche de la rivière Kalumen- 
gongo, pour la création de forces hydro-électriques, en vue de satis
faire aux besoins de son industrie.,
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La concession est donnée, en ordre principal, pour les besoins des 
usines et des chantiers d'exploitation que le concessionnaire a établis 
ou établirait au Katanga, en exécution des conventions conclues avec 
le Comité Spécial du Katanga, sous les dates des 1er août mil neuf cent 
trente-deux et six novembre.mil neuf cent trente-trois, approuvées par 
décrets des seize avril mil neuf cent trente-trois et quatorze septembre 
mil neuf cent trente-quatre, ou en exécution des conventions qui se
raient conclues dans l’avenir.

Art. 2. — Le Comité Spécial du Katanga s’engage à accorder à la 
Sermikat, pour toute la ■ durée de la présente convention, un droit 
d'emphytéose, éventuellement sous réserve d’approbation par le pou
voir compétent :

a) sur les terrains nécessaires à l’érection d’une'centrale hydro-élec
trique et de ses dépendances, y compris le cas échéant, un canal et un 
hassin de captage ainsi qu'un canal et une conduite d ’adduction d'eau 
et de fuite;

b) sur les terrains nécessaires aux camps et maisons d'habitation;

c) sur les terra ins ' même situés en dehors de ceux visés aux a) et b) 
ci-dessus et qui seraient nécessaires à l’établissement de routes ou de 
voies d'accès pour les travaux de construction et pour l’entretien tant 
de la centrale et de ses dépendances que des lignes de transport de 
force, mais à la condition que ces routes et voies d'accès soient établies 
suivant le plan et dans les conditions approuvés par le Commissaire de 
province ;

d) sur les terrains susceptibles d’être inondés par suite de l’exécu
tion des travaux de captage.

Les étroits de l’emphytéole sur le,s terrains ci-dessus seront limités 
à ceux qui sont nécessaires pour réaliser son entreprise.

Les demandes relatives à l'obtention des terrains ci-dessus devront 
avoir été régulièrement introduites dans le délai de cinq ans, à partir 
de la signature de la présente convention.

Le loyer des terrains sera réglé par des conventions particulières 
entre le Comité Spécial du Katanga et la Sermikat, Ces loyers seront 
toujours calculés sur la base d’une valeur de vingt mille francs l 'h ec 
tare, pour les terrains visés sous le a) ; de dix mille francs l’hectare, 
pour les terrains visés sous le b ). Les loyers représenteront cinq pour 
cent de ces valeurs.

Les terrains repris sous le c) et le d) ne donneront lieu ati payement 
d’aucun loyer, à condition que le Gouvernement puisse incorporer 
sans indemnité les routes construites par la Société dans le réseau 
routier public.
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Aussi longtemps que le Commissaire de province n 'aura pas incor
poré dans le réseau routier public les roules et voies d’accès, construi
tes par la Sermikat, celle-ci aura le droit d’en interdire l’usage à tout 
tiers, à l’exception des fonctionnaires et agents du Gouvernement et 
du Comité Spécial du Katanga.

Les arbres du domaine du Comité Spécial du Kalanga, qui constitue
raient un obstacle à l 'établissement et à la conservation des lignes 
aériennes, pourront être abattus et enlevés, mais resteront la p ro 
priété du Comité.

Art. 3. — La détermination de la section fluviale destinée à consti
tuer le bassin de captage, devra, sous peine de déchéance, être noti
fiée au Comité Spécial du Katanga dans un délai de deux ans, à dater 
de la présente convention.

Le choix: des terrains dont il s 'agit aux litteras a) et b) de l’article 2 
sera notifié au Comité Spécial du Katanga en même temps que la 
détermination du bassin de captage auquel ils se rapportent.

Les susdites notifications seront accompagnées de plans et indica
tions précisant notamment la situation des installations de l’usine et 
de ses dépendances, du bassin de captage, des barrages éventuels, 
ainsi que de l’endroit où doit déboucher le canal de fuite.

Ces plans indiqueront, en outre, les ouvrages à établir^ tant sur la 
voie publique qu'au-dessus ou au-dessous de celle-ci.

Les plans et indications susvisés devront être approuvés par le Com
missaire de Province, ainsi qu ■ toutes modifications apportées u lté 
rieurement aux travaux projetés.

Le programme des travaux comportera un délai d’achèvement qui 
sera soumis à la ratification du Commissaire de Province.

Les délais devront être observés sous peine de déchéance, à moins 
de prolongations qui seraient accordées par le Gouverneur Général 
pour motif de force majeure.

Art. 4. — Si des motifs d’utilité publique l’exigent, la Colonie p ro 
cédera. aux frais de la Sermikat et par les voies légales, aux expro
priations que les susdites installations rendront nécessaires.

Art. 5. — Après dix années d'exploitation, l’énergie hydro-électrique 
intallée par la Sermikat devra être de deux cent vingt II. P. au moins.

En cas d’inobservation de cette clause sans motif légitime, la Ser
mikat pourra être déchue de ses droits sur la partie de la chute non 
utilisée.

Le iComiLé Spécial du Katanga, ou à son défaut la Colonie, pourront, 
également et en tout temps, à partir de la vingtième année, déclarer
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définitivement disponible toute la partie concédée de la puissance hy
draulique dont la Sermikat n 'aura  pas fait usage pour les besoins de 
son usine hydro-électrique, durant les cinq dernières années qui 
auront précédé la date de cette déclaration et pour autant que, après 
avoir été mise en demeure, elle ne s’engage pas à utiliser cette partie 
d’énergie dans un'délai de deux ans.

L'énergie utilisée sera mesurée aux basses eaux à.l’entrée du canal 
d’adduction et calculée en multipliant le produit du débit minimum, 
en ce point, par la dénivellation existant entre l’entrée du canal d’ad
duction et la sortie du canal de fuite.

Art. 6. — La puissance hydraulique sur laquelle la Sermikat aurait 
perdu ses droits,-pourra être équipée par le Comité Spécial du Katanga 
et, à son défaut, par la Colonie, ou être concédée à des tiers.

Art. 7. — Dans les installations du concessionnaire, le courant devra 
présenter les caractéristiques suivantes, pour autant que de nouvelles 
dispositions légales sur la standardisation ne viennent remplacer celles 
des décrets du quatorze juillet mil neuf cent trente et du trente et un 
octobre mil neuf cent trente et un :

A. — VOLTAGE. — a) pour l'éclairage dans les distributions p r i
vées. le courant continu à 110 volts et 220 volts; le courant a lterna
tif à 110 volt®, 220 volts et 380 volts entre phases, l’emploi d’un 4° 
fil étant de plus autorise.

b) pour la force motrice dans les distributions privées, le courant 
continu à 110 volts. 220 volts et 550 volts; le courant alternatif a 110 
volts. 220 volts et 380 volts entre phases, l’emploi d 'un 4e fil étant 
de plus autorisé; le courant alternatif à 550 volts, 2.200 volts et 6.600 
volts entre phases.

c) pour les distributions publiques d’éclairage et de force motrice: 
le courant triphasé à 4 fils 380/220 volts.

Toutefois, s’il s’agit d'une installation de 500 lcwts au maximum, 
l’emploi du courant continu à 220 volts peut être autorisé par le Gou
verneur Général ou par son délégué.

d) pour le courant réservé à la traction et à l’électrification des che
mins de fer file courant continu ou alternatif à. 550 volts, 1500 volts 
et 2.200 volts et le courant alternatif de 10.000 volts et 15.000 volts.

’e) pour le transport de force à haute tension : le courant alternatif 
à 2.200 volts, 6.600 volts, 10.000 volts, 15.000 volts, 55.0000 volts,
70.000 volts et 110.000 volts.

Les installations seront prévues de manière à perm ettre un réglage 
de plus ou moins 10% des tensions indiquées ci-dessus.

Le Ministre des Colonies est autorisé à introduire des tensions stan
dardisées supérieures à 110.000 volts.'
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B. — FREQUENCE. — Sera seule admise, la fréquence de 50 pério
des par seconde, exception faite pour le courant monophasé réservé à 
la traction, pour laquelle la fréquence de 16 2/3  périodes par seconde 
pourra être utilisée. • .

Art. 8. — La construction et lé fonctionnement des usines hydro
électriques doivent sauvegarder, éventuellement, la navigabilité et la 
flottabilité de la rivière et tenir compte du développement futur de la 
navigation.

Le Commissaire de Province décidera, au moment de l’approbation 
des plans, si la section du cours d’eau utilisée est navigable ou non.

En dérogation à l'article premier de là présente convention, la Ser- 
mikal sera tenue de conserver aux écluses et aux autres installations 
existantes ou qui viendraient à être établies, l’eau qui serait néces
saire pour la navigation.

Si la Colonie décidait ultérieurement de rendre la section navigable, 
les frais seraient à la charge des pouvoirs publics.

Art. 9. — La construction et h1 fonctionnement de l’usine hydro
électrique ne peuvent priver les agglomérations urbaines de l’eau 
indispensable aux services publics.

Il n ’appartient qu’à la Colonie de décider éventuellement si ces 
agglomérations, doivent se procurer de l’eau ailleurs ou si la Sermikat 
doit la leur fournir.

Eu  tout état de cause, les eaux utilisées pour le fonctionnement de 
l'usine feront retour à la rivière.

Art. 10. — La Sermikat s’oblige à prendre toutes les dispositions 
que le Gouvernement de la Colonie jugerait nécessaire pour assurer 
la protection du poisson dans la limite des dommages pouvant être 
causés par les installations de la Compagnie.

Art. 11. — La Sermikat paiera au Comité Spécial du Katanga une 
redevance annuelle de cinq francs par H. P. à l’exclusion des unités de 
réserve, installé, à partir de la mise en marche régulière des installa
tions.

En cas de vente à  des tiers non prévus à l ’a r tic le  13 c i-d e sso u s , la 
Sermikat'paiera en outre au Comité Spécial du Katanga une redevance 
égale au quart du bénéfice réalisé sur le total des kilowatt-heures ven
dus. Le prix de revient du kilowatt-heure sera calculé sur la base d!u 
nombre total de kilowatt-heures sortis de la centrale, en ajoutant aux 
frais directs et amortissements, le montant de la somme nécessaire à 
l’octroi d’un intérêt récupérable de cinq pour cent au capital investi
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par la société dans ses installations hydro-électriques, y compris le 
transport de force et les postes de transformation. Cet intérêt com
mencera à  courir à partir de la date de vente 'du courant à des tiers.

La ‘Sermikat tiendra une comptabilité séparée pour la construction 
et l'exploitation de ces installations.

Art. 12. — La Sermikat est autorisée à céder à des tiers le surplus 
de son énergie, sous réserve de l'application de l'article ci-après.

Il lui est interdit, toutefois, de dériver l’énergie électrique à l’é tran 
ger, à moins d’une autorisation expresse du Ministre des Colonies.

Art. 13. — La Sermikat fournira à la Colonie, pour les besoins de 
ses services el de ses ateliers, exploités par elle directement ou orga
nisés en régies, le courant électrique non utilisé pour les besoins de la 
Sermikat. Ce courant lui sera fourni de préférence à quiconque.

Il sera vendu au prix de revient, amortissements normaux des instal
lations hydro-électriques compris et livré au tableau de l'usine hydro
électrique.

Au cas où les services publics seraient exploités par des sociétés 
concessionnaires, la Sermikat leur fournira également, et de p réfé
rence à  quiconque, le courant électrique à des prix qui seront fixés 
suivant un accord entre la Serm ikat èt la Société concessionnaire, sous 
réserve de l 'approbation de Monsieur le Ministre ‘des Colonies.

Toutefois, s’il s’agit de chemins de fer, ports, voiries, bâtiments p u 
blics et distribution d'eau que la société concessionnaire pourrait 
alimenter par un réseau indépendant du réseau général, le courant, 
livré au tableau de l'usine hydro-électrique sera vendu au prix de 
revient, amortissement compris, comme il est dit ci-dessus, mais 
augmenté d’un intérêt de quinze pour cent l’an sur la partie du capital 
déterminée comme suit : la somme représentant le capital immobilisé 
sera divisée par le nombre total des kilowatts livrés au tableau de 
l'usine, le quotient ainsi obtenu sera multiplié par le nombre de kilo
watts réservés aux besoins indiqués ci-dessus et le produit de cette 
opération représentera la partie du capital à considérer pour l’appli
cation de l’intérêt de quinze pour cent dont question.

Si le prix de vente ainsi calculé dépasse le prix le plus bas du b a 
rème dont il est question à l'alinéa 3 du présent article, on adoptera 
ce prix le plus bas comme prix de vente réel du courant réservé aux 
besoins des chemins de fer, ports, voiries, bâtiments publics et distri
bution d’eau.

Art. 14. — Sous peine de déchéance, la Sermikat maintiendra ses 
installations en bon état d’entretien et en état d'activité. En cas d’in 
terruption, sauf cas fortuit ou force majeure, le Comité Spécial du 
Kaanga ou, à son défaut, la Colonie, auront la faculté de pourvoir sort



par eux-mêmes, soit par l’entremise d’un tiers concessionnaire, à la 
continuation de l’exploitation hydro-électrique, aux frais de la Sermi- 
kat, en attendant que celle-ci y pourvoie elle-même.

Art. 15. — Si par ises installations ou par son fait, la Sermikat occa
sionne des inondations, elle sera tenue de payer à qui de droit, en cas 
de dommage, une indemnité à  fixer, par le Commissaire de Province, 
sans préjudice de celles qui seraient dues à des tiers.
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Art. 16. — Si l’utilisation de la force hydro-électrique installée est 
entravée par l'effet direct de travaux d'utilité publique, le Sermikat 
aura droit à une juste indemnité à payer par la Colonie.

Art. 17. — A l’expiration de la concession, la Colonie sera subro
gée à tous les droits de la Sermikat et entrera en possession de l’usine, 
du matériel d'exploitation et de tous terrains o'ccupés par la Sermikat, 
sans que celle-ci ait droit à aucune indemnité. Toutefois, si la Sermi
kat avait effectué, durant les cinq dernières années, des travaux 
d’aménagement reconnus nécessaires par la Colonie, elle aurait droit 
au remboursement des frais non normalement amortis de ces travaux.

En cas de déchéance du concessionnaire, le Comité Spécial du Ka- 
tanga jouira des droits reconnus à la Colonie par l’alinéa qui précède 
et supportera les charges qui en résultent.

Art. 18. — Au cas où la Colonie jugerait nécessaire la centralisation 
des exploitations hydro-électriques de la Colonie ou d'une région de 
la Colonie, la Sermikat s’engage à participer à une exploitation en 
commun, soit en faisant apport de ses installations au nouvel organis
me, soit en s’organisant pour assurer la production et la fourniture 
de son courant, suivant le plan général prévu et ce, au prix coûtant, 
c 'est-à-dire  en tenant compte de l’amortissement de son capital et 
d’un intérêt de cinq pour cent récupérable. En cas de fusion, les loyers 
et redevances prévus par la présente convention seraient dûs dès lors 
par le nouvel organisme.

La Colonie décidera souverainement des modalités nécessaires à 
l’exécution du plan d’unification.

Dans cette éventualité, la Sermikat aura. :

a) en cas de reprise de ses installations, droit à une indemnité égale 
aux frais d’établissement, déduction faite des amortissements no r
maux" et majorés d'une prime de quinze pour cent;

b) le droit d’obtenir le courant nécessaire à ses installations situées 
dans la région envisagée et existant au moment de 1’unification et ce 
'jusqu’à l'expiration de  la concession prévue à l’article premier.

Ce courant lui sera fourni au prix coûtant. Celui-ci sera calculé en
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prenant pour base un intérêt de cinq pour cent au capital investi, outre 
les amortissements normaux de ce capital.

Les contestations qui pourraient s’élever à ce sujet seront tranchées 
par des arbitres siégeant à  Bruxelles, nommés comme il est dit à l’a r 
ticle 22 et sans préjudice au droit du Ministre des Colonies de décider 
souverainement s’il y a lieu ou non à unification et d’arrêter, dans 
l’affirmative, les modalités de celle-ci.

A rt. 19. — La Sermikat choisira quatre-vingts pour cent au moins 
de son personnel européen parmi les personnes ‘de nationalité belge. 
Elle achètera  en Belgique ou au Congo Belge quatre-vingts pour cent 
au moins du matériel et des approvisionnements nécessaires à son 
exploitation hydro-électrique, en produits de provenance belge. Le 
Comité Spécial du Katanga, d’accord avec le Ministre des Colonies, 
pourra autoriser des exceptions aux dispositions du présent article.

Art. 20. — Toute cession totale ou partielle de la concession devra 
être préalablement autorisée par le Comité Spécial du Katanga.

La Sermikat pourra renoncer à sa concession, moyennant préavis de 
six mois, au cas où elle cesserait définitivement ses exploitations m i
nières.

Art. 21. — Pour l ’application de la présente convention, la Colonie 
pourra, en cas de retrait de la délégation donnée au Comité Spécial du 
Katanga, par l’article premier de la convention du trente avril mil neuf - 
cent trente-deux, approuvée par décret du huit septembre mil neuf 
cent trente-deux, se substituer au Comité Spécial'du Katanga.

Art. 22. — Les contestations qui pourraient s’élever, au sujet de 
l’interprétation des clauses (d:e la présente convention seront tranchées 
par une commission d’arbitres siégeant à Bruxelles.

En cas d ’arbitrage, la Sermikat désignera un arbitre, la Colonie et 
le Comité Spécial du Katanga en désigneront un second, de commun 
accord, et le Président du Tribunal de première instance de Bruxelles 
en désignera un troisième.

Les arbitres sont dispensés des délais et formes établis pour les t r i 
bunaux. Ils statueront dans les termes du droit.

Fait, à Bruxelles, en triple exemplaire, le quinze janvier mil neuf 
cent Trente-sept.

Art. 2. . Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

belast met de uitvoering van het 
tegenwoordig besluit.

Donné à Bruxelles, le 15 avril Gegeven te Brussel, den 15n 
1937. April 1937,

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitations nos 50 et 59, dé
livrés par la Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains 
à la Société Minière du Lualaba 
(Miluba).

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et a venir, 
Salut. ■

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l'Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie >des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nem ent de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus;

Vu l 'arrêté  royal du 16 décembre 
1933, approuvant les statuts de la 
Société Minière du Lualaba (Milu
ba) ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatieverloven n 50 en 59, 
afgeleverd door de « Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Société Minière du Lualaba 
(Miluba) ».

LEOPOLD III, Koning der Bëlgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Congo- 
staat en de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grandis Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, boudende goedkeuring van 
voorinelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
16 December 1933, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
« Société Minière du Lualaba » 
(Miluba) ;
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Vu les décrets des 31 décembre 
1934 et 28 juin 1935 approuvant 
la délivrance des permis spéciaux 
n08 3.082, 3.083, 3.085, 3.219 à 
3.222 inclus et 3.227 au Comptoir 
Colonial Belgika et à la 'Compagnie 
Minière des Grands Lacs Africains;

Vu la cession des permis ci-des
sus à la Société Miluba;

Vu’ .l’avis favorable émis par le 
Comité Minier au cours de ses 
séances des 19 janvier et 17 avril 
1934 et du 11 juillet 1935;

Considérant que la « Société Mi
nière du Lualaba » a découvert des 
gisements d’or dans les terrains 
couverts par les permis spéciaux 
désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

Est approuvé le permis d 'exploi
tation délivré sous le n° 50, le 26 
mai 1936 à la « Société Minière du 
Lualaba » (Miluba) par la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo 'Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu 'au 31 décembre 2010, 
Tes gisements d ’or compris dans le 
polygone dénommé Kanuiki cou
vrant une superficie de 295 hec
tares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kanuiki la description ci- 
après.

Gezien de decreten van 31 De- 
eember 1934 en 28 Juni 1935 
houdende goedkeuring van de af- 
■levering der bijzondere verloven 
nrs 3.082, 3.083, 3.085. 3.219 tôt 
en met 3.222 en 3.227 aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien de afstand van de hier- 
boven vermelde verloven aan de 
vennootschap « Miluba » ;

Gezien het gunstig advies doov 
het Mijncomiteit uitgebracht in 
(liens vergaderingen van 19 Ja- 
miari en 17 April 1934 en 11 Juli 
1935;

Overwegende da’t de « Société 
Minière du Lualaba » goudlagen 
ontdekt heeft in de gronden, welke 
door de hierna aangeduide bijzon- 
dere verloven gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen 
•Minister van Koloniën,

W ij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Artikel één.

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatieverlof den 26n Mei 1936, on- 
der nr 50, afgeleverd aan d e «  So
ciété Minière du Lualaba » (Milu
ba) door de « Compagnie des Che
mins de fer d:u Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » ;

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
re d i t  toe, tôt op 31 December 
2010 de goudlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veelhoek 
genaamd Kanuiki hebbende eene 
oppervlakte van 295 hectaren.

De bij bel verlof gevoegde docu- 
menten geven de . beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kanuiki.



A. _  DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOÈK.

De la borne 1, un alignement droit de 487 m. 55 azimut 26 gr. 60 mène
à la borne 2
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Van grenssteen I, voerl ccne redite rooilijn van 487 m. 55 azimuth 26 gr. 60 naar

)) )) 2 , ' )) )) )) )) )) 438 m. 64 )) 92 gr-

grenssteen 2 
41 » 3

» )) 3, » )) . )) )) )) 154 m. 37 )) 135 gr- 74 )) 4
» )) 4, )) )) )) )) )) 342 m. 25 )) 165 gr- 95 )) 5
» » 5, )) » )) )) )) 244 m. 15 )) 67 gr- 56 )) 6
)) )) 6, )) )) )) » . )) 528 m. 50 » 95 gr- 63 )) 7
» )) .7, )) )) )) )) )) 234 m. 18 )) 151 gr- 52 )) 8
)). )> 8, )) )) )) )) )) 537 m. 06 » 210 gr- 53 )) 9
)) )) 9, )> )) )) » )) 268 m. 54 )) 98 gr- 89 » 10
)) )) 10, )) )) )> )) )’) 175 m. 21 )) 126 gr- 77 » 11
)) )) I L )) )) )) )) )) 468 m. 62 )) 47 gr- 17 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 164 m. 58 )) 77 gr- 82 )) 13
)) )) 13, )) )) )) )) )) 376 m. 58 » 116 gr- 52 )) 14
)) » 14, )) )) )) )) )) 204 m. 31 )) 161 gr- 93 » 15
» )) 15, )) )) )) )) )) 539 m. 43 )) 212 gr- 75 )) 16
)) )) 16, )) )) )) )) )) 170 m. 83 )) 240 gr- 36 )) 17
)) )) 17, )) )) )) )) )) 350 m. 17 )) 291 gr- 97 )) 18
)). )) 18, }> )) )) )> )) 174 m. 30 » 327 gr- 72 )) 19
)) )) 19, )) )) )) )) )) 547 m. 12 )) 248 gr- 50 )) 20
» )) 20 , » D » )> » 172 m. 55 )) 298 gr- 37 )) 21
)) )) 21, )) )) » )) )) 398 m. 35 )) 336 gr- 53 )) 22
)) )) 22, )) )) )) )) )) 204 m. 36 )) 376 gr- 11 )) 23
)) )) 2 3 , » )) » )) )) 589 m. 74 )) 295 gr- 07 )) 24
)) )) 24 , )> )) )) )) )) 644 m. 78 )) 380 gr- 33 )) 25
)) )) 25 , )) )) )) )) )) 397 m. 30 )) 304 gr- 36 )) 26
)) )) 26 , )) » )) )) )) 448 m. 31 )) 360 gr- 86 )) 1.

B. — SITUATION DES BORNE-S D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KANUIKI ET MATILI.

B. — LIGGING DER HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENV LOEIING DER R î VIER EN KANUIKI EN MATILI.

La borne 1 est située U 2.346 m. 39 azimut 345 gr. 85 du confluent
Grenssteen 1 is gelegen ofi 2.346 m. 39 azimuth 345 gr. 85 van de samenvloeing

) ) 5 )) )> 1.861 m. 50 » 370 gr. 76 ) ) )) ) )

)) 9 ) ) ) ) 1.124 m. 70 » 399 gr. 34 )) )) ))
)) 11 )) ) ) 1.136 m. 95 » 23 gr. 89 ) ) ) ) ) )

) ) 19 ) ) ) ) 855 m. )> 53 gr. 22 )) ) ) ) )

)) 23 )) )) 664 m. 29 )> 367 gr. 43 )) )) ) )

) ) 25 )) )) 1.596 m. 29 » 351 gr. 09 ) ) ) ) »
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Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
' mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 

aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt i:. graden en in centésimale minuten. Zij wor-.
den gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van den 
gang der wijzers van een zakuurwerk.

A rt. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 59, le 26 
mai 1936 à la « Société Minière du 
Lualaba » (Miluba) par la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieu r aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu 'au  31 décembre 2010, 
les gisements d’or compris dans la 
polygone dénommé Choka, cou
vrant une superficie de 131 hec
tares, 55 ares.

Les documents annexés au pe r
mis donnent aux limites du poly
gone Choka la description ci- 
après.

. A. — DESCRIPTION DES 

A. — BESCHRIJVING DER GR

Art. 2.

Word! goedgekeurd) het exploi- 
hatieverlof den 26n Mei 1936, on- 
der n r 59, afgeleverd aan de « So
ciété Minière du Lualaba » (Milu
ba) door de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains ».

Dit verlof lient aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, lot op 31 December 
2010 de goudlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veelhoek 
genaamd Choka, ihebbende eene 
oppervlakte van 131 hectaren, 
55 aren.

De bij het verlof gevoegde doe-u- 
nieuten gevan de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Choka.

LIMITES DU POLYGONE.

ENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 855 m. 96 azimut 76 gr. 18 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, voeri eene rechte rooïlijn van 855 m. 96 azimuth 76 gr. 18 naar

» . )) 2, » )> » »
)) )) 3, )) )) » ))
)) » 4, » )> )) ))
)) )) 5, )) )) » ))
)) )) 6, )) )) )) ))
)) )) 7, )) )) )) »
)) » 8, » )) )> ))
» )) 9, )) )) » ))
)) )) 10, )) » )) »
» » 11, )) » )) »

» 147 m. 75 )) 157 gr-
grenssteen 2 
81 » 3

)) 148 m. )) 177 gr- 10 )) 4
)) 147 m. 70 )) 197 gr- 86 )) 5
)) 150 m. )) 218 gr- 94 )) ’ 6
)) 151 m. 25 )) 237 gr- 27 )) 7
)) 155 m. 60 )) 257 gr- 97 )) 8
» 150 m. )) 280 gr- 08 )) 9
)) 159 m. 05 )) 297 gr- 24 )) 10
)) 139 m. 70 » 315 gr- 55 )) 11
)) 469 m. 66 )) 357 gr- 71 )) 12
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De la borne 12, un alignement droit de 143 m. 70 azimut 216 gr. 42 mène
à la borne 13

Van grenssteen 12, voert eene rechte rooilijn van 143 m. 70 azimuth 216 gr. 42 naar
grenssteen 13

» » 13, )) )) » » )) 186 m. 80 )) 239 gr. 91 ï) 14
» )) 14, )) » )) » » 109 m. )) 255 gr. 89 )) 15
» )> 15, )) )) )) » » 426 m. 69 )) 133 gr. 56 » 16
» )) 16, » )) )) )) » 127 m.' 80 )) 173 gr. 24 )) ' 17
» )) 17, )) )) )) » » 152 m. 46 » 195 gr. 97 )) 18
)) » 18, » » )) J ) » 144 m. » 214 gr. 19 )) 19
» » 19, » » » )) » 148 m. 90 » 234 gr. 81 )) 20
» )) 20, )) )ï )) )> » ' 148 m. 50 » 253 gr. 81 )) 21
» » 21, )) » )> y » 147 m. 65 )) 272 gr. 69 )) 22
» )) 22, )) )) )) » » 992 m. 62 )) 372 gr. 33 )) 23
)) )) 23, )) » )) » » 139 m. 75 )) 315 gr. 35 )) 24
» )) 24, » » » » )> 147 m. 19 » 335 gr. 12 » 25
)) )) 25, » » )> » )> 135 m. 60 )) 354 gr. 68 » 26
)) )) . 26, » » » » )> 947 m. 38 » 65 gr. 20 » 27
» )) 27, )) )) )) » » 211 m. 10 )) 170 gr. 80 )) 28
)) )) 28, )) » » » » 73 m. 45 » 149 gr. 78 )) 1.

B. — SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT DES 
RIVIERES KILAMBO ET KASONGO.

B. — LIGGING DER GRENSSTEENE N MET BETREKKING TOT DE 
SA MEN V LO E l IN G DER KILAMBO- EN KASONGO AU VIEREN.

La borne 1 se trouve à 996 m. 44 azimut 313 gr. 50 du confluent.
Grenssteen 1 bevindt zich op 996 m., 44 azimuth 313 gr. 50 van de samenvloeiing.

)) 5 )) )) 123 m. 50 )) 384 gr. 70 )) » ))
» 12 )) )) 1.011 m. 77 » 306 gr. 66 )) )) »
)) 15 )) )) 1.262 m. 17 )) 287 gr. 09 )) )) ))
)) 22 )) )) 1.644 m. 34 )) 249 gr. 87 )) » ))
)) 26 )) )) 1.928 m. 55 )) 298 gr. 30 )) )) ))

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij wor- 
den gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den zin van den 
gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Les droits d ’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

Art. 3.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 

iwetten, decreten en reglementen 
| betreffende deze zaak.

17*
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Art. 4.

Notre Ministre (Tes Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Art. 4.

Onze Minister van Koloniën is 
belast.m et de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 12 avril Gegeven te Brussel, den 12” 
1937. j  April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : ' i Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, 1 De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation n 51, 52, 53 et 
58, délivrés par la Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains à la société Les Mines d’Or 
Belgika (Belgikaor).

LEOPOLD III, Roi des B e lg e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l ’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatieverloven n’ 51, 52, 
53 en 58, afgeleverd door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de vennoot- 
schap «Les Mines d’Or Belgika» 
(Belgikaor).

LEOPOLD III, K oning der B elg en ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;



229 —

Vu le décret du 30 ju in  1922 
approuvant la convention ci-des
sus ;

Vu le décret du 2 mai 1934 ap
prouvant la délivrance des permis 
spéciaux nos 2.830 à 2.832 inclu's.
2.848 et 2.850 à la société Comp
toir Colonial Belgika;

Vu la cession des permis ci-des- 
sus à la société Belgikaor;

Vu l’avis favorable émis par le' 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 8 décembre 1933, 19 
janvier, 17 avril et 8 ju in  1934;

Considérant que la société Bel
gikaor a découvert des gisements 
d 'or dans les terrains couverts par 
les permis spéciaux désignés ci- 
dessus ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle pr em ier .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 51, le 31 
octobre 1936, à la société « Les 
Mines d’Or Belgika» (Belgikaor) 
par la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kamanzani. 
couvrant une superficie de 48 hec
tares.

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien liet decreet van 2 Mei 
1934, houdende goedkeuring van 
de aflevering der bijzondere ver- 
loven nrs 2.830 tôt en inet 2.832,
2.848 en, 2.850 aan de vennoot- 
schap « Comptoir Colonial Belgi- 
ka » ;

Gezien de afstand van de hier- 
boven vermelde verloven aan de 
vennootschap « Belgikaor»;

Gezien het gunstig advies, door 
liet Mijncomiteit, uitgebracht in 
(liens vergaderingen van 8 Decem- 
ber 1933, 19 Januari, 17 April en 
8 Juni 1934 ;

Overwegende dat de vennoot- 
schap « Belgikaor » goudlagen 
ontdekt lieeft in de gronden bedekt 
door de hiernavermelde bijzondere 
verloven;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtik el  éé n .

W ordt goedgekeurd, het exploi- 
Latieverlof den 31n October 1933, 
onder nr 51, àfgeleverd aan de 
vennootschap « Les Mines d ’Or 
Belgika» (Belgikaor), door de 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains » ;

Dit verlof kent aan de verguri- 
ninghoudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December 
2010, de goudlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veelhoek 
genaamd Kamanzani, hebbende 
eene oppervlakte van 48 heetaren.
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Les documents annexés au  p e r 
mis donnent au polygone Karnan- 
zani la description ci-après:

De bij ihet verlof gevoegde docu- 
menten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Kamanzani.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 107 m. 73 azimut 13 gr. 89 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene redite rooilijn van 107 m. 73 azimuth 13 gr. 89 naar
grenssteen 2

» )) 2, )) )) )) » )) 110 m. 83 iï 29 gr. 17 » 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 113 m. 55 » 41 gr. 12 )) 4
» )) 4, )) » )) )) ’ )) 108 m. 57 » 50 gr. 51 )) 5
)) )) 5, )) )) )) )) » 116 m. 70 )) 58 gr. 18 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) » 104 m. 54 J ) 79 gr. 11 )) 7
)) » 7, » )) )) )) )) 103 m. 60 )) 93 gr. 47 » 8
» )) 8, )) )) )) )) )) 125 m. 86 )) 107 gr. 41 )) 9
» » 9, )> )) )) )) )) 104 m. 84 )) 120 gr. 13 )) 10
» )) 10, » . )) » » )) 693 m. 72 )) 179 gr. 46 )) 11
» » 11, )) )) » )) » 213 m. 27 )) 260 gr. 86 )) 12
)) )) 12, V )) » )> )) 105 m. 42 )) 360 gr. 13 )) 13
)) » 13, » )) )) » )) 107 m. 16 )) 347 gr. 72 )) 14
» » 14, » )) » » )) 106 m. 21 )) 332 gr. 99 )) 15
» )) 15, )) )) » )) )) 105 m. 55 )) 318 gr. 60 » 16
» )) 16, )) )) )) )) )) 105 m. 01 )) 303 gr. 22 )) 17
» )) 17, » )) )) )) )) 108 m. 92 » 278 gr. 12 )) 18
» » 18, » )) )) )> )) 100 m. 66 )) 283 gr. 06 )) 19
)) » 19, » » )) )) )) 133 m. 14 )) 353 gr. 14 » 20
» )) 20, )) )) » )) )) 80 m. 69 )) 351 gr. 98 )) 1.

B. — SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES MANGUBU ET KAMANZANI.

B. — LIGGING VAN DE GRE N SS TEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEI1NG VAN DE MANGUBU- EN K  A M A N Z ANI -RI VIERE N .

1 < ■ - J *  j = - . '  : .■

La borne 1 se trouve à 729 m. 78 azimut 318 gr. 38 du confluent.
Grenssteen 1 bevindt zich op 729 m. 78 azimuth 318 gr. 38 van de samenvloeiing.

» 7 » » 743 m. 17 » 374 gr. 47 » » »
» 12 » » 148 m. 30 » 162 gr. 68 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij wor- 
den gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van den 
gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Art. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 52, le 31 
octobre 1936, à la société « Les 
Mines d’Or Belgika » (Belgikaor) 
par la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu 'au  31 décembre 2010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Niatopolet 
couvrant une superficie de 56 hec
tares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Niatopolet la description ci- 
après.

Art. 2.

W ordt goedgekeurd, he.t exploi- 
tatieverlof, den 31” October 1936, 
onder nr 52, afgeleverd aan de 
vennootschap « Les Mines di’Or 
Belgika (Belgikaor)», door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootschap het 
recht . toe, tôt op 31 December 
2010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Niatopolet, 
hebbende eene oppervlakte van 
56 hectaren.

De bij het verlof gevoegde docu_ 
menten geven die beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Niatopolet.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 402 m. 19 azimut 334 gr. 19 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene reehte rooilijn van 402 m. 19 azimuth 334 gr. 19 naar

)) )) 2, )) )) )) )) )) 502 m. 39 )) 393 gr-

grenssteen 2 
68 » 3

)) )) 3, )) )) » )) » 106 m. 03 )) 32 gr- 16 » 4
)) » 4, » )) )) )) )) 88 m. 65 )) 46 gr- 63 )) 5
)) » 5, )) )) » )) )) 122 m. 25 )) 57 gr- 13 )) 6
}) )) 6, )) )) )) )) )) 104 m. 38 )) 72 gr- 75 )) 7
)) )) 7, )) )) » )) )) 104 m. 49 )) 87 gr- 24 )> 8
)) )) 8, )) » )) » )) 104 m. 83 )) 100 gr- 79 )) 9
)) » 9, » )) )) )) )) 104 m. 54 )) 111 gr- 44 )) 10
)) » 10, )) » » )) )) 105 m. 19 )) 125 gr- 69 » 11
)) )> IL )) )) )> )> )) 105 m. 12 ï) 138 gr- 57 )) 12
)) )) 12, )) » )) )) )) 87 m. 99 )) 153 gr- 12 » 13
» * )) 13, )) » )) ï) )) 937 m. 86 )) 232 gr- 49 )) 1
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B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLES PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KAMINGISI ET KAMITENGA.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE KAMINGISI- EN KAMITENGA-RIVIEREN.

La borne 1 est située à 1.400 m. 33 azimut 327 gr. 67 du confluent. 
Grenssteen I is gelegen op 1A00 m. 33 azimuth 327 gr. 67 van de samenvlooiing. 

» 3 » » 2.110 m. 05 )) 342 gr. 08 » » »
» 13 » » 1.625 m. 50 » 366 gr. 70 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se me
surent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des aiguil
les d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij wor- 
den gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van den 
gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Est approuvé le permis d'exploi
tation délivré sous le n° 53, le 31 
octobre 1936 à 1a. société « Les 
Mine.s d’Or Belgika » (Belgikaor} 
par la-Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2.010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kamingisi, 
couvrant une superficie de 46 hec
tares.

Art. 3.

W ord! goedgekeurd, het exploL 
tatieverlof, den 31n October 1936. 
onder nr 53, af'geleverd aan 'de 
vennootschap « Les Mines d’Or 
Belgika » (Belgikaor), door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninghoudende vennootsclhap het 
red it  toe, lot op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
rcn welke gelegen zijn in den veel- 
boek genaamd Kamingisi, hebben- 
de eene oppervlakte van 46 hecta- 
ren.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Kamin
gisi la description ci-après.

De bij het verlof gevoegde docu
mente!) geven de beschrijving 
liierna der grenzen van den veel- 
hoek Kamingisi.
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A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 654 in. 29 azimut 344 gr. 59 mène
à là borne 2

Van grenssteen 1, voert een rechte rooüijn van 654 m. 29 azimuth 344 gr. 59 naar
grenssteen 2

)) » 2, )) )) )) ))' )) 97 m. 75 )) 394 gr. 65 )) 3
)> )) 3, )) )) )) )) )) 76 m. 95 )) 7 gr. 14 )) 4
)) )) 4, )> )) )) )) )> 119 m. 23 )) 18 gr. 69 )) 5
)) )) 5, )> )) )) )) )> 30 m. 44 )) 29 gr. 69 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 822 m. 19 » • 95 gr. 05 )) 7
)) )) 7, )) )) )) )) » 101 m. 08 )) 167 gr. 65 )) 8
» )) 8, )) )) )) )) )> 117 m. 07 )) 182 gr. 30 )) 9
)) )) 9, )) )) )) )) )) 103 m. 75 )) 273 gr. 95 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) )) 108 m. 41 )) 259 gr. 52 )) 11
)) )) 11, )) )) )) )) )) 82 m. 11 )> 249 gr. 92 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 105 m. 58 » 237 gr. 77 )) 13
» » 13, )) )) )) )) )) 104 m. 01 )) 224 gr. 97 )) 14
)) » 14, )) )) )) )) )) 134 m. 79 )) 208 gr. 96 )) 15
» )) 15, )) ' )) )) )) | )) 103 m. 53 )) 193 gr. 21 )) 16
)) )) 16, )) )) )) )) )) 103 m. 55 )) 290 gr. 08 )) 1

B. _  SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KAMINGISI ET KAMITENGA.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE KAMINGISI- EN KAMITENGA-RIVIEREN.

La borne 1 se trouve à 626 m. 64 azimut 297 gr. 47 du confluent. 
Grenssteen 1 bevindt zich op 626 m. 64 azimuth 297 gr. 47 van de samenvloeing.

» 6 » » 1.227 m. 72 » 333 gr. 11 » » »
» 9 » » 500 m. 87 » 378 gr. 72 » » »

Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers. van een zakuurwerk.

Art. 4. Art. 4.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 58, le 31 
décembre 1936, à 1a, société « Les 
Mines d’Or Belgika » (Belgikaor),

Word! goedgekeurd, het exploi- 
tatieverlof, dent 31n December 
1936, onder nr 58 afgeleverd aan 
de vennootscliap « Les Mines d'Or
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par la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2.010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Mbale Kami- 
lungu, couvrant une superficie do 
104 hectares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Mbale Kâmilungu la descrip
tion ci-après.

Belgika » (Belgikaor), door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Dit verlof kent aan de vergun- 
ninglioudende vennootschap het 
recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in dten veel_ 
hoek genaamd Mbale Kâmilungu, 
hebbende eene oppervlakte van 
184 hectaren.

De bij bel verlof gevoegde do- 
cumenten. geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den voel- 

diook Mbale Kâmilungu.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 104 m 77 azimut 221 gr. 98 mène
à la borne 7

Van grenssteen 1, voert een rechte rooilijn van 104 m. 77 azimuth 221 gr. 98 naar
naar grenssteen 2

)) )) 2, )) )) » » )) 104 m. 62 )) 233 gr. 55 )) 3
» » 3, » » » )) )) 104 m. 80 )) 247 gr. 67 )) 4
» )) 4, )) )) )) )) )) 586 m. 79 )) 283 gr. 47 )) 5
)) )) 5, » )) » )) )) . 102 m. 08 )) 340 gr. 57 » 6
ï) » 6, )) )) )) )) )) 168 m. 03 )) 329 gr. 76 )) 7
» )) 7, )) )) )) )) )) 461 m. 55 )) 395 gr. 74 )) 8
)) )) 8, » » )) » )) 88 m. 09 » 32 gr. 91 )) 9
» )) 9, )) )) )> ’ )) )) 107 m. 74 )) 346 gr. 66 )> 10
)) » 10, )) )) )) )) )) 101 m. 82 )) 359 gr. 22 » 11
)) » IL )) )) » )) )) 105 m. 02 )) 373 gr. 81 )) 12
)) )) 12, )) )) )) » )) 103 m. 53, )) 387 gr. 53 )) 13
)) )) 13, )) )) )) )) )) 104 m. 24 )) 399 gr. 79 » 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 104 m. 89 )) 13 gr. 84 )) 15
» » 15, )) )) )) )) )) 104 m. 58 )) '26 gr. 16 )) 16
)) )) 16, )) )) )) )) )) 105 m. 11 )) 39 gr. 33 » 17
)) )) 17, )) )) )) )) )) 103 m. 90 )) 51 gr. 78 )) 18
)) )> 18, )) » )) )) )) 102 m. 56 )) 64 gr. 80 )) 19
)) » 19, )) )) ‘ » )) )) 104 m. 42 )) 78 gr. 63 )) 20
)) )) 20, )) )) )) )) )) 104 m. 74 )) 91 gr. 29 )) 21
)) » 21, )) )) )) )) )) 104 m. 61 )) 106 gr. 11 )) 22
» )) 22, )) )) )) )) » 105 m. 44 )) 118 gr. 04 )) 23
)) )) 23, » )) )) )) )> 98 m. 77 )) 133 gr. 48 )) 24
» » 24, )) » » )) » 109 m. 89 )) 144 gr. 60 )) 25
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De la borne 25, un alignement droit de 104 m. 13 azimut 159 gr. 47 mène
à la borne 26

V a n  g r e n s s te e n  2 5 ,  v o e r t  e e n  r e c h te  r o o i l i jn  v a n  1 0 4  m .  1 3  a z i m u t h  1 5 9  g r .  4 7  n a a r

n a a r  g r e n s s te e n  2 6
» )) 26, )) » » )) )) 105 m. 34 )) 173 gr. 69 » 27
)) )) 27, )) )) )) )) )) 104 m. 59 )) 186 gr. 61 )) 28
)) ■ » 28, » )) » » )) 134 m. 62 )) 201 gr. 26 )) 29
)) » 29, )) )) . )) )) )> 703 m. 10 )) 88 gr. 55 )) 30
)) » 30, )) )) )) )) )) 297 m. 30 )) 165 gr. 46 )) 31
)) )) 31, » )) )) )) )> 453 m. 43 )) 214 gr. 49 )) 32
)) » ' 32, )> )) » » )) 104 m. 78 )> 262 gr. 82 )) 33
)) )) 33, )) » » )) )) 104 m. 55 )) 277 gr. 73 )) 34
)) » 34, )) )) » )) )) 104 m. 74 » 291 gr. 29 )) 35
» )) 35, )) )) )) )) » 104 m. 22 » 304 gr. 72 )) 36
» )) 36, )) )) » )) )) 104 m. 42 » 318 gr. 47 )) 37
» » 37, )) )) )) )) )) 100 m. 43 )) 330 gr. 35 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE. 

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN.

La borne ! est située à 348 ni. 
43. azimut 1 gr. 01 du confluent 
des rivières Niasilibu et Songwe.

Grenssteen 1 is gelegen op 
348 m. 43, azimuth 1 gr. 01 van 
de samenvloeiing der Niasilibu- en 
Songvve-rivieren.

La borne 7 est située, à 
663 m. 60, azimut 68 gr. 81 du 
confluent des rivières Songwe et 
Wandalala.

Grenssteen 7 is gelegen op 
663 m. 60, azimuth 68 gr. 81 van 
de samenvloeiing der Songwe- en 
Wandalala-rivieren.

La borne 9 ' est située à
1.038 m. 90 azimut 39 gr. 06 du 
confluent des rivières Songwe et 
Wandalala.

Grenssteen 9 is gelegen op
1.038 m. 90 azimuth 39 gr. 06 
van de samenvloeiing der Songwe- 
en Wandalala-rivieren.

La borne 17 est située à 
27 m. 86 azimut 294 gr. 68 du 
confluent dès rivières Kamabondo 
et Kamjonzo.

La borne 29 est située à 
955 m. 75 azimut 389 gr. 51 du 
confluent des rivières Niasilibu et 
Songwe.

Grenssteen 17 is gelegen op 
27 m. 86 azimuth 294 gr. 68, van 
de samenvloeiing der Kamabondo- 
en Kamjonzo-rivieren.

Grenssteen 29 is gelegen op 
955 m. 75 azimuth 389 gr. 51 van 
de samenvloeiing der Niasilibu- en 
Songwe-rivieren.



— 236 —

La borne 31 est située à
1.067 m. 70 azimut 44 gr. 77 du 
confluent des rivières Niasilibu et 
Songwe.

Grenssteen 31 is gelegen op
1.067 m. 70 azimuth 44 gr. 77 van 
d:e samenvloeiing der Niasilibu- en 

i Songwe-rivieren.

R e m a r q u e  :  Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens- de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking :  D e  a z i m u t h s  z i j n  u i t g e d r u k t  in  g r a d e n  e n  in  c e n té s im a le  m i n u t e n .  Z i j  

w o r d e n  g e m e t e n  v a n a j  h e t  w e r k e l i j k  N o o r d e n  e n  s t i j g e n  in  d e n  z i n  v a n  d e n  

g a n g  d e r  w ijz e r s .  v a n  e e n  z a k u u r w e r k .

Art. 5.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

Art. 6.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Art. 5

De exploitatierechten worden 
uitgeoofend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
belreffen.de deze zaak.

Art. 6.

Onze Minister van Koloniën is 
be-last met de uilvoering van dit 
besluit.

. Donné à Bruxelles, le 12 avril i Gegeven te Brussel. den 12n 
1937. April 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

L e  M in i s t r e  d e s  C o lo n ie s ,

E. R u b b e n s .

Van’s Konings wege : 

D e  M in i s t e r  v a n  K o lo n i ë n ,
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Mines. —  La Compagnie Minière 
du Congo Belge (Mincobel) est 
autorisée à exploiter les gise
ments d’or, d’argent et de dia
mants, situés dans les terrains 
compris dans les concessions 
suivantes :
Concession dénommée Polygone 
Colomines n° 55;
Concession dénommée Polygone 
Colomines n° 56;
Concession dénommée Polygone 
Colomines n° 57.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu la convention du 3 mars 
1927, accordant une concession de 
mines à un groupe formé de MM. 
H. Schlugleit, ingénieur civil des 
mines, à Bruxelles; A. Neef, à Bru
xelles; IL Lieutenant, banquier, à 
Verviers; A. ITouget, industriel, à 
Verviers; G. Mrchiels, propriétai
re, à Bruxelles; E. Baillieu, ingé
nieur civil des mines, à Bruxelles, 
et le décret du 3 mai 1927, ap 
prouvant cette convention;

Yu l 'arrêté  royal du 23 juin 
1927, accordant la personnalité 
civile à la Société Coloniale Miniè
re « Colomines », et approuvant la 
cession des droits miniers faite à 
son profit par le groupe susvisé;

Vu l’arrêté royal du 25 janvier 
1933, accordant la personnalité 
civile à la Compagnie Minière du

Mijnen. —  De « Compagnie Miniè
re du Congo Belge » (Mincobel) 
is gerechtigd de goud- zilver- en 
diamantlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in de gronden 
begrepen binnen de volgende 
vergunningen :
Vergunning genaamd Polygone 
Colomines nr 55;
Vergunning genaamd Polygone 
Colomines n1 56;
Vergunning genaamd Polygone 
Colomines nr 57.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien de overeekomst van 3 
Maart 1927, waarbij eene mijn- 
vergunning wordt verleend aan 
eene groep gevormd do or de 
heeren H. Schlugleit, burgerlijk 
mi jningenieur, te Brussel;A. Neef, 
te Brussel; H. Lieutenant, baakier, 
te Verviers; A. Rouget, nijveraar 
te Verviers; G. Michiels, eigenaar, 
te Brussel; E. Baillieu, burgerlijk 
mijningenieur, te Brussel, en het 
decreet van 3 Mei 1927, houden- 
de goedkeuring van deze overeen- 
komst;

Gezien het koninklijk besluit van 
23 Juni 1927, waarbij de burger- 
lijke rechtspersoonlijkheid wordt 
loegekend aan de « Société Colo
niale Minière (Colomines) » en 
houdiende goedkeuring van den 
afstànd van mijnreohten te lharen 
voordeele door bovenbedoelde 
groep gedaan;

Gezien het koninklijk besluit van 
25 Januari 1933, waarbij de 
burgerlijke rechtspersoonlijkheid
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Congo Belge « Mincobel », filiale 
de la Société Colomines, et ap
prouvant la cession des' droits m i
niers faite à son profit par la So
ciété Colomines;

Vu les décrets des 21 février 
1930, 7 décembre 1931, 19 dé
cembre 1933 et 23 janvier 1936, 
autorisant le Gouvernement de la 
Colonie a proroger ces droits m i
niers ;

Vu les demandes de la Compa
gnie Minière du Congo Belge, ain
si que les rapports de prospection 
et les cartes y annexés;

Considérant que des mines d’or, 
d’argent et die diamants, ont été 
découvertes par la Compagnie Mi
nière du Congo Belge «Mincobel», 
dans les terrains qu’elle est auto
risée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

i

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Compagnie Minière du Congo 
Belge (Mincobel) est autorisée à 
exploiter les gisements d’or, d’a r 
gent et de diamants, situés dans les 
terrains compris dans les conces
sions suivantes :

wordt toegekend aan de « Compa
gnie Minière du Congo Belge » 
(Mincobel) fiiliale van de « Socié
té Colomines » en houdende goed- 
keuring van den afstand van m ijn . 
rechten te haren voordeele door de 
« Société Colomines » gedaan;

Gezien de decreten van 21 Fe- 
bruari 1930, 7 December 1931, 
19 December 1933 en 23 Januari 
1936, waarbij het Gouvernement 
der Kolonie gemachtigd wordt de- 
ze m ijnrechten te verlengen;

Gezien de aanvragen van de 
« Compagnie Minière du Congo 
Belge » evenals de prospectiever- 
slagen en de daarbij beboorende 
kaarten;

Overwegende dat goud, zilver. 
en diamantmijnen w erden ontdeki 
door de « Compagnie Minière du 
Congo Belge (Mincobel) » in de 
gronden in dewelke zij gemachti- 
gen werd te prospecteeren;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

De « Compagnie Minière du 
Congo Belge (Mincobel) » is ge- 
rechtigd de goud, zilver en dia- 
mantlagen te exploiteeren welke 
gelegen zijn in de gronden begre_ 
pen binnende volgende vergun- 
ningen :

1 .  —  C o n c e s s io n  d é n o m m é e  P o ly g o n e  ' 1 .  —  V e r g u n n in g  g e n a a m d  P o ly g o n e  

C o lo m in e s  n °  5 5 .  C o lo m in e s  n T 5 5 .

Gette concession est comprise Deze vergunning is be'grepen 
entre les limites ci-après : binnen de volgende grenzen
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la borne 1, située à T extrémité 
d ’une droite de 400 mètres, d ’azi
mut égal à 63°30', partant du con
fluent des rivières Bérémée et Dia- 
wo;

— une droite de 1.300 mètres, 
d’azimut égal à 76°, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 300 mètres, d’a 
zimut égal à 160°, joignant la bor
ne 2 à la borne 3;

— une droite de 1.085 mètres, 
d’azimut égal a 200°, joignant la 
borne 3 à la borne 4 ;

— une droite de 1.450 mètres, 
d 'azimut égal à 116°30’, joignant 
la borne 4 à la borne 5;

— une droite de 915 mètres, 
d’azimut égal à 218°, joignant la 
borne 5 àla borne 6;

— une droite de 3.210 mètres, 
d’azimut égal à 294°30’ joignant 
la borne 6 à la borne 7 ;

—une droite de 2.110 mètres, 
d ’azimut égal à 10°, joignant la 
borne 7 à la borne 8;

— une droite de 280 mètres, 
d’azimut égal ‘à 80°30’ ,joignant 
la borne 8 à la borne 9;

— une droite de 1.310 mètres, 
d ’azimut égal à, 150°, joignant la 
borne 9 à la borne 1.

Les azimuts ont été rapportés au

— grenssteen 1 gelegen aan het 
uiteinde eener rechte lijn van 400 
meter, met een azimuth gelijk aan 
63°30 vertrekkende van de sa- 
menvloeiing der Bérémée en Dia- 
wo rivieren;

— eene rechte lijn van 1.300 
meter, met een azimutb gelijk aan 
76°, welke grenssteen 1 met 
grenssteen 2 verbindt;

— eene rechte lijn van 300 m e 
ter, met een azimutb gelijk aan 
160°, welke grenssteen 2 met 
grenssteen 3 verbindt;

—: eene rechte lijn van 1085 m e
ter, met een azimutb gelijk aan 
206°, welke grenssteen 3 met 
grenssteen 4 verbindt;

— eene rechte lijn van , 1.450 
meter, met een azimuth gelijk aan 
116°30’, welke grenssteen 4 met 
grenssteen 5 berbindt;

— eene rechte lijn 915 meter, 
met een azimuth gelijk aan 218°, 
welke grenssteen 5 met grenssteen 
6 verbindt;

— eene rechte lijn van 3.210 
meter, met een azimuth gelijk aan 
294°30’ welke grenssteen 6 met 
grenssteen 7 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.110 
meter, met een azimuth gelijk aan 
10°, welke grenssteen 7 met 
grenssteen 8 verbindt;

. — eene rechte lijn van 280 m e
ter, met een azimuth gelijk aan 
80°30’, welke grenssteen 8 met 
grenssteen 9 verbindt;

— eene rechte lijn van 1310 m e
ter, met een azimuth gelijk aan 
150°, welke grenssteen 9 met 
grenssteen 1 verbindt.

De azimuths w erden terugge-
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Nord magnétique, la déclinaison 
magnétique étant 7°30’ Ouest.

La superficie des terrains de 
cetteconcession ne pourra dépas
ser 542 hectares 91 ares.

2 .  —  C o n c e s s io n  d é n o m m é e  P o ly g o n e  

C o lo m in e s  n °  5 6 .

Celte concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, siuée à h extrémité 
d’unedroite de 150 mètres, d’azi
mut égal à 210°30’, partant du 
confluent des rivières Yarumbili 
et Nanzian;

— une droite de 2.215 mètres, 
d’azimut égal à 282°30’, joignant 
laborne 1 à la borne 2 ;

— une droite de 1.500 mètres, 
d’azimut égal à 301°, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 485 mètres, 
d’azimut égal à 27°, joignant la 
borne 3 à la borne 4;

— une droite de 1.400 mètres, 
d’azimut égal à 122°30’, joignant 
la borne 4 à la borne 5;

— une droite de 2.220 mètres, 
d’azimut égal à 104°, joignant la 
borne 5 à  la borne 6;

— une droite de 400 mètres, 
d'azimut égal à 194°30’, joignant 
la borne 6 à. la borne 1.

bracht Lot het magnetisch Noor- 
den, de magnetische afwijking 
zijnde 7°30’ West.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze vergunning zal 542 hecta . 
ren, 91 aren niet mogen te boven 
gaan.

2. —  V e r g u n n in g  g e n a a m d  P o ly g o n e  

C o lo m in e s  n T 5 6 .

Deze vergunning is begrepen 
binnen de volgende grenzen :

■ — grenssteen 1 gelegen aan het 
uiteinde eener recbte lijn van 150 
meter met een azimuth gelijk aan 
210°30’ vertrekkende van de sa- 
menvloeiing der Yarumbili en 
Nanzian-rivieren ;

— eene rechte lijn van 2.215 
meter met een azimuth gelijk aan 
282°30’ welke grenssteen 1 met 
grenssteen 2 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.500 
meter met een azimuth gelijk aan 
301° welke grenssteen 2 met 
grenssteen 3 verbindt;

— eene rechte lijn van 485 m e
ter met een azimuth gelijk aan 27° 
welke grenssteen 3 met grenssteen 
4 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.400 
meter met een azimuth gelijk aan 
122°30’ welke grenssteen 4 met 
grenssteen 5 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.220 
m eter met een azimuth gelijk aan 
104° welke grenssteen 5 met 
grenssteen 6 verbindt;

— een rechte lijn van 400 meter 
met een azimuth gelijk aan 
194°30' welke grenssteen 6 met 
grenssteen 1 verbindt.
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Les azimuts ont été rapportés au 
Nord magnétique, la déclinaison 
magnétique étant de 7°30! Ouest.

La superficie des terrains de ce t
te concession ne pourra dépasser 
150 hectares, 71 ares 12 centia
res.

3 .  —  C o n c e s s io n  d é n o m m é e  P o ly g o n e  

C o lo m in e s  n °  5 7 .

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l ’extrémi
té d’une droite de 120 mètres, 
d’azimut égal à 343°30‘, partant 
de la borne du km. 6 5 'de la route 
allant de Bondo à Lebo;

— une droite de 110 mètres, 
d’azimut égal à 248°, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 270 mètres, 
d’azimut égal à 338°, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une «droite de 200 mètres, 
d’azimut égal à 68°, joignant la 
borne 3 à la borne 4;

— une droite de 284 mètres, 
d ’azimut égal à 176°, joignant la 
borne 4 à la borne 1.

✓

Les azimuts ont été rapportés 
au Nord magnétique, la déclinai
son magnétique étant de 7°30' 
Ouest.

La superficie des terrains de cet
te concession ne pourra dépasser 4 
hectares, 18 ares, 50 centiares.

De azimuths werden terugge- 
bracht tôt het magnetish Noordcn, 
de magnetische afwijking zijnde 
7»30’ West.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze vergunning zal 150 hec- 
taren, 71 aren, 12 centiaren niet 
mogen te boven gaan.

3 .  —  V e r g u n n in g  g e n a a m d  P o ly g o n e  

C o lo m in e s  n r 5 7 .

Deze vergunning is begrepen 
binnen de volgende grenzen :

— grenssteen een, gelegen op 
het uiteinde eener rechte lijn van 
120 meter met een azimuth gelijk 
aan 343°30’, vertrekkende van den 
grenssteen van km. 65 van den 
vveg gaande van Bondo naar Lebo;

— eene-rechte lijn van 110 m e
ter met een azimuth gelijk aan 
248° welke grenssteen 1 met 
grenssteen 2 verbindt;

— eene rechte  lijn van 270 m e
ter met een azimutih gelijk aan 
338° welke grenssteen 2 met 
grenssteen 3 verbindt;

— eene rechte lijn van 200 m e
ter met een azimuth gelijk aan 68° 
welke grenssteen 3 met grenssteen 
4 verbindt;

— eene rechte lijn van 284 m ê
ler met een azimuth gelijk aan 
176° welke grenssteen 4 met 
grenssteen 1 verbindt.

De azimuth w erden terrugge- 
bracht lot het magnetisch Noor- 
den, de magnetische afwijking 
zijnde 7°30’ West.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze vergunning zal 4 hec- 
taren, 16 aren, 50 centiaren niet 
mogen te boven gaan.
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Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, 
sans l’autorisation préalable et pa^ 
écrit du Gouverneur Général ou de 
son délégué, exécuter aucun tra
vail d’exploitation dans le lit des 
rivières navigables ou flottables, 
ni sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres, à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions' auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même au
torisés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret du

Art. 2.

De vergunninghoudende ven- 
nootscihap hoeft het recht, onder 
voorbehoud der rechten van der- 
den, in landers of niet inlandiers 
en overeenkomstig de wetten, de- 
creten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negentig 
jaar de vergunde m ijnen de 
exploiteeren.

Art. 3.

De vergunning strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontgin- 
ningswerk mogen uitvoeren in de 
bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren, noch op de terreinen 
welke ze bezoomen, binnen eene 
strook van 10 m eter breedte, te 
rekenen van de lijn gevormd door 
den boügsten waterstand welken 
de waleren bij hum periodisch 
wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
w erken mogen-uitgevoerd vvorden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den vergun- 
ningbouder. Hij is namelijk ver- 
antwoordelijk voor de schade w el
ke de aanpalende beddingen zou- 
den lijden door de zelfs toegelaten 
werken die bij in de rivieren. en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan . de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig



— 243 —

30 ju in  1913 (Gode Civil, livre II, 
litre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits de riveraine-té.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
.chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 15 avril 
1937.

artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
boek II, titel II) .eene jaarlijksche 
soin betalen in verhouding met de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Miuister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 15n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E„ Rubbens.

Mines. —  La Société Minière du 
Bécéka est autorisée à exploiter 
les gisements situés dans les 
concession suivantes :

1° Concession dénommée Tshi- 
manga-Sud;

2° Concession dénommée Kand- 
jimba;

3° Concession dénommée Kanji- 
lomba.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu le décret du 31 octobre 1906, 
portant création de la Compagnie

Mijnen. —  De «Société Minière du 
Bécéka» is gemachtigd de lagen 
te exploiteeren welke gelegen 
ziijn in volgende concessies : 

i°  Concessie genaamd Tshimanga- 
Zuid;

2° Concessie genaamd Kandjimba; 

3° Concessie genaamd Kanjilomba.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, B e i l .

Gezien het decreet van 31 Octo- 
ber 1906, houdendie stiehting van

18*
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du Chemin de fer du Bas-Congo 
au Katanga;

Vu la convention du 3-novembre 
1906, conclue entre l ’Etat In d é 
pendant du Congo et la dite Com
pagnie;

Vu la convention du 17 juillet 
1919; approuvée par décret du l-r 
février 1920, modifiant celle du 
5 novembre 1906;

Vu l’arrêté royal du 9 décembre 
1919, autorisant la Compagnie du 
Chemin de fer du BasCongo au 
Katanga à céder ses droits miniers 
à la Société Minière du Bécéka;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Bécéka, ainsi que les 
rapports de prospection et les ca r
tes y annexés;

Considérant que des gisements 
de diamants, d’or et d’argent, ont 
été découverts par la Société Mi
nière du Bécéka dans les te rr i
toires qu’elle est autorisée à pros
pecter;

S u rda  proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Société Minière du Bécéka 
est autorisée à exploiter les gise
ments situés dans les concessions 
•suivantes.

de « Compagnie du Chemin *de fer 
du Bas-Congô au Katanga » ;

Gezien de overeenkomst van 5 
iNovember 1906, gesloten tusschen 
(den Onafbankelijken Oongostaat 
en gezegde Compagnie;

Gezien de overenkomst van 17 
Juli 1919, goedgekeurd bij decreet 
van 1 Februari 1920, houdende 
wijziging van deze van 5 Novem- 
ber 1906;

Gezien bel koninklijk besluit van 
9 December 1919, waarbij de 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » gemach- 
tigd wordt bare m ijnrechten aan 
de « Société Minière du Bécéka » 
af te staan;

Gezien de aanvraag van de « So
ciété Minière du Bécéka » evenais 
de prospeclieverslagen en de d-aar- 

• bij behoorende kaarten;

Overwegende dat diamant -, 
gomt- en zilverlagen werden ont- 
dekt door de « Société Minière du 
Bécéka » in de gewesten in dewel- 
ke zij gemachtigd is prospectie uit 
te oefenen;

üp de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluit en : *

A r t ik e l  é é n .

De «Société Minière du Bécéka» 
is gemachtigd de lagen le exploi- 
teeren welke gelegen zijn in vol- 
gende concessies.
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1.*— CONCESSION DENOMMEE 
TSH1MANGA-SUD.

La Société Minière du Bécéka 
est autorisée à  exploiter les gise- 
nienis de diamants situés dans les 
terrains compris entre les limites 
ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
droite de la Bushimaie, au eon- 
lluent de cette rivière et de son 3e 
affluent de droite rencontré vers 
l :amonl à partir du confluent de la 
Bushimaie et de la Katsha, affluent 
de gauche de la Bushimaie;

— de la borne 1, la perpendicu
laire au thalweg de la Bushimaie 
jusqu’à' son intersection avec ce 
thalweg, puis ce dernier vers l ’a 
mont jusqu 'à  son intersection avec 
la perpendiculaire à ce thalweg 
menée par la borne 2 située sur la 
rive droite de la Bushimaie, à 550 
mètres de la borne 1, en direction 
de l’Est magnétique (la déclinai
son magnétique étant 11° 7’ 
Ouest) ;

— cette dernière perpendiculaire 
ju squ’à la borne 2;

— une droite joignant la borne 
2 à la borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 282 h ec 
tares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
KANDJIMBA.

La Société Minière du Bécéka est 
autorisée à exploiter les gisements 
d’or et d’argent situés dans les 
terra ins compris entre les limites 
ci-après :

.1. — CONCESSIE GENAAMD 
T SHIM AN GA- ZUlD.

-De «Société Minière du Bécéka» 
is gerechtigd de diamantlagen Le 
exploiteeren welke gelegen zijn in 
de gronden begrepen binnen vol- 
gende grenzen:

— grenssteen 1, gelegen op clen 
rechteroever van de Bushimaie, 
aarr de samenvloeiing van deze 
rivier en van haar 3e rechtertoe- 
vloeiing ontmoet stroomopwaarts 
van af de samenvloeiing van de 
Bushimaie en de Katsha, linker- 
toevloeiingen van de Bushimaie;

— van grenssteen 1, eene op den 
thalweg der Bushimaie loodrechte 
lijn  tôt aan haar kruispunt met 
dezen thalweg, vervolgens deze 
laatste stroomopwaarts tôt aan zijn 
kruispunt van de op dezen thalweg 
loodrechte lijn, geleid over grens
steen 2, gelegen op hen rech te r
oever vân de Bushimaie, op 550 
meLer van grenssteen 1, in de rich_ 
ting van liet magnetische Oosten 
(de magnetisdlie afwijking zijnde 
11° 7’ W est) ;

— deze laatste loodrechte li jn  tôt 
aan grenssteen 2;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 2 met grenssteen 1 verbindt.

De oppervlakte van de gronden 
dezer concessie bedraagt 282 hec- 
taren.

2. — CONCESSIE GENAAMD 
KANDJIMBA.

De «Société Minière du Bécéka» 
is gerechtigd de goud- en zilver- 
lagen te exploiteeren welke gele
gen zijn in de gronden begrepen 
binnen volgende grenzen :
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— la borne 1, située sur la rive 
gauche die la rivière Lukoshi, a 
l’extrémité d’une droite de 400 
mètres, orientée Sud-33° Est, p a r 
tant du confluent des rivières Lu- 
koslhi et Kaziza;

— une droite de 2.040 mètres, 
orientée Sud-40° Ouest, joignant 
la borne 1 à la borne 2;

— une droite de 700 mètres, 
orientée Ouest-40° Nord, joignant 
la borne 2 à la borne 3 ;

— une droite de 2.100 mètres, 
orientée Nord-40° Est, joignant la 
borne 3 à la borne 4;

— une droite de 1.730 mètres, 
orientée Nord-40° Ouest, joignant 
la borne 4 à la borne 5;

— une droite de 1.680 mètres, 
orientée Ouest-44° Sud, joignant 
la borne 5 à la borne 6 ; ,

.— une droite de 1.630 mètres, 
orientée Ouest-770 Sud, joignant 
la borne 6 à la borne 7 ;

— une droite de 700 mètres, 
orientée Ouest-19° Nord, joignant 
la borne 7 à la borne 8;

— une droite de 1.830 mètres, 
orientée O uest-81° Nord, joignant 
la borne 8 à la borne 9 ;

— une droite de 1.000 mètres, 
orientée Nord-80° Est, joignant la 
borne 9 à la borne 10;

— une droite de 1.550 mètres,

— grenssteen 1, gelegen op den . 
linkeroever van de rivier Lukoslii, 
op het uiteinde van eene rechte 
lijn van 400 meter, gericht Zuid- 
33° Oost, uitgaande van de samen- 
vloeiing der rivieren Lukoshi en 
Kaziza ;

— eene rechte lijn  van 2.040 
meter, gericht Zuid-40° West, 
welke grenssteen 1 met grenssteen 
2 verbindt;

— eene rechte lijn van 700 m e
ter, gericht West-40°. Nord, w e l
ke grenssteen 2 met grenssten 3 
verbindt;

— eene rechte lijn van 2.100 
meter, gericht Noord-40° Oost, 
welke grenssteen 3 met grenssteen 
4 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.730 
meter, gericht Noord-40° West, 
welke grenssteen 4 met grenssteen 

.5 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.680 
meter, gericht West-44° Zuid, 
welke grenssteen 5 met grenssteen
6 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.630 
meter, gericht W e s t-77° Zuid, 
welke grenssteen 6 met grenssteen
7 verbimdit;

— eene rechte lijn van 700 m e
ter, gericht W est-19° Noord, welke 
grenssteen 7 met grenssteen 8 
verbindt;

— eene rechte lijn van 1.830 
meter, gericht W est-81° Noord, 
welke grenssteen 8 met grenssteen
9 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.000 
meter, gericht Noord-80° Oost, 
welke grenssteen 9 met grenssteen
10 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.550
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orientée Nord-460 Est, joignant la 
borne 10 à la borne 11;

— une droite de 1.150 mètres, 
orientée Nord-40° Ouest, joignant 
la borne 11 à la borne 12;

— une droite de 2.090 mètres, 
orientée Ouest-480 Sud, joignant 
la borne 12 à la borne 13;

— une droite de 600 mètres, 
orientée Ouest-340 Nord, joignant 
la borne 13 à la borne 14;

—■ une droite de 2.020 mètres, 
orientée Nord-42° Est, joignant la 
borne 14 à la borne 15;

— une droite de 640 mètres, 
orientée Nord-40° Ouest, joignant 
1a. borne 15 à  la borne 16;

— une droite de 2.610 mètres, 
orientée Ouest-250 Sud, joignant 
la borne 16 à la borne 17;

—. une droite de 500 mètres, 
orientée Ouest-340 Nord, joignant 
la borne 17 à la borne 18;

— une droite de 700 mètres, 
orientée Nord-40° Est, joignant la 
borne 18 à la borne 19;

— une droite de 2.660 mètres, 
orientée Nord-650 Est, joignant la 
borne 19 à la borne 20, située sur 
la rive gauche de la Lukoshi;

— de la borne 20, la normale au 
thalweg de la Lukoshi, ju squ’à son 
intersection avec ce thalweg; puis 
ce dernier jusqu’ son intersection

meter, gericht Noord-46° Oost, 
welke grenssteen 10 met grens
steen 11 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.150 
meter, gericht Noord-40° West, 
welke grenssteen 11 met grens
steen 12 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.090 
meter, gericht W est-480 Zuid, 
welke grenssteen 12 met grens
steen 13 verbindt;

— eene rechte lijn van 600 m e
ter, gericht W est-34° Noord, wel
ke grenssteen 13 met grenssteen 
14 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.020 
meter, gericht Noord-42° Oost, 
welke grenssteen 14 met g rens
steen 15 verbindt;

— eene rechte lijn  van 640 me- 
| ter, gericht Noordi-40° W est, w e l
ke grenssteen 15 met grenssteen

' 16 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.610 
meter, gericht West-25° Zuid, 
welke grenssteen 16 m et grens
steen 17 verbindt;

■— eene rechte lijn van 500 m e
ter, gericht W e s t-34° Noord, w el
ke grenssteen 17 met grenssteen 
18 verbindt;

— eene rechte lijn van 700 m e
ter, gericht Noord-40° Oost, w el
ke grenssteen 18 met grenssteen 
19. verbindt;

— eene rechte lijn van 2.660 
meter, gericht Noord-65° Oost, 
welke grenssteen 19 met grens
steen 20 verbindt, gelegen op den 
linkeroever van de Lukoshi;

— van grenssteen 20 de met den 
thalweg van de Lukoshi normale 
lijn tôt aan haar kruispunt met 
dezen thalweg; vervolgens deze
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avec la normale au thalweg abais
sée de la borne 1 ; ensuite cette 
normale jusqu’à la borne 1.

Les mesures d'angles sont rap 
portées au Nord magnétique, la 
déclinaison magnétique étant 12° 
l’Ouest.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 1.025 h e c 
tares.

3 . '— CONCESSION DENOMMEE 
KANJILOMBA.

La Société Minière du Bécéka est 
autorisée à exploiter les gisements 
de diamants situés dans les t e r 
rains compris entre les limites ci- 
après :

— la 'borne 1, située à l’in tersec
tion de la rive droite de la rivière 
Luebo et de la rive gauche du 1er 
affluent de droits de la Luebo, ren 
contré à partir  du confluent de la 
Luebo et de la Kanjilomba;

— la rive gauche de l’affluent 
précité joignant la borne 1 à la 
borne 2, située à sa source;

— une droite joignant la borne
2 à la borne 3, située à la source 
du 1er affluent de droite de la Kan
jilomba rencontré à partir de son 
embouchure ;

— une droite joignant la borne
3 à la borne 4. située à la source 
de la Kanjilomba;

laatste tôt aan haar kruispunt met 
-de normale lijn van den thalweg, 
verlaagd op grenssteen 1 ; daarna 
deze normale lijn tôt aan grens
steen 1.

De lioekmetingen w erden tôt het 
m agnetisdie Noorden terugge- 
bracht, de magnetische afwijking 
zijnde 12° s' West.

De oppervlakte van de gronden 
dezer concessie bedraagt 1.025 
hectaren.

3. _  CONCESSIE GENAAMD 
KANJILOMBA.

De «Société Minière du Bécéka» 
is gerechtigd de diamantlagen te 
exploiieeren welke gelegen zijn in 
de gronden begrepen binnen vol- 
gende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op het 
kruispunl van den rechteroever 
,der rivier Luebo en van den linker- 
oever der eerste rechtertoevloeiing 
van de Luebo, ontmoet van af de 
samenvloeiing van de Luebo en de 
Kanjflomba;

— de linkeroever van voormelde 
toevloeiing welke grenssteen 1 
verbindt met grenssteen 2, gele
gen aan zijne bron;

— eene red ite  lijn  welke g rens
steen 2 verbindt met grenssteen 3, 
gelegen aan de bron van de I e 
rechtertoevloeiing der Kanjilomba, 
ontmoet van af hare uitmonding;

— eene rechte lijn welke grens
steen 3 verbindt met grenssteen 4. 
gelegen aan de bron van de Kan
jilomba;
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— une droite joignant la borne .4 
à la  borne 5, située à la source du 
3e affluent de gauche die la Kan- 
jilomba rencontré à partir de son 
embouchure ;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6, située a la source du 
1er affluent de gauche de la Kan- 
jilomba rencontré à partir de son 
embouchure;

— une droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à l ’intersection 
des rives droites de la Luebo et de 
la Tshimbota;

— eene rechte lijn welke grens- 
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen aan de bron van de 3e 
linkertoevloeiing van de Kanjilom- 
ba, ontmoet van af lhare uitmon- 
ding;

— eene rechte lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6, 
gelegen aan de bron van de I e 
linkertoevloeiing van de Kanjilom- 
ba, ontmoet van af hare uitmon- 
ding ;

— eene rechte lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen op het kcuispunt van de 
rechteroevers d'er Luebo en der 
Tshimbota ;

— de la borne 7, la normale au — van grenssteen 7, de met den 
thalweg de la Luebo jusqu’à ce j  thalweg van de Luebo normale lijn 
thalweg; puis ce dernier ju squ ’à 1 tôt aan dezen thalweg, vervolgens 
son intersection avec la normale j deze laatste tôt aan zijn kruispunt 
au thalweg abaissée de la borne l ;  van de met den thalweg normale 
ensuite cette normale ju squ ’à la', lijn, vorlaagd op grenssteen 1; 
borne 1. vervolgens deze normale li jn  tôt

| gan grenssteen 1.

La superficie des terrains de J  De oppecvlakte van de gronden 
cette concession est d e ' l i O  h e c - ! dezer concessie bedraagt 110 hec
tares. |taren.

Art. 2. Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits de 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décret* 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix- 
neuf ans les mines concédées.

De vergunninghoudende ven- 
nootschap lheeft het recht, onder 
voorbeboud der rechten van der- 
den, inlanders of niet-inlanders, 
en overeenkomstig de wetten, de- 
creten en reglementen betreffende 
deze zaak gedurende negen en 
negentig jaar, de in concessie ge- 
geven mijnen te exploiteeren.
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Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces 
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
d'élégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des 
rivières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent. 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres, à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit tôt 
de bedding d:er beken en rivieren. 
De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde. geen enkel ontginnings- 
werk mogen uitvoeren in de bed
ding der bevaarbare of bevlotbare 
rivieren, noch op de terreinen 
welke ze bezoomen, binnen eene 

] strook van 10 m eter breedte, te 
! rekenen van de lijn gevormd door 
den hoogsten waterstand welken 
de wateren bij hun periodisch 

i  wassen bereiken.

L’autorisation déterminera les; De machtiging zal de voorwaar- 
conditions auxquelles les travaux j  den bepalen onder dewelkë de 
pourront être exécutés. w erken zullen mogen uitgevoerd

worden.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom_. 
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même au to
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l'article 20 du décret du 
30 juin 1913 (Gode Civil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 4.

De exploitatie gesdhiedt op wa- 
ging en gevaar van den vergun
ninghouder. Hij is namelijk ver- 
antwoordelijk voor de schade w el
ke de aanpalende beddingen zou- 
4en lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgèrlijk Wetboek, 
boek II, titel II) eene jaarlijksche 
som betalen in verhoud'ing met de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrechten onderga&n.

Art. 5. Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
arrêté. besluit.

Donné à Bruxelles, le 15 avril Gegeven te Brussel, den 15n 
1937. • April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une 
concession accordée par le Comité Spécial du Katanga à la Société 
de Recherches Minières du Sud-Katanga.

Cette convention, conclue le 3 juin 1936, a été examinée par le Con
seil dans sa séance du 18 décembre 1936.

On a rappelé à cette occasion que la Société de Recherches Minières 
du Sud-Katanga n ’est pas autorisée à exploiter elle-même les gise
ments provenant de ses propres découvertes.

En conséquence, du présent décret, elle pourra exploiter le gisement 
de manganèse de Kasekelesa. dont l'importance ne justifie pas la c réa 
tion d’une société d’exploitation. Un compte spécial sera tenu et la 
société paiera au Comité Spécial du Katanga 10 % de la valeur, sur 
le carreau de la mine, des produits extraits.

Elle sera toutefois autorisée, si elle le demande, à créer une société 
pour l ’exploitation du gisement concédé.

Le projet a été approuvé à l’unanimité des membres présents.

MM. Dupriez, Bertrand, Walefïe et De Gleene étaient absents et 
excusés.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

L ’A u d i t e u r ,

Halewijck de Heusch.
Le Conseiller-Rapporteur, 

A. Moeller.
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Mines. —  Convention conclue en
tre le Comité Spécial du Katanga 
et la Société de Recherches Mi
nières du Sud Katanga. - Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 18 décem 
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Article premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée:

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen het Bijzonder Comiteit 
van Katanga en de « Société de 
Recherches Minières du Sud 
Katanga ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen tegenw oord igen  en 
toekom enden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

Artikel één.

De overeenkomst waarvan die 
tekst volgt is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par son Président, 
M. le lieutenant Général Tilkens. domicilié rue de Relie Vue, 22, à 
Bruxelles, d’une part,

et

la Société de Recherches Minières du Sud-Katanga, dite « Sud-Kat », 
société congolaise à responsabilité limitée, représentée par son Admi
nistrateur-Délégué, M. Joseph Olyff. domicilié rue du Japon, 46, à 
Uccle, et par son Administarteur-Directeur, M. Jules Cousin, domi
cilié avenue Molière, 462, à Bruxelles, d’autre part,

Il a été convenue' ce qui suit :

A rticle premier. — Le Comité Spécial du Katanga accorde, à titre 
exclusif, a la contractante de seconde part.-aux conditions déterminées 
aux articles suivants, le droit d’exploiter le gisement die minerai de 
manganèse de Kasekelesa, situé dans un polygone représenté au plan 
ci-annexé, portant la signature des parties.
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Ce polygone est limité sur le terrain par un quadrilatère B 2, B 3, 
B 4, Lusoro B 5.

Les coordonnées provisoires Lambert des bornes d’angle de ce qua
drilatère, sont :

X Y
Borne 2 .............................  383.097,01 320.881,70
Borne 3 ..................    386.771,06 320.304,75
Borne 4 .............................  385.699,09 310.168,60
Lusoro-Borne 5 ..............  381.928,80 310.350,90

La société pourra rechercher et exploiter, conformément à la légis
lation minière, les gisements d’autres substances qu’elle découvrirait 
dans ce polygone. Toutefois, les redevances seront dans ce cas, celles 
qui sont fixées par la présente convention.

A rt. 2. —  Sous réserve des articles cinq, neuf et dix, la Société de 
Recherches «Minières du Sud-Katanga jouira jusqu’au onze mars mil 
neuf cent nonante, du droit d’exploitation tel qu'il est prévu à l’article 
prem ier de la présente convention.

A rt. 3. — La copie des rapports des ingénieurs, les plans d’exploita
tion et les tableaux de production seront transmis au Comité Spécial 
du Katanga au fur et à mesure de l’avancement des travaux et au 
moins une fois par an. Le Comité Spécial du Katanga pourra, en tout 
temps et à ses frais, faire inspecter les travaux par un délégué.

A rt. 4. — La Société de Recherches Minières du Sud-Katanga paiera 
au Comité Spécial du Katanga une somme de vingt-cinq mille francs, 
représentant les frais de mesurage, du polygone de Kasekelesa et de 
son ,rattachem ent à la triangulation.

De plus, la Société paira annuellement au Comité Spécial du Katan
ga, à titre de redevance pour l’octroi du droit d’exploitation concédé 
comme il est prévu ci-dessus, dix pour cent de la valeur des produits 
extraits, c’est-à-dire de la valeur de ceux-ci sur le carreau de la mine.

Toutefois, ce paiement ne sera effectué que pour les produits vendus 
au cours de chaque exercice.

Tout exercice commencera le premier janvier et finira le trente et 
un décembre de chaque année.

La valeur des produits extraits sera calculée en retranchant du prix 
de vente tous les frais exposés par l’exploitant depuis le carreau de la 
mine jusqu’à la vente, tels que les frais de transport, de manipulation, 
d’assurance, de courtage, de conditionnement, les droits de sortie, les 
taxes diverses, etc.

Le pavement des redevances, pour chaque exercice, sera effectué au 
siège du Comité Spécial du Katanga, à Bruxelles, avant le prem ier mai 
de chaque a-nnée et, pour la première fois, avant le premier mai mil
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neuf cent tren te-hu it pour toute la période précédant le trente et un 
décembre mil neuf cent trente-sept.

A rt. 13. —  La Société de Recherches Minières du Sud-Katanga aura, 
à tout moment, le droit de renoncer à la présente convention, moyen
nant un préavis de trois mois, sans qu'il en résulte pour elle aucune 
charge.

A rt. 6. —  Si la concession prend fin avant le douze mars mil neuf 
■cent nonante, le Comité Spécial du Katanga sera subrogé à tous les 
droits de la Société sur les installations immobilières et les travaux 
exécutés pour l’exploitation et le traitement des minerais, soit à l ’in 
térieur du polygone, soit en dehors de celui-ci.

Au cas où la concession prendrait fin le douze mars mil neuf cent 
nonante, ces droits passeront à la Colonie.

Art. 7. —  Les droits et obligations dérivant de la présente conven
tion ne pourront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel 
quelconque par la Société de Recherches Minières du Sud-Katanga 
sans l’assentiment préalable et écrit du Comité Spécial du Katanga.

Il est entendu, toutefois, que la Société de Recherches Minières du 
Sud-Katanga sera autorisée, si elle le demande, à créer une société 
pour l’exploitation du gisement concédé, société dont les statuts 
devront être approuvés préalablement par le Comité Spécial du 
Katanga.

A rt. 8. — Sauf exception autorisée par le Comité Spécial du Katan
ga, quatre-vingts pour cent, au moins, du personnel européen de toute 
catégorie que la Société de Recherches Minières du Sud-Katanga 
emploiera dans le polygone de Kasekelesa seront de nationalité belge.

De même, quatre-vingts pour cent au moins du matériel et des 
approvisionnements nécessaires à l’exploiLation des gisements inclus 
dans le polygone seront de provenance belge ou congolaise.

A r t . 9 .  —  Le Comité Spécial du Katanga pourra faire prononcer la 
déchéance du droit concédé par la présente convention dans les cas 
indiqués ci-après :

1° Si les travaux de mise en exploitation de 1a. mine n ’ont pas été 
commencés dans les deux ans qui suivront le premier janvier mil neuf 
cent trente-sept;

2° Si après avoir été entrepris, ils cessent d ’être régulièrement pour
suivis;

3° Si la mine n ’est pas mise en exploitation régulière dans les trois 
ans, à dater du prem ier janvier mil neuf cent trente-sept;

4° Si, dans la suite, l’exploitation est abandonnée pendant trois 
années consécutives au moins.
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Cette déchéance ne sera pas encourue si la Société de Recherches 
Minière du Sud-Kutanga prouve qu’elle a été arrêtée dans ses travaux, 
soit par une raison de force majeure, soit pour toute autre cause qui 
ne lu i 'sera it pas imputable.

Art. 10. — A partir ‘die la cinquantième année de mise en vigueur de 
la présente convention, et moyennant un préavis d’u n  an, le Comité 
Spécial du Katanga aura le droit de racheter la mine avec les installa
tions et le matériel servant à l’exploitation. Le rachat ne pourra, sans 
le consentement des concessionnaires, porter sur une partie seulement 
des droits et biens ci-dessus.

Le prix en sera  établi à dire d’experts.

Chacune des parties désignera un expert et le Juge-Président du 
Tribunal de première instance, dans le ressort duquel le polygone de 
Kasekelesa sera situé, en désignera un troisième.

Si chacun des trois experts émet un avis différent, celle des trois 
estimations qui ne sera ni la plus haute, ni la plus basse établira le 
prix du rachat.

Art. 11. — La concession d'exploitation minière qui fait l ’objet de 
la présente convention sera soumise aux dispositions de la législation 
minière applicable au Katanga, pour autant que celles-ci ne dérogent 
pas à la dite convention.

Art. 12. — La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait en double exemplaire, à Bruxelles, le trois ju in  mil neuf cent, 
trente-six:

Art. 2. Art 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uit.voering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 
1937.

1 V * ;

p '

avril Gegeven te Brussel, 
April 1937.

LEOPOLD

den 13n

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Aucune observation -n’est présentée. Le projet est admis à T  unani
mité.

■MM. Dupriez, Bertrand, De Cleene et Waleffe étaient absents et 
excusés.

L'Auditeur,
Halewijck de Heusch.

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
Ch . De Lannoy.

Mines. —  Délivrance de permis 
spéciaux de recherches minières 
par la Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. —  Appro
bation.

LEOPOLD 111, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 18 décem 
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Mijnen, —  Aflevering van bijzon- 
dere verloven tôt mijnopzoekin- 
gen door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door d'en Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni ster van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren' :
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A k t iq l e  p r e m ie r .

Est approuvée la délivrance par 
le Représentant de la Compagnie 
des Chemins de fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Africains 
des permis spéciaux de recherches 
minières ci-après :

Permis spécial n° 4295, délivré 
le i l  décembre 1935 au Comité 
National du Kivu ayant son siège 
social à Bruxelles, qui a signalé 
la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 4296. et 
4297, délivrés le 19 décembre 
1935, à la Société Minière die Kin_ 
du, ayant son siège social à Kindu, 
qui a signalé la découverte d’étain, 
de tungstène, de niobium et de 
tantale.

Permis spécial n° 4298, délivré-: 
le 20 décembre 1935 à la société 
Les Mines d’Or Belgika (Belgi- 
kaor), ayanL.son siège social à 
Stanley ville, qui a signalé la dé
couverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4299 à 4307 
inclus, délivrés le 20 décembre 
1935 à  la société Minière de Baf- 
waboli, ayant son siège social à 
Stanleyville, qui a signalé la d é 
couverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4308 et 
4309, délivrés le . 21 décembre 
1935 au Comptoir Colonial Belgika 
et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains ayant leur 
siège social respectivement à B ru
xelles et Kindu, qui ont signalé la 
découverte d’or et d'argent.

A r t ik e l  é é n .

W ordl goedgekeurd de afleve- 
ring door den Vertegenwoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains' » der hier- 
navolgende bijzonderè verloven 
Lot mijnopzoekingen :

Bijzonder verlof nr 4295, op 11 
December 1935 afgeleverd aan het 
Nationaal Gomiteil van Kivu, heb- 
bende zijnen maatschappelijken 
zetel te Brussel dat de ontdekking 
van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4296 en 
4297, op 18 December 1935 afge- 
le verd aan de « Société Minière 
du Kindu », hebbende haren maat
schappelijken zetel te Kindu, die 
de ontdekking van tin, tungsteen, 
niobium en tantalium deed k en 
nen.

Bijzonder verlof n r 4298, op 20 
December 1935 afgeleverd aan de 
vennoolschap « Les Mines d’Or 
Belgika (Belgikaor) », hebbende 
haren maatschappelijken zetel te 
Stanleyville, die de ontdekking van 
zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4299 tôt 
en met 4307, op 20 December 
1935 afgeleverd aan de « Société 
Minière de Bafwaboli », hebbende 
haren maatschappelijken zetel te 
Stanleyville, die de ontdekking van 
goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4308 en 
4309, op 21 December 1935 afge
leverd aan het « Comptoir Colo
nial Belgika » en aan de « Compa
gnie Minière des Grands Lacs 
Africains », hebbende onderschei- 
denlijk hunnen maatschappelijken 
zetel te Brussel en te Kinda, die de 
ontdekking van goud en zilver de- 
den kennen.
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Permis spécial n° 4310, délivré 
le 21 décembre 1935, au Comptoir 
Colonial Belgika et à la Compagnie 
Minière des Grands Lacs Africains, 
qui ont signalé la découverte 
d’étain; de niobium et de tantale.

Permis spéciaux nos 4311 à 4313 
inclus, délivrés le 21 décembre 
1935 au Comptoir Colonial Belgika 
et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains, qui ont si
gnalé la découverte d'or et d 'a r
gent.

Permis spécial n° 4314, délivré 
le 3 janvier 1936 à la société Les 
Mines d'Or Belgika (Belgikaor), 
qui a signalé la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 4315 à 4323 
inclus, délivrés le 6 janvier 1936 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
d’argent.

Permis spécial n° 4324, délivré 
le 9 janvier 1936 à la soctiéié Les 
Mines d’Or Belgika (Belgikaor), 
qui a signalé la découverte d'étain.

Permis spéciaux nos 4325 à 4328 
inclus, délivrés le 11 janvier 1936. 
s la Société Minière de Kindu, qui 
a signalé la découverte d’or.

Permis spéciaux nos 4329 à 4338 
inclus, délivrés le 13 janvier 1936, 
à la Société Minière de Kindu, qui 
a signalé la découverte d’étain, de 
niobium, de tantale et de tu n g 
stène.

Permis spéciaux nos 4339 et 
4340, délivrés le 14 janvier 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et à

Bijzonder verlof nr 4510 op 21 
December 1935 afgeleverd aan lhet 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains », die de 
ontdekking van tin, niobium en 
iantalium deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4311 tôt 
en met 4313, op 21 December 
1935, afgeleverd aan bet « Comp
toir Colonial Belgika » en aan de 
« Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains », die -de ontdek
king van goud en zilver deden k en 
nen.

Bijzonder verlof n r 4314, op 3 
Januari 1936, afgelverd aan de 
vennootschap « Les Mines d ’Or 
Belgika (Belgikaor) », die de ont
dekking van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4315 tôt 
en met 4323, op 6 Januari 1936, 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli », die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 4324^ op 9 
Januari 1936, afgeleverd aan de 
vennootschap « Les Mines d ’Or 
Belgika (Belgikaor) », die de ont
dekking van tin deed kennen.

Bijzondere verloven n rs 4325 Lot 
en met 4328, op 11 Januari 1936, 
afgeleverd aan de « Société Miniè
re de Kindu », die .de ontdekking 
van goud deed kennen.

Bijzondere verloven n rs 4329 tôt' 
en met 4338, op 13 Januari 1936 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Kindu », die de ontdek
king van tin, niobium, tantalium 
en tungsteen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4339 en 
4340, op 14 Januari 1936, afgele
verd aan het « Comptoir Colonial
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la Compagnie Minière des. Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte -d’or et d’argent.

Permis spécial n° 4341, délivré 
le 16 janvier 1936, à la Société 
Minière de Bafwaboli, qui a signa- 
lé la découverte d ’étain.

•Permis spéciaux nos 4342 à 4350 
inclus, délivrés le 16 janvier 1936, 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte de fer 
et d’étain.

Permis spéciaux nos 4351 à 4372 
inclus, délivrés le 20 janvier 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4373 à 4376 
inclus, délivrés le 24 janvier 1936, 
à la Société Les Mines d’Or Bel
gika (Belgikaor), qui a signalé la 
découverte d’or, d’argent et de 
tantale.

Permis spéciaux nos 4377 à 4380 
inclus, délivrés le 6 février 1936, 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
d’argent.

Belgika » en de « Compagnie Mi
nière des Grands Lacs Africains », 
die de ontdekking van goud en 
ziver deden kennen.

Bijzonder verlof nr 4341, op 16 
Januari 1936, afgeleverd aan de 
« Société xViinière 'de Bafwaboli », 
die de ontdekking van tin deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4342 tût 
en met 4350, op 16 Januari 1936, 
afgeleverd aan de « Société Miniè
re de BafwaboL », die de ontdek
king van ijzer en tin deed kennen,

Bijzondere verloven n rs 4351 tôt 
en inet 4372, op 20 Januari 1936, 
algeleverd aan liet « Comptoir 
Colonial Belgika » en aan de 
« Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains » die' de ontdekking 
van goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4373 tôt 
en met 4376, op 24 Januari 1936, 
afgeleverd aan de vennootschap 
« Les Mines d’Or Belgika (Belgi
kaor) », die de ontdekking van 
goud, zilver en tantalium deed 
kennen.

Bijzondere verloven n rs 4377 tôt 
en inet 4380, op 6 Februari 1936, 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli » die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen,

Permis spéciaux nos 4381 à 4390 
inclus, délivrés le 15 février 1936, 
à la société Les Mines d’Or Belgi
ka (Belgikaor), qui a signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4391 et 
4392, délivrés le 24 février 1936, 
à la Société Minière die Bafwaboli 
qui a signalé la découverte de fer 
et d’étain.

Bijzondere verloven nrs 4381 tôt 
en met 4390, op 15 Februari 1.936, 
afgeleverd aan de vennootschap 
« Les Mines d’Or Belgika (Belgi
kaor) », die de ontdekking van 
goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4391 en 
4392, op 24 Februari 1936, a fge
leverd aan de « Société Minière de 
Bafwaboli », die de ontdekking 

; van ijzer en tin deed kennen.

19*
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Permis spéciaux nos 4393 à 4402 
inclus, délivrés le 29 février 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et a 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte d’or et d'argent. .

Permis spéciaux nœ 4403 et 
4404, délivrés le 9 mars 1936, à la 
Société Minière de Kindu, qui a 
signalé la découverte d’or, de ola- 
Line et d'argent.

Permis spéciaux nos 4405 et 
4406, délivrés le 9 mars 1936, à 
la Société Minière de Bafwaboii, 
qui a signalé la découverte d’or et 
d'argent.

Permis spéciaux nos 4407 à 4411 
inclus, délivrés le 9 mars 1936, à 
la Société Minière de Bafwaboii, 
qui a signalé la découverte d'étain 
et de fer.

Permis spécial n° 4412, délivré 
le 9 mars 1936, à la Société Miniè
re de Bafwaboii, qui a signalé la 
découverte d'étain..

Permis spéciaux n0B 4413 à 4416 
inclus, délivrés le 16 mars 1836, 
au Comptoir Colonial Belgika et à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4417 et 
4418, délivrés le 23 mars 1936, à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, ayant son siège so
cial à Kindu, qui a signalé la dé
couverte d’étain.

Permis spécial n° 4419, délivré 
le 23 mars 1936, à la Compagnie 
Minière des Grands Lacs Africains,

Bijzondere verloven nrs 4393 tôt 
en met 4402, op 29 Pebruari 1936, 
afgeleverd aan het « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan de « Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains », die de ontdekking van 
goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4403 en 
4404, op 9 Maart 1936, afgeleverd 
aan de « Société Minière de Kin
du », die de ontdekking van goud, 
platina en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nls 4405 en 
4406, op 9 Maart 1936, afgeleverd 
aan de « Société Minière de Baf- 
waboli », die de ontdekking van 
gpud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4407 lot 
en met 4411, op 9 Maart 1936, 
afgeleverd aan de « Société Miniè
re de Bafwaboii », die de ontdek
king van tin en ijzer deed kennen.

Bijzonder verlof n r 4412, op 9 
Maart 1936, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboii », 
die de ontdekking van tin deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4413 tôt 
en met 4416,- op 16 Maart 1936, 
afgeleverd aan liet « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan de « Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains », die de ontdekking van 
goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4417 en 
4418, op 23 Maart 1936, afgele
verd aan de « Compagnie Minière 
des Grands Lacs Africains », heb- 
bende tharen maatschappelijken 
zetel te Kindu, die de ontdekking 
van tin deed kennen..

Bijzonder verlof nr 4419, op 23 
Maart 1936, afgeleverd aan de 
« Compagnie Minière des Grands
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qui a signalé la découverte d’or- et 
d'argent.

Permis spécial n° 4420., délivré 
le 23 mars 1930, à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte de fer et d’étain.

Permis spéciaux n°5 4421 à 4437 
inclus, délivrés le 23 mars 1936, a 
la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d'or et 
d'argent.

Permis spéciaux n08 4438 à 4443 
inclus, délivrés le 30 mars 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika St à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains qui ont signalé la 
découverte d’or et d'argent.

Permis , spéciaux nos 4444 et 
4445, délivrés le 30 mars 1936, à 
la Société Minière de Kindu, qui a 
signalé la découverte d’étain de 
tungstène, de tantale et de nio
bium.

Permis spécial n° 4446, délivre 
le 2 avril 1936, à la Société Miniè
re de Kindu, qui a signalé la de
couverte d’or, de platine et d’ar
gent.

Permis spéciaux nos 4447 et 
4448, délivrés le 6 avril 1936, à 
la société Les Mines b ’Or Belgika 
(Belgikaor), qui a signalé la dé
couverte d’or, d’argent et de tan 
tale.

Permis spéciaux nos 4449 à 4451 
inclus, délivrés le 14 avril 1936. 
au Syndicat Minier Africain, ayant 
son siège social à Albertville, qui 
a signalé la découverte d'étain, de 
cuivre et de tantale.

Lacs Africains »:, die de onldek- 
iving van gond en zilver deed ken- 
nen.

Bijzonder veriof nr 4420, op 23 
M aan iy36 , aggeleverd: aan de 
« société Minière de Bafwaboii », 
die de onldekking van ijzer en tin 
deed kennen.

Bijzondere verloven n rs 4421 tôt 
en met -±437-, op 23 Maart 1936, 
afgeieverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli », die de ont- 
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

k

Bijzondere verloven nrs 4438 tôt 
en met 4443, op 30 Maart 1936. 
afgeieverd aan liel « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan de « Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains », die de ontdekking van 
goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4444 en 
4445, op 30 Maart 1936, afgeie
verd aan de « Société Minière de 
Kindu », die de ontdekking van 
tin, lungsleen, tantalium en nio
bium deed kennen.

Bijzonder veriof nr 44-465 op 2 
April 1936, afgeieverd aan de «So
ciété Minière de Kindu », die de 
onldekking van goud, plalina en 
zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4447 en 
4448, op 6 April 1936, afgeieverd 
aan de vennootschap « Les Mines 
d’Or Belgika (Belgikaor) », die de 
üntdekking van goud, zilver en 
tantalium deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4449 toi 
en met 4451, op 14 April 1936, 
afgeieverd aan het « Syndicat Mi
nier Africain », bebbende zijn 
maalschappelijken zetel te Albert
ville, dat de ontdekking van''tin, 
koper en tantalium deed kennen.
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Permis spécial n° 4452, délivré [ 
le 14 avril 1936, à la Compagnie ! 
Minière des Grands Lacs Africains, 
qui a signalé la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 4453 et 
4454, délivrés le 16 avril 1936, au 
Comptoir Colonial Belgika et au 
Syndicat Minier Africain, qui ont 
signalé la découverte diétainj de 
tungstène et de titane.

Permis spéciaux nos 4455 à 4458 
inclus, délivrés le 17 avril 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et 
au Syndicat Minier Africain, qui 
ont signalé la découverte d’or et 
d’argent.

Permis spécial n° 4459, délivré 
le 20 avril 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte de fer et d’étain.

Permis spécial n° 4460, délivré 
le 20 avril 1936, à la Société Mi
nière die Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte d’or et d’argent.

Permis spécial n° 4461, délivré 
le 20 avril 1936, a la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte de fer et d’étain.

Permis spécial n° 4462, délivré 
le 20 avril 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte d’or.

Permis spécial n° 4463, délivré 
le 20 avril 1936, à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte de fer et d ’étain.

•Bijzonder verlof nr 4452 op 14 
April 1936, afgeleverd aan de 
« Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains », die de ontdek- 
king van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4453 en 
4454, op 16 April 1936, afgeleverd 
aan bet « Comptoir Colonial Bel
gika » en aan het «■ Syndicat Mi
nier Africain », dat de ontdekking 
van tin, tungsteen en titanium 
deed kennen.

Bijzondere verloven iirs 4455 tôt 
en met 4458, op 17 April 1936, 
afgeleverd aan het « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan het « Syn- 
diÇfiL Minier Africain », die de ont
dekking van goud en zilver deden 
kennen.

Bijzonder verlof nr 4459, op 20 
April 1936, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van ijzer en tin 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4460, op 20 
April 1936, afgeleverd aan de «So
ciété Minière de Bafwaboli », die 
de ontdekking van goud en zilver 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4461, op 20 
April 1936, afgeleverd aan de «So
ciété Minière de Bafwaboli », die 
de ontdekking van ijzer en tin deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 4462, op 20 
April 1936, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van goud deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 4463. op 20 
April 1936, afgeleverd aan de «So
ciété Minière de Bafwaboli », die 
de ontdekking van ijzer en tin deed 
kennen.
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Permis spéciaux nos 4464 à 4469 
inclus, délivrés le 20 avril 1936', à 
la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
cl argent.

Permis spéciaux nos 4474 à 4477 
inclus, délivrés le 29 avril 1936, à 
la société Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor), qui a signalé la dé
couverte d’étain, de tungstène et 
de tantale.

Permis spécial n° 4478, délivré 
le 29 avril 1936, au Comptoir Co
lonial Belgika, qui a signalé la dé
couverte d’or.

Permis spéciaux nos 4479 à 4483 
inclus, délivrés le 29 avril 1936, à 
la Société Les, Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor), qui a signalé.la dé
couverte d’étain, de tungstène et 
de tantale.

Permis spéciaux nos 4484 à 4487 
inclus, délivrés le 4 mai 1936, à 
la société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d ’or et 
d’argent.

Permis spécial n° 4488, délivré 
le 11 mai 1936, au Comptoir Co
lonial Belgika et au Syndicat Mi
nier Africain, qui ont signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Permis spécial n° 4489, délivré 
le 11 mai 1936, à la Société Mi
nière 4e Kindu, qui a signale la 
découverte d’étain, de niobium, de 
tantale et de tungstène.

Permis spécial n° 4490, délivré 
le 12 mai 1936, au Comptoir Co
lonial Belgika et au Syndicat Mi
nier Africain, qui ont signalé la

Bijzondere verloven nrs 4464 tôt 
en met 4469, op 20 April 1936, 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli », die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4474 tôt 
en m et 4477, op 29 April 1936, 
afgeleverd aan de vennootschap 
« Les Mines d’Or Belgika (Belgi
kaor) », die de ontdekking van 
tin, tungsteen en tantalium deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 4478, op 29 
April 1936, afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika », dat 
de ontdekking van goud deed ken
nen.

Bijzondere verloven nrs 4479 lot 
en met 4483, op 29 April 1936, 
afgeleverd aan de vennootsdhap 
« Les Mines d’Or Belgika (Belgi- 

, kaor) », die de ontdekking van tin, 
tungsteen en tantalium deed ken 
nen.

Bijzondere verloven nr8 4484 tôt 
en met 4487, op 4 Mei 1936, afge
leverd aan de « Société Minière de 
Bafwaboli », die de ontdekking 
van goud1 en zilver deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4488, op 11 
Mei 1936, afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan het « Syndicat Minier Afri
cain », die de ontdekking van goud 
en zilver deden kennen.

Bijzonder verlof nr 4489, op 11 
Mei 1936, afgeleverd aan de «So
ciété Minière de Kindu », die de 
ontdekking van tin, niobium., ta n 
talium en tungsteen deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4490, op 12 
Mei 1936, afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan het « Syndicat Minier Afri-



découverte d’étain, 
et de titane

Permis spéciaux nos 4491 et 
4492, délivrés le 15 mai 1936, à 
la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
émargent.

Permis spéciaux nos 44Ô3 et 
4494, délivrés respectivement les 
18 et 25 mai. 1936, au Syndicat 
Minier Africain, qui a signalé lu 
découverte d’étain, de bismuth, de 
tantale et de tungstène, I

Permis spéciaux nos 4495 à 4526 
inclus, délivrés le 30 mai 1936,-à 
la Société Minière de llafwaboli, 
qui a signalé la découverte d'or et 
d ’argent.

Permis spécial n° 4527, délivré 
le 30 mai 1936, au Comptoir Co
lonial Belgika et au Syndicat Mi
nier Africain, qui ont signalé la 
découverte d ’étain, de tungstène, 
de niobium et de tantale.

Permis spéciaux nos 4528 à 4530 
inclus, délivrés le 10 ju in  1936, à 
la société Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor), qui a signalé la dé
couverte d'étain, de tungstène et 
de tantale.

Permis spéciaux nos 4531 à 4533 
inclus, délivrés le 13 juin 1936 à 
la Société Minière de Bal'waboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
d ’argent.

Permis spéciaux n°“ 4534 à 4537 
inclus, délivrés le 15 juin 1936. à 
la Société Minière de Kindu. qui a 
signalé la découverte d’or, de p la
tine et d’argent.

die de ontdekking van tin, 
tungsteen en, titanium deden ken- 
nen.

Bijzondere verioven nrs 4491 en 
4492, op 15 Mei 1936, afgeleverd 
aan de « Société Minière de Baf- 
waboli », die de ontdekking van 
goud en zilver deed kennen.

Bijzondere vêrloven nrs 4493 en 
4494. onderscheidenlijk op 18 en 
25 Mei 1936. afgeleverd aan het 
« Syndical Minier Africain », dat 
de ontdekking van tin, bismuth, 
lantalium en tungsteen deed ken- 
nen.

Bijzondere verioven nrs 4495 lot 
en met 4526, op 30 Mei 1936, af- 
gelevend aan de « Société Minière 
de Bafwaboli », die de ontdekking 
van goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verlof nr 4527, op 30 
| Mei 1936, afgeleverd aan bel 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan het « Syndicat Minier Afri
cain », die de ontdekking van tin-, 
tungsteen, niobium en Lantalium 
deden kennen.

Bijzondere verioven nrs 4528 tôt 
en met 4530, op 10 Juni 1936, a f 
geleverd1 aan de vcnnootschap «Les 
Mines d’Or Belgika (Belgikaor) », 
die de ontdekking van tin, lung- 
steen en tantalium deed kennen.

Bijzondere verioven nrs 4531 lot 
en met 4533, op 13 Juni 1936, a f 
geleverd aan de « Société Minière 
de Bafwaboli », die de ontdekking 
van goud en zi.lver deed kennen.

Bijzondere verioven nrs 4534 tôt 
en met 4537. op 15 Juni 1936, a f 
geleverd aan de « Société Minière 
de Kindu », ciie de ontdekking van 
gond, platina en zilver deed k en 
nen.

de tungstène ! cain »,

-  - 2 6 4  —
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Permis spécial n° 4538, délivré 
le 19 juin 1936, à la Société Mi
nière de Kindu, qui a signalé la'dé- 
couverte d’or et de diamant.

Permis spécial n° 4539, délivré 
le 19 juin 1936, à la Société Mi
nière de Kindu, qui a signalé la 
découverte d’or et de diamant.

Permis spéciaux nos 4540 à 4543 
inclus, délivrés le 20 juin 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte d 'o r et d’argent.

Permis spéciaux nos 4544 à 4546 
inclus, délivrés le 22 juin 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et 
au Syndical Minier Africain, qui 
ont signalé la découverte de fer. 
d'étain et de tungstène.

Permis spéciaux nos 4547 à 4561 
inclus, délivrés le 29 juin 1936, à 
la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d'or et 
d’argent.

Permis spéciaux nos -4562, 4563 
et 4564, délivrés le 4 juillet 1936, 
à la Société Minière de Kindu, qui 
a signalé la découverte d ’or, de 
platine et d’argent.

Permis spéciaux nos 4565 à 4568 
inclus, délivrés le 6 juillet 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et au 
Syndicat Minier Africain, qui ont 
signalé la découverte d’étain, de 
tungstène, de niobium et de tanta
le.

Permis spéciaux nos 4569 à 4572 
inclus, délivrés le 9 juillet 1936.

Bijzonder verlof nr 4538, op 19 
Juni 1936, afgeleverd aan de « So
ciété Minière de Kindu », die de 
ontdekking van goud en diamant 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4539, op 19 
Juni 1936, afgeleverd aan dé « So
ciété Minière de Kindu », die de 
ontdekking van goud en diamant 
deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4540 lot 
en met 4543, op 20 Juni 1936, 
afgeleverd aan het « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan de « Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains », die de ontdekking van 
goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nIS 4544 tôt 
en met 4546, op 22 Juni 1936, 
afgeleverd aan het « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan het « Syn
dicat Minier Africain », die de ont- 

i dckking van ijzer, tin en tung- 
steen deden kennen.

Bijzondiere verloven nrs 4547 lot 
en met 4561, op 29 Juni 1936, 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli », die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4562, 
4563 en 4564, op 4 Juli 1936, a f
geleverd aan de « Société Minière 
de Kindu », die de ontdekking van 
goud, platina en zilver deed ken 
nen.

Bijzondere verloven nrs 4565 tôt 
en met 4568, op 6 Juli 1936, afge
leverd aan het « Comptoir Colonial 
Belgika » en aan het « Syndicat 
Minier Africain », die de ontdek
king van tin, tungsteen, niobium 
en tanlalium deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4569 tôt 
en met 4572, op 9 Juli 1936,
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au Comptoir Colonial Belgika et à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4573 à 4583 
inclus, délivrés le 14 juillet 1936, 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
d'argent.

Permis spéciaux nos 4584 à 4591 
inclus, délivrés le 14 juillet 1936, 
à la Société Coloniale Minière 
(Colomines),- ayant son siège so 
cial à Léopoldville. qui a signalé 
la découverte d’étain et de tung 
stène.

Permis spéciaux nos 4592 à 4603 
inclus, délivrés le 16 juillet 1936, 
à la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui a signalé la dé
couverte d’or et d’argent.

Permis -spécial n° 4604, délivré 
le 17 juillet 1936, au Comptoir 
Colonial Belgika et qiu Syndicat 
Minier Africain, qui ont signalé la 
découverte d’étain, de fer et de 
tungstène.

Permis spéciaux nos 4605 et 
4606, délivrés le 18 juillet 1936, 
au Comité National du Kivu, qui a 
signalé la découverte d’or, de pla
tine et d ’argent.

Permis spéciaux nos 4607 et 
4608, délivrés le 20 juillet 1936, 
à. la Société Minière de Kindu, qui 
a signalé la découverte d’or et de 
diamant.

Permis spéciaux nos 4609 -et 
4610, délivrés le 22 juillet 1936, 
à M. Michel Maslolf, qui a signalé 
la découverte de-fer, d ’étain et de 
cuivre.

afgeleverd aan het « Comptoir Co
lonial Belgika » en aan de « Com
pagnie Minière des Grands Lacs 
Africains », die de ontdekking van 
goud en zilver deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4573 tôt 
en met 4583. op 14 Juli 1936, af
geleverd aan de « Société Minière 
de Bafwaboli », die de ontdekking 
van goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrB 4584 tôt 
en met 4591, op 14 Juli 1936, 
afgeleverd aan de « Société Colo
niale Minière (Colomines) », heb_ 
bende haren maatschappelijken 
zetel te Leopoldville, die de ont
dekking van tin en tungsteen deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4592 tôt 
en met 4602, op 16 Juli 1936, 
afgeleverd aan de « Compagnie 
Minière des Grands Lacs Afri
cains », die de ontdekking van 
goed en zilver deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4604, op 17 
Juli 1936, afgeleverd aan bel 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan ihet « Syndicat Minier Afri
cain », die de ontdekking van tin. 
ijzer en tungsteen deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4605 en 
4606, op 18 Juli 1936, afgeleverd 
aan het Nationaal Comiteit van 
Kivu, dat de ontdekking van goud, 
platina en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4607 en 
4608, op 20 Juli 1936, afgeleverd 
aan de « Société Minière de Kin
du ». die de ontdekking van goud 
en diamant deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4609 en 
4610, op 22 Juli 1936, afgeleverd 
aan den heer Michel Ma-sloff, die 
de ontdekking van ijzer, tin en ko- 
per deed kennen.
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Permis spéciaux n0B 4611 et i 
4612, délivrés le 22 juillet 1936, 
au Comptoir Colonial Belgika et à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs Africains, qui ont signalé la 
découverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4613, déli
vré le 22 juillet 1936, à la Société 
Minière de Kindu, qui a signalé la 
découverte d’or, de platine et 
d’argent.

^Permis spéciaux nos 4614 à 4626 
inclus, délivrés le 24 juillet 1936, 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d'or et 
d’argent.

Permis spéciaux nos 4627 à 4630 
inclus, délivrés le 31 juillet 1936, 
à M. Lopes, Antonio-Justino, im-

découverte d’étain, de tungstène, 
de niobium et de tantale.

Permis spécial n° 4631, délivré 
le 3 août 1936, au Comptoir Colo
nial Belgika et à la Compagnie Mi
nière des Grands Lacs Africains, 
qui ont signalé la découverte 
d’étain.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
dhargé de l ’exécution du  présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 16 avril 
1937.

Bijzondere verloven n re 4611 en 
4612, op 22 Juli 1936, afgeleverd 
aan het « Comptoir Colonial Belgi
ka » en aan de « Compagnie Mi
nière des Grands Lacs Africains », 
die de ontdekking van goud en zil
ver deden kennen.

Bijzonder verlof nr 4613, op 22 
Juli 1936, afgeleverd aan de « So
ciété Minière de Kindu », die de 
ontdekking van goud, platina en 
zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4614 tôt 
en met 4626, op 24 Juli 1936, 
afgeleverd aan de « Société Miniè
re de Bafwaboli », die de ontdek
king van goud en zilver deed ken
nen.

Bijzondere verloven nrs 4627 tôt 
en met 4630, op 31 Juli 1936, 
afgeleverd aan den heer Lopes, 

ingesebreven te 
Borna, die de ontdekking van tin, 
tungsteen, nobium en tantalium 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4631, op 3 
Augustus 1936, afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains », die de 
ontdekking van tin deden kennen.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met uitvoering van dit de- 
creet.

Gegeven te Brussel, den 16n 
April 1937.

matricule à Borna, qui a signalé la ! Antonio-Justino,

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant le 
renouvellement d’un certain nombre de permis spéciaux de recher
ches minières par ia Compagnie dés Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains.

Le projet est adopté sans discussion et à l’unanimité.

MM. Dupriez, Bertrand, de Cleene et Waleffe étaient absents et ' 
excusés.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 22 janvier 1937.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. d e  L a n n o y .

%

Mines. —  Renouvellement de per
mis spéciaux de recherches mi
nières, par la Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains. 
— Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 18 décem 
bre 1936;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Mijnen. —  Hernieuwing van bij- 
zondere verloven tôt mijnopzoe- 
kingen door de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring,

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenw oordigen en" 
toekomenden, Heil.

Gezien liet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 18 December 
1936;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

Est approuvé le renouvellement ; W ordt goedgekeurd de ihernieu-
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par le Représentant de la Compa
gnie des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains, des permis spéciaux de re 
cherches minières ci-après :

PREMIER RENOUVELLEMENT.

Permis spécial n° 3229, délivré 
le 1®T février 1934, à M. Pirard, 
Alfred, immatriculé à Aba, qui a 
signalé la découverte d’or.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 31 janvier 1936. Il a 
pris cours le 1er février 1936.

- Permis spécial n° 3247, délivré 
le 27 février 1934, au Syndicat 
Minier Africain, ayant son siège 
social à Albertville, qui a signalé 
la. découverte d’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 5 février 1936. Il a pris 
cours le 27 février 1936.

Permis spécial n° 3267, délivré 
le 7 avril 1934, à la Société Miniè
re de Kindu, ayant son siège social 
à Kindu, qui a signalé la découver
te d’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 20 mars 1936. Il a pris 
cours le 7 avril 1936.

Permis spéciaux nos 3270 à 3273 
inclus, délivrés le 13 avril 1936, à 
la Société Minière de Rafwaboli, 
ayant, son siège social à Stanley- 
ville, qui a signalé la découverte 
d’or.

Un prem ier renouvellement a été

wing door den Vertegenwoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains », der h ier.  
na volgende, bijzondere verloven 
tôt mijnopzoekingen :

EERSTE HERNIEUWING.

Rijzonder verlof nr 3229, op 1 
Februari 1934 afgeleverd aan den 
Heer Pirard, Alfred, ingeschreven 
te Aba, die de ontdekking van goud 
deed kennen;

Eene eerste hernieuwing werd 
op 31 Januari 1936 toegestaan. 
Zij nam aanvang op 1 Februari 
1936.

Bijzonder verlof n1 3247, op 27 
Februari 1934 afgeleverd aan het 
« Syndicat Minier Africain », heb- 
bendc zijnen maatschappelijken 
zetel te Albertville dat de ontdek
king van [in deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 5 Februari 1936 toegestaan. 
Zij nam aanvang op 27 Februari 
1936.

Bijzonder verlof nr 3267, op 7 
April 1934 afgeleverd aan de «So
ciété Minière de Kindu», hebbende 

-Karen maatschappelijken zetel te 
Kindu, die de ontdekking van tin 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 20 Maart 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 7 April 1936.

Bijzondere verloven nrs 3270 tôt 
en met 3273, op 13 April 1936 
afgelev.erd aan de «Société Minière 
de Bafwaboli », (hebbende haren 
maatschappelijken zetel te Stan- 
leyville, die de ontdekking van 
goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd
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accordé le 1er février 1936. Il a 
pris cours le 13 avril 1936.

Permis spéciaux nos 3290, 3291 
et 3292, délivrés le 24 avril 1934, 
au Syndicat Minier Africain, qui a 
signalé la  découverte d’étain.

Une prem ier renouvellement a 
été accordé le 20 avril 1936. Il a 
pris cours le 24 avril 1936.

Permis spéciaux nos 3293, 3294 
et 3295. délivrés le 27 avril 1934. 
au Syndicat Minier Africain, qui a 
signalé la découverte d’étain et de 
niobotantalates.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 20 avril 1936. Il a pris 
cours le 27 avril 1936.

Permis spéciaux nos 3303, 3304 
et 3305, délivrés le 26 mai 1934, 
à la Société Coloniale Minière, 
ayant son siège social à Léopold- 
ville, qui a signalé la découverte 
d’or.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 13 mai 1936. Il a pris 
cours le 26 mai 1936.

Permis spécial n° 3306, délivré 
le 26 mai 1934, à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte d’or.

op 1 Februari 1936 toegestaan. 
Zij nam aanvang op 13 April 
1936.

Bijzondere verloven nrs 3290, 
3291 en 3292, op 24 April 1934 
afgeleverd aan het « Syndicat Mi
nier Africain », dat de ontdekking 
van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 20 April 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 24 April 1936.

Bijzondere verloven nrs 3293, 
3294, en 3295, op 27 April 1934 
afgeleverd aan het « Syndicat Mi
nier Africain », dat de ontdekking 
van tin en niobotantalaten deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 20 April 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 27 April 1936.

Bijzondere verloven nrs 3303, 
3304 en 3305, op 26 Mei 1934 
afgeleverd aan de « Société Colo
niale Minière », hebbende haren 
maatschappelijken zetel te Leo- 
poldville, die de ontdekking van 
goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 13 Mei 1936 toegestaan. Zij 
nain aanvang op 26 Mei 1936.

Bijzonder verlof nr 3306, op 26 
Mei 1934 afgeleverd aan de « So
ciété Minière de Bafwaboli », die 
de ontdekking van goud deed k en 
nen.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 1er février 1936. Il a 
pris cours le 26 mai 1936.

Permis spécial n° 3316, délivré 
le 1er février 1934, au Syndicat 
Minier Africain, qui a signalé la 
découverte d’étain et de niobotan
talates.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 1 Februari 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 26 Mei 1936.

Bijzonder verlof nr 3316, op l 
Juni 1934 afgeleverd aan lhet 
« Syndicat Minier Africain », dat 
de ontdekking van tin en niobo
tantalaten deed kennen.
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Un. premier renouvellement a été 
accordé le 12 mai. 1936. Il a pris 
cours le 1er ju in  1936.

Permis spéciaux nos 3335 à 3338 
inclus, délivrés le 8 juin 1934, à 
la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé.la découverte d’or.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 1er avril 1936. Il a pris 
cours le 8 juin 1936.

Permis spéciaux nos 3346 et 
3348, délivrés le 20 juin 1934, à 
la Société Minière de Kindu, qui a 
signalé la découverte d ’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 20 mars 1936. Il a pris 
cours le 20 juin 1936.

Permis spécial n° 3351, délivré 
le 22 ju in  1934, à la Société Colo
niale Minière, qui a signalé la dé
couverte d'or.

Un prem ier renouvellement a été 
accordé le 13 mai 1936. Il a pris 
cours le 22 juin 1936.

Permis spéciaux nos 3358, 3359 
et 3360, délivrés le 16 juillet 
1934, à M. Alfred Pirard, qui a si
gnalé la découverte d’or.

Un premier renouvelement a été 
accordé le 16 juillet 1936.

Permis spéciaux nos 3385 et 
3386, délivrés le 20 juillet 1934, 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or.

Un prem ier renouvellement a été 
accordé le 17 mars 1936. Il a  pris 
cours le 20 juillet 1936.

Permis spéciaux nos 3390 à 3394 
inclus, délivrés le 30 juillet 1934,

Eene eerste hernieuwing werd 
op 12 M ei-1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 1 Juni 1936.

Bijzondere verloven nrs 3335 tôt 
en met 3338, op 8 Juni 1934 afge- 
leverd aan de « Société Minière de 
Bafwaboli », die de ontdekking van 
goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 1 April 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 8 Juni 1936.

Bijzondere verloven nïs 3346 en 
3348, op 20 Juni 1934 afgeleverd 
aan de « Société Minière de Kin
du », die de ontdekking van tin 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 20 Maart 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 20 Juni 1936.

Bijzonder verlof nr 3351, op 22 
Juni 1934 afgeleverd aan de «So
ciété Coloniale Minière», die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 13 Mei 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 22 Juni 1936.

Bijzondere verloven nrs 3358, 
3359 en 3360, op 16 Juli 1934 a f 
geleverd aan den heer Alfred 
Pirard, die de ontdekking van goud 
deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 16 Juli 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nrs 3385 en 
3386, op 20 Juli 1934 afgeleverd 
aan de « Société Minière de Baf
waboli », die de ontdekking van 
goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 17 Maart 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 20 Juli 1936.

Bijzondere verloven nrs 3390 tôt 
en met 3394, op 30 Juli 1934 af-
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à la Société Coloniale Minière, qui 
a signalé la 'découverte d’or.

Un prem ier renouvellement a été 
accordé le 30 juillet 1936.

Permis péciaux nos 3395 à 3398 
inclus, délivrés le 30 juillet 1934 
à la Société Coloniale Minière, qui 
a signalé la découverte d ’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 30 juillet 1936.

Permis spéciaux nos 3406 à 3410 
inclus, délivrés le 3 août 1934 à 
la Société Coloniale Minière, qui a 
signalé la découverte d’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 3 août 1936.

Permis spéciaux nos 3428 à 3431 
inclus et 3433 à 3436 inclus, déli
vrés le 17 août 1934 à la Société 
Minière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte d ’or.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 1er février 1936. Il a pris 
cours le 17 août 1936.

Permis spécial n° 3438, délivré 
le 17 août 1934 à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte d’or.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 17 août 1936. ,

Permis spéciaux nos 3456 à 3458 
inclus, délivrés le 14 septembre 
1934 à la Société Minière de Baf
waboli, qui a signalé la découverte 
d’or.

Un prem ier renouvellement a été

geleverd aan de «Société Coloniale 
Minière», die, de ontdekking van 
goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 30 Juli 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nra 3395 lo t 
en met 3398, op 30 Juli 1934 a f 
geleverd aan de «Société Coloniale 
Minière», die de ontdekking van 
tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 30 Juli 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nrs 3406 tôt 
en met 3410, op 3 Augustus 1934 
afgeleverd aan de « Société Colo
niale Minière », die de ontdekking 
van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 3 Augustus 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven n rs 3428 tôt 
en met 3431 en 3433 tôt en. met 
3436, op 17 Augustus 1934 afge
leverd aan de « Société Minière de 
Bafwaboli », die de ontdekking van 
goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 1 Februari 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 17 Augustus 
1936.

Bijzonder verlof nr 3438; op 17 
Augustus 1934 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van goud deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 17 Augustus 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nrs 3456 lot 
en met 3458, op 14 September 
1934 afgeleverd aan de « Société 
Minière de Bafwaboli », die de 
ontdekking van goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd
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accordé le 17 mars 1936. Il a pris 
cours le 14 septembre 1936.

Permis spécial n° 3620, délivré 
le 18 janvier 1935 à la Société 
Minière de Bafwaboli, qui a signa
lé la découverte d’or.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 20 avril 1936. Il prend 
cours le 18 janvier 1937.

DEUXIEME RENOUVELLEMENT.

Permis spécial n° 2441, délivré 
le 28 juin 1932 au Syndicat Minier 
Africain, au Comptoir Colonial 
Belgika et à la Cie Minière des 
Grands Lacs Africains, ayant leur 
siège social respectivement à 
Albertville, Bruxelles et Kindu, qui 
ont signalé la découverte de fer, 
de cassitériie et de cuivre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 28 ju in  1934. Un second 
renouvellement a été accordé le 
27 juin 1936.

Permis spécial n° 2470, délivré 
le 23 août 1932 à la Société Mi
nière de Kindu, qui a signalé la 
découverte d ’étain.

Un premier renouvellement a  été 
accordé le 23 août 1934. Un se
cond renouvellement a été accordé 

Je 7 janvier 1936. Il a pris cours 
le 23 août 1936.

Permis spéciaux nos 2568 et 
2569, délivrés le 12 novembre

op 17 Maart 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 14 September
1936.

Bijzonder verlof.n ' 3620, op 18 
Januari 1935 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli » 
die de ontdekking van goud deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 20 April 1936 toegestaan. Zij 
neem t aanvang op 18 Januari
1937.

TWEEDE HERNIEUWING.

Bijzonder verlof nr 2441, op 28 
Juni 1 9 3 2 1 afgeleverd aan het 
« Syndicat Minier Africain », het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
de « Cie Minière des Grands Lacs 
Africains », hebbende onderschei- 
denlijk hun maatsebappelijken 
zetel te Albertville, te Brussel en 
te Kindu, die de ontdekking van 
ijzer, cassiteriet en koper deden 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 28 Juni 1934 toegestaan. Eene 
tweede hernieuwing werd op 27 
Juni 1936 toegestaan.

Bijzonder verlof nr 2470, op 23 
Augustus 1932 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Kindu », heb
bende haren maatsclhappelijken 
zetel te Kindu, die de ontdekking 
van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 23 Augustus 1934 toegestaan. 
Eene tweede hernieuwing werd op 
7 Januari 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 23 Augustus 
1936.

Bijzondere verloven nrs 2568 en 
2569, op 12 November 1932 afge-
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1932 à la Société Minière de Kin- 
du, qui a signalé la découverte 
d’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 12 novembre 1934. Un 
second renouvellement a été a c 
cordé le 17 mars 1936. il a pris 
cours le. 12 novembre 1936.

Permis spéciaux nos 2663 à 2665 
inclus, délivrés le 6 janvier 1933 
à la société Les Mines d’ü r  Beigika 
(Belgikaor), ayant son siège social 
à Stanleyville, qui a signalé la dé
couverte d’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 6 janvier 1935. Un se- 
sond renouvellement a été accordé 
le 11 ju in  1936. Il prend cours le 
6 janvier 1937.

leverd aan de « Société Minière de 
Kindu », die de ontdekking van tin 
deed- kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 12 November 1934 toegestaan. 
Leue tweede hernieuwing werd op 
17 Maart 1936 toegestaan. Zij 
nam aanvang op 12 November 
1936.

Bijzondere verloven n ls 2663 tôt 
en met 2665, op 6 Januari 1933 
at'geleverd aan de vennootschap 
« Les Mines d’ü r  Beigika (Belgi
kaor)» , hebbende haren maat- 
schappelijken zetel te Stanleyville, 
die de ontdekking van tin deed 
kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 6 Januari 1935 toegestaan. 
Eene tweede hernieuwing werd op 
11 J uni 1936 toegestaan. Zij nam 
aanvang op 6 Januari 1937.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 16 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast inet de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 16n 
i April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. R u b b e n s .

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Il esl entendu que les articles 20, 21 et 22 de la: convention sont 
supprimés confo'rmémeut à la nouvelle législation minière.

Le projet, mis aux voix, est adopté à  l’unanimité.

M. De Cleene était absent et excusé.

-L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 5 février 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
M . R o b e r t .

Mines. - Convention conclue entre 
la Colonie et M. J. Coppens. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présent et à venir, 
S a l u t .

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 29 janvier 
1937 ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

. Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée:

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen de Kolonie en den H. J. 
Coppens. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien lhet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 29 Januari 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minis ter van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren:

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
lioud volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Edmond Rub- 
bens, Ministre des Colonies, d’une part, 
et
M. Joseph Coppens, demeurant, 36, avenue du Roi, à Bruxelles, 
d’autre part,

20*
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Il a été convenu ce qui suit :

Article prémier. — Le contractant de seconde pari s’engage à cons
tituer dans es six mois à dater de l'approbation par décret de la p ré 
sente convention une société qui aura pour objet la recherche des 
mines et la constitution d ’une ou de plusieurs sociétés pour l'exploi
tation des substances découvertes.

Art. 2. — Le capital initial de la société de recherche sera de un 
million de francs en espèces.

La moitié au moins de celte somme devra être versée à la constitu
tion de la société. ,

Les statuts et les modifications aux statuts de la société de recherche 
devront recevoir l’approbation préalable et écrite de la Colonie.

Les actions de cette société seront el resteront nominatives pendant 
la durée du droit de recherche accordé à celle-ci par la présente con
vention. Elles ne pourront être transférées sans l ’autorisation préalable 
et écrite du Ministre des Colonies. Elles devront être toujours de même 
valeur nominale et représenter chacune une voix aux assemblées géné
rales des actionnaires.

Art. 3. — Au cas où la société de recherche ne serait pas constituée 
dans le délai spécifié à l’article premier ci-dessus, la convention sera 
résolue de plein droit.

Art. 4. — A l’initiative du contractant 'de seconde part, une société 
déjà existante pourra, dans'le délai de six mois prévu à l’article p re 
mier, dem ander au Ministre des Colonies 1 autorisation d'acquérir les 
droits et d’assurer les obligations dérivant de la présente convention.

L’agrément donné par la Colonie à cette demande dispensera le con
tractant de seconde part de créer la société de recherche prévue par 
l’article premier de la présente convention.

Art. 5. — Sauf disposition expresse contraire, l’expression « la so
ciété de recherche » désigne la société créée en vertu de l’article p re 
mier ou la société agréée par la Colonie en vertu de l’article quatre 
de la présente convention.

Art. 6. — La Colonie accordera à la société de recherche,, aux con
ditions déterminées ci-après, le droit de rechercher les mines, sous 
réserve des droits des tiers, dans les territoires délimités ci-après :

Au Nord : le cinquième parallèle de latitude Sud.

A l'Est : le vingtième parallèle de longitude Est.

Au Sud : la frontière de.*la Colonie.

A l’Ouest : la frontière de la Colonie et la rivière Kwango jusqu’à 
sa rencontre avec le cinquième parallèle de latitude Sud.
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Les contestations qui surgiraient au sujet des limites indiquées ci- 
dessus seront tranchées souverainement par le Ministre des Colonies.

Le droit de rechercher les mines dans ces régions sera accordé pour 
une durée de deux ans commençant à courir à la date de l 'arrêté  royal 
approuvant les statuts de la société de recherche à créer en  vertu de 
l ’article premier.

Dans les cas où les droits résultant de la présente convention seraient 
cédés à  une société, conformément à l'article quatre, les deux ans 
commenceront à courir le jour où la.Colonie autorisera cette cession.

Art. 7. — L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l ’article 
précédent comporte les droits attachés à un permis général de recher
ches par la législation minière de droit commun en vigueur au Katan- 
ga et est soumis aux réserves prevues par cette législation, pour autant 
que la présente convention n ’y soit pas contraire.

Lorsqu'une nouvelle législation minière sera mise en vigueur dans 
les régions visées à l’article six, celle-ci sera seule applicable dans la 
mesure où elle 1 1 e dérogera  pas à la présente convention, et il sera mis 
lin à l'application de la législation minière du Katanga.

Art. 8. — Pendant la durée du droit de recherche prévu à l ’article 
six, la société pourra délimiter dans les régions ouverLes à ses reche r
ches une superficie de deux cent cinquante mille hectares en dix blocs 
au maximum, dans lesquels elle jouira d’un droit exclusif de recher
ches minières.

Ce droit exclusif expirera quatre ans après l ’ouverture du droit 
général de recherche accordé en vertu de l ’article six.

Le long de l ’axe des vallées, ces blocs ne pourront avoir en aucun 
endroit une largeur inférieure à dix kilomètres.

Le périmètre des blocs devra, autant que possible, être formé de 
limites naturelles continues, telles que cours d’eau, routes, etc.

Art. 9. — L'autorisation de rechercher les mines dans les blocs 
choisis 'conformément à l ’article précédent conférera les droits a t ta 
chés à un permis spécial de recherches par la législation minière dé 
droit commun en vigueur au Katanga, conformément aüx règles et 
conditions établies par l’article sept.

Art. 10. — Le droit exclùsif de recherche du concessionnaire dans 
les blocs prévus à l'article huit naîtra dès l’instant où ces blocs seront 
abornés.

L'abornement des blocs sera fait au moyen de bornes et de poteaux 
placés aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, 
cours d’eau, etc., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnais
sent aisément ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un 
écriteau indiquant le nom du concessionnaire, la date de la délimita
tion et l’indication sommaire du périmètre du bloc.



Dans le mois qui suivra l’abornement, celui-ci sera notifié au Com
missaire de District sous peine de déchéance. A cette notification sera 
joint un  plan au 1 /50 .000e à l ’appui indiquant les limites mentionnant 
les cours d’eau, montagnes, points géographiques, etc. perm ettant de 
rattacher le plan à la carte générale du Congo Belge.

Le Commissaire de District affichera la notilication et les plans dans 
ses bureaux, où les Liera intéressés pourront en prendre connaissance.

Art. 11. — Le concessionnaire paiera à la Colonie les redevances 
suivantes :

a) Pendant la durée du droit général de recherches :
La première année : 10.000 francs (dix mille francs) ;
La deuxième année : 20.000 francs (vingt mille francs).

b) Pendant la durée du droit exclusif de recherches :
La première année : fr. 0,10 par hectare compris dans les blocs 

délimités;
La deuxième année : fr. 0,20 par hectare;
La troisième année : fr. 0,30 par hectare;
La quatrième année : fr. 0,40 par hectare.

Les redevances prévues sous le liftera a seront payées par anticipa
tion.

Les redevances prévues sous le littera b seront dues dès le jour où 
un bloc de recherches sera notifié au Commissaire de District. Elles 
seront payées à celui-ci en meme temps que la notification lui sera 
faite. Toute fraction d’année comptera pour une année entière.

En cas de prorogation éventuelle des droits de recherche, ceux-ci 
seront soumis à des redevances calculées en poursuivant l’application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

Art. 12. — La société de recherche aura, à tout moment, la faculté 
de renoncer à ses droits.

La renonciation ne sera opérante qu’à la condition d’être notifiée au 
Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherche.

Les redevances afférentes à l'exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement à la Colonie.

Art. 13. — Jusqu’au moment où des découvertes justifieront, aux 
termes de la loi minière, la demande de permis d ’exploitation, la 
société de recherche devra dépenser une somme qui sera calculée sur 
la base d’un minimum de deux cent cinquante mille francs par an en 
travaux effectifs de recherche sur le terrain.

—  278 —
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Art. 14. — Le contractant de seconde part s’engage à faire un levé 
géologique et un levé topographique systématiques des blocs indiqués 
à l’article huit. Ces levés seront terminés à l’expiration du droit exclu
sif de recherche dans les blocs délimités par le concessionnaire.
■ Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes 
arrêtés de commun accord entre la  Colonie et le contractant de 
seconde part.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et a 
mesure à la Colonie.

Art. 15. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise à la Colonie, au fur et à mesure 
de l ’avancement des travaux et au moins une fois par an.

La Colonie pourra, en tout temps et à ses frais, faire inspecter les 
travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par la société de-recherche seront, autant que 
possible, rattachés aux sommets de la triangulation du Congo Belge. 
Là où cette triangulation n'existe pas, les itinéraires seront rattachés 
à des points fixes du sol, figurés par la dernière édition officielle de 
la carte du Congo Belge.

Art, 16. — La Colonie s’engage, jusqu’à une date ne dépassant pas 
un an après l’expiration du droit exclusif de recherche, à accorder à 
une ou plusieurs sociétés d’exploitation créées par la société de 
recherche le droit d'exploiter pendant quatre-vingt-dix ans, à courir 
de la date de l’octroi du pemis d’exploitation, les mines découvertes 
dans les délais déterminés à l’article huit et de la découverte des
quelles le Commissaire de District aura reçu communication au plus 
tard trois mois après l'expiration du droit exclusif de recherche dans 
les blocs délimités par le concessionnaire. Les statuts de la société 
d'exploitation seront établis conformément à la législation minière de 
droit commun en vigueur au Katanga.

Lorsqu'une nouvelle législation sera mise en vigueur dans les ré 
gions où se trouvent des mines, celle-ci sera applicable ainsi qu’il est 
dit à l’article sept.

Les statuts seront soumis à approbation préalable par arrêté royal.

La société de recherche pourra toutefois être dispensée d'e créer la 
société d’exploitation si, d 'accord avec la Colonie, elle se transforme 
en société d'exploitation ou si elle est autorisée par la Colonie à 
apporter les mines qu elle a découvertes à une société d'exploitation 
non créée par elle.

La superficie globale de ces mines ne pourra dépasser cinquante 
mille (50.000) hectares, sans qu’aucune mine puisse dépasser dix- 
mille (10.000) hectares.
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Art. 17. — Les frais résultant de la vérification de l ’abornem-ent des 
polygones d’exploitation, die leur mesurage et de leur rattachem ent 
au réseau Lriangulé du Congo Belge, exécutés par les soins de la Co
lonie, seront à charge de la société d’exploitation. .

Art. 18. — La société d’exploitation soumettra à la Colonie un projet 
complet de mise en exploitation. Ce projet devra prévoir l’application 
de méthodes perfectionnées d’exploitation, de nature à assurer, tant 
au point de vue de la quantité des produits extraits que du prix de 
revient, la  production normale des -mines bien exploitées; il devra pré
voir. en outre, l’exploitation de toutes les parties du gisement -dont la 
teneur est considérée comme payante dans une exploitation bien 
organisée.

Art. 19. — La recherche et l’exploitation des mines, le mode de 
délimitation des mines découvertes, les conditions -de leur exploita
tion, le taux dès redevances minières à payer par le concessionnaire, 
les règles qui régissent les statuts et les emprunts de la société, la 
nomination de -délégués par la Colonie au sein du Conseil d’adminis
tration, les droits de contrôle et de surveillance, les conditions de 
rachat et les clauses de déchéances, toute contestation au sujet de 
l’existence d 'un droit de recherche et d'exploitation opposable aux 
tiers et. en général, tout ce qui n ’est pas prévu par la présente con
vention sera régi par la législation minière qui sera mise en vigueur 
ultérieurement. En attendant, ces objets seront régis par les -disposi
tions des décrets miniers qui s’appliquent ou s’appliqueront à la même 
matière dans le territoire du Comité Spécial du Katanga, la Colonie 
remplaçant le Comité Spécial pour l’exécuti-on de ces diverses dispo
sitions.

Art. 20. — Un ou deux délégués nommés par la Colonie auront sur 
les opérations des sociétés prévues aux articles un, quatre et seize ci- 
dessus tous les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent 
aux administrateurs ou aux commissaires. Ils seront notamment con
voqués aux assemblées générales, à toutes les réunions du Conseil 
d’administration, du Comité de direction ou du. Comité technique et 
du Collège des Commissaires, auront voix consultative, recevront copie 
des procès-verbaux -des séances et de toutes les autres communica
tions adressées au administrateurs ou aux commissaires. Ces délégués 
auront droit à une indemnité fixe ou à des jetons de présence, qui 
seront fixés d ’ac-oord avec la Colonie.

La Colonie pourra, en tout temps, faire inspecter les travaux de 
recherches et d’exploitation par un commissaire des -mines. Celui-ci 
aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra se con
former aux instructions que lui donnerait ce commissaire en vue 
d’éviter le gaspillage -du gisement, -d’assurer l’observation des règles 
établies par la présente convention, ainsi que de la législation -en 
vigueur.
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Art. 21. — Le Gouvernement de là Colonie et à son défaut le Gou
vernement belge auront, à prix égal, le droit d’acquérir par p réfé
rence, en tout ou en partie, l’or et le diamant provenant des mines 
concédées en vertu de la présente convention.

Art. 22. — Le concessionnaire choisira quatre-vingts pour cent au 
moins du personnel blanc parmi les personnes de nationalité belge, 
qu’il s’agisse du personnel dirigeant ou du personnel subalterne. Le 
matériel et les approvisionnements nécessaires à son exploitation 
seront de provenance belge, d'ans une proportion de quatre-vingts pour 
cent au moins. 11 sera tenu de vendre quatre-vingts pour cent de ses 
produits ou sous-produits, soif au Congo Belge, soit en Belgique, au 
choix du Ministre des Colonies. Des exceptions aux règles du présent 
article pourront être autorisées par le Ministre des Colonies.

Art. 23. — Les droits, et obligations dérivant des présentes ne pour
ront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelconque par 
le contractant de seconde part sans l’assentiment préalable et par écrit 
du Ministre des Colonies.

Art. 24. — Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherche ou d’exploitation, sans l’autorisation préalable et écrite du 
Ministre des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.

Art. 25. — Le concessionnaire ne pourra procéder à l’exploitatipn et 
à l ’exportation de l’étain ou du minerai d’étain si le Gouvernement le 
demande.

Art. 26. — La présente convention est conclue sous réserve d ’appro
bation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le dix sept février 1937.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 16 avril! Gegeven te Brussel, den 16n 
1937. lApril 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. Rubbens.

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention conclue entre le Ruanda-Urundi et la Société Minière 
de Muhinga et de Kigali (Somuki).

Des explications qui sont données au Conseil, il résulte que les a r t i 
cles 17, 18 et 19 de la convention sont supprimés conformément à la 
nouvelle législation minière qui est actuellement en élaboration.

Ceci étant entendu, le projet, mis aux voix, est approuvé à l’unani
mité par le Conseil, en sa séance du 29 janvier 1937.

M. De Cleene était absent et excusé.
** *

Au cours de la séance du 5 février 1937, à l’occasion de l ’examen 
du rapport ci-dessus, le représentant de l ’Administration a fait part 
au Conseil de ce que la « Somuki » avait demandé à pouvoir délimiter 
les 100.000 Hectares en dix blocs plutôt qu’en 4 blocs, ainsi qu’il est 
prévu à l’article 5 de la convention.

Le Conseil a approuvé cette modification.

M. De Cleene était absent et excusé.

L’Auditeur,
H a lew ijc k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 5 février 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
M. Robert.

Mines. - Convention conclue entre 
le Ruanda-Urundi et la Société 
Minière de Muhinga et de Kigali. 
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Relges,

A tous, présent et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en ses séances des 29 ja n 
vier et 5 février 1937;

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen Ruanda-Urundi en de 
« Société Minière de Muhinga et 
de Kigali ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III. Kontng der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien li et ad vies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraobt in diens 
vergadering van 29 Januari en 5 
Februari 1937;
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Sur la proposition de Notre Mi- : Op de vordracht van Onzen 
, nistre des Colonies, Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décrétons: Wij hebben gedecreteerd en Wij
gecreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur 
suit es-t approuvée:

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Entre le Ruanda-Urundi, représenté par M. Edmond Rubbens, Mi
nistre des Colonies, d’une part,

et

la Société Minière de Muhinga et de Kigali, société congolaise à re s 
ponsabilité limitée, dont le siège administratif est établi à Anvers, 32, 
avenue Rubens, représentée par M. Nicolas Decker, Administrateur- 
délégué et M. Jules Heydt, Administrateur, d’autre part,

Il a été convenue ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Ruanda-Urundi autorise le contractant de 
second part, dans les limites et aux conditions déterminées aux a r t i
cles suivants, à rechercher les mines dans les limites des territoires 
du Ruanda-Urundi.

Art. 2. — Le droit do rechercher les mines dans ces régions est 
accordé pour une durée de deux années et commencera à courir d’eux 
mois après la daLe de la publication au Bulletin Officiel du décret 
approuvant la convention.

Art. 3. — L'autorisation de rechercher les mines en vertu de l’a r 
ticle précédent comporte les droits attachés à un permis général de 
recherches par la législation minière de droit commun en vigueur au 
Katanga et est soumise aux réserves prévues par cette législation, pour 
autant que la présente convention n ’y soit pas contraire.

Art. 4. — Lorsqu’une nouvelle législation minière sera mise en 
vigueur dans les territoires visés à l’article 1er, celle-ci sera seule 
applicable d’ans la mesure où elle ne dérogera pas à la présente con
vention et il sera mis fin à l’application de la législation minière du 
Katanga.

Art. 5. — Pendant la durée du droit de recherches prévu à l’article 
2, le contractant de seconde part pourra délimiter, dans les régions 
ouvertes à des recherches, une superficie de cent mille hectares, en 
dix blocs au maximum, dans lesquels i.1 jouira d’un droit exclusif de 
recherches minières.
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Le long de l ’axe des vallées, les blocs ne pourront avoir en aucun 
endroit une largeur inférieure à dix kilomètres.

Le périmètre des blocs devra, autant que possible, être formé de 
limites naturelles continues, telles que cours d’eau, routes, etc.

Art. 6. — L’autorisation de rechercher les mines dans les blocs 
choisis conformément à l ’article précédent conférera les droits a t ta 
chés à un permis spécial de recherches par la législation minière de 
droit commun en vigueur au Katanga, conformément aux règles et 
conditions établies ax articles B et 4.

Art. 7. — Le droit exclusif de recherches du concessionnaire dans 
les blocs prévus a l’article 5 naîLra dès l’instant où ces blocs seront 
abornés.

L’aborneinent sera fait au moyen de bornes ef de poteaux placés aux 
angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, cours d ’eau, 
etc., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnaissent aisément 
ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un écriteau indiquant 
le nom du concessionnaire, la date de la délimitation et l’indication 
sommaire du périmètre du bloc.

Dans le mois qui suivra l ’abornement, celui-ci sera, notifié au Rési
dent sous peine die déchéance. A cette notification sera joint un plan 
au 1/50.000® à l’appui, mentionnant les cours d’eau, montagnes, points 
géographiques, etc., permettant de rattacher le plan à la carte géné
rale du Ruandà-Urundi.

Ce droit exclusif expirera quatre ans après l ’ouverture du droit
général de recherches accordé en vertu de l’article 2.

Art. 8. — Le concessionnaire paiera au Ruanda-Urundi les rede
vances suivantes:

a) Pendant la durée du droit général de recherches :
La première année : 4.000 francs (quatre mille francs) ;
La deuxième année : 8.000 francs (huit mille francs).

b) Pendant la durée du droit excusif de recherches :
La première année : fr. 0,10 par hectare compris dans les blocs 

délimités;
La deuxième année : fr. 0,20 par hectare;
La troisième année : fr. 0,30 par hectare;
La quatrième année : fr. 0,40 par hectare.

Les redevances prévues sous le liftera a seront payées par anticipa
tion.

Les redevances prévues sous le littera b seront dues dès le jour où 
un bloc de recherches sera notifié au Résident. Elles seront payées à 
celui-ci en même temps que la notification lui sera faite.
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En cas de prorogation éventuelle des droits de recherches, ceux-ci 
seront soümis à des redevances calculées en poursuivant l’application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

Art. 9. — Le concessionnaire aura, à tout moment la faculté de 
renoncer à ses droits.

La renonciation ne sera opérante qu'à la condition d’être notifiée au 
Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherches.

Les redevances afférentes à l ’exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement au Ruanda-Urundi.

Art. 10. — Jusqu’au, moment où des découvertes justifieront, aux 
termes de la loi minière, la demande de permis d’exploitation, le con
cessionnaire devra dépenser une somme qui sera calculée sur la base 
minimum de cent mille francs par an en travaux effectifs de recher
ches sur les terrains sur lesquels porte la présente convention.

Art. 11. — Le concessionnaire s’engage à faire un levé géologique 
et un levé topographique systématiques des blocs indiqués à l’article 5. 
Ces levés seront terminés à f  expiration du droit exclusif de recherches 
dans les blocs délimités par le concessionnaire.

Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes 
arrêtés de commun accord, entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi 
et le concessionnaire.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et à 
mesure au Gouvernement du Ruanda-Urundi.

Art. 12. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise au Gouvernement du Ruanda- 
Urundi, au fur et à mesure de l ’avancement des travaux et au moins 
une fois par an.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps et à ses frais, faire ins
pecter les travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par le concessionnaire seront rattachés aux 
sommets de la triangulation du Ruanda-Urundi.

Art. 13. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi s’engage, jusqu’à 
une date ne dépassant pas un an après l’expiration du droit exclusif 
de recherches, à accorder à la Société concessionnaire, ou à une 
société d ’exploitation à fonder par elle, le droit d ’exploiter pendant 
quatre-vingt-dix ans, à courir de la date de l’octroi du permis d’ex
ploitation, les mines découvertes dans les délais déterminés à l’article 
5 et de 1a. découverte desquelles le Résident aura reçu communication 
au plus tard trois mois après l’expiration du droit exclusif de recher
ches dans les blocs délimités par le concessionnaire.



Les statuts de la Société concessionnaire ou de la Société d ’exploi
tation à fonder par elle seront établis conformément à la législation 
minière de droit commun en vigueur au Katanga.

Lorsqu’une nouvelle législation sera mise en vigueur dans les régions 
où se trouvent des mines, celles-ci sera applicable ainsi qu il est dit 
à l ’article 4.

Les statuts seront soumis à approbation préalable par arrêté royal.

La superficie globale de ces mines ne pourra dépasser vingt mille 
(20.000 hec ta res ) .

Art. 14, — Les frais résultant de la .vérifica tion  de l’abornement des 
polygones d’exploitation, de leur mesurage eL de leur rattachem ent 
au réseau triangulé du Ruanda-Urundi, exécutés par les soins du 
Ruanda- Urundi, seront à charge de la société d’exploitation.

Art. 15. — La Société d’exploitation soumettra au Ruanda-Urundi 
un projet complet de mise en exploitation. Ce projeL devra prévoir 
l'application de méthodes perfectionnées d’exploitation^ de nature à 
assurer, tant au point de vue de la quantité des produits extraits que 
du prix de revient, la production normale des mines bien exploitées; 
il devra prévoir, en outre, l’exploitation de toutes les parties du gise
ment dont la teneur est considérée comme payante dans une exploita
tion bien organisée.

Art. 16. — La recherche eL l’exploitation des mines, le mode de déli
mitation des mines découvertes, les conditions de leur exploitation, 
le taux des redevances minières à payer par le concessionnaire, les 
règles qui régissent les statuts et les emprunts de la société, la nomi
nation de délégués par le Ruanda-Urundi au sein du Conseil d'Admi- 
nistration, les droits d’e contrôle et de surveillance, les conditions de 
rachat et les clauses de déchéance, toute contestation au sujet de 
l’existence d’un droit de recherche ou d’exploitation opposable aux 
tiers et, en général, tout ce qui n’est pas prévu par la présente conven
tion sera régi par la législation minière qui sera mise en vigueur u lté
rieurement. En attendant, ces objets seront régis par les dispositions 
des décrets miniers qui s ’appliquent ou s ’appliqueront à la même 
matière dans le territoire du Comité Spécial du Katanga, le Ruanda- 
Urundi remplaçant le Comité Spécial du Katanga pour l’exécution de 
ces diverses dispositions.

Art. 17. —' Un délégué nommé par le Ruanda-Urundi aura sur les 
opérations de la société prévues aux articles 1 et 13 ci-dessus tous les 
droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux adminis- 
Irateurs ou aux com m issaires. Il sera no tam m en t convoqué aux assem 
blées générales, à toutes les réunions du Conseil d’Administration, du 
Comité de direction ou du Comité technique et du Collège des com 
missaires, aura voix consultative, recevra copie des procès-verbaux



des séances et de toutes les aüL.res communications adressées aux 
administrateurs ou aux commissaires. Ce délégué aura droit à une 
indemnité lixe ou à des jetons de présence, qui seront llxés d’accord 
avec le Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps, faire inspecter les travaux 
de recherches et d'exploitation par un commissaire des mines. Celui- 
ci aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra se con
former aux instructions que lui donnerait ce commissaire en vue d’évi
ter le gaspillage du gisement, d’assurer l’observation des règles éta
blies par.la présente convention, ainsi que de la législation en vigueur.
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Art. 18. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi aura, à prix égal, 
le droit d’acquérir par préférence, en tout ou en .partie, l’or et le d ia
mant provenant des mines concédées en vertu de la présente con
vention.

Art. 19. — Les droits et obligations dérivant des, présentes ne pour
ront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelconque par 
le contractant de seconde part sans l’assentiment préalable et par écrit 
du Ministre des Colonies.

Art. 20. — Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherche ou d'exploitation, sans l’autorisation préalable et écrite du 
Ministre 1 des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.

Art. 21. — Le concessionnaire ne pourra procéder à l'exploitation 
et à l 'exportation de l 'étain ou du minerai d’étain, si le Gouvernement 
le demande.

Art. 22. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le dix-sept février 1937.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Onze Minister van Koloniën is 
faelast me de uitvoering van dit 
dècreet.

Donné à Bruxelles, le 15 avril Gegeven te Brussel, den 15n 
1937. April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention conclue entre le Ruanda-Urundi et la Société Cotonnière 
de l’Afrique Orientale (Cotafor).

11 esl entendu que les articles 17, 18 et 19 de la convention sont sup
primés, conformément à la nouvelle législation minière.

Dans ces conditions, le projet, mis aux voix, est adopté à l’unanimité.

M. De d e  eue était absent et excusé.

Bruxelles, le 5 février 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heüsch. M. Robert.

IVEines. —  Convention conclue entre 
le Ruanda-Urundi et la Société 
Cotonnière de l’Afrique Orienta
le (Cotafor). —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 29 janvier 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

IVSijnen. —  Overeenkomst gesioten 
tusschen Ruanda-Urundi en de 
« Société Cotonnière de l’Afri
que Orientale (Cotafor) ». —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracilit, in diens 
vergadering'van 29 Januari 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
W ij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :
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Entre Ruanda-Urundi, représenté par M. Edmond Rubbens, Ministre 
des Colonies, d'une part,

et

la Société Cotonnière de l’Afrique Orientale (Colafor), société colo
niale belge à responsabilité limitée, dont le siège administratif est 
établi à Bruxelles, 8, rue de l’Enseignement, représentée par deux 
administrateurs, M. Landeghem et le Comte Georges d’Ursel.

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Ruanda-Urundi autorise le contractant de se
conde part, dans les limites et aux conditions déterminées aux articles 
suivants, à rechercher les mines dans les limites des territoires du 
Ruanda-Urundi.

Art. 2. — Le droit de rechercher les mines dans ces régions est 
accordé pour une durée de deux années et commencera à courir deux 
mois après la date de la publication au Bulletin Officiel du décret 
approuvant la convention.

Art. 3. — L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l’article 
précédent, comporte les droits attachés à un permis général de reche r
ches par la législation minière de droit commun, en vigueur au Katan- 
ga et est soumise aux réserves prévues par cette législation, pour 
autant que la présente convention n ’y soit pas contraire.

Art. 4. — Lorsqu’une nouvelle législation minière sera mise en vi
gueur dans les territoires visés à l’article 1er, celle-ci sera seule appli
cable dans la mesure où elle ne dérogera pas à la présente conven
tion et il sera mis fin à l’application de la législation minière du 
Katanga.

Art. 5. — Pendant la durée du droit de recherches, prévu à l'article 
2, le contractant de seconde part pourra délimiter, dans les régions 
ouvertes à des recherches, une superficie de cent mille hectares, en 
dix blocs au maximum, dans lesquels il jouira d’un droit exclusif de 
recherches minières. Ce droit exclusif expirera quatre ans après l’o u 
verture du droit général de recherches accordé en vertu de l’article 2.

Le long de l’axe des vallées, les blocs ne pourront avoir en aucun 
endroit une largeur inférieure à dix kilomètres.

Le périmètre des blocs devra, autant que possible, être formé de 
limites naturelles continues, telles que cours d’eau, routes, etc. .

Art. 6. — L’autorisation de rechercher les mines dans les blocs choi
sis conformément à l’article précédent, conférera les droits attachés à 
un permis spécial de recherches par la législation minière de droit 
commun en vigueur au Katanga, conformément aux règles et condi
tions établies aux article 3 et 4.
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Art. 7. — Le droit exclusif de recherches du concessionnaire dans 
les blocs prévus à l ’article 5, naîtra dès l’instant où ces blocs seront 
abornés. L’abornement sera fait au moyen de bornes et de poteaux 
placés aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, 
cours d’eau, etc..., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnais
sent aisément ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un écri
teau indiquant le nom du concessionnaire, la date de la délimitation et 
l ’indication sommaire du périmètre du bloc.

Dans le mois qui suivra l'abornement, celui-ci sera notifié au Rési
dent, sous peine de déchéance. A cette notification sera joint un plan 
au 1/50.000 à l’appui, mentionnant les cours d’eau, montagnes, points 
géographiques, etc..., perm ettant de rattacher le plan à la carte géné
rale du Ruanda-Urundi.

Art. 8. — La concessionnaire paiera au Ruanda-Urundi les redevan
ces suivantes :

a) Pendant la durée du droit général de recherches :
La première année : 4.000 francs (quatre mille francs) ;
La deuxième année : 8.000 francs (huit mille francs) ;

b) Pendant la durée du droit exclusif de recherches :
La première année : Fr. 0,10 par hectare compris dans les blocs 

délimités;
La deuxième année : Fr. 0,20 par hectare;
La troisième année : Fr. 0,30 par hectare;
La quatrième année : Fr. 0,40 par hectare.

Les redevances prévues sous le liftera a) seront payées par antici
pation.

Les redevances prévues sous le liliera b) seront dues le jour où un 
bloc de recherches sera notifié au Résident. Elles seront payées à celui- 
ci en  même temps que la notification lui sera faite.

En cas de prorogation éventuellle des droits de recherches, ceux-ci 
seront soumis à  des redevances calculées en poursuivant l ’application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

Art. 9. — La concessionnaire aura à tout moment la faculté de re 
noncer à ses droits de recherches.

La renonciation ne sera opérante qu’à la condition d'être notifiée 
au Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de blocs de recherches.

• Les redevances afférentes à l’exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation, resteront acquises entièrement au Ruanda-Urundi.

Art. L0. — Jusqu 'au moment où des découvertes justifieront, aux 
termes de la loi minière, la demande de permis d’exploitation, la con
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cessionnaire devra dépenser une somme qui sera calculée sur la base 
d’un .minimum de cent mille francs 'par an, en travaux effectifs de 
recherches sur les terrains sur lesquels porte la présente convention.

A r t . 11. —  La concessionnaire s’engage à faire un levé géologique 
et un levé topographique systématiques des blocs indiqués à l’article
5. Ces levés seront terminés à l’expiration du droit exclusif de recher
ches dans les blocs délimités par la concessionnaire.

'Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes a r rê 
tés de commun accord entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi et 
la concessionnaire. Tous les documents y relatifs seront communiqués 
au fur et à mesure au Gouvernement du Ruanda-Urundi.

A r t . 12. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise au Gouvernement du Ruanda- 
Urundi, au fur et à mesure de l'avancement des travaux et au moins 
une fois par an.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps et à ses frais, faire inspec
ter les travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par la concessionnaire seront rattachés aux 
sommets de la triangulation du Ruanda-Urundi.

A r t . 13. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi s’engage, jusqu’à 
une date ne dépassant pas un an après l'expiration du droit exclusif 
de recherches, à  accorder à la Société concessionnaire ou à une société 
l'exploitation à fonder par elle, le droit d’exploiter pendant quatre- 
vingt-dix ans, à courir de la date de l’octroi du permis d’exploitation, 
les mines découvertes dans les délais déterminés à l’article 5 et de la 
découverte desquelles le Résident aura reçu communication au plus 
tard trois mois après l’expiration du droit exclusif de recherches dans 
les blocs délimités par le concessionnaire.

Les statuts de la société concessionnaire ou de la société d’exploita
tion à fonder par elle, seront établis conformément à la législation 
minière du droit commun en vigueur au Katanga. Lorsqu'une nouvelle 
législation sera mise en vigueur dans les régions où se trouvent des 
mines, celte-c'i sera applicable, ainsi qu’il est dit à l’article 4.

Les statuts seront soumis à approbation préalable par arrêté royal.

La superficie globale de ces mines ne pourra dépasser vingt mille
(20.000) hectares.

A r t . 14. — Les frais résultant de la vérification de T ab orne ment des 
polygones d exploitation, de leur mesurage et de leur rattachem ent au 
réseau trangulé du Ruanda-Urundi. exécuté par les soins du Ruanda- 
Urundi, seront à charge de la société d’exploitation.

A r t . 15. — La société d’exploitation soumettra au Ruanda-Urundi

21*
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uji projet complet de mise en exploitation. Ce projet devra prévoir 
F application de méthodes perfectionnées d’exploitation, de nature à 
assurer, tant au point de vue de la quantité des produits extraits que 
du prix de revient, la production normale des mines bien exploitées; 
il devra prévoir, en outre, F exploitation de toutes parties du gisement 
dont la teneur est considérée comme payante dans une exploitation 
bien organisée.

A r t . 16. —  La recherche et l’exploitation des mines, le mode de déli
mitation des mines découvertes,' les conditions de leur exploitation, 
le taux des redevances minières à payer par la concessionnaire, les' 
règles qui régissent les statuts et les emprunts de la société, la  nomi
nation de délégués par le Ruanda-Urundi au sein du Conseil d’Admi
nistration, les droits de contrôle et de surveillance, les conditions de 
rachat et les clauses de déchéance, toute contestation au sujet de 
l ’existence d’un droiL de recherche ou d’exploitation opposable aux 
tiers et, en général, tout ce qui n ’est pas prévu par la présente con
vention sera régi par la législation minière, qui sera mise en vigueur 
ultérieurement. En attendant, ces objets seront régis par les disposi
tions des décrets miniers qui s’appliquent ou s’appliqueront à la même 
matière dans le territoire du Comité Spécial du Katanga le Ruanda- 
Urundi remplaçant le Comité Spécial du Katanga pour l ’exé
cution de ces diverses dispositions.

A r t . 17. — Un délégué nommé par le Ruanda-Urundi aura sur les 
opérations de la Société, prévues aux articles 1 et 13 ci-dessus, tous 
droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux adminis
trateurs ou aux commissaires. Il sera notamment convoqué aux assem
blées générales, à toutes les réunions du Conseil d ’Administration, du 
Comité de direction ou du Comité technique et du Collège des com
missaires, aura voix consultative, recevra copie des procès-verbaux 
des séances et d'e toutes les communications adressées aux adminis
trateurs ou aux -autres commissaires. Ce délégué aura droit à une 
indemnité fixe ou à des jetons de présence, qui seront fixés d’accord 
avec le Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi pourra faire, en tout temps, inspecter les travaux 
de recherches et d’exploitation par un commissaire des mines. Celui-ci 
aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra se confor
mer aux instructions que lui donnerait ce 'commissaire, en vue d’évi
ter le gaspillage du gisement, d’assurer l ’observation des règles éta
blies par la présente convention, ainsi que de la législation en vigueur.

A r t . 18. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi aura, à prix égal, 
le droit, d’acquérir par préférence, en tout ou en partie, l’or et le dia
mant provenant des mines concédées en vertu de présente convention.

A r t . 19. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne pour
ront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelconque 
par le contractant de seconde part, sans l’assentiment préalable et par 
écrit du Ministre des Colonies.
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A r t . 20. — Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherche 'ou  d ’exploitation, sans l'autorisation préalable et écrite du 
Ministre des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.

A r t . 21. — Le concessionnaire ne pourra procéder à l'exploitation et 
à l 'exportation de l ’étain ou du minerai d'étain si le Gouvernement le 
demande.

A r t . 22. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait,à Bruxelles, en double exemplaire, le dix-sept février .mil neuf- 
cent trente-sept.

A r t . A r t . 2 .

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van KoLoniën is
chargé de l’exécution du présent ; belast met de uitvoering van dit
décret.

Donné à Bruxelles, le 16 avril 
1937.

decreet.

Gegeven te Brussel, den 16n 
April 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention conclue entre le Ruanda-Urundi et M. E. Lohnberg.

Après discussion, le projet est mis aux voix et adopté à l’unanimité, 
étant entendu que les articles 15 et 16 de la convention sont supprimés 
conformément à la nouvelle législation minière.

M. l)e Clecne était absent et excusé.

Bruxelles,-le 5 février 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a lew y c k  d e  H e u s c ii . M. R obert .
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Mines. —  Convention conclue entre Mijnen. —  Overeenkomst gesloten
le Ruanda-Urundi et Monsieur 
E. Lohnberg. —  Approbation.

tusschen Ruanda-Ururidi en den 
Heer E. Lohnberg. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s , j

A tous, présents e t - à  venir, 
Salut. j

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial. en sa séance du 29 janvier 
1937; ' |

Sur la proposition de Noire Mi
nistre des Colonies, j

J
Nous avons décrétés et décré

tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Gezien h et advies door d'en Ko- 
lonialen Raad uitgebraclit in dieu s 
vergadering van 29 Januari 1937;

Op de voordraclit van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e i . é é n .

La convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : j  Lckst volgt is goedgekeurd :

Entre le Ruanda-Urundi. représenté par M. Edmond' Rubbens, Minis
tre des Colonies, d’une part,

et

M. Eugène Lohnberg. domicilié, 1-0, rue des Aduatiques, à Bruxelles, 
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Ruanda-Urundi autorise le contractant de se
conde part, dans les limites et aux conditions déterminées aux articles 
suivants, à recliercher les mines dans les limites des territoires du 
Ruauda'-Urundi.

Art. 2. — Le droit de -rechercher les mines dams ces régions est 
accordé pour une durée de deux années et commencera à courir deux 
mois après la date de la publication au Bulletin Officiel du décret 
approuvant la 'Convention.

Art. -3. —• L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l’article 
précédent, comporte les droits attachés à un permis général de recher-
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elles par la législation minière de droit commun, en vigueur au Katanga 
et est soumise aux réserves prévues par cette législation, pour autant 
que la présente convention n'y soit pas contraire.

A rt. 4. — Lorsqu’une nouvelle législation minière sera mise en vi
gueur dans les terri boires visés à l’article 1er, celle-ci sera seule appli
cable dans la mesure où elle ne dérogera pas à la présente convention 
et il sera mis fin à  l'application de la législation minière du Katanga. 

t
A rt. 5. — Pendent la durée du droit de recherches, prévu à l’article 

2, le- contractant de seconde part pourra délimiter, dans les régions 
ouvertes à ses recherches, une superficie de cinq mill-e hectares, en 
cinq blocs au maximum, dan-s lesquels il jouira d 'un droit exclusif de 
recherches minières. Le droit exclusif expirera quatre ans après l’ou
verture du droit général de recherches, accordé en vertu de l'article 2.

Le périmètre des blocs pourra être formé de limites naturelles conti
nues, telles (jue cours d'eau, routes, etc.

Art. G. — L’autorisation de rechercher le s  mines dans les blocs choi
sis conformément à l'article précédent, conférera les droits attachés à 
un permis spécial de recherches par la législation minière de droit 
commun en vigueur au Katanga, conformément aux règles et condi
tions établies aux articles 3 et 4.

Art. 7. — Le droit exclusif de recherches du concessionnaire dans les 
blocs, prévus à l'article 5. naîtra dès l’instant où ces blocs seront abor- 
nés. L’ahornement sera fait au moyen de bornes et de poteaux placés 
aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, cours 
d'eau, etc,, de telle sorte que les Lier s prospecteur.- reconnaissent aisé
ment ces limites. Les bornes et poteaux porteront un écriteau indiquant 
le nom du concessionnaire, la date d'e la délimitai ion et l'indication 
sommaire du périmètre du bloc.

Dans le mois qui suivra i'aborneiuenl. celui-ci sera mdi'fé, au Rési
dent, sous peine de déchéance. A cette notification sera joint un pian 
au 1/50.000 à l'appui, mentionnant les eouïes d'eau, montagnes, points 
géographiques, etc., permet tant de rattacher h1 plan à la carte générale 
d u Ru an dn - Uru n < U.

A rt. 8. — Le concessionnaire paiera au Ituanda-rrum li les redevan
ces suivantes :

a) Pendant la durée du droit général de recherches :
500 (cinq cents) francs par an.

b) Pendant la durée du droit exclusif de recherches :
La première année : Fr. 0.10 par hectare compris dans les blocs déli

mités:
La deuxième année : Fr. 0.20 par hectare;
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La troisième année : Fr. 0,30 par hectare;
La quatrième année : Fr. 0,40 par hectare.

Les redevances prévues sous le littera a seront payées par antici
pation.

Les redevances prévues sous le littera b seront dues dès le jour où un 
bloc de recherches sera notifié au Résident. Elles seront payées à celui- 
ci en m êm e temps que la notification lui sera faite.

En cas de prorogation éventuelle des droits de recherche!* ceux-ci 
seront soumis à des redevances calculées en poursuivant l'application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

Art. 9. — Le co n c es s io n n a i re  a u ra  à to u t  m o m e n t  la  fa cu l té  de r e n o n 
ce r  à ses droits.

La renonciation ne sera opérante qu'à la condition d’être notifiée au 
Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherches.

Les redevances afférentes à  l’exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation, resteront acquises entièrement au Ruanda-Urundi.

A rt. 10. —  Le concessionnaire s’engage à faire un levé géologique et 
un levé topographique systématiques des blocs indiqués à l’article 5. 
Ces levés seront terminés à l’expiration du droit exclusif de recherches 
dans les blocs délimités par le concessionnaire.

Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes a r r ê 
tés de commun accord entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi et le 
concessionnaire.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et à m esu
re au Gouvernement du Ruanda-Urundi.

A rt. 11. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise au Gouvernement du Ruanda- 
Urundi, au fur et à mesure de l’avancement des travaux et au moins 
une fois par an.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps et à ses frais, faire inspecter 
les travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par le concessionnaire seront rattachés aux 
sommets de la triangulation de Ruanda-Urundi.

A rt. 12. — Les frais résultant de 1-a vérification de l’abornement des 
polygones d'exploitation, de leur mesurage et de leur ra ttachem ent au 
réseau triangulé du Ruanda-Urundi, exécutés par les soins du Ruanda- 
Urundi, seront à charge du concessionnaire.

Art. 13. — Le co n c e s s io n n a i re  s o u m e t t r a  au  R u a n d a -U ru n d i  u n  p r o 
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je t complet de mise en exploitation. Ce projet d'evra prévoir l’applica
tion de méthodes perfectionnées d’exploitation, de nature à assurer, 
tant au point de vue de la quantité des produits extraits que du prix 
de revient, la production normale des mines bien exploitées; elle 
devra prévoir, en 'outre, l ’exploitation de toutes les parties du gise
m ent donL la teneur est considérée comme payante dans une exploita
tion bien organisée.

A rt. 14. — La recherche et l’exploitation des mines, le mode de dé
limitation des mines découvertes, les conditions de leur exploitation, 
le taux des redevances minioères à payer par le concessionnaire, les 
règles qui régissent les statuts et les emprunts, la nomination de délé
gués par le Ruanda-Urundi, les droits de contrôle et d'e surveillance, 
les conditions de rachat et les clauses de déchéance, toute contesta
tion au sujet de l'existence d’un droit de recherche ou d exploitation 
opposable aux tiers et, en général, tout ce qui n ’est pas prévu par la 
présente convention sera régi par la législation minière qui sera .mise 
en vigueur ultérieurement. En attendant, ces objets seront régis par 
les dispositions des décrets miniers qui s’appliquent ou s 'appliqueront 
à la même matière dans le territoire du Comité Spécial du Kalanga, 
le Ruanda-Urundi remplaçant le Comité Spécial du Kalanga pour 
l'exécution de ces diverses dispositions.

Art. 15. — Un délégué nommé par le Ruanda-Urundi aura sur les 
opérations ayant pour objet l’exercice des droits dérivant de la p ré 
sente convention, tous les droits de contrôle et de surveillance qui 
appartiennent aux délégués près des sociétés concessionnaires de m i
nes. Ce délégué aura droit à une indemnité fixe ou à des jetons de p ré 
sence, qui seront fixés d'accord avec le Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps, faire inspecter les travaux 
de recherches et d’exploitation par un commissaire des mines. Celui-ci 
aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra se con 
former aux instructions que lui donnerait ce commissaire, en vue d'évi
ter le gaspillage du gisement, d’assurer l’observation des règles éta
blies par la présente convention, ainsi que de la législation en vigueur.

A rt. 16. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi aura, à prix égal, le 
droit d ’acquérir par préférence, en tout ou en partie, l’or et le diamant 
provenant des mines concédées en vertu de la présente convention.

Art. 17. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne p o u r 
ront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelconque 
par le contractant de seconde part, sans l 'assentiment préalable et 
par écrit du Ministre des Colonies.

Art. 18.,— Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherche ou d’exploitation, sans F autorisa li-on préalable et écrite du 
Ministre des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.
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Art. 19. — Le co n c es s io n n a i re  11e p o u r r a  p ro c é d e r  à  l ’exp lo i ta t io n  et 
à l ’e x p o r ta t io n  de l ’é ta in  ou  du  m in e ra i  d ’é ta in  si le G o u v e rn em en t  
le d em an d a .

A r t . 2 0 .  —  La p r é  seule convention est c o n c l u e  sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le dix-sept février 1937.

• |
Art . 2 .  : A rt. 2 .

Noire Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
cl large d’e l 'exécution du présent ; belust. met de uilvoering van dit 
décret. dccreet.

Donné à Bruxelles, le 15 avril j Gegeven le Brussel, den 15“ 
1937. April 1937.

LEOPOLD

Par le Roi Van's Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën :

F. R ud bex s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant le 
renouveilement des droits de recherches minières accordés à la 
Compagnie Commerciale, Industrielle et Minière (C. I. IM.), par 
décret du 29 mars 1934 (B. û. 1934, p. 197).

O. projet Je décret, mis aux voix, a élé approuvé à I’unanimMé par 
le- Conseil, en sa séance du 29 janvier 1937.

Au cours de la séance du 5 février 1937, le représentant de l’Admi
nistration a fait pari au Conseil de ce que la Société concessionnaire 
avait demandé à pouvoir délimiter les 50.000 hectares en cinq blocs 
plutôt qu’en deux blocs ainsi qu'il est prévu à l’article 2 de la conven
tion.

Le Conseil a approuvé celle modification.

A la séance du 12 février 1937, le représentant de l’Administration 
a signalé que la convention, signée le 20 juin 1936. prévoyait une p ro 
rogation des droits de recherches jusqu’au 29 juin 1937 et que. par 
suite du retard apporté à l’approbation de la convention, le délai de
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prorogation serait à peu près épuisé au moment de l 'entrée en vigueur 
de la nouvelle 'convention. Dans ces conditions, il est proposé de repo r
ter la fin de ce délai au 29 ju in  1938. Les autres délais : pour dénon
cer les mines découvertes, etc., seraient prorogés dans la même p ro 
portion.

A D'unanimité, le Conseil marque son accord sur cette proposition.

M. De Cleene, absent aux séances des 29 janvier et 5 février 1937 
et M'M. Dupriez, Deladrier et Louwers, absents à la séance du 12 fé 
vrier 1937, s 'étaient excusés.

Bruxelles, le 12 février 1937.

L’Auditeur,
H alew y ck  d e  H e u s c h .

Le. Conseiller-Rapporteur, 
M. R obert.

Mines. —  Renouvellement des 
droits de recherches minières 
accordés à la Compagnie Com
merciale, Industrielle et Miniè
re (C. I. M.). —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial, en ses séances des 29 ja n 
vier, 5 et 12 février 1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et dé
crétons :

Mijnen. —  Hernieuwing van de 
aan de « Compagnie Commer
ciale, Industrielle et Minière » 
(C. I. M.) verleende rechten tôt 
mijnopzoekingen. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

' Aan allen, . tegenwoordigen "en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Kolo- 
nialen Raad uitgebracht in zijne 
vergaderingen van 29 Januari, 5 
en 12 Februari 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
mister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :
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A rticle premier. A rtikel één.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De overeenkomst waarvan de 
tekst volgt is goedgekeurd :

Entre le Ruanda-Urundi, représenté par M. Edmond Rubbens, Mi
nistre des Colonies, d'une part,

et
la Compagnie Commerciale. Industrielle et Minière, représentée par 
MM. le baron Jean  Buffln de Chosal et le comte d’Ursel, adm inistra
teurs, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :
«

A rticle premier. —  Est renouvelé, ju squ’au 29 juin 1938, le 'droit 
de rechercher les mines dont bénéficie la Compagnie Commerciale, 
Industrielle et Minière (C. I. M.), en vertu de la convention conclue 
le 21 novembre 1933, entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi et 
la Compagnie Générale pour favoriser, le développement du Commer
ce, de l’Industrie et des Mines, et approuvée par décret du 29 mars 
1934.

Art. 2. — Pendant la durée de ce droit de r e c h e rc h e s ,  la  Compagnie 
Commerciale, Industrielle et Minière pourra délimiter, dans les ré 
gions ouvertes à ses recherches, une superficie de cinquante mille 
hectares, en cinq blocs au maximum, dans lesquels elle jouira d ’un 
droit exclusif de recherches minières, jusqu’au 29 juin 1940.

Ce droit sera toutefois subordonné à l’abandon par la société du 
droit exclusif de recherches, dans une superficie équivalente à choisir 
par elle parmi les blocs de recherches qui ont été dénoncés par la 
Compagnie Générale pour favoriser le développement du Commerce, 
de l 'Industrie et des Mines, en vertu de la convention du 21 novem
bre 1933 précitée.

Art. 3. — La présente concession sera soumise aux droits et obli
gations dérivant de la convention du 21 novembre 1933, approuvée 
par décret du 29 mars 1934.

A rt. 4. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le 5 mai 1936.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministrq des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
décret»

Donné à Bruxelles, le 15 avril 
1937.

belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven, te Brussel, den 15n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Errata.

B. O. 1937, 2e p ar t ie ,  n» 1, p. 27, 
tex te  f r a n ç a is  :

10e l igne  : au  l ieu  de « 5 », lire 
« 3 » ;

15e l ig n e  : au  l ieu  de « S h ab u a» ,  
l ire  « Kibugazi »; au  l ieu  de « 3 ». 
l i re  « 4 » ;

17® l igne  : au  l ieu  de « g au ch e» ,  
l i re  « d ro i te  ».

Errata.

A. B. 1937, 2de deel, nr 1, bz. 
27, nederlandsch tekst :

18de lijn : in plaats van « lin- 
kertoevloeiing », lees « recihtertoe- 
vloeiing ».

Im p . D isonaise . J .  W in an d y , ru e  P isse ro u le . 133. —  T e l. 150.62.
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tions du  14 m ai 1936. —  A ppro
b a tio n  .................................................. 386

13 A pril 1937. D. —  G ronden. —
A fstand  door h e t  B ijzonder Co- 
m ite it van  K a tan g a  aan  den 
H eer B ernard  R ain ieri v an  
eenen grond hebbende eene op- 
perv lak te  v an  90 hectaren , te  
L ubud i gelegen. —  Overeen- 
kom st van  2 O ctober 1936. —  
G oedkeuring , ...............................381

13 A pril 1937. D . —  G ronden. —  
Kostelooze afstan d  aan  de «Mis
sion des L azaristes de B ikoro » 
van  eenen grond hebbende eene 
o pperv lak te  v an  12 hectaren ,
68 aren, 75 centiaren , te  L uko
lela gelegen. —  O vereenkom st 
v an  28 Septem ber 1936. —
G o e d k e u r i n g ..................................383

13 April 1937. D . —  G ronden. —  
Kostelooze afstan d  aan  de «As
sociation V icaria t Apostolique 
de l ’U rundi » v an  v ier gronden 
gelegen te  K anyanza , N yanza, 
K aduka  e t M uynzwe hebbende 
eene to ta le  opperv lak te  v an  37
hectaren . —• O vereenkom sten 
v an  14 Mei 1936. —  G oedkeu
ring ....................................................386

22*
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13 avril 1937. —  D . —  T erres. —  
Cession g ra tu ite  à  l ’A m erican 
P resby terian  Congo Mission, 
d ’un te rra in  de 100 hectares et 
cession à t itre  onéreux d ’un  te r 
rain  de 100 hectares, situés à 
M utoto (Province de Lusam - 
b o ) . —  C onvention du  20 mai 
1935. —  A pprobation  . . . 394

13 av ril 1937. —  D. —  Terres. ■— 
Cession g ra tu ite  à  l ’A ssociation 
des Sœ urs de la  C harité  de 
G and, d 'u n  te rra in  d ’une su
perficie de 4 hectares, à  Lu- 
sam bo. —  C onvention du 24 
m ars 1936. —  A pprobation  . 398

13 av ril 1937. —  D . —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  l ’Association 
des F illes de la  C harité  de St. 
V incent de P au l dans l ’E q u a 
teu r, d ’un  te rra in  d ’une super
ficie de 50 ares, sis à  C oquilhat- 
ville. —  C onvention du 23 
octobre 1936. —  A pprobation . 401

13 av ril 1937. —  D. —  T erres. —  
Cession g ra tu ite  à  la « Congré
gation  des M issionnaires de 
Scheut», d ’un  te rra in  d ’une su
perficie de 100 hectares, sis à 
L ibanda  e t concession d ’un 
d ro it de pacage sur deux te r 
rains, d ’une superficie respective 
de 200 hectares e t  de 9 ares, sis 
égalem ent à  L ibanda  (D istric t 
du  C ongo-U bangi). —  C onven
tions du  12 septem bre 1936. — 
A p p ro b a t io n ...................................... 404

13 av ril 1937. —  D. —  T erres. — 
Concession à la « Com pagnie 
Cotonnière Congolaise, d ’un te r 
ra in  de 26 hectares, sis à  Din- 
gila. —  C onvention du  25 sep
tem bre 1936. —  A pprobation  . 408

13 av ril 1937. — D. —  Terres. — 
Concession p a r le Com ité Spécial 
du  K a tan g a  à  M. V ictor 
B ureaux , d ’un te rra in  de 40 hec
tares, situé à  L a  Luisw ishi. —  
C onvention du  4 ju ille t 1936.
—  A p p r o b a t i o n .......................... 411

13 April 1937. D. —  G ronden. —  
Kostelooze afstan d  aan  de 
« A m erican P resb y te rian  Congo 
Mission » van  eenen grond van 
100 hectaren  en afstan d , onder 
bezw arende voorw aarden van  
eenen grond v an  100 he taren . 
gelegen te  M utoto (Provincie 
L u sam b o ). —  O vereenkom st
van  20 Mei 1935. —• Goedkeu- 
r i n g ........................................................... 394

13 April 1937. D . —  G ronden. —  
Kostelooze afstan d  aan  de « As
sociation des Sœ urs de la C ha
rité  de G and » van  eenen grond 
hebbende eene opperv lak te  van  
4 h ec taren  te  Lusam bo. —  Over- 
eenkom st v an  24 M aart 1936.
—  G o e d k e u r i n g ................................. 398

13 April 1937. D . —  G ronden. —  
Kostelooze a fstan d  aan  de « As
sociation des F illes de la  C ha
rité  de S t. V incen t de P au l 
dans l ’E q u a teu r » v an  eenen 
grond hebbende eene opper
v lak te  van  50 aren , te  Coquil- 
ha tv ille  gelegen. —■ O vereen
kom st van  23 O ctober 1936. —  
G o e d k e u r i n g ......................................... 401

13 April 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze a fs tan d  a an  de 
« C ongrégation des M issionnai
res de Scheut » van  eenen 
grond hebbende eene opper
v lak te  van  200 hectaren  en 9 
aren, eveneens gelegen te  L i
b an d a  (D istric t Congo U b u n g i) .
— O vereenkom sten v an  12 Sep- 
tem ber 1936. —  Goedkeuring. 404

13 April 1937. D . — G ronden. — 
Concessie aan  de « Com pa
gnie Cotonnière Congolaise » 
v an  eenen grond van  26 hec
ta ren , te  D ingila  gelegen. — ■ 
O vereenkom st v an  25 Septem ber 
1936. —  G oedkeuring . . . 408

13 A pril 1937. D. —  G ronden. —  
Concessie door h e t  B ijzonder 
C om iteit v an  K a tan g a  aan  den 
H eer V ictor B ureaux  van  eenen 
grond v an  40 h ec taren  gelegen 
bij de Luisw ishi. —  O vereen
kom st v an  4 Ju li 1936. —  Goed
keuring  ................................. ...... 411
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13 avril 1937. —  D. —  T erres. —
—  Concession en em phytéose à 
la Mission des Pères de la Com
pagnie de Jésus, desservan t les 
m issions du K w ango, de deux 
terra in s d 'u n e  superficie de 160 
hectares e t de 129 hectares, sis 
à  B ay a  e t  à L uani. —  Conven
tio n  du  25 novem bre 1936. — 
A p p r o b a t i o n ..................................416

13 av ril 1937. —  D. —  Terres. — 
E change de te rra in s sis à 
K unzulu , M am bongo e t Gan- 
toko, en tre  la  Colonie e t M. 
Scagliosi. —  C onvention du 18 
septem bre 1936. —  A pproba
tion   422

13 A pril 1937. —  D . —  G ronden. — 
Concessie in e rfp rach t aan  de 
« Mission des Pères de la Com
pagnie de Jésus desservan t les 
m issions du  K w ango » van 
twee gronden hebbende eene op- 
perv lak te  v an  160 hectaren  en 
129 hectaren  gelegen te  B ay a  en 
te  L uan i.— O vereenkom sten  van  
25 N ovem ber 1936. —  Goedkeu- 
r i n g ....................................................416

13 April 1937. —  D. —  G ronden. — 
Ruiling van  te  K unzulu , M am 
bongo en G antoko gelegen gron
den tusschen de Kolonie en den 
H eer Scagliosi. —  Overeen- 
kom st van  18 Septem ber 1936.
—• G o e d k e u r i n g ..........................422

13 avril 1937. —  D. —  Terres. —  
E change de terra in s , sis à  So- 
na-B ata-C attie rv ille  e t  K asan- 
gulu en tre  la Colonie e t  la Mis
sion des R évérends Pères Ré- 
dem ptoristes. —  C onvention du 
18 septem bre 1936. —  A pproba
tion  ....................................................425

27 avril 1937. —  A. R . —  Mines. — 
A pprobation  des perm is d ’ex
p lo ita tio n  nos 60, 61 e t  62, déli
vrés p a r  la  Com pagnie des Che
m ins de fer du Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Africains, à 
la Com pagnie Minière de l ’Ure- 
ga ( M i n e r g a ) ................................310

13 A pril 1937. —  D . —  G ronden., —  
R uiling van  te  Sona-B ata-C at- 
tierville en K asangulu  gelegen 
gronden tuschen de Kolonie en 
de « Mission des R évérends P è 
res R édem ptoristes ». —  Over- 
eenkom st van  18 Septem ber 
1936. —  G oedkeuring . . . 425

27 April 1937. —  K . B . —  M ijnen.
— Goedkeuring v an  de exploi- 
tatievergunn ingen  n rs 60, 61 en 
62 afgeleverd door de «Com pa
gnie des Chemins de fer du  Con
go Supérieur aux  G rands Lacs 
A fricains » aan  de  vennootschap  
<( Com pagnie M inière de l ’Ure- 
ga » (M inerga) . . . .  . 310

27 av ril 1937. —  A. R . —  Mines. —■ 
A pprobation  du  perm is d ’exploi
ta tio n  n° 64, délivré p a r la 
Com pagnie des Chem ins de F er 
du  Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains, à  la  Société 
« Les Mines d ’or B elgika (Bel- 
gikaor) . . .  .........................320

27 A pril 1937. —  K . B . —  M ijnen. —  
G oedkeuring v an  h e t exploitatie- 
verlof afgeleverd door de ((Com
pagnie des Chem ins de fer du 
Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains» aan  de vennoot
schap ((Les Mines d 'O r Beligka» 
( B e lg ik a o r ) ........................................320

5 m ai 1937. —  A. R . —  Mines. — 
A pprobation  des perm is d ’ex
p lo ita tion  nos 63 e t 65, délivrés 
p a r la  Com pagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains à  la So
ciété (( Les Mines d ’E ta in  de 
K indu  (K inéta in) . . . .  324

5 Mei 1937. —  K . B . —  M ijnen. —  
G oedkeuring van  de exp lo itatie  
vergunningen n rs 63 en 65 afge
leverd door de « Com pagnie des 
Chem ins de fer du  Congo Supé
rieu r a u x  G rands Lacs A fri
cains » aan  de vennootschap 
(( Les Mines d ’E ta in  de K indu» 
( K i n é t a in ) ......................................... 324
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7 m ai 1937. —  A. R . —  Mines. —
L a Société Minière du Bécéka 
est au torisée à  exp lo iter les m i
nes su ivan tes :
concession dénom m ée Tshipapa; 
concession dénom m ée L ulua 
F ia t  n° 1 .....................................357

7 Mei 1937. —  K . B . —  M ijnen. —
De « Société M inière du  Bécé
ka  » w o rd t gem achtigd  de vol- 
gende m ijnen te  exploïteeren : 
concessie genaam d Tshipapa; 
concessie genaam d L ulua  F ia t  
n r 1 ...................................................357

7 m ai 1937. —  D. —  'Mines. — 
C onventions conclues en tre  le 
R uanda-U rund i e t Messieurs 
D essart e t Frère. — A pproba
tion  ....................................................368

7 m ai 1937. —  D . —  Mines. —  
C onvention conclue en tre  le 
R u anda-U rund i e t M. P . Car- 
dinael. —  A pprobation  . . . 362

7 m ai 1937. —  A. R . — Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  la « Mission 
Sœ urs de M arie de P itth em  », 
d ’un te rra in  de 7 hectares, sis 
à  Luebo. —  Convention du 13 
février 1934. —  A pprobation  .

7 Mei 1937. —  D . —  M ijnen. —  
O vereenkom sten gesloten tus- 
schen R u an d a-U ru n d i en de 
H eeren D essart e t F rère. —  
G o e d k e u r i n g ..................................368

7 Mei 1937. —  D . —  M ijnen. —  
O vereenkom st gesloten tusschen 
R u anda-U rund i en den H eer P . 
C ardinael. —  Goedkeuring . . 362

7 Mei 1937. —  K . B . —  G ronden. —  
Kostelooze a fstan d  aan  de «Mis
sion Sœ urs de M arie de P i t 
them » v an  eenen grond van  7 
hectaren , te  L uebo gelegen. —  
O vereenkom st v an  13 F eb ru ari 
1934. —  G oedkeuring . . 378

14 m ai 1937. —  A. R. —  Mines. — 
A pprobation  du  perm is d 'ex p lo i
ta tio n  n° 66, délivré p a r  la 
Com pagnie des Chemins de fer 
du  Congo Supérieur aux G rands 
Lacs A fricains, à  la  Société 
ce Les Mines d ’O r de K in d u  » 
( K i n o r ) ............................................ 330

14 Mei 1937. —  K . B . —  M ijnen. — 
G oedkeuring v an  de exploitatie- 
vergunning  n r 66, afgeleverd 
door de « Com pagnie des Che
m ins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands L acs A fricains » aan  
de vennootschap  « Les Mines 

, d 'O r  de K in d u  » (K inor) . . 330

14 m ai 1937. —  A. R . —  Mines. —  14
A pprobation  du  perm is d ’exploi- j
ta tio n  n® 67, délivré p a r  la 
Com pagnie des Chem ins de fer 
du Congo Supérieur aux G rands 
Lacs Africains, à  la Société «Les 
Mines d ’O r B elgika » (Belgi- 
k a o r ) ..................................................333

■ ‘ ' I
14 m ai 1937. —  A. R . —  Mines. — i 14

A pprobation  du  perm is d ’exploi
ta tio n  n° 68, délivré p a r la  j
Com pagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux G rands 
Lacs Africains, à  la  Société 
« Sym etain  » ...............................338

Mei 1937. —  K . B . —  M ijnen. — 
G oedkeuring v an  de exploitatie- 
vergunning n r 67, afgeleverd 
door de « Com pagnie des Che
m ins de fer du  Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Africains» aan  
de vennootschap « Les. Mines 
d ’O r B elgika » (B elgikaor) . 333

Mei 1937. —  K . B . —  M ijnen. — 
Goedkeuring v an  de exploitatie- 
vergunning n r 68, afgeleverd 
door de « Com pagnie des Che
m ins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs Africains» aan  
de vennootschap  « Sym etain  » . 338



— 307 —

Dates. Pages. Dagteekeningen Bladz.

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la convention  con
clue le 29 septem bre 1936 entre 
le G ouvernem ent du  R uanda- 
U rundi e t M. P ierre  Cardinael. 362

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du Conseil 
Colonial sur le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t deux conventions 
conlues, l 'u n e  en tre  le R uanda- 
U rund i e t  M. A rm and D essart; 
l ’au tre  en tre  le R uanda-U rund i 
e t M. A rm and F rè re  . . . .  367

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la cession, p a r  le 
Com ité Spécial du  K a tan g a , à 
M. B ernard  R ainieri, d ’un  te r 
ra in  d ’une superficie de 90 hec
tares, situé  à  L ubud i . . . .  380

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du Conseil 
Colonial sur le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  cession g ra tu ite  
d ’un  te rra in  de 12 hectares, 68 
ares, 75 centiares, à  la  Mission 
des L azaristes de B ikoro . . 383

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  cession g ra tu ite  
p a r le R u an da-U rund i au  V ica
r ia t  Apostolique du  R uanda, de 
q u a tre  terra in s d ’une superficie 
to ta le  de 37 hectares . . . 385

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial sur le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  cession g ra tu ite  
d ’un  te rra in  de 100 hectares e t 
la cession à  t itre  onéreux d 'u n  
te rra in  de 100 hectares à 
1’ «Am erican P resb y te rian  Con
go Mission » . . .  393

14 Mei 1937. —  Verslag van  den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
van  decreet houdende goedkeu- 
ring  der overeenkom st gesloten 
den 29n Septem ber 1936, tus- 
schen h e t G ouvernem ent R u an 
da-U rundi en den heer Pierre 
C a r d i n a e l ...........................................362

14 Mei 1937. —  V erslag van  den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
van  decreet houdende goedkeu- 
ring van tw ee overeenkom sten 
gesloten de eene tusschen R u an 
da-U rundi en den heer A rm and 
D essart; de andere tusschen R u 
anda-U rund i en den heer A r
m and  F r è r e ...................................... 367

14 Mei 1937. —  Verslag van  den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
v an  decreet houdende goedkeu- 
ring  van  den afstan d  door he t 
B ijzonder C om iteit van  K a tan g a  
aan  den heer B ern ard  R ainieri, 
van  een grond eener opperv lak te  
van  90 hectaren , te  L ubudi ge- 
l e g e n .................................................. 380

14 Mei 1937. —  Verslag van den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
van  decreet houdende goedkeu- 
ring van  den kosteloozen a f
s tan d  van  een grond v an  12 hec
taren , 68 a ren ,.7 5  cen tiaren  aan  
de Missie der L azaristen  van  
B ikoro . .......................................383

14 Mei 1937. —  V erslag v an  den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
v an  decreet houdende goedkeu- 
ring  v an  den kosteloozen af
s tan d  door R uan d a-U ru n d i aan  
h e t A postolisch V icariaa t van  
R u an d a, v an  v ier gronden eener 
to ta le  opperv lak te  van  37 hec
ta re n  .................................................. 385

14 Mei 1937. —  V erslag van  den Ko- 
lonialen R aad  over he t ontw erp  
v an  decreet houdende goedkeu- 
ring van  den kosteloozen af
s tand  van  eenen grond v an  100 
hectaren  en den afstan d  onder 
bezw arende voorw aarden van 
eenen grond van 100 hectaren  
aan  de « A m erican P resby terian  
Congo Mission » 393
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14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r un  p ro je t de décret 
ap p ro u v an t la  cession à  t itre  
g ra tu it, à  l ’A ssociation des 
Sœ urs de la  C harité  à  Gand, 
d 'u n  te rra in  d ’une superficie 
de 4 hectares, à  L usam bo . . 398

14 m ai 1937. —  R ap p o rt du  Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  cession g ra tu ite  
à  l ’Association des F illes de 
la  C harité  de S a in t V incent de 
P au l dans l ’E q u a teu r, d ’un  te r
ra in  d ’une superficie de 50 ares, 
à  C o q u i lh a t v i l l e ..........................

14 Mei 1937. —  V erslag van  den Ko- 
lonialen R aad  over een ontw erp  
v an  decreet houdende goedkeu- 
ring  van  den a fstand , kosteloos, 
a an  de « A ssociation des Sœurs 
de la  C harité  » te  G ent van  
eenen grond eener opperv lak te  
van  4 hectaren , te  L usam bo . 398

401

14 Mei 1937. —  Verslag v an  den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
van decreet houdende goedkeu- 
ring  van  den kosteloozen af
s tan d  aan  de « A ssociation des 
F illes de la C harité  de Sain t 
V incent de P au l à  l ’E q u a teu r » 
v an  eenen grond eener opper
v lak te  v an  50 aren, te  Coquil
ha tv ille  ............................................. 401

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du Conseil 
Colonial su r un  p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  cession g ra tu ite  
à  la C ongrégation des Mission
naires de Scheut, d ’un te rra in  
de 100 hectares, sis à  L ibanda 
(D istric t du  Congo-lJbangi) e t 
la  concession d ’un  d ro it de p a 
cage su r deux te rra in s d ’une su
perficie respcetive de 200 hec
tares e t de 9 ares, situés égale
m en t à  L i b a n d a ..........................403

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  concession à  la 
Com pagnie Cotonnière Congo
laise, d ’un te rra in  dom anial de 
26 hectares, situé  à  D ingila . 408

14 Mei 1937. —  V erslag van  den Ko- 
lonialen R aad  over een ontw erp  
van  decreet houdende goedkeu- 
ring van  den kosteloozen a f
s tan d  aan  de « C ongregatie der 
M issionnarissen van Scheut» van 
eenen grond van  100 hectaren , 
te L ibanda  (d is tric t Corigo- 
Ubangi) gelegen en de vergun- 
n ing van  een w eiderecht op twee 
gronden eener onderscheiden- 
lijke opperv lak te  van  200 hec
taren  en v an  9 aren , eveneens 
te L ibanda gelegen . . . .  403

14 Mei 1937. —  Verslag v an  den Ko- 
lonialen R aad  over een ontw erp  
v an  decreet houdende goedkeu- 
ring  der vergunning aan  de 
« Com pagnie Cotonnière Congo
laise » van  eenen dom anialen 
grond van  26 hectaren , te  
D ingila g e l e g e n .......................... 408

14 m ai 1937. —  R ap p o rt du Conseil 
Colonial su r le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  concession pa r 
le Com ité Spécial du  K atanga , 
à  M. V ictor B ureaux , d ’un  te r
ra in  de 40 hectares, situé à  L a 
Luisw ishi ...........................................411

14 Mei 1937. —  Verslag van den Ko- 
lonialen R aad  over h e t ontw erp  
van  decreet houdende goedkeu- 
ring  van  de vergunning door he t 
B ijzonder C om ite it van  K a tan g a  
aan  den heer V ictor B ureaux, 
van  eenen grond van  40 hec
taren , te  L uisw ishi gelegen . 411
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14 m ai 1937. —  R a p p o rt du Conseil 
Colonial sur le p ro je t de décret 
a p p ro u v an t la  concession en 
em phytéose à  la Mission de la 
Com pagnie de Jésus, de deux 
terra in s d ’une superficie de 160 
hectares e t de 129 hectares . 416

14 m ai 1937. —  R a p p o rt du  Conseil 
Colonial sur le p ro je t de décret 
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Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation n® GO, 61 et 62 
délivrés par la Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains 
à la Compagnie Minière de 
l’Urega (Minerga).

LEOPOLD 111, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l ’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com 
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922 
approuvant la convention ci-des
sus ;

Vu l’arrêté royal du 17 février 
1934 approuvant les statuts de la 
Compagnie Minière de l ’Urega 
(Minerga) ;

Vu le décret du 3 février 1932 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux nos 813 à 826 inclus, 
829, 1.011. 1.012, 1.013, 1.017 
et 1.018 à la Compagnie Minière 
des Grands Lacs Africains;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
expioitatievergunningen n1 60, 
61 en 62 afgeleverd door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains» aan de vennoot- 
schap « Compagnie Minière de 
l’Urega (Minerga)».

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van. 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Ko Ionie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
17 Februari 1934, houdende goed
keuring van de statuten der ven- 
nootschap « Compagnie Minière de 
l’Urega » (Minerga) ;

Gezien het decreet van 3 F e 
bruari 1932, houdende goedkeu
ring van de aflevering der bijzon- 
dere vergunningen nrs 813 tôt en 
met 826, 829, 1.011, 1.012.
1.013, 1.017 en 1.018 aan de ven_ 
nootschap « Compagnie Minière 
des Grands Lacs Africains »;



311 —

Vu la cession des permis -ci-des
sus à la Société « Minerga » ; ‘

Vu l ’avis favorable émis par le 
Comité Minier au cours de ses 
séances des 21 septembre 1932, 
16 décembre 1932 et 8 juin 1934;

Considérant que la société Mi
nerga a découvert des gisements 
d ’or et des gisements d’étain dans 
les terrains couverts par les per
mis désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté  et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Gezien den afstand van de hier- 
boven vermelde vergunningen aan 
de vennootschap « Minerga » ;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijncomiteit uitgebracht in 
diens vergaderingen van 21 Sep- 
tember 1932, 16 December 1932 
en 8 Juni 1934;

Overwegende dat de vennoot- 
sehap « Minerga » goudlagen en 
tinlagen ontdekt heeft in de gron- 
den bedekt door de hiernavermel- 
de bijzondere vergunningen;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 60, le 30 
janvier 1937, à la Compagnie Mi
nière de l’Urega (Minerga) par la 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Ce permis confère à la société j 
concessionnaire le droit d’exploi-' 
ter ju squ’au 31 décembre 2010 les 
gisements d’étain compris dans le 
polygone dénommé Pizon-Bitenga, 
couvrant une superficie de 5.770 
hectares, 60 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Pizon- 
Bitenga la description ci-après.

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 30n Januari 
1937, onder nr 60 afgeleverd aan 
de vennootschap « Compagnie Mi
nière de l’Urega » (Minerga) door 
de « Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
het recht toe. tôt op 31 December 
2010 de tinlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veel- 
hoek genaamd Pizon-Bitenga, heb- 
bende eene oppervlakte van 5.770 
hectaren, 60 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Pizon-Bitenga.
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A. — DESCRIPTION DES 
LIMITES DU POLYGONE.

De la borne 1, un alignement 
droit de 1.700m.92, azimut 308gr. 
74 mène à la borne 2;

De la borne 2, la limite suit la 
crête de 'partage des eaux des bas
sins des rivières Pizon et Bitenga, 
d une part et du bassin de la r i 
vière W asamba d ’autre part,' ju s 
qu’à la borne 3, située 4.516m .38, 
azimut 316gr.24 de la borne 2;

De la borne 3, un alignement 
droit de 846m.35, azimut 253gr.82 
mène à la borne 4 ;

De la borne 4, un alignement 
droit de 1.203m.36, azimut 220gr. 
33 mène à la borne 5;

De la borne 5, la limite suit la 
crête de partage des eaux du bas
sin de la rivière Pizon d ’une part, 
et des eaux de la rivière Lubile, 
d 'autre part jusqu 'à  la borne 6. 
située à 964im.46, azimut 203gr.53 
de la borne 5 ;

De la borne 6, un alignement 
droit de 2.488m.86, azimut 105gr. 
09 mène à la borne 7 ;

De la borne 7, un alignement 
droit de 1.824m.54, azimut 93gr. 
35 mène à la borne 8;

De la borne 8, un alignement 
droit de 1.155m.35,azimut 164gr. 
93 mène à la borne 9;

De la borne 9, un alignement

A. — BESCHRIJVING DER GREN-
ZEN VAN DEA VEELHOEK.

Van grenssteen 1, leidt eene 
red ite  rooilijn van 1.700m. 92, 
azimuth 308gr.74 naar g rens
steen 2;

Van grenssteen 2, volgt de grens 
de scheidingslijn van de w ateren 
der konimen van de rivieren Pi- 
zon-en Bitenga^ eenerzijds, en van 
de kom der rivier Wasamba, an- 
derzijds, tôt aan grenssteen 3, 
gelegen op 4.516 m. 38, azimuth 
316 gr. 24 van grenssteen 2;

Van grenssteen 3, leidt eene 
red ite  rooilijn van 846 m. 35, azi
muth 253 gr. 82 naar grenssteen
4;

Van grenssteen 4, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.203 m. 36, 
azimuth 220 gr. 33 naar g rens
steen 5;

Van grenssteen 5, volgt de grens 
de scheidingslijn van de wateren 
der kom van de rivier Pizon, een
erzijds, en van de wateren der 
rivier Lubile. amderzijds, tôt aan 
grenssteen 6, gelegen op 964 m. 
46 azimuth 203 gr. 53 van g rens
steen 5;

Van grenssteen 6, leidt eene
red ite  rooilijn van 2.488 ni. 86, 
azimuth 150 gr. 09 naar grens
steen 7 ;

Van grenssteen 7, leidt eene
re d i te  rooilijn van 1.824 m. 54, 
azimuth 93 gr. 35 naar grenssteen 
8 ;

Van grenssteen 8, leidt eene
red ite  rooilijn van 1.155 m. 53 
azimuth 164 gr. 93 naar grens
steen 9;

Van grenssteen 9, leidt eene
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De la borne 10, un alignement 
droit de 873m .13, azimut 249gr.85 
mène à la borne 11;

De la borne 11, un alignement 
droit de 61910.85, azimut 220gr.43 
mène à la borne 12 ;

De la borne 12, la limite suit la 
crête de partage des eaux du bas
sin de la rivière Bitenga d :une 
part, et du bassin de la rivière 
Kenge, d’autre part, jusqu’à la 
borne 13, située à 2.924m. 16 azi
mut 189gr.56 de la borne 12;

De la borne 13, un alignement 
droit de 2.235m .99, azimut l'13gr. 
93 mène à la borne 14;

De la borne 14, la limite suit la 
crête de partage des eaux du bas
sin de la rivière Lubile, d’une part, 
et du bassin de la rivière Tumabo, 
d’autre part, jusqu 'à  la borne 15, 
située à 294m .99, azimut 69gr.94 
de la borne 14 ;

De la borne 15, un alignement 
droit de 1.497m.28, azimut 54gr. 
50 mène à la borne 16;

De la borne 16, un alignement 
droit de 782m.99, azimut 144gr.32 
mène à la borne 17;

De la borne 17, un alignement 
droit de 449m .85, azimut 132gr.98 
mène à la borne 18 ;

droit de 1.329m.67, azmiut 130gr.
97 mène à la borne 10;

De la borne 18, un alignement

rechte rooilijn van 1.329 m. 67 
azimuth 130 gr. 97 naar grens- 
steen 10;

Van grenssteen 10, leidt eene 
rechte rooilijn van 873 m. 13. azi
muth 249 gr. 85 naar grenssteen 
11;

Van grenssteen 11, leidt eene 
rechte rooilijn van 619 m. 85, 
azimuth 220 gr. 43 naar grens
steen 12;

Van grenssteen 12, volgt de 
grens de scheidingslijn van de 
wateren der kom van de rivier 
Bitenga, eenerzijds, en van de koui 
der rivier Kenge, anderzijds, tôt 
aan grenssteen 13 gelegen op 
2.924 m. 16 azimuth 189 gr. 56 
van grenssteen 12;

Van grenssteen 13, leidt eene 
rechte rooilijn van 2.235 m. 99 
azimuth 113 gr. 93 naar g rens
steen 14 ;

Van grenssteen 14 volgt de 
grens de scheidingslijn van de 
w ateren der kom van de rivier 
Lubile, eenerzijds, en van de kom 
der rivier Tumabo, anderzijds, tôt 
aan grenssteen 15, gelegen op 
294 m. 99 azimuth 69 gr. 94 van 
grenssteen -14;

Van grenssteen 15, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.497 m. 28, 
azimuth 54 gr. 50 naar grenssteen 
16;

Van grenssteen 16, leidt eene 
rechte rooilijn van 782 m. 99 azi
muth 144 gr. 32 naar grenssteen 
17;

Van grenssteen 17, leidt eene 
rechte rooilijn van 449 m. 85, 
azimuth 132 gr. 98 naar grens
steen 18;

Van grenssteen 18, leidt eene
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De la borne 19, la limite suit la 
crête de partage des eaux du bas
sin de la rivière Kelema, d ’une 
part, et du bassin de la rivière 
Tusela d’autre part, ju squ’à la 
borne. 20, située à 4 .453m.22, 
azimut 37gr.20 de la borne 19.

De la borne 20, un alignement 
droit de 961m.74, azimut 351gr.66 
mène a la borne 21 ;

De la borne 21, la limite suit la 
crête de partage des eaux des bas
sins des rivières Kelema et Biten- 
ga d’une part, et des bassins des 
rivières Makangane et Bombombo. 
d’autre part, jusqu 'à  la borne 22, 
située à 3.677m .65, azimut. 290gr. 
16 de la borne 21 ;

De la borne 22, un alignement 
droit de 715m.87, azimut 245gr.06 
mène à la borne 23;

De la borne 23, un alignement 
droit de 1.220m.87, azimut 355gr. 
43 mène à la borne 24;

De la borne 24, un alignement 
droit de 522m .32, azimut 5gr.78 
mène à la borne 25;

De la borne 25, un alignement 
droit de 627m.90, azimut 66gr.93 
mène à la borne 26;

De la borne 26, un alignement 
droit de 1.897m.75, azimut 25gr. 
19 mène à la borne 27;

droit de 754m.58, azimut 136gr.83
mène à la borne 19;

De la borne 27, un alignement

rechte rooilijn van 754 m. 58 azi- 
muth 136 gr. 83 naar grenssteen 
19;

Van grenssteen 19, volgt de 
grens de scheidingslijn van de 
w ateren der kom van de rivier 
Kelema, eenerzijds, van de kom 
der rivier Tusela, anderzijds, tôt 
aan grenssteen 20, gelegen op 
4.453 m. 22 azimuth 37 gr. 20 
van grenssteen 19.

Van grenssteen 20, leidt eene 
rechte rooilijn van 961 m. 74 azi
muth 351 gr. 66 naar grenssteen 
2 1 ;

Van grenssteen 21, volgt de 
grens de scheidingslijn van de 
wateren der kom van de rivieren 
Kelema en Bitenga, eenerzijds, en 
van de kommen der rivieren Ma
kangane en Bombombo, ander
zijds, tôt aan grenssteen 22, ge
legen op 3.677 m. 65 azimuth 
290 gr. 16 van grenssteen 21;

Van grenssteen 22, leidt eene 
rechte rooilijn van 715 m. 87 azi
muth 245 gr. 06 naar grenssteen 
23;

Van grenssteen 23, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.220 m. 87 
azimuth 355' gr. 43 naar g rens
steen 24 ;

Van grenssteen 24, leidt eene 
rechte rooilijn van 522 m. 32 azi
muth 5 gr. 78 naar grenssteen 25;

Van grenssteen 25, leidt eene 
rechte rooilijn van 627 m. 90 azi
muth 66 gr. 93 naar grenssteen 
26;

Van grenssteen 26, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.897 m. 75 
azimuth 25 gr. 19 naar grenssteen 
27;

Van grenssteen 27, leidt eene
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24droit de 1.496m.24, azimut 382gr. j red ite  rooilijn van 1.496 m.
42 mène à la borne 28; * azimuth 382 gr. 42 naar grens-

steen 28;

De la borne 28, un a l ignem ent1 Van grenssteen 28, leidt eene 
droit de 1.171in.47, azimut 328gr. rechte rooilijn van 1.171 m. 47 
88 mène à la borne 1. azimuth 328 gr. 88 naar grens

steen 1.

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT 
AU CONFLUENT DES RIVIERES PIZON ET BITENGA.

B. — LIGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE
SAMENVLOEIING VAN DE PIZON EN BITENGA-RIVIEREN.

La borne I est située à 2.444 m. 80 azimut 55 gr. 87 du confluent;
Grenssteen 1 is gelegen op 2A44 m. 80 azimuth 55 gr. 87 van de samenvloeiing;

» 5 » d 6.186 m. 15 d 319 gr. 04 d » »
)) 10 )) » 2.398 m. 10 » 216 gr. 44 » » »
» 13 )) » 6A80 m. 10 » 209 gr. 33 » » )>
)) 19 )) » 8.183 m. 90 » 164 gr. 41 » )) »
» 22 )) » 3.844 m. 60 » 157 gr. 43 » » »

C. —■ Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales.
Ils se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de 
marche des aiguilles d’une montre.

C. —• Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation, délivré sous le n° 61, le 30 
janvier 1937, à la Compagnie Mi
nière de l ’Urega (Minerga) par la 
Compagnie d‘es Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Dawasu, cou
vrant une superficie de 884 hec
tares.

Art. 2.

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 30n Januari 
1937, onder Nr 61, afgeleverd aan 
de vennootscihap « Compagnie Mi
nière de l’Urega (Minerga) » 
door de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
■ 0 0  n c e s si eh o u d e n d e ve nn o o t s ch ap 
het recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploi- 
teeren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Dawasu, heb- 
bende eene oppervlakte van 884 
hectaren.
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Les documents annexés au per- De bij de vergunning gevoegde 
mis donnent aux limites du poly- documenten geven de beschrijving 
gone Dawasu la description ci- hierna der grenzen van den veel- 
après. . hoek Dawasu.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne t, un alignement 
droit de 1.805 m. 07 azimut 226 
gr. 22 mène à la borne 2;

De la borne 2 ; un alignement 
droit de 890 m. 16 azimut 
188 gr. 83 mène à la borne 3;

De la borne 3, la limite suit la 
crête de partage des eaux du bas
sin de la rivière Dawasu d’une 
part, et des bassins des rivières 
Apenge et Niangupi, d’autre part, 
jusqu’à la borne 4, située à 
1.167 m. 51 azimut 163 gr. 33 de 
la borne 3 ;

De la borne 4, un alignement 
droit de 339 m. 88 azimut 
148 gr. 20 mène à la borne 5;

De la borne 5, la limite suit la 
crête de partage précitée jusqu'à 
la borne 6, située à 465 m. 25 azi
mut 122 gr. 16 de la borne 5;

De la borne 6, un alignement 
droit de 2.077 m. 52, azimut 
97 gr. 76, mène à la borne 7;

De la borne 7, un alignement 
droit de 695 m. 06, azimut 
15 gr. 12, mène à la borne 8;

De la borne 8, un alignement 
droit de 626 m. 77, azimut 85 gr. 
99, mène à la borne 9;

De la borne 9, un alignement

Van grenssteen 1, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.805 m. 07 
azimutb 226 gr. 22 naar g rens
steen 2;

Van grenssteen 2, leidt eene 
rechte rooilijn van 890 m. 16, azi
m uth 188 gr. 83 naar grenssteen
3;

Van grenssteen 3, volgt de 
grens de scbeidingslijn van de 
wateren der kom van de rivier Da
wasu, eenerzijds, en van de kom- 
mender rivieren Apenge en Nian
gupi, anderzijds tôt aan grenssteen 
4, gelegen op 1167 m. 51 azimutb 
163 gr. 33 vari grenssteen 3;

Van grenssteen 4, leidt eene 
rechte rooilijn van 339 m. 88 azi
mutb 148 gr. 20 naar grenssteen 
5;

Van grenssteen 5, volgt de grens 
voormelde scheidingslijn tôt aan 
grenssteen 6, gelegen op 465 m. 
25 azimuth 122 gr. 16 van g rens
steen 5;

Van grenssteen 6, leidt eene
rechte rooilijn van 2.077 m. 52 
azimuth 97 gr. 76 naar grenssteen 
7;

Van grenssteen 7, leidt eene
rechte rooilijn van 695 m. 06 azi
muth 15 gr. 12 naar grenssteen 8;

Van grenssteen 8, leidt eene
recUrte rooilijn van 626 m. 77, azi
muth 85 gr. 99 naar grenssteen 9;

Van grenssteen 9, leidt eene
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De la borne 10, la limite suit la 
crête de partage des eaux du b a s 
sin de la rivière Dawasu, d’une 
part, et du bassin ‘de la rivière 
Kilakile) d’autre  part, ju squ’à la 
borne 11, située à 3.097 m. 71, 
azimut 322 gr. 89 de la borne 10;

De la borne 11, un alignement 
droit de 1.717 m. 65 azimut 
353 gr.' 48, mène à la borne 1.

droit de 785 m. 25, azimut 38 gr.
12, mène à la borne 10;

rechte rooilijn van 785 m. 25 azi_ 
muth 38 gr. 12 naar grenssteen 
10 ;

Van grenssteen 10, volgt de 
grens de scheidingslijn van de 
w ateren der kom van de rivier Da
wasu, eenerzijds; en van de kom 
der rivier Kilakile, anderzijds, lot 
aan grenssteen 11, gelegen op 
3.097 m. 71, azimuth 322 gr. 89 
van grenssteen 10;

Van grenssteen 11, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.717 m. 65, 
azimuth 353 gr. 48 naar grens
steen 1.

B. — SITUATION DES BORNES D ’ANGLE PAR RAPPORT 
AU CONFLUENT DES RIVIERES DAWASU ET LUBILE.

B. — LÏGGING VAN DE HOEKSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE DAWASU EN LUBILE-RIVIEREN.

La borne 1 est située à 3.057 m. 32 azimut 150 gr. 06 du confluent;
Grenssteen 1 is gelegen op 3.057 m. 32 azimuth 150 gr. 06 van de samenvloeiing;

» 5 » » 6.404 m. 80 » 174 gr. 73 » » »
» 10 » » 7.685 m. 30 » 140 gr. 16 » » »

C. — Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales.
Us se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de 
marche des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedruki in graden en in centésimale miHu- 
ten. Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen 
in den zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré >sous le n° 62, le 30 
janvier 1937, à la Compagnie Mi
nière de l’Urega (Minerga), par la 
Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi-

Art. 3.

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 30n Januari 
1937, onder nr 62, afgeleverd aan 
de vennootschap « Compagnie M i
nière de l’Urega », (Minerga), 
door de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap
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ter ju squ’au 81 décembre 2 .010,' 
les gisements d'or compris dans 
le polygone dénommé Musima, 
couvrant une superficie de 691 
hectares, 20 ares.

A la suite d’un accord entre la 
Compagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains et la Société Minerga, 
le permis ci-dessus a remplacé le 
permis délivré sous le n° 3 et 
approuvé par l 'arrêté  royal du 14 
décembre 1934.

Cet arrêté royal est abrogé par 
les présentes en ce qui concerne 
le permis n° 3.

Les documente annexés au pe r
mis donnent au polygone Musima 
la description ci-après :

’ het recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Musima, heb- 
bende eene oppervlakte van 691 
heclaren, 20 aren.

Tengevolge van een tusschen de 
« Compagnie -des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » en de « Société 
Minerga » gesloten akkoord, heeft 
voormelde vergunning de vergun- 
ning vervangen welke onder n r 3 
en bij koninklijk besluit van 
14 December 1934 goedgekeurd 
werd.

Dit koninklijk besluit wordt door 
de huidige bepalingen afgescbaft, 
wat de vergunning n r 3 betreft.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Musima :

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1., un alignement droit de 1.154 m. !94 azimut 252
mène

gr. 89
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 1.154 m. 94 azimuth 252 gr. 89 
naar grenssteen 2

)) )) 2, » » )) )) d 424 m. 22 )> 291 gr- 73 )) 3
)) » 3, » » » » » 240 m. 44 )) 267 gr. 53 i) 4
)) )) 4, » » )) )) » 322 m. 60 )) 220 gr- 46 )) 5
)) )) 5, » » » )) » 273 m. 15 )) 246 gr- 03 » 6
)) » 6, d )> )) )) » 716 m. 48 )) 212 gr- 60 )) 7
)) » 7, )> » )) )) » 467 m. 30 )) 117 gr- 34 )) 8
)) )> 8, » » )) » » 813 m. 78 )) 206 gr- 82 )) 9
)) )) 9, » » )) )) » 380 m. 36 )) 238 gr- 34 )) 10
)) )) 10, » )) )) )) » 457 m. 75 )) 167 gr- 84 » 11
>) )) 11, » » )) » » 626 m. 77 )) 84 gr- 29 )) 12
» )) 12, » )> )) )) » 452 m. 23 )> 2 gr- 81 )) 13
)) )) 13, » » )) )) » 252 m. 73 )) 104 gr- 62 )) 14
)) )) 14, » )> )) )) » 653 m. 70 )) 203 gr- 27 )) 15
)) )) 15, » ■ » )) )) )> 430 m. 54 )) 188 gr- 94 )) 16
» » 16, » » » » » 606 m. 47 )) 194 gr- 51 )) 17
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De la borne 17, un alignement droit de 562 m. 22 azimut 219 gr. 43
mène à la borne 18

Van grenssteen 17, îeidt eene rechte rooilijn van 562 m. 22 azimuth 219 gr. 43 
naar grenssteen 18

» )) 18, » » )) D » 436 m. 69 )) 147 gr. 15 )) 19
)) )) 19, » » )) d » 733 m. 79 )) 62 gr. 87 )) 20
)) » 20, » » » » » 221 m. 71 )) 121 gr. 96 )) 21
)) )) 21, )> )> » » » 314 m. 56 )) 189 gr. 63 )) 22
)) )) 22, )) » » » )> 623 m. 68 )) 138 gr. 95 )) 23
)) )) 23, » » » » » 517 m. 08 )) 55 gr. 22 )) 24
)) )) 24, » » » » » 561 m. 64 )) 369 gr. 11 )) 25
)) )) 25, » » » » » 272 m. 23 )) 335 gr. 79 )) 26
)) » 26, » » » » » 717 m. 11 )) 380 gr. 24 )) 27
)) )) 27, » » » » » 703 m. 10 )) 16 gr. 91 )) 28
)) )) 28, » » » » » 999 m. 75 )) 310 gr. 64 )) 29
)) )) 29, » » » » )) 798 m. 43 )) 14 gr. 68 )) 30
)) » 30, » » » » » 222 m. 96 )) 350 gr. 25 » 31
)) )) 31, » » » » )) 825 m. 50 )) 302 gr. 76 )) 32
)) )) 32, » » » » » 648 m. 94 )) 28 gr. 91 )) 33
)) » 33, » » » » » 490 m. 43 )> 355 gr. 95 )> 34
» )) 34, )> » » » )> 571 m. 82 )) 39 gr. 03 )) 35
)) )) 35, » » » » » 718 m. 28 )) 72 gr. 74 )) 36
)) )) 36, » » » » » 729 m. 83 )) 23 gr. 36 )) 37
)) )) 37, » » » )> » 329 m. 47 )) 337 gr. 95 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D ’ANGLE PAR RAPPORT 
AU CONFLUENT DES RIVIERES Ml'SI MA ET KESEMA.

B .  —  L 1 G G I N G  V A N  D E  H O E K S T E E N E N  M E T  B E T R E K K I N G  T O T  D E  
S A M E N V L O E I I N G  V A N  D E  M U  S I  M A  E N  K E S E M A - R I V I E R E N .

La borne 1 est située à 94 m. 27 azimut 370 gr. 07 du confluent.
G r e n s s te e n  1 is  g e le g e n  io p  94 m .  2 7 a z i m u t h  3 7 0 g r . 0 7 v a n d e  s a m e n v lo e ü n g .

)) 7 )> )> 2.854 m. 20 )) 247 gr- 93 » )) ))
)) 11 » » 4.050 m. 40 )) 225 gr- 52 » )) ))
)) 14 )) » 3.219 m. 86 )) 213 gr. 96 » )) »
)) 18 )> » 5.416 m. » 209 gr. 16 » )) ))
» 24 » » 5.812 m. 30 )) 185 gr- 38 » )) ))
)) 28 » )) 3.733 m. 15 )) 186 gr- 27 » » ))
)) 31 )) )) 2.550 m. 06 )) 204 gr. 04 » )) ))

Le confluent Musima-Kesema est situé lui-même à 5.179 m. 38 azimut 64 gr. 69
signal Kifumbo.

D e  e ig e n l i j k e  s a m e n v l o e ü n g  M u s im a - K e s e m a  is  g e le g e n  o p  5 .1 7 9  m .  3 8  a z i m u t h  6 4  g r . 69  

v a n  s e i n p a a l  K i f u m b o .

C. — •  R e m a r q u e  : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : D e  a z i m u t h s  z i j n  u i t g e d r u k t  i n  g r a d e n  e n  in  c e n té s im a le  m i n u t e n .

Z i j  w o r d e n  g e m e te n  v a n a f  h e t  w e r k e l i j k  N o o r d e n  e n  s l i j g e n  in  d e n  

z i n  v a n  d e n  g a n g  d e r  w i j z e r s  v a n  e e n  z a k u u r w e r k .

23*
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A HT. 4 .

Les droils d'exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la m atiè
re.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Art. 4.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, .decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 27 avril Gegeven te Brussel den 27n 
1937. April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van’s Konings vvege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. - Approbation du permis 
d’exploitation n 64 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la so
ciété Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor).

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présent et à venir, 
S a lu t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du

Wlijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunning nr 64 af- 
geleverd door de « Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Les Mines d’Or Belgika » 
(Belgikaor).

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gozien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafihankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des
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Congo Supérieur aux Grands Lacs Chemins de fer du Congo Supé- 
Africains; rieur aux Grands Lacs Africains»;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et. la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus;

Vu l’arrêté royal du 28 septem 
bre 1931 approuvant les statuts de 
la Société « Les Mines d’Or Belgi- 
ka » ( Belgikaor) ;

Vu le décret du 2 mai 1934, a p 
prouvant la délivrance du permis 
spécial n° 2.829 à la société 
«Comptoir Colonial Belgika»;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Afriains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
vo o r m e 1 d e o v e r e e nko m s t ;

Gezien het koninklijk besluit van 
28 September 1931, houdende 
goedkeuring van de sta tu ten  der 
Vennootschap « Les Mines d’Or 
Belgika » (Belgikaor) ;

Gezien het decreet van 2 Mei 
1934, houdende goedkeuring van 
de aflevering van de bijzondere 
vergunning n r 2.829 aan de ven- 
nootschap « Comptoir Colonial 
Belgika » ;

Vu la demande de permis d’ex
ploitation introduite par cette der
nière société en faveur de la so
ciété « Belgikaor », conformément 
à l'article 02 du décret du 16 avril 
1919;

Vu l’avis favorable émis par le 
Comité Minier au cours de sa 
séance du 8 juin 1934;

Considérant que la société « Les 
Mines d’Or Belgika (Belgikaor)» 
a découvert des gisements d’or 
dans les terrains couverts par le 
permis spécial désigné ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Gezien de aanvraag tôt exploita- 
tie vergunning door deze laatste 
vennootschap ingediend ten voor- 
deele der vennootschap « Belgi
kaor » overeenkomstig artikel 62 
uit het decreet van 16 April 1919;

Gezien het gunstig advies door 
bel Mijncomiteit uitgebracht in 
diens vergadering van 8 Juni 
1934;

Overwegende dat de vennoot
schap « Les Mines d’Or Belgika 
,( Belgikaor ) » goudlagen ontdekt 
heeft in de hierna omschreven 
gronden, welke door de hieronder 
vermelde bijzondere vergunning 
gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij lhebben besloten en Wij 
besluiten :
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A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi- 
lalion délivré sous le n° 64, le 30 
janvier 1937 à la Société « Les 
Mines d-’Or Belgika (Belgikaor) » 
par  la Compagnie des Chemins de 
1er du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. Ce permis 
confère à la société concession
naire le droit d'exploiter ju squ ’au 
31 décembre 2010 les gisements 
d’or compris dans le polygone dé
nommé Mbale Nyasilibu, couvrant 
une superficie de 58 hectares, 
84 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Nbale Nyasilibu la descrip
tion ci-après.

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 30n Januari 
1937, onder n r 64, afgeieverd aan 
de Vennootscbap « Les Mines d ü r  
Belgika (Belgikaor) » door de 
.« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ». Deze vergunning 
kent aan de concessiehoudende 
vennootscbap bel recbt toe, tôt op 
31 December 2010, de goudlagen 
te exploiteeren welke gelegen zijn 
in den veelboek, genaamd Mbale 
Nyasilibu, hebbende eene opper- 
vlakte van 58 hectaren, 84 aren.

Ue bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
liierna der grenzen van den veel
boek Mbale Nyasilibu.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 210 m. 29 azimut 109 gr. 52 mène
à la borne 2

V a n  g r e n s s te e n L v o e r t e e n e r e c h te r o o i l i jn v a n 2 1 0 m . 2 9 a z i m u t h 1 0 9 g r .  5 2

n a a r g r e n s s te e n  2

)) )) 2, » » )) )> » 105 m. 26 » 132 gr. 81 )) 3
)) » 3, » » )) )) » 104 m. 88 » 144 gr. 92 )) 4
)) )) 4, » » )) )) d 105 m. 11 » 160 gr. 30 )) 5
)) )) 5, » » )) )) d 104 m. 74 » 173 gr. 44 )) 6
)) )) 6, » » )) )) )> 106 m. 08 » 185 gr- )) 7
)) )) 1 , » » )) )) » 110 m. 31 » 189 gr. 33 )) 8
)) )) 8, » » )) )) » 104 m. 94 » 211 gr. 53 )) 9
)) )) 9, » » )) )) » 104 m. 68 » 225 gr. 22 )) 10
)) )) 10, » » )) )) » 104 m. 44 » 238 gr. 86 )) 11
)) )) IL » » )) )) )> 103 m. 31 » 252 gr. 03 )) 12
)) )) 12, » » )) » » 106 m. 77 » 263 gr. 68 )) 13
)) )) 13, » » )) )) )) 103 m. 69 » 281 gr. 82 )) 14
)) » 14, » » » )) » 104 m. 62 » 291 gr. 54 )) 15
)) )) 15, » )) )) » » 105 gr- 21 » 306 gr. 09 )) 16
)) )) 16, » » )) )) » 105 r n . 04 » 319 gr. 85 )) 17
)) )) 17, » » )) )) •D 105 m. 46 )) 332 gr. 76 )) 18
)) )) 18, » » )) )) » 103 m. 85 » 346 gr. 04 )) 19
)) )) 19, )> » )) )) » 905 m. 57 » 24 gr. 21 )) 1
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B. _  SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES SONGWE-NYASILIBU.

B. — LIGGING VAN DE GRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING VAN DE SONGWE-NYASILIBU-RIVIEREN.

La borne 1 est située à 766 m. 96 azimut 97 gr. 81 du confluent,
Grenssteen 1 is gelegen op 766 m. 96 azimuth 97 gr. 81 van de samenvloeiing,

» 19 » » 1.401 m. 06 » 57 gr. 61 » » »

C. — Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de 
marche des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2. Art 2 .

Les droits d’exploitation s’exer- De exploitatieredhten worden 
cent conformément aux lois, dé- uitgeoefend overeenkomstig de 
crets et règlements sur la matière. ; wetten, decreten en reglementen

ibetrefîende deze zaak.

Art. 3. Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 27 avril ; Gegeven te Brussel, den 27n 
1937. : April 1937.

LEOPOLD.

Par le Ro: Van's Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.
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Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation n"s 63 et 65 déli
vrés par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains à la 
société Les Mines d’Etain de 
Kindu (Kinetain).

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présent et à venir, 
Salut.

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
ju in  1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus ;

Vu l’arrêté  royal du 8 mai 1933 
approuvant les statuts de la société 
« Les Mines d’Etain de Kindu » 
(Kinétain) ;

Vu les décrets des 16 février et 
19 décembre 1933 approuvant la 
délivrance des permis spéciaux 
nos 2.481, 2.485, 2.532, 2.533, 
2.534, 2.537, 2.538 , 2.549 et
2.550 à la Société Minière de 
Kindu (Somikin) ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunningen nri 63 
en 65 afgeleverd door de « Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de vennoot- 
schap « Les Mines d’Etain de 
Kindu » (Kinetain).

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenw oordigen en 
Loekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafliankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains» ;

Gezien de overeenkomst van 9 
Kovember 1921, gesloten tusschen 
bel Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst ;

Gezien het koninklijk besluit van 
8 Mei 1933, houdende goedkeu
ring van de statuten der vennoot- 
schap « Les Mines d’Etain de Kin
du » ( Kinetain);

Gezien de decreten van 16 Fe- 
bruari en 19 December 1933, hou
dende goedkeuring van de afleve- 
ring der bijzondere vergunningen 
nrs 2.481, '2 .485, 2.532. 2.533, 
2.534, 2.537, 2.538, 2.549 en 
2.550 aan de « Société Minière de 
Kindu » (Somikin) ;
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Vu la cession des permis ci-des
sus à la société Kinéiain;

Vu l'avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 11 juillet 1935 et 19 
février 1936;

Considérant que la société Kiné- 
tain a découvert des gisements 
d’étain dans les terrains couverts 
par les permis spéciaux désignés 
ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 63. le 30 
janvier 1937, à la société « Les 
Mines d’Elain de Kindu» (Kiné- 
tain) par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains;

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit dfexploi
ter ju squ ’au 31 décembre 2010 
les gisements d ’étain compris dans 
le polygone dénommé Ulindi 4, 
couvrant une superficie de 2.618 
hectares, 80 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Ulindi 4 
la description ci-après.

Gezien de afstand van de hier- 
boven vermelde vergunningen aan 
de vennootschap « Kinétain » ;.

Gezien het gunstig advies, door 
bel Mijncomiteit, uitgebracht in 
zijne vergaderingen van 11 Juli 
1935 en 19 Eebruari 1936;

Overwegende dat de vennoot
schap « Kinétain » linlagen ont- 
dekt heeft in de gronden hedekt 
door de hiernavermelde bijzondere 
vergunningen;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben beslolen en Wij 
besluiten :

Artikel één.

W ordt goedgekeurd, de exploi
ta Lievergunning, den 30n Januari 
1937. onder nr 63, afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines 
d'Elain de Kindu» (Kinétain), 
door de « Compagnie des Chemins 
de fer du  Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
c o n c es s i e h o ud e il d e venu o o ts e hap 
het recht toe, tôt op 31 December 
2010, de linlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veel- 
hoek genaamd Ulindi 4, hebbende 
eene oppervlakte van 2.618 hec- 
taren, 80 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenton geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Ulindi 4.
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A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Kalanga'a 
jusqu’à la borne 2 ;

De la borne 2, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Tenge- 
tenge jusqu’à sa source, puis un 
alignement droit jusqu 'à la borne 
3;

De la borne 3, un alignement 
droit de 591m .70 azimut 25 ig r .90  
mène à la borne 4 ;

De la borne 4, la limite suit la 
rive droite de la rivière Niantoto 
jusqu 'à  la borne 5 ;

De la borne 5. la limite suit la 
rive doite de la Bapala ju squ’au 
confluent Bapala-Lubiadja, où se 
trouve la borne 6;

De la borne 6, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Lubiadja 
jusqu’à la borne 7. située à h a u 
teur du confluent Igomeno-Lu- 
b iad ja ;

De la borne 7 à la borne 8, située 
sur la rive droite de la Lubiadja, 
la limite suit un alignement droit:

De la borne 8, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Igomeno 
jusqu’à la borne 9;

De la borne 9, un alignement 
droit de 1291m.20, az. 110gr.09 
mène à la borne 10;

De la borne 10, un alignement 
droit de 566m.90, az. 188gr.73 
mène à la borne 1.

Van grenssteen 1, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier Ka- 
langala, tôt aan grenssteen 2;

Yan grenssteen 2, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier Ten- 
ge-tenge, tôt aan hare bron, daa.rna 
eene rechte rooilijn tôt aan g rens
steen 3 ;

Yan grenssteen 3, leidt eene 
rechte rooilijn van 591m .70 azi- 
muth 254gr.90 naar grenssteen 4;

Yan grenssteen 4, volgt de grens 
den rechteroever van de rivier 
Niantoto tôt aan grenssteen 5;

Yan grenssteen 5, volgt de grens 
den rechteroever van de rivier 
Bapala tôt aan de samenvloeiing 
Bapala - Lubiandja, waar zich 
grenssteen 6 bevindt;

Van grenssteen 6, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier Lu
biadja lof aan grenssteen 7, gele- 
gen fer lioogle van de samenvloei
ing Igom eno-Lubiadja ;

Yan grenssteen 7 naar grens
steen 8, gelegen op den rech te r
oever van de Lubiadja, volgt de 
grens eene rechte rooilijn;

Van grenssteen 8, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier Igo
meno lot aan grenssteen 9;

Van grenssteen 9, leidt eene 
rechte rooilijn van 1291m.20, azi- 
muth 110gr.09 naar grenssteen 
1 0 ;

Van grenssteen 10, leidt eene 
rechte -rooilijn van 566m .90, azi- 
muth 188gr.73 naar grenssteen 1.
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B. _  SITUATION DES BORNES D’ANGLE.

B. — LIGGING VAN DE HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située au con
fluent Lubiadja-Kalangala ;

La borne 2 est située au con
fluent Kalangala-Tenge-Tenge ;

La borne 3 est située à 1.560m. 
20 azimut 30gr.39 du confluent 
Niantoto-Bapala;

La borne 4 est située à 1.003m. 
72 azimut 20 gr. 15 dm confluent 
N i a nt o t o - B ap ala ;

La borne 5 est située au con- ! 
fluent Niantoto-Bapala;

La borne 6 est située au con
fluent Bapala-Lubiadja;

La borne 8 est située au con- 
fluen t Igomeno-Lubiadja ;

La borne 9 est située à 768m .85 
azimut l lg r .5 2  du confluent Igo- 
meno;

La borne 10 est située à 566m .90 
azimut 388 gr. 72 du confluent Lu- 
biadja.

Grenssteen 1 is gelegen aan de 
samenvloeiing Lubiadja-Kalangala;

Grenssteen 2 is gelegen aan de 
samenvloeiing Kalangala-Tenge- 
Tenge;

Grenssteen 3 is gelegen op 
■1.560m.20 azimuth 30gr.39 van 
de samenvloeiing Niantoto-Bapala;

Grenssteen 4 is gelegen op
1.003m.72 azmiuth 20g r .l5  van
de samenvloeiing Niantoto-Bapala;

Grenssteen 5 is gelegen aan de 
samenvloeiing Niantoto-Bapala ;

Grenssteen 6 is gelegen aan de 
samenvloeiing Bapala-Lubiadja ;

Grenssteen 8 is gelegen aan de 
samenvloeiing Igomeno-Lubiadja;

Grenssteen 9 is gelegen op
768m.85 azimuth l l g r .5 2 'v a n  de 
samenvloeiing Igomeno ;

Grenssteen 10 is gelegen op
566m .90 azimuth 388gr.72 van de 
samenvloeiing Lubiadja.

C. — Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zi] worden gemeten vanaf h,et werkelijk Noorden en stijgen in den 
zvn van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2. Art. 2.

Est approuvé le permis d'exploi- W ordt goedgekeurd, de exploi
tation délivré sous le n° 65, le 27 j tatievergunning. den 27” Februari 
février 1937. â. la société «L es; 1937, onder nr 65, afgeleverd aan 
Mines d ’Etain de Kindu » (Kiné- j de vennootschap « Les Mines 
tain) par la Compagnie des Ghe- 1 d’Etain de Kindu» (Kinétain), 
mi ns de fer du Congo Supérieur iloor de « Compagnie des Chemins 
aux Grands Lacs Africains. ; de fer du Congo Supérieur aux

Grands Lacs Africains ».
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Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu’au 31 décembre 2010, 
les gisements d’étain compris dans 
le polygone dénommé Ulindi 5bis, 
couvrant une superficie de 754 
hectares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Ulindi 
5 bis, la description ci-après.

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
bel recht toe, tôt op 31 December 
2010; de Linlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veel- 
lioek genaamd Ulindi 5 bis, heb- 
bende een oppervlakte van 754 
bectaren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
lioek Ulindi 5 bis.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, la limite suit la 
rive droite de la rivière Muga ju s 
qu'à la borne 2;

De la borne 2, un alignement 
droit de 202m .90 azimut 197gr.87 
mène à la borne 3;

De la borne 3, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Ngunde 
jusqu 'à  la borne 4;

De la borne 4, un alignement 
droit de 1.561m.60 azimut 103gr. 
58 mène à la borne 5;

De la borne 5, un alignement 
droit de 978m.20 azimut 142gr.08 
mène à la borne 6;

De la borne 6, un alignement 
droit de 2 .679m.70 azimut 44gr,55 
mène à la borne 7 ;

De la borne 7, un alignement 
droit de 2363m .50 azimut 350gr. 
78 mène à la borne 8;

De la borne 8, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Kenge 
jusqu’à la borne 9;

De la borne 9, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Bapala, 
jusqu’à la borne 1.

Y an grenssteen 1, volgt de grens 
den rechteroever van de rivier 
Muga tôt aan grenssteen 2;

Yan grenssteen 2, leidt eene
rechte rooilijn van 202m .90 azi- 
muth 197gr.87, naar grenssteen 3;

Yan grenssteen 3, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier 
Ngunde lot aan grenssteen 4;

Yan grenssteen 4, leidt eene
rechte rooilijn van 1.561m.60 azi- 
muth 103gr.58 naar grenssteen 5;

Yan grenssteen 5, leidt eene
red ite  rooilijn van 978m.20 azi- 
mutli 142gr.08 naar grenssteen 6;

Van grenssteen 6, leidt eene
red ite  rooilijn van 2679m .70 azi- 
mutli 44gr,55 naar grenssteen 7;

Yan grenssteen 7, leidt eene
rechte rooilijn van 2363m .50 azi- 
muth 350gr.78 naar grenssteen 8;

Yan grenssteen 8, volgt de grens 
den liilkeroever van de rivier 
Kenge tôt aan grenssteen 9;

Yan grenssteen 9, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier Ba
pala, tôt aan grenssteen 1.
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. B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE.

B. — LIGGING VAN DE HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située au con
fluent Bapala-Muga;

Grenssteen 1 is gelegen aan de 
samenvloeiing Bapala-Muga;

La borne 4 est située au con
fluent Ngunde-Mokandu ;

Grenssteen 4 is gelegen aan de 
samenvloeiing Ngunde-Mokandu ;

La borne 5 est située à 1561m.60 
azimut 103gr.58 du confluent 
Ngund e - M okan d u ;

Grenssteen 5 is gelegen op 
1561m.60 azimuth 103g.r.58 van 
de samenvloeiing Ngunde-Mokan
du;

Le borne 9 est située au con
fluent Kenge-Bapala.

Grenssteen 9 is gelegen aan de 
sa m envlo e i ing Kenge - Bapala.

C. —■ Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3. Art. 3.

Les droits d'exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betrelfende deze zaak.

A rt. 4. A rt. 4.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent

Onze Minister van Koloniën is 
bêlast met de uilvoering van dit

arrêté. jbosluit.

Donné à Bruxelles, le 5 mai 1 Gegeven le Brussel, den 5n Met 
1937. 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi - Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.
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Mines. —  Approbation du permis 
d’exploitation n° 66 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la so
ciété « Les Mines d’Or de Kin- 
du » (Kinor).

LEOPOLD III. Roi des Belges.

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue, entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention c i-des
sus;

Vu l 'arrêté royal du 8 mai ÎDBS 
approuvant les statuts de la so
ciété « Les Mines d'Or de Kin- 
du » (Kinor) ;

Vu les décrets du 19 décembre 
1933 et du 2 mai 1934, approu
vant la délivrance des permis spé
ciaux nos 2.659 à 2.661 inclus, 
2.916 et 2.917, à M. de Mathelin 
de Papigny et à la Société Minière 
de Kindu (Somikin) ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunning nr 66, af- 
geleverd door de « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Les Mines d’Or de Kindu » 
(Kinor).

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaal en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains »;

Gezien bot decreet van 30 Juni 
1922 houdende- goedkeuring van 
voo rm e 1 d e o v er e e nko m s t ;

Gezien het koninklijk besluit van 
8 Mei 1933, ihoudende goedkeu
ring van de statuten der vennoot
schap « Les Mines d'Or de Kindu » 
(Kinor) ;

Gezien de decreten van 19 De- 
cember 1933 en 2 Mei 1934 hou
dende goedkeuring van de afleve- 
ring der bijzondere vergunningen 
nrs 2.659 lot en met 2.661, 2.916 
en 2.917 aan den heer de M athe
lin de Papigny en aan de « So
ciété Minière de Kindu » (Somi
kin) ;
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Vu la.cession des permis ci-des
sus à la Société Kinor;

Vu Tavis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de sa 
séance du 27 juin 1934;

Considérant que la Société «Ki
nor» a découvert des gisements 
d 'or dans les terrains couverts par 
les permis spéciaux désignés ci- 
dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 66 le 27 
février 1937, à la société « Les 
Mines d’Or de Kindu (Kinor) par 
la Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu 'au  31 décembre 2.010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Yovoti E, cou
vrant une superficie de 140 h e c 
tares.

A la suite d’un accord entre la 
Compagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains et la société Kinor, le 
permis ci-dessus a remplacé le 
permis délivré sous le n" 14 et 
approuvé par arrêté royal du 20 
novembre 1935. Cet arrêté royal

Gezien den afsland van de hier- 
boven vermelde vergunningen aan 
de Vennootschap « Kinor »;

Gezien liet gunstig advies, do or 
liet Mijncomiteit uitgebrachi in 
diens vergadering van 27 J uni 
1934;

Overwegende dat de Vennoot
schap « Kinor » goudlagen ont- 
dekt heeft in de gronden bedekt 
door de hiernavermelde bijzon- 
dere vergunningen;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s 1er van Koloniën,

Wij liebben besloten en Wij 
besluilen :

A rtikel één.

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 27n Februa- 
ri 1937, onder n r 66 afgeleverd 
aan de vennootschap « Les Mines 
d 'ü r  de Kindu » (Kinor) door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
het recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploilee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veolboek genaamd Yovoti E, heb- 
bende eene oppervlakte van 140 
hectaren.

Tengevolge van een tusschen de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » en de vennoot
schap « Kinor » gesloten akkoord, 
heeft voormelde vergunning de 
vergunning vervangen welke onder 
nr 14 afgeleverd en bij koninklijk
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est abrogé par les présentes en ce 
qui concerne le permis n° 14.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Yovoti E la description ci- 
après :

besluit van 20 Novennber 1935 
goedgekeurd werd. Dit koninklijk 
besluit wordt door de huidige be- 
palingen afgeschaft, wat de ver- 
gunning nr 14 betreft.

De bij de Vergunning gevoegde 
documenlen geven de beschrijving 
liier.ua der grenzen van den veel- 
lioek Yovoti E :

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 1.830 m. azimut 331 gr. 91
mène à la borne 2

Van grenssteen I, voert eene rechte rooilijn van 1.830 ni. azimuth 331 gr. 91
naar grenssteen 2

)) )) 2, )) )) )) )) )) 152 m. 80 )) 60 gr. 08 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 606 m. 30 )) 13 gr. 90 )) 4
)) )) 4, )) )) )) )) » 353 m. 23 )) 81 gr. 52 )) 5
)) )) 5, )) )) )) )) )) 154 m. 83 )) 112 gr. 96 )) 6
)) )) 6, )) » )) )) )) 584 m. 43 » 37 gr. 55 » 7
)) )) 7, )) )) )) )) )) 208 m. 12 )) 94 gr. 67 )) 8
)) )) 8, )) )) )) )) )) 907 m. 50 )) 181 gr. 76 )) 9
» )) 9, )) )) )) )) )) 492 m. 40 )) 291 gr. 22 )) 10
)> )) 10, » )) )) » » 527 m. 80 )) 236 gr. 70 )) 11
» )) 11, )) )) )) )) )) 214 m. 77 )) 185 gr. 58 )) 12
)) )) 12, )) » » )) )) 130 m. 06 )) 106 gr. 56 )) 13
)) » 13, )) )) )) )) » 364 m. 69 )) 77 gr. 87 )) 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 543 m. 98 )) 153 gr. 71 )) 15
» » 15, )) )) ' )) )) )) 250 m. 55 )) 209 gr. 17 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE.
B. — LIGGING VAN DE. HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située à 1.302 m. 76 azimut 139 gr. 65 du confluent Yovoti-
Kankoko.

Grenssteen 1 is gelegen op 1.302 m. 76 azimuth 139 gr. 65 van de samenvloeiing
Yovoti-Kankoko.

)) 2 )) )) 559 m. 49 )) 313 gr. 67 )) )) »
)) 6 )) )) 461 m. 36 )) 350 gr. 59 )) )) Y ovoti-Kamabila
)) 8 )) )) 858 m. 06 )) 15 gr. 69 )) )) »
)) 10 )) )) 108 m. 28 )) 212 gr. 98 )) » »
)) 14 )) )) 740 m. 13 )) 109 gr. 12 )) )) Y ovoti-Kankoko.

C. — Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales.
Ils se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens 
de marche des aiguilles d'une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in 
den zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Art. 2.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé 
crets et règlements sur la m atiè
re.

Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 14 mai 
1937.

Art. 2 .

De exploitatieredhten worden 
uilgeoefen overeenkomstig de 
vvetten, decreten en reglementen 
belrelï'ende deze zaak.

Art. 3.

Onze Minis ter van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven, te Brussel, den 14n 
Mei 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Mines. —  Approbation du permis 
d’exploitation n° 67, délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains, à la so
ciété Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor).

Goedkeuring van de 
exploitatievergunning nr 67, af- 
geleverd door de « Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Les Mines d’Or Belgika » (Bel
gikaor).

i Mijnen. —

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
ju in  1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de Fer du

LEOPOLD III, K ontng der B elgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door d e 
ze van 22 Juni 1903. gesloten tus .  
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des
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Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novem
bre 1921, intervenue entre le 
Gouvernement de la Colonie et la 
Compagnie des Ciiemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des-
S U S  j

Vu l 'arrêté  royal du 28 septem 
bre 1931 approuvant les statuts 
de la Société « Les Mines d’Or 
Belgika » (ilelgikaor) ;

Vu le décret du 3 février 1932, 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux nus 586 à 593 inclus 
à la société « Comptoir Colonial 
Belgika » ;

Vu Favis favorable émis par le 
Comité Minnier au cours de sa 
séance du 23 mai 1932.

Considérant que la Société « Les 
Mines d ’Or Belgika (Belgikaor) »
a découvert des gisements d’or 
dans les terrains couverts par les 
permis spéciaux désignés ci-des-
‘S U S  )

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t i c l e  p r e m i e r .

Est approuvé le permis d’ex
ploitation délivré sous le n° 67, le 
27 février 1937, à la Société «Les

Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tussclien 
met Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de r e r  du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Ge2ien bel decreet van 30 Juni 
1922 lioudende goedkeuring van 
voormekle overeenkomst ;

Gezien het koninklijk besluit 
van 28 September 1931, houden- 
de goedkeuring van de statulen 
der  Vennooischap « Les Mines 
d’Ur Belgika » (Belgikaor) ;

Gezien liet decreet van <3 Fe- 
bruari 1932 lioudende goedkeu
ring van de allevering van de bij - 
zondere vergunningen n rs 586 tôt 
en met 593 aan de vennootsebap 
« Comptoir Colonial Belgika »;

Gezien het gunstig advies do-or 
het Mijncomiteit uitgebracht in 
diens vergadering van 23 Mei 
1932.

Üverwegende dat de vennoot- 
sehap « Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor) » goudlagen ontdekt 
lieeft in de liierna omschreven 
gronden, welke door de hieronder 
vermelde bij zondere vergunnin
gen gedekt zijn ;

Op de voordracht van Onzen Mi
nis ter van Kol-oniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t i k e l  é é n .

Word! goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 27n Februari 
1937, onder nr 67, afgeleverd aan
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Mines d'Or Belgika (Belgikaor) » 
par la Compagnie des Chemins de 
Ber du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. Ce permis 
confère à la société concession
naire le droit d'exploiter ju squ ’au 
31 décembre S.Ulü les gisements 
d'or compris dans le plygone dé
nomme imonga, couvrant une su- 
perlicie de 416 hectares, 2ü ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Imonga la description ci- 
après :

de Vennootschap « Les Mines d’Or 
neigika (Leigikaor ») door de 
« Compagnie des Chemins de f er 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ». Deze vergunning 
kent aan de concessiehoudende 
vennootschap iiet reçut Lue, tôt op 
3 i  December Ü.U1U, de goudiagen 
ie exploiteeren welke gelegen 
zijn in iden veelhoek genaamd 
imonga, hebbende eene opper- 
viakte van 416 hectarei^ aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrij- 
ving hierna der grenzen van den 
veelnoek Imonga.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 102 m. 90 azimut 77 gr. 11
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voeri eene rechte rooilijn van 102 m. 90 azimuth 77 gr. 11
naar grenssteen 2

» )) 2, )) )) )) » )) 99 m. 40 )) 89 gr- 18 )) 3
)) )) 3, )) )) )) » )) 104 m. 55 )) 103 gr- 03 )) 4
)) )) 4, » )) )) )) )) 103 m. 90 )) 116 gr. 05 )) 5
)) )) 5, )) » )) » )) 104 m. 15 )) 128 gr- 87 )) 6
)) )) 6, )) » )) )) )) 105 m. 50 )) 144 gr- 71 )) 7
)) » 7, )) )> )) )) )) 103 m. 70 )) 157 gr- 05 » 8
)) )) 8, » » )) )) )) 63 m. 25 )) 171 gr- 52 8bis
)) » 8bis,» » » » » 39 m. 45 » 204 gr- 52 )) 9
» )) 9, )) )) )) )) » 108 m. 60 » 169 gr- 40 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) )) 69 xn. 95 )> 173 gr- 98 )) 11
» )) IL » )) )) )) » 70 m. 30 )) 127 gr- 16 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 84 m. 30 )) 132 gr- 15 » 13
)) )) 13, )) )) )) )) )) 109 m. 20 )) 147 gr. 64 )) 14
)) )) 14, )) » )) )) )) 104 m. 90 )) 159 gr- 58 )) 15
)) » 15, )) )) » )) )) 163 m. 45 » 166 gr- 87 )) 16
)) )) 16, )) » )) )) » 98 m. 80 )) 193 gr- 09 )) 17
)) » 17, )) ))' » )) )) 105 m. 50 )) 195 gr- 77 )) 18
)) » 18, )) )) )) )) )) 514 m. — )) 167 gr- 51 )) 19
)) » 19, )) )) )) )) )) 161 m. 55 )) 67 gr- 16 )) 20
» » 20, » )) » )) » 93 m. 22 )) 49 gr- 29 )) 21
)) )) 21, )) )) )) )) )) 101 m. 90 )) 92 gr- 96 )) 22
)) )) 22, )) )) )> )) » 94 m. 95 )) 112 gr- 22 )) 23
)) )) 23, )) » )) )) )) 108 m. 20 » 93 gr- 10 » 24

24*
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De la borne 24, un alignement droit de 115 m. 10 azimut 126 gr. 51
mène ;à. la borne 25

Van grensteen 24, voert eene rechte rooilijn van 115 m. 10 azimuth 126 ,gr. ,51
naar grenssteen 2J

» )> 25, )> » )) )) » 536 m. 80 )) 146 gr- 39 )) 26
» » 26, » )> )) )) » 93 m. 30 )) 55 gr. 23 )) 27
» » 27, » » )) )) » 97 m. 30 )) 51 gr- 47 » 28
» )> 28, » » )) )) )> 293 m. — )) 82 gr- 79 )) 29
)> » 29, » » )) )) » 93 m. 70 )) 22 gr- 20 )) 30
» » 30, » » )) )) » 95 m. 90 )) 396 gr- 51 )) 31
)> » 31, » )> )) )) » 102 m. 10 )) 62 gr- 44 )) 32
» » 32, » » )) )) » 557 m. 90 )) 0 gr- 31 )) 33
» )> 33, » » )) » » 320 m. 50 )) 89 gr- 22 )) 34
» )> 34, » » » )) » 204 m. 70 )) 155 gr- 09 )) 35
» )> 35, » )> )) )) » 730 m. 70 )) 183 gr- 24 )) 36
» » 36, » » )) )) » 427 m. 70 )) 116 gr- 99 )) 37
» » 37, » » )) )) » 105 m. 20 )) 201 gr- 99 )) 38
» » 38, » )) )) )) » 106 m. 10 )) 215 gr- 67 )) 39
» » 39, » » )) )) )) 104 m. 50 )) 229 gr- 32 )) 40
» » 40, » » )) )) )> 105 m. 45 )) 241 gr- 04 )) 41
» » 41, » » )) )) » 104 m. 80 )) 254 gr- 04 )) 42
» )> 42, » » )) )> » 105 m. 20 )) 267 gr- 19 )) 43
» » 43, » )) )) )) )> 105 m. 70 )) 280 gr- 28 )) 44
» » 44, » » )) )) » 105 m. 55 )) 293 gr- 76 )) 45
» » 45, )> » » )) » 147 m. — )) 366 gr- 65 )) 46
» » 46, )) » )) )) » 332 m. — )) 248 gr- 80 )) 47
» )) 47, » » )) )) )> 533 m. 50 )) 281 gr- 73 )) 48
» » 48, » » )) )) )) 107 m. 45 )) 316 gr- 39 )) 49
)> » 49, )) )> )) )) )> 201 m. 75 )) 235 gr- 39 )) 50
)) » 50, » » )) )) )) 423 m. 70 )) 265 gr- 57 )) 51
» » 51, » » » )) )> 466 m. 80 )) 331 gr- 93 )) 52
» » 52, » » )) )) » 478 m. 20 )) 382 gr- 61 )) 53
» » 53, » )) )) )) » 97 m. 75 )) 381 gr- 44 )) 54
» )) 54, )) » )) )) » 116 m. 30 )) 6 gr- 91 )) 55
» )> 55, )> » )) )) » 295 m. 05 )) 292 gr- 75 )) 56
» » 56, » » )) )) )) 482 m. 65 )) 316 gr- 92 )) 57
)> » 57, » » )) )) » 510 m. 90 )) 380 gr- 74 )) 58
)> » 58, » » )) )) » 210 m. 10 )) 333 gr- 79 )) 59
» » 59, » » )) )) » 66 m. 80 )) 348 gr- 53 )) 60
» » 60, » )> )) )) )) 106 m. 50 )) 362 gr 79 )) 61
» )> 61, » » )) )) )) 105 m. 25 )) 376 gr- 40 » 62
)) » 62, » » )) )) )) 104 m. 60 )) 389 gr- 48 )) 63
» » 63, » » )) )) » 140 m. 10 )) 323 gr- 47 )) 64
» » 64, » » )) )) )> 104 m. 90 )) 335 gr- 95 » 65
)) » 65, » » )) )) )> 114 m. 50 )) 349 gr- 03 » 66
» » 66, » » )) )) » 95 m. 70 )) 363 gr- 53 )) 67
» )) 67, » » )) )) » 55 m. 50 )) 376 gr- 27 )) 68
» )) 68, » » » )) » 50 m. — )) 376 gr- 27 )) 69
» » 69, » » )) )) » 97 m. 75 » 389 gr- 98 » 70
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De la borne 70, un alignement droit de 79 m. 85 azimut 10 gr. 58
mène à la borne 71

Van grenssteen 70, voert eene rechte rooilijn van 79 m. 85 azimuth 10 gr. 58
naar grenssteen 71

» » 71, » )> » » » 167 m. 45 » 38 gr. 32 » 72
» » 72, » » » » » 148 m. 95 » 57 gr. 46 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D'ANGLE.

B. — LIGGING VAN DE HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 3 est située à 654 m. 35 azimut 393 gr- 09 du confluent des rivières 
Kametoto et Mungoku.

Grenssteen 3 is gelegen op 654 m. 35 azimuth 393 gr. 09 van 
Kametoto

de samenvloeiing der 
en Mungokü-rivieren.

)) 8 )) )) 565 m. 35 » 45 gr- 88 )) )) ))
)) 18 )) )) 946 m. 80 » 128 gr. 25 )) » »
)) 26 )) )) 349 m. 90 )> 364 gr- — )) Kasakemb j a-Imonga
» 29 )) )) 554 m. 15 )) 28 gr- 06 )) » »
)) 35 )) )) 750 m. — i) 389 gr- 63 )) » Kelya-Imonga
)) 36 )) )) 75 m. 65 » 70 gr- 78 » )) »
)) 46 )) )) 512 m. 20 )> 213 gr- 59 )) » )>
)) 49 )) )) 428 m. 10 » 208 gr- 89 )) Kasakemb j a-Imonga
)) 58 » )) 867 m. 85 » 174 gr- 43 )) Kametoto-Mungoku
)) 63 )) )) 192 m. — » 228 gr- 40 )) » »

C. — Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centécimales. Us 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der uijzers van een zakuurwerk.

Art. 2.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la m atiè
re

Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est

Art. 2.

De exploitât] erechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l'exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
arrêté. besluit.

Donné à Bruxelles, 
1937.

le 14 mai Gegeven te Brussel, den 14n Mei 
1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën :

E. R u b b e n s .

Mines. —  Approbation du permis 
d’exploitation n 63, délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la so
ciété Symetain.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunning n 68 af- 
geieverd door de « Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Symétain ».

LEOPOLD III. K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door d-eze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains» ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921,'gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;
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Vu l’arrêté royal du 2 mars 
1932, approuvant les statuts de la 
Société Symétain;

Vu le décret du 26 avril 1932 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux 1.796, 1.804, 
1.811 à 1.816 inclus et 1.846 au 
Syndicat Minier Africain;

Vu la cession de ces permis à la 
Société Symétain;

Vu l’avis favorable émis par le 
Comité Minier en ses séances des 
13 octobre 1933 et 18 décembre 
1935;

Considérant qu’il a été décou
vert des gisements d’étain par la 
Société Symétain dans le-s terrains 
couverts par les permis spéciaux 
détenus par cette société;

Sur la proposition -de Notre Mi
nistre des Colonies 3

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 68, le 8 
mars 1937, à la Société Symétain, 
par la Compagnie des Chemins de 
fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter ju squ’au 31 décembre 2010 
les gisements d ’étain compris dans 
le polygone dénommé Kalima I,

Gezien het koninklijk bes-luit van 
2 Maart 1932, houdende goedkeu- 
ring van de statuten der Vennoot- 
schap « Symétain » ;

Gezien het decreet van 26 April 
1932, houdende goedkeuring van 
de aflevering der bijzondere ver- 
gunningen n rs 1.796, 1.804, 1.811 
tôt en met 1.816 en 1.846 aan het 
« Syndicat Minier Africain » ;

Gezien den afstand van hedoelde 
vergunningen aan de Vennnoot- 
schap « Symétain » ;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijncomiteit uitgebracht in 
zijne vergaderingen van 13 Octo- 
ber 1933 en 18 December 1935;

Overwegende dat tinlagen ont- 
dekt werden door de vennootschap 
«Symétain» in de gronden gedekt 
door de bijzondere vergunningen 
waarvan deze vennootschap houd- 

' ster is;

Op de voordracht van Onzen 
Mini ster van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning den 8n Maart 
1935, onder n r 68, afgeleverd aan 
de Vennootschap « Symétain » 
door de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
het recht toe, tôt op 31 December 
2010, de tinlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veel-
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couvrant une superficie de 5.200 
hectares, 40 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kalima I la description ci- 
après.

hoek genaamd Kalima I hebbende 
eene oppervlakte van 5,200 hec- 
taren, 40 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Kalima I.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, la limite suit la 
rive droite de PUlindi ju squ’à la 
borne 2;

De la borne 2, un alignement 
droit de 136m.49 azimut 27gr.88 
mène à la borne 3;

De la borne 3, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Madja- 
kala, jusqu’à la borne 4;

De la borne 4, un alignement 
droit de 1.140m. azimut 3 6 4 g r . l l  
mène à la borne 5;

De la borne 5, un alignement 
droit de 490m. azimut 62gr.72
mène à la borne 6;

De la borne 6, un alignement 
droit de 650m. azimut 49gr.66
mène à la borne 7 ;

De la borne 7, un alignement 
droit de 450m. azimut 32gr.44
mène à la borne 8 ;

De la borne 8, un alignement 
droit de 540m. azimut 21gr.33
mène à la borne 9;

De la borne 9, un alignement 
droit de 1.241m.24 azimut 392gr. 
63 mène à la borne 10;

De la borne 10, un alignement 
droit de 946m.30 azimut 369gr.l4  
mène à la borne 11;

Yan grenssteen 1, volgt de grens 
den rechteroever van de Ulindi, 
lot aan grenssteen 2;

Van grenssteen 2, leidt eene 
rechie rooilijn van 136m.49 azi- 
muth 27gr.88 naar grenssteen 3;

Yan grenssteen 3, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier 
Madjakala, tôt aan grenssteen 4;

Van grenssteen 4, leidt eene
rechte rooilijn van 1.140m. azi- 
muth 3 6 4 g r . l l  naar grenssteen 5;

Van grenssteen 5, leidt eene
rechte rooilijn van 490 m. azimuth
62gr.72 naar grenssteen 6;

Van grenssteen 6, leidt eene
rechte rooilijn van 650m. azimuth 
49gr.66 naar grenssteen 7;

Van grenssteen 7, leidt eene
rechte rooilijn van 450m. azimuth 
32gr.44 naar grenssteen 8;

Van grenssteen 8, leidt eene
rechte rooilijn van 540m. azimuth 
21gr.33 naar grenssteen 9;

Van grenssteen 9, leidt eene
rechte rooilijn van 1.241m.24 azi
muth 392gr.63 naar grenssteen 
10 ;

Van grenssteen 10, leidt eene
rechte rooilijn van 946m.30 azi
muth 369gr. 14 naar grenssteen 
11;
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De la borne 12, un alignement 
droit de 504m .30 azimut 337gr.44 
mène à la borne 13;

De la borne 13, un alignement 
droit de 565m .40 azimut 321gr.ü8 
mène à la borne 14;

De la borne 14, un alignement 
droit >de 448m .30 azimut 310gr.40 
mène à la borne 15;

De la borne 15, un alignement 
droit de 344m.20 azimut 301gr.49 
mène à la borne 16;

De la borne 16, un alignement 
droit de 609m.70 azimut 286gr.85 
mène à la borne 17;

De la borne 17, un alignement 
droit de 1 .015m.80 azimut 364gr. 
85 mène à la borne 18;

De la borne 18, un alignement 
droit de 1.020m.64 azimut 337gr. 
94 mène à la borne 19;

De la borne 195 un alignement 
droit de 1.116m. 60 azimut 310gr. 
65 mène à la borne 20;

De la borne 20, un alignement 
droit de 223m.20 azimut 257gr. 17 
mène à la borne 21 ;

De la borne 21, un alignement 
droit de 599m.50 azimut 236gr.43 
mène à la borne 22;

De la borne 11, un alignement
droit de 590m.20 azimut 351gr.07
mène à la borne 12;

Van grenssteen 11, leidt eene 
rechte rooilijn van 590m.20 azi- 
mutb 351gr.07 naar grenssteen 
1 2 ;

Van grenssteen 12, leidt eene 
rechte rooilijn van 504m .30 azi- 
mutb 337gr.44 naar grenssteen 
13;

Van grenssteen 13, leidt eene 
rechte rooilijn van 565m.40 azi- 
muth 321gr.08 naar grenssteen 
14;

Van grenssteen 14, leidt eene 
rechte rooilijn van 448m .30 azi- 
muth 310gr.40 naar grenssteen 
15;

Van grenssteen 15, leidt eene 
rechte rooilijn van 344m.20 azi- 
muth 301gr.49 naar grenssteen 
16;

Van grenssteen 16, leidt eene 
rechte rooilijn van 609m .70 azi- 
muLh 286gr.85 naar grenssteen 
17;

Van grenssteen 17, leidt eene 
red ite  rooilijn van 1.015m.80 azi- 
niuth 364gr.85 naar grenssteen 
18;

Van grenssteen 18, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.020m.64 azi- 
muth 337gr.94 naar grenssteen 
19;

Van grenssteen 19, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.116m.60 azi_ 
muth 310gr.65 naar grenssteen 
2 0 ;

Van grenssteen 20, leidt eene 
red ite  rooilijn van 223m.20 azi- 
muth 257gr. 17 naar grenssteen 
21 ;

Van grenssteen 21, leidt eene 
rechte rooilijn van 599m.50 azi- 
muth 236gr.43 naar grenssteen 
2 2 ;
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De la borne 23, la limite .suit la 
rive droite de la rivière Ibusa. ju s 
qu’à la borne 24 ;

De la borne 24, un alignement 
droit de 195m.50 azimut 1 7 8 g r .l l  
mène à la borne 25;

De la borne 25, la limite suit la 
rive droite de la rivière Wambia 
jusqu’à la borne 26;

De la borne 26, un alignement 
droit de 210m. azimut 156gr.33 
mène à la borne 27;

De la borne 27, un alignement 
droit de 440m. azimut 280gr.78 
mène à la borne 28;

De la borne 22, un alignement
droit de 150m .10 azimut 273gr.l5
mène à la borne 23 ;

Van grenssteen 22, leidt eene 
rechte rooilijn van 150m. 10 azi- 
muth 2 7 3g r .l5  naar grenssteen 
23;

V an grenssteen 23, volgt. de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Ibusa, tôt aan grenssteen 24 ;

Van grenssteen 24, leidt eene 
rechte rooilijn van 195m.50 azi
muth 1 7 8 g r . l l  naar grenssteen 
25;

Van grenssteen 25, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Wambia, tôt aan grenssteen 
26;

Van grenssteen 26, leidt eene 
rechte rooilijn van 210m. azimuth 
156gr.33 naar grenssteen 27;

Van grenssteen 27, leidt eene 
rechte rooilijn van 440m. azimuth 
280gr.78 naar grenssteen 28;

De la borne 28, la limite suit la 
rive droite de la rivière Wambia 
jusqu’à la borne 29;

De la borne 29. un alignement 
droit de 59m.20 azimut 336gr.l8  
mène à la borne 30;

De la borne 30, un alignement 
droit de 761m.30 azimut 291gr.82 
mène à la borne 31;

De la borne 31. la limite suit la 
rive droite de la rivière Nyamputu 
jusqu’à la borne 32;

De la borne 32, un alignement 
droit de 152m. 10 azimut 216gr.64 
mène à la borne 33;

De la borne 33, la limite suit la 
rive gauche de l’Ulindi jusqu’à la 
borne 34;

Van grenssteen 28, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Wambia, tôt aan grenssteen 
29;

Van grenssteen 29, leidt eene 
red ite  rooilijn van 59m.20 azi
muth 336gr.l8  naar grenssteen 
30;

Van grenssteen 30, leidt eene 
rechte rooilijn van 761m.30 azi
muth 291gr.82 naar grenssteen 
31;

Van grenssteen 31, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Nvamputu, tôt aan grenssteen 
32;

Van grenssteen 32, leidt eene 
'rech te  rooilijn van 152m .10 azi- 
! muth 216gr.64 naar grenssteen 
! 3 3  ;

I Van grenssteen 33, volgt de 
grens den linkeroever van de Ulin- 
di, tôt aan grenssteen 34;
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De la borne 35, un alignement 
droit de 1.620m. azimut 118gr. 
mène à la borne 36;

De la borne 34, un alignement
droit de 130m. azimut 85gr.22
à la borne 35;

Van grenssteen 34, leidl eene 
rechte rooilijn van 130m. azimutb 
85gr.22 naar grenssteen 35;

Van grenssteen 35, leiclt eene 
rechte rooilijn van 1.620m. azi- 

j  mutb 118gr. naar grenssteen 36;

De la borne 36, un alignement ! Van grenssteen 36, leidl eene 
droit de 2.290m. azimut 221gr.89 rechte rooilijn van 2.290m. azi- 
mène à la borne 1. m uth 221gr.89 naar grenssteen 1.

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE.

B. — LIGGING VAN DE HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située au con
fluent des rivières Ulindi et Ende- 
manu ;

La borne 3 est située au con
fluent des rivières Ulindi et Mad- 
jakala;

La borne 4 est située à 1.473m. 
10 azimut 41gr.40 du confluent 
précité;

La borne 12 est située près et 
au Nord du camp Nyamwaka;

La borne 23 est située à la sour
ce de la rivière Ibusa;

La borne 25 est située à la sour
ce de la rivière W ambia;

La borne 32 est située au con
fluent des rivières Nvamputu et 
Ulindi.

Grenssteen 1 is gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren Ulindi 
en Endemanu;

Grenssteen 3 is gelegen op de 
samenvloeiing .der rivieren Ulindi 
en Madjakala;

Grenssteen 4 is gelegen op 
1.473m.10 azimutb 41gr.40 van 
voormelde samenvloeiing;

Grenssteen 12 is gelegen nabij 
en ten Noorden van het kamp 
Nyamwaka ;

Grenssteen 23 is gelegen aan de 
bron der lbusa-r iv ier;

Grenssteen 25 is gelegen aan de 
bron der W am bia-r iv ier;

i Grenssteen 32 is gelegen aan de 
samenvloeiing der Nyamputu en 

: Ulindi-rivieren.

C. — Remarque N° 1 : Sur les rives des rivières, prises pour limite, le périmètre du 
polygone suit le niveau le plus élevé qu’atteignent les eaux 
des rivières, dans les crues périodiques normales.

C. — Bemerking N1' 1 : Op de oevers der rivieren als grens, genomen, volgt. de peri- 
meter van den veelhoek den hoogsten waterspiegel dien de 
wateren der rivier bij hun periodisch wassen bereiken.
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D. — Remarque N° 2 : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centési
males. Ils se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans 
le sens de marche des aiguilles d’une montre.

D. — Bemerking Nr 2 : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale mi- 
nuten. Zij worden gemetzn vanaf het werkelijk Noorden en 
s.tijgen in den zin van den gang der wijzers van een zakuur- 
werk.

Art. 2.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

Art. 2.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 14 mai 
1937.

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den l i n Mei 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation n° 70 et 71 déli
vrés par la Compagnie des Che
mins de Fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains à la 
Société Minière de Kasongo 
(Sokamin).

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
190;2, complétée par celle du 22

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatieverloven n s 70 en 71 
afgeleverd door de « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Société Minière de Kasongo » 
(Sokamin).

LEOPOLD III, K o n in g  d er  B e l g e n .

Aan allen, tegenvvoordigen en 
loekomcnden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze



— 345 —

juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des-
SUS J

Vu l’arrêté royal du 12 juin 
1936 approuvant les statuts de la 
Société Minière de Kasongo (So- 
kamin) ;

Vu les décrets des 11 septembre 
et 21 décembre 1936 approuvant 
la délivrance des permis spéciaux 
nos 3907 à 3910 inclus, 4273 à 
4281 inclus à M. W ittouck;

Vu la cession des permis ci-des- 
sus à la Société Sokamin;

Vu l'avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 4 avril et 22 décem
bre 1936;

Considérant que la société « So
kamin» a découvert des gisements 
d’or et d 'étain dans les terrains 
couverts par les permis spéciaux 
désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
schen den Onafbankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains» ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922 houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
12 Juni 1936, houdende goedkeu
ring van de statuten der vennoot- 
schap « Société Minière de Kason
go » (Sokamin) ;

Gezien het decreet van 11 Sep- 
tember en 21 December 1936, 
houdende goedkeuring van de af- 
levering van de bijzondere verlo- 
ven nrs 3907 tôt en met 3910, 
4273 tôt en met 4281 aan den 
heer Wittouck.

Gezien den afstand van de liier- 
boven vermelde verloven aan de 
Vennootschap « Sokamin » ;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijncomiteit uitgebracht in 
diens vergaderingen van 4 April 
en 22 December 1936;

Overwegende dat de vennoot
schap « Sokamin» goudlagen en 
tinlagén ontdekt heeft in de gron- 
den gedekt door de hiernavermel- 
de bijzondere vergunningen ;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :
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A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation, délivré sous le n° 70, le 3 
avril 1937, à la Société Minière de 
Kasongo (Sokamin) par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la Société 
concessionnaire le droit d ’exploi
ter, jusqu’au 31 décembre 2010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kalulu, cou
vrant une superficie de 317 h ec 
tares, 20 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kalulu la description ci- 
après.

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 70 afgeleverd aan 
de vennootschap « Société Minière 
de Kasongo (Sokamin)», door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
het recht toe, tôt 31 December 
2010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kalulu, heb- 
bende eene oppervlakte van 317 
hectaren, 20 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kalulu.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES.

A. —  BESCHRIJVING VAN DE GRENZEN.

De la borne i un alignement droit

Van grenssteen i îeidt eene rechte rooilijn

» )) 12 » » » ))
» » 14 » » )) »
». d 16 » » )) ))
» •» 17 » » » ))
» » 19 » » )) ))
» » 21 » » )) ))
» » 24 » » )) ))
» » 26 d )> )) ))
» » 27 » » )) ))
» » 28 d » )) ))
» » 29 d » )) ))
» » 30 » » )) ))
» » 31 » » )) ))
» » 32 » » )) ))
» » 33 )> » )) ))
» » 34 » » » ))

de 2868 m. 03 azimut 220 gr. 15 mène
à la borne 12

van 2868 m. 03 azimuth 220 gr. 15 naar

)) 545 m. 47 ))
grenssteen 12 

294  gr. 02  » 14
)) 825 m. 47 )) 28 gr- 45 )) 16
)) 234 m. 73 )) 3 1 3 gr- 27 )) 17
)) 332 m. 25 » 327 gr- 63 )) 19
)) 568 m. 99 )) 3 9 9 gr- 27 )) 21
)) 651 m. 25 » 81 gr- 11 )> 24
)) 403 m. 47 )) 49 gr- 80 )) 26
)) 222 m. 11 )) 392 gr- 57 )) 27
)) 225 m. 85 )) 24 gr- 80 )) 28
)) 231 m. 83 )) 50 gr- 36 » 29
)) 271 m. 53 )) 381 gr- 88 )) 30
)) 371 m. 82 )) 22 gr- 82 )) 31
)) 216 m. 76 )) 60 gr- 39 )) 32
)) 220 m. 51 )) 385 gr- 48 » 33
)) 374 m. 41 )) 23 gr- )) 34
)) 267 gr* 12 » 65 gr- 68 )) 35
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De la borne 35 un alignement droit de 744 m. 08 azimut 134 gr. 54 mène
à la borne 39

V a n  g r e n s s te e n  3 5  l e i d t  e e n e  r e c h t e  r o o i l i jn  v a n  7 4 4  m .  0 8  a z i m u t h  1 3 4  g r .  5 4  n a a r

g r e n s s te e n  3 9

)) )) 39 )) )) )) )) )) 723 m. 79 )) 124 gr. 09 )) 41
)) )) 41 )) )) )) )) )) 385 m. 79 )) 239 gr. 73 )) 43
)) )) 43 )) )) )) )) )) 1172 m. 11 )) 285 gr. 40 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D ’ANGLE.

B .  —  L I G G I N G  D E R  H O E K G R E N S S T E E N E N .

La borne 1 est située à 1275 m. 62 azimut 227 gr. 61 du confluent des rivières
Kalulu et Kamikolo

G r e n s s t e e n  1 is  g e le g e n  o p  1 2 7 5  m .  6 2  a z i m u t h  2 2 7  g r . 61 v a n  d e  s a m e n v lo e i in g  d e r

r i v i e r e n  K a l u l u  e n  K a m i k o l o
)) 14 )) )) 2694 m. 80 » 139 gr. 74 )) )) )) Kabikulu et 

e n

Bubia.
)) 26 )) » 380 m. 25 » 370 gr- 12 )) )) )) Kamikola et 

e n

Kalulu.
)) 35 )) )) 2442 m. 60 » 15 gr- 66 )) )) )) Kamikola et

e n

Kalulu.

R e m a r q u e .  — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils se 
mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

Bemerking. —■ D e  a z i m u t h s  z i j n  u i t g e d r u k t  i n  g r a d e n  e n  in  c e n té s im a le  m i n u t e n .  Z i j  

w o r d e n  g e m e t e n  v a n a f  h e t  w e r k e l i j k  N o o r d e n ,  e n  s t i j g e n  in  d e n  z i n  v a n  

d e n  g a n g  d e r  w i j z e r s  v a n  e e n  z a k u u r w e r k .

Art. 2.

Est approuvé le permis d ’exploi
tation délivré sous le n° 71, le 3 
avril 1937, à la Société Minière de 
Kasongo (Sokamin) par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
■concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu’au 31 décembre 2010, 
les gisements d’étain compris dans

Art. 2.

W ordt goedgekeurd^ de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 71 iafgeleverd aan 
die « Société Minière de Kasongo 
(Sokamin) » d o o r d e «  Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Deze vergunning kent aan de 
c onc e ssielho ud en de venno o ts chap 
het recht toe, tôt 31 December 
2010, de tinlagen te exploiteeren
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le polygone dénommé Bubia, cou
vrant une superficie de 2922 hec
tares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Bubia la description ci- 
après :

, welke gelegen zijn in den veel- 
hoek genaamd Bubia, hebbende 
eene oppervlakte van 2922 hec- 
taren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de besclirijving 
hierna der grenzen van den veel- 
hoek Bubia :

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.

A. —  BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 1790 m. 80 azimut 392 gr. 48 mène
à la borne 2

V a n  g r e n s s te e n  1 , l e i d t  e e n e  r e c h te  r o o i l i jn  v a n  1 7 9 0  m .  8 0  a z i m u t h  3 9 2  g r . 4 8  n a a r

g r e n s s te e n  2

» )) 2, )) )) )) )) )) 298 6 m. )) 298 gr- 54 )) 3

)) » 3 , » )) )) )) )) 5471 m. 10 )) 228 gr- 59 )) 4

)) )) 4, )) )) )) )) )) 341 6 m. 80 )) 142 gr- 19 )) 5
)) )) 5, » » )) )) )> 2 0 2 2 m. 10 )) 71 gr- 5 2 )> 14

)) )) 14, )) )) )) )) )) 824 m. 92 )) 28 gr- 45 )) 16

)) )) 16, )) » )) )> )) 234 m. 73 )) 313 gr- 27 » 17

)) )) 17, )) )) )) » )) 332 m. 25 )) 327 gr- 63 )) 19

)) » 19, )) )) » » )) 568 m. 99 )) 399 gr- 27 )) 21

)) )) 21 , )) )) )) )) )) 651 m. 25 )) 81 gr- 11 )) 24

)) )) 24 , )) )) )) )) )) 403 m. 47 )> 49 gr- 80 )) 26

)) )) 2 6 , )) )) )) )) )) 222 m. 11 )) 392 gr- 57 )) 27

)) )) 27 , )) )) )) » )) 225 m. 85 » 24 gr- 80 » 28

)) )) 28, )) )) )) )) )) 231 m. 83 )) 50 gr- 36 )) 29

)) )) 29, )) )) )) )) )) 271 m. 53 )) 381 gr- 88 )) 30

)) )) 30 , )) )) )) )) » 371 m. 82 )) 22 gr- 82 )) 31

)) )) 31 , )) )) )) )) )) 216 m. 76 )) 60 gr- 39 )) 32

» )) 32, )) )) )) )) » 220 m. 51 )) 385 gr- 48 )) 33

» )) 33 , )) )) )) )) )) 374 m. 41 )) 23 gr- )) 34

)) ■ )> 34 , )) )) )) )) )) 267 m. 12 )) 65 gr- 68 )) 35

)) )) 35 , )) )) )) )) )) 891 m. )) 67 gr- 30 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D ’ANGLE.

B. —  LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située à 3525 m. azimut 5 gr. 57 du confluent Mutilwe-
Bibwe;

G r e n s s t e e n  1 is  g e le g e n  o p  3 5 2 5 m . a z i m u t h 5 g r . 5 7 v a n d e  s a m e n v lo e i in g

M u t i l w e - B i b w e ;

) ) 4 » ) ) 234 6 m. 20 ) ) 289 gr- 76 » » Kabikulu-Bubia;
)) 14 )) )) 269 4 m. 80 » 139 gr. 74 )) »  »
) ) 26 ) ) ) ) 380 m. 25 » 370 gr- 12 » »  Kamikolo-Kalulu ;
) > 35 ) ) ) ) 24 4 2 m. 60 » 15 gr. 66 » » »
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C .  —  Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuien.
Zij worden gemeten, vanaj het werkelijk Noorden, en süjgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matiè
re.

Art. 4.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 1er 
1937.

Art. 3.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkoimstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betrefïende deze zaak.

Art. 4.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den l n Juni 
1937.

juin 

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Mines. —  La Compagnie Minière 
au Ruanda-Urundi est autorisée 
à mettre en exploitation :

la concession dénommée Mine 
de Kinyoni,

la concession dénommée Mine 
d’Akanyanira,

la concession dénommée Mine 
de Lemera.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Mijnen. —  De « Compagnie Mi
nière au Ruanda-Urundi» wordt 
gemachtigd in exploitatie te 
stellen :

de concessie genaamd Mijn van 
'Kinyonï,

de concessie genaamd Mijn van 
Akanyanira.

de concessie genaamd Mijn van 
Lemera,

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Vu la convention du 21 novem- Gezien de overeenkomst van 21 
bre 1933, accordant une conces- November 1933, waarbij aan de
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sion de raines à la Compagnie Gé
nérale pour favoriser le dévelop
pement du Commerce, de l’Indus- 
tre et des Mines (C. I. M.) et le 
décret du 29 mars 1934 approu
vant cette convention;

Vu Notre arrêté du 12 avril 
1937, accordant la personnalité 
civile à la Compagnie Minière au 
Ruanda-Urundi (Mirudi) et ap
prouvant la cession des droits m i
niers faite à son profit par la Com
pagnie susvisée;

Vu les demandes de la Compa
gnie Générale pour favoriser le 
développement du Commerce, de 
l’Industrie et des Mines (C. I. 
M.), ainsi que les rapports de 
prospection et les cartes y anne
xés;

Considérant que des gisements 
d'étain, ont été découverts par la
C. I. M. dans les terrains qu’elle 
est autorisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Compagnie Minière au Ru- 
anda-Urundi est autorisée à ex
ploiter les gisements d ’étain situés 
dans les concessions suivantes :

1. _  CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE LEMERA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

« Compagnie Générale pour favo
riser le développement du Com
merce, de l’Industrie et des Mines 
(C. I. M.) », eene mijnconcessie 
verleend wordt, en het decreet 
van 29 Maart 1934, lioudende 
goedkeuring van deze overeen- 
komst;

Gezien Ons besluit van 12 April 
1937, waarbij aan de « Gompa- 
(Mirudi)» de burgerlijke reclits- 
persoonlijkheid verleend en de te 
soonlijklieid verleend en de te 
haren voordeele door bedoelde 
« Compagnie » gedane afstand 
van m ijnrechten goedgekeurd 
wordt;

Gezien de aanvragen van de 
« Compagnie Générale pour favo
riser le développement du Com
merce, de l’Industrie et des Mi
nes (C I. M.) », alsmede de daar- 
bij behoorende prospectieversla- 
gen en kaarten;

Overwegende dat tinlagen ont- 
dekt w erden door de C. I. M. in de 
gronden welke zij gerechtigd1 
werd te prospecteeren;

Op de voordraclit van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

De « Compagnie Minière au 
Ruanda-Urundi » wordt gerech- 
ligd de tinlagen te exploiteeren, 
welke in volgende concessies ge- 
legen zijn :

I. — CONCESSIE GENAAMD MIJN 
VAN LEMERA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen :
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— la borne 1, située au confluent 
de la rivière Mygurama, affluent 
de la iNyawarongo, avec son 2e 
affluent de droite rencontré à p a r 
tir de son embouchure;

— le thalweg de cet affluent de 
droite, joignant, la borne I à la 
borne li, située à sa source;

— une droite joignant la borne 
il à la borne ili,  situee au sommet 
de la colline Kibinga;

■ — une droite joignant la borne 
III à la  borne IV, située au con
fluent de la rivière Gisozi, affluent 
de la Nyawarongo, et de son 13e 
affluent de droite rencontré à p a r 
tir de son embouchure;

— grenssteen 1, gelegen aan de 
samenvioeiing van de rivier My- 
gurama, toevioenng van de Nya- 
warongo; met bare tweede rech- 
ter toevioenng, ontm oet van af 
nare uitmonding;

— de thalweg van deze rechter-  
toevloeimg welke grenssteen 1 
verbmdi met grenssteeu 11, gele
gen aan hare bren;

— eene red ite  lijn welke grens- 
sleen il  verbmdt met grenssteen 
lii,  geiegen op den top van den 
luoinga-heuvel;

— eene red ite  lijn  welke grens
steen I i l  verbmdt met grenssteen 
IV, geiegen aan de samenvloeiing 
van de m uer  Gisozi, toevioenng 
van de iNyawarongo, en van haar 
I3de reciiitertoevloenng, ontmoet 
van af liare uitmonding;

— une droite joignant la borne
IV à la borne V, située au con
fluent de la rivière Mygurama et 
de son 4e affluent de gauche re n 
contré à partir  de son em bouchu
re;

— une droite joignant la borne
V à la borne VI, située à la source 
du 3e affluent de gauche de la My
gurama, rencontré à partir de son 
embouchure;

— une droite joignant la borne
VI à la borne VII, située au con
fluent du 2e affluent de gauche de 
la rivière Mygurama, rencontré à 
partir de son embouchure, et du 
1er affluent de gauche de ce 
2e affluent rencontré à  partir  de 
son confluent avec la Mygurama;

— une droite joignant la borne
VII à la borne I.

— eene red i te  lijn welke g rens
steen IV verbindt met grenssteen
V, geiegen aan de samenvloeiing 
van de rivier Mygurama en van 
haar 4de linkertoevloeiing, ont- 
moei van af hare uitmonding;

— eene rechte lijn welke g rens
steen V verbindt met grenssteen
VI, geiegen aan de bron van de 3de 
linkertoevloeiing der Mygurama, 
ontmoet van af hare uitmonding;

— eene rechte lijn welke g rens
steen VI verbindt met grenssteen
VII, geiegen aan de samenvloeiing 
van de 2de linkertoevloeiing van 
rivier Mygurama, ontmoet van af 
hare uitmonding, en van de eerste 
linkertoevloeiing van deze 2de 
toévloeiing, ontmoet van af hare 
samenvloeiing met de Mygurama;

— eene rechte lijn welke g rens
steen VII met grenssteen I ver
bindt.

25*



352 —

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 560 hectares.

De oppervlakte van de gronden 
uii deze concessie zal 560 hecta- 
ren niet mogen te boven gaan.

2. — CONCESSIE GENAAMD MIJN 
VAN KINYONI.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen :

— grenssteen I, gelegen op lhet 
kruispunt van de rechteroever der 
rivières Nyawarongo en Mygura- 
ma;

— de rechteroever van de Nya- 
vvarongo, weike grenssteen I ver
bindt met grenssteen II, gelegen 
op 330 m eter in rechte lijn, 
stroomopwaarts grenssteen I;

— cene rechte lijn weike g rens
steen II verbindt met grenssteen 
III, gelegen aan de bron van de 
3de rechtertoevloeiing der Nya-

2. _  CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE KINYONI.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne I, située à l’in tersec
tion des rives droites des rivières 
Nyawarongo et Mygurama;

— la rive droite de la Nyawa
rongo, joignant la borne I à la 
borne II, située à 330 mètres en 
ligne droite en amont de la borne
i ;

— une droite joignant la borne
II à la borne III, située à la sour
ce du 3e affluent de droite de la 
Nyawarongo, rencontré à partir  du 
confluent de la Nyawarongo et de ■ warongo, ontmoet van af de sa 
la Kiryango; menvloeiing der Nyawarongo, ont

moet van af de samenvloeiing der 
Nyawarongo en der Kiryango ;

— eene rechte lijn weike g rens
steen III verbindt met grenssteen 
IV, gelegen aan de bron van de 
eerste linkertoevloeiing der 2de 
linkertoevloeiing van de Mygura
ma, de ligging van deze beide wa- 
terloopen onderscheidenlijk geno.- 
men zijnde van af de uitmonding 
van bovenbedoelde 2de linker
toevloeiing en der Mygurama;

— de thalweg van de eerste hier- 
boven omschreven linkertoe
vloeiing weike grenssteen IV ver
bindt met grenssteen V, gelegen 
aan hare uitmonding;

— de thalweg van voormelde 2de 
linkertoevloeiing van de Mygura
ma, weike grenssteen V verbindt

— une droite joignant la borne 
III à la borne IV, située à la sour
ce du premier affluent de gauche 
du 2e affluent de gauche de la My
gurama; les positions de ces deux 
cours d ’eau étant envisagées res
pectivement à partir de l’embou
chure du 2e affluent de gauche ci- 
dessus et de la Mygurama;

— le thalweg du premier affluent 
de gauche défini ci-dessus jo i
gnant la borne IV à la borne V, si
tuée à son embouchure ;

— le thalweg du 2e affluent de 
gauche de la Mygurama précité, 
joignant la  borne V à la borne VI, 
située au confluent de cet affluent ' met grenssteen VI, gelegen aan de
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et de son 2e affluent de droite ren 
contré à partir de son embouchu
re;

— une droite joignant la borne 
VI à la borne I.

La superficie des terrains de ce t
te concession ne pourra dépasser 
105 hectares.

3. — CONCESSION DENOMMEE 
MINE D’AKANYARINA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne I, située à l’in tersec
tion de la rive gauche de la rivière 
Mygurama et de la rive droite de 
son 16e affluent de gauche rencon
tré à partir  du confluent de la My
gurama et de la Nyawarongo;

— une droite joignant la borne
I à la borne II, située au confluent 
de la rivière Nyakako, affluent de 
droite de la Nyawarongo, et de son 
18e affluent de gauche, rencontré 
à partir  du confluent de la Nya
kako et de la Nyawarongo;

— une droite joignant la borne
II à la borne III, située au con
fluent de la rivière 'Mygurama et 
de son 10e affluent de gauche 
rencontré à partir  du confluent de 
la Mygurama et de la Nyawaron
go;

— une droite joignant la borne
III à la borne IV, située au con
fluent de la rivière Sagarara et de 
son 3e affluent de droite, rencon
tré à partir  du confluent de la 
Sagarara et de la Kiryango;

samenvloeiing van deze toevloeiing 
en van hare 2de rechtertoe- 
vloeiing, ontmoet van af hare uit- 
monding;

— eene rechte lijn welke grens- 
steen VI met grenssteen I ver- 
bindt.

De oppervlakte van de gronden 
uif deze concessie zal 105 hecta- 
ren niet mogen te boven gaan.

3. — CONCESSIE GENAAMD MIJN 
VAN AKANYARINA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op het 
kruispunt van den linkeroever der 
rivier Mygurama en den rechter- 
oever van hare 16e linkertoe-

| vloeiing, ontmoet van af de sa- 
! menvloeiing der Mygurama en der 
Nyawarongo ;

— eene rechte lijn  welke g rens
steen I verbindt met grenssteen
II, gelegen aan de samenvloeiing 
van de rivier Nyakako, rechtertoe . 
vloeiing der Nyawarongo, en van 
hare 18de linkertoevloeiing, on t
moet van af de samenvloeiing der 
Nyakako en der Nyawarongo;

— eene rechte lijn welke grens
steen II verbindt met grenssteen
III, gelegen aan de samenvloeiing 
van de rivier Mygurama en van 
lhare lOde linkertoevloeiing, on t
moet van af de samenvloeiing der 
Mygurama;

— eene rechte lijn welke grens
steen III verbindt met grenssteen
IV, gelegen aan de samenvloeiing 
van de rivier Sagarara, en hare 
3de rechtertoevloeiing, ontmoet 
van af de samenvloeiing der Sa
garara en der Kiryango;
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— une droite joignant la borne 
IV à la borne V) située sur la rive 
droite du 3e affluent de droite de 
1a. rivière Lulhondo, rencontré à 
partir du confluent de la Luhondo 
et 'die la Kiryango, à l'intersection 
de cette rive droite et du prolon
gement du thalweg du 2e affluent 
de gauche, rencontré à partir  de 
l’embouchure du 3e affluent de 
droite de la Luhondo précité (le 
prolongement du thalweg ci-des
sus se fait suivant la normale au 
thalweg du 3° affluent de droite 
de la L uhondo);

— la rive droite du 3e affluent de 
droite défini ci-dessus, puis son 
prolongement suivant la normale 
au thalweg de la Luhondo, jo i
gnant la borne V à la borne VI, 
située à l’intersection de ce p ro 
longement et de la rive gauche de 
la Luhondo;

— la rive gauche de la Luhondo 
joignant la borne VI à la borne 
VII, situés à l ’interslction ne cette 
rive gauche et du prolongement, 
suivant la normale au  thalweg de 
la Luhondo, du thalweg du 8e 
affluent de droite de la Luhondo, 
rencontré à partir  du confluent de 
la Luhondo et de la Kiryango;

— une droite joignant la borne
VII à la borne VIII, située au 
sommet dlu Mont Saruheshe;

— une droite joignant la borne
VIII à la borne IX, située sur la 
rive droite du 16e affluent de gau
che de la Mygurama, rencontré à 
partir  du confluent de la Mygura
ma et de la Nyavarongo, à l ’in ter
section de cette rive droite et du 
prolongement, normal au thalweg

— eene rechte lijn welke g rens
steen IV verbindt met grenssteen 
V, gelegen op den rechteroever 
van de 3de rechtertoevloeiing der 
rivier Luhondo, ontmoet van af de 
samenvloeiing der Luhondo en der 
Kiryango, aan het kruispunt van 
dezen reehteroever en  van de ver- 
lenging van den thalweg van de 
2de linkertoevloeiing, ontmoet van 
af de uitmonding van voormelde 
3de rechtertoevloeiing der Luhon
do (de verlenging van bovenbe- 
doelden thalweg geschiedt volgens 
de normale lijn op dien thalweg van 
de 3de rechtertoevloeiing der Lu
hondo) ;

— de rechteroever van de 3de 
hiervoren omschreven rechtertoe
vloeiing, vervolgens de op den 
thalweg van de Luhondo normale 
lijn welke grenssteen V verbindt 
met grenssteen VI, gelegen aan het

, kruispunt van deze verlenging en 
van den linkeroever der Luhondo;

— de linkeroever van de Luhon
do welke grenssteen VI verbindt 
met grenssteen VII gelegen aan 
het kruispunt van dezen linkeroe
ver en van de verlenging^ volgens 
de met den thalweg der 8ste rech 
tertoevloeiing der Luhondlo^ nor-

| male lijn ontmoet van af de sa- 
menvloeiing der Luhondo en der 
Kiryango ;

— eene rechte lijn  welke g rens
steen VII verbindt met grenssteen
VIII, gelegen op den top van den 
Saruheshe-berg;

— eene rechte lijn welke g rens
steen VIII verbindt met grenssteen
IX, gelegen op den rechteroever 
van de 16de linkertoevloeiing der 
Mygurama, ontmoet van af de sa 
menvloeiing der Mygurama en der 
Nyawarongo, op het kruispunt 
van dezen rechteroever en van de



—  355 —

de ce 16* affluent, du thalweg de 
son 3e affluent de gauche rencon
tré à partir de son confluent avec 
la Mygurama;

— la rive droite du 16e affluent 
précité, joignant la borne IX à la 
borne I.

La superficie des terrains de ce t
te concession ne pourra  dépasser 
4350 hectares.

A rt. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

A rt. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, 
sans l’autorisation préalable et par 
écrit du Gouverneur ou de son dé
légué, exécuter aucun travail d ’ex
ploitation dans le lit dies rivières 
navigables ou flottables ni sur les 
terrains qui les bordent, dans une 
bande d’une largeur de 10 mètres, 
à compter de la ligne formée par 
le niveau le plus élevé qu’a tte i
gnent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

verlenging, normaal met den thal
weg van deze 16de toevloeiing 
van den thalweg van hare 3de 
linkertoevloeiing, ontmoet van af 
hare sainenvloeiing met de .Mygu
rama ;

— de rechteroever van voormel- 
de 16de toevloeiing, welke grens- 
steen IX met grenssteen I ver- 
fa indt.

De oppervlakte der gronden uit 
deze concessie zal 4350 hectaren 
niet mogen te boven gaan.

A rt. 2.

De concessie houdende ven- 
nootschap heeft het recfat, onder 
voorbehoud der rechten van der- 
den, inlanders of nietinlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 

• deze zaak, gedurendie negentig 
; jaa r  de in concessie gegeven mij- 
nen te exploiteeren.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivie- 
ren. De concessie bouder zal 
evenwel, zonder de voorafgaande 
en schriftelijke machtiging van 
den Gouverneur of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontgin- 
ningswerk mogen uitvoeren in de 
bedding der bevaarbare of be- 
vlotbare rivieren., noch op de ter- 
reinen welke ze bezoomen, binnen 
eene strook van 10 m eter breedte, 
te rekenen van de lijn gevormd 
door den hoogsten waterstand 
welken de w ateren  bij faun pé
ri odisch wassen bereiken.

L’autorisation déterminera les 1 De machtiging zal de voorwaar- 
conditions auxquelles les travaux den bepalen onder dewelke de 
pourront être -exécutés. werken zullen mogen uitgevoerd

worden.
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Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du -concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, mêmes au 
torisés, qu’il exécuterait -dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret 
du 30 juin 1913 (Code Civil, Li
vre II, Titre II) ,  une redevance 
annuelle proportionnée aux dom
mages qu’ils subissent dans 
l’exercice de leurs droits de rive-- 
raineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de -l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 26 mai 
1937.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Art. 4

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van idien conces- 
sie hou-der. Hij is namelijk ver- 
antwoordelijk voor de schade w el. 
ke de aanpalende beddingen zou- 
den lijden door -de zelfs toegelaten 
werken, die hij in -de rivi-eren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzen-de 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artike-1 20 uit het decreet van 30 
Juni .1913 (Burgerlijk Wetb-oek, 
Boek II; Titel II) eene jaarlijksche 
sojn betalen in verhouding met -de 
sdhade welke zij in het uitoefenen 
buriner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brus-sel, den 26n Mei 
1937.

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s
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Mines. —  La Société Minière du 
Bécéka est autorisée à exploiter 
les mines suivantes :

concession dénommée Tshipapa, 
concession dénommée Lulua 
Fiat n° 1.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu le décret du 31 octobre 1906, 
portant création de la Compagnie 
du Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga ;

Vu la convention du 5 novembre 
1906, conclue entre l’Etat Indé
pendant du Congo et la dite Com
pagnie;

Vu la convention du 17 juillet 
1919, approuvée par décret du 
1 er février 1920, modifiant celle du 
5 novembre 1906;

Vu l 'arrêté  royal du 9 décembre 
1919, autorisant la Compagnie du 
Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga, à céder ses droits miniers 
à la Société Minière du Bécéka;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Bécéka, ainsi que les 
rapports de prospection et les ca r
tes y annexés;

Considérant que des gisements 
de diamants ont été découverts 
par la Société Minière du Bécéka 
dans les territoires qu’elle est au
torisée à propecter;

Mijnen. —  De « Société Minière 
du Bécéka » wordt gemachtigd 
de volgende mijnen te exploi- 
teeren :

concessie genaamd Tshipapa; 
concessie genaamd Lulua Fiat 
N 1.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordlgeiï en 
loekomenden, H e i l .

Gezien het decreet van 31 Octo- 
ber 1906, houdende stichting van 
de « Compagnie du Chemin de fer 
du Bas-Congo au Katanga »;

Gezien de overeenkomst van 5 
November 1906, gesloten tusschen 
den Onafhankelijken Congostaat 
en gezegde Compagnie;

Gezien de overeenkomst van 17 
Juli 1919, goedgekeurd bij decreet 
van 1 Februari 1920, houdende 
wijziging van deze van 5 Novem
ber 1906;

Gezien het koninklijk besluit van 
9 December 1919, waarbij de 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » gemach- 
tigd wordt hare m ijnrechten aan 
de « Société Minière du Bécéka » 
af te staan;

Gezien de aanvraag van de «So
ciété Minière du Bécéka » evenals 
de prospectieverslagen en.de daar- 
bij behoorende kaarten;

Overwegende dat diamantlagen 
w erden ontdekt door de « Société 
Minière du Bécéka » in de gewe's- 
ten in de welke zij gemachtigd 
is prospectie uit te oefenen;
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons:

Op de voordracht van Onzen 
Minis ter van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Société Minière du Bécéka 
est autorisée à exploiter les gise
ments de diamants situés dans les 
terrains compris dans les conces
sions suivantes.

A r t ik e l  é é n .

j De «Société Minière du Bécéka» 
j  wordt gemaehtigd de diamantla- 
' gen te exploiteeren welke gelegrn 
zijn in de gronden begrepen bin- 
nen de volgende concessies.

1. _  CONCESSION DENOMMEE 
TSHIPAPA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne 1, située à l’in tersec
tion de la rive droite de la rivière 
Lulua et de la normale au thalweg 
de cette rivière menée du point de 
ce thalweg se trouvant à 200 m è
tres en aval du confluent de la Lu
lua et de la Tshipapa;

— une droite de 550 mètres, 
orientée Nord 56°Est, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 175 mètres, 
orientée Nord 9°Est, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 1.200 mètres, 
orientée Nord 57°30’ Est, joignant 
la borne 3 à la borne 4;

— une droite de 400 mètres, 
orientée Nord-Sud, joignant la 
borne 4 à la borne 5;

1. — CONCESSIE GENAAMD 
TSHIPAPA.

Deze concessie is gelegen binnen 
de volgende grenzen :

—■ grenssteen 1, gelegen op het 
snijpunt van den recihteroever der 
rivier Lulua en der normale lijn op 
den thalweg dezer rivier getrok- 
ken van af het punt van dezen 
thalweg, welke zich bevindt op 
200 me ter stroomafwaarts van de 
samenvloeiing der Lulua en der 
Tshipapa;

— eene rechte lijn van 550 me- 
ter, georiënteerd Noord 56° Oost 
welke grensste ,'n 1 met grenssteen
2 verbindt;

— eene rechte lijn van 175 ine- 
ter, georiënteerd Noord 9°Oost, 
welke grenssteen 2 met grenssteen
3 verbindt;

— eene rechte  lijn van 1.200 
meter, georiënteerd Noord 57° 30’ 
Oost, welke grenssteen 3 met 
grenssteen 4 verbindt;

— eene rechte lijn van 400 m e
ter, georiënteerd Noord-Zuidl, wel
ke grenssteen 4 met grenssteen 5 
verbindt;
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— une droite de 400 mètres,
orientée Nord 90°Est, joignant la 
borne 5 à la borne 6;

— une droite de 610 mètres,
orientée Nord-Sud, joignant la
borne 6 à la borne 7 ;

— une droite de 1.240 mètres, 
orientée Sud 57°30’Ouest, joignant 
la borne 7 à la borne 8 ;

— une droite de 175 mètres,
orientée Sud 9°Ouest, joignant la 
borne 8 à la borne 9;

— une droite de 760 mètres,
orientée Sud 56°Oues' mignant la 
borne 9 à la borne lo ,

— de la borne 10, la normale au 
thalweg de la Lulua, ju squ’à son 
intersection avec ce thalweg; puis 
ce dernier jusqu’à son intersection 
avec la normale précitée passant 
par la borne 1 ; ensuite cette no r
male jusqu’à la borne 1.

Les mesures d’angles sont rap 
portées au Nord magnétique, la 
déclinaison magnétique étant 12° 
Ouest.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 106 hec
tares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
LULUA FLAT N® 1.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l’in tersec
tion des rives gauches des rivières 
Lulua et Sasatshie;

— eene rechte lijn van 400 me- 
ter, georiënteerd Noord 90°Oost, 
welke grenssteen 5 met grenssteen 
6 verbindt;

— eene rechte  lijn van 610 me- 
ter, georiënteerd Noord-Zuid1, w el
ke grenssteen 6 met grenssteen 7 
verbindt;

—■ eene rechte lijn van 1.240 
meter, georiënteerd Zuid 57° 30’ 
West, welke grenssteen 7 met 
grenssteen 8 verbindt;

— eene redhte ljn van 175 m e
ter, georiënteerd Zuid 9°West, 
welke grenssteen 8 met grenssteen
9 verbindt;

■— eene rechte  lijn van 760 m e
ter, georiënteerd Zuid 56°West, 
welke grenssteen 9 met grenssteen
10 verbindt;

— van grenssteen 10, de nor
male lijn op den thalweg der Lu
lua, tôt aan zijn snijpunt met de- 
zen thalweg; daarna deze laatste 
tôt aan zijn snijpunt met de no r
male lijn gaande langs grenssteen 
één; daarna deze normale lijn tôt 
aan grenssteen 1.

De hoekmetingen zijn tôt het 
magnetisch Noorden terugge- 
bracht, de magnetische afwijking 
12°West bedragende.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie beloopt 106 hec- 
taren.

2. _  CONCESSIE GEN A AMD 
LULUA FLAT Nr 1.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de hiernavolgende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op het 
snijpunt der linkeroevers van de 
rivieren Lulua en Sasatsihie ;
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;— une droite de 350 mètres, 
orientée Nord 63°Ouest, joignant 
la borne 1 à la borne 2;

— une droite de 1.500 mètres, 
orientée Nord-Sud, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 200 mètres, 
orientée Nord-45°Ouest, joignant 
la borne 3 à la borne 4 ;

— une droite de 480 mètres, 
orientée Nord-45°Est, joignant la 
borne 4 à la borne 5;

— de la borne 5, la normale au 
thalweg de la Lulua;

— le thalweg de la Lulua ju squ ’à 
son intersection avec la normale à 
ce thalweg abaissée de la borne 1 ;

— cette normale jusqu’à la 
borne 1.

Les mesures d’angles sont rap 
portées au Nord magnétique, la 
déclinaison magnétique étant 12° 
Ouest.

La superfice des terrains de 
cette concession et de 177 hec
tares.

A rt. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits de 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt dix- 
neuf ans les mines concédées.

— eene rechte lijn van 350 me- 
ter, georiënteerd Nourdi 63°'West, 
welke grenssteen 1 met grenssteen
2 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.500 
meter, georiënteerd Noord-Zuid, 
welke grenssteen 2 met grenssteen
3 verbindt;

— eene rechte lijn van 200 m e 
ter, georiënteerd Noord-45°West, 
welke grenssteen 3 met grenssteen
4 verbindt;

— eene rechte lijn van 480 m ê
ler, georiënteerd Noord-450|Oost, 
welke grenssteen 4 met grenssteen
5 verbindt;

— van grenssteen 5 de normale 
lijn op den thalweg der Lulua;

— de thalweg der Lulua tôt aan 
zijn snijpunt met de normale lijn 
op den thalweg afgeleid op g rens
steen 1 ;

— deze normale lijn tôt op 
grenssteen 1.

De hoekmetingen zijn tôt het 
magne Lisch Noorden terugge-
bracht, de magnetische afwijking 
12°West bedragende.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie beloopt 177 ihec- 
taren.

A rt. 2.

De concessiehoudende vennoot- 
schap heeft het recht, onder voor- 
behoud der rechten van derden, 
inlanders of niet-inlanders, en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
len en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negen en 
negentig jaar  de in concessie ge- 
geven m ijnen te exploiteeren.
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A rt. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, 
sans l’autorisation préalable et par 
écrit du Gouverneur Général ou de 
son délégué, exécuter aucun t ra 
vail d’exploitation dans le lit des 
rivières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d'une largeur de 
10 mètres, à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

A rt. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il 
est notamment responsable du 
dommage que causeraient aux 
fonds riverains, les travaux, même 
autorisés, qu’il exécuterait dans 
les rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l ’article 20 du décret du 
30 ju in  1913 (Gode Civil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits de riveraineté. •

A r t . 5.

Notre Ministre des Colonies est

A rt. 3.

De concessie strek t zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
De concessiehouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
elijke machtiging van den Gouver
neur Generaal of diens afgevaar- 
digde geen enkel exploitatiewerk 
raogen uitvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren, 
uoch op de terreinen welke ze be- 
zoomen, binnen eene strook van 
10 m eter breedte, te rekenen van 
de lijn gevormd door den hoogsten 
waterstand welken de w ateren bij 
bun periodisch wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken zullen mogen uitgevoerd 
word en.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den conces
siehouder. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
ocverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1931 (Burgerlijk Wetboek, 
boek II, titel II) eene jaarlijksche 
som betalen in verhouding met de 
schade welke zij in de uitoefening 
hunner oeverreehten ondergaan.

A rt. 5.

Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

belast met die uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 7 mai 
1937.

Gegeven te Brussel, den 
1937.

Mei

LEOPOLD.

Par le R,oi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
convention conclue le 29 septembre 1936, entre le Gouvernement 
du Ruanda-Urundi et M. Pierre Cardinael.

Ce projet de décret n ’a donné lieu à aucune observation. Il a été 
volé à l’unanimité.

M. le Ministre Rubbens, absent, s’était fait excuser.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . F. V a n  d e r  L in d e n .

Mines. —  Convention conclue en
tre le Ruanda-Urundi et Mon
sieur P. Cardinael. —  Approba
tion.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

, Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen Ruanda - Urundi en 
den Heer P. Cardinael. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraclht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons: 

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en W ij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de 
tekst volgt is goedgekeurd :

Entre le Ruanda-Urundi, représenté par M. Edmond Rubbens, Mi
nistre des Colonies, d’une part,

et
M. Pierre Cardinael, (domicilié à Kabale (Uganda) d’autre  part,

Il a  été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r , — Le Ruanda autorise le contractant de seconde 
part, dans les limites et aux conditions déterminées aux articles sui
vants, à rechercher les mines dans les limites des territoires du 
Ruanda-Urundi.

A r t . 2. — Le droit de rechercher les mines dans ces régions est 
accordé pour une durée de deux années et commencera à courir deux 
mois après la date de la publication au Bulletin Officiel du décret 
approuvant la convention.

A r t . 3. — L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l’a r 
ticle précédent comporte les droits attachés à un permis général de 
recherches par la législation minière de droit commun en vigueur 
au Katanga et est soumise aux réserves prévues par cette législation, 
pour autant que la présente convention n ’y soit pas contraire.

A r t . 4. —  Lorsqu'une nouvelle législation minière sera mise en 
vigueur dans les territoires visés à l’article 1, celle-ci .sera seule 
applicable dans la mesure où elle ne dérogera pas à la présente con
vention et il sera mis fin à l’application de la législation minière du 
Katanga.

A r t . 5. — Pendant la durée du droit de recherches prévu à l ’article 
2, le contractant de seconde part pourra délimiter dans les régions 
ouvertes à ses recherches, une superficie de cinq mille hectares, en 
cinq blocs au  maximum, dans lesquels il jouira d’un droit exclusif de 
recherches minières.
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Ce droit exclusif expirera quatre ans après l’ouverture du droit 
général de recherches accordé en vertu de l’article 2.

Le périmètre des blocs pourra être formé d'e limites naturelles con
tinues, telles que cours d’eau, routes, etc.

A;kt. 6. — L’autorisation de rechercher les mines dans les blocs 
choisis conformément à l ’article précédent conférera les droits a t ta 
chés à un permis spécial de recherches par la législation minière de 
droit commun en vigueur au Katanga, conformément aux règles et 
conditions établies aux articles 3 et 4.

Art. 7. — Le droit exclusif de recherches du concessionnaire dans 
les blocs prévus à l ’article 5 naîtra dès l’instant où ces blocs seront 
ab ornés.

L’abornement sera fait au moyen de bornes et de poteaux placés 
aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, cours 
d ’eau, etc., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnaissent 
aisément ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un  écriteau 
indiquant le nom du concessionnaire, la date de la délimitation et 
l ’indication sommaire du  périmètre du bloc.

Dans le mois qui suivra l’abornement, celui-ci sera notifié au Rési
dent sous peine de déchéance. A cette notification sera joint un plan 
au 1/50.000 à l'appui, mentionnant les cours d’eau, les montagnes, 
points géographiques, etc., perm ettant de rattacher le plan à la carte 
générale du Ruanda-Urundi.

Art. 8. — Le concessionnaire paiera au Ruanda-Urundi les rede
vances suivantes :

a) Pendant la durée du droit général de recherches :

500 (cinq cents) francs par an.

b) Pendant la durée du droit exclusif de recherches :

La première année : fr. 0,10 par hectare, compris dans les blocs 
délimités.

La deuxième année : fr. 0,20 par hectare.

La troisième année : fr. 0,30 par hectare.

La quatrième année : fr. 0,40 par hectare.

Les redevances prévues sous le littéra a) seront payées par antici
pation.

Les redevances prévues sous le littéra b) seront dues dès le jour 
ou un bloc d;e recherches sera notifié au Résident. Elles seront payées 
à celui-ci en même temps que la notification lui sera faite.
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En cas de prorogation éventuelle des droits de recherches, ceux-ci 
seront soumis à des redevances calculées en poursuivant l’application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

Art. 9. — Le concessionnaire aura à tout moment ta faculté de 
renoncer à ses droits.

La renonciation ne sera opérante qu’à la condition d’être notifiée 
au Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherches.

Les redevances afférentes à  l’exercice au cours duquel aura  lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement au Ruanda-Urundi.

Art. 10. — Le concessionnaire s’engage à faire un levé géologique 
et un levé géographique systématiques des blocs indiqués à l ’article 5. 
Ces levés seront terminés à l’expiration du droit exclusif de recher
ches dans les blocs délimités par le concessionnaire.

Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes 
arrêtés de commun accord entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi 
et le concessionnaire.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et à 
mesure au Gouvernement du Ruanda-Urundi.

Art. 11. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise au Gouvernement du Ruanda- 
Urundi, au fur et à mesure de l’avancement des travaux et au moins 
une fois par an.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps et à ses frais, faire ins
pecter les travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par le concessionnaire seront rattachés aux 
sommets de la triangulation du Ruanda-Urundi.

A rt. 12. — Les frais résultant de la vérification de l ’abornement des 
polygones d’exploitation, de leur mesurage et de leur rattachem ent au 
réseau triangulé du Ruanda-Urundi, exécutés par les soins du R uan
da-Urundi, seront à charge du concessionnaire.

Art. 13. — Le concessionnaire soumettra au Ruanda-Urundi un 
projet complet de mise en exploitation. Ge projet devra prévoir l’ap
plication de méthodes perfectionnées d’exploitation, de nature à 
assurer, tant au point de vue de la quantité des produits extraits que 
du prix de revient, la production normale dies mines bien exploitées; 
il devra prévoir, en outre, l ’exploitation de toutes les parties du gise
ments dont la teneur est considérée comme payante dans une exploi
tation bien organisée.
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Akt. 14. — La recherche et l’exploitation des mines, le mode de 
délimitation des mines découvertes, les conditions ‘de leur exploita
tion, le taux des redevances minières à payer par le concessionnaire, 
les règles qui régissent les statuts et les emprunts, la nomination de 
délégués par le Ruanda-Urundi, les droits de contrôle et de surveil
lance, les conditons de rachat e t les clauses de d'échéance, toute con
testation au sujet de l'existence d’un droit de recherche ou d’exploi
tation opposable aux tiers et, en général, tout ce qui n ’est pas prévu 
par la présente convention sera régi par la législation minière qui sera 
mise en vigueur ultérieurement. Lu attendant, ces objets seront régis 
par les dispositions des décrets miniers qui s'appliquent ou s ’applique
ront à la même matière dans le territoire du Comité Spécial du Ka- 
tanga, le Ruanda-Urundi remplaçant le Comité Spécial du Katanga 
pour l ’exécution de ces diverses dispositions.

Art. 15. — Un délégué nommé par le Ruanda-Urundi aura  sur les 
opérations ayant pour objet 1 exercice des droits dérivant de la p ré 
sente convention tous les droits de contrôle et de surveillance qui 
appartiennent aux déléguée près des sociétés concessionnaires die 
mines. Ce délégué aura droit à une indemnité iixe ou à des je tons de 
présence, qui seront fixés d’accord avec le Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps, faire inspecter les travaux 
de recherches et d’exploitation par un commissaire des mines. Celui- 
ci aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra se con
former aux instructions que lui donnerait ce commissaire en vue 
d’éviter le gaspillage du gisement, d 'assurer l’observation des règles 
par la présente convention, ainsi que de la législation en vigueur.

Art. 16. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi aura, à prix égal, 
le droit d’acquérir par préférence, en tout ou en partie, l ’or et le d ia
mant provenant des mines concédées en vertu de la présente conven
tion.

Art. 17. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne pour
ront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelconque par 
le contractant de seconde part sans l ’assentiment préalable et par 
écrit du Ministre des Colonies.

Art. 18. — Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherche ou d’exploitation, sans l'autorisation préalable e t écrite du 
Ministre des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.

Art. 19. — Le concessionnaire ne pourra procéder à l ’exploitation 
et à l'exportation de l ’étain ou du minerai d ’étain si le Gouvernement 
le demande.
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Art. 20. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 17 février 1937.

Art. 2 . \ Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est | Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. j decreet.

|

Donné à Bruxelles, le 7 mai j Gegeven te Brussel, den 7n Mei
1937. | 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : j Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, I De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant deux 
conventions conclues, l’une entre le Ruanda-Urundi et M. Armand 
Dessart; l’autre entre le Ruanda-Urundi et M. Armand Frère.

Un membre du Conseil fait rem arquer que les conventions prévoient 
encore la remise au pouvoir concédant d’actions du type série B.

Un représentant de l’Administration déclare que les deux conven
tions dont il s'agit, sont les dernières que le Département a l’intention 
de soumettre au Conseil Colonial, avant le vote définitif die la nouvelle 
législation minière. Il va de soi que les autres conventions seront réd i
gées conformément aux dispositions du nouveau décret minier.

Le projet de décret, mis aux voix; est adopté à l’unanimité.

M. le Ministre Rubbens, absent, s’était fait excuser.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . F. V a n  d e r  L in d e n .

26*
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Mines. —  Conventions conclues 
entre le Ruanda-Urundi et Mes
sieurs Dessart et Frère. —  
Approbation.

LEOPOLD III. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

Les conventions dont la teneur 
suit sont approuvées:

Mijnen. —  Overeenkomsten ge- 
sloten tusschen Ruanda-Urundi 
en de Heeren Dessart en Frère. 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uilgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomsten waarvan de 
inboud volgt zijn goedgekeurd:

I.

Entre le Ruanda-Urundi, représenté par M. Edmond Rubbens, Mi
nistre des Colonies, d’une part,

et

M. Armand Dessart, domicilié 122, chaussée de Oharleroi, à B ru
xelles, d’autre  part,

Il a. été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Ruanda-Urundi autorise le contractant de 
seconde part, dans les limites et aux conditions déterminées aux a r t i 
cles suivants, à rechercher les mines dans les limites des territoires 
du Ruanda-Urundi.

Art. 2. — Le droit de rechercher les mines dans ces régions est 
accordé pour une durée de deux années et com m encera à courir deux 
mois après la date de la publication au Bulletin Officiel du décret 
approuvant la convention.
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Art. 3. — L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l’a r 
ticle précédent comporte les droits attachés à un permis général de 
recherches par la législation minière de droit commun en vigueur au 
Katanga et est soumise aux réserves prévues par cette législation, 
pour autant que la présente convention n ’y soit pas contraire.

A rt. 4. — Lorsqu’une nouvelle législation minière sera mise en 
vigueur dans les territoires visés à l’article 1, celle-ci sera seule 
applicable dans la mesure ou elle ne dérogera pas à la présente con
vention et il sera mis fin à l’application de la législation minière du 
Katanga.

Art. 5. — Pendant ta 'durée du droit de recherches prévu à l’article 
2, le contractant de seconde part pourra délimiter, dans les régions 
ouvertes à ses recherches, une superficie de cinquante mille hectares, 
en cinq blocs au maximum, dans lesquels il jouira d’un droit exclusif 
de recherches minières.

Ce droit exclusif expirera quatre ans après l ’ouverture du droit 
général de recherches accordé en vertu de l 'article 2.

Le long de l’axe des vallées, les blocs ne pourront avoir en aucun 
endroit une largeur inférieure à dix kilomètres.

Le périmètre des blocs devra, autant que possible, être formé de 
limites naturelles continues, telles que cours d 'eau, routes, etc.

Art. 6. — L’autorisation de rechercher les mines dans les blocs 
choisis conformément à l’article précédent conférera les droits a t ta 
chés à un permis spécial de recherches par la législation minière de 
droit commun en vigueur au Katanga, conformément aux règles et 
conditions établies aux articles 3 et 4.

Art. 7. — Le droit exclusif de recherches du  concessionnaire dans 
les blocs prévus à l’article 5 naîtra dès l ’instant où ces blocs seront 
abornés.

L’abornement sera fait au moyen de bornes et de poteaux, placés 
aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, cours 
d’eau, etc., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnaissent 
aisément ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un écri
teau indiquant le nom du concessionnaire, la date de la délimitation 
et l’indication sommaire du périmètre du bloc.

Dans le mois qui suivra l’abornement, celui-ci sera notifié au Rési
dent sous peine de déchéance. A cette notification sera joint un plan 
au 1/50.000 à l’appui, mentionnant les cours d’eau, montagnes, 
points géographiques, etc., perm ettant de rattacher le plan à la carte 
générale du Ruanda-Urundi.
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Art. 8. — Le concessionnaire paiera au Ruanda-Urundi les redevan
ces suivantes :

a) Pendant la durée du droit général de recherches :

La première année : 2.000 francs (deux mille francs) ;

La deuxième année : 4.000 francs (quatre mille francs).

h) Pendant la durée du droit exclusif de recherches :

La première année : fr. 0,10 par hecLare compris dans les blocs 
délimités ;

La deuxième année : fr. 0,20 par hectare compris dans les blocs 
délimités ;

La troisième année : fr. 0,30 par hectare compris dans les blocs 
délimités;

La quatrième année : fr. 0,40 par hectare compris dans les blocs 
délimités.

Les redevances prévues sous le liftera a) seront payées par antici
pation.

Les redevances prévues sous le littera h) seront dues dès le jour 
où un bloc de recherches sera notifié au Résident. Elles seront payées 
à celui-ci en même temps que la notification lui sera faite.

En cas de prorogation éventuelle des droits de recherches, ceux-ci 
seront 'soumis à des redevances calculées en poursuivant l’application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

Art. 9. — Le concessionnaire aura à tout moment la faculté de 
renoncer à ses droits de recherches.

La renonciation ne sera opérante qu’à la condition d’être notifiée 
au Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherches.

Les redevances afférentes à l’exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement au Ruanda-Urundi.

Art. 10. — Jusqu’au moment où les découvertes justifieront, aux 
termes de la loi minière, la demande de permis d’exploitation, le con
cessionnaire devra dépenser une somme qui sera calculée sur la base 
d’un minimum de cinquante mille francs par an en travaux effectifs 
de recherches sur les terrains sur lesquels porte la présente con
vention.

Art. 11. — Le concessionnaire s’engage à faire un levé géologique 
et un levé topographique systématiques des blocs indiqués à l ’a r t i
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cle 5. Ges levés seront terminés à l'expiration du droit exclusif de 
recherches dans les blocs délimités par le concessionnaire.

Ges levés seront établis suivant un programme et des méthodes 
arrêtés de commun accord en tre  le Gouvernement du Ruanda-Urundi 
et le concessionnaire.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et à 
mesure au Gouvernement du Ruanda-Urundi.

Art. 12. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs 
avec les plans annexés, sera transmise au Gouvernement du Ruan
da-Urundi, au fur et à mesure de l’avancement des travaux et au 
moins une fois par an.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps et à ses frais, faire ins
pecter les travaux par un  délégué.

Les itinéraires levés par le concessionnaire seront rattachés aux 
sommets de la triangulation du Ruanda-Urundi.

Art. 13. — Le gouvernement du Ruanda-Urundi s’engage, jusqu’à 
une date ne dépassant pas un an après l’expiration du droit exclusif 
de recherches, à accorder à une société d ’exploitation à fonder par 
le concessionnaire, le droit d’exploiter pendant quatre-vingt-dix ans, 
à courir die la  date de ‘l’octroi du permis d’exploitation, les mines 
découvertes dans les délais déterminés à l’article 5 et de la décou
verte desquelles le Résident aura reçu communication au plus tard 
trois mois après l’expiration du droit exclusif de recherches dans les 
blocs délimités par le concessionnaire.

Les statuts de la société d’exploitation seront établis conformé
ment à la législation minière de droit commun en vigueur 
au Katanga.

Lorsqu'une nouvelle législation sera mise en vigueur dans les 
régions où se trouvent des mines, celle-ci sera applicable, ainsi qu’il 
est dit à l ’article 7.

Les statuts seront soumis à appprobation préalable par arrêté  royal.

Le concessionnaire pourra être dispensé die créer la société d’ex 
ploitation si, avec l’accord du Ruanda-Urundi, il est autorisé à appor
ter les mines qu’il a découvertes à une société d’exploitation.

La superficie globale de ces mines ne pourra dépasser dix mille
(10.000) hectares.

Art. 14. — Les frais résultant de la vérification de l’abom em ent des 
polygones d’exploitation, de leur mesurage et de leur rattachem ent 
au réseau triangulé du Ruanda-Urundi, exécutés par les soins du 
Ruanda-Urundi, seront à charge de la société d’exploitation.
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A r t . 15. — La société d'exploitation soumettra au Ruanda-Urundi 
un projet complet de mise en exploitation. Ce projet devra prévoir 
l'application de méthodes perfectionnées d’exploitation, de nature à 
assurer, tant, au point -die vue de la quantité des produits extraits que 
du prix de revient, la production normale «les mines bien exploitées; 
ii devra prévoir, en outre, l'exploitation de toutes les parties du gise
ment dont la teneur est considérée comme payante, dans une exploi
tation bien organisée.

A r t . 16. — La recherche et l ’exploitation des mines, le mode de 
délimitation des mines découvertes, les conditions de leur exploita
tion, le taux des redevances minières à payer par le concessionnaire, 
les règles qui régissent les statuts et les emprunts de ila société, la 
nomination de délégués par le Ruanda-Urundi au sein du Conseil 
d’Administration. les droits de contrôle e t  de 'surveillance, les condi
tions de rachat et les clauses de déchéance, toute contestation au 
sujet de l'existence d’un droit de recherche ou d'exploitation oppo
sable aux tiers et, en général, tout ce qui n 'est pas prévu par la p ré
sente convention sera régi p a r l a  législation minière qui sera mise en 
vigueur ultérieurement. En attendant, ces objets seront régis par les 
dispositions des décrets miniers qui s’appliquent ou s 'appliqueront 
à la même matière dans te territoire du Comité Spécial du Katanga, 
le Ruanda-Urundi remplaçant le Comité Spécial du Katanga pour 
l’exécution de ces diverses dispositions.

A r t . 17. — Un délégué nommé par le Ruanda-Urundi aura sur les 
opérations de la société prévues aux articles 1 et 16 ci-dessus, tous 
les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux adm i
nistrateurs ou aux commissaires. Il «sera notamment convoqué aux 
assemblées générales, à toutes les réunions du Conseil d'Administra- 
tion, (Tu Comité de direction ou du Comité technique et du Collège 
des commissaires, aura voix consultative, recevra copie des procès- 
verbaux des séances set de toutes les autres communications adres
sées aux administrateurs ou aux commissaires. Ge 'délégué aura 
droit à une indemnité fixe ou à des jetons de présence, qui seront 
fixés d'accord avec le Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps, faire inspecter les tra
vaux de recherches et d’exploitation par un commissaire des mines. 
Celui-ci aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra 
se conformer aux instructions que lui donnerait ce commissaire, en 
vue d ’éviter le gaspillage du gissement, d 'assurer l ’observation des 
règles établies par la présente convention, ainsi que «te la législation 
en vigueur.

A r t . 18. — Le gouvernement du Ruanda-Urundi aura, à prix égal, 
le droit d’acquérir par préférence, en tout ou en partie, l’or et le d ia
mant provenant des mines concédées en vertu de la présente con
vention.
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A rt. 19. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne 
pourront être cédés, hypothéqués ou grevés d’un droit réel quelcon
que par le contractant de seconde part sans l 'assentiment préalable 
et par écrit du Ministre des Colonies.

Art. 20. — Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherches ou d’exploitation, sans l'autorisation préalable et écrite 
du Ministre des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.

Art. 21. — Le co n c es s io n n a i re  ne p o u r r a  p ro c é d e r  à l 'ex p lo i ta t io n  
et à l 'e x p o r ta t io n  de l ’é ta in  ou du minerai d ’é ta in  si le Gouvernement 
le d e m a n d e .

Art. 22. — La présente convention est conclue sous réserve d’ap
probation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait à Rruxelles. en double exemplaire, le 17 février mil neuf cent 
trente-sept.

II.

Entre le Ruanda-Urundi, représenté par M. Edmond Rubbens, 
Ministre des Colonies, d’une pari,

et

M. Armand Frère, domicilié 277, avenue d’IUerbeek, à Rruxelles, 
d 'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Ruanda-Urundi autorise le contractant de 
seconde part, dans les limites et aux conditions déterminées aux a r t i 
cles suivants, à rechercher les mines dans les 'limites des territoires 
du Ruanda-Urundi.

Art. 2. — Le doit de rechercher les mines dans ces régions est 
accordé pour une durée de d;eux années et commencera à courir 
deux mois après la date de la publication au Bulletin Officiel du 
décret approuvant la convention.

A rt. 3. — L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l 'a r t i
cle précédent, comporte les droits attachés à un permis général de 
recherches par la législation minière de droit commun en vigueur au 
Katanga et est soumise aux réserves prévues par cette législation, 
pour autant que la présente convention n ’y soit pas contraire.
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Art. 4. — Lorsqu’une nouvelle législation minière sera mise en 
vigueur dans les territoires visés à l ’article 1, ce'lle-ci sera seule 
applicable idians la mesure où elle ne dérogera pas à la présente con
vention et il sera mis lin à l ’application de la législation minière du 
Katanga.

Art. 5. — Pendant la durée du droit de recherches prévu à l ’article 
2, le contractant de seconde part pourra délimiter, dans les régions 
ouvertes à ses recherches, une superficie de cinquante mille hectares, 
en cinq blocs au maximum, dans lesquels il jouira d’un droit exclusif 
de recherches minières.

Ce droit exclusif expirera quatre ans après l’ouverture du droit 
général de recherches accordé en vertu de l ’article 2.

Le long de l’axe des vallées, les blocs ne pourront avoir en aucun 
endroit une largeur inférieure à dix kilomètres.

Le périmètre des blocs devra, autant que possible, être formé de 
limites naturelles continues, telles que cours d'eau, routes, etc.

Art. 6. — L’autorisation de rechercher les mines dans les blocs 
choisis, conformément à l’article précédent, conférera les droits a t ta 
chés à un permis spécial de recherches par la législation minière de 
droit commun en vigueur au Katanga, conformément aux règles et 
conditions établies aux articles 3 et 4.

Art. 7. — Le droit exclusif de recherches du concessionnaire dans 
les blocs prévus à l’article 5 naîtra dès l’instant où ces blocs seront 
abornés.

L’abornement sera fait au moyen de bornes et de poteaux placés 
aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, cours 
d’eau, etc., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnaissent a i
sément ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un écriteau 
indiquant le nom du concessionnaire, la date die la délimitation et 
l’indication sommaire du périm ètre du bloc.

Dans le mois qui suivra l’abornement, celui-ci sera notifié au Rési
dent sous peine de déchéance. A cette notification sera joint un plan 
au i/5 0 .0 0 0  à l’appui, mentionnant les cours d’eau, montagnes, 
points géographiques, etc., perm ettant de rattacher le plan à la carte 
générale du Ruanda-Urundi.

Art. 8. — Le concessionnaire paiera au Ruanda-Urundi les rede
vances suivantes :

a) Pendant la durée du droit général de recherches :

La première année : 2.000 francs (deux mille francs) ;

La deuxième année : 4.000 francs (quatre mille francs) ;
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b) Pendant la durée du droit exclusif de recherches :

La première année : fr. 0.10 par hectare compris dans les blocs 
délimités ;

La (deuxième année : fr. 0,20 par hectare compris dans les blocs 
délimités;

La troisième année : fr. 0.30 par hectare compris dans les blocs 
délimités ;

La quatrième année : 0.40 par hectare compris dans les blocs 
délimités.

Les redevances prévues sous le littera  a) seront payées par antici
pation.

Les redevances prévues sous le littera b) seront dues dès le jour 
où un bloc de recherches sera notifié au Résident. Elles seront payées 
à celui-ci en même temps que la notification lui sera faite.

En cas de prorogation éventuelle des droits de recherches, ceux-ci 
seront soumis à des redevances calculées en poursuivant l 'applica
tion des progressions arithmétiques ci-d:essus.

A rt. 9. — Le concessionnaire aura à tout moment la faculté de re 
noncer à ises droits de recherches.

La renonciation ne sera opérante qu’à la condition d ’être notifiée 
au Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherches.

Les redevances afférentes à l ’exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement au Ruanda-Urundi.

Art. 10. — Jusqu’au moment où des découvertes justifieront, aux 
termes de la loi minière, la demande de permis d’exploitation, le 
concessionnaire devra dépenser une somme qui sera calculée sur la 
base d’un minimum de cinquante mille francs par an en travaux 
effectifs de recherches sur les terrains sur lesquels porte la présente 
convention.

Art. 11. — Le concessionnaire s’engage à faire un levé géologique 
et un levé topographique systématiques des blocs indiqués à l ’a r ti
cle 5. Ces levés seront terminés à l’expiration du droit exclusif de 
recherches dans les blocs délimités par le concessionnaire.

Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes 
arrêtés de commun accord entre le Gouvernement du R uanda-U run
di et le concessionnaire.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et à m e
sure au Gouvernement du Ruanda-Urundi.
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A rt. 12. — La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs 
avec les plans annexés sera transmise au Gouvernement du Ruanda- 
IJrundi, au fur et à mesure de l'avancement des travaux et au moins 
une fois par an.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps et à ses frais, faire ins
pecter les travaux par un 'délégué.

Les itinéraires levés par le concessionnaire seront rattachés aux 
sommets de la triangulation du Ruanda-Urundi.

A rt. 13. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi s'engage, ju s 
qu’à une date ne dépassant pas un an après l’expiration du droit 
exclusif de recherches, à accorder à une société d'exploitation à fon
der par le concessionnaire, le droit 'd’exploiter pendant quatre-vingt- 
dix ans, à courir de la date de l’octroi de permis d'exploitation, les 
mines découvertes dans les délais déterminés à l’article 5 et de la 
découverte desquelles le Résident aura reçu communication au plus 
tard trois mois après l'expiration du droit exclusif de recherches 
dans les blocs délimités par le concessionnaire.

Les statuts de la société d'exploitation seront établis conformément 
à la législation minière de droit commun en vigueur au Katanga.

Lorsqu'une nouvelle législation sera mise en vigueur dans les ré
gions où se trouvent des mines, celle-ci sera applicable, ainsi qu'il 
est dit a l’article 7.

Les statuts seront soumis à approbation préalable par arrêté royal.

Le concessionnaire pourra être dispensé de créer la société d’ex
ploitation si, avec l'accord du Ruanda-Urundi, il est autorisé à appor
ter les mines qu’il a  découvertes à une société d’exploitation.

La superficie globale de ces mines ne pourra dépasser dix mille
(10.000) hectares.

Art. 14. — Les frais résultant de la vérification de l’abornement 
des polygones d'exploitation, de leur mesurage et de leur ra ttache
ment au réseau triongulé du Ruanda-Urundi, exécutés par les soins 
du Ruanda-Urundi, seront à charge de la société d’exploitation.

A rt. 15. — La société d’exploitation soumettra au Ruanda-Urundi 
un projet complet de mise en exploitation. Ce projet devra prévoir 
l'application de méthodes perfectionnées d'exploitation, de nature à 
assurer, tant au point de vue de la quantité des produits extraits que 
du prix de revient, la production normale des mines bien exploitées; 
il devra prévoir, en outre, l'exploitation de Unîtes les parties du gise
ment dont la teneur est considérée comme payante dans une exploi
tation bien organisée.
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Art. 16. — La recherche et l ’exploitation des mines, le mode de 
délimitation des mines découvertes, les conditions de leur exploita
tion, le taux des redevances minière® à payer par le concessionnaire, 
les règles qui régissent les statuts et les emprunts de la société, la 
la nomination de délégué® par le Ruanda-Urundi au sein du Conseil 
d’administration, les droits de contrôle et de surveillance, les condi
tions die rachat et les clauses de déchéances, toute contestation au 
sujet de l'existence d'un droit de recherche ou d’exploitation oppo
sable aux tiers et. en général, tout ce qui n ’est pas prévu par la p ré
sente convention sera régi par la législation minière qui sera mise 
en vigueur ultérieurement. En attendant, ces objets seront régis par 
les dispositions des décrets miniers qui s'appliquent ou s ’applique
ront à la même matière dans le territoire du Comité Spécial du 
Kutanga, le Ruanda-Urundi remplaçant le •Comité Spécial du Katan
ga, pour l'exécution de ces diverses dispositions.

A rt. 17. — Un délégué nommé par le Ruanda-Urundi aura sur les 
opérations de la société prévues aux articles 1 et 16 ci-dessus, tous 
les droits de contrôle et de surveillance qui appartiennent aux adm i
nistrateur® ou aux commissaires. Il sera notamment convoqué aux 
assemblées générales, à toutes les réunions du Conseil d’adm inistra
tion, du Comité, de direction ou du Comité technique et du Collège, 
des commissaires, aura voix consultative, recevra copie des procès- 
verbaux des séances et de toutes les autres communications adres
sées aux administrateurs et aux commissaires. Ce délégué, aura droit 
à une indemnité fixe ou à des jetons de présence, qui seront fixés 
d’accord avec le Ruanda-Urundi.

Le Ruanda-Urundi pourra, en tout temps, faire inspecter les t r a 
vaux de recherche® et d’exploitation par un commissaire, des mines. 
Celui-ci aura libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra 
se conformer aux instructions que lui donnerait ce commissaire, en 
vue d’éviter le gaspillage du gisement, d’assurer l’observation de® 
règles établies par la présente convention, ainsi que d!e la législation 
en vigueur.

Art, 18. — Le Gouvernement du Ruanda-Urundi aura, à prix égal, 
le droit d 'acquérir par préférence, en tout ou en partie, l’or et le d ia
mant provenant des mines concédées en vertu de la présente con
vention.

Art. 19. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne pour
ront être cédés, hypothéqués ou grevé® d’un droit réel quelconque 
par le contractant de seconde part sans l 'assentiment préalable et 
par écrit du Ministre des Colonies.

A r t . 20. — Le concessionnaire ne pourra, au .cours de la période 
de recherche® ou d’exploitation, sans 'l’autorisation préalable et
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écrite du  Ministre des Colonies, prendre des engagements qui 
auraient pour effet de restreindre son activité.

Art. 21. — Le concessionnaire ne pourra procéder à l ’exploitation 
et à l’exportation de l’étain ou du minerai d’étain si le Gouvernement 
le demande.

Art. 22. — La présente convention est conclue sous réserve d’ap
probation par le Pouvoir Législatif du Ruanda-Urundi.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 17 février mil neuf cent 
trente-sept.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l ’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. i decreet.i

I

Donné à Bruxelles, le 7 mai Gegeven te Brussel, den 7n Mei 
1937. |1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Terres. —  Cession gratuite à la 
« Mission Sœurs de IVIarie de 
Pitthem », d’un terrain de 7 
hectares, sis à Luebo. —  Con
vention du 13 février 1934. —  
Approbation.

LEOPOLD III. Roi des Belges,

A tous présents et à venir, 
Salut.

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Mission Sœurs de Ma
rie de Pitthem » van eenen 
grond van 7 hectaren, te Luebo 
gelegen. —  Overeenkomst van 
13 Februari 1934. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Op de voordracht van Onzen Mi
nister van Koloniën,
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Nous avons arrêté et arrêtons : , Wij hebben besloten en Wij
b e simien :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
de la Province de Lusambo et la Mission «Sœurs de Marie de Pitthem», 
personnalité civile reconnue par arrêté royal du 18 juillet 1933 (B.
O. de 1933, page 520), représentée par la Révérende Mère Elisa 
Lanckriet, et désignée ci-après b o u s  le nom de la « Mission »,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie du Congo Belge cède gratuitement, 
en pleine propriété, à la Mission, qui accepte, aux conditions ci-après, 
un terrain domanial d'une superficie de sept hectares, représenté par 
une teinte rose au croquis approximatif dressé ci-après à l’échelle ,de 
1 à 5.000. Ce terrain est situé à Luebo (District du Kasaï, territoire 
de Luebo). Sa délimitation définitive sera faite sur les lieux par un 
délégué du Commissaire de la Province, de Représentant de la Mission 
préalablement entendu.

Art. 2. — Le terra in  cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion, il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de 
servitude ou d’autres droits réels, que moyennant l ’autorisation du 
Commissaire de la Province.

Art. 3. — Au premier janvier mil neuf cent quarante-trois, le te r 
rain fera retour à la Colonie s’il n ’a pas été mis en valeur suivant la 
destination pour laquelle il a été demandé, c ’est-à-dire : habitation, 
chapelle, écoles, dortoirs et toutes dépendances de même que des cu l
tures potagères, nécessaires à l’alimentation. Au premier janvier mil 
neuf cent quarante-trois, le terrain devra être clôturé et les construc
tions énumérées ci-dessus être en voie d’achèvement.

Le terrain fera également retour à la Colonie au cas où la Mission 
l’aurait laissée inoccupé pendant cinq années ininterrompues sans 
motif reconnu légitime par le Commissaire de la Province.

La Mission s’engage idiès ores à remplir dans ces cas toutes les for
malités prévues par la législation sur le régime foncier de la Colonie, 
en vue de l ’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

L’inexécution des conditions prévues au présent article sera  consta
tée par procès-verbal du délégué du Commissaire de la Province.
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Art. 4. — Les constructions et clôtures dont question ci-dessus de
vront être conformes aux prescriptions de l’Autorité compétente qui 
approuvera les plans des travaux à exécuter et sera seule juge [tour 
apprécier si ces prescriptions sont remplies.

Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d ’intérêt public seront reprises gratuitem ent par la Colonie, à 
charge pour elle d 'indemniser la Mission de ia valeur des impenses et 
des constructions à reprendre s’il en existe sur l'emprise.

A rt. 6. — Les frais d ’enregistrement résultant de la présente cession 
sont à charge de la Mission.

Ainsi fait, à Lusambo, en double expédition, le treize février mil 
neuf cent trente-quatre.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 7 mai 
1937.

A rt. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 7n Mei 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion, par le Comité Spécial du Katanga, à IVL Bernard Rainieri. d’un 
terrain d’une superficie de 90 hectares, situé à Lubudi.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil, au cours de sa 
séance du 12 mars 1937.

Aucune observation n ’a été présentée et le projet, mis aux voix, a 
été adopté à l ’unanimité des membres présents.
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M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge, 
s’était excusé.

L ’A u d i t e u r ,

H alew yck  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 14 niai 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
H . D e r a e d t .

Terres. —  Cession par le Comité 
Spécial du Katanga, à M. Ber
nard Rai nier i, d’un terrain d’une 
superficie de 90 hectares, sis à 
Lubudi. —  Convention du 2 oc
tobre 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 12 mars 
1937;’

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,;

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Afstand door het Bij- 
zonder Comiteit van Katanga 
aan den Heer Bernard Rainieri, 
van eenen grond hebbende eene 
oppervlakte van 90 hectaren, te 
Lubudi gelegen. —  Overeen- 
komst van 2 October 1936. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Gezien het advies door den Kolo- 
nialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Kolouiën ;

W ij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenbomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Elisabethville, représenté par son représentant en Afrique, pour qui 
agit M. Romans Gaston, en vertu de procuration authentique déposée 
à la Conservation des Titres Fonciers dt’Elisabethville, sous le numéro 
spécial mil trente-sept, résidant à Elisabethville, d ’une part,
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et

M. Rainierti, Bernard, colon, résidant à Lubudi, faisant aux fins des 
présentes, élection de domicile sur le terrain faisant l ’obje t du présent 
contrat, où  toutes significations pourront être faites, tant en sa p ré
sence qu’en son absence, d’autre part.

Sous réserve d ’approbation par le pouvoir compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

Le contractant, d 'une part, vend à ses conditions générales die ven
te et location de terres, publiées au Bulletin Officiel du Congo Belge 
du quinze août mil neuf cent vingt, dont l’acquéreur déclare avoir pris 
connaissance, modifiées et complétées par les conditions spéciales qui 
suivent, un terrain rural, situé sur la rivière Lubudi, au km. 616 du 
chemin de fer du Bas-Congo au Ka tanga, d ’une superficie de nonante 
hectares (90 hectares) environ; conformément au croquis annexé 
aux présentes.

Le prix idie vente du terrain est fixé à la somme de 13.500 francs 
(treize initie cinq cents francs), sur lequel le contractant, d’une part, 
déclare avoir reçu la somme de 1.593 francs (mille cinq cent nonante- 
trois francs), dont quittance.

Le solde portera intérêt .simple à  4 % (quatre pour cent) l 'an et 
devra être payé en neuf annuités égales de 1.593 francs (mille cinq 
cent nonante-trois francs). La première échéant le prem ier octobre 
mil neuf cent trente-sept.

Fait, à Elisabethville, le deux octobre mil neuf cent trente-six.

A r t . 2.

Notre Ministre dies Golonie-s est 
chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies :

E. R u b b e n s .

Van ’s Konings wege . 

De Minister van Koloniën :
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite d'un terrain de 12 ha, 68 a, 75 ca, à la Mission des La
zaristes de Bikoro.

Le projet fut mis au vote et, à part une abstention, unanimement 
approuve, au  cours d ’une séance tenue le 12 mars 1937.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge, 
s 'était excusé.

L’Auditeur,
H alew ijcic  d e  H e u sc h .

Bruxelles, le 14 mai 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
A . B e r t r a n d .

Terres. —  Cession gratuite à ia 
Mission des Lazaristes de Biko
ro, d’un terrain d’une superficie 
d e  12 hectares, 68 ares, 75 cen
tiares, sis à Lukolela. —  Conven
tion du 28 septembre 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 12 mars 
1937,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Qronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Mission des Lazaristes 
de Bikoro » van eenen grond 
hebbende eene oppervlakte van 
12 hectaren, 68 aren, 75 centia- 
ren, te Lukolela gelegen. —  
Overeenkomst van 28 September 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraciht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt iis goedgekeurd :

27*
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Enlre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté 
par le Commissaire Provincial, Chef de la Province de Coquilhatville, 
et la Mission des Lazaristes de Bikoro, dont le siège est établi à Biko
ro, représentée par M. l ’Abbé Dekempeneer. Félix, Supérieur de cette 
Mission (arrêté royal du 14 mai 1926), paru au Bulletin Officiel du 
Congo Belge, année 1926, page 539, est intervenue la convention sui
vante :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Il est fait donation à la Mission des Lazaristes de 
Bikoro, personnalité civile reconnue par arrêté royal du 14 mai 1926 
(Bulletin Officiel du Congo Belge, année 1926, p. 539),  d’un terrain 
domanial d'une .superficie de douze hectares soixante-huit ares, sep
tante-cinq centiares (12 ha., 68 a.. 75 ca), situé dans la localité de 
Lukolela, chefferie des Pama-Bakutu, Territoire de Lukolela, Bistrict 
de la Tshuapa.

Art. 2. — Les terres  cédées sont comprises dans le polygone bordé 
d'un liséré rouge au croquis ci-annexé. Leur délimitation définitive 
sera faite sur les lieux par un délégué du Gouvernement, le Repré
sentant des donataires préalablement entendu.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant les 
terres cédées, appartiennent au Domaine Public de la Colonie et ne 
font pas partie de la présente cession, laquelle n ’est faite, au surplus 
que sous réserve des droit exercés par les tiers indigènes ou non 
indigènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de 
la Mission; elles ne pourront être aliénées, hypothéquées, données en 
location^ grevées de servitudes ou d’autres droits réels, que moyen
nant l'autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les cinq ans de la date de l’approbation de la p ré 
sente convention, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auront pas 
été mises en valeur suivant les conditions prévues par les littera a, b, 
c et d de l ’article 24 de l 'a rrê té  royal du 3 décembre 1923 sur la vente 
et la location des terres. Feront également retour à la Colonie les 
terres que les cessionnaires auront laissées inoccupées durant cinq 
années ininterrompues sans motifs reconnus .légitimes par le Gouver
neur Général. Les missionnaires s’engagent, dès ores, à remplir, dans 
ces cas, toutes les formalités prévues par la législation sur le régime 
foncier de la Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom 
de la Colonie. L’inexécution des conditions prévues au présent article 
sera constatée par procès-verbal du délégué du Commissaire Provin
cial, Chef de la Province.

Art. 6. — Les donataires .respecteront dans la mise en valeur des 
terres rurales cédées à destination agricole, l ’arrêté royal et les ordon
nances réglementant la vente et la location des terres.



— 385 —

Art. 7. — Le Représentant Légal de la Mission donataire accepte les 
charges et obligations résultant de la présente convention.

A r t . 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Ainsi fait, en triple expédition^ à Goquilhatville, le vingt-huit sep
tembre mil n eu f  cent trente-'six.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport, du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite par le Ruanda-Urundi au Vicariat apostolique du 
Ruanda, de quatre terrains d’une superficie totale de 37 hectares.

Présenté au Conseil au  cours d’une séance tenue le 12 mars 1937, 
le projet ne provoqua aucune 'discussion et fut unanimement approuvé.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge, 
s’était excusé.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur,
H a lew y c k  d e  H e u sc h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
A. B er t r a n d .
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Terres. —  Cession gratuite par le 
Ruanda-Urundi à l’Association 
Vicariat Apostolique de l’Urun- 
di, de quatre terrains, sis à 
Kanyanza, Nyanza, Kaduha et 
Muyunzwe, d’une superficie to
tale de 37 hectares. —  Conven
tions du 14 mai 1936. —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons (décrété et décrétons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Les conventions dont la teneur 
suit sont approuvées :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Association Vicariat 
Apostolique de l’Urundi » van 
vier gronden, gelegen te Ka
nyanza, Nyanza, Kaduha en 
Muyunzwe hebbende eene to
tale oppervlakte van 37 hecta- 
ren. —  Overeenkomsten van 14 
Mei 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien hei advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraciht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomsten waarvan de 
inhoud volgt zijn goedgekeurd :

I.

Entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi, représenté par le Gou
verneur du Territoire du Ruanda-Urundi, d'une part, et 
l’Association Vicariat Apostolique du Ruanda, ayant son siège à Kab- 
gayi, reconnue par l’arrêté royal du 5 mars 1928 (B. O. du 15 avril 
1928, p. 2512), représentée par Mgr Classe, Léon, résidant à Kab- 
gayi, représentant légal de la susdite mission (B. O. du 15 avril 1928 
p. 2513), est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r . — Le Gouvernement du Territoire du Ruanda- 
Urundi cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par le Pou
voir Législatif du Ruanda-Urundi à la Mission Vicariat Apostolique 
du Ruanda, qui accepte aux conditions prévues ci-après, un  terrain
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domanial d’une superficie de 9 Ha. 59 a. 26 ca. 75/100 (neuf hec
tares, ciquante-neuf ares, vingt-six centiares, septante-cinq déci
mètres carrés),  situé à Kanyanza.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge 
sur le croquis ci-après à l'échelle de 1 à 5.000.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au Domaine public du Ruanida- 
Urundi et ne font pas partie de la présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la 
Mission donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en 
location, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant 
■ l'autorisation du Gouverneur du Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 5. — Feront retour de plein droit au Territoire du Ruanda- 
Urundi au 1er janvier de Tannée suivant l ’expiration d’une période 
de dix ans qui prend cours à  la date d’approbation du présent con
trat par le Pouvoir compétent :

a) Les terres qui ne seront pas cultivées ou arborées, sur la moitié 
au moins de leur superficie, suivant les règles et la densité admises 
pour des exploitations modernes.

b) Les terrains sis dans les agglomérations européennes qui ne 
seront pas couverts sur un dixième de leur surface par des construc
tions.

Les terres que le cessionnaire laisserait inoccupées durant cinq 
années ininterrompues, sans motif reconnu légitime p a r  le Gouver
neur, feront retour au Territoire du Ruanidia-Urundi.

Art. 6. — La mission donataire respectera, dans la mise en valeur 
des terres rurales, cédées à destination agricole, les dispositions sur 
la vente et la location des terres, ainsi que les règles suivantes :

Elle ne pourra abattre les arbres qui se trouvent sur le terra in  cédé 
que dans la mesure nécessaire à ses besoins, ou pour étendre ses 
cultures.

Les plantations de kapokiers, palmiers, acacias, ou la culture du 
coton et du tabac devront faire l ’objet d’une autorisation préalable 
du Gouverneur du Territoire.

Art. 7. — Le Gouverneur réserve à ses délégués et à ses ayants- 
cause le droit de pénétrer en tout temps sur le te rra in  cédé, pour la 
recherche, l’abornement, l'exploitation et l ’inspection des mines.

Si l’organisation d’une exploitation nécessite des installations à la 
surface, à l’emplacement occupé par la Mission, le Gouverneur du 
Territoire pourra, moyennant indemnisation, reprendre tout ou p a r 
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tie du terrain, après un préavis de six mois pour les superficies non 
bâties et d’un an pour les endroits bâtis.

Toute contestations au sujet du montant des indemnités à payer à 
la Mission seront portées devant le juge du tribunal compétent.

Ainsi fait, à Usumbura, le quatorze mai mil neuf cent trente-six  et 
approuvé dix-sept mots barrés nuis.

II.

Entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi, représenté par le Gou
verneur du Territoire du Ruanda-Urundi, d’une part, et 
l’Association Vicariat Apostolique du Ruanda, ayant son siège à Kab- 
gayi. reconnue par l’arrêté royal du 5 mars 1928 (B. O. du 15 avril 
1928, p. 2512), représentée par Mgr Classe, Léon, résidant à Kab- 
gayi. représentant légal de la susdite mission (B. O. du 15 avril 1928 
p. 2513) est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r , — Le Gouvernement du Territoire du Ruanda- 
Urundi cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par le Pou
voir Législatif du Ruanda-Urundi, à la mission Vicariat Apostolique 
du Ruanda. qui accepte aux conditions prévues ci-après, un terrain 
domanial, d'une superficie de 8 ha. 72 a. 54 ca. (ihuif, hectares, sep
tante-deux ares, cinquante-quatre centiares), situé à Nyanza.

A r t . 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge 
sur le croquis ci-après à l’échelle de 1 à 5.000.

A r t . 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au Domaine public du Ruanda- 
Urundi et ne font pas partie de la présente cession.

A r t . 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la 
Mission donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en 
location, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant 
l’autorisation du Gouverneur du Territoire du Ruanda-Urundi.

A r t . 5. — Feront retour de plein droit au Territoire du Ruandla- 
Urundi au premier janvier de l’année suivant l ’expiration d ’une 
période de dix ans qui prend cours à la date d’approbation du présent 
contrat par le Pouvoir compétent :

a) les terres qui ne seront pas cultivées ou arborées, sur la moitié 
au moins de leur superficie, suivant les règles et la densité admises 
pour dles exploitations modernes.

bi les terrains sis dans les agglomérations européennes qui ne 
seront pas couverts sur un dixième de leur surface par des construc
tions.
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Les terres que le cessionnaire laisserait inoccupées durant cinq 
années ininterrompues, sans motif reconnu légitime par le Gouver
neur, feront retour au Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 6. — La mission donataire respectera, dans la mise en valeur 
des terres rurales, cédées à destination agricole, les dispositions sur 
la vente et la  location des terres, -ainsi que les règles suivantes :

Elle ne pourra abattre les arbres qui se trouvent sur le terrain cédé 
que dans la mesure nécesaire à ses besoins, ou pour étendre ses 
cultures.

Les plantations de kapokiers, palmiers, acacias, ou la culture du 
coton et du tabac devront faire l’objet d’une autorisation préalable 
du Gouverneur du Territoire.

Art. 7. — Le Gouverneur réserve à ses délégués et à ses ayants- 
cause, le droit de pénétrer en tout temps sur le terrain cédé, pour la 
recherche, Tabornement, l'exploitation et l ’inspe-ction des mines.

Si l’organisation d’une exploitation nécessite des installations à la 
surface, à Remplacement occupé par la Mission, le Gouverneur du 
Territoire pourra, moyennant indemnisation, reprendre tout ou par
tie du terrain, après un préavis de six mois pour les superficies non 
bâties et d'un-an pour les endroits bâtis.

Toutes contestations au sujet du montant des indemnités à payer à 
la Mission, seront portées devant le Juge du Tribunal compétent.

Ainsi fait, à Usumbura, le quatorze mai mil neuf cent trente-six  et 
approuvé dix-sept mots barrés nuis.

III.

Entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi, représenté par le Gou
verneur du Territoire du Ruanda-Urundi, d’une part, et 
l’Association Vicariat Apostolique du Ruanda, ayant son siège à iKab- 
gayi, reconnue par l ’arrêté royal du 5 mars 1928 (R. O. du 15 avril 
1928, p. 2512) représentée par Mgr. Classe Léon, résidant à Kab- 
gayi, représentant légal de la susdite Mission (R. O. du 15 avril 1928 
p. 2513), est intervenue la convention suivante :

A rticle pr em ier . — Le Gouvernement du Territoire du Ruanda- 
Urundi -cède à titre gratuit et -sous réserve d’approbation par le Pou
voir Législatif du Ruanda-Urundi, à la mission Vicariat Apostolique 
diu Ruanda, qui accepte aux conditions prévues ci-après, un terrain 
domanial d ’une superficie de 13 ha. 5 a. 61 c. (treize hectares, cinq 
ares, -soixante et un centiares), situé à Kaduha.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré r-ouge 
sur le croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 10.000.
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Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au Domaine public du Ruanda- 
Urundi et ne font pas partie de la présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la 
Mission donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en 
location, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant 
l’autorisation du Gouverneur du Territoire du Ruanda-Urundi.

.Art. 5. — Feront retour de plein droit au Territoire du Ruanda- 
Urundi au 1er janvier de l’année suivant l’expiration dl’une période 
de dix ans qui prend cours à la date d’approbation du présent con
trat par le Pouvoir Compétent :

a) les terres qui ne seront pas cultivées ou arborées, sur la moitié 
au moins de leur superficie, suivant les règles et la densité admises 
pour des exploitation modernes.

b) Les terrains sis dans les agglomérations européennes qui ne 
seront pas couverts sur un dixième de leur surface par die s construc
tions.

Les terres que le cessionnaire laisserait inoccupées durant cinq 
années ininterrompues, sans motif reconnu légitime par le Gouver
neur, feront retour au Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 6. — La Mission donataire respectera dans la mise en valeur 
des terres rurales, cédées à destination agricole, les dispositions sur 
la vente et la location des terres, ainsi que les règles suivantes:

Elle ne pourra abattre les arbres, qui se trouvent sur le terrain cédé 
que dans la mesure nécessaire à ses besoins, ou pour étendre ses 
cultures.

Les plantations dfe kapokiers, palmiers, acacias ou la culture du 
coton et du tabac devront faire l’objet d’une autorisation préalable 
du Gouverneur du Territoire.

Art. 7. — Le Gouverneur réserve à ses délégués et à  ses ayants- 
cause le droit de pénétrer en tout temps sur le terra in  cédé, pour la 
recherche, l ’abornement, l’exploitation et l'inspection des mines.

Si l’organisation d’une exploitation nécessite des installations à la 
surface, à l’emplacement occupé par la Mission, le Gouverneur du 
Territoire pourra moyennant indemnisation reprendre tout ou par
tie du terrain, après un préavis de six mois pour les superficies non 
bâties et d’un an pour les endroits bâtis.

Toutes contestations au sujet du montant des indemnités à payer 
à la Mission, seront portées devant le Juge du Tribunal compétent.

Ainsi fait, à Usumbura, le quatorze mai mil neuf cent trente-six  et 
approuvé dix-sept mots barrés nuis.
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IV.

Entre le Gouvernement du Ruanda-Urundi, représenté par le Gou
verneur du Territoire du Ruanda-Urundi, d ’une part, et 
l ’Association Adcariat Apostolique du Ruanda, ayant son siège à Kab- 
gayi, reconnue par l’arrêté royal du 5 mars 1928 (B. O. du 15 avril 
1928 p. 2512), représentée par Mgr Classe, Léon, résidant à Kab- 
gayi, représentant légal de la susdite mission (B. O. du 15 avril 1928 
p. 2513), est intervenue la convention suivante :

A rticle pr em ier . — Le Gouvernement du Territoire du Ruanda- 
Urundi cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par le Pou
voir Législatif du Ruanda-Urundi à la mission Vicariat Apostolique 
du Ruanda, qui accepte, aux conditions prévues ci-après, un terrain 
domanial d 'une superficie de 5 ha. 69 a. 62 ca. 75/100 (cinq hec
tares, soixante-neuf ares, soixante-deux centiares, septante-cinq dé 
cimètres carrés),  situé à Muyunzwe.

Art. 2. — Les limites du terrain sont figurées par un liséré rouge 
sur le croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 5.000.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au Domaine public du Ruanda- 
Urundi et ne font pas partie de la présente cession.

Art. 4. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la 
Mission donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en 
location, grevé de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant 
l’autorisation du Gouverneur du Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 5. — Feront retour de plein droit au Territoire du Ruanda- 
Urundi, au 1er janvier de l’année suivant l’expiration d’une période 
de dix ans, qui prend cours à la date de l’approbation du présent con
tra t par le Pouvoir compétent :

a) Les terres qui ne seront pas cultivées ou arborées, sur la moitié 
au moins de leur superficie, suivant les règles et la  densité admises 
pour des exploitations modernes.

b) Les terrains sis dans les agglomérations européennes qui ne 
seront pas couverts sur un dixième de leur surface par des construc
tions.

Les terres que le cessionnaire laisserait inoccupées durant cinq 
années ininterrompues, sans motif reconnu légitime par le Gouver
neur, feront retour au Territoire du Ruanda-Urundi.

Art. 6. — La mission donataire respectera, dans la mise en valeur 
des terres rurales, cédées à destination agricole, les dispositions sur 
la vente et la location des terres, ainsi que les règles suivantes :
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Elle ne pourra abattre les arbres qui se trouvent sur le terrain cédé 
que dans la mesure nécessaire à ses besoins, ou pour étendlre ses 
cultures.

Les planLations de kapokiers, palmiers, acacias, ou la culture du 
coton et du tabac devront faire l’objet d’une autorisation préalable 
du Gouverneur du Territoire.

Art. 7. — Le Gouverneur réserve à ses délégués et à ses ayants- 
cause le droit d!e pénétrer -en tout temps sur  le terrain cédé, pour la 
recherche, l’abornement, l'exploitation et l’inspection des -mines.

Si l'organisation d’une exploitation nécessite des installations à la 
surface, à l’emplacement occupé par la Mission^ le Gouverneur du 
Territoire pourra, moyennant indemnisation, reprendre tout ou p a r 
tie du terrain, après un préavis de six mois, pour les superficies non 
bâties et d’un an pour les endroits bâtis.

Toutes contestations au sujet du montant des indemnités à payer 
à la Mission seront portées devant le Juge du Tribunal -compétent.

Ainsi fait, à Usumbura, le quatorze mai mil neuf cent trente-six  et 
approuvé dix-sept m-ots barrés nuis.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Mini-ster van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
April 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E .  R u b b e n s .



393

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite d’un terrain de 100 Ha et la cession à titre oné
reux d’un terrain de 100 Ha à l’« American Presbyterian Congo 
Mission ».

Présenté au Conseil, le 13 mars 1936, ce projet provoqua des ques
tions auxquelles P Administration ne put répondre immédiatement. 
D'après le dossier, la mission intéressée était en possession d'un 
vaste domaine, sur lequel plus de 1.500 indigènes étaient établis qui, 
ju squ ’à un certain point, échappent aux obligations tant coutumières 
qu’administratives. En fait, les occupants sont à la discrétion de la 
mission propriétaire du sol. Un véritable Etat dans l'Etat tend ainsi 
à se constituer. Y a-t-il lieu ;de continuer dans cette voie susceptible 
de provoquer d'évidents inconvénients? L’activité de la mission était 
d’ailleurs reconnue comme exclusive de toute tendance lucrative. 
L’examen du projet fut ajourné.

Le. 20 novembre 1936, au cours de l’examen d’un autre projet 
envisageant la cession à la même société d 'un  autre terrain d’étendue 
beaucoup plus faible, les mêmes objections furent faites que l’Admi
nistration ne rencontra pas plus que huit mois auparavant. Une p ro 
position fut présentée — et rejetée — pour substituer à la cession 
pure et simple envisagée, un échange par abandon d’une parcelle 
équivalente prélevée sur le domaine principal de la mission. Ce p ro 
jet fut approuvé.

Au cours d’une séance tenue le 22 janvier 1937, le Conseil reçut 
enfin les renseignements demandés. Il s’agit d’une œuvre d’évangéli
sation, commencée depuis de nombreuses années dans une nouvelle 
région, qu’il convient de développer. Les 200 hectares demandés 
viennent s’ajouter à une parcelle minime de 9 hectares. La situation 
se présente donc sous un jour qui n ’est plus celui de mars 1936. Le 
projet fut ajourné pour perm ettre aux opposants de confronter leurs 
objections avec les précisions nouvelles du dossier.

La question fut reprise une dernière fois le 12 mars 1937. Elle se 
présente comme une cession de 200 hectares à Mutoto, localité isituée 
à longue distance des autres établissements de la société qui à ce 
jour totalise 860 hectares. Dans ces conditions, les objections dispa
raissent. On fit toutefois rem arquer que d’un rapport en date du 12 
avril 1932 d'un administrateur territorial, il résulte que les 3.848 in 
digènes établis autour de la mission de Mutoto sont groupés en vil
lages extra-coutumiers constitutés « en faveur de la Mission » et 
qu 'un tel procédé peut entraîner de sérieux inconvénients.

Mis aux voix, le projet fut unanimement approuvé.
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M. le Ministre des Colonies retenu par des devoirs de sa charge, 
s’était excusé; M. Van der Linden avait également excusé sont absence.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H a l ew y c k  d e  H e u s c h . A . B ertrand.

Terres. —  Cession gratuite à 
l’« American Presbyterian Con
go Mission » d’un terrain de 100 
hectares et cession à titre oné
reux d’un terrain de 100 hec
tares, situés à Mutoto (Province 
de Lusambo). —  Conventions du 
20 mai 1935. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut .

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies :

Nous avons décrété et décrétons:

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « American Presbyterian 
Congo Mission» van eenen grond 
van 100 hectaren en afstand, 
onder bezwarende voorwaar- 
den, van eenen grond van 100 
hectaren, gelegen te Mutoto 
(Provincie Lusambo). —  Over-
eenkomst en van 20 Mei 1937__
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebradht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en  Wij 
decreteeren :

A rticle pr em ier . \ A rtikel  éé n .

Les conventions dont la teneur De overeenkomsten waarvan idle 
suit sont approuvées : inhoud volgt zijn goedgekeurd :

I .

Entre le Gouvernement du Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie» 
représenté par le Commissaire de la Province de Lusambo, agissant
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en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par les arrêtés royaux des 
3 décembre 1923 et 29 juin 1933, d'une part,

et

l’«American Presbyterian Congo Mission», ci-après qualifiée la «Mis
sion», dont la personnalité civile a  été reconnue par décret du 28 
avril 1892, représentée par M. Longenecker, J.-H., un de ses repré
sentants légaux suppléants, résidant à Luebo, d 'autre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A rticle pr em ier . —  La Colonie cède, à la « Mision », qui accepte un 
terrain situé à Mutoto, d’une superficie approximative de cent hec
tares et destiné à l’érection d’un hôpital et école biblique, tel qu’il est 
représenté par un liséré rose au croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 
20 .000 .

Art. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion. Il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé 
de servitudes ou autres droits réels, sans l’autorisation du Pouvoir 
Compétent.

Art . 3. — Les sentiers, routes et rivières appartiennent au Domaine 
Public; la largeur sera portée à dix mètres pour les routes et quatre 
mètres pour les sentiers lors du mesurage officiel.

A rt. 4. —  A dater du délai die dix ans, à compter du jour de l’ap 
probation de cette convention, feront retour à la Colonie, les parties 
du terrain qui n ’auront pas été mises en valeur, conformément a 
l’article 2 et suivant des conditions prévues par l ’arrêté royal du 3. 
décembre 1923 et les ordonnances d’exécution par l’établissement 
de : hôpital, écoles, maisons d ’habitation et dépendances, cultures 
vivrières.

Cette constatation se fera par le P. Y. du  délégué du Commissaire 
de Province. Feront également retour à la Colonie, les terres que les 
cessionnaires auront laissées inoccupées, durant cinq années in in ter
rompues, sans motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Ar t . 5. — Les Missionnaires s ’engagent à remplir dès ores toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Co
lonie.

Ar t . 6. — Les surfaces qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d’intérêt public, parmi celles faisant l ’objet de la présent ces
sion, seront reprises gratuitem ent par la Colonie et si possible com 
pensées par d’autres surfaces équivalentes et contiguës à charge pour



A r t . 7. — Les frais d’enregistrement sont à charge de la Mission.

Ainsi fait, à Lusambo, en double exemplaire, le vingt mai mil neuf 
cent trente-cinq.

elle d’indem niser la Mission des impenses et 'des constructions à
reprendre, s’il en existe, dans les lim ites de l’emprise.

II.

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
de la Province de Lusambo, agissant en vertu- des pouvoirs qui lui 
sont conférés par les arrêtés royaux des 3 décembre 1923 et 29 juin 
1933, vend et cèdle en toute propriété à l'« American Presbyterian 
Congo Mission », représentée par M. Longenecker, J.-H., son Repré
sentant légal suppléant, résidant à Luebo (publication faite 
au B. A. G. de 1934, p. 462), qui accepte aux conditions générales de 
l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par les arrêtés royaux des 
17 août 1927, 7 juin 1929 et 29 juillet 1930, et aux conditions spé
ciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agricole, situé à 
Mutoto (territoire de Lulu-a), d’une superficie de cent hectares, rep ré 
senté par une teinte rose au croquis approximatif ci-après a l’échelle 
de 1 à 20.000.

CONDITIONS SPECIALES.

1°) Le prix d’e vente du terra in  est fixé à la somme de cinq mille 
francs (5.000 fr. ) payable, ainsi qu’il est dit à l 'alinéa 1er de l ’article 
23 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, entre les mains du Receveur 
des Impôts. A défaut de payement aux échéances üxées, l’acheteur 
devra l 'in térêt de la somme due, calculé su r le retard au taux de six 
pour cent l'an, sans préjudice à tous autres (droits.

2°) Le terrain fera retour à la Colonie si le cessionnaire l ’a laissé 
inoccupé durant cinq années ininterrompues. Dans ce cas, un dixième 
du prix de vente restera acquis à la Colonie à titre d’indemnité fo r
faitaire pour chaque année écoulée depuis la date de la vente, plus 
les taxes -d’enregistrement et d'annulation, ainsi que les frais de m e 
surage. L’acheteur s’engage, dès ores, à remplir, idians ce cas, toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie, en. vue de l’enregistrement de ce terrain au nom de la Colo
nie. L’inexécution des conditions prévues au présent article sera  cons
tatée par procès-verbal du délégué du Commissaire de Province.

3°) Les chemins et sentiers indigènes et autres qui traversent le 
terrain qui fait l ’objet de la présente vente sont d’utilité générale et 
restent accessibles au public. Les dits chemins seront déterminés lors 
dû mesurage officiel de la propriété. Le Gouvernement seul décidera
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de l ’importance et de la désignation de ces chemins ou sentiers pu 
blics.

4°) Si l’acquéreur change la destination du terrain, il aura l’obli
gation d’en informer le Commissaire de Province dans le délai d’un 
mois et il sera tenu de payer la différence entre le prix déjà acquitté 
par lui pour l ’acquisition du terrain, ou partie, dont la dlestination sera 
modifiée, et celui fixé pour l’acquisition des terrains à usage com m er
cial ou industriel.

Dans le cas où le propriétaire changerait la destination du terrain 
sans en avoir avisé l ’autorité compétente dans le délai voulu, il aura 
à payer à la Colonie, outre la différence de prix déterminé ci-dessus, 
une somme fixée forfaitairement, à titre  de pénalité, au prix de mille 
francs, sans préjudice aux autres frais, notamment d’acte d’enregis
trement, etc., et sans que la Colonie ait à établir un dommage quel
conque.

5°) L’inexécution des conditions générales des arrêtés royaux p ré 
cités, ainsi que l ’inexécution des conditions spéciales reprises sous 
les I, II, IV ci-dessus, donneront au Gouvernement le droit de faire 
prononcer la résolution de la vente.

6°) Le présent contrat est conclu sous réserve de l’approbation par 
le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Ainsi fait, à Lusambo, en double expédition, le vingt mai mil neuf 
cent trente-cinq.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, d!en 13n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E . R u b b e n s .

Van’s Konings wege. 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
cession à titre gratuit, à l’Association des Sœurs de la Charité de 
Gand, d’un terrain d’une superficie de 4 hectares, à Lusambo.

Un membre fait rem arquer que la valeur des terrains dans la c ir 
conscription urbaine de Lusambo, où se trouve le domaine cédé, est 
relativement élevée. Il lui semble qu’un  établissement dfinstruction 
n ’a pas besoin de disposer d’une étendue de 4 hectares. Il conviendrait 
de réduire la superficie du terrain cédé pour ne pas gêner le dévelop
pement ultérieur de l ’agglomération.

Le représentant de Ladministration justifie l’étendue d!e la conces
sion, par le nombre des élèves qui approche d 'un millier. D’autre part, 
il s’agit de terres situées en dehors du plan de lotissement et leur 
valeur acLuelle est beaucoup inférieure à celle des parcelles vendues 
ju squ ’ici, dont il a été fait état pour demander de réduire l ’étendue 
de la concession.

Le projet, mis aux voix, a été adopté à l’unanimité, moins deux abs
tentions.

M. le Vice-Président Dupriez, présidait le Conseil, en l’absence de 
M. le Ministre, retenu à la Chambre des Représentants.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . Ch. De L a n n o y .

Terres. —  Cession gratuite à l’As
sociation des Sœurs de la Cha
rité de Gand, d’un terrain d’une 
superficie de 4 hectares, à Lu
sambo. —  Convention du 24 
mars 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,
A tous, présents et à venir, 

S a lut .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 12 mars 
1937,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Association des Sœurs 
de la Charité de Gand » van 
eenen grond hebbende eene 
oppervlakte van 4 hectaren, te 
Lusambo. —  Overeenkomst van 
24 Maart 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,
Aan allen, tegenwoordigen en 

toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937,

Op de voordraéht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,
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Nous avons décrété et décré- Wij hebben gedecreteerd en 
tons : ! Wij decreteeren :

A rticle pr em ier . A rtikel  één .

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire de la Province de Lusambo, d'une part,
et l ’Association des Sœurs de la Charité de G and',, personne civile 
reconnue par arrêté royal du  l l'r juillet 1925 (B. O. 1925, page 386), 
représentée par la Révérende Sœur Emma Maes, résidant à Matadi,

Sous réserve d’approbation par le pouvoir compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A rticle pr em ier . —  Le Gouvernement du Congo Belge cède gratuite
ment à l’Association des Sœurs de la Charité de Gand, qui accepte, aux 
conditions qui suivent, un terrain situé à Lusambo, d 'une superficie 
de quatre hectares, figuré sous une teinte rose au croquis dressé ci- 
après à l’échelle de 1 à 2.500. Les chemins et sentiers qui traverse
raient le terrain ne font pas partie de la présente cession. La déli
mitation définitive du dit terrain sera faite sur les lieux par un 
délégué du Commissaire de Province, le représentant de la Mission 
préalablement entendu.

Ar t . 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, 
grevé de servitudes ou d’autres droits réels, que moyennant l’au tori
sation du Gouverneur Général.

A rt. 3. — Dans les dix ans de la date d'approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n 'auraient pas été 
mises en valeur suivant la destination pour laquelle elles ont été 
accordées, c’est-à-dire habitations, écoles, dortoirs et dépendances, 
ainsi que plaine de jeux pour les enfants noirs. Le terrain fera retour 
à la Colonie au cas où la Mission l 'aurait laissé inoccupé pendant cinq 
années ininterrompues sans motif reconnu légitime par le Commis
saire de Province. Dans ces cas, la Mission s’engage dès ores à rem 
plir toutes les formalités prévues, par la législation sur le régime fon
cier de la Colonie, en vue die la rétrocession de ces terres.

L’inexécution des conditions prévues au  présent article sera consta
tée par procès-verbal du délégué du Commissaire de Province.

Ar t . 4. — Le terra in  cédé devra être clôturé sur toutes les parties

28*
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de son périmètre libres de constructions. Les constructions et clôtures 
devront être conformes aux prescriptions de l ’autorité compétente.

Art. o. — Lv.s superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public seront reprises gratuitem ent par la Colonie à 
charge pour elle d'indemniser la Mission de la valeur des impenses 
et des constructions éventuelles.

Art. 6. — Les Missionnaires respecteront, dans l ’exécution de la 
présente convention, les dispositions des arrêtés royaux réglementant 
la vente et la location des terres, non contraires aux obligations ci- 
dessus.

Art. 7. — La Mission donataire s’oblige à introduire, en surplus des 
cours ordinaires de son école de filles, renseignem ent ménager agri
cole.

Art. 8. — Les frais d’enregistrem ent résultant de la présente dona
tion sont à charge de la Mission.

Ainsi fait, à Lusambo, en double expédition, le vingt-quatre mars 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite à l’Association des Filles de la Charité de Saint Vincent 
de Paul dans l’Equateur, d’un terrain d’une superficie de 50 ares, à 
Coquilhatviile.

Le projet ne donne lieu à aucune observation et est adopté à l ’una
nimité des voix.

M. le Vice-Président Dupriez présidait le Conseil, en l’absence de M. 
le Ministre, retenu à la Chambre des Représentants.

Bruxelles, le 14 mai 1937.
Ë S l'sïtS S —î" ' i '

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewyck de Heusch. Ch . De Lannoy.

Terres. —  Cession gratuite à l’As
sociation des Filles de la Chari- 
té de St. Vincent de Paul dans \ 
l’Equateur, d’un terrain d’une 
superficie de 50 ares, sis à Co
quilhatviile. —  Convention du 23 
octobre 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial 
1937,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  iKostelooze afstand 
aan de « Association des Filles 
de la Charité de St. Vincent de 
Paul dans l’Equateur » van 
eenen grond hebbende eene op- 
pervlakte van 50 aren, te Co
quilhatviile gelegen. —  Overeen- 
komst van 23 October 1936. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekoménden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
en sa séance du 12 mars lonialen Raad uitgebracht in diens

vergadering van 12 Maart 1937,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nisier van Koloniën,

W ij hebben gedeereteerd en 
Wij decreteeren :
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Article premier. | Artiicel één.

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de in- 
suit est approuvée : lioud volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Coquilhatville,

et

l’Association des Filles de la Charité de Saint-Vincent die Paul dans 
l 'Equateur représentée par la Révérende Sœur Dubois, Jeanne, ré s i
dant à Lukolela (procuration publiée au Bulletin Officiel du Congo 
Belge, année 1932, p. 29),

Est intervenue la convention suivante :

Article premier. — 11 est fait donation à l’Association des Filles de la 
Charité de Saint-Vincent de Paul dans l ’Equateur, personnalité civile 
reconnue par un arrêté royal du 4 décembre 1931, publié au Bulletin 
Officiel du Congo Belge de l 'année 1932, page 29, d'un terrain do
manial, 'd'une superficie de cinquante ares (5(1 ares), situé dans la 
circonscription urbaine de Coquilhatville et représenté par un liséré 
rose au croquis ci-après à l'échelle de 1 à 2.000.

A r t . 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitudes ou autres droits réels, que moyennant l’au to 
risation du Gouverneur Général.

Art. 3. — Au 1er janvier 1941, le terrain repris ci-dessus fera retour 
à la Colonie s’il n ’a pas été mis en valeur. Sera considéré comme mis 
en valeur si sur le terrain a été érigée une maison d’habitation avec 
dépendances pour les ' Révérendes Sœurs. Les constructions devront 
être en matériaux durables, conformément aux prescriptions de l ’a u 
torité compétente, à qui les plans seront soumis, toute diligence étant 
faite par la Mission requérante pour obtenir l’autorisâtion de bâtir  en 
temps utile. Au surplus, le terrain devra être clôturé sur toutes les 
parties de son périm ètre libres de constructions.

Le terrain fera également retour à la Colonie, au cas où la Mission 
l ’aurait laissé inoccupé, durant cinq années ininterrompues, sans mo
tif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

La Mission s’engage, dès ores, à remplir dans ces cas toutes formali
tés prévues par la législation sur le régime foncier d!e la Colonie, en 
vue de l’enregistrement de ce terrain au nom de la Colonie. L’inexé
cution des conditions prévues au présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Chef de la Province.



— 403 —

Art. 4. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public, parmi celles qui font l’objet de la présente 
cession, seront reprises gratuitem ent par la Colonie, à charge pour 
elle d'indemniser la Mission de la valeur des impenses et des cons
tructions à reprendre, s’il en existe dans les limites de l’emprise.

Art. 5. — La représentante légale de la Mission donataire accepte 
les charges et obligations résultant de la présente convention.

Art. 6. — La présente convention est conclue sous réserve d 'appro
bation par -le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Ainsi fait, en triple expédition, à Coquilhatville, le vingt-trois octo
bre mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Minisler van Koloniën is 
belast m et de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
i April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van’s Konings wege.

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
cession gratuite à la Congrégation des Missionnaires de Scheut, d’un 
terrain de 100 hectares, sis à Libanda (district du Congo-Ubangi) 
et la concession d’un droit de paçage sur deux terrains d’une su
perficie respective de 200 hectares et de 9 ares, situés également à 
Libanda.

Un membre, tout en approuvant le projet, fait rem arquer qu’un pas
sage de l’exposé 'des motifs est de nature à induire le lecteur en 
erreur. Il y est dit : « les populations indigènes de la Giri (75.000 
habitants), réparties sur un territoire égal en étendue à la Belgique, 
possédant des réserves suffisantes de terres pour faire face à leurs be
soins présents et futurs ». On doit conclure de ce texte que chaque
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habitant dispose d’environ 40 hectares. En réalité dans des portions 
étendues de cette région, les indigènes n ’ont à leur disposition d ’a u 
tres terres que des buttes émergeant des eaux, tellement exiguës 
qu'on doit les croire d’origine artificielle. En certaines parties, les 
inondations, périodiques ou non, couvrent jusqu 'à  90 % de la surface.

Le projet, mis aux voix, est adopté à l ’unanimité.

M. le Vice-Président Dupriez, présidait le Conseil, en l’absence de 
M. le Ministre, retenu à la Chambre des Représentants.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
Halewijck de Heusch. C h . D e Lannoy.

Terres. —  Cession gratuite à la 
« Congrégation des Missionnai
res de Scheut », d’un terrain 
d’une superficie de 100 hecta
res, sis à Libanda et concession 
d’un droit de pacage sur deux 
terrains d’une superficie respec
tive de 200 hectares et de 9 
ares, sis également à Libanda 
(District du Congo-Ubangi). —  
Conventions du 12 septembre 
1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 12 mars 
1937,

Sur la proposition de Notre1 Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété  et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Congrégation des Mis
sionnaires de Scheut », van 
eenen grond hebbende eene op- 
pervlakte van 100 hectaren, ge- 
legen te Libanda, en concessie 
van een weiderecht op twee 
gronden met eene respectieve 
oppervlakte van 200 hectaren en 
9 aren, eveneens gelegen te Li
banda (District Congo-Ubangi). 
—  Overeenkomsten van 12 Sep- 
tember 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
hmialen Raatd uitgebracht in diens 
van 12 Maart 1937,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Ivoloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :
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Article premier. Artikel één.

Les conventions dont la teneur 
suit sont approuvées :

De overeenkomsten waarvan de 
inhoud volgt zijn gnedgekeurd :

I .

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté 
par le Commissaire de Province de Goquilhatville, 
et la Congrégation du Cœur Immaculé de Marie de Sclieut, représenté 
par le Révédend Père Wynant, Denis, représentant légal de la Congré
gation dans le Vicariat Apostolique de Nouvelle-Anvers (procuration 
publiée au Bulletin Administratif, année 1931, p. 300), résidant à 
Uinangi (Territoire de Lisala) est intervenue la convention suivante :

Article premier. — Il est fait donation à la Congrégation du Cœur 
Immaculé de Marie de Sclieut, personnalité civile reconnue par décret 
du 30 décembre 1889, publié au Bulletin Officiel de l’Etat Indépen
dant du Congo, année 1889, page 222, d’un terra in  domanial d'une 
superficie de cent hectares, sis à Libanda, Chefferie Bomana, te rr i
toire de la Giri, d istrict du Congo-Ubangi.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé 
d'un liséré rouge au croquis ci-annexé. Leur délimitation définitive 
sera faite sur les lieux par un délégué du Gouvernement, le Représen
tant >dcs donataires préalablement entendu.

A rt. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant les 
ferres cédées appartiennent au domaine public de la Colonie et ne 
font pas partie de la présente cession, laquelle n ’est faite au surplus 
que sous réserve des droits exercés par les tiers indigènes ou non in 
digènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront res te r  affectées aux œuvres de 
la Mission donataire; elles ne pourront être aliénées, hypothéquées, 
données en location, grevées de servitudes ou d’autres droits réels, 
que moyennant l ’autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les cinq ans de la date die l ’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n 'auront pas 
été mises en valeur, suivant les conditions prévues par les littéras a, 
b, c et d de l’article 24 de l 'a rrê té  royal du 3 décembre 1923. sur la 
vente et la location des terres. Feront également retour à la Colonie, 
les terres que les cessionnaires auront laissées inoccupées durant cinq 
années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par le Gouver
neur Général. Les Missionnaires s’engagent dès ores, à remplir dans 
ces cas foules les formalités prévues par la législation sur le régime 
foncier de la Colonie, en vue de l'enregistrement de ces terres au nom
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de la Colonie. L'inexécution des conditions prévues au présent article 
sera constatée par procès-verbal du délégué du Commissaire de P ro 
vince.

A rt. 6. — Les donataires respecteront, dans la mise en valeur des 
terres rurales cédées à destination agricole, l’arrêté royal et les ordon
nances réglementant la vente et la location des terres.

Art. 7. — Le Représentant légal de la Mission donataire accepte les 
charges et obligations résultant de la présente convention.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir compétent die la Colonie.

Ainsi fait, en triple expédition, à Goquilhatville. le douze septembre 
mil neuf cent trente-six.

IL

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
de la Province de et à Goquilhatville, et
la Congrégation des Missionnaires de Scheut, personnalité civile re 
connue par 'décret du 30 décembre 1889, légalement représentée dans 
le Vicariat Apostolique de Nouvelle-Anvers, par le Très Révérend 
Père Wynant, Denis (Pouvoirs publiés au Bulletin Administratif de 
l’année 1931, p. 300), résidant à Umangi (Territoire de Lisala) et 
désignée ci-après sous le nom de la « Mission »,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir compétent de la 'Colonie, 
il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article premier. — La Colonie concède à la  Mission le droit exclusif 
de faire pâturer son bétail sur deux terrains, d ’une superficie respec
tive de deux cents hectares et de neuf ares, situés à Libanda (T err i
toire de Bonboma), représentés par une teinte jaune aux croquis ap
proximatifs ci-annexés.

Art. 2. — Le droit de pâture est concédé pour un terme de trente 
ans. prenant cours à la date de l’approbation de la présente conven
tion par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

A rt. 3. — La M ission a u r a  la fa cu l té  d 'é ta b l i r  su r  les t e r r a in s  où p â 
tu r e r a  son béta il ,  les c o n s t ru c t io n s  et in s ta l la t io n s  n é c e s s a i re s  à l ’é le 
vage, n o ta m m e n t  les ab r is  p o u r  le b é ta i l  et le s  lo g e m e n ts  p o u r  
o u v r ie rs .

A rt. 4. — La Mission paiera une redevance annuelle de dix centimes 
par hectare, payable le premier janvier de chaque année.
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Art. 5. — La Mission s’engage à entretenir, pendant toute la durée 
de la concession, un troupeau minimum de vingt têtes de bétail adul
te.

Si ce chiffre n 'est pas maintenu, la superficie des terres sur lesquel
les s’exercera le droit de pâture sera réduite proportionnellement à 
raison de cinquante hectares par cinq têtes de bétail manquant. Les 
terrains feront retour à la Colonie tels qu’ils se trouvent, sans qu’elle 
soit tenue à aucune indemnité.

Art. 6. — La Mission aura à prendre toutes les mesures utiles pour 
empêcher le béTâil de causer des dégâts aux cultures et autres biens 
des tiers indigènes et non indigènes.

La Mission s'engage à familiariser les indigènes avec l’élevage du 
gros bétail, soit en plaçant un certain nombre de têtes de bétail chez 
les indigènes, soit en employant toutes autres mesures appropriées à 
répandre la pratique de l’élevage.

Art. 7. — Les terres sur lesquelles s’exerce le droit de pâture seront 
abornées, à moins d'existence de limites naturelles^ par des bornes 
apparentes qui en feront connaître suffisamment les limites, no tam 
ment aux populations indigènes. Tant que cet abornement n ’aura pas 
été fait, le droit de pâture ne sera pas exclusif.

Les frais de ce bornage seront à charge de la Mission.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous la condition réso
lutoire que la Mission se conforme à l’ordonnance du 15 septembre 
1922, approuvée par décret du 18 mars 1923 sur la destruction des 
tiques en y construisant un dipping tank.

Art. 9. — Le droit de pâture concédé par les présentes ne peut faire 
l 'objet d’aucune cession ou de transfert quelconque sans l'approbation 
du Gouverneur Général.

A rt. 10. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant 
les terres faisant l’objet de la présente convention resteront d ’utilité 
générale ou publique.

Art. 11. — Le Représentant légal de la Mission accepte les droits, 
charges et obligations découlant de la présente convention.

Ainsi fait, à Coquilhatville, en double exemplaire, le douze septem 
bre mil neuf cent trente-six.

Art. 2.
Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. ! decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 avril Gegeven te Brussel, d'en 1311 
1937. ! April 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minisler van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession à la Compagnie Cotonnière Congolaise, d’un terrain do
manial de 26 hectares, situé à Dingila.

Ce projet de décret n 'a  donné lieu à aucune discussion générale.

Mis aux voix, il a été approuvé à l’unanimité.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge, 
était albsent et excusé.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur, , Le Conseiller-Rapporteur,
Hai.ewyck de Heusch. M. Robert.

Terres. —  Convention à la « Com
pagnie Cotonnière Congolaise » 
d’un terrain de 26 hectares, sis 
à Dingila. —  Convention du 25 
septembre 1936. —  Approba
tion.

LEOPOLD III, Roi d e s  B e l g e s .

A tous, présents et à venir. 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 12 mars 
1937,

Gronden. —  Concessie aan de 
« Compagnie Cotonnière Congo
laise » van eenen grond van 26 

hectaren, te Dingila gelegen. —  
Overeenkomst van 25 Septem- 
ber 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n i n g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ivo- 
lonialen Raad uitgebradht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937,
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Article premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nisler van Koloniën,

Wij licbben gedecreteerd en 
VVij decreteeren :

A rtikel één.

De overeenkonrst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
Provincial, Chef 'de la Province de Stanleyville, donne en occupation 
provisoire, pour un tenue de cinq ans, prenant cours à la date du 
1er janvier 1936. sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent 
de la Colonie, à la Compagnie Cotonnière Congolaise (Cotonco), s ta 
tuts publiés aux annexes du Bulletin Officiel de 1920, page 399, rep ré 
sentée par M. Amsens, Pierre (procuration publiée au Bulletin Admi
nistratif de 1929, p. 47), qui accepte, aux conditions générales de 
l 'a rrê té  royal du 3 décembre 1923, modifié par ceux des 17 août 1927 
et 7 juin 1929, sur la vente et la location de terres diomaniales, et 
aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage 
agricole, situé à Dingila, d'une superficie de vingt-six hectares, en 
deux blocs respectivement de trois et vingt-trois hectares, dont les 
limites sont représentées par un liséré jaune au croquis approximatif 
figuré ci-après à l’échelle de 1 à 10.000.

1° Le loyer annuel du terrain est fixé à deux cent soixante francs, 
payable ainsi qu'il est dit à l 'article 19 de l’arrê té  royal du 3 décem
bre L923, et sans qu’il soit besoin d 'aucun avertissement de lu part 
de la Colonie. A défaut de paiement aux échéances fixées, l’occupant 
provisoire devra l’intérêt des sommes dues, calculé sur le retard  au 
taux do six pour cent l’an, et ce sans préjudice à tous autres droits.

2° A l'expiration des cinq années d'occupation provisoire, le Gou
vernement du Congo Belge s’engage à conclure un contrat de location 
au prix de dix francs l ’hectare, ou un contrat de vente, au prix de deux 
cents francs à l 'hectare, si les terres qui font l’objet du présent con
trat sont mises en valeur dans les conditions fixées ci-après.

Seront considérées comme mises en valeur, les terres dont les 6 /10UK 
de l 'étendue totale seront recouverts de plantations rationnellement 
effectuées et bient entretenues.

3° L’occupant provisoire s’engage à :

a) Occuper effectivement le terrain dans un délai de six mois à 
dater de la prise en cours de la location; cette occupation sera effec
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tive s’il a commencé et poursuivi sans discontinuer le travail ^ 'app ro 
priation et débrousaillement, montrant l ’intention de mise en œuvre de 
plantations ;

b) Gréer et maintenir sur le terrain des cultures vivrières et alim en
taires dans la mesure nécessaire à la bonne alimentation de ses tra 
vailleurs, si les circonstances le nécessitent;

c) N’abattre les arbres que dans la mesure des défrichements néces
saires à son entreprise ;

4° L’inexécution des conditions générales sur la vente et la location 
ou de l’une des clauses spéciales reprises ci-dessus fera s’opérer après 
sommation ou lettre recommandée restée sans suite la  résiliation du 
contrat, sans préjudice aux droits à indemnités pour préjudice qui 
serait causé à la Colonie et à son droit de considérer comme acquis 
tout loyer dû ou versé par anticipation.

5° Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation du Pou
voir Compétent de la Colonie et ne deviendra définitif qu’après cette 
approbation.

Ainsi fait, à Stanleyville, en double expédition, le vingt-cinq sep 
tembre mil neuf cent trente-six.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
chargé de l ’exécution du présent ! helast met de uitvoering van dit 
décret. î decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 avril Gegeven te Brussel, den 13n 
1937. April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

De Minister van Koloniën, 

Van ’s Konings wege :

E. Rubbens.
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession par le Comité Spécial du Katanga, à M. Victor Bureaux, 
d’un terrain de 40 hectares, situé à La Luiswishi.

Le projet de décret a été approuvé à l’unanimité sans discussion.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge, 
était absent et excusé.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 14 mai 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
M. R obert.

Terres, —  Concession par le Co
mité Spécial du Katanga à M. 
Victor Bureaux, d’un terrain de 
40 hectares situé à La Luiswishi.
—  Convention du 4 juillet 1936.
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Article premier.

La convention dont la teneur suit 
est approuvée :

Gronden. —  Concessie door het 
Bijzonder Comiteit van Katanga 
aan den Heer Victor Bureaux 
van eenen grond van 40 hecta- 
ren gelegen bij de Luiswishi. —  
Overeenkomst van 4 Juli 1936. 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenvvoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies dbor den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordraeht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A rtikel één.

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd:
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Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Elisabettiville, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui 
agit M. Gaston Bomans, en vertu d’une procuration authentique dé
posée à la Conservation des Titres Fonciers, sous le numéro spécial 
1037, résidant à Elisabettiville, d’une part et M. Victor Bureaux, 
commerçant, résidant à Elisabettiville, faisant, aux fins des présentes, 
élection de domicile spécial sur le terrain faisant l’objet des présentes 
où toutes signification pourront être faites, tant en sa présence qu’en 
son absence, d ’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir législatif de la Colonie.

I. — Le contractant, d’une part, autorise le contractant d ’autre part, 
aux conditions générales ci-annexées, modifiées et complétées par 
les conditions spéciales qui suivent, à occuper provisoirement un te r
rain rural situé le long de la rivière Luiswishi (bloc I) d’une super
ficie de 20 hectares (vingt hectares), conformément au croquis 
annexé aux présentes.

Le terme du bail est de cinq ans, prenant cours à la date du décret 
d’approbation.

Le loyer du terrain est fixé à la somme de 150 francs (cent c in
quante f ran cs ) .

II. — L'échéance du terme met le locataire en demeure de plein 
droit et le loyer échu portera intérêt à 8 % l’an du jour de l’échéance 
jusqu’au jour du paiement.

III. — Pour Taplication de l’article 32 des conditions générales, le 
prix de vente est fixé dès maintenant à la somme de trois mille francs 
(3.000 frs.) le loyer annuel à cent cinquante francs (150 frs.) pen 
dant toute la durée du bail en cas de bail à long terme.

IV. —• Le Comité Spécial se réserve, dès maintenant, à l’intérieur du 
terrain loué, dans l’éventualité de la construction d’une route, une 
bande de terre de vingt mètres de largeur dont la situation sera dé
terminée par le Comité en tenant compte autant que possible des 
nécessités -de l ’exploitation. Cette bande ne fait pas partie intégrante 
du terrain loué. V.

V. — Le Comité Spécial se réserve également le droit d’accès à l ’eau 
au moyen d’un chem in de vingt mètres de largeur pour les exploi
tants des terrains avoisinants.
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VI. — Il est défendu de couper les arbres à cent mètres autour des 
sources, à cinquante mètres le long des voies de communication et à 
trente mètres le long des cours d’eau.

VII. — Par dérogation à l’article 29 des conditions générales, la 
mise en valeur devra se faire progressivement'de la façon suivante : 

L’occupant devra :

A. — Avant la fin de la première année d’occupation provisoire 
avoir :

1° Aménagé 1/2 hectare de cultures maraîchères ou de fraisiers;

2° Construit un poulailler en matériaux durables et introduit 50 
poules de race;

B. — Avant la fin de la deuxième année d’occupation provisoire, 
avoir aménagé une plantation rationnelle de 250 arbres fruitiers gref
fés (pommiers et pruniers) ;

G. — Avant la fin de la troisième année d ’occupation provisoire, 
avoir introduit 50 nouvelles poules de race logées dans un poulailler 
en matériaux durables.

La mise en valeur devra être maintenue jusqu’à l ’expiration des 
cinq années d ’occupation provisoire.

En cas de vente du terrain faisant l ’objet du présent contrat d’oc
cupation provisoire, le contractant de seconde part s’engage à m ain
tenir, pendant dix ans, la destination agricole du terrain vendu. Tou
tefois, le propriétaire aura le droit de modifier la destination de tout 
ou partie du terrain pendant cette période à condition d ’en informer 
au préalable le Représentant du Comité Spécial, et de se soumettre 
aux conditions du Comité Spécial du Katanga en vigueur à cette 
époque pour la vente des terrains de même catégorie. Sous peine de 
dommages et intérêts, le contractant de seconde part s’engage à 
substituer aux mêmes obligations toux ceux à qui il viendrait à céder 
ses droits.

VIII. — L’artice 36 des conditions générales ci-dessus est complété 
comme suit :

1° L’occupant sera autorisé à défricher des bois dans la mesure 
nécessaire à ses exploitations et à en disposer;

2° Si l ’occupant dépasse cette superficie sans y être autorisé p réa
lablement par le Comité, il paiera une indemnité, qui sera égale à dix



—  414 —

fois les t a x e s  de coupes 'die bois qu’il aurait dû payer en application 
du règlement général du Comité Spécial du Katanga sur les coupes 
de bois;

3° Il sera loisible toutefois à l’occupant de couper du bois sur toute 
l'é tendue de la concession, à condition de se munir chaque année, 
d’un permis conformément au règlement général sur les coupes de 
bois.

IX. — En cas de décès du locataire, les héritiers seront tenus d;e 
notifier par écrit au Représentant du Comité, dans les six mois du 
décès, qu’ils entendent reprendre pour leur compte ou pour le compte 
de l ’un d 'entre eux, les droits et obligations découlant du contrat. 
S’ils restent en défaut de remplir cette formalité, le bail sera  consi
déré comme résilié de plein droit à l'expiration du délai dont s’agit 
et les loyers courus jusqu 'à  ce jour seront dûs par la succcession. Le 
transfert du bail au profit des héritiers au ra  lieu sur production des 
pièces authentiques constatant leurs droits et donnera lieu à la per
ception du montant des frais prévus à l ’article XII ci-dessous.

X. — A l'expiration de l’occupation, l'occupant quittera les lieux 
loués; en aucun cas la tacite reconduction ne pourra être admise.

XI. — L’article 34 des conditions générales ci-dessus est modifié 
comme suit « A tout moment, au cours du bail, le Comité Spécial 
pourra se réserver la propriété des gisements qu’il estimera être des 
gisements de calcaire, de pierres pour ballast, de sable, d’argiles 
plastiques et d’au tres  substances minérales non concessibles. Ces 
gisements seront éventuellement abornés par les soins du Comité et 
leur superficie sera décomptée du terrain vendu ou loué.

Si le Comité fait usage de ce droit, le terrain vendu ou loué est 
grevé d'une servitude de pansage pour l’exploitation des carrières et 
des gisements. Le passage s’effectuera par une bande de terre de 
vingt mètres de largeur au maximum sur laquelle des moyens de 
transport pourront être construits.

XII. — Par dérogation à l ’article 8 des conditions générales, les 
frais de transfert éventuel du  présent contrat sont fixés à cent francs.

XIII. — Au cas où le présent contrat viendrait à être résilié soit à 
l ’amiable soit à raison de l ’inexécution par le contractant d’autre  part 
des obligations qui lui incombent, le terrain devra être remis à la 
disposition du Comité Spécial du Katanga, conformément à l’article 
13 des conditions générales ci-annexées.
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XIV. — Le présent contrat est conclu sous la condition suspensive 
de son approbation par le pouvoir législatif de la Colonie. Tant que 
cette approbation n ’est pas intervenue, le concessionnaire n ’a  le droit 
de faire aucun acte d!'occupation quelconque sur le terrain.

La condition sera considérée comme défaillie si l’approbation par 
décret n ’intervient pas dans les deux ans du jour de la signature du 
contrat. ,

Dans cette éventualité, le Comité Spécial reprendra la libre disposi
tion au terrain en cause, sans autre formalité que la signification 
préalable au concessionnaire, par le ttre recommandée ou contre 
accusé de réception, de la défaillance de la condition.

L'accompiissement de la condition n ’aura pas d’effet rétroactif.

XV. — Dans le délai de cinq ans qui suit l ’approbation par décret 
du présent contrat, le contractant d autre part pourra  occuper un 
second bloc de vingt hectares (20 hectares) pour autant qu’il ait 
réalisé la mise en valeur du prem ier bloc, conformément à l ’article 
Vil ci-dessus.

Ce second bloc sera concédé au contractant d ’autre part, en occu
pation provisoire de cinq ans, conformément aux conditions générales 
du règlement ci-annexé et aux conditions spéciales de prix et mise en 
valeur prévues aux articles III et VII ci-dessus.

Toutefois, le contractant d’autre part aura la faculté d’acquérir en 
propriété les quarante hectares (40 hectares) à l ’expiration du délai 
de cinq ans stipulé à l 'alinéa un ci-dessus pour autant qu’il ait réa 
lisé à ce m om ent la mise en valeur du second bloc et maintenu celle 
du  prem ier bloc.

Fait en double exemplaire, à Flisabethville, le .4 juillet 1936.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : | Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

29*
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession en emphytéose à la Mission de la Compagnie de Jésus, 
de deux terrains d’une superficie de 160 Ha et de 129 Ha.

Présenté au Conseil au cours d’une séance tenue le 12 mars 1937, 
le projet ne provoqua aucune discussion et lut unanimement approuvé.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs 'die sa charge, 
s ’était excusé.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
Bertrand.

Terres. —  Concession en emphy
téose à la Mission des Pères de 
la Compagnie de Jésus, désser- 
vant les missions du Kwango, de 
deux terrains d’une superficie de 
160 hectares et de 129 hectares, 
sis à Baya et à Luani__Conven
tions du 25 novembre 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Gronden. —  Concessie in erfpacht 
aan de « Mission des Pères de la 
Compagnie de Jésus desservant 
les missions du Kwango » van 
twee gronden hebbende eene 
oppervlakte van 160 hectaren en 
129 hectaren, gelegen te Baya 
en Luani. —  Overeenkomsten 
van 25 November 1936. —
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies do or den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,
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Nous avons décrété et décrétons: Wij liebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

Article premier. Artikel één.

Les conventions dont le teneur 
suit sont approuvées :

De overeenkomsten waarvan de 
inhoud volgt zijn goedgekeurd :

I ,

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, dûment délégué par 
l’arrêté royal du 29 juin 1933, et la Mission des Pères de la Com
pagnie de Jésus desservant les missions du Kwango, dant la person
nalité civile a été reconnue par décret du 23 décembre 1897 (B. O. 
année 1898 p. 2 ) ,  représentée par le Très Révérend Père Allard, 
Fernand, son Représentant Légal, résidant à Leverville (B. A. année 
1934 p. 330) et désigné ci-après sous le nom de « La Mission».

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

11 a été convenu ce qui suit :

A rticle premier. —  Conformément aux dispositions de l’arrêté royal 
du 30 mai 1922 et de l’ordonnance du 10 août 1923, la Colonie con
cédé à la  Mission, qui accepte, un droit d’empihytéose sur un terrain 
d'une superficie approximative de cent soixante hectares (160 Ha), 
situé à Baya, représenté par un liséré jaune au croquis ci-annexé 
dressé à l’échelle de 1 à 10.000. Le terrain est destiné à servir de 
gîte de relai pour les convois de bétail à amener en vue de peupler 
le pacage de la Mission au Kasai.

A r t . 2. — Le droit d’emphytéose est concédé pour une durée de 
trente ans prenant cours à la date dé l'approbation du présent bail par 
le Pouvoir Compétent.

Art. 3. — La redevance annuelle est fixée à la  somme de seize francs 
payable, ainsi qu’il est dit à l’article 10 de l ’ordonnance du 10 août 
1923, entre les mains du Receveur des Impôts à Léopoldville, sans 
qu’il soit besoin d’aucun avertissement de la part de la Colonie. A dé
faut de paiement aux échéances fixées, la Mission devra l’intérêt des 
sommés dues calculé sur le retard au taux de cinq pour cent l ’an, 
sans préjudice à tous autres droits.
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A rt. 4. —  La Mission, aura la faculté d’établir sur le terrain con
cédé les constructions et installations nécessaires, notamment des 
abris pour le bétail et des logements pour les bouviers.

Art. 5. — La Mission pourra modifier la destination du terrain en 
le transformant en terre de pacage. Dans ce cas elle aura l’obligation 
d'y entretenir en permanence un troupeau 'dl’au moins seize têtes de 
gros bétail.

Art. 6. — La Mission aura à prendre toutes les mesures utiles pour 
empêcher son bétail de causer des dégâts aux cultures et autres biens 
des tiers, indigènes ou non indigènes, sans préjudice aux mesures 
sanitaires édictées par l’autorité compétente.

Art. 7. — Les chemins ou sentiers traversant le terrain concédé 
restent ouverts à la circulation publique, ils ne pourront être modifiés 
ou déplacés qu’avec l ’accord de l ’Autorité administrative compétente 
qui aura, en outre, qualité pour 'déterminer leur largeur.

Art. 8. — La Mission ne pourra changer la destination du fonds ni 
sa nature, sous réserve 'de ce qui est dit à d’article 4.

Art. 9. — La Mission ne pourra aliéner ou hypothéquer son droit, 
ni grever le fonds de servitudes sans l’autorisation préalable et écrite 
du Chef de la Province.

Art. 10. — Les terres sur lesquelles s’exercera le droit de pâture 
seront abornées de façon apparente de manière à en faire connaître 
suffisamment les limites aux populations indigènes. Les frais 'dl’abor- 
nement sont à charge de la Mission.

Art. 11. — A l’expiration de son droit, pour quelque cause que ce 
soit, la Mission pourra enlever les constructions qu’elle aura érigées, 
à moins que la Colonie ne désire les conserver; dans ce cas, le Gou
vernement lui paiera une indemnité fixée aux trois quarts de la valeur 
intrinsèque de ces constructions établie par deux experts; l’un nommé 
par la Mission, l ’autre par le Gouvernement. En cas de désaccord 
entre les dits experts, les parties nommeront un tiers expert qui les 
départagera. Si l ’accord n ’intervient pas au sujet 'de ce expert, celui- 
ci sera désigné par ordonnance du Juge du Tribunal compétent.

Art. 12. — Les frais d’enregistrement sont à charge de la Mission.
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Art. 13. — L’inexécution des conditions de l’arrêté royal du 30 mai 
1922, ainsi que l’inexécution des conditions spéciales reprises sous 
les articles 3, 5 et 6 fera s’opérer d’office après sommation ou lettre 
recommandée restée sans réponse, endéans la quinzaine de sa récep
tion, la résiliation du présent bail emphytéotique.

Art. 14. — Le présent bail est conclu sous la réserve des droits que 
les indigènes pourraient, éventuellement, revendiquer dans le délai 
et selon la procédure prévus à l ’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Fait en double exemplaire, à Léopoldville, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent trente-six.

II.

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province 'die Léopoldville, dûment délégué par 
l’arrêté royal du 29 ju in  1933, et la Mission des Pères de la Com
pagnie de Jésus desservant les missions du Kwango, dont la person
nalité civile a été reconnue par décret du 23 décembre 1897 (B. O. 
année L898 p. 2 ) ,  représentée par le Très Révérend Père Allard, 
Fernand, son Représentant Légal, résidant à Leverville (B. A. année 
1934 p. 330) et désignée ci-après sous le nom 'die « La Mission ».

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie.

Il a été convenu ce qui suit :

A rticle premier. —  Conformément aux dispositions de l ’arrê té  royal 
du 30 mai 1922 et de l’ordonnance du 10 août 1923, la Colonie con
cède à la  Mission, qui accepte, un droit d’emphytéose sur un  terrain 
d’une superficie approximative de cent vingt-neuf hectares (129 ha), 
situé à Luani, représenté par un liséré jaune au croquis ci-annexé 
dressé à l ’échelle de 1 à 10.000. Le terrain est destiné à servir de 
gîte de relai pour les convois de bétail à am ener en vue de peupler 
le pacage de la Mission au Kasai.

Art. 2. — Le droit d’emphytéose est concédé pour une durée de 
trente ans prenant cours à la date de l’approbation du présent bail 
par le Pouvoir Compétent.

Art. 3. — La redevance annuelle est fixée à la somme de douze francs 
nonante centimes (fr. 12.90) payable, ainsi qu’il est dit à l ’article 10 
de l’ordonnance du 10 août 1923, entre les mains du Receveur des 
Impôts à Léopoldville, sans qu’il soit besoin d’aucun avertissement de
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la part de la Colonie. A défaut de paiement aux échéances fixées, la 
Mission devra l 'in térêt des sommes dues calculé sur le retard au taux 
de cinq pour cent l'an, sans préjudice à tous autres droits.

Art. 4. — La Mission aura la faculté d’établir sur le terrain concédé 
les constructions et installations nécessaires, notamment des abris 
pour le bétail et des logements pour les bouviers.

Art. 5. — La Mission pourra modifier la destination du terrain en le 
transformant en terre de pacage. Dans ce cas, elle aura l’obligation d ’y 
entretenir en permanence un troupeau d’au moins treize têtes de 
gros bétail.

Art. 6. — La Mission aura à prendre toutes les mesures utiles pour 
empêcher son bétail de causer des dégâts aux cultures et autres biens 
des tiers indigènes ou non indigènes, sans préjudice aux mesures sani
taires édictées par l ’autorité compétente.

Art. 7. — Les chemins ou sentiers traversant le terrain concédé 
restent ouverts à la circulation publique, ils ne pourront être modifiés 
ou déplacés qu’avec l ’accord de l ’autorité administrative compétente 
qui aura, en outre, qualité pour déterminer leur largeur.

Art. 8. — La Mission ne pourra changer la 'destination du fonds ni 
sa nature sous réserve de ce qui est dit à l'article 4.

Art. 9. — La Mission ne pourra aliéner ou hypothéquer son droit, ni 
grever le fonds de servitude sans l’autorisation préalable et écrite du 
Chef de la Province.

Art. 10. — Les terres sur lesquelles s’exercera le droit de pâture 
seront abornées de façon apparente de manière à en faire connaître 
suffisamment les limites aux populations indigènes. Les frais d ’abor- 
nement sont à charge de la Mission.

Art. 11. — A l'expiration de son droit, pour quelque cause que ce 
soit, la Mission pourra enlever les constructions qu’elle aura  érigées, 
à moins que la Colonie ne désire les conserver; dans ce cas, le Gou
vernement lui paiera une indemnité fixée aux trois quarts de la valeur 
intrinsèque de ces construction, établie par deux experts; l’un nommé, 
par la Mission, l 'autre par le Gouvernement. En cas de désaccord entre 
les dits experts, les parties nommeront un tiers expert qui les dépar
tagera. Si l ’accord n ’intervient pas au sujet de cet expert, celui-ci 
sera désigné par ordonnance du Juge du Tribunal compétent.
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Art. 12. — Les frais d 'enregistrement sont à charge die la Mission.

Art . 13. —  L’inexécution des conditions de l ’arrêté royal du 30 mai 
1922, ainsi que l ’inexécution des conditions spéciales reprises sous les 
articles 3, 5 et 6 fera is’opérer d’office après sommation ou lettre 
recommandée restée sans réponse, endéans la quinzaine de sa récep
tion, la résiliation dsu présent bail emphytéotique.

Art. 14. — Le présent bail est conclu sous la réserve des droits que 
les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai et 
selon la procédure prévus à l ’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Fait en double exemplaire, à Léopoldville, le vingt-cinq novembre 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2 . Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Onze Minister van Koloniën is 
bêlast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 avril ' Gegeven te Brussel, den 13n 
1937. April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant un 
échange de terrains entre la Colonie et M. Scagliosi.

Le projet die décret approuvant le contrat d'échange intervenu le 18 
septembre 1936, entre la Colonie et M. Scagliosi, colon à Kunzulu, n ’a 
soulevé aucune objection.
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Un membre du Conseil Colonial a demandé quelles étaient les in ten 
tions du Gouvernement au sujet des 50 hectares de Mambongo. 
Comme la rétrocession des terres de Gantoko a permis l'installation 
d’un colon, il a émis le voeu que les autres terrains mis en valeur, 
soient utilisés 'en faveur d’autres colons.

Le projet de décret a été admis à l’unanimité.

M. le Ministre Rubbens, absent, s’était fait excuser.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur,
F. Van der Linden.

Terres. — Echange de terrains sis 
à Kunzulu, Mambongo et Gan
toko entre la Colonie et M. Sca-1 
gliosi. —  Convention du 18 sep
tembre 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance 'du 12 mars 
1937;

Sur la  proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A rticle premier.

La convention dont la teneur; 
suit est approuvée

Gronden. —  Ruiling van te Kun
zulu, Mambongo en Gantoko 
gelegen gronden, tusschen de 
Kolonie en den Heer Scagliosi. 
—  Overeenkomst van 18 Sep- 
tember 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H eil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadlering van 12 Maart 1937;

Op de voordrach van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

Artikei, één.

De overeenkomst waarvan de 
inhoud vogt is goedgekeurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis
saire Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, dûment délégué 
par l ’arrêté royal du 29 juin 1933, d’une part,

et

M. Scagliosi, Camille, Colon, résidant à Kunzulu, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir Compétent :

A rticle premier. —  M. Scagliosi, G., préqualifié., cède en toute pro
priété à la Colonie du Congo Belge, qui accepte, pour quittes et libres 
de toutes charges :

a) un terrain d’une superficie de cinquante hectares, situé à Mara- 
bongo, enregistré actuellement au volume B. IV, folio 66, parcelle 
cadastrée sous le n° 1 ;

b) un terrain d’une superficie de tren te-neuf hectares quarante-huit 
ares vingt-six centiares, situé à Gantoko, enregistré actuellement au 
volume B. IV, folio 67, parcelle cadastrée sous le n° 1;

c) un terrain d’une superficie de dix hectares cinquante et un ares 
septante-quatre centiares, situé à Gantoko, enregistré actuellement au 
volume B. IV, folio 68, parcelle cadastrée sous le n° 2;

d) un terrain d’une superficie de un hectare huit ares vingt-huit 
centiares soixante-six centièmes, situé à Kunzulu, enregistré actuelle
ment au volume A. II, folio 56, parcelle cadastrée sous le n° 2;

e) les constructions érigées su r cette dernière.

Art. 2. — En échange, la Colonie du Congo Belge cède en toute p ro 
priété a M. Scagliosi, C., qui accepte, un terrain d’une superficie de 
cent un hectare environ, situé à Kunzulu et. représenté sous une teinte 
rouge au croquis approximatif dressé ci-après à l ’éctiell e die 1 à
20.000. Est exclue du terrain cédé une bande de dix mètres de la r 
geur à cinq m ètres de part et d’autre sur la longueur de la ligne télé
phonique traversant le terrain et comme indiqué au croquis ci-dessus.

Art. 3. — Au cas où la Colonie serait intentionnée de céder ou con
céder à des tiers  le terrain à Kunzulu repris à l ’article premier sous 
le liftera d) M. Scagliosi au ra  priorité d’option sur toutes demandes, 
toutes conditions égales.
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Akt. 4. — Les frais d’enregistrement des terrains rétrocédés à la 
Colonie sont à sa charge. Les frais relatifs à l ’enregistrement et au 
mesurage du terrain cédé par la Colonie sont à la charge de M. Sca- 
gliosi.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le dix-huit septem
bre mil neuf cent trente-six.

Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 avril 
1937.

A rt. 2 .

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dlit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
April 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies

van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën.

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant un 
échange de terrains entre la Colonie et la Mission des Pères Re- 

. demptoristes.

Le projet de décret n ’a pas donné lieu à discussion. Il a été approuvé 
à l’unanimité.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge, 
était absent et -excusé.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
M. R obert.
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Terres. —  Echange de terrains sis 
à Sona-Bata, Cattierville et Ka- 
sangulu entre la Colonie et la 
Mission des Révérends Pères 
Rédemptoristes. —  Convention 
du 18 septembre 1936. —
Approbation.

JjEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A rticle premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée:

Sronden. —  Ruiling van te Sona- 
Bata, Cattierville en Kasangulu 
gelegen gronden tusschen de 
Kolonie en de « Mission des 
Révérends Pères Redempto- 
rites ». —  Overeenkomst van 18 
September 1936. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H eil.

Gezien het advies door den ,Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maarit 1937;

Op de voordiraciht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd e n W ij  
decreteeren :

A rtikel één.

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurdl :

Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Com
missaire Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, dûment 
délégué par l’airrëlé royal du 29 ju in  1933,

et

La Mission des Révérends Pères Redemptoristes, dont la personnalité 
civile a été reconnue par décret du 10 octobre 1900 (B. O. p. 182), 
représentée par le Révérend Père Kinzinger Hector, son Représen
tant Légal agréé par ordonnance du 9 octobre 1935 (B. A. p. 713), 
désignée ci-après sous le nom « La Mission » d’autre part, Il

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir Compétent de la Colonie.
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A r t ic l e  p r e m ie r . — La Mission rétrocède à la Colonie, qui accepte, 
pour quitte et libre de toutes charges, une parcelle de terre, située 
à Sona-Bata, d’une superficie de six hectares quatre-vingt-sept ares 
trente centiares et cinquante-deux centièmes (6 ha, 87 a. 30 ca. 
5 2 /1 0 0 ) ,  suivant procès-verbal d’arpentage du 20 novembre 1928, 
faisant partie de la propriété enregistrée au nom de la Mission au 
volume VI a, folio 51.

Cette parcelle est représentée sous un liseré bleu au croquis ci- 
annexé dressé à l'échelle 'die 1 à 6.000.

A rt. 2. — En échange du terrain défini à l ’article 1er ci-dessus, la 
Colonie cède en pleine propriété à la Mission, qui accepte, aux con
ditions stipulées ci-après :

1°) Un terrain domanial d’une superficie de deux hectares quatre- 
vingt-sept ares trente centiares (2  ha. 87 a. 30 ca .), suivant procès- 
verbal d 'arpentage en date du  10 septembre 1934, situé à Cattier- 
ville et représenté sous un liséré rouge au croquis ci-annexé fait à 
l ’échelle de 1 à 5.000.

2°) Deux terrains domaniaux d ’une superficie globale et approxi
mative de quatre hectares, situés à Kasangulu et représentés par des 
lisérés rouges au croquis ci-années, dressé à l ’échelle de 1 à 5.000.

A rt. 3. —  Les terrains cédés devront rester affectés aux œuvres de 
la Mission, ils ne pourront être aliénés, hypothéqués, donnés en loca
tion, grevés de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant 
autorisation du Chef de la Province.

A rt. 4. — Les terrains cédés feront retour à la Colonie si, au 1er 
janvier 1 9 4 7 , ils n ’ont pas été mis en valeur ou maintenus en valeur 
dans les conditions suivantes :

a) sur le terrain de Cattierville, la Mission construira une église, 
une résidence pour les Missionnaires et une école de cinq classes;

b) sur le terrain de Kasangulu, la Mission construira une chapel
le, une habitation pour les Missionnaires, une école et une habitation 
pour les élèves.

Ces constructions devront être érigées en matériaux durs et con
formément aux prescriptions de l’autorité  compétente, à qui les plans 
devront être soumis préalablement, toutes diligences étant faites 
par la Mission pour obtenir l ’autorisation de bâtir en temps utile.
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La Mission sera tenue de se conformer aux prescriptions de l’au to 
rité administrative, en ce qui concerne la zone de recul de non aedi- 
ficandi à conserver éventuellement le long des voies publiques pour 
l’alignement des constructions; toutefois, cette zone ne pourra excé
der cinq mètres de largeur.

Les terrains cédés à la Mission feront également retour à la Colo
nie, au cas ou la Mission les aurait laissé inoccupés durant cinq 
années ininterrompues, sans motif reconnu légitime par le Chef de la 
Province.

La Mission s ’engage, dès ores, à remplir dans ces cas toutes les 
formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la Co
lonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

L’inexécution des conditions prévues au présent article sera cons
tatée par procès-verbal dlu Délégué du Chef de la Province.

Art. 5. — Les superticies qui deviendraient nécessaires à une des
tination d’intérêt public parmi celles qui font l ’objet de l ’article 2 
ci-dessus seront reprises gratuitem ent par la Colonie, à charge pour 
elle d’indemniser la Mission de la valeur des impenses et des cons
tructions à reprendre s ’il en existe sur d’emprise.

A r t . 6 . —  Les frais d’acte, d’enregistrement et de mesurage sont 
à charge de la  Colonie.

Art. 7. — Le présent contrat est conclu sous réserve dies droits que 
les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai 
et selon la procédure prévus à l’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait, en double exemplaire, à Léopoldville, le dix-ihuit sep
tembre mil neuf cent trente-six.

Art. 2. A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
chargé de l’exécution du présent j belast met de uitvoering van dlit 
décret. I decreet.
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1937. jApril 1937.

LEOPOLD
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Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Errata. Errata.

B. O. 1937, 2e partie, n° 5, para
graphe 3, page 262.

Lire... 4457 au lieu de 4458.

A. B. 1937, 2 de deel nr 5, bz 262, 
paragraaf 3.

Leze men 4457 in stede van 
4458.

Im p . D isonaise , ru e  P isse ro u le , 133, D îso n -V erv ie rs . —  T e l. 150.62.
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Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation nos 72, 73, 74, 75, 
76 et 77 délivrés par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains au Comité Natio
nal du Kivu.

LEOPOLD III. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l'Etat 
Indépendant du Congo et la  Com
pagnie des Chemins die fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 ju in  1922, 
approuvant la convention ci-des
sus ;

Vu le décret du 8 mai 1933 éta
blissant les statuts du Comité Na
tional du Kivu;

Vu Partiale 10 du décret du 28 
juin 1935 dispensant le Comité 
National du Kivu de créer une ou 
plusieurs sociétés spéciales pour 
P exploitation des mines décou
vertes ou acquises conformément 
aux conventions des 7 novembre 
1927 et 26 février 1930 et sou
mettant le Comité National du

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunningen n’ 72, 
73, 74, 75, 76 en 77 afgeleverd 
dcor de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » aan 
het Nationaai Comiteit van Kivu.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H eil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuldi door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
scben den Onafhankelijken Con- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains» ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien het decreet van 8 Mei 
1933! tôt vaststelling der statuten 
van het Nationaai Comiteit van 
Kivu ;

Gezien artikel 10 uit het decreet 
van 28 Juni 1935 waarbij het Na- 
tionaal Comiteit van Kivu ontsla- 
gen wordt, ééne of talrijke bijzon. 
dere vennootschappen te stichten 
voor het exploiteeren van de ont- 
dekte of verworven mijnen, naar 
luid van de overeenkomsten van 
7 November 1927 en 26 Februari
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Kivu aux dispositions de l’article 
63 du décret du 16 avril 1919;

Vu les décrets des 26 avril 1932, 
19 décembre 1933 et 2 mai 1934 
approuvant la délivrance des pir- 
mis spéciaux nos 1.617, 1.618,
1.619, 1.621, 1.622, 2.574, 2.576, 
2.577, 2.578, 2.636, 2.637, 2.638, 
2.800, 2.820 à 2.824 inclus au 
Comité National du Kivu;

Vu les avis favorables émis par 
le Comité Minier en ses séances 
des 28 décembre 1932, 31 mars et 
10 octobre 1933, 17 juillet et 19 
septembre 1934;

Considérant qu’il a été découvert 
des gisements d’or par le Comité 
National du Kivu dans les terrains 
couverts par les permis spéciaux 
désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 72, le 3 
avril 1937, au Comité National du 
Kivu par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains. Ce 
permis confère au concessionnaire 
le droit d’exploiter juqu 'au  31 dé 
cembre 2010, les gisements d ’or 
compris dans les polygone Kama- 
timba Nord, couvrant une super
ficie d!e 139 hectares, 60 ares.

1930, en waarbij het Nationaal 
Gomileit van Kivu aan de bepalin- 
gen van artikel 63 uit het decreet 
van 16 April 1919 onderworpen 
wordt;

Gezien de decreten van 26 April 
1932, 19 December 1933 en 2 Mei 
1934 houdende goedkeuring van 
de aflevering der bijzondere ver- 
gunningen nrs 1.617, 1.618, 1.619, 
1.621. 1622, 2.574, 2.576, 2.577, 
2.578, 2.636, 2.637, 2.638, 2.800, 
2.820 tôt en m et 2.824 aan het Na
tionaal Comiteii van Kivu;

Gezien de gunstige adviezen 
door he t Mijncomiteit uitgebracht 
in zijne vergaderingen van 28 De
cember 1932, 31 Maart en 10 Oc- 
tober 1933, 17 Juli en 19 Sep- 
tember 1934;

Overwegende dat, door het Na
tionaal Oomiteit van Kivu, goud- 
lagen ontdekt w erden in die gron
der! welke dor de hierboven ver- 
melde bijzondere vergunningen 
gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatie-vergunning den 3n April 
1937, onder Nr 72, aan het Natio
naal Gomiteit van Kivu afgeleverd» 
door de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ». Deze ver- 
gunning kent aan den concessie- 
houder het recht toe, tôt op 31 
December 2010 de goudlagen te 
exploiteeren welke gelegen zijn in 
den veelhoek, genaamd Kamatim- 
ba Nord, hebbende eene opper- 
vlakte van 139 hectaren, 60 aren.



—  434  —

Les documents annexés au per - 1  De bij de exploitatievergunning 
mis d’exploitation donnent au p o - ' gevoegde diocumenten geven de 
lygone Kamatimba Nord la des- bescdirij ving liierna der grenzen 
cription ci-après. van den veelhoek Kamatimba

Nord.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJV1NG VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 352 m. 40 azimut 306 gr. 22 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooïlijn van 352 ni. 40 azimuth 306 gr. 22 naar
grenssteen 2

» » 2, )) )) )) )) )) 384 m. 20 )) 395 gr. 12 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 275 m. 70 » 68 gr. 98 )) 4
)) )) 4, )) )) )) )) )) 276 m. 60 )) 161 gr. 36 )) 5
)) )) 5, )) )) )) )) )) 553 m. 40 )) 397 gr. 40 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 132 m. )) 100 gr. 42 » 7
)) )) 7, » )) )) )) )) 116 m. )) 27 gr. 08 )) 8
)) )) 8, )) )) )) )) )) 273 m. )) 166 gr. 35 » 9
)) )) 9, )) )) )) » )) 358 m. 60 )) 7 gr. 07 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) )) 391 m. 70 » 55 gr. 77 )) 11
)) )) 11, )) )) )) )) )) 477 m. )) 145 gr. 50 » 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 467 m. 15 )) 171 gr. 89 )) 13
)) )) 13, )) )) )) )) )) 544 m. 10 )) 184 gr. 47 )) 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 31 m. )) 216 gr. 50 )) 15
)) )) 15, )) )> )) )) )) 514 m. 10 )) 260 gr. 09 )) 16
» )) 16, )) )) )) )) )) 345 m. 92 » 315 gr. 89 )) 17
)) )) 17, )) )) )) )) )) 441 m. 73 )) 250 gr. 18 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE. 
B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située à 829 m. 80 azimut 245 gr. 15 du confluent des rivières
Kamatimba et Bingobingobo.

Grenssteen 1 is gelegen op 829 m. 80 azimuth 245 gr. 15 van de samenvloeüng der
rivieren Kamatimba en Bingobingobo.

)) 5 )) )) 604 m. 45 )) 265 gr. 72 )) )) ))
)) 8 )) )) 501 m. 70 )) 348 gr. 76 )) )> ))
)) 13 )) )) 607 m. 20 )) 45 gr. 92 )) )) ))
)) 15 » )) 534 m. 45 )) 112 gr. 23 )) )) ))

C. — Remarque : Les azmiuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azmiuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Est approuvé le permis d'exploi
tation délivré sous le n° 73, le 3 
avril 1937, au Comité National du 
Kivu, par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains. Ce per
mis confère au concessionnaire le. 
droit d’exploiter, ju squ’au 31 d é 
cembre 2010, les gisements di’or 
compris dans le polygone Kama- 
timba Sud, couvrant une super
ficie de 246 hectares, 40 ares.

Art. 2.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone R am a-; documenten geven de besdhrijving 
timba Sud la description ci-après. ! hierna der grenzen van den veel-

hoek Kamatimba Sud.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 730 m. 75 azimut 255 gr. 60 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn v a n 7 3 0  m .  ! 75 a z im w th  2 5 5 g r . 6 0  n a a r

» ) ) 2, » » d » » 794 m. 25 » 237 gr-

g r e n s s te e n  2  

0 9  »  3
) ) ) ) 3, » » » » » 342 m. 30 ) ) 319 gr- 80 ) ) 4
) ) ) ) 4, » d » » » 269 m. 60 ) ) 361 gr- 37 ) ) 5
) ) ) ) 5, » » » » » 453 m. 55 ) ) 324 gr- 37 ) ) 6
) ) ) ) 6, » » » » » 262 m. 30 » 204 gr- 77 ) ) 7
) ) ) ) 7, » » » » » 5 4 7 m. 40 ) ) 283 gr- 89 ) ) 8
) ) ) ) 8, » » » ) ) » 233 m. 80 ) > 348 gr- 37 » 9
)> )) 9, » » » » » 492 m. 75 )) 2 gr- 32 )) 10
)) )) 10, » )> » » » 311 m. 40 )) 389 gr- 16 )) 11
)) » 11, » d » » » 543 m. 8 0 )) 59 gr- 85 )) 12
)) )) 12, )> » » » d 404 m. 55 )) 212 gr- 03 » 13
)) )) 13, » » » » » 410 m. 50 )) 127 gr- 37 )) 14
)) )) 14, » » d » )) 267 m. 9 0 )) 0 gr- 80 )) 15
)) )) 15, » » ) > » » 183 m. 30 ) ) 29 gr- 63 » 16
) ) ) ) 16, » » » » » 293 m. 80 ) ) 98 gr- 94 ) ) 17
) ) » 17, » » » ) > » 170 m. ) ) 3 9 6 gr- 42 ) ) 18
) ) ) ) 18, » » ) ) » » 429 m. 38 ) ) 44 gr- 32 ) ) 19
) ) ) ) 19, ) > » » » d 1408 m. » 128 gr- 68 ) ) 1

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder n r 73 afgeleverd aan 
liet Nationaal Comiteit van Kivu 
door de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ». D-eze ver- 
gunning kent aan den concessie- 
houder hel re d i t  loe, tôt op 31 
December 2010, de goudlagen te 
exploiteeren welke gelegen zijn in 
den veelhoek, genaamd Kamatim
ba Sud, hebbende eene opper- 
vlakte van 246 hectaren, 40 aren.

De bij de vergunning gevoegde
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B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE.
B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 3 est située à 773 m. 70 azimut 86 gr. du confluent des rivières
Kamatimba et Kidambo.

Grenssteen 3 is geîegen oft 773 m. 70 azimuth 86 gr. van de samenvloeiing der
rivieren Kamatimba en Kidambo.

» 6 )) » 680 m. 10 )> 386 m. 29 » » »
)) 14 » » 991 m. 90 » 389 m. 49 » » »

C. — Remarque : Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking : De azimuihs zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijke Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 3.

Est approuvé le permis d 'exploi
tation, délivré sous le n° 74, le 3 
avril 1937 au Comité National du 
Kivu par la Compagnie des Che
mins de Fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains. Ce p e r 
mis confère au concessionnaire le 
droit d ’exploiter, jusqu’au 31 dé
cembre 2.010. les gisements d ’or 
compris dans le polygone dénom 
mé Kidambo Nord, couvrant une 
superficie de 82 hectares, 60 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kidambo Nord la description 
ci-après.

Art. 3.

Word! goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 74, afgeleverd aan 
het Nationaal Gomiteif van Kivu 
door de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ». Deze ver- 
gunning kent aan den concessie- 
houder het recht toe, tôt op 31 
December 2.010, de goudlagen te 
exploileeren welke gelegen zijn in 
den veelhoek, genaamd Kidambo 
Nord, hebbende eene oppervlakte 
van 82 hectaren, 60 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de besdhrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kidambo Nord.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 355 m. 90 azimut: 50 gr. 22
mène à la borne 2

Van grenssteen 1 , îeidt eene rechte rooilijn van 355 m. 90 azimuth 50 gr. 22
naar grenssteen 2

)) )) 2, » » » » )) 493 m. 65 )) 356 gr. 98 » 3
)) )) 3, » » )> » )) 340 m. 10 » 59 gr. 03 » 4
)) )) 4, » » » )> )) 552 m. 85 )) 141 gr. 76 » 5
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De la borne 5, un alignement droit de 296 m. 80 azimut 220 gr. 89
mène à la borne 6

Van grenssteen 5, leidt eene rechte rooilijn van 296 m. 80 azimuth 220 gr. 89
naar grenssteen 6

)) » 6, )) )) )) » » 546 m. 10 )) 155 gr- 89 )) 7
)) » 7, )) )) » )) )) 195 m. )) 206 gr- 25 )) 8
)) )) 8, )) )) )) )) )) 323 m. 40 )) 244 gr- 03 )) 9
)) » 9, » )) )) )) )) 779 m. 80 )) 327 gr- 40 )) 10
)) » 10, )) )) )) )) )) 294 m. 80 » 1 gr- 79 )) 11
)) )) I L )) )) )) )) )) 31 m. )) 16 gr- 50 )) 1

B. _  SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KAMATIMBA ET BINGOBINGOBO.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN KAMATIMBA EN BINGOBINGOBO.

La borne 4 est située à 1.072 m. 12 azimut 49 gr. 17 du confluent.
Grenssteen 4 is gelegen op 1.072 m. 12 azimuth 49 gr. 17 van de samenvloeiing.

)) 6 » )) 1.101 m. )) 91 gr. 31 )) )) »
» 9 )) )) 1.421 m. 84 )) 133 gr. 91 » » ))
)) 11 )) )) 534 m. 25 )) 112 gr. 23 )) )) ))

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche 
des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 4.

Est approuvé le permis d’exploi
tation, délivré sous le n° 75, le 
3 avril 1937, au Comité National 
du Kivu, par la Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains.

Ce permis confère au conces
sionnaire le droit d’exploiter, ju s 
qu’au 31 décembre 2.010, les gi
sements td’or compris dans le po
lygone dénommé Kidambo Est, 
couvrant une superficie de 103 
hectares, 80 ares.

Art. 4.

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 75 afgeleverd aan 
het Nationaal Comiteit van -Kivu, 
door de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan den 
concessiehouder het recht toe, tôt 
op 31 December 2.010, de goudla- 
gen te exploiteeren welke gelegen 
zijn in den veelhoek genaamd Ki
dambo Est, hebbendé eene opper- 
vlakte van 103 hectaren, 80 aren.
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Les documents annexés au p e r - . De bij de vergunning gevoegde 
mis donnent aux limites du poly- ! documenten geven de besclhrijving 
gone Kidambo Est la description ! hierna ider grenzen van den v-eel- 
ci-après. . hoek Kidambo Est.

A. _  DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne A, un alignement droit de 163 m. 05 azimut 362 gr. 90
mène à la bone B

Van grenssteen A, leidt eene rechte rooilijn van 163 m. os azimuth 362 gr. 90

)) )) B, » » » )) )> 505 m. 20 »
naar

9
■ grenssteen B 
gr. 22  » C

)) )) C , » » » » » 195 m. 30 » 56 gr- 61 » D
)) )) D, » » » » )) 245 m. 30 » 105 gr- 84 » E
)) )) E, » » )) » » 476 m. 60 » 142 gr- 68 » F
)) )) F, » » » » » 337 m. 20 » 48 gr- 35 » G
)) )) G, )) » » » )> 173 m. 50 » 91 gr- 10 » H
)) )) H, » » » » » 406 m. » 120 gr- 20 » I
)) )) I , » » )> » » 269 m. 60 » 168 gr- 54 » K
)) )) K, » » » » » 421 m. 10 » 210 gr- 95 » L
)) )) L, » » » » » 654 m. 30 » 305 gr- 38 » M
)) )) M, » )> )> » )> 202 m. 60 » 354 gr- » N
» )) N, » » » » » 822 m. 90 » 289 gr- 37 » A

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KAMATIMBA ET KIDAMBO.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN KAMATIMBA EN KIDAMBO.

La borne A est située à 2.296 m. azimut 70 gr. 04 du confluent.
Grenssteen A is gelegen op 2.296 m. azimuth 70 gr. 04 van de samenvloeiing.

)> C )) )) 2.638 m. )) 56 gr. 04 )) » ))
)) E )) )) 3.167 m. )) 69 gr. 01 )> )) ))
)) M )) )) 3.163 m. )) 78 gr. 97 )) )) »

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche 
des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers, van een zakuurwerk.
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Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 76, le 3 
avril 1937, au Comité National du 
Kivu, par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains.

Ce permis confère au conces
sionnaire le droit d ’exploiter, ju s 
qu’au 31 décembre 2.010, les gi
sements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kanzigi A, 
couvrant une superficie de 10 hec
tares, 40 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Kanzigi A la description ci- 
après.

Art. 5.

Word! goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 76, aan. het Natio- 
naal C omiteit van Kivu, do or de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains », afgeleverd.

Deze vergunning kent aan den 
concessiehouder het recht toe, tôt 
op 31 December 2.010, de goudla- 
gen te exploiteeren welke gelegen 
zijn in den veelhoek genaamd 
Kanzigi A, hebbende eene opper- 
vlakte van 10 hectaren, 40 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna dter grenzen van den veel
hoek Kanzigi A.

Art. 5.

A. _  DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OUTRER.

De la borne 1, un alignement droit de 375 m. 43, azimut 362 gr. 10
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 375 m. 43, azimuth 362 gr. 10
naar grenssteen 2

» )) 2, )) )) )) )) » 584 m. 40 )) 114 gr. 81 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) » 298 m. )) 247 gr. 47 )) 4
)) )) 4, )) )) )) )) » 161 m. 70 )) 317 gr. 04 » 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KANZIGI ET NGULUBE.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN KANZIGI EN NGULUBE.

La borne 2 est située à 568 m. 65 azimut 239 gr. 05 du confluent.
Grenssteen 2 is gelégen op 568 m. 65 azimuth 239 gr. 05 van de samenvloeiing.

» 4 » » 819 m. 50 » 196 gr. 96 » » »

C. — Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales.
Us se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de 
marche des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Est approuvé le permis idi’exploi
tation délivré sous île n° 77, le 3 
avril 1937, au Comité National du 
Kivu, par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Laos Africains.

Ce permis confère au conces
sionnaire le droit d ’exploiter, ju s 
qu’au 31 décembre 2.010, les g i
sements d ’or compris dans le 
polygone dénommé Kanzigi B, 
couvrant une superficie de 249 
hectares, 20 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Kanzigi B la description ci- 
après.

Word! goedgekeurd, de expiloi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 77, aan het Natio- 
naal Comiteit van Kivu, door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » afgelevend1.

Deze vergunning kent aan den 
concessiehouder het recht toe, lot 
op 31 December 2.010, de goudla- 
gen te exploiteeren welke gelegen 
zijn in den veelhoek genaamd 
Kanzigi B, hebbende eene opper- 
vlakte van 249 heclaren, 20 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kanzigi B.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 702 m. 90 azimut 240 gr. 62
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 702 m. 90 azimuth 240 gr. 62 
naar grenssteen 2

)) )) 2, » )) » » )) 500 m. )) 324 gr- 18 )) 3
)) )) 3, )) )) » » » 740 m. 75 )) 267 gr- 25 )) 4
» » 4, )) )) » )) » 626 m. 60 )) 215 gr- )) 5
)) )) 5 , )) )) » » )> 3 6 3 m. 70 )) 289 gr- 04 )) 6
» )) 6, » )) » » » 1 .3 4 0 m. 40 )) 359 gr- 64 )) 7
)) )) 7 , » )) » )) » 665 m. 90 )) 59 gr- 12 )) 8
)) )) 8, )) » » )) » 4 6 9 m . 80 )) 9 gr- 99 )) 9
)) )) 9, » )) » » » 270 m. )) 56 gr- 36 )) 10
)) )) 10, » )) » )) » 2 7 7 m. 30 )) 92 gr- 33 )) 11
)) )) 11, )) )) » » » 577 m. 43 )) 175 gr- 87 )) 12
)) )) 12, )) » » » » 332 m. 43 )) 125 gr- 04 )) 13
)) )) 13, )) )) » » » 468 m. 50 )> 117 gr- 10 )) 14
)) )) 14, » )) » » » 537 m. )) 39 gr- 99 )) 15
)) )) 15, )) )) )> » » 418 m. 40 )) 142 gr- 53 )) 1

De ce polygone, doit être retranché le quadrilatère aux sommets duquel ont été implan
tées les bornes 16 à 19.

Van dezen veelhoek dient afgetrokken de vierhoek op de toppen waarvan de 
grenssteenen 16 en 19 werden ingeplant.

Le périmètre de quadrilatère se définit comme suit :
De omtrek van dezen vierhoek wordt bepaald zooals volgt :
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De la borne 16, un alignement droit de 380 m. azimut 395 gr. 68
mène à la borne 17

Van grenssteen 16, leidt eene rechte rooilijn van 380 m. azimuth 395 gr. 68
naar grenssteen 17

)) )) 17, » )) )) )) )) 110 m. )) 292 gr. 68 )> 18
)) )) 18, )) )> )) )) )) 354 m. 20 » 195 gr. 29 )) 19
)) )) 19, )> )) » )) )) 110 m. )) 107 gr. 68 » 16

B. — SITUATION DES BORNES D ’ANGLE PAR RAPPORT AU 
CONFLUENT DES RIVIERES KANZIGI ET NKUGULUBE.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN KANZIGI EN NKUGULUBE.

La borne 1 est située à 802 m. 85 azimut 31 gr. 49 du confluent.
Grenssteen 1 is gelegen op 802 m. 85 azimuth 31 gr. 49 van de samenvloeiing.

)) 2 )) )) 147 m. » 383 gr. 56 » » ))
)) 4 )) )) 1.147 m. 40 » 297 gr. 95 » )) »
)) 8 )) )) 2.061 m. 20 )) 324 gr. 38 )) )) »
» 14 )) » 754 m. )) 366 gr. 20 )) )) »
)) 16 )) )) 1.429 m. 70 )) 309 gr. 72 )) )) )>
)) 18 )) )) 1.651 m. )) 322 gr. 46 )) )) ))

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche 
des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten. Zij 
worden gemeten, vanaf hel werkelijk Noorden, en stijgen in den zin 
van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 7.

Les droits d’exploitation ;s’exer- 
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matiè
re.

Art. 7.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 8. Art. 8.
Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 

chargé de l’exécution du p ré s e n t , belast m et de uitvoering van dit 
arrêté. J besluit.

Donné à Bruxelles, le 21 juin! Gegeven te Brussel, den 21n 
1937. ’ Juni 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. Rubbens.

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Mines. —  Le Comité National du 
Kivu est autorisé à mettre en 
exploitation les mines suivantes:

Concession dénommée Bloc Ka- 
makoma;

Concession dénommée Bloc Sha- 
kubangwa;

Concession dénommée Bloc Lu- 
sirandaka.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu Part. 2 ,diu décret du 13 ja n 
vier 1928, moditié par le décret du 
21 niai 1930, établissant les limi
tes du domaine du Comité Natio
nal du Kivu;

Vu le décret du 8 mai 1933, éta
blissant les statuts du Comité Na
tional du Kivu;

Vu l ’article 10 du décret du 28 
juin 1935, dispensant le Comité 
National de créer une ou plusieurs 
sociétés spéciales pour l’exploita
tion des mines découvertes ou 
acquises conformément aux con
ventions des 7 novembre 1927 et 
26 février 1930, et soumettant le 
Comité National du Kivu aux dis
positions de l ’art. 63 du décret du 
16 avril 1919;

Vu les demandes du Comité Na
tional du Kivu, ainsi que les rap-

Mijnen. —  Het Nationaal Comiteit 
van Kivu is gerechtigd de vol- 
gende mijnen in exploitatie te 
brengen :

Concessie genaamd Blok Kama- 
koma.

Concessie genaamd Blok Shaku- 
bangwa.

Concessie genaamd Blok Lusi- 
randaka.

LEOPOLD 111, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien artikel 2 uit het decreet 
van 13 Januari 1928, gewijzigd 
liij het decreet van 21 Mei 1930, 
lioudende vaststelling der grenzen 
van het domein van het Nationaal 
Comiteit van Kivu;

Gezien het decreet van 8 Mei 
1933, tôt vaststelling van het sta- 
tuut van het Nationaal Comiteit 
van Kivu;

Gezien artikel 10 uit het decreet 
van 28 J'uni 1935, waarbij het Na
tionaal Comiteit ervan ontslagen 
wordt ééne of meerdere bijzondere 
vennootschappen te stichten voor 
de exploitatie van de luidens de 
overeenkomsten van 7 November 
1927 en 26 Februari 1930 ont- 
dekte of verkregen m ijnen en 
waarbij het Nationaal Comiteit 
van Kivu wordt onderworpen aan 
de beschikkingen uit artikel 63 
van lhet op 16 April 1919 gedag- 
teekend decreet;

Gezien de aanvragen van het 
Nationaal Comiteit van Kivu, even-
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ports de prospection et les cartes 
y annexés;

Considérant que le Comité Na
tional du Kivu a découvert des gi
sements cli’étain, d’or et d ’argent 
dans les terrains qu’il est autorisé 
à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier.

Le Comité National du Kivu est 
autorisé à exploiter les gisements 
d’étain, d’or et d’argent, situés 
dans les terrains compris dans les 
concessions suivantes.

als de prospectieverslagen en de 
doorbij behoorende kaarten;

Overwegende dat het Nationaal 
Comiteit van Kivu tin- goud- en 
zilverlagen heeft ontdekt in de 
gronden op aewelke het gemach- 
tigd is te propecteern;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten:

Artikel één.

Het Nationaal Comiteit van Kivu 
is gerechtigd de lin-, goud- en 
zilverlagen te exploiteeren welke 
gelegen zijn in de gronden begre- 
ben binnen de volgende conces- 
sies.

1. — CONCESSION DENOMMEE 
BLOC KAMAKOMA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne I, située à l’in tersec
tion de la rive droite de la rivière 
Lowa et de la normale au thalweg 
de cette rivière, élevée d’un point 
qui se trouve a 1.000 mètres en 
aval du confluent de la Lowa et de 
la Lubishi;

— la rive droite de la rivière Lo
wa joignant la borne I à la borne 
II, située sur la normale au tha l
weg de la Lowa élevée du con
fluent de cette rivière et d 'un de 
ses affluents de droite, qui se 
trouve à 1100 m ètres en aval du 
confluent de la Lowa et de la K ri
mait orna;

1. — CONCESSIE GENAAMD 
B LO K KAMAKOMA.

Deze concessie is begrepen bin
nen de volgende grenzen :

— grenssteen I is gelegen op het 
kruispunt van den rechteroever 
der rivier Lowa met de normale 
op den thalweg van deze rivier ge- 
trokken van uit een punt dat ziclh 
hevindt 1000 meter stroomaf- 
waarts de samenvloeiing van de 
Lowa met de Lubishi;

— de rechteroever van de rivier 
Lowa welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II gelegen op de 
normale op den thalweg der Lowa, 
getrokken van uit de samenvloei
ing van deze rivier m et eene van 
ïiare rechtertoevloeiingen welke 
zich bevindt. op 1100 meter 
stroomafwaarts de samenvloeiing 
der Lowa met de Kamakoma;
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— une droite joignant la borne 
II à la borne III, située au point le 
plus rapproché de la borne II, de 
la ligne de faîte du bassin de 
droite de l’affluent de droite de la 
Lowa défini ci-dessus;

— de la borne III, la ligne de 
faîte précitée, puis celle des a f 
fluents de droite de la Lowa qui se 
trouvent en amont de la borne III, 
jusqu 'à  la borne IV, située au 
point de cette ligne de faîte le plus 
rapprocilié de la source de l’af
fluent de droite de la Lowa dont 
l ’embouchure est à 1600 mètres 
en aval du confluent de la Lowa' 
et de la Lusirandaka;

— une droite joignant la borne
IV à la borne V, située à la source 
de cet affluent de droite de la 
Lowa ;

— une droite joignant la borne
V à la borne VI, située sur l 'a f 
fluent de droite de la Lusirandaka 
dont l’embouchure se trouve a 
2900 mètres du confluent de la 
Lowa et de la Lusirandaka, la dis
tance entre cette embouchure et 
la borne VI étant de 800 mètres:

— une droite joignant la borne
VI à la borne VII, située à l’in ter
section de la rive gauche de la 
Lusirandaka et de la rive droite Je 
son affluent die gauche dont l ’em
bouchure se trouve à 3200 mètres 
du confluent de la Lowa et de la 
Lusirandaka ;

— la rive droite de cet affluent 
de gauche joignant la borne VII à 
la  borne VIII, sjiuée à 350 mètres 
de son embouchure;

— eene rechte lijn welke g rens
steen II verbindt met grenssteen 
III, gelegen op he t punt het dichtst 
nabij grenssteen II van de w ater- 
scheidingslijn der rechterkom van 
de reclhtertoevloeiing der Lowa 
hierboven omsehreven;

—■ van grenssteen III, voormelde 
waterscheidingslijn, daarna deze 
der rechtertoevloeiingen van de 
Lowa welke zicb bevinden stroom- 
opwaarts grenssteen III tôt aan 
grenssteen IV gelegen op het punt 
van deze waterscheidingslijn het 
dichtst nabij de bron der rechter- 
toevloeiing van de Lowa, waarvan 
de monding gelegen is op 1600 
meter sLroomafwaarts de samen
vloeiing der Lowa met de Lusiran
daka ;

— eene rechte lijn welke grens
steen IV verbindt met grenssteen 
V, gelegen op de bron van deze 
rechtertoevloeiing der Lowa;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen V verbindt met grenssteen 
VI gelegen op de rechtertoevloei
ing der Lusirandaka waarvan de 
monding gelegen is op 2900 m eter 
van de samenvloeiing der Lowa en 
der Lusirandaka, de afstand tus- 
schen deze monding en grenssteen
VI beloopende 800 meter;

— eene rechte lijn welke grens
steen VI verbindt met grenssteen
VII gelegen op het kruispunt van 
den linkeroever der Lusirandaka 
met den rechteroever van hare 
linkertoevloeiing waarvan de m on
ding gelegen is op 3200 m eter van 
de samenvloeiing der Lowa m et de 
Lusirandaka;

— de rechteroever van deze lin
kertoevloeiing welke grenssteen 
VII verbindt met grenssteen VIII 
gelegen op 350 meter van hare 
monding;
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— une droite joignant la b o rn e 1
VIII à la borne IX, située à la 
source de raffinent de droite de la 
Lowa dont l 'embouchure se trouve 
à 1Ü00 m ètres en amont du con
fluent de la Lowa et de la Lusiran- 
daka ;

— une droite joignant la borne
IX à la borne X, située à la source 
du premier affluent de droite d’un 
affluent de gauche de ia Lowa re n 
contré à partir de l’embouchure de 
ce dernier, qui se trouve à 300 
mètres en aval du confluent de la 
Lowa et de la Lusirandaka;

— une droite joignant la borne
X à la borne XI, située sur la rive 
droite de l'affluent de gauche de 
la Lowa dont l'embouchure se 
trouve à 500 mètres en aval du 
confluent de la Lowa et de la Sha- 
milonge, sur la normale au thal
weg de cet affluent de gauche éle
vée du point d'intersection de ce 
thalweg et de celui du premier 
affluent de gauche rencontré à 
partir de l’embouchure de l’a f 
fluent de gauche de la Lowa défini 
ci-dessus;

— la rive droite de cet affluent 
de gauche de la Lowa joignant la 
borne XI à la borne XII, située à 
sa source;

— une droite joignant la borne
XII à la borne XIII, située à la 
source de la Lubishi;

— une droite joignant la borne
XIII à la borne XIV, située à la 
■source du deuxième affluent de 
gauche die la Lubishi rencontré a 
partir de sa source;

— une droite joignant la borne
XIV à la borne XV, située à la

— eene red ite  lijn weilke grens- 
steen VIII verbindt met grenssteen
IX gelegen op de bron van de 
rechtertoevloeiing der Lowa wier 
monding gelegen is 1000 meter 
strooinopwaarts de samenvloeiing 
der Lowa met de Lusirandaka;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen IX verbindt m et grenssteen
X gelegen op de bron van de eerste 
rechtertoevloeiing van eene lin
kertoevloeiing' der Lowa, onlmoet 
vanaf de monding van deze laatste 
welke zicli bevindt op 300 m eter 
stroomafwaarls de samenvloeiing 
der Lowa met de Lusirandaka;

— eene red ite  lijn welke grens
steen X verbindt m et grenssteen
XI gelegen op den rechteroever 
van de linkertoevloeiing der Lowa 
waarvan de monding gelegen is op 
500 m eter stroomafwaarts de sa
menvloeiing der Lowa met de Sha- 
milonge, op de normale m et den 
thalweg van deze linkertoevloeiing 
getrokken van uit het kruispunt 
van dezen thalweg met dien van 
de eerste linkertoevloeiing ont- 
moet vanaf de monding der l in 
kertoevloeiing der Lowa hierboven 
omschreven;

— de rechteroever van deze lin
kertoevloeiing der Lowa welke 
grenssteen XI verbindt met grens
steen XII, op hare bron gelegen;

— eene red ite  lijn welke grens
steen XII verbindt met grenssteen
XIII gelegen op de bron van de 
Lubishi;

— eene red ite  lijn welke grens
steen XIII verbindt met grenssteen
XIV gelegen op de bron der twee- 
de linkertoevloeiing van de Lubi
shi onlmoet vanaf hare bron;

— eene rechte lijn welke grens
steen XIV verbindt m et grenssteen
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source du l«r affluent de gauche 
de la Lubisihi rencontré à partir de 
son embouchure;

— le parallèle passant par la 
borne XV, joignant cette borne à 
la borne XVI, située à l ’in tersec
tion de ce parallèle et du méridien 
passant par la borne I;

— ce méridien joignant la borne 
XVI à la borne I.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 2.900 hectares.

2. —  CONCESSION DENOMMEE 
BLOC SHAKUBANGWA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne I, située au confluent 
de la rivière S'hakubangwa et de 
son affluent de droite qui se trouve 
à 1200 mètres du confluent de 1a. 
Shakubangwa et de la Lusiran- 
daka ;

— une droite joignant la borne
I à la borne II, située à la source 
de l’affluent de droite de la Shaku
bangwa dont l 'em bouchure se 
trouve à 2800 mètres du confluent 
de la Shakubangwa et de la Lusi- 
randaka;

— une droite joignant la borne
II à la borne III, située à la source 
de la Shakubangwa;

— une droite joignant la borne
III à la borne IV, située sur la 
crête du bassin de gauche de la

XV gelegen op de bron van de 
eerste linkertoevloeiing der Lubi- 
sbi ontmoet vanaf hare bron;

— de parallel loopende door 
grenssteen XV welke dezen grens- 
sleen verbindt met grenssteen
XVI gelegen op hel kruispunt van 
deze parallel en van de middaglijn 
loopende over grenssteen I;

— deze middaglijn welke grens- 
sleen XVI met grenssteen I ver
bindt.

De oppervlakte '1er gronden van 
deze coucessie zal 2900 hectaren 
niet mogen te boven gaan.

2. — CONCESSIE GENAAMD 
B LO K SHAKUBANGWA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen:

— grenssteen I is gelegen op de 
samenvloeiing der rivier Shaku
bangwa met hare rechler toevloei- 
ing welke zich bevindt op 1200 
meter van de samenvloeiing der 
Shakubangwa met de Lusiran- 
daka;

— eene recihte lijn welke g rens
steen I verbindt met grenssteen II 
gelegen op de bron der rechter- 
toevloeiing der Shakubangwa, 
wier monding gelegen is op 2800 
m eter van de samenvloeiing der 
Shakubangwa met de Lusiranda- 
ka;

— eene rechte lijn welke grens
steen II verbindt met grenssteen
III gelegen op de bron der Shaku
bangwa;

— eene rechte lijn welke g rens
steen III verbindt met grenssteen
IV gelegen op de scheidingslijn
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Shakubangwa, au point le plus 
rapproché de la borne III;

— de la borne IV, la  crête sépa
rant le bassin de gauche de la Siha- 
kubangwa de ceux des rivières 
Numbi et Fumganwaka, ju squ ’à la 
borne V, située au point de cette 
crête le plus rapproché de la 
source du prem ier affluent de 
gauche d'un affluent id;e gauche de 
la Shakubangwa rencontré à partir  
de l ’embouchure de ce dernier 
affluent, qui se trouve à 2400 m è 
res du conlluent de la Shakubang
wa et de la Lusirandaka;

— une droite joignant la borne 
V à la borne I.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 975 hectares.

3. _  CONCESSION DENOMMEE 
BLOC LUSIRANDAKA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne I, située au confluent 
de la Lusirandaka et de son af
fluent de droite qui se trouve à 
1900 mètres en amont du con
fluent de la Lusirandaka et de la 
Shakubangwa ;

— une droite joignant la borne 
I à la borne II, située au point le 
plus rapproché de la borne I de la 
ligne de faîte du bassin de gauche 
de l’affluent de droite de la Lusi
randaka défini ci-dessus;

— de la borne II, cette ligne de 
faîte, puis celle du bassin de droite 
de la Lusirandaka jusqu’à la borne

der linkerkom van de Shakubang
wa, op bel puni bel dichtst nabij 
grenssteen III;

— van grenssteen IV de schei- 
dingslijn welke de linkerkom van 
de Shakubangwa scheidl van deze 
der rivieren Numbi en Fumgan
waka. toi aan grenssteen V. gele- 
gen op het puni van deze sehei- 
dingslijn het dichtst nabij de bron 
van de eerste linkerloevloeiing, 
eener linkerbijrivier van de Sha
kubangwa ontmoet vanaf de mon- 
ding van deze laatste bijrivier 
welke zich bevindt op 2400 meter 
van de samenvloeiing der Shaku
bangwa met de Lusirandaka;

— eene red ite  lijn welke grens
steen V verbindt grenssteen I.

De oppervlakte der gronden van 
deze concessie zal 975 hectaren 
niet mogen te boven gaan.

3. — CONCESSIE GENA AMD 
BLOK LUSIRANDAKA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de grenzen hierna:

— grenssteen I is gelegen op de 
■samenvloeiing der Lusirandaka 
met hare rechtertoevloeiing welke 
gelegen is op 1900 m eter stroom- 
opwaarts de samenvloeiing der 
Lusirandaka met de Shakubang
wa;

— eene rechte lijn  welke grens
steen I verbindt met grenssteen IL 
gelegen op het punt het dichtst 
nabij grenssteen I van de schei- 
dingslijn der linkerkom van de 
rechtertoevloeiing der Lusiranda
ka hierboven omschreven;

— van grenssteen II, deze schei- 
dingslijn, daarna deze van de 
rcehterkom der Lusirandaka, tôt



—  4 4 8

III, située au point de cette ligne 
de faîte le plus rapproché de la 
source de l’affluent de droite de la 
Lusirandaka dont l’embouchure se 
trouve à 9000 mètres en amont du 
confluent de la Lusirandaka et de 
la Shakubangwa;

— une droite joignant la borne
III à la borne 1Y, située à la source 
de cet affluent de droite;

— une droite joignant la borne
IV à la borne V, située à la source 
de l ’affluent de droite de la Lusi
randaka dont l ’embouchure se 
trouve à 9800 mètres en amont du 
confluent de la Lusirandaka et de 
la Shakubangwa;

— la rive gauche de cet affluent 
de droite joignant la borne Y à la 
borne VI, située à 1 intersection de 
cette rive et de la rive droite de la 
Lusirandaka;

— une droite joignant la borne 
VI à la borne VII, située à la 
source de l ’affluent de gauche de 
la Lusirandaka dont l’embouchure 
se trouve à 9450 m ètres en amont 
du confluent idie la Lusirandaka et 
de la Shakubangwa;

— une droite de 2700 mètres, 
de direction Est-Ouest, joignant la 
borne VII à la borne VIII;

— le méridien passant par la 
borne VIII jusqu’à la borne IX, si
tuée à l ’intersection de ce méri
dien et du parallèle passant par la 
borne I;

— ce parallèle joignant la borne 
IX à la borne I.

aan. grenssteen III, gelegen op het 
puni van deze scheidingslijn thet 
dichtst nabij de bron der rechter- 
toevloeiing van de Lusirandaka 
wier monding zich bevindt op 
9000 m eter stroomopwaarts de 
samenvloeiing der Lusirandaka 
met de Shakubangwa;

— eene rechte li jn  welke grens- 
sleen III verbindt met grenssteen 
IV, gelegen op de bron van deze 
rechterioevloeiing ;

— eene rechte lijn welke grens- 
sleen IV verbindt met grenssteen 
V gelegen op de bron der rechter- 
loevloeiing der Lusirandaka w aar- 
van de monding gelegen is op 
9800 meter stroomopwaarts de 
samenvloeiing der Lusirandaka 
met de Shakubangwa;

— de rechteroever van deze 
rechtertoevloeiing welke grens
steen V verbindt met grenssteen
VI. gelegen op het kruispunt van 
dezen oever met den rechteroever 
der Lusirandaka;

— eene rechte lijn welke grens
steen VI verbindt met grenssteen
VII, gelegen op de bron der lin- 
kertoevloeiing van de Lusirandaka 
waurvan de monding zich bevindt 
op 9450 meter stroomopwaarts de 
samenvloeiing der Lusirandaka 
met de Shakubangwa;

— een rechte lijn  van 2700 m e 
ter, in Oost-Westelijke richting, 
weke grenssteen VII met grens
steen VIII verbindt;

— de middaglijn loopend over 
grenssteen VIII lot aan grenssteen 
IX, gelegen op het kruispunt van 
deze middaglijn met de parallel 
welke over grenssteen I -loopt;

— deze parallel welk grenssteen 
IX met grenssteen I verbindt.
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La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 785 hectares.

A rt . 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter jusqu’au 31 décembre 
2010, les mines concédées.

A r t . 3 .

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra toutefois, sans 
l’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d'exploitation dans le lit des r i 
vières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

A rt. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds

De oppervlakte der gronden van 
deze concessie zal 785 hectaren 
niet mogen te boven gaan.

A r t . 2.

De concessiehoudende vennoot- 
schap heeft bel recbt, onder voor- 
behoud der rechten van derden, 
inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre'- 
ten en reglementen betreffende 
•deze zaak, tôt op 31 December 
2010. de in concessie gegeven 
rnijnen te exploiteeren.

A r t . 3 .

Ile concessie strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren, 
De concessiebouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke macbtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontgin- 
ningswerk mogen uitvoeren in de 
bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren, nocb op de lerreinen 
welke ze bezoomen. binnen eene 
slrook van 10 meter breedte, te 
rekeneri van de lijn gevormdi door 
den hoogsten waterstand welken 
de wateren bij hun periodiscb 
wassen bereiken.

De macbtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
worden.

A rt. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
houder. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de scbade, welke
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riverains, les travaux, même au to
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément' à l ’article 20 du décret 
du 30 juin 1913 (Gode Civil, Livre 
II, Titre II), une redevance an
nuelle proportionnée aux dom
mages qu'ils subissent dans l ’exer
cice de leurs droits de riveraineié.

A r t . 5 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 9 juin 
1937. .

de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die liij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit bel decreet van 30 
J uni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Tiiel II), een jaarlijk- 
sche soin belalen in ver-houding 
met de schad'e welke zij in bel 
uiloel'enen hunner oeverredhten 
ondergaan.

A r t . 5 .

Onze Minisler van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven le Brussel, den 9n Juni
1937. 

LEOPOLD.

Par le Roi : j  Van’s Konings wege.

Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

La Société Minière de la BMi est 
autorisée à exploiter les conces
sions suivantes:

Concession dénommée Bamungm

Concession dénommée Maduiu- 
gundu.

Concession dénommée Memba.

nEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 22 décem 
bre 1927, accordant une conces-

De « Société Minière de la Biii » 
is gemachtig de volgende con- 
cessies te exploiteeren :

Concessie genaamd Bamungu.

Concessie genaamd Madulugun- 
du.

Concessie genaamd Memba.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomsi van 22 
December 1927 boudende toeken-
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sion de mines à MM. le général 
baron Jacques de Dixmude, Ma- 
hieu el De Keyser, et le décret du 
1er mai 1928, approuvant cette 
convention;

Vu l 'arrêté  royal du 31 janvier 
1934, accordant la personnalité 
civile à la Société Minière du Con
go Septentrional (Sominor) et 
approuvant la cession des droits 
miniers "faite à son profit par le 
groupe susvisé ;

Vu Notre arrêté du 15 avril 
1937, accordant la personnalité 
civile à la Société Minière de la 
Bili, filiale de la Société Sominor, 
et approuvant la cession des droits 
miniers faite à son profit par la 
Société Sominor;

Vu les décrets des 21 février 
1930, 7 décembre 1931, 19 dé
cembre 1933 et 23 janvier 1936, 
autorisant le Gouvernement de la 
Colonie à proroger ces droits 
miniers ;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Congo Septentrional, 
ainsi que les rapports de prospec
tion et les cartes y annexés;

ning eener mijnconcessie aan de 
heeren Generaal Baron Jacques de 
Dixmude, Mahieu en De Keyser^ en 
liet decreet van 1 Mei 1928, tôt 
goedkeuring dezer overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
31 Januari 1934; waarbij de 
burgerlijke rechtspersoonlijkheid 
verleend wordt aan de « Société 
Minière du Congo Septentrional » 
(Sominor) en houdende goedkeu
ring van den afstand der mijn- 
rechten ten haren voordeele ge- 
daan door de hierboven beoogde 
groep; ' i(

Gezien Ons besluit van 15 
April 1937, waarbij de burgerli j
ke recbtspersoonlijkheid verleend 
wordt aan de « Société Minière de 
la Bili », filiale der « Société So
in inor » en houdende goedkeuring 
van den afstand van mijnrechten 
ten haren voordeele gedaan door 
de Société Sominor;

Gezien de deoreten van 21 Fe- 
bruari 1930, 7 December 1931, 
19 December 1933 en 23 Januari 
1936, waarbij het Gouvernement 
der Kolonie gemachtigd wordt d'e- 
ze m ijnrechten te verlengen;

Gezien de aanvragen der « So
ciété Minière du Congo Septen
trional », alsmede de prospectie- 
verslagen en de erbij behoorende 
kaarten.

Considérant que des mines d ’or 
et d’argent ont été découvertes par 
la Société Minière du Congo Sep
tentrional dans les terrains qu’elle 
est autorisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Overwegende dat goud'- en zil- 
vermijnen ontdekt w erden d'oor 
de « Société Minière du Congo 
Septentrional » binnen de gronden 
welke zij gemachtigd 1s te pros- 
pec teeren ;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

1 Wij hebben beslolen en Wij 
besluiten :
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A r t ic l e  p r e m ie r .

La Société Minière de la Bili est 
autorisée à exploiter les gisements 
d ’or et d’argent situés dans les 
terrains compris dans les conces
sions suivantes.

1. _  CONCESSION DENOMMEE 
BAMUNGU.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne A, située au point 
d’intersection de l’axe de la rivière 
Bamungu et de l'axe de son 2e a f 
fluent dte droite rencontré à partir 
de sa source;

— une droite de 160 mètres, de 
direction Nord-Sud. joignant la 
borne A à la borne B, située sur 
la rive gauche de la Bamungu, au 
niveau le plus élevé qu’atteignent 
les eaux de la Bamungu lors de 
leurs crues périodiques normales:

— ce niveau joignant, vers l 'a 
mont de la Bamungu, la borne B à 
la borne C, située à l’extrémité 
d'une droite de 120 mètres, de 
direction Nord-Sud, partant de la 
borne D, située au point d’in te r 
section de l’axe de la Bamungu et 
de celui de son 3e affluent de 
gauche rencontré à partir de sa 
source ;

— une droite de 120 mètres, de 
direction Sud-Nord, joignant la 
borne G à la borne D ;

— une droite de 70 mètres, de 
direction Sud-Nord, joignant la 
borne D à la borne E. située sur la 
rive droite de la Bamungu. au ni-

A r t ik e l  é é n .

De « Société Minière de la Bili » 
vvordt gemaclhtigd.de goud- en zil- 
verlagen te exploiteeren welke ge. 
legen zijn binnen de gronden, be- 
grepen in de volgende conces- 
sies.

1. — GONCESSIE GENA A MD 
BAMUNGU.

Deze concessie is begrepen bin
nen de volgende grenzen :

— grenssteen A gelegen op het 
snijpunt van de as der rivier Ba
mungu en van de as harer 2e rech- 
terloevloeiing ontmoet vanaf hare 
bron;

— eene rechte lijn van 160 me- 
ter, in Noord-Zuidelijke richting, 
welke grenssteen A m et grens- 
steen B verbindt, gelegen op den 
linkeroever der Bamungu op den 
hoogsten waterstand welken de 
wateren der Bamungu bij huri nor- 
maal periodiseh wassen bereiken;

— deze w aterstand welken 
stroomopwaarts der Bumungu 
grenssteen B met grenssteen G 
verbindt, gelegen op het uiteinde 
eener rechte lijn van 120 meter, 
in de riclhting Noord-Zu'id, uit- 
gaande van grenssteen D. gelegen 
op het snijpunt der as van de Ba
mungu in deze harer 3e linkertoe- 
vloeiing, ontmoet vanaf hare bron;

— eene- rechte lijn van 120 m e
ter in de richting Zuid-Noord, 
welke grenssteen C met grens- 
steen D verbindt;

— eene rechte lijn  van 70 m e 
ter, in de richting Zuid’-Noord. 
welke grenssteen D verbindt met 
grenssteen E, gelegen op den
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veau le plus élevé qu’alteignent les 
eaux de la Bamungu dans leurs 
crues périodiques normales;

— ce niveau joignant, vers l’aval 
de la Bamungu, la borne E à la 
borne F, située à l’extrémité d’une 
droite de 115 mètres et d’azimut 
égal à 254°, partant de la borne A;

— cette dernière droite joignant 
la borne F à la  borne A.

La superficie des terrains de 
cette concession ne pourra dépas
ser 33 Ha. 14 ares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
MADULUGUNDU.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne A, située au point 
d’intersection de l’axe de la rivière 
Madülugundu et de l’axe de la r i 
vière Pabiama;

— une droite de 100 mètres, 
d’azimut égal à 216°. joignant la 
borne A à la borne B, située sur 
la rive gauche de la Madulugundu, 
au niveau le plus élevé qu’a tte i
gnent les eaUx de celte rivière 
dans leurs crues périodiques no r
males ;

— ce niveau joignant la borne B 
à la borne E, située à la source de 
la Madulugundu;

— de la borne E, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
de la Madulugundu, sur leur rive

rechteroever der Bamungu, op den 
.hoogsten waterstand welken de 
w ateren der Bamungu bij hun 
nommai periodisdh wassen berei- 
ken;

— deze waterstand welken. 
stroomafwaarts de Bamungu, 
grenssteen E verbindt met grens- 
steen F, gelegen op het uiteinde 
eener rechtelijn  van 115 meter 
en met een azimuth gelijk aan 
254°, uitgaande van grenssteen A;

— deze laatste rechte lijn welke 
grenssteen F verbindt met grens
steen A.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie, zal 33 hectaren, 14 
aren niet mogen te boven gaan.

2. — CONCESSIE GENAAMD 
MADULUGUNDU.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen A gelegen op bel 
snijpunt van de as der rivier M a
dulugundu en v a n  de as der rivier 
Pabiama;

— eene rechte lijn van 100 me- 
er met een azimuth gelijk aan 
216°, welke grenssteen A ver- 
biudt met grenssteen Bn gelegen 
op den linkeroever der Madulu
gundu, op den hoogsten w a te r
stand welken de w ateren dezer r i 
vier bij hun normaal periodisch 
wassen bereiken;

— deze waterstand welken 
grenssteen B verbindt m et grens
steen E gelegen op de bron der 
Madulugundu;

— van grenssteen E, den hoog- 
slen waterstand welken de w a te 
ren der Madulugundu bij hun nor-
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droite, dans leurs crues périodi
ques normales, ju squ’à la borne 
G, située à l'extrémité d'une droi
te de 120 mètres et d’azimut égal 
à ICO10, partant de l'intersection du 
thalweg de la Madulugundu et de 
son prem ier affluent de droite ren 
contré vers l'amont à partir du 
confluent de la Madulugundu et 
de la Pabiama;

— de la borne G, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
du premier affluent de droite de 
la Madulugundu précité dans leurs 
crues périodiques normales, sur la 
rive gauche de cet affluent, ju s 
qu’à la borne H. située à la source 
la plus méridionale de cet affluent;

— de la borne H, le niveau qu 'a t
teignent dans leurs crues périodi
ques normales, les eaux du même 
affluent de la Madulugundu sur sa 
rive droite, puis les eaux de la Ma
dulugundu elle-même sur la rive 
droite de cette rivière, jusqu’à la 
borne K, située à l’extémité d’une 
droite de 210 mètres et d’azimut 
égal à 94°30’, partant de la borne 
A;

— une droite joignant la borne 
K à la borne A.

La superficie des terrains de ce t
te concession ne pourra dépasser 
93 hectares, 36 ares.

3. _  CONCESSION DENOMMEE 
MEMBA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

maal periodisch wassen op hun- 
nen rechteroever bereiken, lot aan 
grenssteen G, gelegen op liet uit- 
einde eener rechte lijn van 120 
meter en met een azimuth ge- 
lijk aan 160°, uitgaande vanaf hel 
snijpunt van den thalweg der 
Madulugundu en van bare 
eersle rechtertoevloeiing ontmoet 
stroomopwaarts, vanaf de samen- 
vloeiing der Madulugundu en der 
Pabiama;

— van grenssteen G den hoog- 
slen waterstand welken de wate- 
ren van die eerste rech tertoe
vloeiing der Madulugundu voor- 
meld, bij hun normaal periodisch 
wassen bereiken, op den linker- 
oever dezer toeVloeiing, tôt aan 
grenssteen H, gelegen op de 
meest zuidelijke bron dezer foe- 
vloeiing;

— van grenssteen H, den w a te r 
stand welken de w ateren van de- 
zelfde toevloeiing der Madulugun- 
du op lharen rechteroever, bij hun 
normaal periodisch wassen berei
ken, daarna de wateren der M adu
lugundu zelf op den zechteroever 
dezer rivier, tôt aan grenssteen K, 
gelegen op het uiteinde eener 
rechte lijn van 210 meter, en met 
een azimuth gelijk aan 94°30’ 
uitgaande van grenssteen A;

— eene rechte lijn welke grens
steen K verbindt met grenssteen 
A.

De oppervlakte der gronden d e 
zer concessie zal 93 hectaren, 36 
aren ni et mogen te boven gaan.

3. — CONCESSIE GENAAMD 
MEMBA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :
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— la borne A, située dans Taxe 
de la rivière Memba, à 500 mètres 
en amont du point d 'intersection 
de cet axe avec celui de la Gangu;

— une droite de 40 mètres, d 'a 
zimut égal à 308°, joignant la bo r
ne A à la borne B, située sur la r i 
ve gauche de la Memba, au niveau 
le plus élevé qu’atteignent les eaux 
de cette rivière dans leurs crues 
périodiques normales;

— ce niveau joignant la borne 
B à la borne G, située à la source 
de la Memba;

— de la borne G? le niveau le plus 
élevé qu’atteignent les eaux de la 
Memba dans leurs crues périodi
ques normales, sur la rive droite 
de cette rivière, ju squ’à la borne 
D, située à l’extrémité d’une droi
te de 40 mètres, d’azimut égal à 
232°,p artant de la borne A;

— une droite joignant la borne 
U à la borne A.

La superficie des terrains de ce t
te concession ne pourra dépasser 
16 hectares, 92 ares.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

— grenssteen A, gelegen in de 
as der rivier Memba, op 500 meter 
stroomopwaarts van het snljpunt 
dezer as met dit der Gangu;

— eene rechte lijn van 40 m e
ter, azimuth gelijk aan 308”. wel- 
ke grenssteen A, met grenssteen B 
verbindt, gelegen op den linkeroe- 
ver der Memba, op den hoogsten 
waterstand welken de w ateren de- 
zer rivier bij hun normaal perio- 
disch wassen bereiken;

— dleze waterstand welken 
grenssteen B verbindt met g rens
steen G, gelegen op de bron der 
Memba;

— van grenssteen G, den hoog- 
steen waterstand welken de w a te 
ren der Memba, bij hun normaal 
periodisch wassen bereiken, op 
den recbteroever dezer rivier, tôt 
aan grenssteen D, gelegen op het 
uiteinde eener lechte lijn van 40 
meter, met een azimuth gelijk 
aan 232°, uitgaande vanaf grens
steen A;

— eene rechte lijn welke grens
steen D verbindt met grenssteen 
A.

De oppervlakte der gronden de
zer concessie zal 16 hectaren, 92 
aren niet mogen te boven gaan.

Art. 2.

De concessiehoudende vennoot- 
schap heefl lhet recht, onder voor- 
behoud der rechten van derden, 
inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negentig 
jaar, de in concessie gegeven mij- 
nen te exploiteeren.
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A r t . 3 .

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne -pourra, toutefois, sans 
l'autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d ’exploitation dans le lit des riviè
res navigables ou flottables ni sur 
les terrains qui les bordent, dans 
une bandé d’une largeur de 10 m è
tres, à compter de la ligne formée 
par le niveau le plus élevé qu’a t te i
gnent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

A rt. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto
risés, qu’il exécuterait dans les r i 
vières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret 
du 30 ju in  1913 (Gode Civil, Li
vre II, Titre II) une redevance 
annuelle proportionnée aux dom
mages qu’ils subissent dans l 'exe r
cice de leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Art. 3.

De concessie strekt zi-ch uit lot 
de be-ddling der beken en rivieren. 
De concessiehouder zal evenwél, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigdc, geen enkel ontgin- 
ningswerk mogen uitvoeren in. de 
bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren. noch op de terrei- 
nen welke ze bezoomen, binnen 
eene strook van 10 m eter breedte, 
te rekenen van die lijn gevormd 
door den Ihoogsten waterstand 
welken de wateren bij bun perio- 
disch wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
vverken zullen mogen uitgevoerd 
worden.

A rt. 4.

De concessie gesebiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
houder. Tlij is namelijk verant- 
woordelijk v-oor die sebade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die bij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oe verbe won ers, overeenkomstig
artikel 20 uit bet decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek IT, Titel II) eene jaarlijkscbe 
som betalen in verbouding met de 
sebade welke zij in het uitoefenen 
bunner oeverrechten ondergaan.

A rt. 5.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé
arrêté.

de l 'exécution du présent : belast met de uilvoering viui dit
besluit.

Donné à Bruxelles, le 14 juin Gegeven te Brussel, den  14" Juni 
1937. 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention minière conclue entre le Comité Spécial du Katanga et 
la Société d’Entreprises Minières au Congo.

La convention conclue le 31 décembre 1936 entre le Comité Spécial 
du Katanga et la Société d'Enlreprises Minières au Congo (Semco), 
faisant l’objet du pro jet de décret soumis au Conseil Colonial, n ’a 
donné lieu à aucune observation.

Le projet 'die décret a été admis à l’unanimité.

M. le Ministre Rubbens, absent, s ’était fait excuser.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . V a n  d e r  L in d e n .

Mines. —  Convention conclue en
tre le Comité Spécial du Katan
ga et la Société d’Entreprises 
Minières au Congo (Semco). —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B e lg e s .

A tous, présents et à venir. 
S a lut .

Vu l’avis émis par le Conseil Co-

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen het Bijzonder Comiteit 
van Katanga en de « Société 
d’Entreprises Minières au Con
go » (Semco). —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elg en ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko-
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lonial, en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordraclit van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A rticle pr em ier . A r tik el  é é n .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De overeenkomsl waarvan 
tekst volgt is goedgekeurd :

de

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par son Président, 
M. le lieutenant général A. Tilkens, domicilié, 22, rue Belle Vue, à 
Bruxelles, d'une part,

et

la Société d’Entreprises Minières au Congo (Semco), représentée par 
MM. Eugène Grandry, Administrateur, domicilié, 29, avenue Jean Voi
liers, à Bruxelles, et François Mathieu, Administrateur-délégué, domi
cilié 125, rue Defacqz, à Bruxelles, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

A rticle pr e m ie r . —  Le premier alinéa de l'article 6 de la convention 
du vingt-deux août mil neuf cent trente-cinq, approuvée par décret 
du huit mai mil neuf cent trente-six, est remplacé par la disposition 
ci-après :

« Sous réserve des droits acquis par des tiers, à la date de la signa
ture de la présente convention, le Comité Spécial du Katanga accor
dera, à titre exclusif, à la Société de recherche, aux conditions déter
minées ci-après, le droit die rechercher toutes les substances conces- 
sibles. en vertu de la législation minière de droit commun, dans 
quatre blocs délimités comme suit ».

Art. 2. — La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
décret.

belast met de uilvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet ; Gegeven te Brussel, den. 6n Juli 
1937. i  1937.

LEOPOLD.

Par le Ro; Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une 
convention conclue entre le Comité Spécial du Katanga et IM. 
Grégoire-Delecourt.

Examiné par le Conseil, en séance du 12 mars 1937, le projet de 
décret a été approuvé, sans observation, à l ’unanimité.

M. le Ministre des Colonies, retenu par des devoirs de sa charge 
s'était excusé.

Bruxelles, le 14 mai 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ijc k  d e  H e u sc h . H . D eraedt.

Mines. —  Convention conclue en
tre le Comité Spécial du Katanga 
et Monsieur Grégoire Delecourt. 
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 12 mars 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré 
tons :

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen het Bijzonder Comiteit 
van Katanga en den heer Gré
goire Delecourt. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, I I e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 12 Maart 1937;

Op de voordraclit van Onzen Mi
nister van Koloniën,

Wij liebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :



A rticle pr em ier . A rtikel  één .

La convention dont la teneur suit 
est approuvée :

De overeenkomst waarvan 
tekst vo lg lis  goedgekeurd :

de

Entre le Comité Spécial du Katanga, représenté par son Président, M. 
le lieutenant général A. Tilkens, domicilié 22, rue de Belle-Vue, à 
Bruxelles, d'une part,

et
M. François-Joseph'-Grégoire Delecourt, ingénieur, domicilié, 16, rue 
de la Pépinière, à Bruxelles, d’autre part,

11 a été convenu ce qui suit :

A rticle pr e m ie r . — Sous réserve des droits ides tiers, le contractant 
de seconde part est autorisé, pendant quatre ans, à dater de l 'approba
tion par décret de la présente convention, à rechercher toutes les 
substances concessibles en vertu de la législation minière de droit 
commun, dans trois blocs délimités comme suit :

BLOG I.

Superficie approximative trois mille quatre cents km2.

Au Nord : Le thalweg de la Loange, depuis son intersection avec la 
limite Ouest des territoires gérés par le Comité Spécial du Katanga, 
jusqu’à sa rencontre avec le thalweg du Lubi'laslh; le thalweg du Lubi- 
lash. depuis ce point jusqu 'à  son intersection avec le thalweg du Lu- 
bishi; le thalweg du Lubishi, depuis ce point jusqu’à son intersection 
avec le thalweg de la Lukaya; le thalweg de la Lukaya, depuis ce point 
ju squ’à son intersection avec le thalweg de la Lukadi; le thalweg de 
la Lukadi jusqu 'à  sa tête de vallée.

A l ’Est : La ligne de crête séparant les bassins de la Luombe, d’une 
part, et de la Lukaya et Lubichi, d’autre part, depuis la tête de vallée 
de la Lukadi ju squ’à son intersection avec l’axe du chemin de fer du
B. G. K.

Au Sud : L'axe du chemin de fer du B. G. K., depuis ce point jusqu’à 
son intersection avec la limite Ouest des territoires gérés par le Co
mité Spécial du Katanga.

A l ’Ouest : La limite du territoire géré par le Comité Spécial du 
Katanga, depuis ce point et vers le Nord, jusqu’à son intersection avec 
le thalweg de la Loange.
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BLOG II.

Superficie approximative deux mille cinq cents km2.

Au Nord : Une droite joignant la tête (le vallée de la Lukadi au con
fluent Luombe-Mushibuie ; le thalweg de la Lucmibe, vers l'amont, 
jusqu'à sa rencontre avec thalweg de la Mukunduie; le thalweg de la 
Mukunduie jusqu’à sa tête de vallée; une droie joignant cette tète de 
vallée à, la tête de vallée de la Mushibuie; une droite joignant ce der
nier point au point d ’intersection des thalwegs des rivières Shitashi 
ou Lufwishi et de son premier affluent de la rive droite (affluent II) ; 
le thalweg de la Shitashi ou Lufwishi, vers l’amont, jusqu 'à  sa tète 
de vallée.

A l 'Est : La limite hydrographique du bassin de la Luembe, depuis 
la  tête de vallée de la Shitashi ou Lufwishi, ju squ’à la tête de vallée 
de l’affluent 1 de la Luombe, le thalweg de cet affluent 1 ju squ’à sa 
rencontre avec le thalweg de la Luombe, le thalweg dte la Luombe, vers 
l'amont, jusqu’à son intersection avec le thalweg de la Mwalaye, le 
thalweg de la Mwalaye ju squ ’à sa tête de vallée; une droite joignant 
cette tête de vallée au point le plus rapproché de l’axe du chemin de 
fer du B. G. K.

Au Sud et à l ’Ouest : L’axe du chemin de fer du B. G. K., depuis ce 
point ju squ’à la limite Est du bloc I, la limite Est dlu bloc 1 jusqu’à la 
tête de vallée de la Lukadi.

BLOG III.

Superficie approximative : deux mille cinq cents km2.

A l’Est : La limite hydrographique Est du bassin de la Luombe, de
puis la tête de vallée de l'affluent 1 de la Luombe jusqu’à la lêle de 
vallée de l'affluent 1 du Lomami. le thalweg de l'affluent 1 lu  Lomami 
jusqu’à sa rencontre avec le thalweg du Lomami, le thalweg du Loma
mi, vers l ’amont, jusqu’à son intersection avec l’axe de la route Mato- 
Kabondo, l’axe de cette route, vers le Sud, ju squ’à son intersection 
avec le thalw eg de la Lulelwe; le thalweg de la Lulelwe, vers l’amont, 
ju squ’à sa tête de vallée; une droite joignant celte tête de vallée au 
point le plus rapproché de l ’axe du chemin (die fer du B. C. K.

Au Sud, à l ’Ouest et au Nord : L’axe du chemin de fer du B. G. K., 
depuis le point précité, vers le Nord, ju squ’à 1a. limite du bloc II; la 
limite du bloc II jusqu’à la tê te  de vallée.de l’affluent 1 de la Luoimbe.

Les cartes utilisées pour cette délimitation sont les feuilles de Ka- 
binda et de Sandoa de l’édition au 1/500.000, publiées par le Comité 
Spécial du Katanga, respectivement le premier janvier mil neuf cent 
vingt-huit et le premier janvier mil neuf cent trente et un.

32*
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Art. 2. — Les permis généraux de recherche accordés en vertu de 
l’article l £r, donneront droit à l’obtention de permis spéciaux et exclu
sifs de recherche pour les substances énumérées à l’article 1er, suivant 
les règles de la législation minière de droit commun.

Toutefois, chaque permis spécial couvrira un cercle de deux mille 
cinq cents mètres de rayon au maximum, quelle que soit la substance 
dénoncée. De plus, quel que soit le nombre des permis généraux déli
vrés, le nombre des permis spéciaux que le contractant de seconde 
part pourra obtenir sera de cinquante au maximum.

ASrt. 3. — La législation minière de droit commun sera entièrem ent 
applicable, tant en ce qui concerne les permis généraux et les permis 
spéciaux délivrés en vertu des articles précédents qu’en ce qui con
cerne l’exploitation des mines découvertes, si ce n ’est avec l’exception 
et la limitation exprimées par l’alinéa deux de l’artiole 2 de la présente 
convention.

Art. 4. — Dans la présente convention, l’expression « la législation 
minière de droit commun » signifie la législation en vigueur au Ka- 
tanga au moment où on a recours à l ’application de la législation pour 
l ’exécution de cette convention.

Art. 5. — La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le l*r décembre 1936.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 6n Juli 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. Rubbens.

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant : 1° La 
cession à la Colonie, par la Société Forestière et Agricole du Mayum- 
be, d’un terrain de 1.000 hectares, situé à Kondo (Mayumbe); 2° La 
concession à la Société, de 5.000 hectares de forêts dans la réserve 
de la Luki.

M. le Président fait rem arquer qu’il s’agit de deux opérations dis
tinctes.

Le projet de décret ne rencontre aucune opposition. Mis aux voix 
il est adopté à l’unanimité.

MM. Dupriez, vice-président, DeLadrier et Gustin absents, s’étaient 
fait excuser.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 25 ju in  1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
V an der L inden .

Terres. —  Cession à la Colonie par 
la Société Forestière et Agricole 
du Mayumbe (Agrifor), d’un 
terrain de 1000 hectares, situé 
dans le bloc Kondo (Mayumbe), 
et concession à la société d’un 
droit d’exploitation de 5000 hec
tares de forêts dans la réserve 
forestière de la Luki. —  Conven
tion du 15 février 1937. —  
Approbation.

LEOPOLD III. Roi des B elges,

A tous, présents et à venir. 
S alut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 4 juin 1937 ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Gronden. —  Afstand, aan de Kolo- 
nie, door de « Société Forestière 
et Agricole du Mayumbe (Agri
for) », van eenen grond van 1000 
hectaren gelegen in den Kondo- 
biok (Mayumbe), en concessie, 
aan de vennootschap, van een 
exploitatierecht van 5000 hec
taren bosschen in het bosch- 
reservaat van de Luki. —  Over- 
eenkomst van 15 Februari 1937. 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in dieris 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,
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Nous avons décrété et décré- Wij hebben gedecreteerd en Wij
tons : decreteeren:

A rticle pr e m ie r . A r tik el  één .

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd:

En lire la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Edmond 
Rubbens, Ministre des Colonies, d'une part,

et la Société Forestière et Agricole du Mayumbe, ayant son siège 
social à Bruxelles, 18, place de Louvain, représentée par M. le baron 
Léon de Sleenliaull, Président du Conseil d’adm inistration et M. Noël 
lluart. Administrateur-Directeur, appelée ci-après « la Société », 
d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir Législatif die la Colonie:

Article pr em ier . —  La Société cède, en propriété, à la Colonie, un 
terrain d’une superficie d'environ mille hectares (1.000) d’un seul 
lenant, à choisir dans le bloc Kotulo (Mayumbe) enregistré au nom 
de la Société et représenté sur le croquis ci-joint.

Cette superficie sera déterminée, d’accord avec la Société, dans un 
délai d’un an qui suivra l ’approbation par le Pouvoir Législatif die la 
présente convention dans la  région définie au croquis ci-annexé.

La Société est autorisée à poursuivre l’exploitation forestière du 
bloc cédé pendant un delai de deux années qui suivra l’approbation, 
par le Pouvoir Législatif de la présente convention, sans toutefois 
que cette exploitation puisse entraver l’établissement de l’Inéac.

Art. 2. — La Colonie autorise la Société à exploiter, pendant douze 
années, cinq mille hectares de forets comprises dans la réserve die la 
Luki (Mayumbe). telle qu’elle est constiuée par ordonnance du 12 
janvier 1937.

Art. 3. — L’exploitation des forêts s’effectuera par parcelles ayant 
une superficie maximum de deux cents hectares et sous le couvert 
de permis d'exploi l a lion délivrés par le Commissaire Provincial, aux 
conditions du décret du i  avril 1934.

Toutefois, la superficie dos parcelles pourra être dépassée jusqu’à 
concurrence de cinq cents hectares au maximum, par décision spé
ciale du Commissaire Provincial, après avis du service forestier du 
Gouvernement et de l’Ineac.

Chaque parcelle devra être dénoncée au  Commissaire Provincial
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quatre mois au moins, avant la date que l ’Agrifor -s’-est fixée pour son 
exploitation.

Le Commissaire Provincial notifiera sa décision, après avoir pris 
l'avis de l’Institut National pour l’Etude Agronomique du Congo 
Belge.

En cas d’agrément, la société délimitera, de manière apparente, les 
limites de la parcelle.

Art. 4. — L’exploitation est soumise aux conditions règlementaires 
fixées par les ordonnances en vigueur au  m om ent de la délivrance 
des permis et prises en exécution du décret du 4 avril 1934, modifié 
par un décret du 13 juin 1936.

Art. 5. — Préalablement à la mise en exploitation d’un bloc, les 
services forestiers de la Colonie ou l’Ineac marqueront les arbres 
destinés à l’abatage.

Art. 6. — Dès que la Société aura terminé l’exploitation d’une pa r
celle, la Colonie en reprendra la libre disposition, sans que la Société 
puisse ultérieurement exciper d’un droit quelconque sur cette par
celle.

Art. 7. —■ La Société tiendra à jour, pour chaque parcelle mise en 
exploitation un registre conforme aux stipulations d!e l ’article 2 de 
l ’ordonnance n° 77/AGRI du 29 septembre 1934; ces registres doi
vent être produits à toute réquisition des fonctionnaires et agents 
désignés par l’autorité compétente.

Art. 8. — La Société sera tenue des redevances proportionnelles 
prévues par les ordonnances réglementant les exploitations fores
tières, conformément à l ’article 4 du décret du 4 avril 1934 modifié 
par le décret du 13 juin 1936.

Le permis d’exploitation diéterminera les modalités du paiement de 
la taxe ainsi que les délais endéans lesquels les déclarations contenant 
le relevé des bois abbattus devront être produites à l ’Administrateur 
territorial.

Art. 9. — La Société est autorisée, dans les limites de la réserve 
forestière de lia Luki, à,faire usage gratuitem ent du terrain domanial 
non bâti, ni rnis en culture, pour l’établissement de routes, chemins 
de fer, quais et embarcadères nécessaires à son exploitation.

Les projets de tracés ainsi que les plans devront être déposés au 
Commissariat de District. Le Commissaire de District pourra, dans 
les trois mois suivant ce dépôt, faire opposition à leur exécution 
totale ou partielle et ne marquera son accord sur les travaux qu’après 
avoir pris l’avis de l’Ineac.
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Les fonctionnaires et agents du Gouvernement et de l'Ineac pour
ront, dans L exercice de leurs fonctions, en tout temps, faire usage 
gratuitement des moyens de transport et des autres voies de commu
nication créés par la Société, sans toutefois nuire à l ’exploitation.

La Colonie pourra, en tout temps, déclarer «futilité publique et 
reprendre, sans indemnité, les routes, quais, embarcadères et autres 
voies de communication et de transport créés par la Société, sauf le 
matériel qui pourra être repris moyennant une indemnité fixée par 
experts qui ne dépassera pas le montant des immobilisations, déduc
tion faite des amortissements normaux.

A l ’expiration des douze années prévues à l ’article 2, la Colonie 
deviendra propriétaire dies ouvrages exécutés par la Société en vertu 
du présent article, sans indemnité.

A r t . 10. —  L’Agrifor pourra obtenir en location, pour une durée de 
douze années, les terrains domaniaux situés dans la réserve forestière 
de la Luki et nécessaires à l ’érection des habitations pour son p e r 
sonnel européen, des bureaux et des usines, ainsi qu’à b installation 
des camps de travailleurs. Ces terrains seront accordés au prix m in i
mum du tarif de location fixé par le Commissaire de Province.

A r t . 11. —  La Colonie aura le droit d ’interdire l’exploitation fores
tière et de prononcer la déchéance de la société, quant aux droits 
concédés :

1° Si les redevances prévues ne sont pas payées dans le délai d’un 
an de la date de leur exigibilité;

2° Si la société ne se conforme pas aux prescriptions prévues aux 
articles 3 et 5 de la présente convention.

L'interdiction d’exploitation deviendra définitive et le permis d’ex
ploitation sera retiré si 'la société reste en défaut de satisfaire, dans 
les délais prévus, à la mise en demeure qui lui sera notifiée par lettre 
recommandée par le Commissaire Provincial à son siège au Congo.

A r t . 12. — Les droits résultant de la présente convention sont
accordés sous réserve des droits des tiers, indigènes et non indigènes.

A r t . 13. —  La Colonie prend à sa charge les frais d’acte, d ’enregis
trement, de mesurage, de bornage et de délimitation quelconques des 
terres prévues à l ’article 1 de la convention.

Tous les frais quelconques, y compris ceux relatifs aux enquêtes 
de vacance concernant les terrains forestiers, sont à charge de la 
Société.

En cas de contestation, Je Commissaire Provincial statuera souve
rainement.
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Ainsi fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le quinze février mil 
neuf cent trente-sept.

Art. 2. ! Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est j  Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l ’exécution du présent belast anet de uitvoering van dit 
décret. decreet.

Donné à Bruxelles, le 21 juin Gegeven te Rrussel, den 21n Juni 
1937. 1937.

LEOPOLD

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b en s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession à la Société Immobilière Agricole et Forestière du 
Congo (Imafor), d’un terrain de 300 hectares, située à Kinsuka.

Ce projet de décret a été examiné par le Conseil, au cours de sa 
séance du 4 juin 1937. Il n ’a donné lieu à aucune discussion et a été 
approuvé à F unanimité.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L'Auditeur,
H a lew ijc k  d e  H e u sc h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
M. R o b e r t .
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Terres. —  Concession à ia société 
«Immobilière Agricole et Fores
tière du Congo (Imafor)», d’un 
terrain de 300 hectares, sis à 
Kinsuka. —  Convention du 19 
novembre 1936. —- Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S a lut .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 4 ju in  1937 ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Concessie, aan de 
« Société Immobilière Agricole 
et Forestière du Congo (Ima
for) », van eenen grond van 300 
hectaren, te Kinsuka gelegen. —  
Overeenkomst van 19 Novem- 
ber 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij ihebben gedecreteerd en Wij 
! decreteeren:

A rticle pr em ier . j A rtik el  éé n .

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : inhoud volgt is goedgekeurd:

Le Commissaire de Province de Léopoldville, dûment délégué par 
l’arrêté royal du 29 juin 1933, agissant au nom du Gouvernement du 
Congo Belge, en vertu des dispositions de l’arrêté royal du 3 décem
bre 1923, modifié par ceux du 17 août 1927, du 7 juin 1929 et 29 
juillet 1930, accorde en occupation provisoire, pour un terme de cinq 
ans à la Société Immobilière, Agricole et Forestière du Congo, so
ciété congolaise à responsabilité limitée, ayant son siège social à 
Léopoldville, représentée par MM. Van de Gasteele, Aimé, et Janssens, 
Jean, en vertu d’une procuration parue au Bulletin Administratif du 
Congo Belge de 1934, n° 10, page 255, qui accepte aux conditions 
générales des arrêtés royaux précités, de l’arrêté n° 50/T  du 13 mars 
1934 et aux conditions spéciales qui suivent, un terrain destiné à un 
usage agricole situé à Kinsuka, territoire de l ’Inkisi, d’une superficie 
d’environ trois cents hectares, dont les limites sont représentées par 
un liséré jaune, conformément au croquis approximatif ci-joint, à 
l ’échelle de 1 à 25.000.

La nature ainsi que les limites du terrain sont parfaitement connues 
du locataire.
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CONDITIONS SPECIALES.

1° La redevance annuelle du terrain est fixée à la somme de 300 
fr. X fr. 2.50 =  750 fr.) sept cent cinquante francs, payable ainsi quil 
est d it  à l’article 19 de l’arrêté royal du  3 décembre 1923, chez le 
receveur des impôts à Léopoldville (Kalina), sans qu’il soit besoin 
d’aucun avertissement de la part de la Colonie. A défaut de paiement 
aux échéances fixées, l’occupant provisoire devra l ’in térêt des sommes 
dues calculé sur le retard au taux de cinq pour cent l’an, sans p ré ju 
dice a tous autres droits.

2° Le présent contrat est conclu sous réserve d 'approbation par le 
Pouvoir compétent -de la Colonie et p rendra  cours à la date de cette 
approbation.

3° Sera considéré comme occupation aux termes de l’article 17 de 
l ’arrêté royal du 23 décembre 1923, modifié par celui du 17 août 
1927, le fait d ’avoir aborné provisoirement le terrain comme il est dit 
à l’article 7 de l’ordonnance n° 77/T.F. du 8 septembre- 1926, relative 
au mesurage et au bornage des propriétés privées et d’y avoir effectué 
ries défrichements en vue de cultures. Seront considérés comme t r a 
vaux de mise en valeur, le fait d’y effectuer des défrichements et des 
cultures d’une manière progressive et continue jusqu’à complète -mise 
en valeur du terrain.

L'indemnité forfaitaire qui sera due à la Colonie, du chef de la -réso
lution intervenuè, conformément à l ’alinéa premier de l’article 17 d'e 
l 'a rrê té  royal du 3 décembre. 1923, modifié par celui du 17 août 1927, 
est fixée au montant d’une année locative.

4° A l’expiration du terme de cinq années prévu au présent contrat, 
les terres occupées provisoirement et mises en valeur, seront cédées 
en pleine propriété à la Société Immobilière, Agricole et Forestière du 
Congo au prix de 50 francs l’hectare.

5° Seront considérées comme mises en valeur :

a) Les terres couvertes sur un dixième au moins de leur surface par 
des constructions;

b) Les terres cultivées, sur un dixième au moins de leur surface, en 
cultures alimentaires, fourragères ou autres;

c) Les pâturages améliorés sur lesquels seront entretenus des bes
tiaux à l’élève ou à l ’engrais, à raison d’au moins une tète de gros b é 
tail ou de quatre têtes de petit bétail par dix hectares;

d) Les terres sur lesquelles il aura été fait des plantations d'espèces 
ligneuses à raison de cinquante arbres par hectare au -minimum. Ces 
conditions joueront simultanément ou séparément pour toute la su r 
face.
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6° L’occupant ne peut abattre les arbres croissant actuellement sur 
le terrain, que dans la mesure des défrichements nécessaires au déve
loppement de l’entreprise.

7° Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant le terrain, 
objet du présent contrat, appartiennent au domaine public et ne font 
pas partie de la présente concession provisoire.

8° Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que les 
indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai et selon 
la procédure prévue à l'article 9 du  décret du 31 mai 1934.

9° L’inexécution des conditions générales de l ’a rrê té  royal du 3 d é 
cembre 1923, modifié par ceux du 17 août 1927, du 7 ju in  1929 et 
du 29 juillet 1930, de l ’arrêté  n° 50/T  du 13 mars 1934 et des condi
tions spéciales reprises au  présent contrat, donnera au Gouvernement 
le droit de prononcer la résiliation du contrat, sans intervention des 
tribunaux- et après sommation ou lettre recommandée restée sans 
réponse endéans la quinzaine de sa réception.

Ainsi fait, à Léopoldjville, en double expédition, le dix-neuf novem
bre mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à  Bruxelles, le 21 juin 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 21n Juni 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

im p . D isonaise, ru e  P isse ro u le , Î33 , D ison -V erv iers . —  T t i .  150-62.
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gen. —  O vereenkom st v an  23 
D ecem ber 1936. —  Goedkeuring

6 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze afstan d  aan  de ((Con
grégation des M issionnaires de 
Scheut » van  drie gronden van  
eene to ta le  opperv lak te  v an  100
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Dates. BladzPages. D agteekeningen.

Kabw e. —  C onvention du 5 sep
tem bre 1936. —  A pprobation  . 499

6 ju illet 1937. —  D . —  Terres. —  
Cession g ra tu ite  à  la  « N orth  
Sankuru  Mission » d ’un te rra in  
de 25 hectares sis à  Pelenge. —  
C onvention du  10 décem bre 
1936. —  A pprobation  . . . 504

6 ju illet 1937. —  D. —  Terres. —  
Cession g ra tu ite  à  l ’A ssociation 
In s t i tu t  de la Sainte Fam illle 
d 'u n  te rra in  de 6 hectares sis 
à  C osterm ansville. —  Conven
tion  du 3 décem bre 1936. —
A pprobation  .............................. 502

6 ju illet 1937. —  D . —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  la Mission des 
L azaristes de B ikoro d ’un te r 
ra in  de 22 hectares, 40 ares,
60 centiares sis à  Y um bi. — 
C onvention du  25 ao û t 1936. — 
A pprobation  . . . . .  507

6 ju ille t 1937. —  D. —  T erres. — 
Cession g ra tu ite  à  l ’Association 
des M issionnaires d ’Afrique 
Pères B lancs du  V icaria t Apos
tolique du  K ivu  de deux te r 
rains d ’une superficie to ta le  de 
4 hectares sis à  U vira. —  Con
vention  du  21 jan v ie r 1937. —  
A pprobation  .........................510

6 ju illet 1937. —  D . —  Terres. —  
Concession en em phytéose à  la 
Société Com merciale e t Minière 
de l ’Uele, de te rra in s d ’une 
superficie to ta le  de 430 hectares 
sis à  E gw angatana . —  Conven
tion  du  10 novem bre 1936. — 
A p p ro b a t io n ...................................... 493

6 ju illet 1937. —  D . —  T erra ins. —  
E change de terra in s sis à  K u tu  
en tre  la  Colonie e t  M. V an de 
Velde, colon à K u tu . —  C onven
tion  du  6 jan v ie r 1937. —  
A pprobation  . .........................512

hectaren , te  K abw e gelegen. —  
O vereenkom st v an  5 Septem ber 
1936. —  G oedkeuring . . 499

6 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze a fs tan d  aan  de 
« N o rth  S ankuru  Mission » van  
eenen grond v an  25 hectaren  te 
Pelenge gelegen. —  Overeen- 

. kom st v an  10 D ecem ber 1936.
—  G oedkeuring . . . . . .  504

6 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze a fstan d  aan  de 

■« A ssociation I n s t i tu t  de la 
Sainte Fam ille  » v an  eenen 
grond v an  6 hectaren , te  Cos
term ansville  gelegen. —  O ver
eenkom st v an  3 D ecem ber 1936.
—  G oedkeuring . . . .  502

6 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
K ostelooze a fstan d  aan  de «Mis
sion des L azaristes de Bikoro» 
v an  eenen grond  v an  22 hec
ta ren , 40 aren , 60 cen tiaren  te  
Y um bi gelegen. —  O vereen
kom st van  25 A ugustus 1936. —  
G oedkeuring .   507

6 Ju li 1937. —  D . —  G ronden. —  
Kostelooze a fs tan d  aan  de 
« A ssociation des M issionnaires 
d 'A frique, Pères B lancs du  Vi
ca ria t A postolique du  K iv u  » 

v an  twee gronden v an  eene to 
ta le  o pperv lak te  v an  4 hectaren , 
te  U vira gelegen. —  Overeen
kom st van  21 Ja n u a ri 1937. — 
G oedkeuring . . . . . .  510

6 Ju li 1937. —  D . —  G ronden. —  
Concessie, in  erfpach t, aan  de 
« Société Com merciale e t Minière 
de l ’Uele », v an  gronden heb- 
bende eene to ta le  opperv lak te  
v an  430 hectaren , gelegen te  
E g w angatana . —  O vereenkom st 
van  10 N ovem ber 1936. —
G o e d k e u r in g ...................................... 493

6 Ju li 1937. —  D . —  G ronden. —  
R uiling  v an  te  K u tu  gelegen 
gronden, tusschen de K olonie en 
den heer V an de Velde, Kolo- 
n is t te  K u tu . —  O vereenkom st 
v an  6 Jan u » ri 1937. —  G oedkeu
ring  . . . .  .........................512
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Dates. Pages. Pagteekeningen. Bladz.

7 ju ille t 1937. —  D . —  Terres. — 
Cession e t concession p a r le Co
m ité  Spécial du  K a tan g a  à  la 
C ongrégation des Religieux Salé- 
siens de deux terra in s de 50 e t 
de 200 hectares sis à  K ipushia.
—  C onventions du  30 octobre 
1936. —  A pprobation  . . . 514

7 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
A fstand en concessie door h e t 
B ijzonder C om iteit van  K a ta n 
ga aan  de « Congrégation des 
religieux Salésiens » van  twee 
gronden van  50 en van  200 hec- 
taren , gelegen te  K ipushia. — 
O vereenkom sten v an  30 O ctober 
1936. —  G oedkeuring . . . 514

521

23 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
W ijzigingen aan  de overeen- 
kom st welke, den 30n Septem - 
be r 1935, tusschen de K olonie en 
de « Société des Chemins de fer 
V icinaux du  Congo », aangaande 
de h ou tposten , gesloten w erd. —  
O vereenkom st v an  10 M aart 
1937. —  G oedkeuring . 521

23 ju ille t 1937. —  D . —  T erres. —  
M odifications à  la  convention  
conclue le 30 septem bre 1935 
en tre  la Colonie e t la Société des 
Chemins de fer V icinaux du 
Congo re la tive  au x  postes à 
bois. —  C onvention du 10 m ars 
1937. —  A pprobation

23 ju ille t 1937. —  A. R . —  Mines. -  
L a  Société Minière de la Muhin- 
ga e t  de K igali e st au torisée à 
exp lo iter la  m ine de R utongo . 522

23 Ju li 1937. —  K . B . —  M ijnen. —
De <( Société Minière de Muhin- 
ga e t de K igali » is gerechtigd 
de R utongo-M ijn te  exploitee- 
r e n .......................................................522

29 ju illet 1937. —  A. R . —  Mines. —  
A pprobation  des perm is d ’ex
p lo ita tio n  nos 78 e t 79 délivrés 
p a r la Com pagnie des Chemins 
de fer .du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains à  la  so
ciété <(Les Mines d 'O r  Belgika» 
(B elgikaor) . • .........................476

29 Ju li 1937. —  K. B . —  M ijnen. —  
Goedkeuring van  de exploitatie- 
vergunningen n rs 78 en 79 afge- 
leverd door de « Com pagnie des 
Chemins de fer du  Congo Supé
rieu r au G rands Lacs A fricains » 
aan  de vennootschap  «Les Mines 
d ’O r B elgika » (B e lg ik ao r). . 476
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Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation nos 78 et 79 déli
vrés par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains à la 
société Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor).

LEOPOLD III, Roi des B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu la convention dii 4 janvier 
1903, complétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l'Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Ohemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Brands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu le décret du 30 juin 1922. 
approuvant la convention ci -des
sus;

Vu l’arrêté royal du 28 septem
bre 1931 approuvant les statuts 
de la Société « Les Mines d ’Or 
Belgika» (Belgikaor);

Vu les décrets des 3 février et 
26 avril 1932 approuvant la déli
vrance des permis spéciaux nos 
1.095 à 1.101 inclus. 1.153, 
1.154, 1.224 à 1.229 inclus à la 
société « Comptoir Colonial Bel
gika » ;

Vu l’avis favorable émis par le

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunningen n 78  
en 79 afgeieverd door de «Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de vennoot- 
schap «Les Mines d’Or Belgika» 
(Belgikaor).

LEOPOLD III, K oning der B elg en .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 19B3. aangevu'ld door 
deze van 22 Juui 1903, gesloten 
tusschen den Onafhankelijken 
Congostaat en de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en -de « Compagnie des' Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst ;

Gezien het koiiinklijk besluit van 
28 September 1931. houdende 
goedkeuring van de statuten der 
Vermootschap «Les Mines d’Or 
Belgika » (Belgikaor) ;

Gezien de decreten van 3 Fe- 
bruari en 26 April 1932, houdende 
goedkeuring van de aflevering van 
de bijzondere vergunningen nr: 
1.095 tôt en met 1.101. 1.153. 
1.154, 1.224 tôt en met 1.229 aan 
de vennootschap « Comptoir Co
lonial Belgika » ;

Gezien het gunstig advies door
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Comité Minier au cours de ses 
séances des 3 août et 21 septem
bre 1932.

Considérant que la société « Les 
Mines d’Or Belgika (Belgikaor)» 
a découvert des gisements d’or 
dans les terrains couverts par  les 
permis spéciaux désignés ci-des
sus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r ticle  pr em ier .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 78, le 30 
avril 1937 à la société « Les Mines 
d'Or Belgika (Belgikaor)» par la 
Compagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains. Ce permis confère à la 
société concessionnaire le droit 
d'exploiter jusqu’au 31 décembre
2.010 les gisements d’or compris 
dans le polygone dénommé Song- 
we, couvrant une superficie de 
527 hectares 20 ares.

Les documents annexé au p e r 
mis donnet aux limites du poly
gone Songwe la description ci- 
après.

het Mijncomiteit ui tgebracht in 
diens vergadering van 3 Augustus 
en 21 September 1932.

Overwegende dat de vennoot- 
schap « Les Mines d’Or Belgika 
(Belgikaor)» goudlageu ontdekt 
heefl in de hierna omschreven 
gronden, welke door de hierboven 
vermelde bijzondere vergunningen 
gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij  bebben besloten en Wij 
besluiten :

Ar t ik e l  één .

Word! goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning. den 30" April 
1937. onder nr 78, afgele.verd aan 
de vennootsebap « Les Mines d’Or 
Belgika (Belgikaor) » door de 
« Compagnie nies Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ». Deze vergunning 
lient aan de concessiehoudendo, 
vennootsebap het recbt. loe. toi op 
31 December 2.010, de goudlageu 
te exploiteeren welke gelegen zijn 
in den veelhoek gennamd Songwe, 
hebbende. eene oppervlakte van 
527 bectaren 20 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenlen geven de beschrijving 
bierna der grenzen van den veel
hoek Songwe.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 104 m. 32 azimut 108 gr. 56 mène
à la borne 2

Van g r e n s s te e n  1. v o e r t  e e n e  r e c h te  r o o i l i jn  v a n  1 0 4  m .  3 2  a z i m u t h  1 0 8  g r .  5 6  n a a r

g r e n s s te e n  2

» )' 2, » )> » » » 102 m. 89 » 113 gr. 12 » 3
» » 3, » » » » » 113 m. 92 » 136 gr. 95 » 4
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De la borne 4, un alignement droit de 105 m. 98 azimut 145 gr. 87 mène
à la borne 5

Van grenssteen 4 , voert eene rechte rooilijn van 1 0 5  m. 9 8  azimuth 1 4 5  gr. 8 7  naar
g r e n s s te e n  5

)) » 5, )) )) )) )) )) 122 m. 78 )) 161 gr. 40 )) 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 88 m. 88 )) 171 gr. 44 )) 7
)) )) 7 , )) )) )) )) )) 106 m. 67 )) 186 gr. 61 )) 8
)) )) 8, )) )) » )) )) 105 m. 43 )) 200 gr. 30 » 9
» )) 9, )) )) )) )) )) 104 m. 91 )) 210 gr. 47 )) 10
)) )) 10, )) )) )) )) )) 103 m. 92 )) 226 gr. 65 )) 11
)) )) 11, )) )) )) )) )) 105 m. 29 )) 237 gr. 34 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 145 g r  61 )) 255 gr. 48 )) 13
» )) 13, )) )) )) )) )) 79 i l l . 97 )) 141 gr. 96 )) 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 102 m. 25 )) 171 gr. 26 )) 15
)) )) 15, )) )) )) )) )) 126 m. 44 )) 182 gr. 23 )) 16
)) )) 16, )) )) )) )) )) 97 m. 79 )) 199 gr. 72 » 17
)) )) 17, )) )) )) )) )) 104 m. 47 )) 210 gr. 57 )) 18
)) )) 18, )) )) )) )) )) 68 m. 92 )) 217 gr. 69 )) 19
)) » 19, )) )) )) )) )) 104 m. 22 )) 119 gr. 36 )) 20
)) )) 20, )) )) )) )) )) 104 m. 40 )) 136 gr. 97 )) 21
)) )) 21, )) )) )) )) )) 97 m. 88 )) 149 gr. 14 )) 22
)) )) 22, )) )) )) )) )) 103 m. 83 )) 161 gr. 16 )) 23
» )) 23, )) )) )) )) )) 108 m. 45 )) 174 gr. 48 )) 24
)) )) 24, )) )) )) )) )) 101 m. 56 )) 187 gr. 60 )) 25
)) )) 25, )) )) )) )) )) 92 m. 63 )) 200 gr. 67 )) 26
)) )) 26, )) )) )) )) )) 84 m. 60 )) 213 gr. 90 )> 27
)) )) 27, )) )) )) » )) 157 m. 68 » 226 gr. 78 )) 28
)) )) 28, )) )) )) )) )) 112 m. 90 )) 243 gr. 57 )) 29
)) )) 29, )) )) )) )) )) 105 m. 60 )) 183 gr. 43 )) 30
)) )) 30, )) - )) )) )) )) 101 m. )) 196 gr. 33 )) 31
» )) 31, )) )) )) )) )) 110 m. 53 )) 207 gr. 75 )) 32
)) )) 32, )) )) )) )) )) 106 m. 87 )) 221 gr. 18 )) 33
)) )) 33, )) )) )) » )) 103 m. 53 )) 235 gr. 38 )) 34
)) )) 34, )) )) )) )) )) 107 m. 13 )) 250 gr. 40 )) 35
» )) 35, )) )) )) )) )) 100 m. 79 )) 262 gr. 65 )> 36
)) )) 36, )) )) )) )) )) 93 m. 15 )) 276 gr. 26 )) 37
)) » 37, )) )) )) )) )) 98 m. 30 )) 289 gr. 27 )) 38
)) )) 38, )) )) )) )) )) 107 m. 07 )) 300 gr. 90 )) 39
)) )) 39, )) )) )) )) )) 101 m. 38 )) 313 gr. 49 )) 40
)> )) 40, )) . )) )) )) )) 112 m. 35 )) 325 gr. 44 )) 41
)> )) 41, )) )> )) )) )) 102 m. 17 )) 339 gr. 47 » 42
)) )) 42, )) )) )) )) )) 96 m. 78 )) 356 gr. 20 )) 43
)} )) 43, )) )) )) )) )) 119 m. 06 )) 366 gr. 71 )) 44
)) )) 44, )) )) )) )) )) 93 m. 96 )) 1 gr. 52 » 45
» )) 45, )) )) )) )) )) 101 m. 57 )) 394 gr. 91 )) 46
)) )) 46, )) )) )) )) )) 105 m. 74 )) 8 gr. 51 )) 47
)) )) 47, )) )) )) )) )) 99 m. 33 )) 25 gr. 89 )) 48
)} )) 48, )) )) » )) )) 99 m. 71 )) 39 gr. 47 )) 49
)) )) 49, » )) )) )) )) 66 m. 27 )) 45 gr. 82 )) 50
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De la borne 50, un alignement droit de 100 m. 26 azimut 380 gr. 33 mène
à la borne 51

Van grenssteen 50, voert eene rechte rooïlijn van 100 m. 26 azimuth 380 gr. 33 naar
grenssteen 51

» )) 51 , )) )) )) )) )) 105 m. 09 )) 395 gr- 15 )) 5 2
)) )) 52 , )) )) » » )) 104 m. 96 )) 8 gr- 42 )) 53
)) )) 53 , » )) )) )) )) 135 m. 15 )) 26 gr- 31 )) 54
» » 54 , )) )) )) ï) )) 110 m. 48 )) 320 gr- 68 )) 55
)) )) 55 , )) )) )) )) )) 109 m. 27 )) 334 gr- 14 )) 56
)) 1 )) 56 , )) » )) )) )) 108 m. 39 )) 3 4 9 gr- 69 )) 57
)) )) 57 , )) )) » )) )) 104 m. 04 )) 361 gr- 06 )) 58
)) )) 58 , )) )) )) » )) 105 m. 54 )) 374 gr- 34 )) 59
)) )) 59 , )) » )) )) )) 115 m. 85 )) 389 gr- 08 )) 60
)) )) 60 , )) )) )) )) )) 101 m. 34 » 2 gr- 21 )) 61
)) )) 61, )) )) )) » )) 103 m. 53 )) 14 gr- 52 )) 62
)) )) 62, )) )) )) )) )) 101 m. 20 )) 29 gr- 41 )) 63
)) )) 63, )) )) )) )) )) 103 m. 56 )) 39 gr- 87 )) 64
)) )) 64, )) )) )) )) )) 121 m. 98 )) 54 gr- 42 )) 65
)) » 65, )) )) )) )) )) 103 m. 74 » 353 gr- 32 )) 66
)) )) 66 , )) )) )) )) )) 107 m. 51 )) 369 gr- 20 )) 67
)) )) 67 , )) )) )) )) )) 112 m. 78 )) 381 gr- 70 )) 68
)) )) 68 , » )) )) )) )) 102 m. 78 )) 396 gr- 59 )) 69
)) )) 69, )) )) » )) )) 91 m. 37 )) 6 gr- 14 » 70
» )) 70 , )) )) )) » )) 105 m. 3 9 )) 305 gr- 11 )) 71
)) » 71 , )) )) » )) )) 106 m. 76 )) 316 gr- 43. )) 72
)) )) 72 , )) )) )) )) )) 104 m. 03 )) 328 gr- 87 » 73
)) » 73 , )) » )) » » 109 m. 67 » 343 gr- 72 )) 74
)) )) 74 , ï) » )) )) )) 139 m. 10 )) 3 6 0 gr- 33 )) 75
)) » 75 , )) )) )) )) )) 106 m. 87 )) 259 gr- 66 )) 76
)) )) 76 , )) )ï )) )) )) 115 m. 54 )) 269 gr- 88 )) 77
)) )) 77 , )) )) )) )) » 96 m. 19 )) 281 gr- 39 )) 78
)) )) 78 , )) )) )) )) )) 108 m. 95 )) 295 gr- 20 )) 79
)) » 79 , )) )) )) )) )) 101 m. 30 )) 3 0 8 gr- 82 )) 80
)) » 8 0 , )) >) )) )) )) 106 m. 08 )) 322 gr- 87 )) 81
)) )) 8 1 , » )) )) )) )) 98 m. 16 )) 3 2 9 gr- 67 )) 82
» » 8 2 , » » )> )) )) 93 m. 89 )) 271 gr- 14 )) 83
)) )) 8 3 , )) )) » )) )) 141 m. 67 )) 313 gr- 65 » 84
)) » 84 , )) )) )) )) )) 116 m. 30 )) 374 gr- 73 )) 85
)) » 8 5 , )) )) )) )). )) 104 m. 85 )) 387 gr- 94 )) 86
)) » 8 6 , )) )) ï) )) )) 104 m. 30 » 2 gr- 26 » 87
)) )) 8 7 , )) » )) )) )) 104 m. 26 )) 14 gr- 65 )) 88
)) )) 88 , )) )) )) )) )) 104 m. 01 )) 31 gr- 38 » 89
)) » 89 , )) )) » )) » 101 m. 52 » 53 gr- 10 » 90
» » 90, )) )) )) )) )) 121 m. 69 )) 45 gr- 49 )> 91
)) )) 9 1 , )) » )) )) )) 103 m. 40 )) 376 gr- 72 )) 92
)) )) 9 2 , )) ï) )) )) )) 103 m. 96 » 390 gr- 20 )) 93
)) » 93 , )) )> )) )) )) 105 m. 12 )) 1 gr- 06 » 94
» » 9 4 , )) » )) )) )) 134 m. 29 )) 0 gr- 13 )) 95
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De la borne 95, un alignement droit de 75 m. 20 azimut 316 gr. 59 mène
à la borne 96

Van grenssteen 95, voert eene rechte rooilijn van 75 m. 20 azimuth 316 gr. 59 naar
grenssteen 96

)) )) 96, )) )) » )) )) 64 m. 72 )) 327 gr. 43 )) 97
)> )) 97, )) )) )) )) )) 145 m. 33 )) 337 gr. 14 » 98
)) )) 98, )) )) )) )) )) 122 m. 36 )) 352 gr. 54 )) 99
)) )> 99, )) )) )) )) )) 106 m. 18 )) 369 gr. 18 )) 100
)) » 100, )) )) )) )) )) 123 m. 60 )) 384 gr. 99 )) 101
)) )) 101, )) )) )) )) )) 109 m. 62 )) 398 gr- )) 102
)) » 102, )) )) )) » )) 113 m. 51 » 4 gr. 91 )) 103
)) )) 103, )) )) )) )) )) 93 m. 16 )) 31 gr. 92 )) 104
)) )) 104, » )) )) )) )) 103 m. 24 )) 46 gr. 01 )) 105
)) » 105, » )) )) )) )) 95 m. 67 )) 53 gr. 70 )) 106
)) )) 106, )) )) )) )) )) 108 m. 40 )) 53 gr. 58 )) 107
)) » 107, )) )) )) )) )) 111 m. 72 )) 75 gr. 91 )) 108
)) )) 108, )) )) » » )) 90 m. 21 )) 89 gr. 92 )) 109
)) )) 109, )) )) )) )) )) 105 m. 54 )) 104 gr. 09 )) 110
)) )) 110, )) )) )) )) )) 104 m. 14 )) 116 gr. 98 )) 111
)) )) 111, )) )) )> )) )) 109 m. 28 )) 131 gr. 07 )) 112
)) )) 112, )> )> » )) » 110 m. 13 )) 144 gr. 56 )) 113
)) » 113, )) )) )) )) )) 100 m. 99 )) 157 gr. 55 )) 114
)) )) 114, )) )) )) )) )) 105 m. 65 , )) 171 gr. 55 )) 115
)) » 115, )) » )) )) )) 96 m. 71 )) 187 gr. 27 )) 116
)) )) 116, )) )) )) )) )) 116 m. 37 )) 191 gr. 85 )) 117
)) )) 117, )) )) )) )) )) 129 m. 16 )) 211 gr. 10 )) 118
)) )) 118, )) )) )) )) )) 107 m. 20 )) 114 gr. 85 )) 119
)) )) 119, )) )) )) )) )) 105 m. 72 )) 129 gr. 01 )) 120
)) )) 120, )) )) )) )) )) 102 m. 48 )) 141 gr. 71 )) 121
» )) 121, )) )) )) )) )> 101 m. 46 )) 155 gr. 57 )) 122
)) )) 122, )) » )) )) )) 103 m. 34 )) 166 gr. 97 )) 123
)) )) 123, )) )) )) )) )) 101 m. 26 )) 179 gr. 76 )) 124
)) )) 124, )) )) )) )) )) 103 m. 01 » 194 gr. 31 )) 125
)) )) 125, )) )) )) )) )) 100 m. 25 )) 224 gr. 06 )) 126
)) » 126, )) )) )) )) )) 98 m. 49 )) 233 gr. 85 )) 127
)) » 127, )) )) )) )) )) 95 m. 10 )) 122 gr. 06 )) 128
)) » 128, )) )) )) )) )) 61 m. 10 » 72 gr. 73 )) 129
)) )) 129, )) )) )) » )) 104 m. 86 )) 86 gr. 41 )) 130
)) )) 130, )) )) )) )) )) 103 m. 02 )) 99 gr. 46 » 131
)) )) 131, )) )) )) )) )) 131 m. 04 » 116 gr. 13 )) 132
)) )) 132, )) )) )) )) )) 89 m. 08 )) 126 gr. 81 )) 133
)) )) 133, )) . » )) )) )) 102 m. 72 » 140 gr. 02 )) 134
)) )) 134, )) )) )) )) )) 112 m. 99 )) 152 gr. 38 )) 135
)) )) 135, )) )) )) )) )) 105 m. 70 )) 166 gr. 32 )) 136
» )) 136, )) )) )) )) )) 119 m. 42 )) 181 gr. 63 )) 137
)) )) 137, )) )) )) )) )) 101 m. 93 )) 193 gr. 59 )) 138
)) )) 138, » )) )) )) )) 106 m. 64 )) 206 gr. 82 )) 1
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B. _  SITUATION DES BORNES D’ANGLE.
B. — LIGGING VAN DE HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située à 2.146 m. 45 azimut 147 gr. 86 du confluent des rivières
Kilamasi et Songwe.

Grenssteen 1 is gelegen op 2.146 m. 45 azimuth 147 gr. 86 van de samenvloeiing der
Kilamasi en Songwe-rivieren.

)) 13 )) )) 3 .0 3 2 m. 22 )) 158 gr- 27 )) )) ))
» 19 )) )) 3 .5 2 5 m. 30 )) 162 gr- 57 )) )) ))
)) 29 )) )) 4 .3 6 4 m. 10 )) 166 gr- 73 )) )) ))
)) 50 )) )) 3 .8 9 8 m. 5 4 )) 176 gr- 62 )) )) ))
)) 54 )) » 3 .5 1 3 m. 90 )) 173 gr- 37 )) )) ))
)) 65 )) )) 2 .6 1 2 m. 30 )) 168 gr- 06 )) )) ))
)) 70 )) )) 2 .1 2 7 m. 70 )) 165 gr- 12 )) )) ))
)) 75 )) )) 1 .6 7 9 m. 42 )) 175 gr- 09 )) )) »
» 84 )) )) 1 .6 4 0 m. 45 )) 210 gr- 10 )) )) ))
)) 91 )) )) 956 m. 52 )) 206 gr- 15 )) )) ))
)) 95 )) » 532 m. 96 )) 217 gr- 31 » » ))
)) 113 )) )) 444 m. 16 )) 45 gr- 83 » )) ))
)) 118 )) )) 449 m. 35 )) 125 gr- 94 )) )) ))
» 127 )) )) 1 .1 4 7 m. 16 )) 153 gr- 64 )) )) ))

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche 
des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin 
van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

A rt. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivre sous le n° 79, le 3 
avril 1937, à la Société « Les Mi
nes d'or Belgika (Be'lgikaor) ». 
par  la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. Ce permis 
confère à la société concession
naire le -droit d’exploiter jusqu'au 
31 décembre 2010 les gisements 
d’or compris dans le polygone dé
nommé Mangubu, couvrant une 
superficie de 453 hectares.

Art. 2. >

Wordt goedgeheurd. de exploi- 
tatievergunning, den 3n April 
1937, onder nr 79, afgeleverd aan 
de Vennootsehap « Les Mines d ’Or 
Belgika (Belgikaor) » door de 
« Compagnie des Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ». Deze vergunning 
kent aan de concessioehoudende 
vennootsehap het recht toe, tôt op 
31 December 2010, de goudlagen 
te exploiteeren welke gelegen 
zijn in den voelhoek genaamd 
Mangubu, lhebbende eene opper- 
vlakte van 453 hectaren.
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Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Mangubu la description ci- 
après.

De bij de vergunning gevoegde 
(documenten geven de beschrij- 
ving hierna der grenzen van d'en 
voelhoek Mangubu.

A. — DESCRIPTION DU PERIMETRE.
A. — BESCHRIJVING VAN DEN OMTREK.

De la borne 1, un alignement droit de 108 m. 46 azimut 263 gr. 43
mène à la borne 2

Van grenssteen 1 voert eene rechte rooïlijn van 108 m. 46 azimuth 263 gr. 43
naar grenssteen 2

» )) 2, )) )) )) )) )> 106 m. 72 )) 275 gr. 09 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 119 m. 73 » 286 gr. 85 )) 4
)) )) 4, )) )) )) )) )) 103 m. 82 )) 302 gr. 96 )) 5
)) )) 5, )) » )) )) )) 98 m. 96 )) 315 gr. 46 )) 6
)) )) 6, » )) )) )) )) 108 m. 98 )) 331 gr. 31 » 7
)) )) 7, )) )) )) )) )) 104 m. 19 )) 344 gr. 13 )) 8
» )) 8, )) » )) )) )) 107 m. 34 )) 357 gr. 63 )) 9
)) » 9, » )) )) )) )) 105 m. 14 )) 265 gr. 52 )) 10
)) )) 10, )) » )) » )) 105 m. 36 )) 278 gr. 90 )) 11
)) )) 11, )) )) )) )) )) 53 m. 92 )) 296 gr. 43 )) 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 108 m. 83 )) 180 gr. 92 )) 13
» )) 13, )) )) )) )) )) 104 m. 77 )) 196 gr. 28 )) 14
)) )) 14, )) )) )) )) )) 101 m. 57 )) 207 gr. 10 )) 15
)) )) 15, )) )) )) )) )) 106 m. 54 » 221 gr. 27 )) 16
)) » 16, )) )) )) )) )) 103 m. 54 )) 236 gr. 18 )) 17
)) » 17, )) )) )) )) )) 103 m. 80 )) 246 gr. 53 » 18
)) » 18, )) » » » )) 104 m. 64 )) 261 gr. 60 )) 19
)) )) 19, )) )) )) )) )) 102 m. 94 )) 278 gr. 01 )) 20
» )) 20, )) )) )) » )) 105 m. 08 )) 280 gr. 79 )) 21
)) )) 21, )) )) )) )) » 95 m. 97 )) 283 gr. 89 )) 22
)) )) 22, )) » )) )) )) 90 m. 65 )) 307 gr. 69 )) 23
» )) 23, )) )) » )) )) 77 m. 59 )) 211 gr. 07 )) 24
)) )) 24, )) )) )) » )) 122 m. 01 )) 223 gr. 88 » 25
)) )) 25, )) )) » )) )) 105 m. 03 )) 239 gr. 90 )) 26
)) )) 26, )) )) » )) )) 107 m. 96 )) 251 gr. 49 )) 27
)) )) 27, » )) )) )) )) 85 m. 77 )) 270 gr. 61 » 28
)) » 28, )) )) )) )) )) 118 m. 70 )) 279 gr. 86 )) 29
)) )) 29, )) » )) » )) 111 m. 77 )) 293 gr. 50 )) 30
)) )) 30, )) )) )) )) )) 105 m. 78 )) 307 gr. 70 )) 31
)) )) 31, )) )) )) )) )) 106 m. 04 » 319 gr- )) 32
)) » 32, )) )) )) )) )) 105 m. 13 )) 330 gr. 17 » 33
)> )) 33, » )) )) )) )) 103 m. 29 » 345 gr. 60 )) 34
)) » 34, )) )) )) » )) 101 m. 13 » 354 gr. 49 )) 35
» )) 35, )) )) )) )) )) 101 m. 78 )) 368 gr. 43 )) 36
)) )) 36, )) )) )) )) » 108 m. 95 )) 382 gr. 05 )) 37
» )) 37, )) )) )) )) )) 102 m. 04 )) 396 gr. 09 )) 38
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De la borne 38, un alignement droit de 101 m. 30 azimut 11 gr. 02
mène à la borne 39

Van grenssteen 38, voert eene rechte rooilijn van 101 m. 30 azimuth 11 gr. 02
naar grenssteen 39

» )) 39 , )) )) )) )) )) 99 m. 74 )) 22 gr- 50 )) 40
)) )) 40 , )) )) )) » » 110 m. 53 )) 38 gr- 55 )) 41
)) )) 41 , )) )) )) » » 8 8 m. 50 » 62 gr- 20 )) 42
)) » 42, )) » )) )) )) 102 m. 09 )) 59 gr- 38 )> 43
)) » 43 , )> )> )) » )) 149 m. 95 )) 73 gr- 15 )) 44
» . )) 44 , )) )) )) )) )) 106 m. 64 )) 88 gr- 97 )) 45
)) )) 45, )) )) )) )) )) 136 m. 65 » 118 gr- 69 )) 46
)) )) 46 , )) )) » )) )> 101 m. 20 )) 13 gr- 86 » 47
)) » 47 , » » )) )) » 104 m. 33 )) 25 gr- 01 » 48
)) )) 48 , )) )) )) )) )) 102 m. 46 » 37 gr- 51 )) 49
)) )) 4 9 , )) )) ï) » )> 103 m. 87 )) 52 gr- 2 2 » 50
)) » 5 0 , )) )) )> )> » 105 m. 13 )) 64 gr- 27 )) 51
)) )) 51 , )) )) )) )) » 109 m. 61 )) 75 gr- 89 )) 52
» - )) 52, )) , )) » » )) 93 m. 89 )) 81 gr- 21 » 53
» » 53 , )) )) )) )) )) 106 m. 55 )) 378 gr- 65 )) 54
)) )) 54 , )) )) » )) )) 103 m. 63 )) 3 9 3 gr- 21 » 55
)> )) 5 5 , )) » )) » )) 134 m. 79 )) 8 gr- 96 » 56
» » 5 6 , )) )) )) )) » 104 m. 01 )) 24 gr- 97 )) 57
» )) 57 , )) )) » )) )) 105 m. 58 )) 37 gr- 77 )) 58
» )) 58 , )) )) )) )) )) 82 m. 11 )) 49 gr- 92 » 59
)) )) 59 , )) )) )) )) )) 108 m. 41 )) 59 gr- 52 )) 60
)) )) 60 , )) )) )) )) )) 103 m. 75 )) 73 gr- 95 )) 61
)) » 61 , )) )) » )) )) 104 m. 66 )) 84 gr- 92 )) 62
» )) 6 2 , )) » » » )) 132 m. 73 )) 100 gr- 13 )) 63
» )) 63 , )) » » )) )) 106 m. 38 )) 372 gr- 35 )) 64
)) » 64 , )) )) )) » )) 106 gr. 39 )) 384 gr- 21 )) 65
)) )) 65, )) )) » )) )) 106 m. 28 )) 398 gr- )) 66
)) » 66 , » )) » )) )) 106 m. 44 )) 11 gr- 79 » 67
)) )) 67 , )) » » ‘ )) )) 105 m. 58 )) 26 gr- 32 )) 68
)) )) 68 , )) )) )) )> )) 107 m. 2 2 )) 38 gr- 78 » 69
)) » 69 , )) )) » )) » 104 m. 79 » 52 gr- 52 )) 70
)) )) 70 , )) )) » )) )) 105 m. 5 2 )) 68 gr- 29 )) 71
» )) 71 , » )) )) )) )) 107 m. 17 )) 78 gr- 17 )) 72
)) » 72 , » )) )) )) )) 107 m. 16 )) 91 gr- 63 » 73
)) » 73 , )) )) )) » )) 104 m. 15 )) 104 gr- 78 )) 74
)) )) 74 , )) )) )) » )) 110 m. 46 )) 113 gr- 30 » 75
)) » 7 5 , » » » )) ï) 102 m. 66 )) 134 gr- 07 )) 76
)> » 76, )) )) )) )) )) 102 m. 53 )) 152 gr- 01 )) 77
)) )) 7 7 , )) )) )) )) )) 133 m. 14 » 163 gr- 14 )) 78
)) )) 78, )) )) )) )) )) 100 m. 66 » 83 gr- 06 » 79
)) » 79, » )) )) )) )) 108 m. 92 )) 78 gr- 12 )) 80
)) )) 80 , » )) )) )) )) 105 m. 01 » 103 gr- 22 )) 81
)) )) 8 1 , » )) » )) )) 105 m. 55 )) 118 gr- 60 )) 82
)) )) 82 , » » )) )) )) 106 m. 21 )) 132 gr- 99 )) 83
)) )) 83 , )) » )) )) )) 107 m. 16 )) 147 gr- 72 )) 84
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De la borne 84, un alignement droit de 105 m. 42 azimut 160 gr. 13
mène à la borne 85

Van grenssteen 84, voert eene rechte rooilijn van 105 m. 42 azimuth 160 gr. 13
naar grenssteen 85

)) )) 85, )) » )) » » 106 m. 05 )) 175 gr. 37 )) 86
» » 86, )) )) )) )> )) 104 m. 88 )) 185 gr. 30 )> 87
)) )) 87, )) )) )) » )) 104 m. 20 )) 199 gr. 28 )) 88
)) » 88 , )) )) )) » )) 109 m. 01 )) 211 gr. 63 » 89
» )) 89, )) )> )> )) )) 107 m. 27 » 225 gr. 49 )) 90
» )) 90, )) )) » » )) 104 m. 76 )) 153 gr. 60 )) 91
)) » 91, )) )) )) » )) 105 m. 39 )) 167 gr. 94 )) 92
)) )) 92, )) )> )) )) )) 111 m. 88 )) 179 gr. 93 )) 93
)) )) 93, » )) )) )) )) 109 m. 95 » 192 gr. 58 )) 94
» » 94, » » )) )) )) 106 m. 17 )) 205 gr. 12 )) 95
)) )) 95, )) » » » )) 89 m. 09 )) 212 gr. 01 )) 96
» » 96, ï) » » » )) 107 m. 19 )) 234 gr. 38 )) 97
» )) 97, )> » )) )) )) 104 m. 29 )) 247 gr. 81 » 98
)) » 98, )) )) )) » )) 112 m. 86 )) 258 gr. 83 )) 99
» )) 99, )) )) )) )) )) 99 xn. 56 » 272 gr. 48 )) 100
» » 100, )) )) )) » » 106 m. 55 » 287 gr. 69 » 101
» » 101, )) » )) » » 125 m. 73 )) 294 gr. 32 » 102
)) » 102, )) » )) » )) 105 m. 66 )) 319 gr- » 103
)) » 103, )) )) )) » )) 82 m. 77 )) 326 gr. 86 » 1.

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE.
B. — LIGGING VAN DE HOEKGRENSSTEENEN.

La borne 1 est située à 168 m. azimut 187 gr. 89 du confluent des rivières 
Kamitenga et Kambogo.

Grenssteen 1 is gelegen op 168 m . azimuth 187 gr. 89 van de samenvloeiing der 
Kamitenga en Kambogo-rivieren.

)) 9 )) )) 719 m. 74 >? 294 gr. 85 )) )) ))
)) 12 )) )) 972 m. 52 )) 290 gr. 17 )) )) ))
)) 23 )) )) 1783 m. )) 267 gr. 84 )) )) ))
)) 46 )) )) 1172 m. 43 )) 260 gr. 21 )) )) ))

Kamitenga-Kaxningisi
)> 53 )) )) 521 m. 10 )) 273 gr. 42 )) )> ))
)) 63 )) » 502 m. 35 )) 8 gr. 92 )) » ))
)) 78 » )) 537 m. 30 )) 305 gr. 76 )) » »

Kamitenga-Zamanzani
)) 90 )) )) 649 m. 70 )) 191 gr. 48 » » »

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de marche 
des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den zin 
van den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux -lois, dé
crets et règlements sur la matière.

Art. 3.

Art. 4.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l 'exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 
1937.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten,  decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

A rt. 3.

Art. 4.

Onze Minister van Koloniën is 
bel-ast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 29" Juli 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant une 
convention intervenue le 23 avril 1937 entre la Colonie et l’Union 
Minière du Haut-Katanga.

Par cette convention, l ’Union Minière renonce aux terres qu ’elle 
avait reçu le droit de choisir, aux termes d’une convention antérieure,  
à concurrence de 4.000 hectares. Elle ne conserve que des terrains 
d'une superficie de 900 hectares dans l’île de Biawa, dont elle se pro
pose de continuer la mise en valeur -dans les conditions prévues pour 
en devenir propriétaire.

Le Conseil Colonial a examiné le projet  'de décret en question dans 
sa séance du 4 juin.

La question a été posée s'il y a des indigènes dans l ’île Biawa, auquel 
cas il y aurait lieu de redouter  qu’une concession de 900 hectares dans 
cette île fut exagérée.

On ne put donner une réponse positive sur ce -point; mais on fit 
observer que la question était sans pertinence,  at tend’u que la conces
sion de 900 hectares en cause résultait déjà d ’une convention an té
rieure et qu’en loute hypothèse, ces 900 hectares ne pouvaient devenir
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la propriété de la société concessionnaire que pour autant qu’ils fus
sent libres de droits indigènes.

Le Conseil a approuvé le projet  à l’unanimité de ses membres 
présents.

M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Deladrier et 
Gus tin n 'étaient pas à la séance, mais s’étaient excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H al ew ijc k  d e  H e u s c h . O. L ouw ers.

Terres. —  Concession à l’« Union 
Minière du Haut-Katanga », de 
900 hectares de terres agricoles, 
sises dans l’île Biawa. —  Con
vention du 23 avril 1937. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A rticle  pr em ier .

La convention dont la teneu>’ 
suit est approuvée :

Gronden. —  Concessie aan de 
« Union minière du Haut-Katan
ga », van 900 hectaren land- 
bouwgronden, gelegen in het 
eiland Biawa. —  Overeenkomst 
van 23 April 1937. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, K oning der B elgen ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht  in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r tik el  één .

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Edmond Rub- 
bens, Ministre des Colonies, ci-après dénommée « la Colonie », d ’une 
part, 
et
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la société « Union Minière du Haut-Katanga », représentée par MM. 
Jean-Baptiste Dcschaclil, Directeur Général et Désiré Van Bleyen- 
berghe, Directeur, ci-après dénommée « la Société », d’autre part,

Sous réserve d'approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t i c l e  p r e m i e r . —  La Société déclare renoncer irrévocablement aux 
droits et avantages que lui confère la convention intervenue entre elle 
et la Colonie, te 29 juin 1927 convention approuvée par  décret du 17 
septembre 1927 (il. 0. de 1927, p. 2190),  sauf ce qui est dit à l ’a r 
ticle 3.

Art. 2. — Les contrats d’occupation provisoire, intervenus en exé
cution de la susdite convention, le 27 décembre 1932. sous les num é
ros IN. 5510, N. 5518 et N. 5519 pour des terrains sis respectivement 
à Pua, ivalala et Bweni, sont résiliés de commun accord à la date du 
31 décembre 1935.

Les frais de résiliation (100 francs par  contrat) sont à charge de la 
Société.

D’autre part  la Société prend à sa charge tous frais et indemnités 
résultant de la résiliation des contrats de cession de droits indigènes, 
contrats dont les actes ont été enregistrés à l'Office Notarial de Ka- 
songo sous les Nos 140 du 3 juin 1930, 145 du 16 juin suivant et 142 
du 6 du même mois.

Art. 3. — Le contrat d’occupation provisoire n° N. 5517 en date du 
27 décembre 1932, intervenu en exécution de la convention ci-dessus 
rappelée, pour un terrain d 'une superficie de neuf cents hectares (île 
Biawa), suivra son cours aux conditions spéciales du dit contrat, 
modifiées par les disposiLions reprises ci-après :

a) ta durée de l 'occupation provisoire pourra, sur simple requête de 
la société, adressée au Chef de la Province, être prolongée ju squ’au 
31 décembre 1939;

b) la taxe due par  palmier naturel,  prévue à la clause n° 6 du con
trai, est fixée uniformément à vingt-cinq centimes pour les années 
1936 et suivantes et arrêtés à une somme totale de seize mille six 
cent cinquante francs, le chiffre de palmiers jadis fixé étant considéré 
comme définitivement admis;

c) à l 'expiration de l 'occupation provisoire, la Colonie vendra à la 
Société les terres mises en valeur. Le prix de vente reste fixé à la 
somme de cinquante francs l’hectare. Toutefois, seront également 
considérées comme mises en valeur les palmeraies naturelles a m é n a 
gées et dont la densité effective aura été portée à cent cinquante pal 
miers par  hectare au moyen de jeunes palmiers provenant de graines 
originaires des instituts d’Eala ou de Yangambi. Les palmeraies n a tu 
relles ainsi vendues ne seront plus sujettes à la taxe dont question au 
« b » ci-dessus;

34*
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ci) En dehors de la bande de dix mètres le long de la rive, faisant 
partie du domaine public, la Société autorise, dès ores, la Colonie à 
effectuer à la rive ou près de celle-ci les travaux d ’aménagement qui 
sont ou qui deviendraient nécessaires pour les besoins de la navigation.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le vingt-trois avril mil neuf 
cent trente-sept.

Art. 2. | Art. 2.
i

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. ; decreet.

i
Donné à Bruxelles, le 28 juin Gegeveu te Brussel, den 28n Juni 

1937. ,1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
concession en emphytéose à la Société des Mines d’Or de Kilo-Moto, 
de deux terrains, sis à Makabo, d’une superficie de 149 hectares.

Un membre formule le vœu que la Société des Mines encourage la 
production indigène de façon à diminuer progressivement son activité 
agricole. Il est à souhaiter qu’elle se procure le plus possible, chez les 
cultivateurs indigènes, les dènrées alimentares qui lui sont néces
saires.

Un membre revenant sur des observations qu’il a déjà présentées, 
fait remarquer que cette fois encore, il s’agit d'une fausse emphytéose. 
En réalité, il y a s implement un contrat de location avec option 
d’achat. Il regret te que le Gouvernement n ’utilise pas les ressources 
qu’offre 'le décret du 20 juillet 1920. La formule de l’emphytéose a 
montré sa valeur aux Indes néerlandaises où les concessions se font 
en « orfpacbt ». Elle a le grand mérite d’éviter la formation de lati
fundia et de freiner  ou même d’empêcher les spéculations immobi
lières.
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Un membre rappelle qu’il y a quelques années, le Gouvernement a 
tenté la généralisation dans la province orientale d'e l’emphytéose 
vraie. Puis ce système a été abandonné, qui était contraire, disait-on, 
aux habitudes nationales., On réserve actuellement 1 emphytéose aux 
concession qui supposent le trai tement de richesses naturelles prêtes 
à être exploitées (palmeraies, forêts, terres d ’élevage). Quant à l ’em 
phytéose dont il s'agit dans le projet examiné, c'est un expédient 
inventé lors de l’institution du crédit agricole pour permettre aux 
colons de fournir aux prêteurs des garanties réelles.

Aucune autre observation n ’est présentée et le projet est adopté à 
l 'unanimité sauf deux abstentions dont  une pour convenances per 
sonnelles.

.1! M. Dupriez, Vice-Président, Deladrier et Gus tin avaient excusé 
leur absence.

L’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
Ch. de Lannoy.

Terres. —  Concession en emphy
téose à la « Société des Mines 
d’or de Kilo-Moto » de deux ter
rai ns, sis à Makabo, d’une super
ficie totale de 149 hectares. —  
Convention du 28 septembre 
1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par  le Conseil 
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Gronden. —  Concessie in erfpacht 
aan de « Société des Mines d’Or 
de Kilo-Moto » van twee g ron
de n, gelegen te Makabo, heb- 
bende eene totale oppervlakte 
van 149 hectaren. —  Overeen- 
komst van 28 September 1936. 
— Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracbt  in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minis ter van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :
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Article premier ; ’ Artikel één.

La convention dont la teneur j  De overeenkomst waarvan de in
duit est approuvée : | houd volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Stanleyville, concédé en emphy- 
iéose pour un terme de trente ans, prenant cours le l"r mars 1936 sous 
réserve de l’approbation du présent contrat par  le Pouvoir compétent 
de la Colonie, à la Société des Mines d’or de Kilo-Moto, statuts publiés 
au Bulletin Officiel de 1926, page 251, représentée par M. Monté, R. 
aux termes d ’une procurat ion publiée au Bulletin administratif du 
Congo Belge de 1928. page 570, qui accepte aux conditions générales 
de l 'arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par  ceux des 17 août 
i 927, 7 juin 1929 et complété par  celui du 29 juillet 1930 sur la vente 
et la location de terres domaniales aux conditions du règlement géné
ral, prévues par l 'arrêté royal du 30 mai 1922 et aux conditions spé
ciales qui suiveur, un terrain destiné à un usage de cultures vivrières 
et d ’élevage, situé à Makabo, d’une superficie de cent quarante-neuf 
hectares en deux blocs dont les limites sont représentées par  un liséré 
jaune au croquis approximatif figuré ci-après à l ’échelle de 1 à 25.000.

1° La redevance annuelle est fixée à la somme de sept cent qua
rante-cinq francs, payable ainsi qu'il est dit à l ’article 19 de l’arrêté 
royal du 3 décembre 1923 et sans qu’il soit besoin d aucun avertisse
ment de la pari de la Colonie. A defaut de paiement aux échéances 
fixées, l 'emphyiéote devra l ' intérêt des sommes dues calculé sur le 
retard au taux de six pour cent Lan et ce, sans préjudice à tous autres 
droits.

2° L’emphyiéote s'engage à n ’aliéner son droit qu ’à, toute personne 
physique ou morale, qu'il aura préalablement fait agréer spécialement 
et par écrit par le Commissaire Provincial et à ne pas changer la des
tination du terrain, sans autorisation spéciale préalable et écrite de 
ce dernier. De même, le droit d'emphytéose ne pourra ci re grevé 
d ’hypothèque ou de servitude qu'avec l’autorisation préalable et écrite 
du Commissaire Provincial. En cas d' inexécution d ’une des obliga
tions stipulées ci-dessus la résiliation du contrat pourra être poursui
vie. si bon semble à la Colonie, et ce, sans préjudice du paiement de 
la somme de cinq cents francs par hectare à titre de dommages-inté
rêts compensatoires que l’emphyiéote sera en demeure de payer du 
seul fait de l'inexécution. Pour l’application de la présente clause, 
Veiuphytéole sera considéré comme ayant aliéné ou grevé son droit 
dès qu'aura été passée la convention devant servir de base à F inscrip
tion au certificat d'enregistrement de l ’emphytéose.

3° Conformément aux articles 24 et 24bis des arrêtés royaux du 3 
octobre 1923 et 29 juillet 1930 Femphytéote aura la faculté d'acquérir 
dans un délai maximum de dix ans, aux conditions fixées ci-après, les 
terres qu’il aura mises en valeur.
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Le prix de venle à l’hectare est fixé, dès à présent, à cent cinquante 
francs.

Seront considérées comme mises en valeur, les terres dont les six 
dixièmes de l’étendue totale seront soit recouverts de plantations 
rationnellement effectuées soit recouverts de prairies aménagées ou 
bien ces deux modes de mise en valeur combinés : sur les prairies 
aménagées devront être entretenus des bestiaux à l'élève ou à l ' e n 
grais à raison d'au moins une tête 'de gros bétail ou de quatre léles de 
petit bétail par  quatre hectares.

La venle ne sera toutefois consentie que si le dixième de l’étendue 
réservée aux pâturages a été aménagé par semis.

4° Toutefois, le contrat de vente sera conclu sous réserve de la 
clause spéciale ci-dessous:

« Si l’acquéreur change la destination du Lerrain, il aura l’obliga- 
>;■ lion d’en informer le Commissaire Provincial dans le délai d’un 
» mois et il sera tenu de payer la différence entre le prix déjà acquitté 
» par lui pour l’achat du terrain, ou 'partie, dont la destination agri- 
>•• cole sera modifiée et celui fixé pour l’acquisition des terrains à usage 
» commercial ou industriel. »

5° L’emphytéote s’engage :

a) A occuper etfeclivement le terrain dans un délai de six mois à 
dater de la prise en cours de la location; celle occupai ion sera effec
tive s'il a commencé, et poursuivi sans discontinuer le travail d ’appro
priation et débroussaillemeni, montrant l ' intention de mise en <euvre 
de plantations et d 'aménagement de pâturages:

b) A créer et maintenir sur le terrain des cultures vivrières et ali
mentaires duns la mesure nécessaire à la bonne al imentation de ses 
travailleurs, si les circonstances le nécessitent. Ces cultures ne comp
teront pas pour la mise en valeur du lerrain;

c) A n’abattre les arbres que dans la mesure des défrichements 
nécessaires à son entreprise.

6° L’inexécution des conditions générales sur la venle et la location 
ou du règlement général de l’empliytéose ou de l’une des clauses spé
ciales reprises sous les 1°. 3°, 4° et 5° ci-dessus, donnera au Gouver
nement le droil de faire prononcer la résiliation du contrai, sans pré
judice aux droits à indemnités pour préjudice qui lui serait causé et 
à son droit  de considérer comme acquis, tout loyer dû ou versé par 
anticipation.

7° Les sommes dues aux natifs, en vertu de l’acte de cession des 
droits que ceux-ci possédaient sur le te rra in) objet du présent contrat, 
ont été -payé à la Colonie qui est chargée d’en faire la distribution, 
conformément au dit acte de cession.
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8° Le présent contrat est conclu sous réserve di’approbation par le 
Pouvoir compétent de la Colonie et ne sera définitif qu'après cette 
approbation.

Ainsi fait, à Stanleyville, en double expédition, le vingt-huit sep
tembre mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 28 juin 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 28n Juni 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant ia 
concession, en emphytéose, à la Société commerciale et minière de 
l’Uele, de terrains d’une superficie globale de 430 hectares, sis à 
Egwangatana (territoire d’Aketi).

Ce projet  de décret est présenté au Conseil lors de sa séance du 
-i- juin 1937.

Il a donné lieu à plusieurs observations de la pari d’un membre du 
Conseil qui se demande si le Gouvernement à une politique bien 
définie en matière -de concessions agricoles. D’une part, le Gouverne
ment paraît admettre que le développement agricole au Congo devra 
surtout s’appuyer sur l’agriculture indigène et, d’autre part, il con
tinue à accorder de grandes concessions aux compagnies européennes, 
comme le montre le projet qui nous est présenté aujourd’hui.

Par aileurs, certaines cultures, comme celle du café, qui sera effec
tuée dans la concession que l'on nous demande d’examiner, ne par 
viennent que très difficilement à prospérer  et même à se maintenir.  
Il devrait dès lors être entendu que si la concession est accordée, la 
Compagnie demanderesse effectuera son entreprise à ses risques et 
périls et quelle n ’aura pas à solliciter aide et protection au Gouverne
ment si elle se trouvait en difficulté dans l’avenir.
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Le Président est bien d’accord à ce sujet et fait observer qu’il ne 
s’agit pas en l’occurrence d’une nouvelle concession, mais de F exten
sion d'une entreprise agricole déjà existante.

Le projet, mis aux voix, est approuvé à Lunanimité, moins un vote 
négatif et une abstention.

MM. Dupriez. Deladrier et Gustin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H a l e w y c k  d e  H e u s c h . M. R o b e r t .

Terres. —  Concession en emphy- 
téose, à la Société Commerciale 
et Minière de l’Uele, de terrains 
d’une superficie totale de 430 
hectares, sis à Egwangatana. —  
Convention du 10 novembre 
1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges.

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l ’avis émis par  le Conseil 
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Article premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Le Gouvernement du Congo Bel 
Provincial, Chef de la Province c

Gronden. —  Concessie in erfpacht, 
aan de « Société Commerciale 
et Minière de l’Uele » van gron
den hebbende eene totale opper- 
vlakte van 430 hectaren, geiegen 
te Egwangatana. —  Overeen- 
komst van 10 November 1 9 3 6 . 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Kontng der Belgen,

Aan allen, Legemvoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gozien bet advies dbor don Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in (liens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij bebbeu gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in. 
boud volgt is goedgekeurd:

^e. représenté par  le Commissaire 
e Sanleyville, concède en emphy-
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léose, pour un lerine de trente ans, prenant  cours à la date d 'appro
bation par le Pouvoir Compétent de ta Colonie, à la Société Commer
ciale et Minière de l'Uele, statuts publiés aux annexes du Bulletin 
administrat if de 1929, page 772, représentée par M. l lar ter t,  Edouard, 
aux termes d'une procurat ion publiée au Bulletin administrat if de 
1935, page 186 des annexes, qui accepte, aux conditions générales de 
l’arrêté royal du 3 décembre 1923, modifié par ceux des 17 août 1927 
et 7 juin 1929 et complété par celui du 29 juillet 1930. sur la vente 
et la location des terres domaniales et aux conciliions du règlement 
général prévu par l’arrêté royal du 30 mai 1922 et aux conditions 
spéciales qui suivent, un terrain destiné à un usage agricole, situé à 
Egwangalana,  d’une superficie de quatre cenl trente hectares, 
soixante-six ares, cinquante centiares, dont les limites sont représen
tées par un liséré jaune au croquis approximatif figuré ci-après à 
!’échelle de 1 à 20.000.

1° La redevance annuelle du terrain est fixée à la somme de quatre 
mille trois cent six francs soixante-cinq centimes, payables ainsi qu’il 
est dit à l ’article 19 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 et sans qu'il 
soit besoin d’aucun avertissement de la part de la Colonie. A défaut 
de paiement aux échéances fixées, l ’empliylcote devra l’intérêt des 
sommes dues calculé sur le retard au taux de six pour cent l’an, et ce, 
sans préjudice à tous autres droits.

2° L’emphytéote s’engage à n ’aliéner son droit qu'à toute personne 
physique ou morale, qu'il aura préalablement fait agréer  spécialement 
et par écrit par le Commissaire Provincial, et à ne pas changer la. 
destination du terrain sans autorisation spéciale préalable et écrite de 
ce 'dernier. De, même le droit d’empliyléose ne pourra, être grevé 
d’hypothèque ou de servitude qu’avec l’autorisation préalable ci écrite 
du Commissaire Provincial. En cas d’inexécution d’une, des obliga
tions stipulées ci-dessus ta résiliation du contrat pourra être pour
suivie, si bon semble à la Colonie et ce sans préjudice du paiement de 
la somme de cinq cents francs par  hectare à titre de dommages- inté
rêts compensatoires que, l’emphytéote sera en demeure de payer du 
seul fait de l’inexécution. Pour l ’application de la pré-sente clause, 
l 'emphytéole sera considéré cornu.e ayant aliéné ou grevé son droit, 
dès qu'aura été passée la convention devant servir de base à l ’inscrip
tion au certificat d’enregistrement de l’emphytéose.

3° Conformément aux artcles 24 et 24-bis des arrêtés royaux du 3 
décembre 1923 et 29 juillet 1930, l 'empliytéote aura la, faculté d ’ac 
quérir le terrain dans un délai maximum de dix ans, aux conditions 
fixées ci-après. Le prix de vente à l ’hectare est fixé dès à présent  à 
uieux cents francs.

4° Toutefois, le contrat de vente sera conclu sous réserve de la 
clause spéciale ci-dessous:



— 495

Si l’acquéreur change la destination du terrain, il aura l ’obligation 
d'en Informer le Commissaire Provincial dans le délai d’un mois ci 
il sera tenu de payer la différence entre le prix déjà acquitté par lui 
pour l’achat du terrain, ou partie, dont la destination sera modifiée 
et celui fixé pour l’acquisition des terrains à usage commercial ou 
industriel.

5° L’emphytéole s’engage à créer et à maintenir sur le terrain, des 
cultures vivrières et alimentaires dans la mesure nécessaire à la bonne 
alimentation de ses travailleurs si les -circonstances le nécessitent.

6° L'emphytéole ne peut abattre les espèces ligneuses qui croissent 
actuellement sur le terrain que dans la mesure des défrichements 
nécessaires au développement- de l’entreprise.

7° L’inexécution des conditions générales sur la vente e|. la location 
ou du règlement général de l’emphytéose ou de l'une des clauses 
spéciales reprises aux 1°. 2°, 4°. 5° et 6° ci-dessus donnera au Gou
vernement le droit de faire prononcer la résiliation du contrat, sans 
préjudice aux droits à indemnités pour préjudice qui lui sera causé 
et à son droit de considérer comme acquis, tout loyer dû ou versé par 
anticipation.

8° Le présent contrat est conclu sous réserve d'approbation -par le 
Pouvoir Compétent de la Colonie et ne sera définitif qu’après cette 
approbation.

Ainsi fait, à Btanleyvillo, eu double expédition, le dix novembre mil 
neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des (lot oui es est 
chargé de l’exécution du présent- 
décret.

Art 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uilvoering van dit 
de-creet.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet I Gegeveu te Brussel, den 6” Juli 
1937. ! 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. Rubbens.

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret accordant la ces
sion gratuite à l’Association des Dominicaines de Lubbeek, d’un 
terrain d’une superficie de 25 hectares, situé à Lolo (district du 
Congo-Ubangi).

Ce projet a été examiné au cours de la séance du 4 juin 1937.
Au cours de 'la discussion, un membre du Conseil a émis l'espoir 

qu’une mention portée au dossier déposé à l’appui du projet, mention 
suivant laquelle « toute main-d’œuvre disponible de la région était 
réservée aux Huileries » n ’était qu'un lapsus. Une telle réserve, en 
effet, sériait inadmissible.

A cette occasion, un autre membre a demandé où en est l 'enquête 
sur les avantages et inconvénients du système-des contrats triparlites. 
L’Administration avait promis de faire connaître les raisons justifiant 
remploi  et le maintien de ce système. Mais aucune communication à 
ce sujet n ’a encore été faite au Conseil.

Il est répondu à cet te  observation que la question est très délicate. 
Les résultats de l 'enquête ne sont pas encore connus et aucune pro
messe ne peut encore être faite en ce qui concerne leur communica
tion.

Mis aux voix, le projet a été adopté à  l 'unanimité,  moins une 
abstention.

M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Deladrier et 
Gustin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e ü s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
H . D e r a e d t .

Terres. —  Cession gratuite à l'As
sociation des Dominicaines de 
Lubbeek, d’un terrain de 25 hec
tares, sis à Lolo. —  Convention 
du 23 décembre 1936. —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 4 juin 
l 937

5

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Association des Domi
nicaines de Lubbeek » van eenen 
gronden van 25 hectaren, te 
Lolo gelegen. —  Overeenkomst 
van 23 December 1936. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad ui tgebracbt in diens 
vergadering van 4 Juni 1937,
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Nous avons décrété et décré
tons :

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

A r t ic l e  p r e m ie r .

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nisler van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

x\RTIKEL é é n .

La convention dont la teneur De overeenkomst vvaarvan de 
suit est approuvée : intioud volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouvernement de la Colonie du Congo Belge, représenté 
par le Commissaire Provincial, Chef de la Province de Coquilhatville 
et P Association des Dominicaines de Lubbeek, représentée par  la Ré
vérende. Sœur Orban, Marie, Ignace, en vertu d’une ordonnance du 
Gouverneur Général, eu date du 12 juin 1936, dont l’avis a été publié 
au Bulletin Adminisralif du Congo Belge du 25 juin 1936. page 278. 
est intervenue la convention suivante :

A r t ic l e  p r e m ie r ] — Il est fait donation à l’Association des Domini
caines de Lubbeek, dont la personnalité civile est reconnue par arrêté 
royal du P'r septembre 1932, publié au Bulletin Officiel, année 1932, 
page 534, d'un terrain domanial d’une superficie de vingt-cinq (25) 
[hectares, situé à Loin, chefferie Yamolota, Terri toire de Bumba, Dis
trict du Congo-Ubangi.

Art. 2. — Les terres cédées sont comprises dans le polygone bordé 
d’un liséré rouge au croquis ci-annexé. Leur délimitation définitive 
sena faite sur les lieux par un délégué du Gouvernement, le représen
tant des donataires préalablement-entendu.

Art. 3. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant les 
terres cédées, appartiennent  au domaine public de la Colonie et ne 
font pas partie de ta présente cession, laquelle n ’est faite au surplus 
que sous réserve des droits exercés par les tiers indigènes ou non 
indigènes.

Art. 4. — Les terres cédées devront rester affectées aux œuvres de 
la mission donataire; elles ne pourront être aliénées, -hypothéquées, 
données en location, grevées de servitude ou d'autres droits réels, que 
moyennant l ’autorisation du Gouverneur Général.

Art. 5. — Dans les cinq ans de la date de l’approbation de la pré
sente convention, feront retour à la Colonie les terres qui n'auront pas 
été mises en valeur suivant les conditions prévues par  les liftera a, b, 
c et d de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 sur la vente 
e|, la location des terres. Feront également retour à la Colonie, les 
1 erres que les cessionnaires auront  laissées inoccupées durant  cinq 
années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par le Gouvcr-
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neur Général. Les missionnaires s’engagent dès ores à remplir, dans 
ces cas, toutes les formalités prévues par la législation sur le régime 
foncier de la Colonie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom 
de la Colonie. L’inexécution des conditions prévues au présent article 
sera constatée par procès-verbal du (délégué du Commissaire Provin
cial, Chef de la Province de Coquilliatville.

Art. 6. — Les- donataires respecteront, dans la mise en valeur des 
terres rurales cédées à destination (agricole, l ’arrêté royal et les ordon
nances réglementant  la vente et la location des terres.

Art. 7. — La mission donataire s'oblige à introduire en surplus des 
cours ordinaires de son école de filles, l ’enseignement ménager a g r i 
cole.

Art. 8. — Le r e p ré s e n ta n t  d e  la  m ission  d o n a ta ire  a c c e p te  les c h a r 
ges et o b lig a t io n s  r é s u l ta n t  de la  p ré se n te  conven tion .

Art. 9. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le pouvoir compétent de la Colonie.

Ainsi fait, en triple expédition, à Coquilliatville, le vingt-trois dé
cembre mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Noire Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
bêlas t met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 6n Juli 
1937.

LEOPOLD

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite à la Congrégation des Missionnaires de Scheut, de 
trois parcelles de terre, d’une superficie totale de 100 hectares, sises 
à Kabwe (province de Lusambo).

Ce projet de décret  a été examiné par  le Conseil au cours de la séan
ce du 4 juin 1937.

Il n ’a donné lieu à aucune observation et a été approuvé à l ’unani
mité, moins une abstention.

MM. Dupriez, Deladrier et Gustin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . N. D e  G l e e n e .

Terres. —  Cession gratuite à la 
Congrégation des Missionnaires 
de Scheut, de trois terrains, 
d’une superficie totale de 100  
hectares, sis à Kabwe. —  Con
vention du 5 septembre 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par  le Conseil Co
lonial en sa séance du 4 juin 1937 ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Congrégation des Mis
sionnaires de Scheut » van drie 
gronden eener totale opper- 
viakte van 100 hectaren, te Kab
we gelegen. —  Overeenkomst 
van 5 September 1936. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d er  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, 11e i l l

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht  in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën;

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren:
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A r t ic l e  p r e m ie r . < A r t ik e l  é é n .

La convention donl la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
esl approuvée : . lekst volgt is goedgekeurd :

Enlre le Gouvernemenl du Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie», 
représenté par le Commissaire Provincial, Chef de la Province de Lu- 
sambo, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par  les 
arrêtés royaux des 3 décembre 1923 et 29 juin 1933, d’une part,

et,

La Congrégation des Missionnaires de Scheut, ci-après qualifiée la 
«, Mission », dont la personnalité civile a été reconnue par décret du 
30 décembre 1889, représentée par  le Révérend Père Samain. son 
représentant légal suppléant, résidant à Luebo, d'autre part, sous 
réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, il a été 
convenu ce qui suif :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La « Colonie » cède gratui tement à la « Mission » 
qui accepte, trois terrains situés à Kabwe, d ’une superficie approxima
tive de sept hectares, de quarante-cinq hectares et de quarante-huit 
hectares, soit au total cent hectares, destinés respectivement à l ’érec
tion d’une cure et de deux séminaires, tels qu’ils sont représentés par 
des lisérés roses au croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 50.000.

Art. 2. — Les terrains cédés devront rester  affectés aux œuvres de 
la Mission, ils ne pourront être aliénés, hypothéqués, donnés en loca
tion grevés de servitudes ou autres droits réels, sans l’autorisation 
dh  Pouvoir Compétent.

Art. 3. — Les sentiers, routes et rivières appartiennent  au Domaine 
Public; la largeur sera portée à dix mètres pour les routes et quatre 
mètres pour les sentiers lors du mesurage officiel.

Art. 4. — A dater du délai de dix ans, à compter  du jour de l ’appro
bation de cette convention, feront retour à la Colonie les parties des 
terrains qui n ’auront pas été mises en valeur conformément à l 'article 
2 et suivant les conditions prévues par l’arrêté royal du 3 décembre 
1923 et les ordonnances d’exécution, par  l ’établissement d 'une cure 
et de deux séminaires.

Cette constatation se fera par le procès-verbal du Délégué du Com
missaire de la Province.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues,  sans 
motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Art. 5. — Les Missionnaires s’engagent à  remplir  des ores toutes les 
formalités prévues par  la Législation sur le régime foncier de la Colo
nie, en vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.
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Art. 6. — Les surfaces qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d' intérêt public, parmi celles faisant l ’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratui tement par  la Colonie, et si possibk^ c o m 
pensées par d’autres surfaces équivalentes et contiguës, à charge pour 
elle d’indemniser  la Mission des impenses et des constructions à r e 
prendre s’il en existe dans les limites de l 'emprise.

Art. 7. — Les frais d’enregistrement sont à charge de la «Mission».

Art. 8. — Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que 
les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai et 
selon la procédure prévue à l’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait, à Lusambo, en double exemplaire, le cinq septembre mil 
neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet 
1937.

Gegeven te Brussel, den 6n Juli 
1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion à titre gratuit à l’Association « Institut de la Sainte Famille », 
d’un terrain de 6 hectares, sis à Costermansville.

Un membre regret te que Lon continue de favoriser l’établissement 
au Congo, de petites congrégations, qui ne possèdent ni l ’expérience, 
ni les ressources en personnel pour faire œuvre vraiment utile.

Le décret est voté à l’unanimité des voix moins deux abstentions.

MM. Dupriez, Vice-Président, Deladrier et Gustin étaient absents 
et excusés.

Bruxelleis, le 25 juin 1937.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. De Lannoy.
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Terres» —  Cession gratuite a l’As- Gronden. —  Kostelaeze afstand
sociation Institut de la Ste Fa
mille, d’un terrain de 6 hectares, 
sis à CostermansviIle. —  Con- j 
vention du 3 décembre 1933» —  
Approbation.

aan de « Association Institut de 
la Ste Famille », van eenen 
grond van 6 hectaren, te Coster- 
mansville gelegen. —  Overeen- 
komst van 3 December 1936. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co- j 
lonial en sa séance du 4 juin 1937. :

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons : j

i

A r t ic l e  p r e m ie r . i
j

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gozicu het advies door den Ko- 
lonialen Raad uilgebradlit in diens 
vergadering van 4 Juni 1937,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkonist waarvan de
inhoud volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
Provincial, chef de la Province de Gostermansville, ci-après dénom
mé « la Colonie », cède à titre gratuit et sous réserve d'approbation 
par le Pouvoir compétent de la Colonie à l ’Association « Institut de 
la Sainte Famille », dont le siège est à Kabare-lez-Goslermansville, 
personnalité civile reconnue par l’arrêté royal du 6 juin 1933 (Bulle
tin Officiel, année 1933, l re partie, page 468),  représentée par Dame 
Maeyens, Yvonne, Représentante Légale (Bulletin Officiel, année 
1933, l te partie, page 468),  ci-après dénommée « la Mission », qui 
accepte aux conditions prévues par  la présente convention, un te r 
rain domanial d'une contenance de six hectares, situé à Costermans- 
ville, représenté par un liséré rouge au croquis approximatif ci-après 
à l ’échelle de 1 à 5.000.

CONDITIONS SPECIALES.

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le terrain cédé devra rester  affecté aux œuvres 
de la Mission donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné 
en location, grevé de servitude ou d’autres droits réels, que moyen
nant l ’autorisation du Gouverneur Général.
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Art. 2. — Dans les dix ans de la date de l 'approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie, les terres qui n'auraient  pas 
été mises en valeur dans les conditions prévues par les littéras a, b, 
c, d de l 'article 2 i  de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

""Feront également retour à la Colonie, les terres que la Mission aura 
laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L' inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du Commissaire Provincial. Cette inexécu
tion fera s 'opérer d’oflioe la résolution de la présente convention.

La Mission s'engage dès ores à remplir dans les cas de résolution 
de la présente convention, toutes les formalités prévues par  la légis
lation sur le régime foncier, en vue de l 'enregistrement du terrain 
au nom de la Colonie.

Art. 3. — La Mission s’engage à se conformer à toutes prescriptions 
contenues dans les arrêtés royaux réglementant  la vente et la location 
des terres, non contraires aux 'dispositions de la présente convention.

Ainsi fait, à Gostermansville, en double expédition, le trois décem
bre niil neuf cent  trente-six.

Art. 2. ! Art. 2.
-

Notre Ministre des Colonies esté Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du  présent j belast met de uitvoering van dit 
décret. j decreet.

ii
Donné à Bruxelles, le 6 juillet Gegeven le Brussel, dcn 6n Juli 

1937. ! 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van ’s Konings vvege :

Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

35*
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite à la « North Sankuru Mission », d’un terrain d’une 
superficie de 25 hectares, sis à Pelenge (Territoire de Lomela).

Aucune observation n'ayant clé présentée, ce projet de décret a 
été approuvé, en séance du 4 juin 1937, à l ’unanimité moins une 
abstention.

MM. le Vice-Président Dupriez et les Conseillers Delaulrier et 
Gustin s'élaienl excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . F. W a l e f f e .

Terres. —  Cession gratuite à la 
« North Sankuru Scission », d’un 
terrain de 25 hectares, sis à Pe
lenge. —  Convention du 10 dé
cembre 1936. —  Approbation.

LEOPOLD I I I ,  Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 4 juin 1937.

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « IMorth Sankuru Mis
sion » van eenen grond van 25 
hectaren te Pelenge gelegen. —  
Overeenkomst van 10 December 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, H e i l .

Gezien bel. advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraclil in diens 
vergadering van 4 Juni 1937,

O]) de voordracht van Onzen iMi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la 
suit esl approuvée :

| A r t ik e l  é é n .

teneur i De overeenkomst waarvan de in- 
' boud volgt is goedgekeurd :
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie», 
représenté par le Commissaire de la Province de Lusambo, agissant 
en vertu des Pouvoirs qui lui sont conférés par les arrêtés royaux des 
3 décembre 1923 et 29 juin 1933, d’une part et la « Nort'h Saukuru 
Mission », ci-après -qualifiée la « Mission » dont la personnali té civile 
a été reconnue par arrêté royal du 29 mai 1934, B. O. 1934, page 656, 
représentée par le Révérend Althorp, Charles, son Représentant Légal, 
résidant à Loto (Pelenge) , d’autre part.

Bous réserve d’approbation par  le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie cède gratui tement à la «Mission», qui 
accepte un terrain situé à  Pelenge (Territoire de Lomeia),  d’une s u 

p e r f i c i e  a p p r o x i m a t i v e  de vingt-cinq (25) h e c t a r e s  tel qu'il est repré
senté par un liséré rose au croquis ci-après à  l ' é c h e l l e  de 1 à  1 0 . 0 0 0 .

A rt. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé 
de servitudes ou autres droits réels, sans l 'autorisation du Pouvoir 
Compétent.

A r t . 3. — Les sentiers, routes et rivières appartiennent  au Domaine 
public: la largeur sera portée à 10 mètres pour les routes et 4 mètres 
pour les sentiers lors du mesurage officiel.

A r t . 4 .  —  A  dater du délai de dix ans, à  compter du jour de l’appro
bation de cette convention, feront retour à  la Colonie, les parties du 
terrain qui n 'auront p a s  été mises en valeur conformément à l 'article 
2 et suivant les conditions prévues par  l 'arrêté royal du 3 décembre 
1923 et les ordonnances d'exécution.

Cette constatation se fera par  le procès-verbal 'du délégué du Com
missaire de Province. Feront également retour à la Colonie, les terres 
que les cessionnaires auront laissées inoccupées durant cinq années 
ininterrompues,  sans motif reconnu légitime par le Gouverneur Géné
ral.

A r t . 5. — Les Missionnaires s’engagent à remplir dès ores toutes les 
formalités prevues p a r  la législation sur le régime foncier de la Colo
nie, on vue de l ' e n r e g i s t r e m e n t  de ces terres au nom de la Colonie.

Art. 6. — Les surfaces qui deviendraient nécessaires à une destina
tion d’intérêt public, parmi celles faisant l ’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratui tement par la Colonie e t ,  si possible, com 
pensées p a r  d autres surfaces équivalentes e t  contiguës, à charge pour 
elle d’indemniser la Mission des impenses et des construct ions à r e 
prendre s'il en existe dans les limites de l ’ e m p r i s e .

A r t . 7 .  — Les f r a i s  d ’ e n r e g i s t r e m e n t  sont à  c h a r g e  d e  l a  Mission.
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Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve des droits 
que les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai 
et selon la procédure prévus à l'article 9 d u ‘décret du 31 mai 1934.

il a été constaté que l ' indemnité de cinq cents (500) francs prévue 
au procès-verbal d'enquête du 20 novembre, 1935 a été versée par  la 
.Mission à la Colonie.

Ainsi fait, à Lusambo, en d mil de exemplaire, le dix décembre mil 
neuf cent trente-six.

A r t . 2. ; A r t . 2.I

Notre Ministre des Colonies est ■ Onze Minister van Koîoniën is 
chargé de l'exécution du préseni belast met de uitvoering van dit 
décret. j decreet.

J
Donné à îïruxelles, le G juillet Gegeven te Brussel, den Gn Juli 

1937. j  1 937.

LEOPOLD.

Par le Roi : j Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j De Minister van Koîoniën,

E . R u b b e n s .

Rapport du Conseil Coionial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite à la Mission des Lazaristes de Bikoro, d’un terrain 
d’une superficie de 22 ha, 40 a, 60 ca, situé à Yumbi (District du 
Lac Léopold II).

Aucune observation n’ayant été présentée, ce projet de décret a été 
approuvé, en séance du 4 juin 1937, à l ’unanimité moins une abs ten
tion.

MM. le Vice-Président Dupriez et les Conseillers Deladrier et Gustin 
s 'étalent excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
. F. W a l e f f e .



—  507 —

Terres. —  Cession gratuite à la 
Mission des Lazaristes de Bikoro, 
d’un terrain de 22 hectares, 4© 
ares, 60 centiares, sis à Yumbi.
—  Convention du 25 août 1926.
—  Approbation.

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Mission des Lazaristes 
de Bikoro » van eenen grcnd van 
22 hectaren, 40 aren, 80 cen- 
tiai en te Yumbi gelegen. —  
Overeenkomst van 25 Âugustus 
1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par  le Conseil Co
lonial en sa séance du 4 juin 1937,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré 
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, Heil.

Oezien liet advies door den Ko- 
■lonialen Raad ui tgebraeht in diens 
vergadering van i  Juni 1937,

Op de vooixllraclil vau Onzen Mi- 
nister van Koloniën.

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
lioud volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, -représentée par le Commissaire 
de la Province de Léopoldville, ci-après dénommée « la Colonie ». 
d’une part,

et la Mission des Lazaristes de Bikoro, dont la personnalité civile a été 
reconnue par arrêté royal en date du 14 mai 1926 (B. O. 1926. p. 
539) .  représentée par le R. P. Supérieur De Kempeneer, Félix, agréé 
en qualité de Représentant Légal par arrêté royal du 14 mai 1926, 
demeurant à Bikoro. et désignée ci-après sous le nom de «la Mission»,

Sous réserve d’approbation par  le Pouvoir Compétent do la Colonie, 
i- a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie cède gratui tement,  en pleine propriété, 
à la Mission qui accepte, aux conditions ci-après, trois parcelles de 
terre, d’une superficie totale de vingt-deux hectares, quarante ares, 
soixante-huit centiares (22 ha, 40 a, 68 ca. ), situées à Yumbi ( t e r r -  
ioire de Mushie) District du Lac Léopold II, et figurées sous une tein
te rouge au croquis approximatif ci-après, dressé à l 'échelle de 1 à.
4.000.
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Art. 2. — Le terrain cédé devra rester  affecté aux œuvres de la Mis
sion donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servi tuiles ou d'autres droits réels, que moyennant l ' au
torisation préalable du Commissaire de Province.

A rt. 3. — Au l pr janvier  1946, le terrain cédé fera retour à la Colo
nie, s'il n ’a pas été mis en valeur conformément aux conditions de 
l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923 et aux conditions 
spéciales ci-après.

Seront considérées comme mises en valeur :

1°) Les terres couvertes sur un dixième de leur surface par des 
constructions complètement achevées, répondant à la destination du 
fonds (église, habitations, écoles, 'dortoirs, ateliers d’apprentissage, 
annexes, etc...).

2°) Les terres sur lesquelles il aura' été établi et entretenu des p lan
tations vivrières ou des espèces ligneuses à raison de cent arbres par 
hectare, et couvrant au moins le quart de la superficie.

Ces conditions joueront  simultanément ou séparément pour toute 
la surface.

A rt. 4. — Le terrain fera également retour à la Colonie, au cas où 
la Mission l 'aurait laissé inoccupé pendant une période ininterrompue 
de cinq ans, sans motif reconnu légitime par le Commissaire de Pro
vince.

L’inexécution des conditions prévues a;u présent article sera cons
tatée par procès-verbal du Délégué du Commissaire de Province'. La 
Mission s’engage, dès ores, à remplir les formalités prévues par la 
législation sur le régime foncier du Congo Belge, en vue de l’enregis
trement des terrains au nom de la Colonie.

A rt. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public, parmi celles qui fout l’objet de la présente 
cession, seront reprises gratui tement par la Colonie à charge pour elle 
d’indemniser la Mission de la valeur des impenses et des construc
tions à reprendre,  s'il en existe dans les limites de l’emprise.

A rt. 6. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres traversant le 
terrain cédé appartiennent au Domaine public et ne font pas partie 
de la présente cession; leur situation et leur largeur définitives seront 
déterminées lors du mesurage officiel.

A rt. 7. — Les frais d’enregistrement et de mesurage résultant de la 
présente cession sont à charge de la Missiion.

Ainsi fait à Léopoldville. en double expédition, le vingt-cinq août 
mil neuf cent trente-six.
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Noire Minisire des Colonies est 
Chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet 
1937.

A rt. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belasl met de uilvoering van dit 
deoreet.

Gegeven te Brussel, deu '6n Juli 
1937.

A rt. 2.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van’s Konings vvege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite à l’Association des Missionnaires d’Afrique Pères 
Blancs du Vicariat Apostolique du Kivu, de deux terrains d’une 
superficie totale de 4 hectares, sis à Uvira.

Examiné par le Conseil au cours de la séance du 4 juin 1937, ce 
projet n 'a donné lieu à aucune observation et a été approuvé à Puua- 
nimité moins une abstention.

M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Deladrier cl 
Rustin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

U  Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
F .  W a l e f f e .
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Terres. —  Cession gratuite à 
l’Association des Missionnaires 
d’Afrique, Pères Blancs du Vi
cariat Apostolique du Kivu de 
deux terrains d’une superficie 
totale de 4 hectares sis à Uvira. 
—  Convention du 21 janvier 
1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Gronden. —  Kostelooze afstand aan 
de « Association des Mission
naires d’Afrique, Pères Blancs 
du Vicariat Apostolique du Kivu» 
van twee gronden eener to
tale oppervlakte van 4 hectaren, 
te Uvira gelegen. —  Overeen- 
komst van 21 Januari 1937. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III. K o v in g  d e r  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, H e i l .

Gezien het adivies door den Ko- 
lonialen Raad ui tgebracht in (liens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minisler van Koloniën,

Wij  hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la 
suit est approuvée:

teneur De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernemenl du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de CosLertnansville, ci-après dénommé 
« la Colonie » cède à titre gratui t et sous réserve d'approbation par le 
Pouvoir Compétent die la Colonie à l ’Association des Missionnaires 
d’Afrique Pères Blancs du Vicarial Apostolique du Kivu. personnalité 
civile reconnue par arrêté royal du 14 juillet 1930 (Bulletin Officiel 
de 1930, page 606),  représentée par S. Exe. Mgr Edouard Leys. Re
présentant  Légal (B. O. de 1930, p. 606). ci-après dénommé « la Mis
sion » qui accepte aux conditions prévues par la présente convention, 
un terrain domanial d’une contenance de quatre hectares, en deux 
parcelles, l ’une de un hectare vingt-cinq ares et l’autre de doux (hec
tares septante-cinq ares (superficie approximative) , situé à Uvira 
dans la circonscription urbaine, représenté par un liséré rouge au 
croquis approximatif figuré d’autre part à l ’échelle de 1 à 5.000.



511 —

CONDITIONS SPECIALES!

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le terrain devra, rester  affecté aux (ouvres de la 
M ission donataire ; 'il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitude ou d’autres droits réels que moyennant l ' au
torisation du Gouverneur Général.

Art. 2. — Dans les dix ans de la >diate de l'approbation île la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n'auraient  pas été 
mises en valeur dans les conditions prévues par  les litleras a,-b, c. d 
de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront égal (Muent retour à la Colonie les terres que la Mission aura 
laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L' inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du Délégué du Commissaire Provincial. Cette inexécu
tion donnera lieu à la résolution 'die la présente convention.

La Mission s'engage dès ores à remplir  dans les cas de résolution de 
la présente convention, toutes les formalités prévues par la législation 
sur le régime foncier en vue de l’enregistrement du terrain au nom 
de la Colonie.

Art. 3. — La Mission s’engage à se conformer à toutes prescriptions 
contenues dans les arrêtés royaux réglementant  la vente et la location 
des terres non contraires aux dispositions de la présente convention.

Ainsi fait, à Gostermansville, en double expédition, le vingt et un 
janvier mil neuf cent trente-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, ie (> juillet 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Ivoloniën is 
bêlast met de uitvoering van dit

i decreet.
1

Gegeven te Brussel. den G11 Juli 
1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. R ubbens.

Van"s Konings wege : 

De Minister van Koloniën :
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant un 
échange de terrains entre la Colonie et M. Van de Velde.

Ce Conseil a examiné ce projet  de décret au cours de la séance du 
4 juin 1937.

Le projet n ’a donné lieu à. aucune observation et a été approuvé à 
1 unanimité des membres présents.

M. le vice-président Dupriez et MM. les conseillers Deladrier et 
Gustin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

U Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . O . L o u w e r s .

Terrains. —  Echange de terrains 
sis à Kutu entre la Colonie et 
M. Van de Velde, colon à Kutu. 
—  Convention du 6 janvier 
1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont le teneur j 
suit est approuvée :

Gronden. —  Ruiling van te Kutu 
gelegen gronden, tusschen de 
Kolonie en den heer Van de 
Velde, kolonist te Kutu. —  
Overeenkomst van 6 Januari 
1937. — Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, I I e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgeibracht in (liens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreleeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
Uioud volgt is goedgekeurd:
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Entre le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commis- 
saire Provincial, Chef de la Province 'die Léopoldville, dûment délégué 
par l 'arrêté royal du 29 juin 1933 et agissant en vertu des dispositions 
de l 'arrêté royal du 3 décembre 1923, -modifié par  ceux du 17 août 
1927 et du 17' juin 1929, d’une part,

et,

M. Van de Yelde, Léon-Louis-Edmond.  Colon résidant à Kulu, District 
du Lac Léopold il, de seconde part,

Sous réserve d’approbation par  le Pouvoir Compétent de la Colonie,

Est intervenue la convention suivante:

A r t i c l e  p r e m i e r . —  M. Van de Velde, L.-L.-E., rétrocède à la Colonie, 
qui accepte, pour quitte et libre de toutes charges un terrain d’une 
superficie de vingt-sept hectares septante-neuf ares quatre-vingt-six 
centiares vingt-huit centièmes, situé à Kutu, enregistré au nom du 
cédant au volume A. XXIII. folio I. Ce terrain est figuré sous une teinte 
bleue au croquis dressé ci-après à l 'échelle de l  à 10.000.

A r t . 2. — En échange, la Colonie du Congo Belge cède en toute pro
priété à M, Van de Velde, L.-L.-E., qui accepte, d'eux parcelles de terre 
d'une superficie totale de vingt-sept hectares cinquante ares, situées 
à Kutu et destinées à, un usage agricole. Ce terrain est figuré sous une 
teinte rouge au croquis dressé ci-après à l’échelle de 1 à 10.000.

A r t . 3. — Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que 
les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai et' 
selon la procédure prévus à l’article 9 du décret dû 31 mai 1934 à 
l’égard du terrain cédé par l ’article 2 ci-dessus.

A r t . 4, — Les frais de mesurage et d’enregistrement de la parcelle 
décrite à l’article 2 ci-dessus sont à charge de M. Van de Velde.

Ainsi fait, à Léopoldville, le six janvier mil neuf cent t rente-sept.

A r t . 2 ,  j A r t . 2 .

Xotre Ministre des Colonies est | Onze Miinister van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent i belast met de uitvoering van dit 
décret. j  decreet.

Donné à Bruxelles, le 6 juillet ! Gegeven te Brussel, den 6n Juli 
1937. 1937.

LEOPOLD.
Par le Roi : Van’s Konings wege.

Le Ministre des Colonies,  ̂ De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.



— 514 —

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession et la concession gratuites par le Comité Spécial du Kaîanga 
à a Congrégation des Religieux Salésiens, de deux terrains de E0 
hectares et de 200 hectares, sis à Kipushia (province d’Elisabeth- 
ville).

Ce projet,  que le Conseil a examiné au cours de la séance du 4 juin 
1937, i r a  donné lieu à aucune observation et a été approuvé à 1 una 
nimité des membres présents, sauf une abstention.

M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Deladrier et 
(Justin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . Ch. V o i s i n .

Terres. —  Cession et concession 
par le Comité Spécial du IKatan- 
ga à la Congrégation des Reli
gieux Saiesiens, de deux terrains 
de 50 et de 200 hectares sis à 
Kipushia. —  Conventions du 30 
octobre 1936. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous. présen ts et à venir,
S a l u t .

Vu l’avis émis no le Conseil
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Gronden. —  Afstand en concessie 
door het Bijzonder Comiteit van 
Katanga aan de « Congrégation 
des Religieux Salésiens », van 
twee gronden van 50 en van 200 
hectaren, gelegen te Kipushia. 
—  Overeenkomsten van 30 Octo- 
ber 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien liet advies door den Ko- 
lonialen Raad ul tgebracht  in dicns 
vergadering van 4 Juni 1937:

Op de Yoordracbt van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij bebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :
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A r ticle  pr em ie r . A r t ik e l  éé n .

Les convenliuns dont la teneur 
suit sont approuvées :

De overeenkoiuslen waarvan de 
iuhoud volgt zijn goedgekeurd:

I.

Enlre le Comité Spécial du Kalanga, dont les bureaux sont situés à 
Elisabellhville, représenté par son Représentant en Afrique pour qui 
agit M. Gaston Bomans, en vertu d’une procurat ion authentique dé 
posée à la Conservation des Titres Ronciers d’Elisabethville, sous le 
numéro spécial 1037, résidant à Elisabetliville,

et

la Congrégation des Religieux Salésiens, dont le siège est à Elisabeili- 
ville, ayant repu la personnification civile par  arrêté royal du quinze 
février mil neuf cent douze publié au Bulletin Officiel du Congo 
Belge, numéro quatre du premier mars mil neuf cent douze, page deux 
cent sept, et dûment représentée par  Mgr Sak, Joseph, résidant à 
Elisabetliville, Représentant légal de la dite Congrégation, agréé en 
cette qualité par  l ’arrêté royal précité.

Sous réserve dl’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r ticle  pr em ie r . — Le Comité Spécial du Kalanga fait donation à la, 
contractante de seconde part d’un terrain situé à Jvipushia, d’une 
superficie de 50 hectares (cinquante) environ, tel qu’il est représenté 
approximativement au croquis ci-joint. Cette donation est faite con 
formément au règlement sur la venLe et la location des terres publié 
au Bulletin Officiel du Congo Belge du quinze août mil neuf cent vingt, 
dans la mesure où le présent  contrat n ’y déroge pas.

Art. 2. — La contractante de seconde part accepte expressément 
cette donation.

Elle s 'engage à affecter le terrain à la réalisation die s œuvres rel i
gieuses qu’elle poursuit, Elle devra le mettre en valeur en établissant 
notamment des chapelles, écoles, hôpitaux, ainsi que des habitations- 
jardins pour le personnel européen et indigène at taché à la mission.

Sur les terrains agricoles qui entourent ces bâtiments, la donataire 
devra réaliser au moins la mise en valeur prévue à l ’article 24 du 
règlement sur la vente et la location des terres, pour les terrains de 
quatrième classe.

Art. 3. — Le terrain devra rester  affecté à l’usage prévu ci-dessus; 
il ne pourra être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues 
par l’article 8 du décret dlu 28 décembre 1888.

En cas de dissolution ou de retrait  de la personnalité civile le Gou
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vernement disposera des biens envisagés par la présente convention, 
conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité 
sur es associations scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — Le terrain est cédé sous réserve des droits des tiers non 
indigènes ou indigènes.

Art. 5. — Les routes et sentiers quelconques existant sur le terrain 
cédé constituent des servitudes de passage au profit du Domaine p u 
blic ou des terrains privés qu'ils desservent. Ils sont réputés avoir 
une largeur de vingt mètres.

Art. G. — Pour l'usage de beau courante et celui de l 'eau stagnante 
qui n'est pas entièrement englobée dans le terrain cédé, la donataire 
s engage à se conformer, sans préjudice de l’observation des disposi
tions légales, aux prescriptions qu’arrêterai t  le Comité Spécial du 
Katanga et dont il aura reçu notification en due forme.

Art. 7. — La cession gratuite ne confère à la donataire aucun droit 
quelconque sur le sous-sol et sur les substances minérales concessibles 
ou non qu'il peut renformer.

Toutefois, moyennant autorisation préalable et écrite du Comité 
Spécial du Katanga, la donataire pourra extraire des substances miné
rales non concessibles, telles qu'argile, sable et calcaire, en vue de ses 
besoins propres.

Le Comité réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit de 
pénét rer  en tout temps sur le terrain cédé pour la prospection, la déli
mitation, l 'exploitation et l’inspection des mines. S'il est nécessaire 
d'établir des installations à la surface, le Comité Spécial pourra 
reprendre tout ou partie du terrain en indemnisant la donataire con
formément à l 'article 8.

Art. 8. — Si le terrain cédé devient nécessaire à la création ou à 
l ’agrandissement d'agglomérations urbaines ou à toute autre destina
tion d’intérêt public, le représentant  du Comité Spécial peut le 
reprendre totalement ou partiellement en remboursant  à la donataire 
la valeur, à dire d’expert, des impenses qu’elle aurait faites sur la p a r 
celle de terrain reprise.

Dans le cas d'expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le juge du Tribunal de première instance en désignera un troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent, l ’estimation qui ne sera 
ni la plus haute, ni la plus basse établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une 
déclaration écrite émanant du Gouvernement local.

Art. 9. — Les frais t facte,  la délimitation, le bornage et l ’enregistre
ment des parcelles cédées gratui tement seront à la charge de la 
donataire.
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Art. 10. — Avant le bornage officiel, le Comité Spécial n ’assume 
aucune responsabilité quant à  la superficie du terrain,  sa contenance,  
sa disposition et les empiètements, ni aucune garantie en cas d'évic
tion.

A défaut de bornage officiel, la donataire n ’aura droit qu’au terrain 
compris dans les limites indiquées sur le sol par le Goinilé 'Spécial, 
même si elles ne concordent pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité Spécial ne procédera à l ’abornement du terrain que lors
qu’il le jugera nécessaire ou à la demande expresse de la donataire.

Art. 11. — L’entrée en jouissance du terrain cédé n ’aura lieu qu’à 
compter  de l’approbation du présent contrat par le Pouvoir Compétent 
de la Colonie.

Dans les six mois de cette approbation, la donataire devra, sous peine 
de résolution de la donation occuper le terrain cédé eL y exercer ses 
œuvres religieuses d’une manière permanente et effective.

A r t . 12. —  Toute personne investie du droit de rechercher les mines 
pourra êlr,e autorisée par le Représentant  du Comité Spécial à couper 
sur le terrain cédé le bois nécessaire à son entreprise, mais à la con
dition qu'elle ne coupe pas le bois planté par la donataire, et qu’elle 
rembourse à celle-ci le bois coupé sur la base du tarif appliqué à 
l 'époque par le Comité aux concessionnaires de coupes de bois.

Art. 13. — A l’expiration des dix ans à dater de T approbation, de la 
présente convention, feront retour au Comité Spécial du Katanga les 
parties du terrain dont la mise en valeur prévue à l ’article 2 ci-dessus 
n 'aura pas été maintenue.

Feront également retour au Comité Spécial du Katanga. les terres 
que la donataire n ’aura pas utilisées pour ses œuvres religieuses du
rant cinq années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par 
le Représentant du Comité Spécial ou son délégué.

Dans les deux cas ci-dessus, la donataire s’engage à remplir toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie en vue de l’enregistrement de ces terres au nom du Comité 
Spécial du Katanga si ces terres avaient été enregistrées au nom de la 
donataire et à payer les frais qu’entraîne nette rétrocession.

Fait, à Elisabeth ville, le trente octobre mil neuf cent trente-six.

IL

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Elisabethville, représenté par son Représentant  en Afrique, pour qui 
agit "M. Romans, Gaston, en vertu d'une procurat ion authentique, 
déposée aux Titres Fonciers, sous le numéro spécial 1037, résidant à 
Elisabethville, contractant d’une part,

et »
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la Congrégation des Religieux Salésieus, dont le siège est à Ellsabellh- 
ville, ayant reçu la personnification civile par  arrêté royal du quinze 
février mil neuf cent douze, publié au Bulletin Officiel du Congo Belge, 
numéro quatre du premier mars mil neuf cent douze, page deux cent 
sept et  dûment représentée par Mgr Sak, Joseph, résidant à Klisa- 
bethville, Représentant  Légal de la dite Congrégation, agréé en celle 
qualité par f a r r ê t é  royal précité, contractant d’autre part.

Sous réserve d’approbation par  le Pouvoir Compétent-de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r ticle  pr em ie r . — Le contractant d'une part concède gratuitement, 
au contractant d'autre part, qui accepte, un droit exclusif de pâturage 
sur  un terrain d'une superficie de 200 hectares (deux cents hec ta res ) , 
situé à Kipusliia tel qu'il est indiqué au croquis ci-,joint par  un Irait 
rouge.

Art. 2. — Le droit de pâture est concédé pour une durée de neuf ans, 
qui prendra cours à la date d’approbation par décret du présent 
contrat.

Art. 3. — Le contractant d'autre part aura la faculté d’établir sur 
le terrain dont il s’agit les installations nécessaires au bétail et des 
logements pour les bouviers.

Il ne pourra pas couper le bois se trouvant sur le terrain sans auto
risation préalable et donnée par  écrit du Comité Spécial du Katanga, 
sauf aux emplacements s tr ictement nécessaires aux clôtures.

A r t . 1. —  Le contractant d ’autre part aura à prendre toutes mesures 
utiles pour empêcher le bétail de causer des dégâts aux cultures ou 
autres biens avoisinant sa concession.

Art. 5. — Au cas où le présent  contrat viendrait à être résilié, soit 
à l ’amiable, soit à raison de l’inexécution par le contractant d’autre 
part des obligations qui lui incombent, le terrain devra être remis à la 
disposition du Comité Spécial du Katanga, en état locatif.

Art. G. — Les routes 'et sentiers quelconques existant sur le terrain 
concédé constituent des servitudes de passage au profit du Domaine 
public ou des terrains privés qu’ils desservent. Ils sont réputés avoir 
une largeur de vingt mètres.

Art. 7. — La concession gratui te ne confère au contractant d’autre 
part aucun droit quelconque sur le sous-sol et sur les substances miné
rales concessibles ou non qu'il peut renfermer.

Le Comité réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit <te 
pénétrer  en tout temps sur le terrain concédé pour la prospection, la 
délimitation, l ’exploitation et l ' inspection des mines. S’il est néces
saire d’établir des installations à la surface, le Comité Spécial .du Ka-
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tanga pourra reprendre loul ou partie du terrain en indemnisant le 
contraclnnl d’autre part, conformément à l 'article 8.

Art. 8. — Si le terrain concédé devient nécessaire à la création ou 
à l 'agrandissement d’agglomérations urbaines ou à toute autre desti
nation d' intérêt public, ' le l teprésentant .du Comité peut le reprendre 
totalement ou partiellement en remboursant  au contractant d’autre 
pari la valeur à dire d’expert des impenses qu'il aurai t faites en con
formité avec l'article 3 sur la parcelle de terrain reprise.

Dans le cas d'expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le juge du Tribunal de première instance en désignera un troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent, l ’estimation qui ne sera 
ni la plus haute, m la plus basse établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par  une 
déclaration écrite émanant  du Gouvernement local.

Art. 9. — Toute personne investie du droit de rechercher les mines 
pourra être autorisée par le Représentant du Comité à couper sur le 
terrain concédé les arbres indigènes nécessaires à son entreprise.

Art. il). — Le contractant d’autre part ne pourra céder les droits 
résultant 'du présent  contrat sans l ’autorisation préalable et donnée 
par écrit du Comité Spécial.

Art. 11. — Le présent contrat est conclu sous la condition suspen
sive de son approbation par  le Pouvoir Législatif de la Colonie. Tant 
que cet te  approbation n'est pas intervenue, le contractant, d’autre part 
n ’a le droit de faire aucun acte d'occupation quelconque sur le terrain. 
La condition sera, considérée comme défaillie si l ’approbation par 
décret n ’intervient pas dans les deux ans du jour de la signature d!u 
contrat. Dans cette éventualité, le. Comité Spécial reprendra la libre 
disposition du terrain en cause, sans autre formalité que la significa
tion préalable au contractant d’autre part, par lettre recommandée ou 
contre accusé de réception, de la défaillance de la condition. L’accom
plissement de la condition n ’aura pas d’effet rétroactif.

Fait, en double exemplaire, à Elisabetbville, le trente octobre mil 
neuf cent trente-six.

Art. 2 Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is

36*



— 520

Donné à Bruxelles, le 7 juillet Gegeven te Brusseî. den 7n Juli 
1937. 1937.

charge'* do l'exécution du présent |helas{ mol de uitvoering vau dit
décret. decreet.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
modification intervenue à la convention du 30 septembre 1935 entre 
la Coionie et la Société des Chemins de fer vicinaux du Congo.

Go projet de décret a été examiné au cours de la séance du 4 juin 
1937.

Le but principal de la modification est dé mettre fin à des diver
gences d’inlerprétalion des dispositions de l’article 2 de la conven
tion de 1935.  Un membre a demandé si la modification proposée évi
terai! toute nouvelle difficulté à l'avenir.

Le représentant de l’Administration a répondu que la Colonie et la 
Société des Vicinaux sont parfai tement 'd’accord sur la portée pratique 
de la nouvelle convention.

Le projet, mis aux voix, a ôté adopté à l ’unanimité.

M. le Vice-Président Dupriez, ainsi que MM. les Conseillers Delà- 
drier et Gus lin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 15 juin 1937.

L’Auditeur,
H a i/e w y c k  d e  H e u s c .h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
H . D e r a e d t .
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Terres. —  Modifications à la con
vention conclue le 30 septem
bre 1935 entre la Colonie et la 
Société des Chemins de fer Vi
cinaux du Congo relative aux 
postes à bois. —  Convention du 
1 0  mars 1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elg e s ,

A fous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre MR 
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A rticle  p r em ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée:

Gronden. —  Wijzigîngen aan de 
overeenkomst welke. den 3Gn 
September 1935, tusschen de 
Koionie en de « Société des Che
mins de fer Vicinaux du Congo», 
aangaande de houtposten, geslo- 
ten werd. —  Overeenkomst van 
10 Maart 1937. —  Gcedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elc e n ,

Aan allen, tegemvoordigen en 
toekomenden, H e ii ..

Gezien liet advies door den Ko- 
lonialen Raad uilgebrachl in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd e n W i j  
decrcteeren :

A r t ik e l  éé n .

De overeenkomst waarvau die in- 
Imud volgt is gocdgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par  Monsieur 
Edmond ltubbens, Ministre des Colonies, d’une part 
et
la Société des Chemins de fer Vicinaux, du  Congo, dont le siège social 
-est situé à Bruxelles, 18-20. place de Louvain, représentée par M. 
Joseph Lagrange, Administrateur-Directeur,  et M. Christian Janssens, 
Administrateur,  d'autre part

Il a été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir Législatif de la Colonie :

A r ticle  pr em ie r . —  L’article 2 de la convention du 30 septembre 
1935, approuvée par un décret du 17 janvier 1936 (B. O. 1936 II. 
p. 51) est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

La Société s’engage à verser à la Colonie une redevance annuelle 
de cinq cents francs par  poste à bois, étant  entendu que la somme 
globale à payer ne sera pas inférieure à douze mille francs par an.

Les postes à bois seront établis d’accord avec le Commissaire Provin 
cial ou son délégué, le long des voies.
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Art. 2. — La présente convention portera ses eiîtls à partir du 101 
janvier 1937.

Fait, à Bruxelles, en double exemplaire, le dix mars mil neuf cent 
trente-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uilvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 23 juillet I Gegeven te Brussel, den 23“ Jùli 
1937. [1937.

LEOPOLD

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies. De Minister van Koloniën,

E. R ubbens

Mines. —  La Société Minière de 
Muhinga et de Kigali est auto
risée à exploiter la mine de 
Rutongo.

LEOPOLD III. Roi des B elg es,

A tous, présents et à venir. 
S a lu t .

Vu le décret du 14 mars 1928. 
approuvant la concession minière 
accordée à la Compagnie du Kivu 
par la convention du 28 septembre 
1927;

Vu l’arrêté royal du 27 février 
1933, accordant  la personnalité 
civile à la Société Minière de Mu
hinga et de Kigali (Sonmki) , et 
approuvant la cession de droits ]

Mijnen. —  De « Société Minière de 
Muhinga et de Kigali » is ge- 
rechtigd de Rutongo-mijn te 
exploiteeren.

LEOPOLD III, K ojnïng der B elg en .

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, H e il .

Gezien het decreet van 14 Maart 
1928, houdende goedkeuring van 
de mijnconcessic welke. bij de 
overeenkomst van 28 September 
1927, aan de « Compagnie du Ki
vu » verleend werd;

Gezien het koninklijk hesluil van 
27 Februari 1933, waarbij aan de 
« Société Minière de Muhinga et 
de Kigali èSonmki) » reebispor- 
soonlijkheid verleend en de ton
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miniers fai le à son profit par la 
Compagnie diu Kivu;

Vu la demande de la Société 
Minière de Muhinga el de Kigali, 
ainsi que les rapports de prospec
tion et les cartes y annexés;

Considérant que des gisements 
d’étain ont été découverts par  la 
Société Minière de Muhinga et de 
Kigali dans les terrains qu’elle est 
autorisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Société Minière de Muhinga 
et die Kigali est autorisée à exploi
ter les gisements d’étain situés 
dans la concession dénommée

MINE DE RUTONGO.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située au confluent 
des rivières Lusine et Nyabugogo;

— de la borne 1, le thalweg de 
la Nyabugogo jusqu’à la borne 2. 
située à 500 mètres en ligne 
droite, en aval du confluent de la 
Nyabugogo et de la Mulindi;

— une droite de direction Nord- 
57 gr. 50-Oue'st. joignant la borne 
2 à la borne 3, située au point cul
minant de la colline Djabana;

— une 'droite de direction Nord- 
80 gr.'-Ouest, joignant la borne 3

haren voordcele door de « Com
pagnie du Kivu » gedane ai'stand 
van mijnrechten goedgekeurd 
wordt;

Gezien de aanvraag van de « So
ciété Minière de Muhinga et de 
Kigali», alsmede de daarbij be- 
hoorende prospectieverslagen en 
kaarten;

Overwegende dat door de « So
ciété Minière de Muhinga et de 
Kigali » linlagen ontdekt werden 
in de gronden welke zij geredhtigd 
is te prospecteeren;

Op de voordracht van Onzeti 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten:

A rtikel  één .

De « Société Minière de Muhinga 
et de Kigali » is gerechtigd de tin- 
lagen te exploit eeren welke gele- 
gen zijn in de concessie genaamd

MIJN VAN RUTONGO.

Deze concessie is begrepen bin- 
ncn volgend'e grenzen :

— grenssteen i,  gelegen aan de 
samenvloeiing van de rivieren Lu- 
sine en Nyabugogo;

— van grenssteen 1. de thalweg 
der Nyabugogo, lot aan grenssteen 
2, gelegen op 500 me ter in red ite  
lijn, s troomafwaarts de samen
vloeiing van de Nyabugogo en de 
Mulindi;

— eene red it e  lijn in de richting 
Noord-57 gr. 50-West, welke 
grenssteen 2 verbindt met grens
steen 3, gelegen op het toppunt 
van den Djabana-heuvel;

— eene rechte lijn in de ricli- 
ling Noord-80 gr .-West,  welke
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à la borne 4, située sur la ligne de 
crête partageant les eaux des bas 
sins des rivières Mulindi et Kam- 
bo ;

— une droite de direction Nord- 
40 gr.-Ouest, joignant la borne 4 
à la borne 5, située sur la ligne de 
crête de l 'éperon Nyanza;

— une droite joignant  la borne 5 
à la borne 6, située au point cul
minant  du mamelon Nylagapfuzi;

— une droite joignant la borne 
6 à la borne 7, située au point cul
minant du Mont Ntyaba;

— une droite joignant la borne 7 
à la borne 8, située au point le plus 
bas du col séparant le Mont Ntyaba 
du mamelon Gasula;

— une droite joignant la borne 8 
à la borne 9, située au point cul
minant du mamelon Gatete;

— une droi te joignant  la borne 9 
à la borne 10, située au point cul
minant de la colline Kibuke;

— une droite joignant la borne 
10 à la borne 11, située au point 
culminant du mamelon Kasango;

— une droite de direction Ouest- 
Est, joignant la borne 11 à la borne
12, située sur la ligne de crête 
partageant les eaux des bassins des 
rivières Lusine et Muyanza;

— cette dernière ligne de crête 
joignant  la borne 12 à la borne
13, située au point le plus bas du

grenssteen 3 verbindt met grens- 
steen 4, gelegen op de sclheidlirigs- 
lijn van de wateren der kommen 
van de Mulindi- en Kambobergen;

— eene red it e  lijn in de richting 
Noord-40 grr-West,  welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen op de kamlijn van don 
Nianza-uitlooper ;

— eene red i te  lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6, 
gelegen op het toppunt van den 
ronden heuvel Nylagapfuzi ;

— eene red it e  lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen op het toppunt van den 
Ntyaba-berg;

— eene red it e  lijn welke grens
steen 7 verbindt met grenssteen 8, 
gelegen op het punt het laagst van 
die berglengte welke den Ntyaba- 
berg van den ronden heuvel Gasu- 
!a scheidt;

— eene red it e  lijn welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9, 
gelegen op het toppunt van den 
ronden heuvel Gatete;

— eene red it e  lijn welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen
10. gelegen op het toppunt van den 
Kihuke-heuvel;

— eene rechte lijn welke grens
steen 10 verbindt met grenssteen
11, gelegen op het toppunt van den 
ronden heuvel Kasango;

— eene rechte lijn in de richting 
West-Oost, welke grenssteen 11 
verbindt met grenssteen 12, gele
gen op de scheidingslijn van de 
wateren dèr kommen van de Lu
sine- en Muyanza-rivieren;

— deze laatste scheidingslijn 
welke grenssteen 12 verbindt met 
grenssteen 13, gelegen op het punt
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col séparant les collines Ntarabana'  
et Rusasa;

— une droite joignant la borne 
13 à la borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 9.142 h ec 
tares.

Les mesures angulaires sont 
mentionnées en grades et rappor 
tées au  Nord vrai.

A r t . 2.

La société concessionnaire a îe 
droit sous réserves des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter la mine concédée ju squ’au 
8 mai 2023.

L’arrêté royal du 8 mai 1933, 
accordant à la Société Minière de 
Muhinga et de Kigali le droit d ’ex
ploiter les gisements d’étain com
pris dans les concessions dénom
mées mines de Mugambasi, Nyani- 
umba, Mobasa, Morambi, Karam- 
bo, Kyanza et Kisanze, est abrogé.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l’autorisation préalable et par  écrit 
du Gouverneur ou de son délégué, 
exécuter aucun travail d’exploita
tion dans le lit des rivières navi
gables ou flottables ni sur les t e r 
rains qui les bordent, dans une 
bande d’une largeur de 10 mètres,'  
à compter  de la ligne formée par 
le niveau le plus élevé qu’attei-

bet laagst van de berglengte welke 
de Ntarabana- en Rusasaheuvelen 
scheidt;

— eene rechte lijn welke grens- 
steen 13 met grenssteen 1 ver- 
bindt.

De oppervlakte van de gronden 
dezer concessie bedraagt 9.142 
hectaren.

De hoekmetingen zijn in graden 
uitgedrukt en tôt het werkeli jk 
Noorden teruggebraoht.

Art. 2.

De concessiehoudende vennoot- 
schap heefUhet recht, onider voor- 
behoud der rechten van derden, 
inlanders of niet-inlanders, en 
overeenkomstig de vvetten, decre- 
Len en reglementen betreffende 
deze zaak, de geconcedeerde mijn 
lot op 8 Mei 2023 te exploiteeren.

Det koninklijk besluit van 8 Mei 
1933, waarbij aan de « Société 
Minière de Muhinga et de Kigali » 
het  recht wordt  verleend Lot het 
exploiteeren van de tinlagen be- 
grepen binnen de concessies ge- 
naamd mijnen van Mugambasi, 
Nyaniumba, Mohasa, Morambi, 
Karambo, iKyanza en Kisanze, 
wordt  afgeschaft.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
De concessiehouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en sdhrif- 
telijke machtiging van den Gou
verneur of diens afgevaardigde, 
geen enkel ontginningswerk mo- 
gen uitvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren, 
noch op de terreinen welke ze 
bezoomen, binnen eene strook van 
10 meler  breedte, te rekenen van
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gnent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exétués.

Art. 4

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire, il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l'article 20 du décret du 
30 juin 1913 (Gode Civil, Livre il, 
Titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 23 juillet 
1937.

de lijn gevormd door den hoogsten 
waterstand welken de wateren.bij  
hun periodisch wassen bereiken.

De maclbtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken zuilen mogen uitgevoerd 
worden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
houder. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de scliade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken,  die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeerikomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
J uni 1913 (Burgerlijk Welboek.  
Boek II. Tilel II) eene jaar'lijksche 
som betaleji in verhouding met de 

; scliade welke zij in het uiloefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 23n Juli 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : ; Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

im p . D isonaise, rue  P issercnile, 133, D iso n -V erv ie rs . — T e i. 150.62.
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ring • • ........................................... 597
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29 ju ille t 1937. —  D . —  T erres. —  
Cession g ra tu ite  à  la Société des 
M issionnaires d ’A frique (Pères 
B lancs) d ’un  te rra in  de 21 hec
tares, 40 ares, sis à  L usaka. —  
C onvention du  23 av ril 1937. —  
A pprobation  . . .  . . .  603

29 ju ille t 1937. —  D. —  T erres. — 
Cession g ra tu ite  à  la  F o n d a tio n
m édicale de l ’U niversité  de L ou
vain au  Congo (Fom uiac) d ’un 
te rra in  de 3 hectares, sis à  K'ain- 
bo. —  Convention du 3 décem 
bre  1936. —  A pprobation  . . 623

29 ju ille t 1937. —  D . —  T erres. — 
Cession g ra tu ite  à  la  Congréga
tio n  des Pères Passionistes d ’un 
te rra in  de 1 0 0  hectares, s s à 
L ubefu. —  C onvention du 9 fé
vrier 1937. —  A pprobation  . 618

29 ju ille t 1937. —  D . —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  la  « Congré
gation  Sœ urs de la  V isita tion  » 
d ’un’ te rra in  de 50 hectares, sis 
à  M ukila-sur-W am ba. —  Con
ven tion  du 13 av ril 1937. —
A pprobation  . ■ .........................621

29 ju ille t 1937. —  D. —  Terres. — 
Cession g ra tu ite  à  la Congréga
tio n  des Sœ urs de l ’E nfance de 
Jésus, d ’un  te rra in  de 25 hec
tares, sis à  B okoro. —  C onven
tio n  u  13 av ril 1937. —  A ppro
b a tio n  • .....................................626

29 ju ille t 1937. —  D. —  T erres. —  
Concession g ra tu ite  à  l ’Associa
tio n  des M issionnaires d ’Afrique 
(Pères B lancs) du  V icariat 
A postolique d u  K ivu , d ’un  te r 
ra in  forestier de 39 hectares, sis 
à  R w aza. -— C onvention d u  27 
février 1937. —  A pprobation  . 628

23 ao û t 1937. —  D. —  T erres. —  Ces
sion g ra tu ite  à  la  C ongrégation 
des B énédictines M issionnaires 
d ’un  te rra in  de 2  hectares, sis 
à  Jad o tv ille . —- C onvention du 
18 février 1937. —  A pprobation  612

29 Ju li 1937. — D. —  G ronden. —  
Kostelooze a fs tan d  a an  de «So
ciété des M issionnaires d ’A fri
que» (W itte  P a te rs ) v an  eenen 
grond v an  21 hectaren , 40 aren  
te  L u sak a  gelegen. —  Overeen- 
k om st v an  23 A pril 1937. —  
G oedkeuring ...............................603

29 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze a fstan d  aan  de «Fon
dation  m édicale de l ’U niversité  
de Louvain  au Congo » (Form u- 
lac) van  eenen grond van  3 hec
ta ren  te R am bo gelegen. — 
O vereenkom st van  3 D ecem ber
1936. —  G oedkeuring . . . 623

29 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. — 
Kostelooze afstan d  aan  de 
« C ongrégation des Pères Passio
nistes » van  eenen grond v an  1 0 0  

hectaren  te  Lubefu  gelegen. —  
O vereenkom st v an  9 F eb ru ari
1937. —  G oedkeuring . . . .  618

29 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. — 
Kostelooze afstan d  aan  de «Con
grégation  Sœ urs de la  V isita 
tion  » van  eenen grond v an  50 
hectaren , te  M ukila-op-W am ba 
gelegen. —  O vereenkom st van  
13 April 1937. —  Goedkeuring. 621

24 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze afstan d  aan  de «Con
grégation  des Sœ urs de l 'E n fa n 
ce de Jésus » van  eenen grond 
v an  25 hectaren , te  B okoro ge
legen. —  O vereenkom st van  13 
April 1937. —  Goedkeuring . 626

24 Ju li 1937. —  D. —  G ronden. —  
Kostelooze concessie aan  de 
(( A ssociation des M issionnaires 
d ’Afrique (AVitte P a ters) du V i
ca ria t A postolique du K ivu  » 
van  een boschgrond van  39 hec
ta re n  te  R w aza gelegen. —  O ver
eenkom st v an  27 F eb ru ari 1937.
—  G oedkeuring ................................ 628

23 A ugustus 1937. —  D . —  G ronden.
—  Kostelooze a fstan d  aan  de 
,<( C ongrégation des B énédictines 
M issionnaires » van  eenen grond 
van  -2 hectaren , te  Jado tv ille  
gelegen. —  O vereenkom st van  
18 F eb ru ari 1937. —  Goedkeu
ring 612
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23 ao û t 1937. —  A. R . —  Mines. —  
A pprobation  de perm is d ’exploi
ta tio n  N os 80, 81, 82 e t  83 dé
livrés p a r la  Com pagnie des Che
m ins de fe r du  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs A fricains à  la  
Société M inière de Bafw aboli 
(Som iba) . . . . . . . .

21 ao û t 1937. —  A. R . —  Mines. —  
L a Société M inière du  B écéka 
est autorisée à  exploiter les gi
sem ents d ’or e t d ’arg en t situés 
dans la  concession dénomm ée 
G isem ent D ikunguia. — A ppro
bation  . ............................................

24 A ugustus 1937. —  K . B. —  M ijnen.
—• G oedkeuring van  de exploi- 

' ta tie  vergunningen n rs 80, 81,
82 en 83 afgeleverd door de 
<( Com pagnie des Chem ins de 
1er du Congo Supérieur aux 

| G rands Lacs Africains » aan  de
5 3 3  <( Société M inière de B afw aboli »

(Som iba) . .........................533

; 24 A ugustus 1937. —  K . B . —  Mij- 
nen. —  De «Société Minière du 

| Bécéka» w o rd t gem achtigd de
goud- en zilverlagen te  exploi- 
teeren  gelcgen in de concessie 
genaam d: D ikunguia. —  Goed- 

541 keuring  . ■ .........................541

24 a o û t 1937. —  A. R . —  Mines. —
L a  Société M inière de la  B ili est 
au torisée à  exp lo iter les gise
m en ts d ’or e t d ’a rg en t situés 
dans les te rra in s com pris dans 
les concessions su ivan tes :

Concession dénom m ée Zaza;
Concession dénom m ée Makili; 
Concession dénom m ée R um ba; 
Concession dénom m ée Bili;
Concession dénom m ée M anduru- 
Mende;
A p p ro b a t io n ...................................... 545

24 a o û t 1937. —  A. R . —  Mines. —
L a Société des Mines d ’E ta in  du 
R u an d a-U ru n d i est au torisée à  
exp lo iter les concessions sui
v an te s  ;
Concession dénom m ée Mine de 
Muhokole;
Concession dénom m ée Mine de 
K itenge;
Concession dénom m ée Mine de 
N yrab itare-N yabinyone;
Concession dénom m ée Mine de 
M ushasha;
A p p r o b a t io n ......................................558

24 ao û t 1937. —  A. R . —  T erres. — 
Cession g ra tu ite  à  l ’Association 
« Arm ée du  S a lu t » d ’un  te rra in  
de 62 ares, 50 centiares, sis à  
Léopold ville-Ouest. —  Conven
tion  du  7 m ai 1937. —  A ppro
bation  ........................................... 594

24 A ugustus 1937. —  K . B . —  M ij
nen. —  « De Société M inière de 
la  B ili » w o rd t gem achtigd  de 
goud- en zilverlagen te  exploi- 
teeren welke gelegen zijn  in  de 
gronden begrepen binnen de vol- 
gende concessies ;
Concessie genaam d Zaza;
Concessie genaam d Makili;
Concessie genaam d R um ba;
Concessie genaam d Bili;
Concessie genaam d M anduru- 
Mende;
G o e d k e u r in g ...................................... 545

2 1  A ugustus 1937. —  K . B. —  M ij
nen. —  De « Société des Mines 
d ’E ta in  du  R u an d a-U ru n d i » 
w ord t er toe gem achtigd  de vol- 
gende concessies te  exploiteeren: 
Concessie genaam d Muhokole- 
m ijn;
Concessie genaam d K itenge- 
m ijn;
Concessie genaam d N yrab ita re- 
N yabinyone-m ijn ;
Conessie genaam d M ushasha- 
m ijn.
G oedkeuring • .........................558

2 1  A ugustus 1937. —  K . B . —  G ron
den. —  Kostelooze afstan d  aan 
de « A ssociation Armée d u  Sa
lu t  » van  eenen grond van. 62 
aren, 50 cen tiaren  te  Leopold- 
ville-Ouest gelegen. —  Overeen- 
kom st v an  7 Mei 1937. —  Goed
keuring  ............................................594

24 ao û t 1937. —  D . —  Mines. —  D é
liv rance de perm is spéciaux de 
recherches m inières p a r la  Com-

2 i  A ugustus 1937. —  D. —  M ijnen. 
— Aflevering van  b ijzondere 
vergunningen tô t  m ijnopzoekin-
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pagnie des Chem ins de fer du  
Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains. —  A pprobation . 571

24 ao û t 1937. :— D. —  Mines. —  D é
livrance de perm is spéciaux de 
recherches m inières p a r  la  Com
pagnie des Chem ins de fer du 
Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains. —  A pprobation . 577

2 -  ao û t 1937. —  D. —  Mines. —  D é
livrance de perm is spéciaux de 
recherches m inières p a r  la  Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains. —  A pprobation  581

21 ao û t 1937. —  D. —  Mines —  R e
nouvellem ent de perm is spéciaux 
de recherches m inières p a r  la 
Com pagnie des Chem ins de fer 
du  Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains. —  A pprobation . 588

gen door de « Com pagnie des 
Chem ins de fer du  Congo Supé
rieur aux  G rands Lacs A fri
cains ». —  G oedkeuring . . . 571

24 A ugustus 1937. —  D . —  M ijnen.
—  Aflevering v an  bijzondere
vergunningen tô t  m ijnopzoekin- 
gen door de « Com pagnie des 
Chem ins de fer. du  Congo Supé
rieu r aux G rands Lacs A fri
cains ». —  G oedkeuring . . . 577

21 A ugustus 1937. —  D. —  M ijnen.
—  Aflevering van  bijzondere
vergunningen door de « Com
pagnie des Chem ins de fer du 
Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains ». —  Goedkeu
ring   581

24 A ugustus 1937. —  D . —  M ijnen.
—  H ernieuw ing v an  b ijzondere
vergunningen tô t  m ijnopzoekin- 
gen door de « Com pagnie des 
Chem ins de fer du Congo Supé
rieur aux G rands Lacs A fri
cains ». — G oedkeuring . . . 588

24 ao û t 1937. —  D. —  Mines. —  R e
nouvellem ent de perm is spéciaux 
de recherches m inières p a r la 
Com pagnie des C hem ins de fer 
du  Congo Supérieur aux  G rands 
Lacs Africains. —  A pprobation . 592

24 ao û t 1937. —  D. —  T erres. —  Ces
sion g ra tu ite  à  la « T he Congo 
U nion Mission of Seventh  D ay- 
A dven tis ts  » d ’un  te rra in  de 50 
hectares sis à  Songa. —  C onven
tion  du 25 février 1937. —
A pprobation  ■ .............................. 607

24 ao û t 1937. —  D. —  T erres. —  Ces
sion g ra tu ite  à  la  F o n d a tio n  
K ipako-B aron  de L au n o it d ’un 
te rra in  de 12 hectares, 63 ares,
21 centiares, sis à  K ipako. —  
C onvention du 13 av ril 1937. —  
A p p r o b a t io n ......................................615

24 A ugustus 1937. —  D . —  M ijnen.
—  H ernieuw ing v an  b ijzondere
vergunningen tô t  m ijnopzoekin- 
gen door de « Com pagnie des 
Chem ins de fer du Congo Supé
rieu r aux G rands Lacs A fri
cains ». —  Goedkeuring . . . 592

21 A ugustus 1937. —  D. —  G ronden.
—  Kostelooze afstan d  aan
« The Congo U nion Mission of 
Seventh D ay A dventists-» van 
eenen grond v an  50 h ectaren  te 
Songa gelegen. —  Overeen- 
k om st van  25 F eb ru ari 1937. —  
G oedkeuring . . . . .  607

21 A ugustus 1937. —  D. —  Gronden.
—  Kostelooze a fstan d  aan  de
« F o n d a tio n  K ipako-B aron de 
L au n o it » v an  eenen grond van  
12 hectaren , 63 aren , 21 cen- 
tia ren , te  K ipako  gelegen. —  
O vereenkom st v an  13 April 
1937. —  G oedkeuring . . . .  615
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Mines, —  Approbation des permis 
d’exploitation nos 80, 81, 82 et 
83, délivrés par la Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains à la Société Minière de 
Bafwaboli (Somiba).

LEOPOLD III. Roi des B e l g e s ,

A lous, présents el à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par  celle du 22 
juin 1903, intervenue entre lEtat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con
go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Compa
gnie des Chemins die Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus;

Vu l’arrêté royal du 23 décem
bre 1931, approuvant les statuts 
de la « Société Minière de Bafwa
boli » (Somiba) ;

Vu le décret du 28 juin 1935, 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux nÜS 3.239, 3.240, 
3.241, 3.282, 3.283 et 3.284 à la 
« Société Minière de Bafwaboli » ;

Vu Lavis favorable émis par le 
Comité Minier au cours de ses 
séances des 28 novembre 1934, 
13 novembre et 4 décembre 1935.

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunningen nrs 80, 
81, 82 en 83 afgeleverd door de 
« Compagnie der Chemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de « Société 
Minière de Bafwaboli » (Somi
ba).

LEOPOLD III, K oning  d er  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door de- 
ze van 22 Juni  1903, geslolen tus- 
schen den Onafhankelijken Gon- 
gostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van 9 
Noveimber 1921, gesloten tusschen. 
het  Gouvernement van de Kolonie 
en die « Compagnie des Cheminr 
de Per du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
23 December 1931, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
« Société Minière de Bafwaboli » 
(Somiba) ;

Gezien het decreet van 28 Juni 
1935, houdende goedkeuring van 
de allevering van de bijzondere 
vergunningen n rs 3.239, 3.240, 
3.241, 3.282, 3.283 et 3.284 aan 
de « Société Minière de Bafwa
boli » ;

Gezien het gunstig advies door 
het mijncomitei t ui tgebracht  in 
diens vergaderingen van 28 No- 
vernber 1934, 13 November en 4 
December 1935.
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Considérant que la « Société Mi
nière de Bafwaboli » a découvert 
des gisements d'or dans les t e r 
rains couverts par  les permis spé
ciaux désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d'exploi
tation délivré sous le n° 80, le 31 
mai 1937, à la Société Minière de 
Bafwaboli (Somiba), par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grandis'Lacs 
Africains.

üverwcgende dai de « Société 
Minière de Bafwaboli » goudlagen 
ontdekt Hieeft in de hierna oni- 
sehreven gronden, welke door de 
bijzondere vergunningen gedekt
z i j 11 ;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij iiebben besioten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

Word! goedgekeurd, de exploi
ta tievergunning. den 31n Mei 
1937, onder n1' 80 afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
des Chemins die fer du Congo S u
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Mbali-Mbali, 
couvrant une superficie de 43 hec 
tares, 70 ares.

Les documents annexés au pe r 
mis donnent aux limites du poly
gone Mbali-Mbali, la description 
ci-après.

Deze vergunning kent aan de 
concessieboudende vennootschap 
bel r ed i t  toc, Lot op 31 Uecember 

| 2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke geiegen zijn in don 
voelboek, genaamd Mbali-Mbali, 
hebbende eene oppervlakle van 4 3 
nectaren 70 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
! documenlen gevcn de besclhrij- 
; vin g bierna der grenzen van den 
veellmek Mbali-Mbali.

A. _  DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

D e l a  b o r n e L u n a l i g n e m e n t d r o i t  d e 5 9 8 m . 9 3 a z i m u t 4 6  g r .  4 3
m è n e  à  l a  b o r n e  2

Van grenssteen L leidt eene rechte rooilijn van 598 M . 93 azimut h 46 gr. 43
naar grenssteen 2

) ) ) ) 2 , » » » » >) 5 0 3 m . 0 9 ) ) 3 4 6  g r .  1 7  »  3
)) ) ) 3 , ) > » » » » 4 8 5 m . 6 0 » 3 0 4  g r .  4 9  »  4
)) » 4, » » ) ) » » 3 5 m . 5 5 » 2 5 3  g r .  6 2  »  4’

» ) ) 4’, » » » » » 6 6 8 m . 0 9 » 1 9 1  g r .  6 4  »  5



— 535 —

D e  l a  b o r n e  5 ,  l a  l i m i t e  s u i t  s u r  l a  r i v e  d r o i t e ,  l e  n i v e a u  l e  p l u s  é l e v é  q u ’ a t t e i g n e n t  l e s  
e a u x  d e  l a  r i v i è r e  M b a l i - M b a l i  d a n s  l e u r s  c r u e s  p é r i o d i q u e s  n o r m a l e s ,  j u s q u ’ à  l a  
b o r n e  1 .

V a n a f  g r e n s s te e n  5 ,  v o l g t  d e  g r e n s ,  o p  d e n  r e c h t e r o e v e r ,  d e n  h o o g s i e n  w a te r s p ie g e l  

w e l k e n  d e  w a te r e n  d e r  M b a l i - M b a ü - r i v ie r  in  h u n  n o r m a a l  p e r i o d i s c h  w a s s e n  b e r e i-  

k e n ,  t<ot a a n  g r e n s s te e n  1.

B .  —  S I T U A T I O N  D E S  B O R N E S  P A R  R A P P O R T  A U  C O N F L U E N T  
D E S  R I V I E R E S  M B A L I - M B A L I  E T  A M A M B U T U .

B .  —  L I G G I N G  D E R  G R E N S S T E E N E N  M E T  B E T R E K K I N G  T O T  D E  

S A M E N V L O E I I N G  D E R  R I V I E R E N  M B A L I - M B A L I  E N  A M A M B U T U .

L a  b o r n e  1  e s t  s i t u é e  2 4 4  m .  4 5  a z i m u t  1 8 3  g r .  9 4  d u  c o n f l u e n t .
G r e n s s t e e n  1 is  g e le g e n  o p  2 4 4  m .  4 5  a z i m u t h  1 8 3  g r .  9 4  v a n  d e  s a m e n v lo e i in g .

) >  5  »  »  3 5 6  m .  5 5  »  2 8 0  g r .  3 7  »  »  »

C . R e m a r q u e .  —  L e s  a z i m u t s  s o n t  e x p r i m é s  e n  g r a d e s  e t  e n  m i n u t e s  c e n t é s i m a l e s .  I l s  
s e  m e s u r e n t  à  p a r t i r  d u  N o r d  v r a i  e t  c r o i s s e n t  d a n s  l e  s e n s  d e  m a r 
c h e  d e s  a i g u i l l e s  d ’ u n e  m o n t r e .

C .  B e m e r k i n g .  —  D e  à z i m u t h s  z i j n  u i t g e d r u k t  i n  g r a d e n  e n  in  c e n té s im a le  m i n u t e n .

Z i j  w o r d e n  g e m e t e n ,  v a n a f  h e t  w e r k e l i j k  N o o r d e n ,  e n  s t i j g e n  in  

d e n  z i n  v a n  d e n  g a n g  d e r  w i j z e r s  v a n  e e n  z a k u u r w e r k .

Art. 2.

Est approuvé le permis dl’exploi
tation délivré sous le n° 81. le 31 
mai 1937, à la Société Minière de 
Bafwaboli (Somiba), par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Amanziza A, 
couvrant une superficie de 26 hec
tares.

Les documents annexés au per 
mis donnent au polygone Amanzi
za A la description ci-après.

Art. 2.

Word! goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 31n Mei 1937 
onder nr 81, afgeleverd aan de 
« /Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
des Chemins die Fer du Congo S u 
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
het recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek, genaamd Amanziza A. 
hebbende eene oppervlakte van 26 
hectaren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de besclhrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Amanziza A.

38*
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A .  —  D E S C R I P T I O N  D E S  L I M I T E S  D U  P O L Y G O N E .

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

D e  l a  b o r n e  1 ,  u n  a l i g n e m e n t  d r o i t  d e  6 2 5  m .  a z i m u t  1 5 4  g r .  4 0
m è n e  à  l a  b o r n e  2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 6 ' 2 5 m. azimuth 154 gr. 40 
naar grenssteen 2

» ) ) 2 ,  » » d » » 4 1 3 m .  4 4 » 2 7 3  g r .  4 4  _ »  3
)) ) ) 3 ,  » d » » » 4 3 8 m . ) ) 3 5 4  g r .  5 1  »  4
)) ) ) 4 ,  » » » » d 2 6 0 m .  4 5 » 3 8 1  g r .  5 1  »  5
) ) » 5 ,  » » » » » 3 3 4 m .  3 6 » 8 8  g r .  8 0  »  1

B .  —  S I T U A T I O N  D E S  B O R N E S  P A R  R A P P O R T  A U  C O N F L U E N T  
D E S  R I V I E R E S  A M A K I L I N G A  E T  U L I A P W A N E .

B. — LIGGING DER GRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN AMAKILINGA EN ULIAPWANE.

L a  b o r n e  1  e s t  s i t u é e  à  1 . 9 8 8  m .  2 5  a z i m u t  1 3 0  g r .  3 7  d u  c o n f l u e r a .
Grenssteen 1 is geîegen op 1.988 m. 25 azimuth 130 gr. 37 van de samenvloeiing.

»  2  »  »  2 . 5 7 9  m .  6 0  »  1 3 6  g r .  0 6  »  »  »
»  5  »  »  1 . 7 3 4  m .  6 0  »  1 3 7  g r .  8 4  »  »  »

C .  Remarque. —  L e s  a z i m u t s  s o n t  e x p r i m é s  e n  g r a d e s  e t  e n  m i n u t e s  c e n t é s i m a l e s .  I l s  
s e  m e s u r e n t  à  p a r t i r  d u  N o r d  v r a i  e t  c r o i s s e n t  d a n s  l e  s e n s  d e  m a r 

c h e  d e s  a i g u i l l e s  d ’ u n e  m o n t r e .

C. B e m e r k i n g .  —  De azimuths zijn uitgedrukt in g<raden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten, vanaj het werkelijk Noorden, en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

A r t . 3 .

Esl approuvé le permis d; exploi
tation, délivré sous le n" 82, le 31 
mai 1937, à la Société Minière de 
Bafwaboli (Somiba),  par la Coin 
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d'exploi
ter., ju squ’au 31 décembre 2010, 
les gisements d’or  compris dans le 
polygone dénommé Amanziza B

A r t . 3 .

Word! goedgekeurd. de explor- 
talievergunning, den 31n Mei 
1937, onder nr 82, afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
îles Chemins de Fer du Congo S u 
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Deze vergunning kent aan de 
c o n c e s s i e h o u die n d e v e n no o t s c h a. n 
bel r ed i t  toe, lot op 3 1  December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den veel-
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couvrant une superficie de 46 hec- hoek, genaamd Amanziza B, heb- 
Lares. |bende eene oppervlakie van 46

I heclaren.
Les documents annexés au per-  j De bij .de vergunning gevoegde 

mis donnent aux limites du poly- ; uocumenten geven de besclhrijvmg 
gone Amanziza B, la descript ion1 .hierna der  grenzen vaii den veel- 
ci-après. j Look Amanziza 1>.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne L un alignement droit de 460 m. azimut 306 gr. 88 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooilijn van 460 m. azimuth 306 gr. 88 naar
grenssteen 2

» )) 2, )) )) )) )) )) 305 m. 80 )) 261 gr. 42 )) 3
» )) 3, » )) )) » » 636 m. 04 )) 170 gr. 19 )) 4
)) » 4, )) )) )) » )) 482 m. 92 )) 112 gr. 17 )) 5
)) » 5, )) )) )) )) )) 240 m. 87 )) 14 gr. 64 )) 6
)) )) 6, )) » )) )) )) 495 m. 74 )> 377 gr. 75 » 7,
» » 7, la limite suit sur sa rive gauche, le IP  affluent de droite de l’Amaki-

linga, en amont du confluent Amakilinga-Uliapwane, jusqu’à la borne 1.
» » 7, volgt de grens op haren Unkeroever, de IIe rechtertoevloeiing der

Amakilinga, stroomopwaarts de samenvloeiing Amakilinga-Uliapwane tôt aan grensst. 1.

B. — SITUATION DES BORNES PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
AMAKILINGA-AMANZIZA.

B. — LIGGING DER GRENSSTEEN EN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN AMAKILINGA-AMANZIZA.

La borne 1 est située à 305 m. 65 azimut 64 gr. 20 du confluent;
Grenssteen 1 is gelegen op 305 m. 65 azimuth ■ 64 gr. 20 van de samenvloeiing;

» 4 » » 553 m. 75 » 219 gr. 03 » » »
» 6 » » 532 m. 25 » 151 gr. 73 » » »

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. — Bemerking. De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten, vanaj het werkelijk Noorden, en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 4.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 83, le 2 
juin 1937 à la Sociélé Minière de 
Bat'waboli (Somiba) par la Com
pagnie des €bemins de Fer du

Art. 4.

Wordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 2n Juni  1937, 
onder nr 83, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba)» do or de « Compagnie
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Congo Supérieur aux Grands Laos 
Africains. Le permis confère à la 
société concessionnaire le droit 
d'exploiter ju squ’au 31 décembre 
2010 les gisements d’or compris 
dans le polygone dénommé ümo-  
pasa, couvrant une superficie de 
99 hectares, 40 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent  aux limites du poly
gone Omopasa la description ci- 
après.

des Chemins de Fer du Congo Su- 
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ». Leze vergunning kent aan 
de concessiehoudende vennoot- 
schap het red i t  toe, tôt op 31 De- 
cember 201 U, de goudlagen te 
exploiteeren welke gelegen zijn in 
den veelhoek genaamd Omopasa, 
hebbende een oppervlakte van 99 
hectaren,  40 aren.

Le bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
iliierna der grenzen van den veei- 
hoek Omopasa.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.
A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 637 m. 30 azimut 200 gr. 48 mène
à la borne 2

Van grenssteen 1, leidt eene rechte rooüijn van 637 m. 30 azimuth 200 gr. 48 naar
grenssteen 2

)) )) 2, )) )) )) )) )) 323 m. 45 )) 273 gr. 79 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 136 in. 33 )) 292 gr. 76 )) 4
)) )) 4, )) )) » )) )) 177 m. 80 )) 197 gr. 92 )) 5
» )) 5, )) )) )) )) )) 402 m. 46 )) 204 gr. 94 » 6
» » 6, la limite suit la rive droite du 6° affluent de droite de la rivière Okan-

da, en amont du confluent Okanda-Okonia jusqu’à la borne 7.
Vanaf grenssteen 6, volgt de grens den rechteroever van de 6e rechtertoevloeiing der 
vivier Okanda, stroomopwaarts. de samenvloeiing Okanda-Okonia, tôt aan grenssteen 7. 
De la borne 7, un alignement droit de 201 m. 98 azimut 280 gr. 85 mène

à la borne 8
Van grenssteen 7, leidt eene rechte rooüijn van 201 m. 98 azmiuth 280 gr.85 naar

grenssteen 8
» » 8, )) )) )) » )) 535 m. 86 )) 308 gr- 84 )) 9
)) )) • 9, )) )) )) )) )) 514 m. 48 )) 303 gr-. 96 )) 10
)) » 10, » )) )) ï) )) 120 m. 45 )) 391 gr- 92 )) 11
)) )) I L )) )) )) )) )) 191 m. 38 )) 50 gr- 25 » 12
)) )) 12, )) )) )) )) )) 1.043 m. 50 )) 78 gr- 04 )) 13
)) » 13, )) )) )) )) )) 383 m. 46 )) 23 gr- 99 )) 14
)) )) 14, )) )) )> » » 552 m. 90 )) 6 gr- 76 )) 15
)) » 15, )) » )) )) )) 191 gr* 59 )) 105 gr- — )) 16
)) » 16, )) )) » )) )) 100 m. 30 )) 91 gr- 08 )) 17
)) )) 17, la limite suit la rive gauche du Lr affluent de gauche de f 'Omopasa,

en amont du confluent Omopasa-Okonia, jusqu’à la borne 18.
» » 17, volgt de grens den linkeroever van de Ie linkertoevloeiing der Omo

pasa, stroomopwaarts de samenvloeiing Omopasa-Okonia, tôt aan grenssteen 18;
De la borne 18, la limite suit la rive gauche de l’Omopasa jusqu’à la borne 1.

Van grenssteen 18, volgt de grens den linkeroever der Omopasa tôt aan grenssteen 1.
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B. — SITUATION DES BORNES.

B. — LIGGING VAN DE GRENSSTEENEN.

La borne 1 est située au con
fluent Omopasa-Okonia;

La borne 2 est située à 637m.30, 
azimut 200gr.48 du confluent p ré 
cité ;

La borne 3 est située au con
fluent du 3e affluent de droite de. 
l'Omopasa, en amont du confluent 
Omopasa-Okonia, avec son L'r 
sous-affluent de droite en amont 
de l’Omopasa;

La borne 4 est située à 328m.22 
azimut 193g.r.93 du confluent de 
l’Omopasa avec son 3fi affluent de 
gauche, en amont du confluent 
Omopasa- Okonia ;

La borne 6 est située au con
fluent de l’Okanda avec son 6e af
fluent de droite, en amont du con
fluent Okanda-Okonia;

La borne 10 est située à 1.573 
m. 40 azimut 258 gr. 04 du con
fluent de l’Omopasa avec son 3° 
affluent de gauche.

La borne 12 est située à 1.328 
m. 40 azimut 264 gr. 14 du con
fluent de l’omopasa avec son 3e 
affluent de gauche.

La borne 13 est située à 383 m. 
46 azimut 223 gr. 99 du confluent 
de l'Omopasa avec son 3e affluent 
de gauche;

La borne 14 est située au con
fluent de l’Omopasa avec son 3° 
affluent de gauche.

La borne 15 est située à 552 m. 
90 azimut 6 gr. 76 du confluent de

Grenssteen 1 is gelegen op de 
samenvloeiing Omopasa-Okonia ;

Grenssteen 2 is gelegen op 637 
m. 30 azimuth 200 gr. 48 van 
voormelde samenvloeiing;

Grenssteen 3 is gelegen op de 
samenvloeiing van de 3e rechter-  
toevloeiing der Omopasa, stroom- 
opwaarts de samenvloeiing Omo
pasa-Okonia, met hare l ef onder- 
rechtertoevloeiing stroomopwaar! s 
de Omopasa;

Grenssteen 4 is gelegen op 323 
m. 22 azimullh 193 gr. 93 van de 
samenvloeiing der Omopasa met 
(hare 3e linkertoevloeiing, stroom- 
opwaarts de samenvloeiing Omo
pasa-Okonia;

Grenssteen 6 is gelegen op do 
samenvloeiing der Okanda met 
hare 6e rechtertoevloeiing stroom- 
opwaarts de samenvloeiing Okan
da-Okonia;

Grenssteen 10 is gelegen op
1.573 m. 40 azimuth 258 gr. 04 
van de samenvloeiing Omopasa 
met hare 3e linkertoevloeiing;

Grenssteen 12 is gelegen op
1.328 m. 40 azimuth 264 gr. H  
van de samenvloeiing Omopasa 
met hare 3e linkertoevloeiing;

Grenssteen 13 is gelegen op
383 m. 46 azimuth 223 gr. 99 van 
de samenvloeiing der Omopasa met 
hare 3e linkertoevloeiing;

Grenssteen 14 is gelegen op de 
samenvloeiing der Omopasa met 
hare 3e linkertoevloeiing;

Grenssteen 15 is gelegen op
552 m. 90 azimuth 6 gr. 76 van de
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l’Omopasa avec son 3e affluent de 
gauche ;

samenvloeiing der Omopasa met 
hare 3e linkertoevloeiing.

La borne 18 est située au  con- Grenssteen 18 is gelegen op de 
fluent de l’Omopasa avec son 1er samenvloeiing der Omopasa met 
affluent de gauche, en amont de lhare I e linkertoevloeiing stroom- 
l'Okonia. j opwaarts de Okonia.

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 5.

Les droits d’exploitation s’exer-j 
cent conformément aux lois, dé-j 
crets et règlements sur la matière.

Art. 6.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

Art. 5.

De exploitatierechlen worden 
uilgeocfend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 6.

Onze Minister van Kolonién is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 24 août! Gegeven te Brussel, den 24n Au- 
1937. | gustus 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Mines. —  La Société Minière du 
Bécéka est autorisée à exploiter 
les gisements d’or et d’argent, 
situés dans la concession dé
nommée: Gisement Dikunguia. - 
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu le décret du 31 octobre 1906, 
portant création de la Compagnie 
du Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga;

Vu la convention du 5 novembre 
1906, conclue entre l'Etal Indé
pendant du Congo et la dite Com
pagnie ;

Vu la convention du 17 juillet 
1919. approuvée par décret du P 1' 
février 1920, modifiant celle du 
5 novembre 1906;

Vu l’arrêté royal du 9 décembre 
1919, autorisant la Compagnie du 
Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga à céder ses droits miniers 
à la Société Minière du Bécéka:

Vu les demandes de la Société 
Minière du Bécéka. ainsi que les 
rapports de prospection et les car
tes y annexés;

Considérant que des gisements 
d 'o r et d’argent ont été découverts 
par la Société Minière du Bécéka 
dans les territoires qu’elle est au 
torisée à prospecter;

Mijnen. —  De « Société Minière du 
Bécéka » wordt gemachtigd de 
goud- en zilverlagen te exploi- 
teeren, gelegen in de concessia 
genaamd: Laag Dikunguia. — 
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
Loekomenden, Heil.

Gezien bel decreet vau 31 Octo- 
ber 1906. houdende stichting van 
de « Compagnie du Chemin de fer 
du Bas-Congo au K atanga»;

Gezien de overeenkomst van 5 
November 1906, gesloten lusschen 
den Onaflhankelijken Gongostaal 
en gezegde Compagnie ;

Gezien de overeenkomst van 17 
Juli 1919, goedgekeurd bij decre-t 
van 1 Eebruari 1920, houdende 
wijziging van deze van 5 Novem
ber 1906;

Gezien bel koninklijk besluit van 
9 December 1919, waarbij de 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » gemach- 
ligdi wordt hare mijnrechlen aan 
île « Société Minière du Bécéka » 
af te s taan ;

Gezien de aanvraag vau de « So
ciété Minière du Bécéka » evenals 
de prospectieverslagen en de daar.. 
bij behoorende kaarten;

Overwegende dat zilver- en 
goudlagen w erden onideki door de 
« Société Minière diu Bécéka » in 
de gcwesten in dewelke zij ge - 
machtigd is prospectie uit le oefe- 
nen ;
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Sur .la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier.

La Société Minière du Bécéka est 
autorisée à exploiter les gisements 
d ’or et d ’argent situés dans l;a con
cession dénommée

GISEMENT DIKUNGUIA

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l’intersec
tion de la route allant de Lui sa à 
Dibaya et de son embranchement 
vers Buinba;

— cette route joignant, en d irec 
tion de Dibaya, la borne 1 à la 
borne 2, située à l ’intersection de 
la route précitée et de la normale 
à cette route partant de la source 
de la rivière Mudiu;

— cette normale joignant la 
borne 2 à la borne 3, située à la 
source de la rivière Mudiu;

— la rive gauche de la rivière 
Mudiu joignant la borne 3 à la 
borne 4, située à l’intersection de 
cette rive gauche et de celle du 
premier affluent de gauche de la 
Mudiu rencontré à partir de sa 
source; .

— la rive gauche de la Mudiu 
joignant la borne 4 à la  borne 5, 
située au confluent de la Mudiiu et 
de la Dikunguia;

Op de voordracht van Qnzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtikel één.

De «Société Minière du Bécéka» 
wordt gemachtigd de goud- en 
zilverlagen te exploiteeren gelegen 
in de concessie genaamd

LAAG DIKUNGUIA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen:

— grenssteen 1, gelegen op lhet 
kruispunt van d'en weg gaande van 
Luisa naar Dibaya m et zijne vor- 
takking naar Bumba;

— deze weg welke, in de riclhting 
van Dibaya, grenssteen 1 met 
grenssteen 2 verbindt, gelegen op 
het kruispunt van voormelden weg 
en van de met dezen weg normale 
lijn vertrekkende van de bron der 
Mudiu-rivier ;

— deze normale lijn welke 
grenssteen 2 met grenssteen 3 
verbindt, gelegen op de bron der 
Mudiu-rivier;

— de linkeroever der Mudiu- 
rivier welke grenssteen 3 met 
grenssteen 4 verbindt, gelegen op 
het kruispunt van dezen linker
oever en dit van de eerste linker- 
toevloeiing der Mudiu, ontmoet 
van af hare bron;

— de linkeroever der Mudiu, 
welke grenssteen 4 met grenssteen 
5 verbindt, gelegen op de samon- 
vloeiing der Mudiu en der Dikun
guia ;
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— une droite joignant la borne 5 
è. la borne 6, située à la source de 
la rivière Tshisululu, affluent de 
gauche de la Judiamanda;

— la rive gauclhe de la Tshisululu 
joignant la borne 6 à la borne 7, 
située à l’intersection de cette rive 
gauche et de celle de la Judia- 
manda ;

— la rive gauche de la Judia- 
înandia joignant la borne 7 à la 
borne 8, située à l 'intersection de 
cette rive gauche et du prolonge
ment, perpendiculaire au thalweg 
de la Judiamanda, de la.rive droite 
du 3e affluent de droite de la J u 
diamanda rencontré vers l’amont à 
partir du confluent de la Jud ia
manda et de lltunduia;

— de la borne 8, le prolongement 
de la rive droite du 3e affluent de 
la Judiamanda défini ci-dessus, 
puis cette rive droite ju squ’à la 
source de cet affluent, oùise trouve 
la borne 9;

— de la borne 9, la ligne de faîte 
qui sépare les bassins de la Ju d ia 
manda et de son affluent de droi te, 
l’Jlunduia, jusqu 'à  la borne 10, si
tuée à l ’intersection de cette ligne 
de faîte et de la route allant de 
Lui sa à Dibaya;

— cette route joignant la borne 
10 à la borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 3.640 hec
tares.

— eene rechte lijn welke grens- 
steen 5 met grenssteen 6 verbindt, 
-gelegen op de bron der Tshisululu- 
rivier, linkertoevloeiing der Jud ia
manda;

— de linkeroever de Tshisululu, 
welke grenssteen 6 met grenssteen 
7 verbindt, gelegen op het kruis
punt van dezen linkeroever en dit 
der Judiamanda;

— de linkeroever dier Jud iam an
da, welke grenssteen 7 met grens- 
sleen 8 verbindt, gelegen op het 
kruispunt van dezen linkeroever en 
van de met den thalweg der Jud ia
manda, perpendiculaire verlenging 
van den rechteroever der 3e reclh- 
tertoevloeiing van de Judiamanda, 
si roomopvvaarts ontmoet van af de 
samenvlueiing dier Judiamanda en 
der ILunduia;

— van grenssteen 8, de verlen- 
ging van den rechteroever der 3<: 
toevloeiing van de Judiamanda, 
zooals liooger omschreven, vervol- 
gens deze rechteroever tôt aan de 
bron dezer toevloeiing, alwaar 
grenssteen 9 gelegen is;

— van grenssteen 9, de schei- 
dingslijn welke de kornmen 
scheidt van de Judiamanda en van 
hare rechtertoevloeiing, de Itun- 
duia, tôt aan grenssteen 10 gele
gen op het kruispunt van deze 
scheidingslijn en van den weg 
gaande van Luisa naar Dibaya;

— deze weg welke grenssteen 10 
met grenssteen 1 verbindt.

De oppervlakte van de gronden 
dezer concessie bedraagt 3.640 
hectaren.

Art. 2. A rt. 2.

La société concessionnaire a le De concessielhoudende vennoot-|
droit, sous réserve des droits de schap heeft het recht, onder voor-
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tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix- 
neuf ans la mine concédée.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, 
sans l'autorisation préalable et par 
écrit du  Gouverneur Général ou de 
son délégué, exécuter aucun t r a 
vail d ’exploitation dans le lit des 
rivières navigables ou flottables n; 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres, à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même au to 
risés, qu'il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 (du décret du 
30 juin 1913 (Gode Civil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages

behoud ber rechten van derdeu, 
inlanders of niet-inlanders, en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negen en 
negentig jaar  de in concessie ge- 
geven mijn te exploiteeren.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit lot 
de bedding dier beken en rivieren. 
De concessionaris zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke machtiging van den Gouver
neur Generaal of diens afgevaar- 
digde, geen enkel exploitatiewerk 
mogen uitvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren, 
noch op de terreinen welke ze be- 
zoomen, binnen eene sirook van 
10 m eter breedte, te rekenen van 
de lijn gevormd door den hoogsten 
waterstand welken de w ateren bij 
bun periodisclh wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
dern bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
werden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessio
naris. Hij is namelijk verantwoor- 
delijk voor de schade welke de 
aanpalendie beddingen zouden lij- 
den door de zelfs toegelaten w e r 
ken, die ihij in de rivieren en beken 
zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het deoreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
boek II, titel II) eene jaarlijkscbe
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qu’ils subissent dans l'exercice de soin b étal en in verhouding met de 
leurs dirotts de riveraineté. scliade welke zij in de uitoefening

hunner oeverrechten ondergaan.

A r t . 5 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
arrêté'.

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
betast met de uilvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 24” Au- 
gus tus 1937.

LEOPOLD

Par le Roi V a n ’ s  K o n i n g s  w e g e  :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  La Société Minière de la 
Bili est autorisée à exploiter les 
gisements d’or et d’argent situés 
dans les terrains compris dans 
Ses concessions suivantes :

Concession dénommée Zaza, 
Concession dénommée Makili. 
Concession dénommée Rumba, 
Concession dénommée Bili. 
Concession dénommée Manduru- 
Mende.
Approbation.

LEOPOLD III. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à. venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 22 décem
bre 1927, accordant une conces-

Mijnen. —  De « Société Minière 
de la Bili » wordt gemachtigd 
de goud- en zilverlagen te ex- 
ploiteeren welke gelegen zijn in 
de gronden begrepen binnen de 
vofgende concessies:

Concessie genaamd Zaza. 
Concessie genaamd Makili. 
Concessie genaamd Rumba. 
Concessie genaamd Bili. 
Concessie genaamd Manduru- 
Mende.
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

A an allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Oezien de overeenkomst van 22 
December 1927, boudende toeken-
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sion die mines à MM. le Général 
Baron Jacques de Dixmude, Ma- 
hieu et De Keyser, et le décret du 
1er mai 1928, approuvant cette 
convention;

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 
1934, accordant la personnalité 
civile à la Société Minière du Con
go Septentrional (Sominor) et ap
prouvant la cession des droits 
miniers faite à son profit par le 
groupe susvisé;

Vu Notre arrêté du 15 avril 
1937, accordant la personnalité 
civile à la Société Minière de la 
Bili, filiale de la Société Sominor, 
et approuvant la cession des droits 
miniers faite à son profit par la 
Société Sominor;

Vu les décrets des 21 février 
1930, 7 décembre 1931, 19 dé
cembre 1933 et 23 janvier 1936, 
autorisant le Gouvernement de la 
Colonie à proroger ces droits m i
niers;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Congo Septentrional, 
ainsi que les rapports de prospec 
tion- et les cartes y annexés;

Considérant que des gisements 
d ’or et d’argent ont été découverts 
par la Société Minière du Congo 
Septentrional dans les terrains 
qu’elle est autorisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

ning eener mijnconcessie aan de 
lieeren Generaal Baron Jacques de 
Dixmudie, M-ahieu en De Keyser, en
l.et decreet van 1 Mei 1928, tôt 
goedkeuring dezer overeenkomst ;

Gezien het koninklijk besluii van 
31 Januari 1934? waarbij de bur- 
gerlijke rechtspersoonlijklheid ver- 
leend wordt aan de « Société Mi
nière du Congo Septentrional » 
(Sominor) en houdende goedkeu
ring van den afstandi der m ijn- 
rechten ten haren voordeele ge- 
daan door de ihierboven beoogde 
groep;

Gezien Ons besluit van 15 April 
1937, waarbij de burgerlijke 
rechtspersoonlijkheid verleend 
wordt aan de « Société Minière de. 
la Bili », filiale der « Société Somi
nor » en houdende goedkeuring 
van den  afstand van- mijnrechten 
ten haren voordeele gedaan door 
de « Société Sominor »;

Gezien de decreten van 21 Fe- 
bruari 1930, 7 December 1931, 
19 December 1933 en 23 Januari 
1936, waarbij het Gouvernement 
der Kolonie gemadhtigd wordt de- 
ze m ijnrechten  te verlengen;

Gezien de aanvragen der « So
ciété Minière du Congo Septen
trional» , alsmede de prospectie- 
verslagen en de erbij behooreniie 
kaarten ;

Overwegende dat goud- en zil- 
verlagen ontdekt w erden door de 
« Société Minière du Congo Sep
tentrional » binnen de grondeu 
welke zij gemachtigd is te pros- 
pecteeren;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten:
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A rticle pr em ier .

La Société Minière de la Bili est 
autorisée à exploiter les gisements 
d'or et d 'argent situés dans les te r
rains compris dans les concessions 
suivantes :

1. — CONCESSION DENOMMEE 
ZAZA. .

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la Borne A, située à l ’ex tré
mité d’une droite de 180 mètres, 
d’azimut égal à 354°, partant du 
confluent de la rivière Zaza avec- 
son prem ier affluent de droite re n 
contré à partir  de la Zaza et de la 
Bili;

—-de la borne A, le niveau le plus 
élevé qu’atteignent, lors de leurs 
crues périodiques normales, vers 
l'amont et sur la rive gauclhe, les 
eaux de la Zaza, puis celles de son 
premier affluent de gauche ren 
contré à partir  du confluent de la 
Bli et de la Zaza, jusqu’à la borne 
B, située à la source de ce premier 
affluent ;

— ce même niveau joignant, vers 
l’aval de cet affluent et sur sa rive 
droite^ la Borne B à la borne B’, 
située à l’extrémité d ’une droite 
de 25 mètres, d ’azimut égal à 1151. 
partant du confluent de la Zaza et 
de son premier affluent de gauche 
défini ci-dessus;

— de la borne B’, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
d e . la  Zaza, vers l’amont, sur sa 
rive gauche, dans leurs crues pé- !

A r tik el  één .

De « Société Minière de la Bili » 
wordt gemadhtigd! de goud- en 
zilverlagen te exploiteeren welke 
gelegen zijn binnen de gronden, 
begrepen in de volgende oonces- 
sies.

1. — CONCESSIE GENAAM1) 
ZAZA.

Deze concessie is begrepen b in 
nen volgende grenzen :

— grenssteen A, gelegen op het 
uiLeinde van eene rechte lijn van 
180 meter, met een azknuth gelijk 
aan 354°, vertrekkende van de 
samenvloeiing der Zazarivier met 
hare eerste rechtertoevloeiing ont- 
moet van af de Zaza en de Bili;

— van grenssteen A, de hoogste 
waterstand welken de w ateren  van 
de Zaza bij Ihun normaal periodlscli 
wassen bereiken, stroomopwaarts 
den linkeroever, vervolgens deze 
van hare eerste linkerloevloeiing 
ontmoet van af de samenvloeiing 
van de Bili en de Zaza, tôt aan 
grenssteen B, gelegen aan de brori 
van deze eerste toevloeiing;

—- bedoelde waterstand welke, 
stroomafwaarts deze samenvloei- 
ing en op den rechteroever, g rens
steen B verbindt met grenssteen 
B’, gelegen op het uiteiride van 
eene rechte lijn van 25 meter, met 
een azimuth gelijk aan 115°, ver
trekkende van de samenvloeiing 
der Zaza en van h-are eerste iinker- 
toevloeiing, omschreven zooals 
hiervoren;

— van grenssteen B’, de hoogste 
waterstand welken de wateren van 
de Zaza, stroomopwaarts, op den 
linkeroever, bij hun normaal pe-
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riodiques normales, jusqu’à la 
borne G, située à l 'extrémité d’une 
droite de 40 mètres, 'd’azimut égal 
à 180°, partant du confluent de la 
Zaza et de son deuxième affluent 
de droite rencontré à partir du 
confluent de la Zaza et de la Bill:

— une droite de 75 mètres, en 
direction du Nord, joignant la 
borne G à la borne D;

— de la borne D, le niveau le 
plus élevé qu’atte ignent les eaux 
de la Zaza, vers l'aval, sur sa rive 
droite, dans leurs crues périodi
ques normales, ju squ’à la borne E, 
située à l'extrémité d'une droite de 
80 mètres, d’azimut égal à 110°, 
partant du confluent de la Zaza et 
de son premier affluent de droite 
rencum ré à partir du conlluent de 
la Bili et de la Zaza;

— de la borne E, le niveau le plus 
élevé qu’atteignent, dans leurs 
crues périodiques normales, vers 
l'amont et sur la rive gauche, les 
eaux diu premier affluent de droite 
de la Zaza rencontré à partir de 
son confluent avec la Bili, jusqu'à 
la borne F, située à la source de ce 
premier affluent de droite;

— de la borne F, ce même niveau 
vers l'aval et sur la rive droite de 
ce prem ier affluent de droite, puis 
de la Zaza, jusqu 'à la borne G, si
tuée à l’extrémité d ’une droite de 
160 m., d’azimut égal 323°. pa r
tant du confluent de la Zaza et de 
son premier affluent de droite dé
fini ci-dessus;

riodisch wassen bereiken, tôt min 
grenssteen G, gelegen op het uit- 
eimle van een red ite  lijn van 40 
me ter, met een-azimutb gelijk aan 
180", vertrekkende van de sameii- 
vioeiing van de Zaza en van liare 
tweede rechtertoevloeiing,, onl
ine et van af de samenvioeiing van 
de Zaza en de Bili;

— eene rechte lijn  van 75 meter, 
in Noordielijke riclliting, welke 
grenssteen G met grenssteen D 
verbindt;

— van grenssteen D, de boogste 
waterstand welken de w ateren van 
oc Zaza, strooiiiulwuarts, op den 
recbteroever, bij bun normaal p e - 
riodisch wassen bereiken Lot aan 
grenssteen. E, gelegen op bel uil- 
einde van eene rechte lijn van 80 
moler, met een azimutb gelijk aan 
110°, vertrekkende van de sam en
vioeiing der Zaza en van Ibare cer- 
sle rechferfoevloeiing. ontmoet 
van af de samenvioeiing der Bili 
en der Zaza;

— van grenssteen E, de hoogsîe 
waterstand welken de wateren. 
stroomopwaarts en op den iinkér- 
oever, bij hun normaal periodiscb 
wassen bereiken van de eerste 
recihtcrLoevloeiing der Zaza, ont- 
nioet van af hai‘e samenvioeiing 
met de Bili tôt aan grenssteen F, 
gelegen aan de bron van deze 
eerste reciilertoevloeiing;

— van grenssleen F, bedoelde 
wmterstand slroomafwaarts en op 
den recbteroever van deze eerste 
rechlerloevloeiing, vervolgens de 
Zaza, Lot aan grenssteen G, gelegen 
aan het uileinde van een rechte 
lijn van 160 m., met een azimuth 
gelijk aan 323°, vertrekkende van 
de samenvioeiing der Zaza en van 
Ibare eerste reehtertoevloeiiiig, 
omsclireven zooals hiervoren;
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— une droite de 75 mètres, d 'a 
zimut égal à 137°30’, joignant la 
borne G à. la borne A.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 31 bec- 
tares, 35 ares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
MAKILI.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne A, située à l’ex trém i
té d'une droite de 1.500 mètres, 
d'azimut égal à 288°, partant du 
conHuent des ruisseaux Makili et 
Nawa ;

— de ta borne A, le niveau le 
plus élevé qu'atteignent les eaux 
de la Makili dans leurs crues pé
riodiques normales, vers l’amont, 
sur la rive droite, ju squ’à la borne 
R, située à l’extrémité d’une droite 
de 60 mètres d'azimut égal à 50°, 
parlant du confluent des ruisseaux 
Rana et Makili;

— une droite de 130 mètres, en 
direction du Sud joignant la borne 
B à la borne C, située sur la rive 
gauche de la Makili, au niveau je 
plus 'élevé qu'atteignent ses eaux 
dans leurs crues périodiques n o r 
males ;

— de la borne G, ce niveau vers 
l ’aval de la Makili, ainsi que celui 
de ses affluents de gauche, la Rana 
et la Nawa, et de leurs affluents, 
ju squ’à la borne D, située à l’ex
trémité d’une droite de 1.460 m è
tres, d'azimut égal à 281°, partant

— eene rechte lijn van 75 meter, 
met een azimuth gelijk aan 
137°30’, welke grenssteen G met 
grenssteen A verbindt.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze concessie bedraagt 31 
hectaren, 35 aren.

2..— CONCESSIE GENAAMD 
MAKILI.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen :

— grenssteen A, gelegen op liet 
uiteinde van eene red ite  lijn  van 
1.500 meter, met een azimuth ge
lijk aan 228°, vertrekkende van de 
sameuvloeiing der Makili- en Na- 
vvabeken;

— van grenssteen A, de boogsle 
watersland welken de w aleren vau 
de Makili^ bij hun normaal perio- 
disch wassen, slroomopwaarts, op 
den rechteroever, bereiken, toi aan 
grenssleen R, gelegen op het uit- 
euide van eene rechte lijn van 60 
meter, m et een azimuth gelijk aan 
50°, vertrekkende van de samen- 
vloeiing der Rana- en Makilibekcn ;

—• eene rechte lijn van 130 m ê
ler, in Zuidelijke richting, welke 
grenssteen B verbindt m et grens- 
steen C, gelegen op den linker- 
oever van de Makili, op den ihoog- 
sten waterstand welken de w ate 
ren bij hun normaal periodiscih 
wassen hereiken;

— van grenssteen G, deze w a te r
stand stroomafwaarts de Makili? 
alsmede deze van hare linkertoe- 
vloeiingen, de Itana en de Nawa en 
ihunne bijrivieren, tôt aan grens- 
sieen D, gelegen aan het uiteinde 
van eene rechte lijn van 1.460 me-
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du confluent de la Nawa et de la 
Makili ;

i
— une droite de 140 mètres, 

d’azimut égal à 4°, normale à l’axe 
du cours de la Makili, joignant la 
borne D à la borne A.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 66 hecta
res 38 ares.

3. — -CONCESSION DENOMMEE 
RUMBA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne A, située dans l’axe 
du cours'du ruisseau Rumba, à 500 
mètres en amont de son confluent 
avec la rivière Gangu;

— une droite de 80 mètres, 
d ’azimut égal à 25°, joignant la 
borne A à la borne B;

— de la borne B . le niveau le 
plus élevé qu 'atteignent les eaux 
de la Rumba, vers l’amont, sur sa 
rive droite, dians leurs crues p é 
riodiques-normales, ju squ’à la bo”- 
ne C située à la source de la Rum 
ba;

— de la borne C, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
de la Rumba, vers l’aval, sur sa 
rive gauche, dans leurs crues pé
riodiques normales, jusqu’à la 
borne D, située à  l’extrémité d’une 
droite -de 180 mètres, d’azimut 
égal à 147°, partant de l’in tersec
tion de l’axe de la Rumba et de 
l ’axe de son premier affluent de

ter, met een azimuth gelijk aan 
281°, vertrekkende van de samon- 
vlueiing der Nawa en der Makili;

— eene recbte lijn van 140 me- 
ter, met een azimuth gelijk aan 4°, 
met eene op de as van deri loop der 
Makili normale lijn welke grens- 
steen D met grenssteen A ver- 
bindt.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze concessie bedraaki 66 
hectaren 38 aren.

3. _  CONCESSIE GENAAMD 
RUMBA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen:

— grenssteen A, gelegen in de as 
van den loop der Rumbabeek, op 
500 meter stroomopwaarts hare 
samenvloeiing m et de rivier Gan
gu;

— eene red i te  lijn van 80 meter, 
met een azimullli gelijk aan 25°, 
welke grenssteen A met grens- 
steen B verbindt;

— van grenssteen B, de hoogste 
waterstand welken de watcren van 
de Rumb-a stroomopwaarts, op 
baren reeliteroever, bij b un nor- 
maal periodiscli wassen bereiken, 
lot aan grenssteen G, gelegen aan 
de bron van de Rumba;

— van grenssteen G, de hoogste 
waterstand welken de wateren van 
de Rumba, stroomafwaarts, op 
baren rechteroever, bij hun nor- 
rnaal periodisch wassen bereiken, 
lot aan grenssteen D, gelegen aan 
het uiteinde van eene rechte lijn 
van 180 meter, met een azimuth 
gelijk aan 147°, vertrekkende van 
het kr.uispunt der as van de Rumba
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gauclhe rencontré à partir du con
fluent de 1a Rumba et de la Gan- 
g u;

— de la borne D, le niveau le 
plus élevé qu'atteignent, dans leurs 
crues périodiques normales, les 
eaux du premier affluent de gau
che de la Rumba défini ci-dessus, 
sur sa rive droite, vers l’amont, 
jusqu’à la borne E, située à la 
source de cet affluent;

— de la borne E, le même ni
veau vers l’aval, sur la rive gau
che du même affluent, puis sur la 
rive gauche die ta Rumba, jusqu à 
la borne F, située à l’extrémité 
d'une droite de 10 mètres, d ’azi
mut égal à 205°, partant de la 
borne A;

— cette droite joignant la borne 
F à la borne A.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 39 (hecta
res, 45 ares.

4. — CONCESSION DENOMME 
BILI.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l’extrémi
té d’une droite de 190 mètres, 
d'azimut égal à 273°, partant du 
confluent des rivières suivantes :

La petite rivière Bili, affluent de 
la Gangu et sous-affluent de l ’im 
portante rivière portant également 
le nom die Bili;

en van de as van haar eersle lin- 
kertoevloeiing, ontmoet van af de 
samenvloeiing van de Rumba en 
de Gangu;

— van grenssteen D, de hoogsle 
waterstand welken, bij hun nor- 
maal periodisch wassen, de wate- 
ren bereiken van de eerste linker. 
toevloeiing der Rumba, hiervoren 
omschreven, op haar rechteroever, 
siroomopwaarts, tôt aan grens- 
steen E, gelegen aan de bron van 
deze samenvloeiing;

— van grenssteen E, bedoelde 
waterstand, stroomafwaarts, op 
den linkeroever van dezelfdie toe- 
vloeiing, vervolgens op den linker- 
oever van de Rumba, Lot aan 
grenssteen F, gelegen aan het uit- 
einde van eene red ite  lijn van 10 
meter, met een azimuth gelijk aan 
205°, verfrekkende van grenssteen
A.

— deze red ite  lijn welke grcns- 
steen F met grenssteen A verbindt.

De oppervlakte van de gronden 
uit deze concessie bedraagt 39 
hectaren, 45 aren.

4. — CONCESSIE GENAAMD 
BILI.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen:

— grenssteen I, gelegen op lhet 
uiteinde van eene rechte lijn van 
190 meter, m et een azimuth gelijk 
aan 273°, verlrekkende van de 
samenvloeiing van volgendie rivie- 
ren;

De kleine rivier Bili, bijrivier van 
de Gangu, en ondertoevloeiing van 
de belangrijke rivier welke eve- 
rieens den naam van Bili draagt;

39*



— 552 —

Le premier affluent de gauche de 
la Bili rencontré à partir de son 
conlluent avec la Gangu;

— de la borne 1, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
de la Bili, vers ra inen t sur sa rive 
droite, dans leurs crues périodi
ques normales, ju squ ’à la borne 
II, située à l’extrémité d’une droite 
de 70 mètres, d'azimut égal à 
312°, partant du conlluent de la 
llili et de son premier affluent de 
droite rencontré à partir du con
lluent de la llili et de la Gangu;

— une droite de 105 mètres, 
d'azimut égal à 95°, joignant la 
borne II à la borne III, situé à l’ex- 
irémité d’une droite de 70 mètres, 
d’azimut égal à 48°, partant du 
conlluent de la llili et de son p re 
mier affluent de droite défini ci- 
dessus;

— de la borne III, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent dans 
leurs crues périodiques normales, 
les eaux de la llili, sur la rive 
droite de cette rivière, vers l’a 
mont, ainsi que celles des 2e, 3e et 
4e affluents de droite de la J>iii 
rencontrés à  partir du confluent de 
la Bili et de la Gangu, jusqu’à la 
borne IV, située à l’extrémité d’une 
droite de 70 mètres, d’azimut égal 
à 350°, partant du confluent de la 
Bili et de son 5e affluent de droite 
rencontré à partir  du confluent de 
la Bili et de la Gangu;

— une droite de 110 mètres, 
d’azimut égal à 137°, joignant la 
borne IV à la borne V située à 
l ’extrémité d’une droite de 80

De eerste linkertoevloeiing vau 
de Bili, ontmoet van af hare sa- 
menvloeiing met de Gangu;

— van grenssieen I, de hoogste 
waterstand welken de w ateren van 
de Bili, stroomopwaarls, op de.a 
rechteroever bij liun normaal pe- 
riodisch wassen bereiken, tôt aan 
grenssteen II, gelegen aan bel uit- 
einde van een rechte lijn  van 70 
meter, met een azimuth gelijk aaa 
312°, verfrekkende van de samen- 
vloeiing van 'die Bili en van lhaar 
eerste rechtertoevloeiing, ontmoet 
van af de samenvloeiing der Bili 
en.der Gangu;

— eene rechte lijn van 105 m e 
ter, met een azimutli gelijk aan 
95°, welke grenssteen II verbindt 
met grenssteen III, gelegen aan 
het uiteinde van eene rechte lijn 
van 70 meter, met een azimuth ge 
lijk aan 48°, vertrekkende van de 
samenvloeiing der Bili en van haar 
eerste rechtertoevloeiing, welke 
hierboven omschreven is;

— van grenssteen III, de hoogste 
waterstand welken, bij hun  n o r
maal periodisclh wassen, de w ate 
ren van de Bili, op den rech te r
oever van deze rivier, stroomop
waarts, bereiken, alsmede dieze van 
de 2e, 3e en 4e rechtertoevloeiingen 
van de Bili, ontmoet van af de 
samenvloeiing der Bili en der 
Gangu, tôt aan grenssteen IV, g e 
legen aan het uiteinde van eene 
rechte lijn van 70 meter, m et een 
azimuth gelijk aan 350°, vertrek
kende van de samenvloeiing van 
de Bili en van haar 5e rech tertoe
vloeiing ontmoet van af de samen - 
vloeiing van de Bili en de Gangu;

— eene rechte lijn van 110 m e
ter, met een azimuth gelijk aan 
137°, welke grenssteen IV ver
bindt met grenssteen V, gelegen
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mètres d'azimut égal à 113°, p a r 
lant du conüuent de la Bill et de 
son 5e' affluent de droite défini ci- 
dessus;

— de la borne V, le niveau le 
plus élevé qu atteignent les eaux 
de la Bili, vers l'amont, sur sa rive 
droite, dans leurs crues périodi
ques normales, jusqu’à la borne 
VI, située à l’extrémité d ’une 
droite de 315 mètres, d’azimut 
égal à 105°, partant du -confluent 
de la Bili et -die -son 5e affluent de 
droite précité;

—- une droite de 110 mètres, 
d’azimut- égal à 198°, joignant la 
borne VI à la borne VII, située à 
1 extrémité d’une droite de 330 
mètres, d'azimut égal à 125° pa r
tant du confluent de la Bili avec 
son 5e affluent de droite précité;

— d,e la borne VU, le niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
de la Bili, sur sa rive o-aucbe, vers

O
1 aval, dans leurs crues périodiques 
normales, ju squ ’à la borne VIII, 
située à l ’extrémité d’une droite 
de 130 mètres, d’azimut égal a 
146°30’, partant du confluent de la 
Bili et de son 2° -affluent de gauche 
rencontré à partir du confluent de 
la Bili et de la Gangu;

— une droite de 100 mètres, 
d’azimut égal à 274°, joignant la 
borne VIII à la borne IV, située à 
l’extrémité d’une droite de 100 
mètres d’azimut égal à 187°, p a r 
tant du confluent de la Bili et de

aan bel uiteinde van eene red ite  
lijn van 80 me ter, met een azimniü 
geiijk aan 113°, vertrekkende van 
■de samenvloeiing der Bili en van 
lhaar 53 rechterto-evloenng, welke 
tinervoren onischreven is;

>— van grenssteen V, de h-oogste 
vvatersland welken de w ateren van 
de Bili, slroomopwaarls, op den 
rechlero-evei^ bij nun normaal pe- 
riodisch wassen bereiken, -tôt aan 
grenssteen VI, gelegen aan het 
uiteinde eener red ite  tijn van 315 
meter, met een azimuth geiijk a-au 
105°, vertrekkende van de samen- 
vloeiing -der Bili en van baar voor- 
melde 5e re-chtertoevloeün-g;

— eene rechte lijn van 110 me- 
tere^ met een azimutih geiijk aan 
198°, welke grenssteen Vl ver- 
bind-t m et grenssteen Vil, gelegen 
aan het uiteinde van eene red ite  
lijn van 330 meter, met een azi- 
mulh geiijk aan 125°, 'vertrekken
de van de samenvloeiing der Bili 
met baar voormeldie 5e rechtertoe- 
vloeiing;

— van grenssteen VII, -de hoogste 
waterstand welken de wateren van 
de Bili, op den linkeroever, 
-slroomafwaarts, bij hun normaal 
periodisch wassen bereiken, tôt 
aan grenssteen VIII gelegen aan 
bet uiteinde eener rechte lijn van 
130 meter, met een azimuth geiijk 
aan 146°30’, vertrekkende van de 
samenvloeiing van de Bili en lhaar 

.2' linkertoevl-oeiing ontmoet van 
af de samenvloeiing dier Bili en 
der Gangu;

— eene red ite  lijn van 100 m e
ter, met een azimuth geiijk aan 
274°,- welke grenssteen VIII ver- 
bindt met grenssteen XI, gelegen 
op het uiteinde van eene rechte 
lijn van 100 meter, met een azi-
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son 2e affluent de gauche défini ci- 
dessus ;

— de la borne IX, le niveau le 
plus élevé qu'atteignent, dans leurs 
crues périodiques normales, les 
eaux de la Bili, vers l'aval, sur sa 
rive gauche, puis celles de son p re 
mier affluent de gauche défini plus 
haut sur sa  rive droite, vers l 'a- 
mont, jusquà la borne X, située à 
1:extrémité d 'une droite de 25 m è
tres, d'azimut égal à 90'’, partant 
du confluent du premier affluent 
de gauche précité et de l'affluent 
de gauche de ce dernier;

— une droite de 75 mètres, d 'a 
zimut égal à 270°, joignant la 
borne X à la borne XI, située à 
f  extrémité d’une droite de 50 
mètres, diazimut égal à 270°, pa r  
tant du confluent du premier a f
fluent de gauche de la Bili précité 
et de l’affluent de gauche de ce 
dernier;

— de la borne XI, le niveau le 
plus élevé qu'atteignent, dans leurs 
crues périodiques normales, les 
eaux du premier affluent de gauche 
de la Bili précité, vers l’aval, sur 
sa rive gauche, et ensuite les eaux 
de la Bili, vers l’aval, sur sa rive 
gauche, jusqu’à la borne XII, s i
tuée à l’extrémité d'une droite de 
275 mètres, d'azimut égal à 254", 
partant du confluent de la Bili et 
de son prem ier affluent de gauche 
précité;

— une droite de 100 mètres,!

muth gelijk aan 187°, vertrekken
de van de samenvloeiing der Bili 
en van haar hiervoren omschreven 
fweede linkertoevloeiing;

— van grenssteen IX, de hoogste 
waterstand welken, bij hun  nor- 
maal periodisch wassen, de wate- 
ren van de Bili, sfroomafwaarts, op 
den linkeroever, bereiken, vervol- 
gens deze van hare hiervoren om - 
schreven eerste linkertoevloeiing, 
op den rechteroever, stroomop- 
waarts, tôt aan grenssteen X, ge- 
legen aan h et uiteindie van eeue 
rechte lijn van 25 meter, met een 
azimuth gelijk aan 90°, vertrek- 
kende van hedoelde eerste linker- 
toevloeiing en van de linkertoe- 
vloeiing van deze laatste;

— eene rechte lijn van 75 m eter 
met een azimuth gelijk aan 270°, 
welke grenssteen X verbindt met 
grenssteen XI, gelegen op het uit ■ 
einde eener rechte lijn  van 50 m ê
ler met een azimuth gelijk aan 
270°, vertrekkende van de sam en
vloeiing van voormelde eerste l in 
kertoevloeiing van de Bili en van 
de linkertoevloeiing van deze laat
ste;

— van grenssteen XI, de ihoogstc 
waterstand welken, bij hun nor- 
maal periodisch wassen, die wate- 
ren van de eerste linkertoevloeiing 
der Bili bereiken, stroomafwaarts 
op den linkeroever, en vervolgens 
de w ateren van de Bili, stroom af
waarts, op den linkeroever, tôt aan 
grenssteen XII, gelegen aan het 
uiteinde van eene rechte lijn van 
275 meter, met een azimuth gelijk 
aan 254°, vertrekkende van de 
samenvloeiing der Bili en van haar 
voormelde eerste linkertoevloei- 
ing;

— eene rechte lijn van 100 m e
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d ’azimut égal à 40°, joignant la 
borne XII à la borne I.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 71 hec
tares, 90 ares.

5. — CONCESSION DENOMMEE 
MANDURU-MENDE.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située dans l’axe 
de la Manduru, à 500 mètres en 
amont du point d’intersection de 
cet axe et de celui de la Gangu;

— une droite de 55 m ètres d’a 
zimut égal à 41°, joignant la borne 
1 à la borne 2, située au niveau le 
plus élevé qu'atteignent les eaux 
de la Manduru, vers l’amont, sur 
sa rive droite^ dans leurs crues 
périodiques normales;

— ce niveau joignant la borne 2 
à. la borne 3, située sur une droite 
menée par le point d’intersection 
de l’axe de la Mandiuru et de l’axe 
de la Pabiama, sous un azimut de, 
38°;

— une droite de 110 mètres, 
d'azimut égal à 218°, joignant la 
borne 3 à la borne 4, située au n i 
veau le plus élevé qu’atteignent les 
eaux de la Manduru, sur sa rive 
gauche, dans leurs crues périodi
ques normales;

—■ de la borne 4 ce niveau vers 
l’aval, puis le même niveau de la 
rive droite de la Mende, vers l’a 
mont, ainsi que des premier et 
deuxième affluents de droite de la 
Mende rencontrés à partir du con

ter, met een azimuth gelijk aan 
40°, welke grenssteen XII met 
grenssteen I verbindt.

De oppervlakte der gronden ait 
deze ooncessie bediraag 71 hecta- 
ren, 90 aren.

5. — GONOESSIE GENAAMD 
MANDURU-MENDE.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen:

— grenssteen 1? gelegen in de as 
der Manduru, op 500 meter 
stroomopwaarts het kruispunl van 
deze as en van deze der Gangu;

— eene re d i te  lijn van 55 meter, 
azianuth gelijk aan 41°, welke 
grenssteen 1 met grenssteen 2 
verbindt, gelegen op den Ihoogsten 
waterstand dien de w ateren der 
Manduru stroomopwaarts op den 
reehteroever bij hun  normaal pe- 
riodisch wassen bereiken;

— deze waterstand welke grens
steen 2 met grenssteen 3 verbindt, 
gelegen op eene red ite  lijn go- 
trokken over het kruispunt van de, 
as der Manduru en de as der P a 
biama, onder een azimuth van 38°;

— eene re d i te  lijn van 110 m e
ter. azimuth gelijk aan 218°, welke 
grenssteen 3 met grenssteen 4 
verbindt, gelegen op den hoogsteu 
waterstand dien de wateren dier 
Manduru, op haren linkeroever, 
tijdens hun  normaal periodisch 
wassen, bereiken;

— van grenssteen 4, deze w a te r
stand stroomafwaarts, vervolgens 
dezelfde w aterstand van den rech
teroever der Mende, stroomop- 
waarts, alsmede van de eerste en 
de tweede recihtertoevloeiing der
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fluent de la Manduru et de la Men
de, ju squ’à la borne 5, située à 
l’extrémité d’une droite de 50 m è
tres, en direction du Sud, partant 
de l’intersection de l ’axe de la 
Mende et de l’axe de son 3e afflu
ent de droite rencontré à partir du 
confluent de la Mende et de la 
Manduru;

— une droite de 95 mètres, eu 
direction du Nord, et passant par 
l 'intersection de l’axe de la Mende 
cl de son 3e affluent de droite dé
fini ci-dessus, joignant la borne 5 
à la borne 6, située au niveau le 
plus élevé qu’atteignent les eaux 
de la Mende sur sa rive gauche, 
dans leurs crues périodiques nor
males;

— de la borne 65 ce niveau vers 
l'aval, puis celui de la Manduru, 
sur sa rive gauche^ jusqu’à la borne 
7, située à l’extrémité d 'une droite 
de 25 mètres, d’azimut égal à 
221°, partant de la borne 1;

— une droite joignant la borne 7 
à la  borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 6Ü hectares 
54 ares.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix- 
ans les mines concédées.

Manduru en der Mende tôt aan 
grenssteen 5, gelegen aan het uit- 
einde eener rechte lijn van 50 me- 
ter, in de Zuidelijke richting, ver- 
trekkende van het kruispunt der 
as van de Mende en der as harer 
3e reclitertoevloeiing ontmoet van 
af de samenvloeiing der Mende en 
der Manduru ;

— eene rechte lijn van 95 me ter 
in de Noordelijke richting loopen- 
de over het kruispunt van de as 
der Mende en van hare liooger 
omsclhreven 3e recihtertoevloeiing 
vvelke grenssteen 5 met grenssleen 
6 verbindt, gelegen op den hoog- 
slen waterstand dien de w ateren 
der Mende op den linkeroever bij 
hun normaal periodisch wassen 
bereiken;

— van grenssteen 6, deze w ater
stand stroomafwaarts, vervolgens 
deze der Manduru op baron linker- 
oever5 tôt aan grenssteen 7, gele
gen aan het uiteinde eener rechte 
lijn  van 25 meter, azimuth gelijk 
aan 221°, vertrekkende van grens
steen 1 ;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 7 met grenssteen 1 verbindt.

De oppervlakte van de gronden 
dezeir concessie bedraagt 60 hec- 
taren, 54 aren.

Art. 2.

■ De concessiehoudende vennoot- 
schap heeft lhet rech t; onder voor-- 
behoud der rechten van derden, 
inlanders of niet-inlandors en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negentig 
jaar, de in concessie gegeven mlj- 
nen te exploiteeren.
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Art. 3.

La concessien s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l'autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des r i 
vières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres, à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du d o m 
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret du 
30 ju in  1913 (Gode Civil. Livre II, 
Titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu'ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est

Art. 3.

De concessie strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en riviereu. 
De concessiehouder zal evenwei, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke macbtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel exploita- 
tiewerk mogen uitvoeren in de 
bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren, noch op de terreinen 
welke ze bezoomen, binnen cene 
strôok van 10 m eter breedle. te 
rekenen van de lijn gevormd door 
den hoogsten waterstand welken 
de w ateren bij hun periodiscb 
wassen bereiken.

De maclhtiging zal de voorwaa:1- 
den bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
word en.

Art. 4.

De concessie geschiedt op \va- 
ging en gevaar van den concessie
houder. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddtngen zoude;ï 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Titel II) eene jaarlijksciie 
som betalen in yerhouding met de 
schade welke zij in het uiloefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

belast mot de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te B ru-s sel, den 24n 
Augustus 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Mines. —  La Société des Mines 
d’Etain du Ruanda-Urundi est 
autorisée à exploiter les conces
sions suivantes :

Concession dénommée Mine de 
Muhokole,
Concession dénommée Mine de 
Kitenge.
Concession dénommée Mine de 
Nyrabitare-IMyabinyone. 
Concession dénommée Mine de 
Mushasha. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a lu t .

Vu le décret diu 14 mars 1928, 
approuvant la concession minière 
accordée à MM. Vleurinckx, Chau
dron et de Bournonville par la 
convention du 17 septembre 1927;

Vu le décret du 11 mars 1929, 
approuvant la concession minière

Mijnen. —  De « Société des Mines 
d’Etain du Ruanda-Urundi » 
wordt er toe gemachtigd de vol- 
gende concessies te exploitee- 
ren.

Concessie genaamd Muhokole- 
Mijn.
Concessie genaamd Kitenge - 
Mijn.
Concessie genaamd Nyabitare - 
Nyabingone - Mijn.
Concessie genaamd Mushasha - 
Mijn. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elg en ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H eil.

Gezien het decreet van 14 M-aart
1928, houdende goedkeuring der 
mijnconcessie toegestaan aan de 
HH. Vleurinckx, Chaudron en de 
Bournonville bij de overeenkomst 
van 17 September 1927;

Gezien het decreet van 11 Maart
1929, houdende goedkeuring der
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accordée à MM. Ishmaël et Karga- 
ratos par la convention, du 5 juin 
1928;

Vu le décret du 2 avril 1929, 
approuvant la concession minière 
accordée à M. Goulon le 20 février 
1929;

Vu l’arrêté royal du 16 décem 
bre 1929, approuvant les statuts 
de la Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi (Minétain) ;

Vu le décret du 13 janvier 1934, 
approuvant la convention conclue 
le 26 octobre 1933 entre le Gou
vernement du Ruanda-Urundi et la 
Société des Mines d’Etain du Ru
anda-Urundi (Minétain);

Vu le décret du 29 mars 1934, 
approuvant la concession minière 
accordée à la Société des Mines 
d’Etain du Ruanda-Urundi par la 
convention du 21 novembre 1933;

Vu les décrets des 21 février 
1930, 7 décembre 1931 et 11 sep
tembre 1936? autorisant le Gou
vernement du Ruanda-Urundi à 
proroger les droits miniers dé r i
vant des conventions précitées;

Vu les demandes die la Société 
des Mines d ’Etain du Ruanda- 
Urundi, ainsi que les rapports de 
prospection et les cartes y annexés ;

Considérant que des gisements 
d’étain, d’or et d’argent ont été 
découverts par la Société des 
Mines d’Etain du Ruanda-Urundi 
dans les territoires qu’elles est au 
torisée à prospecter;

mijnconcessie toegestaan aan de 
heeren Ishmaël en Kargaratos bij 
de overeenkomst van 5 Juni 1928;

Gezien het decreet van 2 April 
1929, houdende goedkeuring der 
mijnconcessie toegestaan aan den 
heer Goulon den 20n Februari 
1929;

Gezien het koninklijk besluit van 
16 December 1929, Ihoudende 
goedkeuring der statuten van de 
« Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi (Minétain) »;

Gezien het decreet van 13 Ja- 
nuari 1934, houdende goedkeuring 
der overeenkomst geistoten tus- 
schen het Gouvernement van Ru
anda-Urundi en de « Société des 
Mines d’Etain du Ruanda-Urundi 
(Minétain) »;

Gezien het decreet van 29 Maart 
1934^ houdende goedkeuring der 
mijnconcessie toegestaan aan de 
«Société des Mines d’Etain du Ru
anda-Urundi » bij de overeen
komst van 21 November 1933; .

Gezien de deereten van 21 Fe
bruari 1930, 7 December 1931 en 
I l  September 1936, waarbij aan 
het Gouvernement van Ruanda- 
Urundi unachliging wordt verieend 
om de imijnrechten te verlengen 
welke uit de voormeld’e overeen- 
komsten ontstaan;

Gezien de aanvragen van de 
« Société des Mines d'Etain du R u
anda-Urundi », evenals de daarbij 
behoorende prospectieverslagen en 
kaarten;

Overwegende dat tin- goud- en 
zilverlagen werden ontdekt dioor de 
« Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi » in de streken in 
dewelke zij gerechtigd vverd te 
prospecteeren;
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r ticle  pr em ie r .

La Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi est autorisée à ex
ploiter les concessions suivantes:

1. _  CONCESSION DENOMMEE 
MINE MUHOKOLE.

La Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi est autorisée à ex
ploiter les gisements d ’étain, d’or 
et d’argent situés dans les terrains 
compris entre les limites ci-après:

— la borne 1, située sur le m as
sif Musumba, à l ’extrémité d’une 
droite de 2.950 mètres, de d irec 
tion Nord. 57°-Ouest, partant du 
repère géodésique qui se trouve 
sur le sommet ltuhinga. à l’altitude 
de 2.600 mètres;

— une droite de 650 mètres, de 
direction Nord 12°-Est, joignant la 
borne 1 à borne 2, située sur la 
rive droite d:u premier affluent de 
droite de la rivière G.l rencontré 
à partir du confluent de la Muho- 
kole et de la rivière G.l précitée, 
qui est le 3me affluent de gauche 
de la Muhokole rencontré à partir  
du confluent de la Muhokole et de 
la Kitenge;

— la rive droite du premier a f 
fluent de droite de la rivière G.l 
défini ci-dessus, joignant la borne 
2 à la borne 3, située à 1.700 mè-

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s ter van Koloniën,

Wij lhebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  éé n .

De « Société des Mines d ’Etain 
du Ruanda-Urundi » wordf er toe 
gemachtigd de volgende conces- 
sies te exploiteeren.

1. — CONCESSIE GENAAMD 
MUHOKOLE-MIJN.

De « Société des Mines d ’Etain 
du Ruanda-Urundi » wordf er toe 
gemachtigd de tin-, goud- en zil- 
verlagen te exploiteeren, gelegen 
in de gronden begrepen binnen de 
volgende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op het 
Musumba-massief, aan het uitein- 
de eener reehte lijn van 2.950 m ê
ler in de richting Noord 57° West, 
vertrekkende van het geodesisch 
richtpunt dat gelegen is op den 
Ruhinga-top op de hoogteligging 
van 2.600 meter;

— eene reehte lijn van 650 m e
ter, in de rielhting Noord, 12° Oost, 
welke grenssteen 1 met grenssteen 
2 verbindt, gelegen op den rech- 
teroever der eerste rechtertoe- 
vloeiing van de rivier G. 1 ont- 
moet van af de samenvloeiing der 
Muhokole en der voormelde rivier 
G. 1, welke de 3de linkertoe- 
vloeiing is van de Muhokole, ont- 
moet van af de samenvloeiing der 
Muhokole en der Kitenge;

—• de rechteroever van de eerste 
rechtertoevloeiing der hierboven 
omischreven rivier G. 1 welke 
grenssteen 2 met grenssteen 3 ver-
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très en ligne -droite de la borne 2, 
au confluent de ce premier affluent 
de droite et de son premier af
fluent de gauche rencontré à partir 
de son confluent avec la rivière
G .l;

— une droite de 1.140 mètres, 
de direction Nord-63°-Ouest, jo i
gnant la borne 3 à la borne 4, si
tuée sur la rive droite de la.M u- 
hokoile, à l’embouchure de son 8e 
affluent de droite rencontré à par
tir du confluent de la Mulbokole et 
de la Kitenge;

— la rive droite de la Muhokole, 
vers l’amont, joignant la borne 4 
à la borne 5, située à l'intersection 
de cette rive droite et de la rive 
droite du 4me affluent de droite 
■de la Muhokole rencontré vers l’a
mont à partir de lia borne 4;

— cette dernière rive droite jo i
gnant la borne 5 à la borne 6, si
tuée à 600 m ètres en ligne droite 
de la borne 5, à l'embouchure du 
pr'emier affluent de droite du 4ème 

•affluent de droite de la Muhokole 
défini ci-dessus, rencontré à partir 
de la borne 5;

— une droite de 490 mètres, de 
direction Nord-16°-Ouest, jo i

gnant la borne 6 à la borne 7, 
située sur la rive droite de la r i 
vière qui se trouve immédiatement 
au Nord du 4-ème affluent de droite 
de la Muhokole défini ci-dessus;

— une droite de 400 mètres de 
direction Nord-4°-Est, joignant la 
borne 7 à la borne 8, située sur la 
rive droite du premier affluent de 
gauche de la rivière D.5 rencontré

bindt, gelegen op 1.700 m eter in 
r-eehle lijn, van grenssteen 2, op 
de samenvloeiing van deze eerste 
rechtertoevloeiing en tiare eerste 
linkertoevloeiing ontmoet van af 
liare- samenvloeiing met de rivier 
G. 1;

— eene rechte lijn van 1.140 
meter, in de richting Noord-63° 
West, welke grenssteen 3 mot 
grenssteen 4 verbindt, gelegen op 
d'en rechteroever der Muhokole 
aan de monding harer 8ste recii- 
lertoevloeiing, ontmoet vanaf de 
samenvloeiing der Muhokole en 
der Kitenge;

— de rechteroever der Muhoko- 
le, strooinopwaarts, welke grens
steen 4 met grenssteen 5 verbindt, 
gelegen op het kruispnnt van de- 
zen rechteroever en den reclhter- 
oever der 4de rechtertoevloeiing 
van de Muhokole, ontmoet stroom- 
opwaarts van af grenssteen 4;

— deze laalste rechteroever wel
ke grenssteen 5 met grenssteen 0 
verbindt, gelegen op 600 meter in 
red ite  li jn  van grenssteen 5, aan 
de monding der eerste rechterloe- 
vloeiing van de bouger omschreven 
4de rechtertoevloeiing der Muho- 
kole, ontmoet van af grenssteen 5;

— eene reehte lijn van 490 m ê
ler, in de rechting Noord-160r- 
West, welke grenssteen 6 met 
grenssteen 7 verbindt, gelegen op 
den rechteroever der rivier welke 
zich onmiddellijk ten Noorden be- 
vindt van de hooger omschreven 
4de rechtertoevloeiing der Muho
kole;

— eene reehte lijn van 400 m e
ter, in de richting Noond'-40-Oost, 
welke grenssteen 7 met grenssteen 
8 verbindt gelegen op den rech
teroever van de eerste linkertoe-
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A partir du confluent de la Muho- 
kole et de la rivière D.5 qui est 
le premier affluent de droite de la 
Muhokole rencontré vers l ’amont 
à partir de la borne 5;

— une droite de 265 mètres, de 
direction Nord-59°-Est, joignant ia 
borne 8 à la borne 9, située sur ia 
rive droite du 2ème affluent de 
droite de la Muhokole rencontré 
vers l’amont à partir de la borne 
5 à l’embouchure du prem ier a f
fluent de gauche de ce 2ème af
fluent de droite de la Muhokole 
rencontré à partir  de son confluent 
avec la Mulhokole;

— de la borne 9, la normale au 
thalweg de ce 2ème affluent de 
droite, puis ce thalweg jusqu’à la 
borne 10, située à sa source;

une droite de 220 mètres, de d i
rection Nord-64°-Ouest, joignant 
la borne 10 à la borne 11, située 
à l’intersection de la rive gauche 
de la Muhokole et de la rive droite 
du 6ème affluent de gauche de la 
Muhokole rencontré vers l’amont 
à partir de la borne 4 ;

— la rive droite de ce 6ème a f 
fluent de gauche joignant la borne
11 à la borne 12, située à l’in te r
section de cette rive et d’une droi
te de direction Nord-57°-Ouesf, 
partant du signal géodésique du 
sommet Ruhinga;

— une droite joignant la  borne
12 à la borne 1.

La superficie des terrains de cet-' 
te concession est de 725 hecta
res.

vloeiing der rivier D. 5 ontmoet 
van af de samenvloeiing der  Mu
hokole en der rivier D. 5. welke de 
eerste rechtertoevloeiing der Mu
hokole is, ontmoet stroomopwaarts 

.van af grenssteen 5;

— eene rechte lijn van 265 m ê
ler, in de riclhting Noord-59°- 
Oost, welke grenssteen 8 met 
grenssteen 9 verbindt, gelegen op 
den rechteroever der 2de rechter- 
toevloeiinig van d(e Muhokole, ont
moet stroomopwaarts van af 
grenssteen 5, aan de monding van 
de eerste linkertoevloeiing dezer 
2de rechtertoevloeiing van de Mu
hokole ontmoet van af hare sa
menvloeiing met de Muhokole;

— vanaf grenssteen 9 de met 
den thalweg dezer 2de rech te r
toevloeiing normale lijn. vervol- 
gens deze thalweg lot aan g rens
steen 10 bij hare bron gelegen;

— eene rechte lijn van 220 me- 
ter in de riclhting Noord-64°-West, 
welke grenssteen 10 m et grens
steen I l  verbindt, gelegen op het 
kruispunt van den linkeroever der 
Muhokole en van den rechteroever 
der 6de linkertoevloeing van de 
Muhokole, ontmoet stroomop
waarts van af grenssteen 4;

—'de  rechteroever dezer 6de lin
kertoevloeiing, welke grenssteen 
11 m et grenssteen  12 verbindt, 
gelegen op het kruispunt van de- 
zen oever en van eene rechte lijn 
in de richting Noord-570-West 
vertrekkende van het geodesiisclh 
teeken 'van  den Ruhinga-top;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 12 met grenssteen 1 ver
bindt.

De oppervlakte der gronden d e 
zer concessie bedraagt 725 hec- 
taren.
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2. _  CONCESSION DENOMMEE 
MINE KITENGE.

La Société des Mines d’Etain du 
Ruanda-Urundi est autorisée r 
exploiter les gisements d’or et 
d ’argent situés dans les terrains 
compris entre les limites ci-après:

— la borne 1, située à l’in tersec
tion des rives droites de la rivière 
Nyamboma et de son premier a f
fluent de droite rencontré vers l’a 
mont à partir du confluent de la 
Nyamboma et de la Kitenge ;

— de la borne 1 la rive droite?
de la Nyamboma jusqu’à son in ter
section avec la rive droite de la 
Kitenge, puis une droite joignant 
ce point à l'intersection de la r i 
ve droite de la Kitenge et de la 
rive gaucbe de la Nyamboma, où 
est située la borne 2, à une distan
ce de 1.600 mètres de la borne 1 ;

— la rive droite de la Kitenge 
joignant la borne 2 à la borne 3; 
située à  2.400 mètres de la borne 
2, au confluent de lia Kitenge et 
de son deuxième affluent de droi
te rencontré vers l’amont à par
tir du confluent des rivières Nya- 
vihana et Kitenge;

— une droite de 1.920 mètres, 
joignant la borne 3 à la borne 4, 
située à la source du prem ier a f 
fluent de gauclhe de la Kitenge 
rencontré vers l’amont à partir du 
confluent de la Nyamboma et de la 
Kitenge;

— une droite de 1.440 mètres, 
joignant la  borne 4 à la borne 5,

2. — GONCESSIE GENAAMD 
KITENGE-MIJN.

De « Société des Mines d ’Etain 
du Ruanda-Urundi » wordt er toe 
gemachtigd de goud- en zilverla- 
gen te exploiteeren gelegen in de 
gronden begrepen binnen de vol- 
gende grenzen;

— grenssteen 1, gelegen aan het 
kruispunt van de rechteroevers der 
rivier Nyamboma en van bare 
eerste reicibtertoevloeiing ontmoet 
stroomopwaarts van af de sam en
vloeiing der Nyamboma en der Ki
tenge;

— van grenssteen 1, de rechier- 
oever van de Nyamboma tôt aan 
zijn kruispunt m et den rechteroe- 
ver der Kitenge, vervolgens eene 
rechte li jn  welke dit punt verbindt 
met liiet kruispunt van den rech- 
teroever der Kitenge en den lin- 
keroever der Nyambo-ma waar 
grenssteen 2 gelegen is, op een 
afstand van 1.100 m eter vau 
grenssteen 1.;

— de rechteroever van de Kiten
ge welke grenssteen 2 verbindt 
met grenssteen 3, gelegen op 
2.400 m eter van grenssteen 2, aan 
de samenvloeiing van de Kitenge 
en van haar tweede rechtertoe- 
vloeiing, ontmoet stroomopwaarts 
van af de samenvloeiing der ri- 
vieren Nyavihana en Kitenge;

— eene rechte lijn van 1.920 
meter, welke grenssteen 3 ver
bindt met grenssteen 4, gelegen 
op de bron van de eerste linker- 
toevloeiing van de Kitenge, ont
moet stroomopwaarts van af de 
samenvloeiing dier Nyamboma en 
der Kitenge;

— eene rechte lijn  van 1.440 
meter, welke grenssteen 4 ver-
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située à la source du premier a f 
fluent de gauche de lia Kitenge 
rencontré vers l 'am ont à partir du 
confluent de la Nyamugerera et 
de la Kitenge;

— une droite de 2.260 mètres, 
joignant la b o rn e '5 à la borne 6, 
située au confluent de la Nyamu
gerera et de son prem ier affluent 
de droite rencontré vers l'amont 
a partir  du confluent de la Nyamu
gerera et de la Kitenge, sur la rive 
gauche de la Nyamugerera;

— une droite de 1.240 mètres, 
joignant la borne 6 à la borne T, 
située au confluent de la rivière 
Kagunuzi et de son premier af
fluent de droite rencontré vers 
l'aval à partir  du confluent de la 
Nyamugerera et de la Kitenge, sur 
la rive gauche de la Kagunuzi;

bindt met grenssteen 5, gelegen 
op de bron van de eerste linker- 
toevloeiing der Kitenge^ ontmoet 
stroomopwaarts van af de samen- 
vloeiing der Nyamugerera en der 
Kitenge;

— eene rechte lijn van 2.260 
meter, welke grenssteen 5 ver- 
bindt met grenssteen 65 gelegen 
aan de samenvloeiing van de Nya
mugerera en van haar eerste rech- 
tertoevloeiing, ontmoet stroom 
opwaarts van af de samenvloeiing 
der Nyamugerera en der Kitenge, 
op den linkeroever der Nyamuge
rera;

— eene rechte lijn  van 1.240 
meter, welke grenssteen 6 ver- 
bindt m et grenssteen 7, gelegen 
aan de samenvloeiing der Kagunu- 
zi-rivier en aan haar eerste rech- 
tertoevloeiing, ontmoet stroom- 
afwaarts van af de samenvloeiing 
der Nyamugerera en der Kitenge, 
op den linkeroever der Kagunuzi;

— une droite de 3.820 mètres, 
joignant la borne 7 à la borne '8 
située à la source du prem ier a f 
fluent de droite de la Kitenge re n 
contré vers l’amont à partir  du 
confluent de a  Nyamugerera et de 
la Kitenge;

—■ eene rechte lijn  van 3.820 
meter, welke grenssteen 7 ver- 
bindt met grenssteen 8, gelegen 
op de bron van de eerste rechter- 
toevloeiing der Kitenge ontmoet 
stroomopwaarts van af de samen- 
vioeiing der Nyamugerera en der 
Kitenge ;

— une droite de 2.440 mètres, 
joignant la borne 8 à la borne 1.

— eene rechte lijn van 2.440 
meter, welke grenssteen 8 met 
grenssteen 1 verbindt.

La superficie des terrains de cet
te concession est de 990 hectares.

De oppervlakte der gronden uit 
deze concessie bedraagt 990 hec- 
taren.

3. — CONCESSION DENOMMEE 
MINE

NYRABITARE - NYABINYONE.

3. — CONCESSIE GENAAMD 
NYRABITARE-NYABINYONE.

La Société des Usines d’Etain du De « Société des Mines d ’Etain 
Ruanda-Orundi est autorisée à ex- j du Ruanda-Urundi » wordt er toe
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pioiter les gisements d’or et d’a r 
gent situés dans les terrains com 
pris à l’intérieur du polygone fo r
mé par les droites joignant suc
cessivement les bornes I, II, III, 
IV, V, VI et I, dont la position est 
déterminée par des visées faites 
à partir  de chacune d’elles sur les 
deux sommets suivants: le pic 
Tlisendadjulu, dont l’altitude est 
de 2 .218,87m., et le pic Bose, dont 
l’altitude est de 2.226,50 m. A ces 
sommets sont érigés des signaux 
géodésiques dont la position est 
bien définie par la planche 15 de 
la carte du Ruanda-Urundi à l’é 
chelle du 100.000e.

Ce-s visées, qui sont rapportées 
au Nord vrai, sont les suivantes:

De la borne I, située au sommet 
de la colline qui se trouve à gau
che des chutes de la rivière Nyra- 
bitare, les visées sont:

sur Tshendadjulu: N o rd -6 9 °3 0 ’- 
Ouest;
sur Bose: Sud-12°30’-Est.

De la borne II, située au sommet 
de la colline qui se trouve à droi
te des chutes de la rivière Nyrabi- 
lare, les visées sont:

sur Thsendadjulu: Nord -  77°30’- 
Ouest;
sur Bose: Sud-12°30’-Est.

De la 'borne III, située au som
met de la colline qui se trouve en
tre les sources des rivières Nyra- 
bitare et Gitikule, les visées sont:

gemachtigd de goud- en zilverla- 
gen te exploiteeren gelegen in de 
gronden hegrepen binnen den 
veeihoek gevormd do or reclbte lij- 
nen die achtereenvolgens grens- 
steenen I, II, III, IV, V, VI en I 
verbinden, waarvan de ligging b.e- 
paald is door mikpunten bestaande 
van af elk ihunner op de twee vol- 
gende toppen : de Tshendadjulu- 
hergtop, waarvan de hoogteligging 
2.218 m. 87 hedraagt, en de Buse- 
bergtop, waarvan de hoogtelig
ging 2.226 m. 5ü hedraagt. üp de- 
ze bergloppen zijn geodesische 
seinpalen aangebracht waarvan de 
liggin-g juist omschreven is door 
plaat 15 van de kaart van Ruanda- 
Urundi, op de schaal van 
100 . 000 e.

Deze mikpunten, welke tôt bel 
werkelijk Noorden teruggebracht 
werden, zijn de volgende :

Van grenssteen I, gelegen op 
het toppunt van den heuvel welke 
zich links de watervallen van de 
Nyrabilare-rivier bevindt, zijn de 
mikpunten :

op Tsthendadjulu : Noord-69°30’-
W est;

op Bose : Zuid-12°30’-Oost.

Van grenssteen II, gelegen op 
het toppunt van den heuvel welke 
zieh rechis de watervallen van de 
Nyrabitare-rivier bevindt, zijn de 
mikunten :

op Tshendadjulu : Noord-77°30’- 
W est;

op Bose : Zuid-12°30’-0ost.

Van grenssteen III, gelegen oo 
het toppunt van d!en heuvel welke 
zich tusselhen de bronnen van de 
rivieren Nyrabitare en Gitikula 
bevindt, zijn de mikpunten :
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sur Thsendadjulu : Nord-82°30’- 
Ouest;
sur Bose : Sud-6°30’-Est.

De la borne IV, située au som
met le plus élevé de la crpte qui 
sépare les bassins des rivières Nya- 
magana et Kabulantwa, les visées 
sont:

sur Tshendadjulu : Nord - 74°30’- 
Ouest;
sur Bose : Sud-6°30’-Ouest.

De la borne V; située au sommet 
de la colline qui se trouve entre la 
source de gauche de la rivière 
Nyabinyone et celle d(e droite de la 
rivière Rwamisambo, les visées 
sont:

sur Tshendadjulu : Nord-65°30’- 
Ouest;
sur Bose : Sud~4o30"-Ouest.

De la borne VI, située au som
met le plus élevé de la crête qui 
sépare les bassins des rivières Nya- 
magana et Lugogo les visées sont:

sur Tshendadjulu : Nord-59°30’- 
Ouest;
sur Bose : Sud-2°30’-Est.

La superficie des terra ins de ce t
te concession est de 295 hectares.

4. — CONCESSION DENOMMEE 
MINE MUSHASHA.

La Société des Mines d’Etain du 
Ruand'a-Urundi est autorisée à ex
ploiter les gisements d’or et d ’a r 
gent situés dans les terrains com
pris entre les limites ci-après:

— la borne 1, située sur la col
line Nyabohayro, à l’altitude de
2.354 mètres, et à 340 mètres, en

op Tshendadjulu : Noord-82°30’ 
W est;

op Bose : Zuid-6°30’-Oost.

Van grenssteen IV, gelegen op 
den ihoogsten top van den kam die 
de kommen van de rivieren Nya- 
magana en Kabulantwa scheidt, 
zijn de mikpunten :

op Tshendadjulu : Noord-74°30’- 
W est;

op Bose : Zuid-6°30’-West.

Van grenssteen V, gelegen op 
liet toppunt van den Keuvel welke 
zich tusschen de linkerbron van 
de rivier Nyabinyone en de recb- 
terbron van de rivier Rwamisam
bo, bevindt zijn de mikpunten :

op Tshendadjulu : Noord-65°30’- 
W est;

op Boise : Zuid-4°30’-West.

Van grenssteen VI, gelegen op 
den hoogsten top van den kam die 
de kommen van de rivieren Nya- 
magana en Lugogo scheidt, zijn de 
mikpunten :

op Tshendadjulu : Noord-59°30’- 
W est;
op Bose : Zuid-2°30’-0ost.

De oppervakte der gronden uit 
deze concessie bedraagt 295 hec- 
taren.

4. — CONCESSIE GENAAMD 
MUSHASHA-.MIJN.

De « Société des Mines d ’Etain 
du Ruanda-Urundi » wordt er toe 
gemadhtigd de goud- en zilverla- 
gen te exploiteeren gelegen in de 
gronden begrepen binnen dte vol- 
gende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op den 
Nyabohayro-heuvel, op eene hoog- 
teligging van 2.354 meter, en op
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direction de l ’Est, de la ligne de 340 m eter in de richling van het 
c rê te  .séparant le bassin du  lac Uosien, van de kamiijn welke de 
üuhondo de celui de la r iv iè re1 boni van lliet Buhondo-meer 
lluankere, affluent de gauche de la sclieidl van deze der rivier Roan-

kere, linkertoevloeiing der Nya-Nyamusanze, tributaire du lac Bo- 
leru; ia borne 1 se trouve à 29°47’ 
34" de longitude Est de Greenwich 
et à 1°33'40” de latitude Sud;

— une droite de 3.974 mètres, 
de direction Nord-89°-Est, jo i
gnant la borne 1 à la borne 2, si
tuée à l’altitude de 2.004 mètres 
sur la colline Nyamusanze et à 
300 mètres, en direction du Sud- 
Est, du confluent des rivières Bis- 
hingvve et iNyamusanze;

— une droite de 200 mètres, de 
direction Nord-i4°-Üuest, joignant 
la borne 2 à la borne 3, située à 
240 mètres, en direction de l ’Est, 
du contlueut de la Nyamusanze et 
de ia Bisliingwe;

— une droite de 2.070 mètres, 
de direction Nord-71°-üuesi, jo i
gnant la borne 3 à la borne 4, s i
tuée à la source du quatrième af
fluent de droite de la ltoankere 
rencontré vers l’amont à partir  du 
confluent de la Roankere et de la 
Nyamusanze ;

— une droite de 3.340 mètres, 
de direction Nord-7u-Ouest, jo i
gnant la borne 4 à t<a borne si
tuée près des chutes de la Roan
kere, qui se trouvent a 470 mètres 
en amont du confluent de la Roan
kere et de la Nyamusanze;

— une droite de 400 mètres, de 
direction Nord 57°-Ouest, joi-

musanzej bijrivieir van bel Boleru- 
m eer; grenssteen i bevindt zich 
op 29°47’34” oosteelengte van 
(ireenwich en op 1°33’4 0 ” zuider- 
breedte;

— eene rechte lijn van 3.974 
meter, in de ridhting Noord-89°- 
üost? welke grenssteen 1 verbindt 
met grenssteen 2, gelegen op de 
hoogleligging 2.004 m eter op den 
Nyamusanzeheuvel, en op 300 m e
ter, in de richting Zuid-Oost, van 
de samenvloeiing der Bishingwe- 
en Nyamusanze-rivieren;

— eene rechte ijn van 200 m e
ter, in de richting N oord-141- 
West, welke grenssteen 2 verbindt 
met grenssteen 3, gelegen op 240 
meter, in de riclhting van het 
Oosten, van de samenvloeiing der 
Nyamusanze en der Bishingwe;

— eene rechte lijn van 2.070 
meter in de richling Noordi-71°- 
West, welke grenssteen 3 verbindt 
met grenssteen 4; gelegen aan de 
bron van de 4de rechtertoevloeiing 
der Roankere, ontmoet stroomop- 
waarts van af de samenvloeiing der 
Roankere en der Nyamusanze ;

— eene r e d i te  lijn van 3.340 
meter, in de richting Noord-7°- 
West, welke grenssteen 4 verbindt 
met grenssteen 5, gelegen nabij 
de watervallen van de Roankere, 
welke zich bevinden op 470 meter 
sLroomopwaarts de samenvloeiing 
der Roankere en der Nyamusanze;

— eene rechte lijn van 400 m e 
ter, in de richting Noord-570-

4 0 *
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gnant la borne 5 à la borne 0, si
tuée sur la colline Mubugo, à l 'a l
titude de 2.112 mètres;

— une droite de direction Nord- 
16i"-Ouest. joignant la borne G à 
la borne 1.

Les mesures d'angles sont rap 
portées au Nord magnétique, la 
déclinaison magnétique étant de 
5°3’5 0 '! Ouest.

La superficie des terrains de ce t
te concession est de 550 hectares.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits de 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt dix 
ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra toutefois sans 
l’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur ou de son délégué, 
exécuter aucun travail d’exploita
tion dans le lit des rivières naviga
bles ou flottables ni sur les terrains 
qui les bordent, dans une bande 
d’une largeur de 10 mètres a. 
compter de la ligne formée par le 
niveau le plus élevé qu’atteignent 
les eaux dans leurs crues périodi
ques.

L’autorisation déterminera les

West, wetko grenssteon 5 verbindt 
met grenssteen 6, gelegen op don 
Mubugo-lheuvel, op eene hoogte- 
ligging van 2.112 meteir;

— eene rechte lijn in de rlchting 
Noord;-164°-W est, welke grens
steen 6 met grenssteen 1 verbindt.

De hoekmetingen w erden lot lhet 
magnetisch Noorden terugge- 
braelit, de magnetische afwijking 
5°3’50’’-W est zijnde.

De oppervlakte der gronden uit 
deze concessie bedraagt 550 hec- 
laren.

Art. 2.

De concessieboudende vennoot- 
schap heeft lhet recht, onder voor- 
belioud der rechten van derden, 
inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betrefïende 
deze zaak, gedurende negentig jaar 
de vergunde mijnen te exploitée- 
r e n .

Art. 3.

De concessie strekt zicb uit tôt 
de bedding der beken en rivicren. 
De concessieliouder zal evenwel, 
zoiuler de voorafgaande en schrif- 
telijke machtiging van. d'en Gou
verneur of diens afgevaardigde, 
geen enkel exploilaliewerk ino- 
gen uitvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren, 
noch op de terreinen welke ze be- 
zoonen, binnen eene strook van 
10 me ter breedte, te rekenen van 
de lijn gevormd door den hoogsten 
waterstand welken de wateren bij 
hun periodiscih wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar-
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conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L'exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même a u 
torisés, qu'il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l'article 20 du décret 
du 30 juin 1913 (Gode Civil, Li
vre II, Titre II) une redevance a n 
nuelle proportionnée aux domma
ges qu’ils subissent dans l’exercice 
de leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à% Bruxelles, le 24 août 
1937.

den bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
werden.

A rt. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
houder. ilij is namelijk verant- 
woordelijk voor de scliade, welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die bij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners overeenkomstig 
artikel 20 uit thet decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Titel II) een jaarlijksche 
soin betalen in verhouding m et de 
schadé welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverreclhten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 24n Au_ 
gus tus 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : j  Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, 1 De Minister van Koloniën :

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant l’octroi 
de permis spéciaux de recherches minières pas la Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains.

Ce projet provoqua des objections. Depuis de nombreuses années, 
le Département lui-même signale comme précaire la situation des 
populations indigènes de la région, dont la contribution, 34 % dés 
hommes valides adultes aux travaux des imines, est évidemment exces
sive puisqu’elle dépasse de beaucoup les coefficients adoptés par l’a d 
ministration elle-même, en conséquence des conclusions de la Com
mission de la main-d'œuvre. Une sélection à rebours s'opère ainsi 
dans les villages sur, lesquels s 'appesantissent des corvées croissantes 
(ravitaillement des ouvriers, construction de routes, travaux divers) 
en même temps que la population va décroissant. Les renseignements 
donnés au  Conseil sont régulièrement inquiétants; les résultats des 
enquêtes promises ne lui ont jamais été communiqués.

L’Admnistralion ayant déclaré qu’elle se trouve quasiment dans 
l’impossibilité de refuser les permis demandés si des raisons majeures 
ne peuvent être invoquées, il lui fut répondu que la sauvegarde des po
pulations indigènes apparaît précisément comme une de ces raisons 
majeures. A cela il fut répliqué que le Gouverneur Général peut 
toujours s'opposer à la mise en exploitation d’un chantier si cette 
exploitation ne se concilie pas avec les circonstances locales.

Néanmoins, le Conseil approuva le projet par 7 voix contre 4, parce 
qu'il s 'agit en l 'occurrence d'une région ouverte à la libre prospection, 
suite aux conventions intervenues avec la Compagnie des Grands 
Lacs. Les voies pour m ettre  fin au régime des concessions ne peuvent 
résulter que d 'un  accord à approuver par décret.

•

M. le Ministre Rubbens. M. le Vice-Président Dupriez ainsi que MM. 
ies Conseillers Deladrier et Guslin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

U  Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h

Le Conseiller-Rapporteur, 
A. B e r t r a n d .
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IVËINEl. — Délivrance de permis 
spéciaux de recherches minières 
par la Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu 11’avis émis pair le Conseil 
Colonial, en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Mijnen. —  Aflevering van bijzon- 
dere verloven tôt mijnopzoekin- 
gen door de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e il .

Gezien thet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordlracbt van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij liebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvée la délivrance par 
le Représentant de la Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Africains 
des permis spéciaux de recherches 
minières ci-après:

Permis spéciaux nos 4032 à 4637 
inclus, délivrés le 5 août, 1936 à 
la Société Minière Victoria, ayant 
son siège social à Bruxelles, qui a 
signalé la découverte d’étain, de 
de tungstène, de niobium et de 
tantale.

Permis spéciaux nos 4638 à 4645 
inclus, délivrés le 6 août 1936 à la 
Société Minière Victoria, qui a s i
gnalé la découverte d ’étain, de

A r t ik e l  é é n .

Word! goedgekeurd de aflevering 
door den Vertegenwoordiger van 
de « Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » der Ihier- 
navolgendie bijzondere verloven 
toi mijnopzoekingen :

Bijzondere verloven nrB 4632 toi 
en met 4637, op 5 Augustus 1936 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière Victoria », hebbende haren 
maatschappelijken zetel te Brus- 

; sel, die de ontdekking van tin, 
tungsteen. niobium en  tantalium 
deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4638 tôt
en met 4645, op 6 Augustus 1936 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière Victoria », die de ontdekking
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tungstène, de niobium et de tan 
tale.

Permis spéciaux nos 4646 et 
4647, délivrés le 7 août 1936 aux 
Comptoir Colonial Belgika et Syn
dicat Minier Africain, ayant leur 
siège social respectivement à Bru
xelles et Albertville, qui ont signalé 
la découverte d’étain de tungstè- 
ne et de niobium.

Permis spéciaux nos 4648 4649 
et 4650, délivrés le 10 août 1936 
au Syndicat Minier Africain, qui 
a signalé la découverte d’étain, de 
bismuth, de tantale et de tung
stène.

Permis spéciaux nos 4651 à 4656 
inclus, délivrés le 10 août 1936 à 
la Société Minière Victoria qui a 
signalé la découverte d'étain, de 
fer et de cuivre.

Permis spéciaux nos 4657 el 
4658, délivrés le 10 août 1936 a 
la Société Minière Victoria, qui a 
signalé la découverte d ’étain, de 
tungstène, d!e niobium et de ta n 
tale.

Permis spéciaux nos 4659 à 466r 
inclus, délivrés le 17 août 1936 
à M. Pirard, Alfred, immatriculé a 
Aba, qui a signalé la découverte 
d ’étain.

Permis spécial n° 4666, délivré 
le 17 août 1936 à M. Pirard, Al- 
red, qui a signalé la  découverte 
d'or.

Permis spécial n° 4667, délivré 
le 17 août 1936 au Comptoir Co
lonial Belgika et à la Compagnie 
Minière des Grands Lacs Africains, 
ayant leur siège social respective-

van tin, tungsteen, niobium en 
lantalium deed: kennen.

Bijzondere verloven nrK 4646 en 
4647, op 7 Augustus 1936 afge- 
leverd aan liet « Comptoir Colo
nial Belgika », en het « Syndicat 
Minier Africain », hebbende bun- 
nen maatsclhappelijken zetel on- 
derscheidenlijk te Brussel en te 
Albertville, die de ontdekking van 
tin, tungsteen en niobium deden 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4648, 
4649 en 4650, op 10 Augustus 
1936 afgeleverd aan het « Syndi
cat Minier Africain », dat de ont
dekking van tin, bismuth, tanta- 
lium en tungsteen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4651 tôt 
en met 4656, op 10 Augustus 1936 
afgeleverd aan de « Société Miniè
re Victoria », die de ontdekking 
van tin. ijzer en koper deed k en 
nen.

Bijzondere verloven nrs 4657 en 
4658, op 10 Augustus 1936 afge
leverd aan de « Société Minière 
Victoria », die de ontdekking,van 
tin, tungsteen, niobium en tanta- 
lium deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4659 tôt 
en met 4664, op 17 Augustus 1936 
afgeleverd aan den heer Pirard, 
Alfred, ingesclbreven te Aba, die 
de ontdekking van goud deed ken
nen.

Bijzonder verlof nr 4666, op 17 
Augustus 1936 afgeleverd aan den 
heer Pirard1, Alfred, die de ont
dekking van goud deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4667, op 17 
Augustus 1936 afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains », hebbende
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ment à Bruxelles et Kirnlu, qui ont 
signalé la découverte 'd’or.

Imnneri maatscliappelijken zetei 
onderscheidenlijk te Brussel en te 
Kirnlu, die de ontdekking van goud 

ideden kennen.

Permis spéciaux nos 4668 à 4673 
inclus, délivrés le 17 août 1936 à 
la Société Minière de Kindu, avant 
son siège social à Kindu, qui a s i
gnalé la découverte d’or, de plaline 
et d’argent.

Permis spécial n° 4674, délivré 
lu 19 août 1936 à M. Lopes, A. J., 
immatriculé à Borna, qui a signalé 
la découverte d’étain, de tungstè
ne, de niobium et de tantale.

Bijzondere verloven nrs 4668 tôt 
en met 4673, op 17 Augustus 
1936 afgeleverd aan de « Société 
Minière de Kindu », hebbende Ka
ren maatscliappelijken zetei Le 
Kindu die de ontdekking van gond, 
platina en zilver deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4674, op 19 
Augustus 1936 afgeleverd aan den 
heer Lopes, A. J., ingesclireven te 
Borna, die de ontdekking van tin, 
tungsleen, niobium en tantaliifm 
deed kennen.

Permis spécial n° 4675, délivré Bijzonder verlof nr 4675, op 21
le 21 août 1936 au Comptoir Co
lonial Belgika et au Syndicat Mi
nier Africain, ayant leur siège so
cial respectivement à Bruxelles et 
Albertville, qui ont signalé la dé
couverte de fer, d’étain et de tung 
stène.

Augustus 1936 afgeleverd aan liet 
« Comptoir Colonial Belgika », en 
lliet « Syndicat Minier Africain », 
hebbende hunnen maatschappelij - 
ken zetei onderscheidenlijk te 
Brussel en te Albertville, die de 
ontdekking van ijzer, tin en tung
sleen deden kennen.

Permis spécial n° 4676, dé lu ré  
le 29 août 1936 au Comptoir Co
lonial Belgika et à la Compagnie 
Minière des Grands Lacs Africains, 
qui ont signalé la découverte d’or, 
de platine et d’argent.

Bijzonder verlof nr 4676, op 29 
Augustus 1936 afgeleverd1 aan bel 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains », die de 
ontdekking van goud, platina en 
zilver deden kennen.

Permis spécial n° 4677, délivré 
le 2 septembre 1936 à la Société 
Minière de Kindu, qui a signalé la 
découverte d'or, diamant, de pla
tine et d’argent

Bijzonder verlof nr 4677 op 2 
September 1936 afgeleverd aan 
de « Société Minière de Kindu », 
die de ontdekking van goud, dia
mant, platina en zilver deed ken 
nen.

' Permis spéciaux nos 4678 à 468 1 
inclus, délivrés le. 2 septembre 
1936 à M. Masloff, Michel, im m a
triculé à Albertville. Ces permis 
ont été cédés le 3 octobre 1936 à 
la Société Minière Victoria, qui a

Bijzondere verloven nrs 4678 tôt 
en met 4681, op 2 September 1936 
afgeleverd aan den heer Masloff, 
Michel, ingesclireven te Albertvil
le. Deze verloven werden afge- 
staan den 3n October 1936 aan de
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signalé la découverte d’étain, de 
tungstène, de niobium et de tan
tale.

Permis spéciaux nos 4682 à 408.?. 
inclus, délivrés le 5 septembre 
1936 au Syndicat Minier Africain 
tSymaf) ayant son siège social à 

Albertville, qui a signalé la décou
verte d’étain, de bismuth de tung
stène et 'die tantale.

Permis spéciaux nos 4685 et 
4686, délivrés, le 7 septembre 
1936 à la Société Coloniale Miniè
re. (Colomines), ayant son siège 
social à Léopoldville, qui a signalé 
la découverte d’étain et de tung
stène.

Permis spéciaux nos 4687 à 4689 
inclus délivrés le 15 septembre. 
1936 aux Comptoir Colonial Bel
gika et Syndicat Minier Africain, 
qui ont signalé la découverte de 
1er, d’étain et de tungstène.

Permis spéciaux nso 4690 à 4693 
inclus, délivrés le 16 septembre 
1936 au Comptoir Colonial Belgi- 
ka, qui a signalé 1a. découverte 
d’or et 'd’argent.

Permis spécial 4694, délivré le 
16 septembre 1936 à la Société 
Minière du Kindu, qui a signalé la 
découverte d’or, de platine et 
d'argent.

Permis spéciaux nos 4695 et 
4697, délivrés le 16 septembre 
1936 au Comptoir Colonial Bel- 
gika, qui a signalé la découverte 
d ’or et d ’argent.

Permis spéciaux nos 4698 et 
4699, délivrés le 21 septembre 
1936 au Comité National du

« Société Minière Victoria », die 
de ontdekking van tin, tungsteen 
niobium en tantalium deed ken- 
nen.

Bijzondere verloven nrs 4682 tôt 
m  m et 4684, op 5 September 
1936 afgeleverd1 aan het « Syndi
cat Minier Africain (Symaf) », 
hebbende zijnen maatscbappelij- 
ken zetel te Albertville, dat de ont
dekking van tin, bismuth, tung 
steen en tantalium deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4685 en 
4686, op 7 September 1936 afge
leverd aan de « Société Coloniale 
Minière (Colomines) », hebbende 
haren maatsclhappelijken zetel te 
Leopoldville, die de ontdekking 
van tin en tungsteen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4687 toi 
en m et 4689, op 15 September 
1936 afgeleverd aan het « Comp
toir Colonial Belgika », en bel 
« Syndicat Minier Africain », die 
de ontdekking vlan ijzer, tin eu 
tungsteen deden kennen.

Bijzondere verloven nrs 4690 lot 
en met 4693, op 16 September 
1936 afgeleverd aan het « Comp
toir Colonial Belgika », dat de ont
dekking van gond en zilver deed 
kennen.

Bijzond'er verlof nr 4694, op 16 
September 1936 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Kindu », die 
de ontdekking van goud, platina 
en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven n rs 4695 en 
4697, op 16 September 1936 afge
leverd aan het « Comptoir Colonial 
Belgika », dat de ontdekking van 
goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4698 en 
4699, op 21 September 1936 afge
leverd aan het Nationaal Comiteit
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Kivu, ayant son siège social à 
Bruxelles, qui a signalé la décou
verte d’étain.

Permis spécial n° 4700, délivré 
le 21 septembre 1936 à la Société 
'Minière de Bafwaboli, avant son 
siège social à Stanleyville, qui a 
signalé la découverte d’or et d’a r 
gent.

Permis spécial n° 4701, délivre 
le 21 septembre 1936 à la Société 
Les Mines d ’Or Belgika (Belgi- 
kaor) avant son siège social à 
Stanleyville, qui a signalé la dé
couverte 'd’or, d’argent, de zircon, 
de niobium et de tantale.

Permis spéciaux nos 4702 ei 
4703 délivrés le 26 septembre 
1936 à M. Lopes A. J. qui a signa
lé la découverte d ’étain de tung 
stène, de niobium et de tantale.

Permis spéciaux nos 4706 à 4708 
inclus, délivrés le 2 octobre 1936 
au Syndicat Minier Africain (Sy- 
m af), qui a signalé la découverte 
d’étain, de bismuth, de tungstène 
et de tantale.

Permis spéciaux nos 4709 à 4719 
inclus, délivrés le 3 octobre 1936 
à la Société Minière de Bafwabo
li (Somiba), qui a signalé la dé
couverte d’or et d’argent.

Permis spécial n° 4730, délivré 
le 15 octobre 1936 à la Société 
Minière de Bafwaboli qui a signa
lé la découverte d’or et d ’argent.

Permis spécial n° 4731, délivré 
le 15 octobre 1936 au Comptoir 
Colonial Belgika; qui a signalé la

van Kivu, hebbende zijnen maat- 
scbappelijken zetel 'te Brussel, dat 
de ontdekking van tin deed ken- 
nen.

Bijzonder verlof nr 4700, op 21 
September 1936 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
liebbende baron, maatscbappelij- 
ken zetel te Stanleyville, die de 
ontdekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzonder verlof n r 4701, op 21 
September 1936 afgeleverd aan de 
vennootsohap « Les Mines d’ü r  
Belgika (Belgikaor) » lhebbende 
haren maatschappelijken zetel te 
Stanleyville, die de ontdekking 
van goud, zilver, zirkon niobium 
en tantalium deed kennen.

Bijzondere verloven n rs 4702 en 
4703, op 26 September 1936 afge
leverd aan den heer  Lopes^ A. .1. 
die de ontdekking van tin? tung- 
steen, niobium en tantalium deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4706 tôt 
en met 4708, op 2 October 1936 
sfgeleverd aan bet « Syndicat Mi
nier Africain » (Simaf) dat de 
ontdekking van tin, bismuth, iung- 
steen en tantalium deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4709 tôt 
en met 4719, op 3 October 1936, 
afgeleverd aan de « Société'Miniè
re de Bafwaboli » (Somiba), die 
de ontdekking van goud en zilver 
deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4730, op 15 
October 1936, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van goud en zil
ver deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4731, op 15 
October 1936 afgeleverd aan bet 
« Comptoir Colonial Belgika », dat
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découverte d ’or, d 'argent, de ta n 
tale et de zirconium.

Permis spécial n° 4733^ délivré 
le 19 octobre 1936 à la Société 
Coloniale Minière (Colomines), 
ayant son siège social à Léopold- 
ville, qui a signalé la découverte 
d’étain de tungstène.

Permis spéciaux nos 4734 à 4737 
inclus, délivrés le 21 octobre 1936 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a  signalé ta découverte d ’or et 
d’argent.

A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, te 24 août 
1987.

de ontdekking van goud^ zilver, 
tantalium en zirconium deed ken- 
nen,

Bijzonder verlof nr 4733, op 19 
October 1936 afgeleverd aan de 
« Société Coloniale Minière (Co
lomines) », hebbende lharen maal- 
schappelijken zetel te Leopoldville, 
die de ontdekking van tin en tung- 
steen deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4734 tôt 
en met 4737, op 31 October 1936 
afgeleverd aan de « Société Mi
nière de Bafwaboli » die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 24n Au- 
gustus 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : j Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, ! De Minister van Koloniën.

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant l’octroi 
de permis spéciaux de recherches minières par la Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains.

Les objections formulées au sujet d’un projet précédent qui avait 
un objet similaire, visaient également le présent projet.

Aussi, le résultat du vote fut identique et le projet fut approuvé par 
sept voix eontre quatre.

M. le Ministre Rubbens, M. le Vice-Président Dupriez et MM. les 
Conseillers Deladrier et Gustin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
A. B er t r a n d .

L Auditeur,
H a l e w ijc k  d e  H e u sc h .
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Mines. —  Délivrance de permis 
spéciaux de recherches minières 
par la Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains. —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A Ions, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l ’avis émis par le Conseil Co - 
lonial, en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé la délivrance par 
le Représentant de la Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Africains 
des permis spéciaux de recherches 
minières ci-après :

Permis spécial n° 4704, délivré 
le 28 septembre 1936, à M. R. de 
Leener, immatriculé à Albertville, 
qui a signalé la decouverte d’étain.

Permis spécial n° 4705, délivré 
le 30 septembre 1936, au Syndicat 
Minier Africain, ayant son siège 
social à  Albertville, qui a signalé 
la découverte d’étain, de tantale et 
de cuivre.

Permis spéciaux nos 4720 à 4723

Mljnen. —  Aflevering van bijzon- 
dere verloven tôt mijnopzoekin- 
gen door de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd de afleve
ring door den Vertegenvvoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
de Fer du  Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » der hier- 
navolgende bijzondere verloven 
Lot mijnopzoekiiigen :

Bijzonder verlof nr 4704 op 28 
September 1936 afgeleverd aan 
den heer R. de Leener, ingesehre- 
ven te Albertville, die de ontdek- 
king van tin deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4705, op 30 
September 1936 afgeleverd aan 
het « Syndicat Minier Africain », 
hebbende zijnen maatschappelij- 
ken zetel te Albertville, dat de ont- 
dekking van tin, tantalium en ko- 
per deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4720 lot
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inclus, délivrés le 10 octobre 1936 
à la Société Minière Victoria, 
ayant son siège social à Bruxelles, 
qui a signalé la  découverte d’étain, 
de tungstène, de niobium et de 
tantale.

Permis spécial n° 4724^ délivré 
le 12 octobre 1935 iau Comptoir 
Coloniale Belgika et au Syndicat 
Minier Africain, ayant leur siège 
social, respectivement à Bruxelles 
et Albertville, qui ont signalé la 
découverte d’étain, de niobium et 
de tantale.

Permis spécial n° 4725, délivré 
le 12 octobre 1936 au Comptoir 
Colonial Belgika et au Syndicat 
Minier Africain, qui ont signalé la 
découverte d’étain et tungstène el 
de niobium.

Permis spéciaux nos 4726 à 4729 
inclus, délivrés le 15 octobre 1936 
à la Société Minière Victoria qui a 
signalé la découverte d’étain, de 
tungstène, de niobium et de tan
tale.

Permis spécial n° 4732. délivré 
le 17 octobre 1936 au Syndicat 
Minier Africain qui a signalé la 
découverte d’étain, de cuivre et de 
tantale.

Perpiis spécial n° 4738, délivré 
le 26 octobre 1936 au Comptoir 
Colonial Belgika et au Syndicat 
Minier Africain qui ont signalé la 
découverte d’étain tungstène, nio.. 
bium et de tantale.

Permis spéciaux nos 4739 à 4 769 
inclus, délivrés le 28 octobre 1936 
à la Société Minière de Kindu. 
ayant son siège social à Kindu, qui

en m et 4723 op 10 October 1936 
afgeleverd aan de «Société Minière 
Victoria», hebbende lharen maal- 
schappelijken zetel te Brussél die 
de ontdekiking van.tin, tungsteen, 
niobium en tantalium d'eed ken- 
nen.

Bijzonder verlof nr 4724 op 12 
October 1936, afgeleverd aan lie!
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan het « Syndicat Minier Afri
cain » hebbende hunnen maat- 
sclhiappelijken zetel onderschei- 
denlijk te Brussel en te Albertville, 
die de ontdekking v an  tin, niobium 
en tantalium deden kennen.

Bijzonder verlof nr 4725 oj> 12 
October 1936, afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika », en 
aan b et «Syndicat Minier A fr i
cain » die 'dé ontdekking van tin, 
tungsteen en niobium deden k en 
nen.

Bijzondere vcrlovén nrs 4726 tôt 
en met 4729, op 15 October 1936 
afgeleverd aan dé « Société Mi-' 
ni ère Victoria », die de ontdekking 
van tin, tungsteen, niobium, en 
tantalium deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4732 op 17 
October 1936 afgeleverd aan het 
« Syndicat 'Minier Africains » dat 
de ontdekking van tin, van koper 
en van tantalium deed kennen.

Bijzonder verlof nT 4738 op 26 
October 1936 afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan he t « Syndicat Minier Afri
cain » die de ontdekking van tin, 
tungsteen, niobium, en van tan ta 
lium deden kennen.

Bijzondere verloven n rs 4739 lot 
en met 4769 op 28 October 1936 
afgeleverd aan de «Société Minière 
de Kindu », hebbende haren maat-
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a signalé la découverte d’or, 
platine et 'd’argent.

Permis spéciaux nos 4770 à 4775 
inclus, délivrés le 28 octobre 1930 
à la Société Minière Victoria qui 
a signalé la découverte d’étain, de 
tungstène, de niobium et de tan
tale.

Permis spécial n° 4776 délivré 
le 28 octobre 1936 à la Société les 
Mines d ’Or Belgika, ayant sont 
siège social à Stanleyville, qui a 
signalé la découverte d’étain, de 
tungstène, tantale niobium, c é 
rium e t de thorium.

Permis spécial n° 4777, délivré 
le 2 novembre 1936 à M. Verjus, 
François, immatriculé à borna, qui 
a signalé la découverte d’étain.

Permis spéciaux nos 4778 à 4786 
inclus, délivrés le 2 novembre 
1936 à la Société Minière de Ilaf- j 

waboli, ayant son siège social à 
Stanleyville, qui a signalé la dé- ' 
couverte d’or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4787 à 4796 
inclus, délivré le 2 novembre 
1936 à la Société Coloniale M i
nière (Colomines), ayant son siège 
social à Léopoldville, qui à signalé 
ls découverte d’or et d’argent.

Permis spécial n° 4835 délivré 
le 10 décembre 1936 au Syndicat 
Minier Africain qui a signalé la 
découverte d’étain et de fer.

Permis spéciaux nOB 4 8 3 6 à  4839 
inclus, délivrés le 11 décembre 
1936 à la Société Minière de Baf-

de ’ schappelijken zetel t e 1 Kindu die 
de ontdekking van gond, van pla- 
tina en van zilver d'eed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4770 tôt 
en m et 4775 op 28 October 1936 
afgeleverd aan de «Société Minière 
Victoria» die de ontdekking van 
tin, van tungsteen, van niobium en 
van tantalium deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4776 op 28 
October 1936 afgeleverd aan de 
vennootschap « Les Mines d’Or 
Belgika », hebbende haren maal- 
schappelijken zetel te Stanleyville, 
die de ontdekking van tin, tung
steen, tantalium, niobium, cérium 
en van thorium deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4777, op 2 
November 1936 afgeleverd aan 
den lheer Verjus François, inge- 
schreven te Borna die de ontdek
king van tin deed kennen.

Bijzondere verloven nr 4776 tôt 
en met 4786 op 2 November 1936 
afgeleverd aan de «Société Minière 
de Bafwaboli », hebbende haren 
maatschappelijken zetel te S tan
leyville, die de ontdekking van 
goud en zilver deed kennen.

Bijzondere verloven nrs 4787 tôt 
en met 4796 op 2 November 1936 
afgeleverd aan de « Société Colo
niale Minière (Colomines)», heb
bende haren maatschappelijken 
zetel te Leopoldville, die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzonder verlof nr 4835 op 10 
December 1936 afgeleverd aan het 
<; Syndicat Minier Africain », dat 
de ontdekking van tin en ijzer deed 
kennen.

Bijzondere verloven nrs 4836 tôt 
en met 4839, op ,11. December 
1936, afgeleverd aan de «Société
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waboli qui a signalé la découverte 
d’étain.

Permis spécial n° 484Ü? délivré 
le 14 décembre 1936 à M. Defran. 
ce, Jean, immatriculé à Albertville, 
qui a signalé la découverte d’étain.

A r t . 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l 'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

Minière de Bafwaboli », die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Bijzonder verlof nr 4840, op 14 
December 1936 afgeleverd aan den 
heer Defrance, Jean, ingeschreveu 
te Albertville die de ontdekkking

5 O

van tin déed kennen.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast inet de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel^ den 24n 
Augustus 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, 1 De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
délivrance, par la Compagnie des Grands Lacs, de permis spéciaux 
de recherches minières.

Ce projet, que le Conseil a examiné au cours de sa séance du 16 ju i l
let 1937, a été approuvé par huit voix contre quatre.

M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Deladrier et 
Van der Linden étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

IJ Auditeur,
H a l e w ijc k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
P. G u s t in .
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Mines. —  Délivrance de permis 
spéciaux de recherches minières 
par la Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains, —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi d e s  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l ’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 16 juillet 
1987;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvée la délivrance par 
le Représentant de la Compagnie 
des Chemins de fer Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains 
des permis spéciaux de recherches 
minières ci-après :

Permis spéciaux nos 4797 à 4800 
inclus, délivrés le 9 novembre 
1936 au Comptoir Colonial Belgika 
et au Syndicat Minier Africain, 
ayant leur siège social respective
ment à Bruxelles et Albertville, qui 
ont signalé la découverte d’étairi. 
de tungstène, de niobium et de 
tantale.

Permis spéciaux nos 4801 à 4804 
inclus, délivrés le 16 novembre

Mijnen. —  Aflevering van bijzon- 
dere vergunningen door de 
« Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains ». —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

(le zi en het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in tdiens 
vergadering van 16 Juli 1937;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd de afleve- 
ring door den Vertegenwoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
ne fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » der hier- 
navolgende bijzondere vergunnin
gen tôt mijnopzoekingen:

Bijzondere vergunningen nlS 
4797 tôt en met 4800, op 9 No- 
vember 1936 afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » en 
aan het « Syndicat Minier Afri
cain », hebbende hunnen rnaat- 
schappelijken zetel respectievelijk 
te Brussel en te Albertville, die de 
ontdekking van tin, tungfeteen, 
niobium en tantalium deden ken- 
nen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4801 tôt en met 4804, op 16 No-
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1936 au Comptoir Colonial Bel- 
gika, qui a signalé la découverte 
d'or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4805 à 4 Si>7' 
inclus, délivrés le 16 novembre 
1936 au Comptoir Colonial Belgika 
et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs, ayant leur siège so
cial respectivement à Bruxelles et 
Kindu, qui ont signalé la décou
verte d’or et d’argent.

Permis ■spécial n° 4808 délivré 
le 20 novembre 1936 au Syndicat 
Minier Africain ayant son siège 
social à Albertville, qui a signalé 
la découverte d'étain, de tung
stène, de bismuth et de tantale.

Permis spécial n° 4809 délivré 
le 27 novembre 1936 à M, de Ma- 
thelin de Papigny, immatriculé à 
Borna, qui a signalé la découverte 
de fer et d’étain.

Permis spécial n° 4810, délivré 
le 27 novembre 1936 à M. de Mu- 
thelin de Papigny, qui a signalé la 
découverte d’étain.

Permis spécial n° 4811, délivre 
le 27 novembre 1936 à M. de Ma- 
thelin de Papigny, qui a signalé la 
découverte de fer et d’étain.

Permis spécial n° 4812, délivré 
le 27 novembre 1936 à M. de Ma
thelin de Papigny, qui a signalé la 
découverte d ’étain.

Permis spéciaux nos 4814 et 
4815, délivré le 5 décembre 1936

vember 1936 afgeleverd aan het 
« Comptoir Colonial Belgika » dat 
de onlüekking van goud en zilver 
deed kennen.

Bijzondere vergunningen n*s 
4805 lot en met 4807, op 16 No- 
vember 1936 afgeleverd aan liiet 
« Comptoir Colonial Belgika » eu 
aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs », nebbende respec- 
tievelijk hunnen maatscihappelij- 
ken zetel te Brussel en te ivindu, 
die de ontdekking van goud eu 
zilver deden kennen.

Bijzondere vergunning nr 4808, 
op ^0 November 1936 afgeleverd 
aan het « S ynd ica t, Minier Afri
cain », hehbende zijnen maal- 
schappelijken zeled te Albertville, 
dat de onldekking van tin, tung- 
steen, bismuth en lanlalium deed 
kennen.

Bijzondere vergunning n r 4809, 
op 27 INovember 1936 afgeleverd 
aan den II. de Mathelin de Papi
gny, le Borna ingeschreven, die de 
ontdekking van ijzer 'en  tin deed 
kennen.

Bijzondere vergunning n r 48:10, 
op 27 Novemher 1936 afgeleverd 
aan den H. de Mathelin de P a 
pigny, «die de ontdekking van tin 
deed kennen.

Bijzondere vergunning n r 4811, 
op 27 Novemher 1936 afgeleverd 
aan den H. de Mathelin de P a 
pigny, «die de ondekking van ijzer 
en van tin deed kennen.

Bijzondere vergunning nr 4812,. 
op 27 November 1936 afgeleverd 
aan den H. de Mathelin de P a 
pigny, die de ontdekking van tin 
deed kennen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4814 en 4815, op 5 December
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au Comptoir Colonial Belgika et à 
la Compagnie Minière des Grands 
Lacs, qui ont signalé la découverte 
d’or et d’argent.

Permis spécial nu 4816, délivré 
le 5 déce-miore 1936 au Comptoir 
Goiomal Belgika, qui a signale la 
decouverte d'or et d'argent.

Permis spécial n° 4817, délivré 
le / décembre 1986 au Syndicat 
Minier Africain, qui a signalé la 
découverte >n étain, de bismuth, de 
tantale et de tungstène.

Permis spéciaux nos 4818 et 
4819, délivrés le 7 décembre 1936 
au Comptoir Colonial Belgika et 
au Syndicat Minier Africain, qui 
ont signale la découverte d’étain, 
de tungstène, de niobium et de 
tantale.

Permis spéciaux nos 4820 et 
482 i ? délivrés le 9 décembre 1936 
à la Société Minière Victoria^ ayant 
son siège social à Bruxelles, qui a 
signalé la découverte d étain, de 
tungstène, de niobium et de tan 
tale.

Permis spécial n° 4822, délivré 
le 9 décembre 1936 au Comptoir 
Colonial Belgika et à la Compagnie 
Minière des Grands Lacs, qui ont 
signalé la découverte d’or, de pla
tine et d’argent.

Permis spéciaux nos 4823 et 
4824, délivrés le 10 décembre 
1936 au Comptoir Colonial Belgi
ka, qui a signalé la découverte 
d ’étain.

Permis spéciaux nos 4825 à 4831

1936 afgeleverd aan lhet « Comp
toir Colonial Belgika » en aan uo 
« Compagnie Minière des Grands 
Bacs », die de ontdekking van goud 
en ziiver deden kennen.

Bijzondere vergunning n r 4816, 
op o uecem ber 1936 afgeleverd 
aan net « Comptoir Colonial Bel
gika », dat de ontdekkiug van 
goud en  zilver deed kennen.

Bijzondere vergunning n r 4817, 
op i Uecember i936  afgeleverd 
aan met « Syndicat Minier Afri
cain », dat de ontdekking van tm, 
bismuth, tantalium en tungsteen 
deed kennen.

Bijzondere vergunningen n lk 
4818 en 4819, op 7 Uecember 
1936 afgeleverd aan net « Comp
toir Colonial Belgika» en aan het 
« Syndicat Minier Africain », die 
de ontdekking van tin, tungsteen, 
niobium en tantalium deden ken- 
nen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4820 en 4821, op 9 Uecember 
1936^ afgeleverd aan de « Société 
Minière Victoria», hebbende harem 
inaatischappelijken zetel te Brus- 
sel, die de ontdekking van tin, 
tungsteen, niobium en tantalium 
deed kennen.

Bijzondere vergunning nr 4822, 
op 9 Uecember 1936 afgeleverd 
aan het « Comptoir Colonial Bel
gika » en aan de « Compagnie Mi
nière des Grands Lacs », die de 
ontdekking van goud,' platina en 
zilver deden kennen.

Bijzonderô vergunningen nr>i 
4823 en 4824, op 10 Uecember 
1936 afgeleverd aan het « Comp
toir Colonial Belgika », dat de ont
dekking van tin deed kennen.

Bijzondere vergunningen n-B

41*
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inclus, délivrés le 10 décembre 
1936 au Syndicat Minier Africain, 
qui a signalé la découverte de fer

Permis spéciaux nos 4832 à 483s- 
inclus, délivrés le 10 décembre 
1936 au Syndical Minier Africain, 
qui a signalé la découverte d:étain.

Permis spéciaux nos 4841 et 
4842 délivrés le 14 décembre 
1936 à la Société Minière Victo
ria, qui a signalé la découverte 
d’éiain, de tungstène, de niobium 
et de tantale.

Permis spéciaux nos 4843 à 4850 
inclus, délivrés le 19 décembre 
1936 à la Société Minière de Kin- 
du, ayant son siège social à Kindu, 
qui a signalé la découverte d’or, 
de platine et d’argent.

Permis spécial n° 4851, délivré 
le 21 décembre 1936 à M. Verjus, 
Fr., immatriculé à Coma, qui a 
signalé la découverte d’étain.

Permis spécial n° 4852 délivré 
le 21 décembre 1936 à M. Verjus 
Fr., qui a signalé la découverte 
d’or et d ’argent.

Permis spécial n° 4853, délivré 
le 21 décembre 1936 au Comptoir 
Colonial Belgika et au Syndicat 
Minier Africain, qui ont signalé la 
découverte de fer, d 'étain et de 
tunstène.

Permis spécial n° 4854, délivré 
le 23 décembre 1936 .à la Société 
Minière de Kindu, qui a signalé la

4825 tôt en met 4831, op 10 De- 
eember 1936 afgeleverd aan liet 
« Syndicat Minier Africain », dat 
de onldekking van ijze'r deed k en 
nen.

Bijzondere vergunningen n ’s 
4832 lot en met 4834, op 10 De- 
cember 1936 afgeleverd aan bel 
« Syndicat Minier Africain », dat 
de onldekking van tin deed ken- 
nen.

Bijzondere vergunningen n!'E 
4841 en 4842, op 14 December 
1936 afgeleverd aan de « Société 
Minière Victoria», die de ontdek- 
king van tin, tungsteen, niobium 
en tantalium deed kennen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4843 lot en met 4850, op 19 De
cember 1936 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Kindu », Iheb- 
bende liaren maatsdhappelijken 
zetel te Kindu, die de ontdekking 
van goud, platina en zilver deed 
kennen.

Bijzondere vergunning nr 4851, 
op 21 December 1936 afgeleverd 
aan den II. Verjus, Fr., Le Borna 
îngeschreven, die de ontdekking 
van Lin deed kennen.

Bijzondere vergunning n r 4852, 
op 21 December 1936 afgeleverd 
aan den H. Verjus, Fr., die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzondere vergunning nr 4853, 
c.p 21 December 1936 afgeleverd 
aan het « C-omptoir Colonial Bel- 
gika » en aan het « Syndicat Mi
nier Africain », die de ontdekking 
van ijzer, tin en tungsteen dedeu 
kennen.

Bijzondere vergunning n r 4854, 
op 23 December 1936 afgeleverd 
aan de « Société Minière de Kin-
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découverte d’or, de plaLinie et d’a r 
gent.

Permis spécial n° 4855, délivre 
le 26 décembre 1936 au Comptoir 
Colonial Belgika et au Syndicat 
Minier Africain, qui ont signalé la 
découverte d ’or et d’argent.

Permis spéciaux n os 4856 à 4861 
inclus, délivrés le 28 décembre 
1936 à la Société Minière de Baf- 
waboli, ayant son siège social à 
SLanleyville, qui a signalé la dé
couverte d ’or et d'argenL.

Permis spéciaux nos 4862 et 
4863, délivrés le 28 décembre 
1936 à la société « Les Mines d’Or 
Belgika », ayant son siège social a 
SLanleyville, qui a signalé la de- 
couverte d’or et d’argent.

Permis spécial n° 4869, délivre 
le 2 janvier 1937 à la Société Mi
nière de Kihembwe, ayant son 
siège social à Kindu, qui a signalé 
la découverte de fer et d’étain.

Permis spéciaux nos 4870 à 4879 
inclus, délivrés le 2 janvier 1937 
à la Société Minière de Kihembwe, 
qui a signalé la découverte d ’or el 
d ’argent.

Permis spéciaux nos 4880 et 
4881, délivrés le 5 janvier 1937 à 
la Société Coloniale Minière (Go- 
lomines), ayant son siège social à 
Léopoldville, qui a signalé la dé
couverte d’étain et de tungstène.

du », die de ontdekking van goud, 
piaLiia en zilver deed kennert.

Bijzondere vergunning nr 4855, 
op 26 Deoember i936  afgeleverd 
aan lieL « Comptoir Colonial Bel- 
gika » en aan net « Syndicat Mi
nier Africain », die de ontdekking 
van goud en zilver deden kennen.

Bijzondere vergunningen nrs 
48o6 lot en met 4861, op 28 De- 
cember 1936 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
iiebbende haren maatscliappelij- 
ken zetel te SLanleyville, die de 
ontdekking van goud en zilver 
deed kennen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4862 en 4863, op 28 December 
1936 afgeleverd aan de vennool- 
schap « Les Mines d’Or Belgika », 
iiebbende haren  maatschappelijken 
zetel te Stanleyvilie, die de ont
dekking van goud en zilver deed 
kennen.

Bijzondere vergunning nr 4869, 
op 2 Januari 1937 afgeleverd aan 
de « Société Minière de Kihem
bwe», Iiebbende haren maatschap- 
pelijken zetel te Kindu, die de ont
dekking van ijzer en tin deed ken 
nen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4870 tôt en met 4879, op 2 J a 
nuari 1937 afgeleverd aan dé «So
ciété Minière de Kihembwe », die 
de ontdekking van goud en zilver 
deed kennen.

Bijzondere vergunningen n ,B 
4880 en 4881, op 5 Januari 1937 
afgeleverd aan de « Société Colo
niale Minière (Colomines)», heb- 
bende haren maatschappelijken 
zetel te Leopoldville, die de ont
dekking van tin en tungsteen deed 
kennen.
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Permis spéciaux nos 4882 à 4885 
indus, délivrés le 9 janvier 1937 
à la Société Minière de BafwaboP 
qui a signalé la découverte d'or et 
d ’argent.

Permis spécial n° 4904, délivré 
le 23 janvier 1937 à M. KarpofT, 
Boris, immatriculé à Dilolo, qui a 
signalé la découverte d ’étain.

Permis spéciaux nos 4905 à 4907 
inclus, délivrés le 25 janvier 1937 
à la société « Les Mines d’Or Bel- 
gika », qui a signalé la découverte 
d 'or et d’argent.

Permis spéciaux nos 4914 à 4922 
inclus, délivrés le 6 février 193 7 
à la Société Minière de Bafwaboli, 
qui a signalé la découverte d’or et 
d’argent.

Permis spécial n° 4923, délivre 
le 6 février 1937 à la Société Mi
nière de Bafwaboli, qui a signalé 
la découverte -d’or, d’argent et 
d'étain.

Permis spéciaux u°s 4924 à 4928 
inclus, délivrés le 6 février 1937 
à la Société Minière de Bafwaboli 
qui a signalé la découverte d’or et 
d’argent.

Permis spéciaux nos 4929 à 4943 
inclus, délivrés le 15 février 1937 
à la Société Minière de Bafwaiboli, 
qui a signalé la découverte d’or ei 
d’argent.

Permis spéciaux nos 4967, 4968 
et 4975, délivrés le 5 mars 1937 à 
la Société Minière de Bafwaboli. 
qui a signalé la découverte d ’or.

Bijzondere vergunningen nrs 
4882 tôt en met 4885, op 9 Ja~ 
nuari 1937 afgeleverd aan de «So
ciété Minière de Bafwaboli »} die 
de ontdekking van goud en zilver 
deed kennen.

Bijzondere vergunning n r 4904, 
op 23 Januari 1937 afgeleverd aan 
den H. Karpoff, Boris, te Dilolo in- 
geschreven, die de ontdekking van 
tin deed kennen.

Bijzondere vergunningen n ,£ 
4905 tôt en met 4907, op 25 J a 
nuari 1937 afgeleverd aan de ven. 
nootschap « Les Mines d’Or Belgi- 
ka », die de ontdekking van goud 
en zilver deed kennen.

Bijzondere vergunningen nrs 
4914 tôt en met 4922, op 6 Fe- 
bruari 1937 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van goud en zil
ver deed kennen.

Bijzondere vergunning nr 4923, 
op 6 Februari 1937 afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwa
boli », die de ontdekking van goud 
zilver en tin deed kennen.

Bijzondere vergunningen nr!i
4924 tôt en met 4928, op 6 F e
bruari 1937 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli »?
die de ontdekking van goud en
zilver deed kennen.

Bijzondere vergunningen n!S
4929 tôt en met 4943, op 15 F e 
bruari 1937 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van goud en 
zilver deed kennen.

Bijzondere vergunningen nrs
4967; 4968 en 4975, op 5 Maart 
1937 afgeleverd aan de « Société 
Minière de Bafwaboli », die de 
ontdekking van goud deed kennen.
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Permis spéciaux nos 4969 à 4974 Bijzondere vergunningen urs 
inclus et 4976 à 4992 inclus, déli- j  4969 tôt en met 4974 en 4976 tôt 
vrés le 5 mars 1937 à la Société : en met 4992, op 5 Maart 1937 af-
Minière de Bafwaboli, qui a signa
lé la découverte d’or et d’argent.

geleverd aan de « Société Minière 
de Bafwaboli », die de ontdekking 
van goud en zilver deed kennen.

Permis spécial n° 4993, délivré 
le 8 mars 1937 à la Société Colo
niale Minière (Golomines), qui a 
signalé la découverte d’or, d’a r
gent et de diamant.

Bijzondere vergunning nr 4993, 
op 8 Maart 1937 afgeleverd aan 
de « Société Coloniale Minière » 
(Colomines), die de ontdekking 

van goud, zilver en diamant deed 
kennen.

Permis spéciaux nos 4994 à 5000 
inclus, délivrés le 11 mars 1937 à 
la Société Minière de Bafwaboli. 
■qui a signalé la découverte d 'or et 
d’argent.

Bijzondere vergunningen nrs 
4994 tôt en met 5000, op 11 Maart 
1937 afgeleverd aan de « Société 
Minière de Bafwaboli », die de 
ontdekking van goud en zilver deed 
kennen.

Art. 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles le 24 août 
1937.

Gegeven te Brussel, den 24n 
Augustus 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant ie 
renouvellement, par la Compagnie des Grands Lacs, de permis spé
ciaux de recherches minières.

Ge pr-ojet, qui est le dernier d'une série de quatre projets relatifs à 
La même matière, a soulevé les mêmes remarques que les trois p re 
miers.

Mis aux voix, il a été approuvé par huit voix contre trois.

M. le Ministre Rubbens. M. le Vice-Président Dupriez et MM. les 
Gonseillers Deladrier et Gustin avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L ’A u d i t e u r ,  L e  C o n s e i l l e r - R a p p o r t e u r ,

Halewijck de Heusch. A. Bertrand.

Mines. —  Renouvellement de per
mis spéciaux de recherches mi
nières par la Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains. 
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d e s  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 4 juin 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre tdès Colonies^

Nous avons décrété et décrétons:

A rticle pr em ier .

Est approuvé le renouvellement

IVIijnen. —  Hernieuwing van bij- 
zondere verloven tôt mijnopzoe- 
kingen door de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n i n g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzeii 
Minister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
decreteeren :

A rtikel  één .

W ordt goedgekeurd de liernieu-
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par le. Représentant de 1a. Compa
gnie des Chemins de Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs A fri
cains des permis spéciaux de 
recherches minières ci-après :

PREMIER RENOUVELLEMENT.

Permis spéciaux n os 3.313 et 
3.314, délivrés le 28 mai 1934 à 
M. R. de Leener, immatriculé à 
x\lbertville, qui a signalé la décou
verte d'or. Ces permis sont ac tu 
ellement sous séquestre.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 1er octobre 1935. Il a 
pris cours le 28 mai 1936.

!
Permis spéciaux nos 3.339 et

3.340, délivrés le 15 ju in  1934 à 
M. R. de Leener, qui a signalé la 
découverte d’or. Ces permis sont 
actuellement sous séquestre.

Un premier renouvellement a, cté 
accordé le 1er octobre 1935, H a 
pris cours le 15 ju in  1936.

Permis spéciaux nos 3.411 ei
3.412, délivrés le 3 août 1934 à 
M. R. de Leener qui a signalé la 
découverte d’or. Ces permis sont 
actuellement sous séquestre.

Un prem ier renouvellement a été 
accordé le 3 août 1936.

Permis spéciaux nos 3.499 à
3.510 inclus, délivrés le 9 novem
bre 1934 à la Société Coloniale 
Minière ((Colomines) ayant son 
siège social à Léopold ville, qui a 
signalé la découverte d’étain.

wing door den Verlegenwoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains », der bier- 
navoîgende bijzondere verloven tôt 
mijnopzoekingen :

EERSTE HERNIEUWING.

Bijzondere verloven nrs 3.313 en 
3.314 op 28 Mei 1934 afgeleverd 
aan den heer R. de Leener, -ng...- 
schreven te Albertville, die tic 
ontdekking van gond deed ken- 
rten. Deze verloven zijn thans nn- 
der sequester geplaatst.

Eeno, e ers le hernieuwing word 
op 1 October 1935 toegestaan. 
Zij nam aanvang den 28n Mei 
1936.

Buzondcre verloven nrs 3.339 en 
3.310. oj> 15 Juni 1934 afgeleverd 
aan den hcer R. de Leener die de 
onldekking van goud deed kennen. 
Dezc verloven zijn thans onder 
sequester geplaatst.

Ecne eerste hernieuwing werd 
op 1 October 1935 toegestaan. Zij 
nam aanvang den 15" Juni 1936.

Bijzondere verloven nrs 3.411 en 
3.412, op 3 Augustus 1934 af'ge- 
leve-rd aan den heer R. de Leener 
die de ontdekking van goud deed 
kennen. Deze verloven zijn thans 
onder sequester geplaatst.

Ecne eerste hernieuwing werd 
op 3 Augustus 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nrs 3.499 lot 
en met 3.510. op 9 November 1934 
afgeleverd aan de « Société Colo
niale Minière (Colomines) », 
bebbende haren maatschappelij- 
ken zelel te Leopoldville, die de 
onldekking van Un deed kennen.
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Un premier renouvellement a été 
accordé le 9 novembre 1936.

DEUXIEME RENOUVELLEMENT.

Permis spécial n° 2.491, délivré 
le 28 septembre 1932 à la Société 
Minière de Kindu, ayant son siège 
social à Kindu, qui a signalé 1a. dé
couverte d ’étain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 26 septembre 1934. II a 
pris cours le 28 septembre 1934. 
Un second renouvellement a été 
accordé le 28 septembre 1936.

Permis spéciaux nos 2.540 à 
2.544 inclus, délivrés le 12 novem
bre 1932 à la Société Symétain, 
ayant ison siège social à Albert
ville, qui a signalé la découverte 
d'étain, de tantale et de cuivre. 
Ces permis ont été cédés au Syn
dicat Minier Africain, ayant son 
siège social à Albertville.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 12 novembre 1934. Un 
second renouvellement a été ac
cordé le 12 novembre 1936.

Permis spéciaux nos 2.545, 2.546 
et 2.547, délivrés le 12 novembre 
1932 à la Société Symétain qui a 
signalé la découverte d’étain. Ces 
permis ont été cédés au Syndicat 
Minier Africain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 12 novembre 1934, Un 
second renouvellement a été ac 
cordé le 12 novembre 1936.

Permis spéciaux nos 2.597 à 
2.603 inclus, délivrés le 12 dé-

Eene eerste hernieuwing werd 
op 9 November 1936 toegestaan.

TWEEDE HERNIEUWING.

Hijzonder verlof nr 2.491, op 23 
Soptember 1932 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Kindu », 
hebbende lharen maatschappelij- 
ken zetel te Kindu, die de ontdek- 
king van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 26 September 1934 toegestaan. 
Zij nam aanvang den 28n Septem-' 
ber 1934. Eene tweede hernieu
wing w’erd toegestaan op 28 Sep- 
lember 1936.

Bijzondere verloven nrs 2.540 
tôt en met 2.544. op 12 November 
1932 afgeleverd aan de « Société 
Symétain », hebbende haren maat- 
schappelijken zetel te Albertville, 
die de ontdekking van tin, van 
tantalium en van koper deed ken
nen. Deze verloven werden afge- 
staan aan h et « Syndicat Minier 
Africain », hebbende zijnen maat- 
sclhappelijken zetel te Albertville.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 12 November 1934 toegestaan. 
Eene tweede hernieuwing werd op 
12 November 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nrs 2.545, 
2.546 en 2.547, op 12 November 
1932, afgeleverd aan de « Société 
Symétain », die de ontdekking van 
tin deed kennen. Deze verloven 
werden afgestaan aan het « Syndi
cat Minier Africain ».

Eene eerste hernieuwing werd 
op 12 November 1934 toegestaan. 
Eene tweede hernieuwing werd op 
12 November 1936 toegestaan.

Bijzondere verloven nrs 2.597 
toi en m e t 2.603, op 12 December
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cembre 1932 à la Société Synré- 
tai’n qui a signalé la  découverte 
d’étain, de tantale et de cuivre. 
Ges permis ont été cédés au Syn
dicat Minier Africain (Symaf).

Un premier renouvellement a été 
accordé le 12 décembre 1934. Un 
second renouvellement a été ac
cordé le 12 décembre 1936.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

1932 afgeleverd aan de « Société 
Symétain » die de ontdékking van 
lin, van tantalium en van koper 
deed kennen. Deze verloven wer- 
den afgestaan aan het « Syndicat 
Minier Africain (Symaf) ».

Eene eerste hernieuwing werd 
op 12 December 1934 toegestaan. 
Eene tweede hernieuwing werd op 
12 December 1936 toegestaan.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 24n Au- 
gustus 1937.

Par le Roi Van’s Konings wege.

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Coseil Colonial sur le projet de décret approuvant le renou
vellement, par la Compagnie des Grands Lacs  ̂ de permis spéciaux 
de recherches minières.

Ce pro jet donna lieu aux mêmes objections et répliques que le projet 
précédent, mais parce qu’il ne s’agit dans ce cas, que de renouvelle
ment de permis et non de délivrance de permis nouveaux, le nombre 
des opposants fut ramené à trois.

M. le Ministre Rubbens. M. le Vice-Président Dupriez et MM. les 
Conseillers Deladrier et Gustin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
Bertrand.
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Mines. —  Renouvellement de per- Mijnen. —  Hernieuwing van bij- 
mis spéciaux de recherches mi- zondere verioven tôt mijnop- 
nières par la Compagnie des zoekingen door de « Compagnie
Chemins de Fer du Congo Su- des Chemins de fer du Congo
périeur aux Grands Lacs Afri
cains. —  Approbation.

Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Roi des Belges, LEOPOLD III, Koning der Belgen,

A tous. présents et à venir. 
Salut.

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du i  ju in  1937 ;

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën.

Nous avons décrété et décré
tons :

W ij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

Article premier. Artikel één.

Est approuvé le renouvellement 
par le Représentant de la Compa
gnie des Chemins de Fer du Congo 
supérieur aux Grands Lacs Afri
cains des permis spéciaux de r e 
cherches minières ci-après :

W ordt goedgekeurd de hern ieu
wing door den Vertegenwoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains »5 der hier- 
navolgende bijzondere verioven 
tôt mijnopzoekingen :

PREMIER RENOUVELLEMENT. EERSTE HERNIEUWING.

Permis spéciaux nos 3461, 3462 
et 3463, délivrés le 28 septembre 
1934 à la Société Coloniale Miniè
re (Crlomines), ayant son siège 
social à Léopoldville, qui a signalé 
la découverte d’étain.

Bijzondere verioven nrs 3461, 
3462 en 3463, op 28 September 
1934 afgeleverd aan de « Société 
Coloniale Minière » (Golomines) 
lhebbende haren maatschappelij- 
ken zetel te Leopoldville, die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Une premier renouvellement a 
été accordé le 28 septembre 1936.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 28 September 1936 toegestaan.
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Permis spécial n° 3464 délivré 
le 28 septembre 1934, au Comp
toir Uelgika et à la Compagnie ML 
nière des Grands Lacs Africains, 
ayant leur siège social respective
ment à Bruxelles et Kindù, qui ont 
signalé la découverte d ’étain

Un premier renouvellement a 
été accordé le 28 septembre 1936.

DEUXIEME RENOUVELLEMENT.

Permis spéciaux nos 2459 à 2462 
inclus, délivrés le 19 août 1932 au 
Syndical Minier Africain, ayant 
son siège social à Albertville, qui 
a signalé la découverte d’étain.

Une premier renouvellement a 
été accordé le 18 août 1934. Il a 
pris cours le 19 août 1934.

Un second renouvellement a été 
accordé le 18 août 1936.

Permis spécial n° 2494, délivré 
le l Gr octobre 1932 à la Société 
Symélain, ayant son siège social à 
Albertville, qui a signalé la décou
verte de fer et d ’étain.

Ce permis a été cédé au Syndi
cat Minier Africain.

Un premier renouvellement a été 
accordé le 22 août 1934. Il a pris 
cours le Ur octobre 1934.

Un second renouvellement a été 
accordé le 1er octobre 1936.

Art. 2.

Bijzonder verlof nr 3464. op 28 
September 1934, afgeleverd aan 
het « Comptoir Colonial Belgika » 
en aan de « Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains », hebbende 
liunnen maatschappelijken zetel 
onderscheidenlijk te Brussel en te 
Kindu, die de ontdekking van tin 
deden kennen.

Eene eeirste hernieuwing werd 
op 28 September 1936 toegestaan.

TWEEDE HERNIEUWING.

Bijzondere verloven nrs 2459 tôt 
en met 2462, op 19 Augustus 
1932, afgeleverd aan het « Syndi
cat Minier Africain ». hebbende 
zijn maatschappelijken zetel te 
Albertville, dat de ontdekking van 
tin deed kennen.

Eene eenste hernieuwing werd 
op 18 Augustus 1934 toegestaan. 
zij nam aanvang op 19 Augustus 
1934.

Eene tweede hernieuwing werd 
op 18 Augustus 1936 toegestaan.

Bijzonder verlof nr 2494, op 1 
October 1932 afgeleverd aan de 
« Vennootscbap Symétain » heb
bende liaren maatschappelijken 
zetel te Albertville, die de ontdek
king van ijzer en tin deed kennen.

Dit verlof werd afgestaan aan het 
« Syndicat Minier Africain ».

Eene eerste hernieuwing werd 
op 22 Augustus 1934 toegestaan, 
Het nam aanvang den l n October 
1934.

Eene tweede hernieuwing werd 
den l n October 1936 toegestaan.

A r t . Z .

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is
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chargé de l ’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
décret. decreet.

Donné à Bruxelles, le 24 août Gegeven te Brussel, den 24n Au- 
1937. gustus 1937.

LEOPOLD

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j De Minister van Koloniën,

E. Rubbens

Terres. —  Cession gratuite à l’As
sociation « Armée du Salut », 
d’un terrain de 62 ares, 50 cen
tiares, sis à Léopoldville-Ouest. 
—  Convention du 7 mai 1937. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article premier.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de Association « Armée du 
Salut » van eenen grond van 62 
aren, 50 centiaren, te Leopold- 
ville-Ouest gelegen. —  Overeen- 
komst van 7 Mei 1937. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Op de voorid'raclit van Onzen Mi
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Artikel één.

De overeenkomst waarvan de 
inhoud volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire de 
District Urbain^ agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés 
par l ’ordonnance n°68/T du 30 août 1929 dû Gouverneur Général, de 
l’avis conforme du Comité Urbain et avec l’approbation du Commis
saire Provincial, Chef de la Province de Léopoldville ci-après dénom 
mé « la Colonie », d’une part,
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et l’Association « Armée du Salut », dont la  personnalité civile a été 
reconnue par arrêté royal du 21 février 1936, représentée par Mon
sieur Henri L. Becquet, demeurant à Léopoldville, agréé en qualité de 
Représentant Légal par arrêté royal du 21 février 1936 (B. O. 1936, 
page 330) et désignée ci-après sous le nom de « l’Association », d’a u 
tre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

Article premier. — La Colonie cède, gratuitement, en pleine propriété 
à l ’Association, qui accepte aux conditions ci-dessous, un terra in  do
manial d’une superficie de soixante-deux ares, cinquante centiares 
(62 a., 50 ca. ), situé dans la cité indigène de Léopoldville-Ouest et 
représenté par un liséré rose au croquis approximatif figuré ci-après 
à l’éclhedle de 1 à 2.000.

A rt. 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres die l’asso
ciation donataire; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en loca
tion, grevé de servitudes ou d’autres droits réels, que moyennant l’au
torisation préalable du Gouverneur Général.

Ar t . 3. — Dans les dix ans de la date de l’approbation du présent 
contrat, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auront pas été mises 
en valeur. Seront considérées comme mises en valeur les terres cou
vertes sur un dixième au moins d:e leur surface par des constructions 
(temple, dispensaire et école) en matériaux durables.

Les constructions devront être conformes aux prescriptions de l’au
torité compétente à qui les plans seront soumis, toute diligence étant 
faite par le demandeur pour obtenir bautorisation de bâtir en temps 
utile.

L ’Association sera tenue de se conformer aux prescriptions de l’au- 
tonité administrative, en ce qui concerne la zone de recul à observer, 
éventuellement, le long des voies publiques pour l ’alignement, des 
constructions. Toutefois, cette zone ne pourra excéder cinq mètres 
de largeur.

Art. 4. — Feront également retour à la Colonie, les terres que l’As
sociation aura laissées inoccupées pendant une période ininterrompue 
de cinq ans, sans motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions prévues au  présent article ainsi qu’à 
l 'article 3, sera constatée par procès-verbal du délégué du Commissaire 
Provincial. Cette inexécution donnera lieu à résolution du présent 
contrat. L’Association s’engage, dès ores, à remplir dans le cas de 
résolution du présent contrat, les formalités prévues par la  législation 
sur le régime foncier du Congo Belge, en vue de l ’enregistrement 
des terres au nom de la Colonie.
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Art. 5. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d 'inlérèl public parmi celles qui font l’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratuitem ent par la Colonie à charge pour elle 
d’indemniser l'Association de la valeur des impenses et des construc 
tions à reprendre s'il en existe dans les limites de l’emprise.

Art. 6. — Les Irais d ’enregistrement résultant de la présente cession 
sont à charge de l’Association.

Art. 7. — La présente cession de terres est régie pour le surplus par 
les dispositions en vigueur en matière de vente et de location de terres 
domaniales.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition^ le sept mai mil neuf 
cent trente-sept.

Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. j

j

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Ivoloniën is 
jelast met de uitvoering van de- 
jreet.

Gegeven te Brussel den 24n 
Vugustus 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

L e  M in is t r e  d e s  C o lo n ie s ,
\ an ’s Konings wege : 

D e  M in i s t e r  v a n  K o lo n i ë n ,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la ces
sion gratuite d’un terrain de 10 hectares, sis à Albertville, à la So
ciété des missionnaires d’Afrique (Pères Blancs).

Le Conseil a examiné ce projet dans sa séance des 30 octobre 1936 
et 22 janvier 1937.

Le texte de la convention dont s'agit étant le même, mutatis mutan- 
dis, que celui de la convention relative à la donation de terres sises à 
Lusaka et conclue avec la même Congrégation, les observations et



—  597 —

conclusions rapportées dans le rapport sur le projet de décret approu
vant celte convention s'appliquent également au projet de décret ici 
en cause. Il fut approuvé sous les mêmes réserves et par le même 
nombre de voix.

M. Van der Linden avait excusé son absence.

Bruxelles, le 5 février 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . O . L o u w e r s .

Terres. —  Cession gratuite à la So
ciété des Missionnaires d’Afri
que (Pères Blancs), d’un terrain 
de 10 hectares, sis à Albertville.
— Convention du 23 avril 1937. 

—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 22 janvier 
1937;

Sur la proposition ide Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Société des Missionnai
res d’Afrique » (Witte Paters) 
van eenen grond van 10 hecta- 
ren te Albertville gelegen. - 
Overeenkomst van 23 April 
1937. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies d-oor den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diiens 
vergadering van 22 Januari 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de in- 
suit est approuvée : . houd volgt is goedgekeurd :

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Albertville, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui agit 
M. Margot, Albert-Louis, son Directeur Régional, en vertu d’une p ro
curation authentique, déposée à la Conservation des Titres Fonciers à 
Elisabeth ville, sous le numéro spécial 1035, résidant à Albertville, 
d ’une part; 
et,
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la Société des Missionnaires d'Afrique (RR. PP. B lancs), dont le siège 
est à Bauidouinville, ayant obtenu la personnification civile par décret 
du trente et un octobre /dix huit cent nonante-six et dûment représen
tée par  Son Excellence Monseigneur Roelens, Victor, résidant à Bau- 
douinville, Représentant Légal de la Société des Missionnaires d’Afri
que, agréé en cette qualité par Ordonnance du Gouverneur Général, 
en date du vingt-quatre mai mil neuf cent vingt-trois, d 'autre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Législatif de la Golonie,

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Comité Spécial du Katanga cède, gratuitement, 
à la Société des Missionnaires d ’Afrique, un terrain à Albertville d ’une 
superficie de 10 hectares (dix hectares) environ, tel qu’il est rep ré 
senté au croquis ci-contre.

Art. 2. — La Société des Missionnaires d’Afrique accepte cette dona
tion. Elle s ’engage :

1°) dans la mesure de ses ressources, à créer une école où les indi
gènes recevront l ’instruction;

2° ) la Société des Missionnaires d’Afrique s'engage, en ouLre, à se 
conformer à  toutes autres obligations prévues dans les règlements et 
ordonnances présentes et futures de la Colonie, particulièrement en 
ce qui concerne les Missions religieuses;

3°) La Société des Missionnaires d ’Afrique fera connaître son Re
présentant officiel au Comité Spécial du Katanga.

Art . 3. — Le terrain devra rester affecté à l usage prévu ci-dessus ; 
il ne pourra être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues 
à l ’article 8 du décret du vingt-huit décembre mil huit cent quatre- 
vingt-huit. En cas de dissolution de la Société des Missionnaires 
d'Afrique ou du retrait de la personnalité civile, le Gouvernement d is
posera des biens envisagés par la présente convention, conformément 
aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur les associa
tions scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — Les terrains seront cédés sans garantie quant à leur qua
lité propre ou à leur valeur, au point de vue de leur destination. Ils 
sont cédés sous réserve de droits de tiers indigènes ou non indigènes.

Art. 5. — Les routes, sentiers et passages quelconques existant sur 
le terrain, constituent des servitudes de passage au profit du domaine 
public. Ils sont censés avoir une largeur minimum de vingt mètres.

Art. 6. ■— Les fleuves, rivières et cours d’eau navigables ou flottables 
ne font pas partie intégrante des terrains cédés. Il en est de même de 
leurs bords sur une profondeur de 10 mètres, à partir  de la ligne fo r
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mée par le niveau le plus élevé qu'atteignent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

A r t . 7 .  —  Pour l'usage de l'eau courante et celui de l ’eau stagnante 
qui n 'est pas entièrement englobée dans le terrain cédé, l ’acquéreur à 
Litre gratuit s 'engage à se confirm er, sans préjudice de b observation 
des dispositions légales aux prescriptions réglementaires qu’arrê tera  
le Représentant du Comité et dont il aura reçu notification en due 
forme.

Art. 8. — La cession gratuite ne confère à l 'acquéreur à Litre gratuit 
aucun droit quelconque sur le sous-sol et les richesses minérales qu’il 
peut renfermer.

Tout droit sur le sous-sol et les richesses minérales restent la p ro 
priété du Comité Spécial du Kaianga.

Celui-ci réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit de 
pénétrer en tout temps sur le terrain cédé, pour la prospection, la déli
mitation, l’exploitation eL l ’inspection des mines. S’il est nécessaire 
d’établir des installations à la surface, le Comité pourra reprendre 
tout ou partie du terrain en indemnisant le propriétaire par donation 
conformément à l’article 9.

A r t . 9. — Si le terrain cédé devient nécessaire à la création ou à 
l ’agrandissement d agglomérations urbaines ou à toute autre  destina
tion d 'in térêt public le Représentant du Comité peut le reprendre tota
lement ou partiellement en remboursant au propriétaire la valeur à 
dire 'd’experts ides impenses qu’il auraiL faites sur la parcelle de te r 
rain reprise.

Dans le cas d’expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le Juge du tribunal de première instance en désignera un troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent l’estimation qui ne sera 
ni la plus haute ni la plus basse établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une 
déclaration écrite du Commissaire de la Province d’Elisabethville.

A r t . 10 — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et l 'enregis
trement des parcelles cédées gratuitem ent seront éventuellement à 
charge de l’acquéreur par donation.

A r t . i l .  —  Avant le bornage officiel le Comité n 'assume aucune res
ponsabilité quant à leur superficie, la contenance, la disposition et les 
empiètements du terrain, ni aucune garantie en cas d ’éviction.

A défaut de bornage officiel, le donataire n ’aura droit qu’au terrain 
compris dans les limites indiquées sur le sol par le Comité, même si 
elles ne concordaient pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité ne procédera à une délimitation sur Je terrain que lors
qu’il le jugera nécessaire ou à la demande expresse du donataire.

4 2 *
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A r t . 12. — Le terrain cédé gratuitement doit être clôturé o u  aborné 
par le bénéticiaire, conformément aux règlements de la Colonie.

A r t . 13. — Le propriétaire par donation doit, dans les six mois, sous 
peine de résolution de l 'acte de cession, occuper ou faire occuper le 
terrain cédé et y faire exercer sa mission de manière permanente et 
effective.

A r t . 14. — Le Représentant du Comité ou son délégué peut consen
ti^  lorsque la demande en est justifiée, l’échange de parcelles cédées 
gratuitem ent contre d’autres parcelles, sans que cet échange puisse 
donner lieu de la part du Comité à aucun frais à aucune indemnité de 
quelque nature que ce soit. Tous frais ou taxe d 'enregistrem ent résul
tant de cet échange incombent au bénéficiaire tant pour l’ancien te r 
rain que pour le nouveau et le terrain abandonné sera remis en état 
par le bénéficiaire.

A r t . 1 5 .  —  Les delais et termes prévus par le contrat prendront 
cours à la date du décret d ’approbation.

A r t . 16. —  Toute personne investie du droit de rechercher les mines 
pourra être autorisée par le Représentant du Comité à couper sur le 
terrain cédé les arbres indigènes nécessaires à son entreprise. Dans 
ce cas, la valeur du bois coupé sera remboursée au propriétaire sur la 
base du tarif appliqué à l'époque par le Comité aux concessionnaires 
de coupes de bois.

A r t . 17. — La superficie du terrain faisant l’objet du présent contrat 
de cession gratuite est imputée sur la superficie de cinq mille hec ta
res cédée gratuitem ent à la Société des Missionnaires d’Afrique, par 
décret du trente avril mil huit cent nonante-sept.

A rt. 18. — La présente convention annule et remplace le contrat de 
cession gratuite, intervenu le trente mars mil neuf cent trente-six et 
Enregistré à l'Office Notarial d’Albertville, sous les numéros trois cent 
septante (370) et trois cent septante et un (371) du volume IV.

Fait à Albertville, le vingt-trois avril mil neuf cent trente-sept.

A r t . 2. j A r t . 2
i

Notre Ministre des Colonies est .Onze Minister van Koloniën n
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chargé de l’exécution du présent belast met de uitvoering van dit 
decret. decreet.

!
Donné à Bruxelles le 29 juillet Gegeven te Brussel, den 29n Juli 

1937. ’ ' 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
cession gratuite d5un terrain de 21 ha., 4D a., sis à Lusaka, à la 
Société des [Missionnaires d’Afrique (Pères Blancs).

Le Conseil Colonial a examiné ce projet dans ses séances des 30 
octobre 1936 et 22 janvier 1937.

La convention stipule en son article 2 :

« La Société des ^Missionnaires d’Afrique accepte cette donation. Elle 
s’engage :

1°) Dans la mesure de ses ressources, à créer une école où les indi
gènes recevront l’instruction.

Le program m e des études et des cours sera  soumis au Commissaire 
de la Province d'Elisabethville et approuvé par lui;

2°) La Société-ides Missionnaires d’Afrique s ’engage, en outre, à se 
conformer à toutes autres obligations prévues dans les règlements et 
ordonnances présents et futurs de la Colonie, particulièrem ent en ce 
qui concerne les Missions religieuses;

3°) La Société des Missionnaires d’Afrique fera connaître son Re
présen tan t Officiel au Comité Spécial du Katanga;

4°) Il sera fait par chaque cbef de Mission, à des dates périodiques, 
rapport au Commissaire de la Province d ’Elisabethville sur l ’organi
sation et le développement des écoles, le nombre des élèves, l ’avance
ment des études, etc. Le Commissaire de la Province d’Elisabethville, 
par lui-même ou un délégué qu’il désignera expressément, pourra 
s’assurer que les écoles répondent à toutes les conditions d ’hygiène 
et de salubrité. »
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Les dispositions de cet article ont été critiquées.

Plusieurs membres ont trouvé qu'il n ’était pas normal que le Comité 
Spécial du Katanga, organisme purement économique, lit insérer, dans 
les contrats conclus à son intervention, des clauses qui relèvent de la 
puissance publique.

De plus, il est antijuridique de stipuler dans un contrat qu’un des 
contractants s’engage à se conformer aux obligations prévues dans les 
règlements et ordonnances présents et futurs ide la Colonie. Celte obli
gation va de soi et existe pour tout le monde.

Il fut répondu que les clauses critiquées sont insérées depuis long
temps dans toutes les conventions faites par le Comité Spécial du 
Katanga avec les Pères Blancs et portant cession gratuite de terres.

•
Celles qui sont exprimées par les 1° 3° et 4° se justifient par la 

raison qu’elles sont en quelque solde la cause des conventions. Sans 
doute, le Comité Spécial du Katanga n 'est-il pas qualifié pour imposer 
des obligations qui relèvent de la puissance publique, mais, dans 
l’espèce, il agit en son nom et d’accord avec elle. Me pourrait-on même 
pas ajouter que l'approbation de la convention par le décret leur don
ne un caractère légal irrécusable ?

Quant à la disposition du 2°, sa forme n ’est pas heureuse et prête à 
la critique qui a été exposée. Mais elle a le mérite de rendre applica
bles à une donalion de l’espèce des règles générales dont certaines, 
tout en étant formulées dans des règlements et ordonnances de la 
puissance publique, n 'en sont pas moins des règles de droit privé.

En conclusion de ce débat, il fut entendu que la convention serait 
remise sur le m étier et qu'on lui en substituerait une autre dans la- 
qelle l'article 2 serait élagué du deuxième paragraphe du 1° et du 4°.

Sous cette réserve, le projet a été approuvé à l’unanimité des m em 
bres présents.

M. Van der Linden avait excusé son absence.

Bruxelles, le 5 février 1937.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
O . L o u w e r s .
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Terres. —  Cession gratuite à la So
ciété des Missionnaires d’Afri
que (Pères Blancs), d’un terrain 
de 21 hectares, 40 ares, sis à 
Lusaka. —  Convention du 23 
avril 1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 22 janvier 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Nous avons décrété et décré 
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Gronden. —  Kostelooze afstand 
aan de « Société des Missionnai
res d’Afrique » (Witte Paters) 
van eenen grond van 21 hecta- 
ren, 40 aren, te Lusaka gelegen. 
—  Overeenkomst van 23 April 
1937. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenw oordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien h et advies door den Ko- 
loniale Raad uitget>raclht in diens 
vergaidering van 22 Januari 1937;

Op de voordracbt van Onzen Mi- 
nister van Koloniën;-

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur! De overeenkomst waarvan de in- 
suit est approuvée : bond volgt is goedgekeurd :

Entre le Gouiilé Spécial -du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Albertville, représenté par .son Représentant en Afrique, pour qui agit 
M. Margot. Albert-Louis, son Directeur Régional, en vertu d’une p ro 
curation 'authentique déposée à la Conservation des Titres Fonciers à 
Elisabethvillc, sous le numéro spécial 1035 résidant à Albertville, 
d ’une part;

et

la Société des Missionnaires d ’Afrique (RR. PP. Blancs) dont le siège 
est à Baudouinville, ayant obtenu la personnification civile par décret 
du trente et un octobre dix-lhuil cent mmante-six et dûment représen
tée par Monseigneur Roelens, Victor, résidant à Baudouinville, Re
présentant Légal de la Société des Missionnaires d'Afrique, agréé en 
cette qualité par Ordonnance du Gouverneur Général en date du 
vingt-quatre mai mil neuf cent vingt-trois, d’autre part;

Sous réserve d ’approbation par le Pouvoir Législatif de la Colonie;

II a été convenu ce qui suit :
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A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Comité Spécial du Katanga cède, g ra tu ite
ment, à la Société des Missionnaires di’Afrique, un terrain situé à Lu
saka, d’une superficie de 21 hectares, 40 ares (vingt et un  hectares, 
quarante ares) environ, tel qu’il est représenté au croquis ci-contre.

Art. 2. — La Société des Missionnaires d’Afrique accepte cette dona
tion. Elle s’engage :

1°) dans la mesure de ses ressources, à créer une école où les indi
gènes recevront l’instruction;

2°) la Société des Missionnaires d’Afrique s’engage, en outre, à se 
conformer à toutes autres obligations prévues dans les règlements et 
ordonnances présentes et. futures -de la Colonie, particulièrement en 
ce qui concerne les missions religieuses;

3°) la Société des Missonnaires d'Afrique fera connaître son Repré
sentant officiel au Comité Spécial du Katanga.

Art. 3. — Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus, 
il ne pourra être aliéné, hypothéqué que dans les conditions prévues à 
l ’article 8 du décret du vingt-huit décembre mil huit cent quatre- 
vingt-huit. En cas de dissolution de la Société des Missionnaires 
d’Afrique ou de retrait de la personnalité civile, le Gouvernement dis
posera dès biens envisagés par la présente convention, conformément 
aux dispositions des articles 6 et 9 du décret précité sur les associa
tions scientifiques, religieuses et philanthropiques.

Art. 4. — Les terrains seront cédés sans garantie quant à leur qua
lité propre ou à leur valeur au  point de vue de leur destination. Ils sont 
cédés sous réserve de droits de tiers indigènes ou non indigènes.

Art. 5. — Les routes, sentiers et passages quelconques existant sur 
le terrain constituent des servitudes de passage au profit du domaine 
public. Ils sont censés avoir une largeur minimum de vingt, mètres.

Art. 6. — Les fleuves, rivières e f  cours d ’eau navigables ou flotta
bles ne font pas partie intégrante dès terrains cédés. Il en est de 
même de leurs bords sur une profondeur de 10 mètres, à partir de la 
ligne formée par le niveau le plus élevé qu’atteignent les eaux dans 
leurs crues périodiques.

Art. 7. — Pour l’usage de l ’eau courante et celui de l’eau stagnante 
qui n ’est pas entièrement englobée dans le terrain cédé, l’acquéreur 
à titre  gratuit, s 'engage à se conformer, sans préjudice de l ’observa
tion des dispositions légales, aux prescriptions réglementaires qu’a r 
rêtera  le Représentant du Comité et dont il aura reçu notification en 
due forme.

Art. 8. — La cession gratuite ne confère à l’acquéreur à titre gratuit 
aucun'droit quelconque sur le sous-sol et les richesses minérales qu’il 
peut renfermer.
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Tout droit sur le sous-sol et les richesses minérales restent la pro
priété du Comité Spécial du Katanga.

Celui-ci réserve à ses délégués et à ses ayants cause le droit de péné
trer en tout temps sur le terra in  cédé, pour la prospection, la délimi
tation, l'exploitation et l’inspection des mines. S’il est nécessaire 
d’établir des installations à la surface, le Comité pourra  reprendre tout 
ou partie du terrain en indemnisant le propriétaire par donation con
formément à l ’article 9.

Art. 9. — Si le terrain cédé devient nécessaire à la création ou à 
l’agrandissement d’agglomérations urbaines ou à toute autre desti
nation d’intérêt public, le Représentant du Comité peut le reprendre 
totalement ou partiellement en remboursant au propriétaire la valeur 
à d’ire d’experts des impenses qu’il aurait faites sur la parcelle de te r
rain reprise.

Dans le cas 'd’expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le Juge du tribunal de première instance en désignera un troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent, f  estimation qui ne sera 
ni la plus haute, ni la plus basse établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une 
déclaration écrite du Commissaire de la Province d ’Elisabethville.

Art. 10. — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et l’enregis
trement des parcelles cédées gratuitement seront éventuellement à 
charge de l’acquéreur par donation.

Art. 11. — Avant le bornage officiel le Comité n ’assume aucune 
responsabilité quant à la superficie, la contenance, la disposition et les 
empiètements du terrain, ni aucune garantie en cas d’éviction.

A défaut de bornage officiel, le donataire n ’aura droit qu’au terrain 
compris idians les limites indiquées sur le sol par le Comité, même si 
elles ne concordaient pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité ne procédera à une 'délimitation sur le terrain que lors
qu’il le jugera nécessaire ou à la demande expresse du donataire.

Art. 12. — Le terrain cédé gratuitem ent doit être clôturé ou aborné 
par le bénéficiaire, conformément aux règlements de la Colonie.

Art. 13. — Le propriétaire par  donation doit, dans les six mois, sous 
peine de résolution de l’acte de cession, occuper ou faire occuper le 
terrain cédé et y faire exercer sa mission de manière permanente et 
effective.

Art. 14. — Le représentant du Comité ou son délégué peut consen
tir, lorsque lia demande en est justifiée, 1-échange de parcelles cédées 
gratuitement contre d’autres parcelles, sans que cet échange puisse 
donner lieu de la part du Comité à aucun frais^ à aucune indemnité de 
quelque nature que ce soit. Tous frais ou taxe d’enregistrement résu l
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tant de cet éclhange incombent au bénéficiaire tant pour l ’ancien te r
rain que pour le nouveau et le terrain abandonné sera remis en état 
par le bénéficiaire.

A r t . 15. — Les délais et termes prévus par le contrat prendront 
cours à la date du décret d’approbation.

Art. 16. — Toute personne investie du droit de rechercher les mines 
pourra être autorisée par le Représentant du Comité à couper sur te 
terrain cédé les arbres indigènes nécessaires à son entreprise. Dans 
ce cas, la valeur du bois coupé sera remboursée au propriétaire sur ’a 
base du tarif appliqué à l’époque par le Comité aux concessionnaires 
de coupes de bois.

Art. 17. — La superficie du terrain faisant l’objet d:u présent con
trat de cession gratuite est imputée sur ha superficie de cinq mille (hec
tares cédée gratuitement à la Société des Missionnaires d’Afrique par 
la décret du trente avril mil huit cent nonante-sept.

Art. 18. — Le présent contrat est conclu sous réserve des droits 
que les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai 
et selon la procédure prévue à l’article neuf du (décret du trente et un 
mai mil neuf cent trente-quatre .

Art. 19. — La présente convention annule et remplace le contrat de 
cession gratuite intervenu le trente mars mil neuf cent, trente-six  et 
enregistré à l ’Office Notarial d ’Albertville sous les numéros trois cent; 
soixante-huit (368) et trois cent soixante-neuf (369) du volume IV.

Fait à Albertville, le vingt-trois avril mil neuf cent trente-sept.

I

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 29n Juli 
1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. R u b b e n s

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseii Colonial sur un projet de décret approuvant la 
cession gratuite par le Comité Spécial du Kaianga à la « The Congo 
Union Mission of Seventh Day Adventists » d’un terrain d’une super
ficie de 50 hectares, sis à Songa (District du Lualaba).

Le pro jet est approuvé par un vole unanime sans provoquer aucune 
observation.

MM. Dupriez, Vice-Président, Deladrier et Vàn ider Linden, s’étaient 
fait excuser.

M. le Minisire s’était retiré avant ce vote, de même que MM. les 
.Conseillers De Gleene et Louwers.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

L’Auditeur,
H a lew y c k  d e  H eu sc ii

L e  C o n s e i l l e r - R a p p o r t e u r , 

C h . d e  L a nn o y .

Terres. —  Cession gratuite à la 
«The Congo Union Mission of i 
Seventh Day Adventists », d’un 
terrain de 50 hectares, sis à 
Songa. —  Convention du 25 fé
vrier 1937. —  Approbation.

LEOPOLD P l i ,  Itoi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 16 juillet 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Gronden__Kostelooze afstand aan
de « The Congo Union Mission 
of Seventh Day Adventists » van 
eenen grond van 50 hectaren, te 
Songa gelegen. —  Overeenkomsl 
van 25 Februari 1937. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD 111, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenw oordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraciht in diens 
vergadering van 16 Juli 1937 ;

Op de voordraclrt van Onzan 
Minister van Koloniën,

Wij bebben gedecreteerd en Wij 
dccreteeren :
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A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

L a  convention dont la teneur suit De overeenkomst waarvan de 
est approuvée : ! inhoud volgt is goedgekeurd:

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont les bureaux sont situés à 
Elisabethville, représenté par son Représentant en Afrique, pour qui 
agit M. Gaston Romans, en vertu d’une procuration authentique dépo
sée à la Conservation des Titres Fonciers sous le numéro spécial 1037,

et
« The Congo Union Mission op Seventh Day Adventists », dont le siège 
social est à Gitwe (Ruanda), ayant reçu la personnification civile par 
arrêté royal du 5 octobre 1926, paru page 1071 du Bulletin Officiel, 
n° I l  du 15 novembre 1926 et dûment représenté par M. le Pasteur 
Johannes Gysbertus Siepman, Représentant légal suppléant de la 
même Association, agréé en cette qualité par ordonnance en date du 
17 novembre 1936, parue dans le Rulletin Administratif du Congo 
Relge, n° 22, du 25 novembre 1936.

Sous réserve d'approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le Comité Spécial du Katanga fait donation à la 
contractante de seconde part d’un terrain situé à Songa (territoire de 
Mato, district du Lualaba), d ’une superficie de 50 hectares (cinquante 
hectares) environ, tel qu’il est représenté approximativement par un 
trait rouge au croquis ci-joint. Cette donation est faite conformément 
au règlement sur la vente et la location des terres, publié au Rulletin 
Officiel du Congo Belge du 15 août 1920 dans la mesure où le présent 
contrat n ’y déroge pas.

Art. 2. — La contractante de seconde part accepte expressément 
cette donation.

Elle s ’engage à affecter le terrain à la réalisation des œuvres reli
gieuses qu’elle poursuit. Elle devra le mettre en valeur en établissant 
notamment des chapelles, écoles, hôpitaux, ainsi que des habitations- 
jardins pour le personnel européen et indigène attaché à la mission.

Sur les terrains agricoles qui entourent ces bâtiments, la donataire 
devra réaliser au moins la mise en valeur prévue à l’article 24 du 
règlement sur la vente et la location des terres, pour les terrains de 
quatrième classe.

Art. 3. — Le terrain devra rester affecté à l'usage prévu ci-dessus, 
il ne pourra être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues 
par l’article 8 du décret du 28 décembre 1888.

En cas de dissolution ou de retra it de la personnification civile, le 
Gouvernement disposera des biens envisagés par la présente conven-
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tiens, conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret 
précité sur les associations scientifiques^ religieuses et ph ilanthro
piques.

Art. 4. — Le terrain est cédé sous réserve des droits de tiers non 
indigènes ou indigènes. Les indigènes du village de Mwilambwe con
servent sur ce terrain le droit de passage sur le sentier de Mwilambwe 
à Kapemba.

Art. 5. —• Les routes et sentiers quelconques existant sur le terrain 
cédé constituent des servitudes de passage au profit du domaine public 
ou des terrains privés qu’ils desservent. Ils sont réputés avoir une 
largeur de vingt mètres.

A r t . 6. — Pour l'usage de l’eau courante et celui de l ’eau stagnante 
qui n ’est pas entièrement englobée dans le terrain cédé, la donataire 
s’engage à se conformer, sans préjudice de l’observation des disposi
tions légales, aux prescriptions qu’arrêterait le Comité Spécial du Ka- 
tanga et dont elle aura, reçu notification en due forme.

Art. 7. — La cession gratuite ne confère aucun droit quelconque à 
la donataire sur le sous-sol et sur les substances minérales concessibles 
ou non qu’il peut renfermer.

Toutefois, moyennant autorisation préalable et écrite du Comité 
Spécial du Katanga, la donataire pourra extraire des substances m iné
rales non concessibles telles qu’argile, sable et calcaire, en vue de ses 
besoins propres.

Le Comité Spécial du Katanga réserve à ses délégués et à ses ayants- 
cause le droit de pénétrer en tout temps sur le terrain' cédé pour la 
prospection, la délimitation, l’exploitation et l’inspection des mines. 
S’il est nécessaire d 'établir des installations à 1a, surface, le Comité 
Spécial du Katanga pourra reprendre tout ou partie du terrain en in
demnisant la donataire conformément à l'article 8.

Art. 8. — Si le terrain cédé devient nécessaire à la création ou à 
l’agrandissement d’agglomérations urbaines ou à toute autre destina
tion d ’intérêt public, le Représentant du Comité Spécial du Katanga 
peut le reprendre totalement ou partiellement en remboursant à la 
donataire la valeur à, dire d’expert dès impenses qu’elle aurait faites 
su r la parcelle, de terrain reprise.

Dans le cas d’expertise, chacune des parties désignera un expert et 
le Juge du tribunal de première instance en désignera un troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent, l’estimation qui ne sera 
ni la plus haute ni la plus basse établira le droit du propriétaire.

La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une 
déclaration écrite émanant du gouvernement local.
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Art. 9. — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et l 'en reg is tre 
ment des parcelles cédées gratuitement seront à la charge de la 
donataire.

Art. 10. — Avant le bornage officiel, le Comité Spécial du. Katanga 
n ’assume aucune responsabilité quant à la superficie du terrain, sa 
contenance, sa disposition et les empiètements, ni aucune garantie en 
cas d ’éviction.

A défaut de bornage officiel, la donataire n ’aura droit qu’au terrain 
compris dans les limites indiquées sur le sol par le Comité Spécial du 
Katanga, même si elles ne concordent pas avec le croquis figurant au 
contrat.

Le Comité Spécial du Katanga ne procédera à l’abornement du te r 
rain que lorsqu’il le jugera nécessaire ou à la demande expresse de 
la donataire.

Art. 11. — L’entrée en jouissance du terrain cédé n ’aura lieu qu’à . 
compter de l ’approbation diu présent contrat par le pouvoir compétent 
de la Colonie.

Dans les six moix de cette approbation, la donataire devra, sous peine 
de résolution de la donation, occuper le terrain cédé et y exercer ses 
œuvres religieuses d’une manière permanente et effective.

Art. 12. — Toute personne investie du droit de rechercher les mines 
pourra être autorisée par le Représentant du Comité Spécial du Ka- 
ianga à couper sur le terrain cédé le bois nécessaire à son entreprise, 
osais à la condition qu’elle ne coupe pas le bois planté par la donataire 
e: qu'elle rembourse à celle-ci le bois coupé sur la base du tarif ap
pliqué à l’époque par le Comité Spécial du Katanga aux concession
naires de coupes de bois.

- - . - y : ,
■ ! ]

A r t , 13. — A L'expiration des dix ans à dater de l’approbation de la 
présente convention, feront retour au Comité Spécial du Katanga les 
parties du terrain dont la mise en valeur prévue à f  article 2 ci-dessus 
n ’aura pas été maintenue.

Feront également retour au Comité Spécial du Katanga les terres 
que la donataire n ’aura pas utilisées pour ses œuvres religieuses du
rant cinq années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par 
le Représentant du Comité Spécial du Katanga ou son délégué.

Dans les 'deux cas ci-dessus, la donataire s ’engage à remplir toutes 
les formalités prévues par la législation sur le régime foncier de la 
Colonie en "vue de l’enregistrement de ces terres au nom du Comité 
Spécial du Katanga, si ces terres avaient été enregistrées au nom de la 
donataire et à payer les frais qu’entraîne cette rétrocession.
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Art. 14. — Le présent contrat annule et remplace le contrat de ces
sion gratuite numéro spécial 29 en date du 22 ju in 1928.

Fait à Elisa'betliville, le vingt-cinq février mil neuf cent trente-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën fs
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gogeven te Brusseil, den 24n 
Augustus 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Yan ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b en s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite par le Comité Spécial du Katanga à la Congrégation 
des Bénédictines missionnaires, d’un terrain de 2 hectares, à Jadot- 
ville.

En sa séance du 16 juillet 1937, le Conseil Colonial, sans observa
tions, a approuvé ce projet de décret à l ’unanimité.

Etaient absents et excusés, M. le Ministre des Colonies, M. le Vice- 
Président Duprlez et MM. les Conseillers De Cleene, Deiadrier Lou- 
wers et Van der Linden.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

L'Auditeur,
Halewyck de Heusch.

Le Conseiller-Rapporteur, 
P. G ustin .
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Terres. —  Cession gratuite à la 
Congrégation des Bénédictines 
Missionnaires, d’un terrain de 2 
hectares, sis à Jadotville. — 
Convention du 18 février 1937. 
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

À tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l ’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance ‘du 16 juillet 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

Article premier.

La convention dont >la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Kostelooze afstand aan 
de « Congrégation des Bénédic
tines Missionnaires », van eenen 
grond van 2 hectaren, te Jadot- 
viüe gelegen. —  Overeenkomst 
van 18 Februari 1937- —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het advies dioor den Ko- 
lonialen Raad uilgebracht in diens 
vergadering van 16 Juli 1937;

Op de voordracht van Onzen 
M mister van Koloniën,

Wij lhebben gedecreteerd en Wij 
docreleeren :

Artikel één.

De overeenkomst waarvan de 
inboud volgt is goedgekeurd:

Entre le Comité Spécial du Katanga, dont (les bureaux sont situés à 
Elisabeth ville, représenté par son Représentant en Afrique pour qui 
agit M. Gaston Bomans, en vertu d’une procuration authentique dépo
sée- à la Conservation des Titres Fonciers d ’Elisabethville, sous le 
numéro spécial mille trente-sept (1(J37), résidant à Elisabethville 
contractant d’une part,

et

la Congrégation -des Bénédictines Missionnaires, dont le siège est à 
Panda (Jadotville), ayant reçu la personnification civile par arrêté 
royal du 4 septembre 1929, paru page 492 du Bulletin Officiel du Con
go Belge, n° 10 de 1929^ dûment représentée par la Révérende Mère 
Marguerite Goussement, Représentante Légale de la dite Mission, 
agréée en cette qualité -par ordonnance du Gouverneur Général an date 
du 3 avril 1935, parue page 330 du Bulletin Administratif du Congo 
Belge. n° 7 de 1935, pour qui agit le R. P. Lamoral, en vertu d’une 
procuration authentique déposée à la Conservation des Titres Fonciers 
d Elisabethville, sous le numéro spécial 1243 résidant à Elisabethville. 
contractante d’autre part.
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Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ne qui suit :

A rticle premier. — Le Comité Spécial du Katanga fait donation à la 
contractante d’autre part d’un terrain situé dans la cité indigène de 
J.idotville, d’une superficie de 2 hectares (deux hectares) environ, tel 
qu'il est représenté approximativement au croquis ci-joint.

Cette donation est faite conformément au règlement sur la vente et 
la location des terres du Comité Spécial, publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge du 15 août 1920, dans la mesure où le présent contrat n ’y 
déroge pas.

Ar t . 2. — La contractante d ’autre part accepte expressément cette 
donation. Elle s’engage à affecter le terra in  à  la réalisation des œuvres 
religieuses qu’elle poursuit. Elle devra le mettre en valeur en établis
sant notam m ent des chapelles, écoles, hôpitaux, ainsi que des hab ita 
tions-jardins pour le personnel européen et indigène attaché à la 
Mission.

Ar t . 3. — Le terrain devra rester affecté à l’usage prévu ci-dessus; 
î! ne pourra  être aliéné ni hypothéqué que dans les conditions prévues 
par l ’article 8 du décret du 28 décembre 1888.

En cas de dissolution de la Mission ou de retrait de la personnalité 
civile, le Gouvernement disposera des biens envisagés par la présente 
convention conformément aux dispositions des articles 6 et 9 du décret 
précité sur les associations scientifiques, religieuses et philanthro
piques.

Art. 4. — La cession gratuite ne confère à la donataire aucun droit 
quelconque sur le sous-sol et sur les substances minérales conoessibles 
ou non qu’il peut renformer.

Toutefois, moyennant autorisation préalable et • écrite du Comité 
Spécial du Katanga, la donataire pourra  extraire des substances m iné
rales non concessibles telles qu’argile, sable et calcaire, en vue de ses 
besoins propres.

A rt. 5. — Si le te rra in  cédé devient nécessaire à la création ou à 
l ’agrandissement d ’agglomérations urbaines ou à  toute autre destina
tion d’intérêt public, le Représentant du Comité Spécial peut le 
reprendre totalement ou partiellement en rem boursant à la donataire 
la valeur à  dire d’expert des impenses qu’elle aurait faites sur la par
celle de terrain reprise.

Dans le cas d’expertise, chacune des parties désignera un  expert et 
le juge du tribunal de première instance en désignera un  troisième. 
Si chacun des experts émet un avis différent, l’estimation qui ne sera 
m la plus haute, ni la plus basse établira le droit du propriétaire.
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La nécessité de la reprise sera justifiée à suffisance de droit par une 
déclaration écrite émanant du Chef de la Province.
F --

Art. 6. — Les frais d’acte, la délimitation, le bornage et L'enregis
trement des parcelles cédées gratuitem ent seront à la charge de la 
donataire.

Ater. 7. — Avant le bornage officiel, le Comité n ’assume aucune res
ponsabilité quant à la superficie du terrain, sa contenance, sa disposi
tion et ses empiètements, ni aucune garantie en cas d ’éviction.

A défaut de bornage officiel, la  donataire n ’aura droit qu’au terrain 
compris dans les limites indiquées sur le sol par le Comité Spécial, 
même si elles ne concordaient pas avec le croquis figurant au contrat.

Le Comité Spécial ne procédera à Lab orne ment du terrain que lors
qu’il le jugera nécessaire ou à la demande expresse de la donataire.

A rt. 8. — L’entrée en jouissance du terrain cédé n ’aura lieu qu’à 
compter de l’approbation du présent contrat par le Pouvoir Compétent 
de la Colonie.

Dans les six mois de cette approbation, la donataire devra, sous 
peine de résolution de la donation, occuper le terrain cédé et y exercer 
ses œuvres religieuses d’une manière permanente et effective.

Art. 9. — A l’expiration (tes dix ans à dater de l’approbation de la 
présente convention^ feront retour au  Comité Spécial du Katanga, les 
parties du terra in  dont la mise en valeur prévue à l ’article 2 ci-dessus 
n 'aura  pas été maintenue.

Feront également retour au Comité Spécial du Katanga, les terres 
que la donataire n 'aura pas utilisées peur ses œuvres religieuses du
rant cinq années ininterrompues sans motifs reconnus légitimes par 
le Représentant du Comité Spécial clu Katanga ou son délégué.

Dans les deux cas ci-dessus, la donataire s’engage à remplir toutes 
les formalités prévues par la législation sur la régime foncier de la 
Colonie en vue de ,l’enregistrement de ces terres au nom du Comité 
Spécial du Katanga, si ces terres avaient été enregistrées au nom de 
ia donataire et à payer les frais qu’entraîne cette rétrocession.

Fait en double exemplaire, à Elisabethville. le dix-huit février mil 
neuf cent trente-sept.

Art. 2. : Art. 2.1I
Notre Ministre des Colonies e s ! ! Onze Minister van Koloniën is

i
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chargé de l’exécution du présent belast met de uilvoering vau dit 
décret. j  decreet.

Donné à Bruxelles, le 23 août Gegeven te Brussel, den 23" Au- 
1937. j gustus 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

Van’s Konings wege. 

De Minister van Kolôniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Coionial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite à la Fondation Kipako-Baron de Launoit, d’un ter
rain de 12 Ha, 63 a, 21 ca, sis à Kipako.

Examiné par le Gouseil au cours de la séance du 28 juillet 1937, ce 
projet ne souleva aucune observation et fut approuvé à F unanimité des 
membres présents.

M. le Voice-Président Dupriez, le, R. P. Lolar et MM. Deladrier 
Robert Van der Linden et Voisin avaient excusé leur  absence.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

L'Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . F. W a l e f f e .

Terres. —  Cession gratuite à la 
Fondation Kipako-Baron de Lau- 
noit, d’un terrain de 12 hectares, 
63 ares, 21 centiares, sis à Ki
pako. —  Convention du 13 avril 
1937, —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu l’avis émis par le Conseil 
Colonial en sa séance du 28 juillet 
1937 ;

Gronden. - Kostelooze afstand aan 
de « Fondation Kipako-Baron de 
Launoit, van eenen grond van 
12 hectaren, 63 aren, 21 cen- 
tiaren, te Kipako gelegen. —  
Overeenkomst van 13 April 
1937. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien b et advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraclit in (liens 
vergadering van 28 Juli 1937;

43*
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Sur la proposition de Notre Mi- ; Op de voordracht van Onzen 
nistre des Colonies, Minister van Koloniën,

Nous avons décrété et décrétons: Wij hebben gedecreteerd en Wij
decreteeren :

Article premier. Artikel één.

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt rs goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, d’une part, 
et
la Fondation Kipako-Baron de Launoit, établissement d ’utilité publi
que ayant son siège à Kipako, approuvée par arrêté royal en date du 
0 mai 1935, représentée par Mme Braun, Françoise, religieuse du Sa
cré-Cœur, résidant à Kipako, et par M. le baron Paul de Launoit, in
dustrie^ dem eurant à Liège, agissant en leur qualité d ’administrateurs, 
conformément à l’article 9 des statuts, publié au Bulletin Officiel du 
Congo Belge, année 1935, première partie, page 544, ci-après dénom
mée « La Fondation », d’autre part,

Est intervenue la convention suivante :

A rticle premier. — La Colonie du Congo Belge cède, à titre gratuit 
et sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie 
à la Fondation Kipako-Baron de Launoit, qui accepte aux conditions 
spéciales qui suivent, un terrain domanial d’une superficie de douze 
hectares, soixante-trois ares, vingt et un centiares et treize-dix mil- 
liares, situé à Kipako, représenté par un liséré rouge au croquis a p 
proximatif dressé d’autre part, à l’échelle de 1 à 5.000.

Art. 2. — Les chemins et sentiers indigènes ou autres, qui traver
sent le terrain cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie 
et ne font pas partie de la présente cession; leur situation et leur la r
geur définitives seront déterminées sur le terrain lors du mesurage 
officiel.

Art . 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Fon
dation; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé 
de servitudes ou d’autres droits réels que moyennant l’autorisation 
préalable du Gouverneur Général.

Ar t . 4. — Dans les dix ans de la date de l’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auraient pas 
été mises en valeur dians les conditions prévues par les litterae a, b, c 
et d de l’article 24 de l’arrêté royal du 3 décembre 1923.
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Feront également re tour à la Colonie, les terres que la Fondation 
aura laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues, sans 
motifs reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du Délégué du Chef de la Province. Cette inexécution 
fera s’opérer d ’office la résolution de la présente convention.

La Fondation s ’engage, dès ores, à remplir dans le cas de résolution 
de la présente convention, toutes formalités prévues par la législation 
sur le régime foncier en vue de F enregistrement du terrain au nom 
delà Colonie.

Art. 5. — La Fondation respectera, dans l’exécution de la présente 
convention, les dispositions des arrêtés royaux réglementant la vente 
et la location de terres non contraires aux obligations ci-dessus.

Art. 6. — Les superficies qui 'deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public seront reprises gratuitem ent par la Colonie à 
charge pour elle d ’indemniser la Fondation des impenses et des cons
tructions à  reprendre s'il en existe sur T emprise.

Art. 7. — La présente convention est conclue sous réserve des droits 
que les indigènes pourraient revendiquer dans le délai et selon la pro
cédure prévus à  l’article 9 du décret du  31 mai 1934.

Art. 8. — Les frais d'acte et de mesurage sont à charge de la Colo
nie, les frais d’enregistrement sont à charge de la Fondation.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double exemplaire, le treize avril mil 
neuf cen t trente-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du  présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 24 août 
1937.

Art . 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel} den 24n Au-
gustus 1937. 

LEOPOLD.

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. Rubbens.
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Rapport du Conseil Colonia! sur le projet de décret accordant la ces
sion gratuite à la Congrégation des Pères Passionistes, d’un terrain 
de 100 hectares, sis à Luhefu (district du Sankuru).

Examiné par le Conseil au cours de, sa séance du 16 juillet 1937 ce, 
projet a été approuvé sans observations, à l'unanimité.

'M. le Ministre des Colonies, M. le Vice-Président Dupriez, ainsi que 
MM. les Conseillers Ce Cleene, Deladrier, Louwers et Van der Linden 
étaient absents et excusés.

L’Auditeur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
H . D e r a e d t .

Terres» — Cession gratuite à la 
Congrégation des Pères Passio
nistes, d’un terrain de 100 hec
tares, sis à Lubefu. — Conven
tion du 9 février 1937. — Appro
bation.

Gronden. — Kostelooze afstand 
aan de « Congrégation des Pères 
Passionistes » van eenen g rond 
van 100 bectaren te Lubefu ge- 
legen» — Qvereenkomst van 9 
Februari 1937. — Goedkeuring.

LEOPOLD I I I ,  K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tcgemvoordigen en 
Loekomenden. H e i l .

Gezien b et advies door rien Ko- 
juillel lonialen Raad uitgebra-clil.in diens 

vergadering van 16 Juli 1937;

LEOPOLD III. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 16 
1937;

Sur la proposition die Notre Mi
nis Ire des Colonies;

Nous avons décrété et décré
tons :

Op de vo'ordracht van Onze Mi- 
nisler van Koloniën;

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . j A r t ik e l  é é n .

i

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de in- 
suil est approuvée : licud volgt is goedgekeurd :
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Entre le Gouvernement d.u Congo Belge, ci-après qualifié «Colonie», 
représenté par le Chef de la Province de Lusambo d’une part,

et

La Congrégation des Pères Passionisles ci-après qualifiée « la Mis
sion », dont la personnalité civile a été reconnue par arrêté roya-l du 
16 mars 1932 (B. O. 1932, p. 197), représentée par le R. P. Hagen- 
dorens, Joseph, Augustin, son Représentant Légal, résidant à Tshum . 
be, d 'autre part,

Sous réserve d ’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie, 
il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La «. Colonie » cède gratuitem ent à la « Mission ». 
qui accepte, un terrain situé à Lubefip d’une superficie approxima
tive de cent (100) hectares, tel qu'il est représenté par un liséré rose 
au croquis ci-après à l ’échelle de 1 à 20.000.

A r t . 2. — Le terrain cédé devra rester affecté aux cuivres de la Mis
sion; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de 
servitudes ou autres droits réels, sans l’autorisation du Pouvoir Com
pétent.

A r t . 3. — Les sentiers, routes et rivières appartiennent au domaine 
public; la largeur sera portée à dix mètres pour les routes et quatre 
mètres pour les sentiers lors du mesurage officiel.

A r t . 4 .  —  A  dater du délai de dix ans. à  compter du  jour de l 'ap 
probation «Je celte convention, feront retour à la Colonie les parties 
du terrain qui n ’auront pas été mises en valeur, conformément à l’a r 
ticle 2 et. suivant les conditions prévues par l’arrêté royal du 3 décem
bre 1923 et les ordonnances d’exécution. Cette constatation se fera 
par le procès-verbal du délégué du Chef de la Province. Feront éga
lement retour à. la Colonie, les terres que les cessionnaires auront 
laissées inoccupées duran t cinq années ininterrompues, sans motif 
reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Les Missionnaires s 'engagent à remplir dès ores toutes les forma
lités prévues par la  législation sur le régime foncier de la Colonie, en 
vue de l 'enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

A r t . 5. — Les surfaces qui (deviendraient nécessaires à une destina
tion d ’intérêt public parmi celles faisant l'objet de la présente ces
sion. seront reprises gratuitement par la Colonie et si possible, com
pensées par d’autres surfaces équivalentes et contiguës à charge pour 
elle d’indemniser la Mission des impenses et constructions à rep ren
dre s'il en existe dans les limites de l’emprise.

A r t . 6 .  —  Les frais d’enregistrement sont à charge de la « Mission ».
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Art. 7. — La présente convention est conclue sous réserve des droits 
que les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai 
et selon la procédure prévue à l ’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait5 à Lusambo, en double exemplaire, le neuf février mil neuf 
cent trente-sept.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l 'exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 
1937.

Art 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
dccreet.

Gegeven te Brussel, den 29n Juli 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la ces
sion gratuite à la Congrégation des Sœurs de la Visitation, d’un ter
rain de 50 hectares, à Mukila-sur-Wamba.

Ce projet a été approuvé sans discussion et à l’unanimité des m em 
bres présents, au cours de la séance du Conseil Colonial du 16 juillet 
1937.

Etaient absents et excusés : M. le Ministre des Colonies, M. le Vice- 
Président Dupriez, ainsi que MM. les Conseillers De Cleene? Deladrier, 
Louwers et Van der Linden.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

Le Conseiller-Rapporteur, 
H a l e w y c k  d e  H e u s c h .

L’Auditeur, 
P. Gustin .
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Terres. —  Cession gratuite à la 
Congrégation « Sœurs de la Vi
sitation », d’un terrain de 50 
hectares, sis à IViukila-sur-Wam- 
ba. —  Convention du 13 avril 
1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 16 juillet 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Kostelooze afstand aan 
de « Congrégation Sœurs de la 
Visitation » van eenen grond van 
50 hectaren, te Mukila-op- 
Wamba gelegen. —  Overeen- 
komst van 13 April 1937. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
loniai en Raad uitgebracht in dieus 
vergadering van 16 Juli 1937;

Op de voordraeht van Onzen M;- 
nister van Koloniën;

Wij lhebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de 
tekst volgt is goedgekeurd:

Entre la Colonie du Congo Belge, ci-après qualifiée la «Colonie», 
représentée par le Commissaire Provincial, Chef de la Province de 
Léopoldville, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
les arrêtés royaux des 3 décembre 1923 et 29 juin 1933, d ’une part.
et
la Congrégation Sœurs de la Visitation, dont le siège est à Mukila- 
sur-Wamba, ci-après qualifiée la « Mission », dont la personnalité 
civile a été reconnue par arrêté royal du 8 janvier 1934 (B. 0., année 
1934, p. 120), représentée par la Très Révérende Sœur Legrand, 
Gabrielle, sa Représentante Légale suppléante, résidant à Mukila- 
sur-W amba, d ’autre part,

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie,

Il a  été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie cède gratuitement en pleine propriété 
à la Mission, qui accepte, un terrain situé à M ukila-sur-Wamba (T er
ritoire des Bayaka), d’une superficie approximative de cinquante 
hectares, destiné à la création d’un poste de Mission, tel qu ’il est 
représenté par un liséré rose au croquis approximatif figuré d 'autre 
part à 'échelle de 1 à 10.000. Sa délimitation définitive sera faite sur 
les lieux par un Délégué du Chef de la Province, le Représentant de 
la  Mission préalablement entendu.
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A r t . 2. — Les chemins et les sentiers indigènes ou autres qui t r a 
versent le terrain cédé appartiennent au Domaine public de la Colonie 
et ne font pas partie de la présente cession; leur situation et leur 
largeur définitives -seront déterminées sur le terrain lors du mesurage- 
officiel.

A rt . 3. — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la 
Mission; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, g re
vé de servitudes ou autres droits réels que moyennant l’autorisation 
du Gouverneur Général.

A r t . 4. —  Au D‘r janvier 1948. feront retour à la Colonie les parties 
des terrains qui n ’auront pas été mises en valeur conformément aux 
conditions spéciales de la présente convention et suivant les condi
tions prévues par l 'arrêté royal du 3 décembre 1923.

Cette constatation se fera pa.r le procès-verbal du Délégué du Chef 
de la Province.

Feront également retour à la Colonie, les terres que les cessionnai
res auront laissées inoccupées pendant cinq années ininterrompues, 
sans motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

A r t . 5. — La Mission s’engage à remplir dès ores, toutes les form a
lités prévues par la législation sur le régime foncier de la Colonie, 
en vue de l’enregistrement de ces terres au nom de la Colonie.

A r t . 6. — La Mission s'engage à boiser « ou reboiser ou entrepren
dre des cultures de plantes arbustives médicinales) sur un dixième 
du terrain cédé, c’est-à-dire, sur une superficie de cinq hectares. 
L’essence à employer pour boisement ou reboisement sera choisie 
parmi les suivantes : Maesopsis Eminii (Ndunga), Milletia Laurentii 
(W enge), Cassia Siamea. Cas-sia Fislula. Si la Mission préfère 
employer d’autres essences que celles précitées, il faut l'accord du 
Oo m m i ssa i r e P rovinc ial.

La plantation sera effectuée d’une façon « serrée » ; l’écartement 
des plants en tous sens ne devra, en aucun cas, dépasser trois mètres, 
pour que les arbres forment rapidement massif et couvrent le sol 
après peu de temps.

La plantation sera entretenue continuellement suivant les néces
sités. Les travaux devront être achevés en cinq ans.

A r t . 7. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d ’intérêt pubic, parmi celles faisant l’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratuitement par la Colonie et si possible com
pensées par d 'autres superficies équivalentes et contiguës à charge 
pour elle d'indemniser la. Mission des impenses et des constructions à 
reprendre s’il en existe, dans les limites de l’emprise.

A r t . 8. — La présente convention est conclue sous réserve des 
droits que les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans 
le délai et selon la procédure prévue à l ’article 9 du décret d!u 31 mai 
1934.
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Art. 9. — Les frais d 'enregistrem ent sont à charge d-c la. Mission.

Ainsi fait, à Léopodville, en double expédition, le treize avril mil 
neuf cent trente-sept.

A r t . 2. j A r t . 2.

Moire Ministre des Colonies est j Onze Minister van Koloniën is 
cliargé de l’exécution du présent : bêlas! met de uitvoering van dit 
décret. Jdecreet.

Donné à Bruxelles, le 29 juillet Gegeven le tJrussel, den 29n Juli 
1937. 1937.

LEOPOLD.

Par ie Roi : Van's Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E .  R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la 
cession gratuite à la Fondation médicale de l’Université de Louvain 
au Congo Belge (Fomulac), d’un terrain de 3 hectares, à Rambo.

Examiné au cours de la séance du 16 juillet 1937, ce projet a été 
approuvé à l'unanimité des membres présents.

AL le Ministre des Colonies. Al. le Vice-Président Dupriez, ainsi 
que MAI. des Conseillers De Cleene. Deladrier. Luuwors et Van Der 
Linden avaient excusé leur absence.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

U  Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w y c k  d e  H e u s c h . ' P .  G u s t in .

Terres. —  Cession gratuite à la 
Fondation médicale de l’Univer
sité de Louvain au Congo (Fo
mulac), d’un terrain de 3 hec
tareŝ  sis à Rambo. —  Conven
tion du 3 décembre 1936. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi d e s  B e l g e s ,

A tous, présent et à venir, 
S a l u t .

AHi l’avis émis par le Conseil Co-

Gronden—  Kostelooze afstand aan 
de « Fondation médicale de 
l’Université de Louvain au Congo 
(Fomulac) », van eenen grond 
van 3 hectaren te Rambo gele- 
gen. —  Overeenkomst van 3 De- 
cember 1936. —  Goedkeuring.

LEOPOLD HT. K o n i n g  d e r  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Î I e t l .

Oezien liet advies door den Ko-
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lonial en sa séance du 16 juillet 
1937;

tSur la proposition die Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention, dont la  teneur suit 
est approuvée :

lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 16 Juli 1937;

Op de voordracht van Onzcn Mi
ni ster van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd un 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Le Gouvernement du Congo Belge, représenté par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Costermansville, ci-après dénommé 
« la Colonie », cède à titre gratuit et sous réserve d’approbation par 
le Pouvoir Compétent de la Colonie à la Fondation Médicale de l’Uni
versité de Louvain au  Congo, (Fomulac), personnalité civile reconnue 
par décret du 3 juillet 1928 (Bulletin Officiel) 1928, l re partie^ 
p. 1451), représentée par M. Leblanc, Lucien, en vertu d ’une procu
ration déposée à la Conservation des Titres Fonciers de Costermans
ville, sous le n° Q. 103, ci-après dénommée la Formulac, qui accepte 
aux conditions prévues par la présente convention, un terrain dom a
nial, d ’une superficie de trois hectares (3 hectares), situé à Rambo, 
représenté par un liséré rouge au croquis approximatif figuré ci-après 
à l ’échelle de 1 à 5.000.

CONDITIONS SPECIALES.

A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le terrain cédé devra res te r  affecté aux œuvres 
de la Fomulac donataire. Il ne pourra être aliéné, hypothéqué^ donné 
en location, grevé de servitude, ou d’autres droits réels, que moyen
nant l'autorisation du Gouverneur Général.

Art. 2. — Dans les dix ans de la date de l’approbation de la présente 
convention, feront retour à la Colonie les terres qui n ’auraient pas été 
mises en valeur dans les conditions prévues par les litterae a, b c, d 
de l’article 24 die l’arrêté royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie, les terres que la Fomulac 
aura  laissées inoccupées duran t cinq années ininterrompues, sans 
motifs reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
procès-verbal du délégué du chef de la Province. Cette inexécution 
fera s ’opérer d'office la résolution de la présente convention.

La Fomulac s ’engage, dès ores, à remplir dans l.es cas de résolution 
de la présente convention, toutes les formalités prévues par la légis
lation sur le régime foncier^ en vue de l’enregistrement du terrain 
aii nom de la Colonie.
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Art . 3. — La Fomulac s’engage à se conformer à toutes prescrip
tions contenues dans les arrêtés royaux réglementant la vente et la 
location des terres, non contraires aux dispositions de la présente con
vention.

Art. 4. — Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que 
les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans 'le délai et 
selon la procédure prévue à l’article 9 du décret du 31 mai 1934.

Ainsi fait, à Costermansville, en double expédition, le trois décembre 
mil neuf cent trente-six.

Art. 2.

Notre Ministre dles Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret. '

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 
1937.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
bclast m et de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brus-sel, den 29“ Juli 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la 
concession gratuite à la Congrégation des Sœurs de l’Enfance de 
Jésus, d’un terrain d’une superficie de 25 hectares, sis à Bokoro 
(territoire de Kutu).

Le projet a été adopté à l’unanimité des voix, sans donner lieu à 
aucune observation.

MM. Dupriez, Vice-Président, Deladrier et Van Der Lindlen étaient 
absents et excusés.

M. le Ministre s ’était retiré avant le vote, de même que MM. les 
Conseillers De Cleene et Louwers.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

L’Auditeur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
Ch. de L annoy.
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Terres. —  Cession gratuite à la 
Congrégation des Sœurs de l’En
fance de Jésus, d’un terrain de 
25 hectares, sis à Bokoro. —  
Convention du 13 avril 1937. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présent et à venir, 
S a l u t .

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 16 juillet 
1937;’

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies;

Nous avons décrété et décré
tons : ■

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Gronden. —  Kostelooze afstand aan 
de « Congrégation des Sœurs de 
l’Enfance d eJésus » van eenen 
grond van 25 hectaren, te Bo
koro gelegen. —  Overeenkomst 
van 13 April 1937. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Oezien ihet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in (liens 
vergadering van 16 Juli 1937;

Op de voordracJht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën;

Wij liebben gedecreteerd! en 
Wij deereteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
houd volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, ci-après qualifiée « la Colonie », 
représentée par le Commissaire Provincial, Chef de la Province de 
Léopoldvilte, agissant en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 
les arrêtés royaux des 3 décembre 1923 et 29 juin 1933. d’une part.
et,
la Congrégation des Sieurs de l’Enfance de Jésus, dont le siège est à 
Inongo ci-après qualifiée la Mission, dont la personnalité civile a été 
reconnue par arrêté royal du 17 août 1927 (B. O., année 1927, p. 
1512). représentée par la Très Révérende Mère Verschelwlen, Martha, 
sa représentante légale suppléante, résidant à Inongo, d’autre  part. 

Sous réserve d’approbation par le Pouvoir Compétent de la Colonie,

Il a été convenu ce nui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . — La. Colonie cède, gratuitement, eu pleine pro
priété, à la Mission, qui accepte, un terrain situé à Bokoro (Territoire 
de Kutu), d 'une superficie approximative de vingt-cinq hectares, des
tiné à la  création d'un poste de Mission tel qu’il est représenté par un 
liséré rose au croquis approximatif, figuré d 'autre part, à l ’échelle de 
1 à 20.000. Sa délimitation définitive sera faite sur les lieux par un 
délégué du Chef de la Province, le Représentant de la Mission p réa
lablement entendu.

Art. 2. —  Les chemins et les sentiers indigènes ou autres q u i t r a -
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versent le terrain cédé, appartiennent au domaine public de la Colonie 
pl ne l'ont pas partie de la présente cession ; leur situation et leur la r 
geur définitives seront déterminées sur le terrain lors du mesurage 
officiel.

Art. 3 . — Le terrain cédé devra rester affecté aux œuvres de la Mis
sion; il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en location, grevé de 
servitudes ou autres droits réels, que moyennant l’autorisation diu 
Gouverneur Général.

Art. 4. — Au prem ier janvier mil neuf cent quarante-huit, feront re 
tour à la  Colonie, les parties des terrains qui n ’auront pas été mises 
en valeur conformément aux conditions spéciales de la présente con
vention e t  suivant les conditions prévues par l’a rrê té  royal du 3 dé 
cembre 1900 vingt-trois. Celle constatation se fera par le procès- 
verbal du  délégué du Chef de la Province.

Feront également retour à la Colonie les terres que les cessionnaires 
auront laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans 
motif reconnu légitime par le Gouverneur Général.

Art. 4. — La Mission s’engage à rem plir, dès ores, toutes les form a
lités prévues par la législation sur te régime foncier de la Colonie, en 
vue de l 'enregistrem ent de ces terres au nom de la Colonie.

Art. 0. — La Mission s’engage à boiser, (ou reboiser, ou en trepren
dre des cultures de plantes arbuslives médicinales) sur un dixième du 
terrain cédé, c'est-à-dire, sur une superficie de deux hectares cinquan
te ares.

L ’essence à employer pour boisement ou reboisement sera choisie 
parmi les suivantes : Maesopsis Eminii (Ndunga),, Milletia Laurentii 
fWeugo), Cassa Siamea, Gassia Fistula. Si la Mission préfère employer 
d 'autres essences que celles précitées, il faut l'accord du Commissaire 
Provincial. La plantation sera effectuée d ’une façon « serrée » l ’écar
tement die s plants en tous sens ne devra, en aucun cas, dépasser trois 
mètres, pour que les arbres forment rapidement massif et couvrent, le 
sol après peu de temps.

La plantation sera entretenue continuellement suivant les nécessités. 
Les travaux devront être achevés en cinq ans.

Art. 7. — Les superficies qui deviendraient nécessaires à une desti
nation d’intérêt public, parmi celles faisant l’objet de la présente ces
sion, seront reprises gratu item ent par la Colonie et, si possible, com
pensées par d’autres, superficies équivalentes et contiguës, à charge 
pour elle d ’indemniser la Mission des impenses et des constructions à 
reprendre, s’il en existe dans les limites de l'emprise.

Art. 8. — La présente convention est conclue sous réserve des droits 
que les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai 
et selon la procédure prévus à l’article 9 du décret du 31 mai 1934.

A r t . 9. — Les frais d ’enregistrement sont à charge de la Mission.

Ainsi fait, à Léopoldville, en double expédition, le treize avril mil 
neuf cent trente-sept.
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Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’eéxcution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 
1937.

Art. 2.
Onze Minister van Koloniën is 

belast met de uitvoering van dit 
dec-reet.

Gegeven te Brussel, den 29n Juli 
1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :
Le Ministre des Colonies :

Van ’s Konings wege ; 
De Minister van Koloniën :

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur un projet de décret approuvant la con
cession gratuite à l’Association des Missionnaires d’Afrique (Pères 
Blancs), du Vicariat apostolique du Kivu, d’un terrain forestier, sis 
à Rwaza (province de Costermansville).

Le projet n’a donné lieu à aucune observation. Il fut adopté à l’una- 
nimité.

MM. Dupriez, Vice-Président, Deladrier et Van Der Linden étaient 
absents et excusés.

M. le Ministre s ’était retiré avant le vote, de même que MM. les Con
seillers De Cleene et Louwers.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.
L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,

H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . G h . D e  L a n n o y .

Terres. —  Concession gratuite à 
l’Association des Missionnaires 
d’Afrique (Pères Blancs) du Vi
cariat Apostolique du Kivu, d’un 
terrain forestier de 39 hectares, 
sis à Rwaza. —  Convention du 
27 février 1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 16 juillet 
1937;

Gronden. —  Kostelooze concessie 
aan de « Association des Mis
sionnaires d’Afrique » (Witte 
Paters) du Vicariat Apostolique 
du Kivu », van een boschgrond 
van 39 hectaren, te Rwaza gele- 
gen. —  Overeenkomst van 27 Fe- 
bruari 1937. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het ad vies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraclht in diens 
vergadering van 16 Juli 1937;
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée;

Üp de voordradht van Onzen Mi
nis ter van Koloniën,

Wij hehben gedecreteerd en 
Wij deereteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de in- 
boud volgt is goadigekeurd :

Entre le Gouvernement du Congo Belge? représenté par le Commis
saire Provincial, Chef de la Province de Gostermansville, ci-après 
dénommé « la Colonie », d’une part,
et,
l’Association des Missionnaires d’Afrique (Pères Blancs) du Vicariat 
Apostolique du Kivu, dont le siège est à Katana, personnalité civile 
reconnue par arrêté royal du 14 juillet 1930 (B. O. 1930, p. 606) 
représentée par Mgr Leys, Edouard, Représentant légal" (B. O. 1930, 
p. 606),  ci-après dénommée « la Mission » d’autre part.

Est intervenue la convention suivante, .sous réserve d’approbation 
par le Pouvoir Compétent de la Colonie:

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie concède à la Mission pour une durée 
de neuf ans prenant cours à la date de l'approbation die la présente 
convention par le Pouvoir Compétent, aux conditions du décret du 
20 juillet 1920, de l'arrpté royal du 30 mai 1922 et de l’ordonnance 
du 10 août 1923, le droit exclusif d’exploiter la forêt se trouvant sur 
un terrain d’une superficie de trente-neuf hectares, situé à Rwaza, 
représenté par un liseré jaune au croquis approximatif figuré d’autre 
part à l ’échelle de 1 à 25.000.

Art. 2. — L’exploitation est accordée à titre gratuit et est soumise 
aux conditions ci-après :

a) le terrain sur lequel se trouve la forêt dont l’exploitation est con
cédée à la Mission, sera marqué par les soins de la dite’ Mission, de 
façon bien apparente conformément aux stipulations de l’article 2 de 
l ’ordonnance n° 61/Agri du 10 août 1923.

b) P exploitation se fera en quatre parcelles de superficie égales, 
délimitées conformément aux prescriptions de l’alinéa 8 de l’ordon
nance n° 61 précitée.

o) l'exploitation de chacune des parcelles ne pourra être commencée 
que sur autorisation spéciale écrite, délivrée par le Chef de la Pro
vince, à la demande écrite du Représentant de la Mission. Cette auto
risation spéciale déterminera l ’exploitabilité et fixera le nombre de 
pieds semanciers représentant le tiers du cube forestier exploitable 
prévu au 2° ci-dessous.

idl) est autorisée la coupe des deux tiers du cube forestier exploitable 
par hectare.
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Ne peuveal. être coupées:
i u) les essences ayant moins de un mètre Cinquante de Circonférence 

à hauteur d5homme;
2°) un tiers par hectare  'des essences ayant un mètre cinquante au 

■moins ne circonférence a hauteur d'homme.

Art. 3. — Les arbres dont l'exploitation est autorisée devront être 
coupes au ras du soi ia coupe sera nette et bombée.

Les trous creuses par le sciage au bois seront comblés lorsqu'ils 
cesseront d être utilises.

Art. 4. — La Mission s'engage a n élever sur le terrain que les cons
tructions spécialement autorisées par le Une! de la Province. Ueue 
autorisation ne sera nomme que uans ia mesure ou les constructions 
seront nécessitées par .L'exploitation loresuere. Les objets laüriqués 
ne pourront être veinaus et devront uniquement servir a l usage exciu- 
si 1 de la Mission.

iVaT. 5. — Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que 
les indigènes pourraient éventuellement re\ endiquer dans le délai et 
■selon la procedure prévue à 1 article U du décret du 31 mai 1934. Sui
vant procès-verbal d'enquête en date du 17 novembre 1930, les indi
gènes originaires de ia région du  liugari conservent sur ce terrain te 
droit d;y couper le menu bois de chauffage eL de construction néces
saires à leurs besoins.

Art. 6. — Le présent contrai annule et rem place le contrat n° 5305 
du 7 juillet 1932, approuvé par décret du 5 décembre 1933.

Ainsi l'ail à üoslermansville, en double expédition, le vingt-sept 
février mil neuf oenl trente-sept.

A r t . 2. A r t . 2.

Notre Ministre des Colonies est ; Onze Minisler van Ivoloniën is 
chargé de l'exécution du présent : belasl met de uilvoering van dit 
decret. I deereet.

Donné à Bruxelles, le 29 juillet Uegeven Le llrussel, den 29" Juli 
1937. ’ ; 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

im p . lJ isonaise , ru e  P isse rou ie , 133, D ison -V erv iers . —  T el. 15Ü.Ô2.
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D ates. Papes. ■ D agteekeningen.
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Polygone Colomine n ü 60; 
Polygone Colomines n° 61.— A p
p ro bation  . . . . . . . .

21

652

Septem ber 1837. —  K. B . •—
Mijlien. —  De « Com pagnie Mi
nière du Congo Belge » is ge- 
m achtigd  de goud,- zilver- en 
d iam an t lagen welke gelegen 
zijn in volgende concessies : 
Veelhoek Colomines n 1' 58; 
Veelhoek Colomines n r 59; 
Veelhoek Colomines n r 60; 
Veelhoek Colomines n r 61. —
G oedkeuring ...............................

21 septem bre 1937. -  A. R .  —  Mines. 
—  L a Com pagnie Minière au 
L u an d a- L rundi est autorisée à 
exploiter les gisem ents d ’étain  
com pris dans les concessions dé
nom m ées :
Mine de Kagago;
Mine de N yagarago;
Mine de M ukudzi;
Mine de M pwato. —  A pproba
tio n  . ...........................................

21 Septem ber 1937. —  K . B. —  Mij- 
nen. —  De <c Com pagnie Mi
nière au R uanda-U rund i » is 

■ gem achtigd de tin lagen  te ex-
ploiteeren welke gelegen zijn in 
de volgende concessies :
Mijn van  Kagago; 

i Mijn van N yagarago;
i Mijn van M ukudzi;
; Mijn van  M pwato. —  Goedkeu-

659 ' ring ...........................................

24 septem bre 1937. —  A. R . —  Mines.
—  M odification des lim ites du 
polygone K alina  1 (perm is 
d ’explo itation  n° 68) accordé à 
la Société « Sym étain  ». . . 667

24 Septem ber 1937. —  K. B. —• Mij- 
nen. — W ijziging der grenzen 
van  den veelhoek K alina  1 
(exp lo itatievergunning  n r 68) 
aan de Société « Sym étain  » 
toegestaan  . .........................

24 septem bre 1937. —  A. R . — Mi
nes. —  A pprobation  des perm is 
d ’explo itation  nos 85, 86 e t 87 
délivrés pa r la  Com pagnie des 
Chem ins de fer du  Congo Supé
rieur aux G rands Lacs A fri
cains à  la Société Minière de 
B afw aboli (Som iba) .

24 Septem ber 1937. —  K . B. —  Mij- 
nen. —  G oedkeuring van  de 
exp loitatievergunningen n rs 85, 
86 en 87 afgeleverd door de 
« Com pagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux G rands 
Lacs A fricains » aan  de ven- 

673 nootschap « Société Minière de
, Bafw aboli ». (Somiba)

Bladz

652

659

667

673



—  633  —

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention conclue entre la Colonie et M. Georges S taquet.

Dans une précédente séance du Conseil, il avait été admis que la 
superficie de la concession à octroyer devait être réduite. Celle-ci a 
été réduite notablement par 1’Adminislralion.

Celte réduction est cependant jugée insuffisante par plusieurs m em 
bres du Conseil qui, lors de la mise aux voix, émettent un vote négatif.

Le projet est adopté à l 'unau imité moins trois votes négatifs, étant 
entendu que les articles 20, 21 et 22 de la convention sont supprimés, 
conformément à la nouvelle législation minière.

M. De Cleene était absent et excusé.

L ’Auditeur,
H a l e w y c .k  d e  H e u s c h .

Bruxelles, le 5 février 1937.

Le Conseiller-Rapporteur,
M. R o b e r t .

Mines. —  Convention conclue en
tre la Colonie et M. G. Staquet. 
—  Approbation. !

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 29 janvier 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen de Kolonie en den heer 
G, Staquet. —  Goedkeurlng.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden,  Heil.

Gezien het ad vies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebraclit in diens 
vergadering van 29 Januari 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s 1er van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

La convention dont la teneur De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : 1 lekst volgt is goedgekeurd :
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Ënlre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Edmond 
Rubbens, Minisire des Colonies, d'une part,

et

M. Georges S taquet, ingénieur civil des mines et ingénieur-géologue, 
demeurant 87, square Coglhen, à Uccle-Bruxelles, d’autre part,

Il a été convenu ce qui suiL :

■ A r t ic l e  p r e m ie r . —  Le contractant de seconde part s’engage à consti
tuer, dans les six mois à da ter  de l’approbation par décret de la p ré 
sente convention, une société qui aura pour objet la recherche des 
mines et la constitution d’une ou de plusieurs sociétés pour l’exploi
tation des substances découvertes.

Art. 2. — Le capital initial de la société de recherche sera de un 
million de francs en espèces.

La moitié au moins de cette 'somme devra être versée à la constitu
tion de la société.

Les statuts et les modifications aux statuts de la société de recher
che devront recevoir l'approbation préalable et écrite de la Colonie.

Les actions de cette 'société seront et resteront nominatives pendant 
la durée du droit de recherche accordé à celle-ci par la présente con
vention. Elles ne pourront être transférées sans l ’autorisation p réa
lable et écrite du Ministre des Colonies. Elles devront être toutes de 
même valeur nominale et représenter chacune une voix aux assem 
blées générales des actionnaires.

Art. 3. — Au cas où la société de recherche ne serait pas constituée 
dans le délai spécifié à l’article premier ci-dessus, la convention sera 
résolue 'de plein droit.

Art. 4. — A l’initiative du contractant de seconde part, une société 
déjà existante pourra, dans le délai de six mois prévu à l ’article p re 
mier. demander au Ministre des Colonies l'autorisation d’acquérir les 
droits et d'assumer les obligations dérivant de la présente convention.

L’agrément donné par la Colonie à celte «demande-dispensera le con
tractant de seconde part de créer la société de recherche prévue par 
l ’article premier de la présente convention.

Art. 5 —■ Sauf disposition expresse contraire, l’expression « la so
ciété de recherche » désigne la société créée en vertu de l 'article pre
mier ou la société agréée par la Colonie, en vertu de l’article quatre 
de la présente convention.

Art. 6. — La Colonie accordera à la société de recherche aux con-7
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ditions déterminées ci-après, le idroit de rechercher les mines, sous 
réserve des droits des tiers, dans les territoires délimités ci-après :

BLOG 1.

Au Nord : la frontière de l>a Colonie.

A l’Est : une ligne suivant la crête de partage qui sépare le bassin de 
la Bwere du bassin de la Kapili, depuis la frontière Nord de la Colonie 
jusqu’à la mission de Bafuku; une ligne droite joignant cette mission 
au confluent de la Baranza et de l’Uele; une droite reliant ce point au 
confluent de la Mangabella et du Bomokandi; une droite reliant ce 
confluent à la mission de Nala; le méridien de Nala, depuis ce point 
ju squ’à la limite Nord du bassin de l 'A ruw im i-Itu ri; cette limite Nord 
jusqu 'au  méridien 26° de longitude Est de Greenwich; ce méridien 
jusqu’à la rive droite de l’Aruwimi-Ituri; cette rive jusqu’au .méridien 
passant par l'intersection des rives droites de la Lindi et du Lualaba; 
ce méridien jusqu’à celle intersection; une normale à l’axe du Luala
ba; ensuite la rive gauche du Lualaba jusqu’à sa rencontre avec le 
chemi nde fer de Stanlevville à Ponthierville; cette ligne de chemin 
de fer jusqu 'à  Pontlhierville, puis la rive gauche du Lualaba jusqu 'à 
son intersection avec le parallèle de Nyangwe; ce parallèle, depuis ce 
point jusqu 'à sa rencontre avec la limite Ouest du domaine du Comité 
National du Kivu, telle qu’elle résulte des décrets du 21 mai 1930 et 
du 8 mai 1933 (limite du district du Kivu, établie par l’ordonnance du 
21 janvier 1928) ; celte limite jusqu’au parallèle 5° de latitude Sud;

Au Sud, ce parallèle jusqu’à son intersection avec la rive gauche du 
Lomami.

A l'Ouest, cette rive jusqu’à son intersection avec la rive gauche du 
Lualaba, cette rive jusqu 'à  sa rencontre avec le méridien 24° de lon
gitude Est de Greenwich, puis ce méridien jusqu’à la frontière septen
trionale de la Colonie.

BLOC 2.

Au Nord et à l'Est, le thalweg 'die la rivière Kasai ju squ’à sa ren
contre avec la limite de la concession accordée à la Société Minière 
du Bécéka,, telle qu'elle résulte de la convention du 5 novembre 1906 
(documents joints au Traité d’annexion du Congo) et de la conven
tion du 17 juillet 1919 (décret du 1er février 1920, B. O. 1920, 
p. 209).

Au Sud et à l’Ouest, la frontière de la Colonie.

Les contestations qui surgiraient au 'sujet ides limites indiquées ci- 
dessus seront tranchées souverainement par le Ministre des Colonies.

Le droit de rechercher les mines dans ces régions sera accordé pour 
une durée de deux ans, commençant à courir à la date de l’arrêté  royal
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approuvant les statuts de la société de recherche à créer en vertu de 
l’article premier.

Hans le cas où les droits résultant ide la présente convention seraient 
cédés à une société, conformément à l'article quatre, les deux ans 
commenceront à courir le jour où la Colonie autorisera cette cession.

A r t . 7. — L’autorisation de rechercher les mines en vertu de l ’a r t i
cle précédent comporte les droits attachés à un permis général de r e 
cherches par la législation minière de droit commun, en vigueur au 
Katanga cl est soumis aux réserves prévues par cette législation, pour 
autant que la présente convention n'y soit pas contraire.

Lorsqu'une nouvelle législation minière sera mise en vigueur dans 
les régions visées à l'article six. celle-ci sera seule applicable dans la 
mesure où elle ne dérogera pas à la présente convention, et il sera mis 
fin à l 'applicaüon de la législation minière du Kalanga.

A r t . 8. — Pendant la durée du droit de recherche prévu à l’article 
six, la société pourra délimiter dans les régions ouvertes à ses r e 
cherches une superficie de deux cent cinquante mille hectares, en dix 
blocs au maximum, dans lesquels elle jouira d’un droit exclusif de 
recherches minières.

Ce droit exclusif expirera quatre ans après l’ouverture du droit gé
néral de-recherche accordé en vertu de l’article six.

Le long de l'axe des vallées, ces blocs ne pourront avoir en aucun 
endroit une largeur inférieure à dix kilomètres.

Le périmètre des blocs devra, autant que possible, être formé de 
limites naturelles continues, telles que cours d’eau, routes, etc.

A r t . 9. — L'autorisation de rechercher les mines dans les blocs choi
sis conformément à. l'article précédent conférera les droits attachés à 
un permis spécial de recherches par la législation minière de droit 
commun en vigueur au Kalanga, conformément aux règles et condi
tions établies par l'article sept.

Ar t . 10. — Le droit exclusif de recherche du concessionnaire dans 
les blocs prévus à l'article huit, naîtra dès l'instant où ces blocs seront 
ah o rués.

L'ahornement des blocs sera fait au moyen de bornes et de poteaux 
placés aux angles et sur les côtés, au passage des rivières, sentiers, 
cours d'eau, etc., de telle sorte que les tiers prospecteurs reconnais
sent aisément ces limites. Les bornes et les poteaux porteront un écri
teau indiquant le nom du concessionnaire, la date de la délimitation 
el l’indication sommaire du périmètre du bloc.

Dans le mois qui suivra l'abonnement, celui-ci sera notifié au Com
missaire de District, sous peine de déchéance. A cette notification sera 
joint un plan au 1/5D.OOO- à l'appui, indiquant les limites mention-
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nanl les cours d'eau, .montagnes, points géographiques, etc., perm et
tant -de rattacher le plan à la carte générale du Congo Belge.

Le Commissaire de District affichera la notification et les plans dans 
ses bureaux, où les tiers intéressés pourront en prendre connaissance.

A r t . 1 1. — Le concessionnaire paiera à la Colonie les redevances sui
vantes :

a) Pendanl la durée du droit, général de recherches :
La première année : 10.000 francs (dix mille francs) ;
La deuxième année : 20.000 francs (vingt mille francs).

b) Pendanl la durée du droit exclusif de recherches :
La première année : Fr. 0,10 par hectares compris dans les blocs

délimités; ‘
La deuxième année : Fr. 0,20 par hectare;
Lu troisième année : Fr. 0.30 par hectare;
La quatrième année : Fr. 0.40 par hectare.

Les redevances prévues sous le liliera a seront payées par anticipa
tion.

Les redevances prévues sous le li Itéra b seront dues dès le jour où 
un bloc de recherches sera notifié au Commissaire de district. Elles 
seront payées à celui-ci en même temps que la notification lui sera 
faite. Toute fraction d'année 'Comptera pour une année entière.

En cas de prorogation éventuelle des droits de recherches, ceux-ci 
seront soumis à des redevances calculées en poursuivant l'application 
des progressions arithmétiques ci-dessus.

A r t . 12. —  L a  s o c i é t é  de r e c h e r c h e  a u r a ,  à to u t  m o m e n t ,  l a  f a c u l t é  
de r e n o n c e r  à  s e s  'd ro its .

La renonciation ne sera opérante qu'à la condition d'être notifiée au 
Ministre des Colonies.

Elle ne pourra porter sur une fraction de bloc de recherche.

Les redevances afférentes à l'exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement à la Colonie.

A r t . 13. — Jusqu'au moment où des découvertes justifieront, aux 
termes de la loi minière, la demande de permis d ’exploitation, la 
société de recherche devra dépenser une somme qui sera calculée sur 
la base d’un minimum de deux cent cinquante mille francs par an, en 
travaux effectifs de recherche sur le terrain.

A r t . 14. — Le contractant de seconde part s’engage à faire un levé 
géologique et un levé topographique systématiques des blocs indiqués 
à l ’article huit. Ces levés seront terminés à l’expiration du droit exclu
sif de recherche dans les blocs délimités par le concessionnaire.
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Ces levés seront établis suivant un programme et des méthodes a r rê 
tés de commun accord entre la Colonie et le contractant de seconde 
part.

Tous les documents y relatifs seront communiqués au fur et à m e
sure à la Colonie.

A r t . 15. —  La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise à la Colonie, au fur et à mesure 
de l’avancement des travaux et au moins une fois par an.

La Colonie pourra, en tout temps et à ses frais, faire inspecter les 
travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par la société de recherche seront, autant que 
possible, rattachés aux sommets de la triangulation du Congo Belge. 
Là où cette triangulation n'existe pas, les itinéraires seront rattachés 
à des points fixes du sol. figurés sur la dernière édition officielle de la 
carte du Congo Belge.

A r t . 16. —  La Colonie s ’engage, jusqu 'à une date ne dépassant pas 
un an après l'expiration du droit exclusif de recherches, à accorder à 
une ou plusieurs sociétés d’exploitation créées par la société die r e 
cherche le droit d'exploiter pendant quatre-vingt dix ans, à courir de 
la date de l’octroi du permis d’exploitation, les mines découvertes dans 
ies délais déterminés à l'article huit et 'de la découverte desquelles le 
Commissaire de District aura reçu communication au plus tard trois 
mois après l ’expiration du droit exclusif de recherche dans les blocs 
délimités par le concessionnaire. Les statuts de la société d’exploita
tion seront établis conformément à la législation minière de droit 
commun en vigueur au Katanga.

Lorsqu’une nouvelle législation sera mise en vigueur dans les ré 
gions où se trouvent d'es mines, celle-ci sera applicable ainsi qu’il est 
dit à l ’article sept.

Les statuts seront soumis à approbation préalable par arrêté royal.

La société de recherche pourra toutefois être dispensée de créer la 
société d’exploitation si. d 'accord avec la Colonie, elle se transforme 
en société d’exploitation ou si elle est autorisée par la Colonie à appor
ter les mines qu’elle a découverte à une société d’exploitation non 
créée par elle.

La superficie globale de ces mines ne pourra dépasser cinquante 
mille (50.000) hectares, sans qu’aucune mine puisse dépa-sser dix 
mille (10.000) hectares.

Ar t . 17. —  Les frais résultant de la vérification de l’abornement des 
polygones d’exploitation, de leur mesurage et de leur rattachem ent au 
réseau triangulé du Congo Belge, exécutés par les soins de la Colonie, 
■seront à charge de la société d’exploitation.
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A r t . 18. — La société d’exploitation soumettra à la Colonie un p ro
jet complet de mise en exploitation. Ce projet devra prévoir l 'appli
cation de méthodes perfectionnées d exploitation, de nature a assurer, 
tant au point die vue de la quantité des produits extraits que du prix 
de revient, la production normale des mines bien exploitées; il devra 
prévoir, en outre, l'exploitation de toutes les parties du gisement dont 
la teneur est considérée comme payante dans une exploitation bien 
organisée.

A r t . 19. — La recherche et l’exploitation des mines, le mode de 
délimitation de<s mines découvertes, les conditions de leur exploita
tion, le taux des redevances minières à payer par le concessionnaire, 
les règles qui régissent les statuts et les emprunts de la société, la 
nomination de délégués par la Colonie, au sein du Conseil d’Adminis
tration, les droits de contrôle et de surveillance, les conditions die r a 
chat et les clauses de déchéance, toute contestation au sujet de l’exis
tence d’un droit de recherche et d'exploitation opposable aux tiers et. 
en général, tout ce qui n’est pas prévu par la présente convention sera 
régi par la législation minière qui sera mise en vigueur u ltérieure
ment. En attendant, ces objets seront régis par les dispositions des 
décrets miniers qui s ’appliquent ou •s’appliqueront à la même matière 
dans le territoire du Comité Spécial du Kalanga. la Colonie remplaçant 
le Comité Spécial pour l'exécution de ces diverses dispositions.

A r t . 20. — Un ou deux délégués nommés par la Colonie auront sur 
les opérations des sociétés prévues aux articles un, quatre et seize 
ci-dessus. Ions les droits de contrôle et de surveillance qui appartien
nent aux administrateurs ou aux commissaires. Ils seront notamment 
convoqués aux assemblées générales, à toute les réunions du Conseil 
d'Administration, du Comité de direction ou du Comité technique et 
du Collège des commissaires, auront voix consultative, recevront copie 
des procès-verbaux des séances et de toutes les autres communica
tions adressées aux administrateurs ou aux commissaires. Ces délé
gués auront droit à une indemnité fixe ou à des jetons de présence, 
qui seront fixés d’accord avec la Colonie.

La Colonie pourra, en tout temps, faire inspecter les travaux de 
recherches et d’expîoitaIion par commissaire des mines. Celui-ci aura 
libre accès sur les chantiers. Le concessionnaire devra se conformer 
aux instructions que lui donnerait ce commissaire, en vue d ’éviter le, 
gaspillage du gisement, d’assurer l'observation des règles établies par 
la présente convention, ainsi que de ta législation en vigueur.

A r t , 21. — Le Gouvernement de la Colonie et à son défaut le Gou
vernement Belge auront, à  prix égal, le droit d’acquérir par p réfé
rence, en tout ou en partie, l’or et le diamant provenant des mines 
concédées en vertu de la présente convention.

A r t . 22. — Le concessionnaire choisira quatre-vingt pour cent au 
moins du personnel blanc parmi les personnes de nalionalilé belge,
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qu’il s'agisse du personnel dirigeant ou du personnel subalterne. Le 
matériel et les approvisionnements nécessaires à son exploitation 
seront de provenance belge, dans une proportion de quatre-vingts pour 
cent au moins. Il sera tenu de vendre quatre-vingts pour cent de ses 
produits ou sous-produits, soit au Congo Belge, soit en Belgique, au 
choix Gu Ministre des Colonies. Des exceptions aux règles du présent 
article pourront être autorisées par le Ministre des Colonies.

A r t . 23. — Les droits et obligations dérivant des présentes ne pour
ront être cédés, hypothéqués ou grevés .d’un droit réel quelconque par 
le contractant de seconde part sans l’assentiment préalable et par écrit 
du Ministre des Colonies.

A r t . 24. — Le concessionnaire ne pourra, au cours de la période de 
recherches ou d’exploitation, sans l’autorisation préalable et écrite du 
Ministre des Colonies, prendre des engagements qui auraient pour 
effet de restreindre son activité.

A r t . 25. — Le concessionnaire ne pourra procéder à l’exploitation 
et à l 'exportation de l’étain ou du minerai d’étain si le Gouvernement 
le demande.

A r t . 26. — La présente convention est conclue sous réserve d’appro
bation par le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 17 février 1937.

A r t . 2. Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minisler van Koloniën is 
chargé de l’exécution du présent ; belast met de uitvoering van dit 
décret. deereet.

Donné à Bruxelles, le 27 août : Gegeven le Brussel, den 27” Au- 
1937. gus lus 1937.

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E . R ubbens

V a n ’ s  K o n i n g s  w e g e  :  
De Ministcr van Koloniën,
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Mines. —  La Société Minière du 
Bécéka est autorisée a exploiter 
les gisements de diamants situés 
dans les concessions suivantes :

Concession dénommée Gisement 
Mugila.
Concession dénommée Gisement 
Luii.
Concession dénommée Gisement 
Bukoma.
Concession dénommée Gisement 
Sululu.
Concession dénommée Gisement 
Lulengela.
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu le décret du 31 octobre 1906, 
portant création de la Compagnie 
du Chemin de fer du Bas-Congo 
au Katanga;

Vu la convention du 5 novembre 
1906, conclue entre l 'Etat Indé
pendant du Congo et la dite Com 
pagnie ;

Vu la convention du 17 juillet 
1919, approuvée par décret du 1- 
février 1920, modifiant celle du 
5 novembre 1906;

Vu l’arrêté, royal du 9 décembre 
1919. autorisant la Compagnie du 
Clhenfin de fer du Bas-Congo au 
Katanga à céder ses droits miniers 
à la Société Minière du Bécéka;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Bécéka, ainsi que les

Mijnen. —  De « Société Minière 
du Bécéka » is gerechtigd de 
diamantlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in de volgen.. 
de concessies :

Concessie genaamd Laag Mugila.

Concessie genaamd Laag Lubi.

Concessie genaamd Laag Buko- 
ma.
Concessie genaamd Laag Sululu.

Concessie genaamd Laag Lulen
gela.
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, H e i l .

Gezien liet decreet van 31 Oeto- 
ber 1906, houdende stichting van 
-le « Compagnie du Chemin de fer 
du Bas-Congo au Katanga »;

Gezien de overeenkomst van 5 
November 1906. gesloLen tusschen 
den Onafhankelijken Congostaat 
en gezegde Compagnie;

Gezien de overeenkomst van 17 
Juli 1919, goedgekeurd bij de
creet van 1 Februari 1920, hou
dende wijziging van deze van 5 
November 1906;

Gezien bel koninklijk besluit van 
9 December 1919, waarbij de 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » geimach- 
tigd wordt hare mijnrechten aan 
de « Société Minière idfa Bécéka » 
af te siaan;

Gezien de aanvraag van de « So
ciété Minière du Bécéka » evenals
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rapports de prospection et les 
caries y annexés;

Considérant que des gisements 
de diamants ont été découverts par 
la Société Minière du Bécéka dans 
les territoires qu’elle -est autorisée 
à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

île prospeclieverslagen en de daar_ 
bij behoorende kaarten;

Overwegende dat diamanllagen 
'vverden outdekl door de « Société 
Minière du Bécéka » in de gewe- 
sten in dewelke zij gemachtigd 
is prospectie uit te oefenen;

O p de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Artic.le premier.

La Société Minière du Bécéka 
est autorisée à exploiter les gise
ments de diaiinanls situés dans les 
terrains compris dans les conces
sions suivantes.

1. CONCUSSION DENOMMEE 
GISEMENT MUGILA.

Artikei. één.

i  De «Société Minière du Bécéka» 
lis gerechtigd de diamanllagen te 
: exploi leeren vvelke gelegen zijn in 
1 île gronden begrepen binnen de 
volgende concessies.

I. CONCESSIE GENA AMD 
! « LAAG MUGILA ».

Cette concession est comprise 
mitre les limites ci-après :

— la borne 1. située à l’intersec.. 
lion des rives droites des rivières 
Mugi la et Gole;

— une droite de 400 mètres, en 
direction du Nord, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

Dez<e concessie is begrepen b in 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, is gelegen op 
lieV kruispunt van de reèhleroevers 
der rivicren Mugila en Gole;

— eene red ite  lijn van 400 m ê
ler. in nourdelijke richting, welke 
grenssteen 1 met grenssteen 2 ver- 
bindt;

— une droite de 1300 mètres, en 
direction de l’Ouest, joignant la 
borne 2 à la borne 3 ;

— eene red ite  lijn van 1300 m ê
ler. in weslelijke richting, welke 
grenssteen 2 met grenssteen 3 
vcrbindt ;

— une droite de 800 mètres, en — eene red ite  lijn van 800 me- 
d ired io n  du Sud, joignant la borne i ter, in zuidelijke richting, welke 
3 à la borne 4; grenssteen 3 met grenssteen 4

verbindt;

— une doile de 1.300 mètres, — eene rechte lijn van 1.300 
en direction de l’Est, joignant la m de r.  in ooslelijke richting, weL 
bnrne 4 à la borne 5; ke grenssteen 4 met grenssteen 5

verb indt;
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— une droite de 400 mètres en 
direction du Nord, joignant la 
borne 5 à la borne 1.

Les directions dont il est ques
tion ci-dessus sont rapportées au 
Nord magnétique, la déclinaison 
magnétique étant de 12°30' Ouest.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 104 bec- 
tares.

2. CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT LUBI.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
droite de la rivière Lubi, à 400 
mètres, en ligne droite, en aval du 
confluent de la Lubi et de la Lu- 
kula ;

— une droite de 800 un êtres, de 
direction Nord-90°-Est, joignant 
la borne 1 à la borne 2;

— une droite de 6.540 mètres, 
de direction Est-71°30'-Sud, jo i
gnant la borne 2 à la borne 3 ;

— une droite de 5.000 mètres, 
de direction Sud-24°-Ouest, jo i
gnant la borne 3 à la borne 4;

— une droite de 3.000 mètres, 
de direction Suid-46H-Ouesi, jo i
gnant la borne 4 à la borne 5;

— une droite de 7.000 mètres, 
de direction Sud-40o-Ouest, joi
gnant la borne 5 à la borne 6;

— une droite de 3.300 mètres,

— eene recbte lijn van 400 m ê
ler, in noordelijkc richling, welke 
grenssteen 5 met grenssteen 1 
verbindt.

De riclilingen waarover ihierbo- 
ven spraak is, zijn tôt h et magne- 
tisch Noorden teruggebracht, de 
magnetisclhe afwijking zijiide 
12°30’ West.

De oppervlakte der gronden van 
deze concessie beloopt 104 liec- 
taren.

2. CONCESSIE GENA AMD 
« LAAG LUBI ».

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, is gelegcn op 
den rechteroever der rivier Lubi, 
op 400 meter, in rechte lijn, 
stroomafwaarts de samenvloeiing 
der Lubi en der Lukula;

— eene rechte lijn van 800 m e
ter, in de richling Noord-90°-0ost, 
welke grenssteen 1 met grenssteen 
2 verbindt;

— eene rechte lijn van 6.540
meter, in de richting 0ost-71°30!- 
Zuid, welke grenssteen 2 met
grenssteen 3 verbindt;

— eene rechte lijn van 5.000
meter, in de richting Zuid,-24°- 
West, welke grenssteen 3 an et
grenssteen 4 verbindt.;

— eene rechte lijn van 3.000
meter, in de richting Zuid-46°'- 
West, welke grenssteen 4 inet
grenssteen 5 verbindt;

— eene reclhle lijn van 7.000
meter, in de richting Zuid-40°- 
West, welke grenssteen 5 met
grenssteen 6 verbindt;

— eene rechte lijn van 3.300
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de direction Nord-2°-Est, joignant 
la borne 6 à  la borne 7 ;

— une droite de 5.600 mètres, 
de direction Norid-24°-Esl, jo i
gnant la borne 7 à la borne 8 :

— une droite de 3.000 mètres, 
de direction Nord'-77°-Est, jo i
gnant la borne 8 à la borne 9;

— une droite de 4.000 mètres, 
de direction Nord-23°30’-Est, jo i
gnant la borne 9 à la 'borne 10;

— une droite de 3.000 mètres, 
de direction Nond(-12°-Ouest, jo i 
gnant la borne 10 à la borne 11 ;

— une droite de 6.400 mètres, 
de direction Sud-53°30’-0uest, 
joignant la borne 11 à la borne 12;

— une droite de 1.600 mètres, 
de direction Nord-43°-Ouest, jo i
gnant la borne 12 à la borne 13;

— une droite de 2.900 mètres, 
de direction Nond-48°30’-Est, jo i
gnant la 'borne 13 à la borne 14 ;

— une droite de 4.000 mètres, 
de direction Nord-37°-Ouest, jo i
gnant la borne 14 à la borne 15;

— une droite de 1.400 mètres, 
de direction Nord-24°-Est, jo i
gnant la borne 15 à la borne 16;

— une droite de 5.000 mètres, 
de direction Ouest-36°-Sudt, jo i
gnant ta borne 16 à la borne 17 ;

— une droite de 2.820 mètres,

meter, in de richting Noord-2°- 
Oost, welke grenssleen 6 met
grenssleen 7 verbindt;

— eene red ite  lijn van 5.600
meter, in de richting Noord-240- 
Oost, welke grenssteen 7 met
grenssteen 8 verbindt ;

— eene rechte lijn van 3.000
meter, in de richting Noord-770- 
Oost, welke grenssteen 8 met
grenssteen 9 verbindt;

— eene red ite  lijn van 4.000
meter, in de richting Noord-23°30' 
Oost, welke grenssteen 9 met
grenssteen 10 verbindt;

— eene rechte lijn van 3.000
meter, in de richting Noord-120- 
West, welke grenssteen 10 met
grenssteen 11 verbindt;

— eene rechte lijn van 6.400
meler, in de ricihting Zuid-53°30’- 
West, welke grenssteen 11 met
grenssleen 12 verbindt;

— eene red ite  lijn van 1.600
meter, in de richting Noord-430- 
West, welke grenssteen 12 met
grenssteen 13 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.900
meter, in de richting Noord-48°30’ 
Oost, welke grenssteen 13 met
grenssteen 14 verbindt;

— eene rechte lijn  van 4.000
meter, in idc richting Noord-37°- 
West, welke grenssteen 14 met
grenssteen 15 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.400
meter, in de richting Noord-24°- 
Oost, welke grenssteen 15 met
grenssteen 16 verbindt;

— eene rechte lijn van 5.000
meter, in de richting W est-360- 
Zuid, welke grenssteen 16 met
grenssteen 17 verbindt;

— eene reelhte lijn van 2.820
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— une droite de 8-80 mètres, de 
direction Nord-90°-Est, joignant 
la borne 18 à la borne 1.

Les mesures d'angles sont rap 
portées au Nord magnétique, la 
déclinaison magnétique étant de 
12°30' Ouest.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 6.789 h ec 
tares.

3. CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT H U KO MA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l 'in tersec
tion de la rive gauche de la Lulua 
et de la rive droite de la Tshika- 
makama, affluent- de gauche de la 
Lulua ;

— la rive droite de la Tshikama- 
karna joignant la borne 1 à la 
borne 2, située à sa source;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, située à la source de 
la Pokolo, affluent de. la Pakala. 
qui est elle-même un affluent de 
gauche de la Bukoma, cette d e r 
nière étant un affluent de gauche 
de la Lulua;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à la source de 
la Ningonga, affluent de gauche de 
la Bukoma;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la source de 
la Milo'bue, affluent de gauche de 
la Bukoma;

de direction Nord-42°-Esl, jo i
gnant la borne 17 à la borne 18;

meler, in de richting Noord-42°- 
Oost, welke grenssteen 17 met 
grenssteen 18 verbindt;

— eene rechte lijn van 800 m ê
ler, in de richting Noord-90°-0osf, 
welke grenssteen 18 met g rens
steen 1 verbindt.

De hoekmetingen w erden Lof het 
magnetisch Noorden terugge- 
bracht, de magnetische afwijking 
zijndé 12°30’ West.

De oppervlakte der gronden van 
deze concessie beloopt 6.789 h e c 
tare n.

3. CONCESSIE GENAAMD 
« LAAG BUKOMA ».

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, is gelegen op 
het kruispunt van den linkeroever 
der Lulua en van den rechteroever 
der Tshikamakama, linkertoevloei- 
ing der Lulua;

—• de rechteroever der Tshika
makama welke grenssteen 1 ver
bindt met grenssteen 2 op hare 
bron gelegen;

— eene rechte lijn welke grens
steen 2 verbindt met grenssteen 3 
gelegen op de bron idter Pokolo. 
toevloeiing der Pakala, welke zelf 
eene linkerloevloeiing is van de 
Bukoma, deze laatste zijnde eene 
linkerloevloeiing der Lulua;

— eene rechte lijn welke grens. 
'steen 3 verbindt met grenssteen 4 
gelegen op de bron der Ningonga, 
linkertoevloeiing der Bukoma;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 4 verbindt m et grenssteen 5 
gelegen op de bron der Milobnc, 
linkertoevloeiing der Bukoma;
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— une droite joignant la borne 5 — eene red ite  lijn welke grens-
à la borne 6, située à la source de sleen 5 verbindt met grenssteen 6 
la M'Pembo, affluent de gaudlie de 1 gelegcn op de bron ider M’Pembo, 
la Bukoma; linkertoevloeiing der Bukoma;

— une droite joignant la borne 6 ; — eene red ite  lijn welke grens-
à la borne 7, située à la source de i sleen 6 verbindt met grenssteen 7 
la Ka-Al’Bemba, affluent de gau- ! gelegen op de bron der Ka-M’Be-
clie de la Bukoma;

— une droite joignant la borne 7 
à la borne 8, située à la source de 
la Kabwe-Kongolo, affluent de 
gauelhe de la Bukoma;

— une droite joignant la borne 8 
à la borne 9, située à la source de 
la Bukoma;

Lilba, linkertoevloeiing der Buko
ma;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 7 verbindt met grenssteen 8 
gelegen op de bron der Kabwe- 
Kongolo, linkertoevloeiing der Bu- 
koina;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9 
gelegen op de bron ider Bukoma;

— eene red ite  lijn welke grens-— une droite joignant la borne 9 
à la borne 10, située à la source 
de la Kansele, affluent de droite de 
la Bukoma;

sleen 9 verbindt met grenssteen 10 
gelegen op de bron der Kansele, 
réel) 1ertoevloeiing der Bukoma;

— une droite joignant la boni
10 à la borne l 1, située à la soure 
de la Kabasbandi, affluent de droit 
de la Bukoma;

— une droite joignant la boric
11 à la borne 12, située à la source 
de la Kapia-Bantu. affluent d 
droite de la Bukoina;

— une droite joignant la borne
12 à la borne 13, située à la source 
de la ivatoka, affluent de droite de 
la Bukoma;

— une droite joignant la borne
13 à la borne 14, située à l’in te r 
section de la rive gauche de la Lu- 
lua el de la rive droite de la Mu- 
dilambwe, affluent de gauche de la 
Lulua ;

> i — eene red ite  lijn welke grens
steen 10 verbindt m et grenssteen
11 gelegen op de bron der Kaba- 
sliaudi, recilitervloeiing der Buko-

j  nia ;

| — eene red ite  lijn welke grens-
j sleen i l  verbindt met grenssteen

12 gelegen op de bron der Kapia- 
Banlu, rechtertoevloeiing der Bu- 
koma ;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 12 verbindt met grenssteen
13 gelegen op de bron der Katoka, 
rechlerloevloeiing der Bukoma;

| — eene red ite  lijn welke grens-
| sleen 13 verbindt met grenssteen
14 gelegen op liet kruispunl van 
den linkeroever der Lulua en van 
den recihleroever der Mudilambwe, 
linkertoevloeiing der Lulua;

— de la borne 14, la normale au — van grenssteen 14, de normale 
thalweg de la Lulua, puis ce thaï- op den thalweg der Lulua, daarna 
weg ver-s l ’aval ju squ’à son inter- deze thalweg stroomafwaarts tôt 
section avec la normale à ce lh-al- aan zijn kruispunt met de normale
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weg, partant de la borne 1, ensuite 
cette dernière normale jusqu’à la 
borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 3881 hec
tares.

4. CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT SULULU.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située au confluent 
de la Lulua et de la .Kabintente, son 
affluent de gauche;

— une droite de 1930 mètres, de 
direction Sud-54o30’-0uest, joi
gnant la borne 1 à la borne 2;

— une droite de 2.610 mètres, 
de direction Sud-67°30’-0uest, 
joignant la borne 2 à la borne 3 ;

— une droite de 740 mètres, de 
direction Sud-39°-Ouest, joignant 
la borne 3 à la borne 4;

— une droite de 2.000 mètres, 
de direction Sud-77o,-0uest, joi
gnant la borne 4 à la borne 5;

— une droite de 600 mètres, de 
direction Nord-13°-Ouest, joignant 
la borne 5 à la borne 6;

— une droite de 1.780 mètres, 
de direction Nord-77°-Est, joi
gnant la borne 6 à la borne 7;

— une droite de 900 mètres, de 
direction Nord-39°-Est, joignant 
la borne 7 à la borne 8 ;

op dezen thalweg uitgaande van 
grenssteen 1, vervolgens dleze 
laatste normale tôt aan grens
steen 1.

De oppervlakte der gronden van 
deze concessie beloopt 3881 hec- 
taren.

4. CONCESSIE GENAAMD 
« LAAG SULULU ».

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, is gelegen op de 
samenvloeiing van de Lulua en van 
de Kabintente, lhare linkertoevloei- 
ing;

— eene red ite  lijn van 1930 m ê
ler, in de richting Zuid-54°30’- 
West, welke grenssteen 1, met 
grenssteen 2 verbindt;

— eene red ite  li jn  van 2.610 
meter, in de richting Zuid-67o3 0 ’_ 
West, welke grenssteen 2 met 
grenssteen 3 verbindt;

— eene rechte lijn van 740 me
ter, in de richting Zuid-39°-West, 
welke grenssteen 3 met grenssteen 
4 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.000
meter, in de richting Zuid-77°-
West, welke grenssteen 4 met
grenssteen 5 verbindt;

— eene rechte lijn van 600 m e 
ter, in de richting Noord-13°- 
West, welke grenssteen 5 met
grenssteen 6 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.780
meter, in de richting Noord-770- 
Oost, welke grenssteen 6 met
grenssteen 7 verbindt;

— eene red ite  lijn van 900 m e
ter, in de richting Noord-390-0ost, 
welke grenssteen 7 met grenssteen 
8 verbindt;

45
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— une droite de 1.400 mètres, 
de direction Nord-59°-Ouest, jo i
gnant la hom e 8 à la borne !);

— une -droite de 1.700 ■mètres, 
de direction Sud-58°-Üuest, jo i
gnant la borne 9 à la borne 10;

— une droite de 600 mètres, de 
direction Nord-33°30’-0uest, joi
gnant la borne 10 à la borne 11 ;

— une droite de 2.080 mètres, 
de direction Nord-58°-Est, joignant 
la borne i l à la borne 12;

— une droite de 2.400 mètres, 
de direction Sud-590i-Est, joignant 
la borne 12 à la borne 13;

— une droite de 1.630 mètres, 
de direction Nord!-67o30’-Est, jo i
gnant la borne 13 à la borne 14;

— une droite de 1.220 mètres, 
de direction Nord-46°30’-Est, jo i
gnant la borne 14 à la borne 15;

— une droite de 640 mètres, de 
direction Nord-84°-Est, joignant 
la borne 15 à la borne 16;

— de la borne 16, la normale au 
thalweg de la Lulua, puis ce thal
weg vers l'amont jusqu 'à  son in
tersection avec la normale à ce 
thalweg partan t de la borne 1, en
suite cette dernière normale jus
qu’à la borne 1.

Les mesures d 'angles son rap
portées au Nord magnétique; la 
déclinaison magnétique étant de 
12°30’ Ouest.

La superficie des terrains de

— eene rechte lijn van 1.400 
meter, in de riohling Noord-59°- 
West, welke grenssteen 8 -met 
grenssteen 9 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.700 
meter, in de richting Zukli-58°- 
Wesl, welke grenssteen 9 met 
grenssteen 10 verbindt;

— eene rechte lijn van 600 me- 
ier, in de richting Noord-33°30’- 
West, welke grenssteen 10 met 
grenssleen 11 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.080 
meter, in de richting Noord-58°- 
Uost, welke grenssteen 11 met 
grenssteen 12 verbindt;

— eene rechte lijn van 2.400 
meter, in de richting Zuid-59°- 
Oost, welke grenssteen 12 met 
grenssteen 13 verbindt;

— eene rechte lijn  van 1.630 
meter, in de richting Noord-67° 
3()‘-Oost, welke grenssteen 13 met 
grenssteen 14 verbindt;

— eene rechte lijn van 1.220 
me 1er, in de richting Noord-460 
3ü’-Qost, welke grenssteen 14 met 
grenssteen 15 verbin/dt;

— eene rechte lijn van 640 me- 
ter, in de richting Noord-84°-Oost, 
welke grenssteen 15 met grens
steen 16 verbindt;

— van grenssteen 16, de n o r 
male op den thalweg der Lulua, 
daarna deze thalweg «troomop- 
waurts tôt aan zijn kruispunt met 
do normale op dezen thalweg uit- 
guande van grenssteen 1, daarna 
deze normale tôt aan grenssteen 1.

De hoekmelingen worden tôt het 
magnetisch Noorden terugge- 
bracht; de magnetische afwijking 
zijnd'e 12°30’ West.

De oppervlakte der gronden van
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cette concession est de 677 Lee- deze concessie beloopt 677 hec
tares. Laren.

5. CONCESSION DENOMMEE | 
GISEMENT LULENGELA. j

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
gauche de la Lulua, à 400 mètres 
en aval du confluent-de la Lulua et 
de la Lulengela, son affluent de 
gauche ;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 2, située à la source de 
la Kabindu, affluent de gauche de 
la Lulengela;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3 située aux chutes de 
la Nindu-N’Tumbu, affluent de 
gauche de la Lulengela. à une dis
tance de 1.200 mètres, suivant la 
rive, du confluent de ces deux 
rivières;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située aux chutes de 
la Tslhikenia, affluent de gauche 
de la Lulengela, à une distance de 
1.420 mètres, suivant la rive, du 
confluent de ces deux rivières ;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la source de 
la Kabundi, affluent de gauche de 
la Lulengela;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6, située à la source de 
la Kabwalala, affluent de gauche 
de la Lusulusulu, qui est un a f
fluent de gauche de la Lulengela;

— une droite joignant la borne 6

5. CONCESSIE GENAAMD 
« LAAG LULENGELA ».

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, is gelegen op 
den linkeroever der Lulua, op 400 
meter stroomafwaarts de samen- 
vloeiing der Lulua en der Lulen
gela, hare linkertoevloeiing;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 1 verbindt met grenssteen 2 
gelegen op de bron der Kabindu, 
linkertoevloeiing der Lulengela;

— eene red ite  lijn welke grens- 
sleen 2 verbindt met grenssteen 3 
gelegen op de watervallen der 
Nindu-N:Tumbu, linkertoevloeiing 
der Lulengela, op eenen afstand 
van 1.200 meter, langs den oever, 
der samenvloeiing van deze twee 
rivieren;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 3 verbindt met grenssteen 4 
gelegen bij de watervallen der 
Tshikenia, linkertoevloeiing der 
Lulengela, op eenen afstand van 
1.420 meter, langs den oever, der 
samenvloeiing van deze twee r i 
vieren;

— eene rechte lijn welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen op de bron van d'e Kabun
di, linkertoevloeiing der Lulen
gela;

— eene rechte lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6, 
gelegen op de bron der Kabwalala, 
linkertoevloeiing der Lusulusulu, 
welke eene linkertoevloeiing is 
der Lulengela;

— eene rechte lijn welke grens-
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à ia borne 7, située à la source de 
la Lusulusulu;

—. une droite joignant la borne 7 
à la borne 8, située à la source de 
la Tshikegne, affluent de gauche 
de la Lulengela;

■— une droite de direction Nord- 
87°3ü’-Est, joignant la borne 8 à 
la borne 9, située à  la source de la 
Kapinga, affluent de droite de la 
Lulengela;

— une droite joignant la borne 9 
à la borne 10, située à la source de 
la Bintu-N’Gila, affluent de droite 
de la Lulengela;

— une droite joignant la borne
10 à la borne 11, située à la source 
de l’Andaij affluent de droite de la 
Lulengela;

— une droite joignant la borne
11 à la borne 12, située à la source 
de la Kankala, affluent de droite 
de la Lulengela;

— une droite joignant, la borne
12 à la borne 13, située à la source 
de la Dibumba, affluent de droite 
de la Lulengela;

•— une droite joignant la borne
13 à la borne 14, située sur la rive 
gauclhe de la Lulua, à 400 mètres 
en amont du confluent de la Lulua 
et de la Lulengela;

— de la borne 14, la normale au 
thalweg de la Lulua, puis ce thal
weg vers l’aval ju squ’à son in te r
section avec la normale à ce tha l
weg partant de la borne 1, ensuite 
cette normale ju squ ’à la borne 1.

steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen op de bron der Lusulu
sulu;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 7 verbindt m et grenssteen 8, 
gelegen op de bron dier Tshikegne, 
linkertoevloeiing der Lulengela;

— eene red ite  lijn, in de rich- 
ting Noord-37°30 -Oost, welke 
grenssteen 8 verbindt met g rens
steen 9, gelegen op de bron der 
Kapinga, reclhtertoevloeiing der 
Lulengela;

— eene red ite  ü jn  welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen
10, gelegen op de bron der Bintu- 
N’Gila, rechtertoevloeiing der Lu
lengela;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 10 verbindt met grenssteen
11, gelegen op de bron der Andai, 
rechtertoevloeiing dier Lulengela;

— eene rechte lijn welke grens
steen 11 verbindt m et grenssteen
12, gelegen op de bron der Kan
kala, rechtertoevloeiing der Lulen
gela;

— eene rechte lijn welke grens
steen 12 verbindt met grenssteen 
13 gelegen op de bron der Dibum
ba, rechtertoevloeiing dier Lulen
gela;

— eene rechte lijn welke grens
steen 13 verbindt met grenssteen 
14, gelegen op den linkeroever der 
Lulua, op 400 meter stroomop- 
waarts de samenvloeiing der Lulua 
en der Lulengela;

— van grenssteen 14, de normale 
op den thalweg der Lulua, daarna 
deze thalweg, stroomafwaarts, tôt 
aan zijn kruispunt m et de normale
op dezen thalweg uitgaande van 
grenssteen 1, vervolgens deze laat- 
ste normale tôt aan grenssteen 1.
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La superficie des terrains de 
cette concession est de 8633 h ec 
tares.

Art 2.

La société concessionnaire a te 
droit, sous réserve des droits de 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix- 
neuf ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des r i 
vières navigables ou flottables ni 
sur les.terra ins qui les bordent, 
dans une bande d ’une largeur de 
10 mètres, à compter die la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire, il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, -même auto
risés, qu ’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor-

De oppervlakte der gronden van 
deze concessie beloopt 8633 hec- 
taren.

Art. 2.

De concessielhoudende vennoot- 
sclhap heeft het recht, onder voor- 
behoud der rechten van der-den, 
inlanders of niet-inlanders, en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negen en 
negentig jaar de in concessie ge- 
geven mijnen te exploiteeren.

Art. 3-,

De concessie strekt zich uit tôt 
de bed-ding der beken en rivieren. 
De concessionaris zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke machtiging van -den Gou
verneur Generaal of -diens afge- 
vaardigde, geen enkel exploitatie- 
werk mogen uitvoeren in de bed- 
ding der bevaarbare of bevlotbare 
rivieren, noch opdle terreinen wel- 
ke ze bezoomen, binnen eene 
streek van 10 m eter breedte, te 
reken en van de lijn gevormd door 
den hoogsten waterstand welken 
de w ateren bij hun periodisch 
wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken zullen mogen uitgevoerd 
wo-rden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessio
naris. Hij is namelijk verantwoor- 
delijk voor de schade welke de 
aanpalende beddingen zouden lij- 
den door de zelfs toegelat-en w-er- 
ken, die Ihij in de rivieren en beken 
zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende
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mément à l’article 20 du décret du 
30 juin 1913 (Gode Civil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l'exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 21 sep
tembre 1937.

oeverbewoners, overeenkomstig 
ariikel 20 uit bel decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk WetboeK, 
boek II, titel II) eene jaarlijksche 
som betalen in verhouiding m et de 
schade welke zij in de uitoefening 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belasl met de uitvoering van dit 
besluit.

Cegeven te Brussel, den 21n 
September 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : ; Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Mines. — La Compagnie Minière 
du Congo Belge est autorisée ài 
exploiter les gisements d’or, j 
d’argent et de diamants situés 
dans les concessions suivantes : 
Polygone Colomines IM 58. 
Polygone Colomines IM° 59. 
Polygone Colomines IM° 60. 
Polygone Colomines IM° 61. 
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu la convention du 3 mars 
1927, accordant une concession 
de mines à un groupe formé de 
MM. II. Schlugleit, ingénieur civil

Mijnen. —  De «Compagnie Minière 
du Congo Belge» is gemachtigd 
de goud-, ziIver- en diamantla- 
gen te expioiteeren welke gele- 
gen zijn in volgende concessie : 
Veelhoek Colomines IMr 58. 
Veelhoek Colomines IMr 59. 
Veelhoek Colomines IMr 60. 
Veelhoek Colomines IMr 61. 
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen?

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezieu de overeenkomst van 3 
Maart 1927. vvaarbij eene mijn- 
vergunning wordt verleend aan 
eene groep gevormd door de hee-
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des mines, à Bruxelles; A. Neef, à 
Bruxelles; H. Lieutenant, banquier 
à Verviers; A. Houget, industriel, 
à Verviers; G. Michiels, proprié
taire, à Bruxelles; E. Baillieu, in
génieur civil des mines, à B ru
xelles, et le décret du 3 mai 1937. 
approuvant cette convention;

Vu l ’arrêté royal du 23 juin 
1927, accordant la personnalité 
civile à ta Société Coloniale Mi
nière «Colomines», et approuvant 
la. cession des droits miniers faite 
à son profit par le groupe susvisé;

Vu l’arrêté royal du 25 janvier 
1933, accordant la personnalité 
civile à la Compagnie Minière du 
Congo Belge « Mincobel », filiale 
de la Société Colomines, et approu
vant la cession des droits miniers 
faite à son profit par la Société 
Colomines ;

Vu les décrets des 21 février 
1930, 7 décembre 1931, 19 dé
cembre 1933 et 23 janvier 1936, 
autorisant le Gouvernement de la 
Colonie à proroger ces droits m i
niers;

Vu les demandes de la Compa
gnie Minière du Congo Belge, ainsi 
que les rapports de prospection et 
les cartes y annexés;

Considérant que des mines d’or, 
d’argent et de diamants ont été 
découvertes par la Compagnie Mi
nière du Congo Belge «Mincobel», 
dans les terrains qu’elle est au to 
risée à prospecter ;

ren 1t. Scblugleitjburgerlijk mijn- 
ingenieur, te Brussel; A. Neef, te 
Brussel; 11. Lieutenant, bankier, te 
Verviers; A. Houget, nijveraar, te 
Verviers; G. Michiels, eigenaar, te 
Brussel ; E. Baillieu. burgerlijk 
mijingénieur, le Brussel^ en bel 
decreet van 3 Mei 1927, houden
de goedkeuring van deze overeen- 
komst;

Gezien liet koninklijk besluit 
van 23 Juni 1927, waarbij de 
burgerlijke rechtspersoonlijkheid 
wordt toegekend aan de « .Société 
Coloniale Minière (Colomines) » 
en houdende goedkeuring van den 
af stand van mijnreclliten le bar en 
voordeele door bovenbedoelde 
groep gedaan;

Gezien bel koninklijk besluit van 
25 Januari 1933, waarbij de 
burgerlijke rechtspersoonlijkheid 
wordt toegekend aan de « Compa
gnie Minière du Congo Belge » 
(M incobel), filiale van de « Société 
Colomines» en houdende goedkeu
ring van den afsfand van mijn- 
rechlen te iliaren voordeele door-d'e 
« Société Colomines » gedaan;

Gezien de decreten van 21 Fe- 
bruari 1930, 7 December 1931, Î9  
December 1933 en 23 Januari 
1936,waarbij hel Gouvernement 
der Kolonie gemachtigd wordt de
ze mijnrecbten te verlengen;

Gezien de aanvragen van de 
« Compagnie Minière du Congo 
Belge» evenals de prospectiever- 
slagen en de daarbij behoorende 
k aa r ten ;

<
Overwegende dat goud-, zilver- 

en diamantmijnen wer'den ontdekt 
■door de « Compagnie Minière du 
Congo Belge (Mincobel) » in de 

! grondeu in dewelke zij gemach- 
| tigd werd te prospecleeren;
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Sur la proposition die Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

La Compagnie Minière du Congo 
Belge est autorisée à exploiter les 
gisements d’or, d’argent et de dia
mants situés dans les terrains 
compris dans les concessions sui
vantes.

1. CONCESSION DENOMMEE
POLYGONE COLOMINE N° 58.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la iborne 1, qui coïncide avec 
la borne 7 de la concession dénom 
mée Polygone Colomines n° 37, 
octroyée par arrêté royal du 27 
novembre 1933;

— une droite de 1.200 mètres, 
d ’azimut égal à 307°, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 800 mètres, 
d’azimut égal à 309°, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 230 mètres, 
d’azimut égal à 34°, joignant la 
borne 3 à la borne 4 ;

— une droite de 800 mètres, 
d’azimut égal à 130°, joignant la 
borne 4 à la borne 5;

— une droite de 1.060 mètres, 
d ’iazimut égal à 100°, joignant la 
borne 5 à la borne 6, qui coïncide 
avec la borne 5 de la concession

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtikel één.

De «Compagnie Minière du Con
go Belge» wordt gemachtigd die 
goud-, zilyer- en diamantlagen te 
exploiteeren, welke gelegen zijn 
in de gronden begrepen binnen de 
volgende concessies.

1. — GONCESSIE GENAAMD 
YEELHOEK COLOMINES Nr 58.

Deze conoessie is begrepen b in 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1 welke overeen- 
stemt met grenssteen 7 uit de con- 
cessie genaamd veelhoek Colomi
nes nr 37, verleend bij koninklijk 
besluit van 27 November 1933;

— eene recbte lijn van 1.200 
meter, met een azimuth gelijk aan 
307°,welke grenssteen 1 verbindt 
met grenssteen 2;

— eene reclhte lijn van 800 m e
ter, met een azimuth gelijk aan 
309° welke grenssteen 2 verbindt 
met grenssteen 3;

— eene rechte lijn van 230 m e 
ter, m e t een azimuth gelijk aan 
34° welke grenssteen 3 verbindt 
met grenssteen 4 ;

— eene rechte lijn van 800 me
ter, met een azimuth gelijk aan 
130°,welke grenssteen 4 verbindt 
met grenssteen 5;

— eene rechte lijn van 1.060 
me ter, met een azimuth gelijk aan 
100°, welke grenssteen 5 verbindt 
met grenssteen 6, welke over-
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dénommée Polygone Colomines 
n° 37 précitée;

— de la borne 6 à la borne 1, les 
deux droites joignant successive
ment les bornes 5, 6 et 7 die la 
concession dénommée Polygone 
Colomines n° 37.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 64 hec
tares, 96 ares.

2. CONCESSION DENOMMEE 
POLYGONE COLOMINES N° 59.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à 610 mètres 
de la borne 33 et à 970 m ètres de 
la borne 32 de la concession dé
nommée Polygone Colomines 
n° 40, octroyée par arrêté  royal du 
14 septembre 1934;

— une droite de 2.140 mètres, 
d’azimut égal à 82°30’, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 1.100 mètres, 
d ’azimut égal à 25°, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 300 mètres, 
d ’azimut égal à 83°, ' jo ignant la 
borne 3 à la borne 4 ;

— une droite de 1.490 mètres, 
d’azimut égal à 205°, joignant la 
borne 4 à la borne 5 ;

— une droite de 2.190 mètres, 
d ’azimut égal à 262°30’, joignant 
la borne 5 à la borne 6;

eenstemt met grenssteen 5 uit de 
concessie genaamd Veelhoek Colo
mines nr 37 voormeld;

— van grenssteen 6 naar grens
steen 1, de twee rechte lijnen 
welke opeenvotgend grenssteenen 
5, 6 en  7 der concessie genaamd 
Veelhoek Colomines nr 37 verbin- 
den.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 64 hectaren 
96 aren.

2. — CONCESSIE GENAAMD 
VEELHOEK COLOMINES Nr 59.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de ihiernavolgende grenzen :

— grenssteen 1 gelegen op 610 
meter van grenssteen 33 en op 970 
m eter van grenssteen 32 der con- 
cessie genaamd Veelhoek Colomi
nes n r 40, verleend bij koninklijk 
besluit van 14 September 1934;

— eene rechte lijn van 2.140 
meter, met een azimuth gelijk aan 
82°30’, welke grenssteen 1 ver- 
bindt met grenssteen 2;

— eene rechte lijn van 1.100 
meter, met een azimuth gelijk aan 
25°, welke grenssteen 2 verbindt 
m et grenssteen 3;

— eene rechte lijn van 300 me
ter, met een azimuth gelijk aan 
83°, welke grenssteen 3 verbindt 
met grenssteen 4 ;

— eene rechte lijn van 1.490 
meter met een azimuth gelijk aan 
205°,welke grenssteen 4 verbindt 
met grenssteen 5;

— eene rechte lijn  van 2.190 
meter, met een azimuth gelijk aan 
262°30’5 welke grenssteen 5 ver
bindt met grenssteen 6;
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— de la borne 6 à la borne 1, une 
droite, constituant également la 
limite de la concession dénommée 
Polygone Colomines n° 40 p réc i
tée.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 100 bec- 
tares 87 ares 50 centiares.

3. CONCESSION DENOMMEE
POLYGONE COLOMINES N° 60.

Cette concession est comprise
entre les limites ci-après :

— la borne 1, qui coïncide avec 
la borne 4 de la concession dé
nommée Polygone Colomines 
ii° 28, octroyée par arrêté royal du 
7 août 1933;

— une droite de 248 mètres, 
d’azimut égal à 141°, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 738 mètres,
d'azimut égal à 202°, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 800 mètres,
d ’azimut égal à 262°30’, joignant 
la borne 3 à la borne 4;

— une droite de 962 mètres,
d'azimut égal à 327°30’, joignant 
la borne 4 à la borne 5 ;

— une droite de 200 mètres,
d'azimut égal à 25°30’, joignant la 
borne 5 à la borne 6;

— une (droite de 1.156 mètres, 
d'azimut égal à 91°30’, joignant la 
borne 6 à. la borne 7 ;

— van grenssteen 6 naar grens- 
steon 1 eene red ite  lijn houdende 
eveneens daarstelling van de grens 
(1er concessie genaamd Veelhoek 
Colomines nr 40 voormeld.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 100 hecta- 
ren 87 aren 50 centiaren.

3. — CONCESSIE GENAAMD
VEELHOEK COLOMINES Nr 60.

Deze concessie is begrepen bin- 
uen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, welke over- 
eenstemt met grenssteen 4 der 
concessie genaamd Veelhoek Co
lomines nr 28 verleend bij konink- 
lijk besluit van 7 Augustus 1933;

— eene red ite  lijn van 248 m ê
ler, met een azimuth gelijk aan 
141°,welke grenssteen 1 verbindt 
met grenssteen 2;

— eene rechte lijn van 738 m ê
ler, met een azimuth gelijk aan 
202°,welke grenssteen 2 verbindt 
met grenssteen 3 ;

— eene rechte lijn van 800 m ê 
ler. met. een azimuth gelijk aan 
262°30’, welke grenssteen 3 ver
bindt met grenssteen 4;

— eene red ite  lijn van 962 me- 
ter, met een azimuth gelijk aan 
327°30’ welke grenssteen 4 ver
bindt met grenssteen 5;

— eene rechte lijn van 200 m ê 
ler, met t'en azimuth gelijk aan 
25°30’, welke grenssteen 5 ver- 
h i n d i  met grenssteen 6;

— eene rechte lijn van 1.156 
a b ;  r, met een azimuth gelijk aan 
i ' v ’o u i .  welke grenssteen 6 ver- 
i o i u d l  met grenssteen 7;
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— de la borne 7 à la borne 1, la 
droite joignant les bornes 5 et 4 
de la concession dénommée Poly
gone Colomines n° 28 précitée.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 115 hec
tares 13 ares 48 centiares.

4. CONCESSION DENOMMEE 
POLYGONE COLOMINES N° 61.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, qui coïncide avec 
la borne 9 de la concession d é 
nommée Polygone Colomines 
n° 24, octroyée par arrêté royal du 
7 août 1933;

— une droite de 1.125 mètres, 
d ’azimut égal à 322°, joignant la 
borne 1 à la borne 2;

— une droite de 3.165 mètres, 
d’azimut égal à  27°, joignant la 
borne 2 à la borne 3;

— une droite de 3.100 mètres, 
d'azimut égal à 82°, joignant la 
borne 3 à la borne 4 ;

— une droite de 5.350 mètres, 
d'azimut égal à 202°, joignant la 
borne 4 à la borne 5;

— une droite de 1.800 mètres, 
d ’azimut égal à 299°, joignant la 
borne 5 à la borne 6, qui coïncide 
avec la borne 10 de la concession 
dénommée Polygone Colomines 
n° 24 précitée;

— la droite joignant les bornes 6 
et 1, qui coïncide avec celle qui

— van granssteen 7 naar grens- 
steen 1. de red ite  lijn welke 
grenssteenen 5 en 4 der concessie 
genaamd Veelhoek Colomines nr28 
voormeld verbindt.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 115 hecta- 
ren 13 aren 48 centiaren.

4. — CONCESSIE GENAAMD
VEELHOEK COLOMINES Nr 61.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, welke overeen- 
steml met grenssteen 9 der con
cessie genaamd Veelhoek Colomi
nes nr 24, verleend bij koninklijk 
besluit van 7 Augustus 1933;

— eene rechte lijn van 1.125 
meter, met een azimuth gelijk aan 
322°, welke grenssteen 1 verbindt 
met grenssteen 2;

— eene reclhte lijn van 3.165 
meter. met een azimuth gelijk aan 
27°, welke grenssteen 2 verbindt 
met grenssteen 3;

— eene rechte lijn van 3.100 
meter, met een azimuth gelijk aan 
82°, welke grenssteen 3 verbindt 
met grenssteen 4;

— eene rechte lijn van 5.350 
meter. met een azimuth gelijk aan 
202°, welke grenssteen 4 verbindt 
met grenssteen 5;

— eene rechte lijn van 1.800 
meter, met een azimuth gelijk aan 
299°. welke grenssteen 5 verbindt 
inet grenssteen 6. welke overeen- 
stemt met grenssteen 10 der con
cessie genaamd Veelhoek Colomi
nes nr 21 voormeld;

— de rechte lijn welke grens
steenen 6 en 1 verbindt die welke
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joint les bornes 10 et 9 de la con
cession dénommée Polygone Co
lorâmes n° 24 précitée.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 1.241 hec
tares 94 ares 37 centiares.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits de 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l ’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des ri
vières navigables ou flottables, ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres, à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

overeenstemt met deze welke 
grenssteenen 10 en 9 verbindt van 
de voormelde concessie genaamd 
Veelhoek Colomines nr 24.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 1.241 hec- 
taren 94 aren 37 centiaren.

Art. 2.

De coneessiehoudende vennoot- 
scbap beeft het recht, onder voor- 
behoud der rechten van derdlen, 
inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 
deze zaak, gedurende negentig jaar 
de in concessie gegeven mijnen te 
exploiteeren.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit lot 
de bedding der beken en rivieren. 
De concessionaris zal evenwel, 
zondîer de voorafgaande en sdhrif- 
telijke machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde geen enkel ontginnings- 
werk mogen uitvoeren in de bed
ding der bevaarbare of bevlotbare 
rivieren, no ch op de terreinen 
welke ze bezoomen, binnen eene 
strook van 10 meter breedte, te 
rekenen van de lijn gevormd door 
den hoogsten waterstand welken 
de wateren bij hun periodliisch 
wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken mogen uitgevoerd worden.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques! De exploitatie geschiedt op wa- 
et périls dd concessionnaire. Il e s t |g in g  en gevaar van den conces-



notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l ’article 20 du décret du 
30 juin 1913 (Gode Gicil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l ’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

A rt. 5

Notre Ministre des Colonies est 
clhargé de l ’exécution dn  présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 21 septem
bre 1937.

sionaris. Hij Is namelijk veram- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddlingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken die ihij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
boek II, titel II) eene jaarlijksebe 
som betalen in verhouding met de 
scihade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

A rt. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van idùt 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 21n 
September 1937.

H

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

Mines. —  La Compagnie Minière 
au Ruanda-Urundi est autorisée 
à exploiter les gisements d’étain 
compris dans les concessions dé
nommées :
Mine de Kagogo,
Mine de Nyagarago,
Mine de Mukudzi,
Mine de Mpwato. —  Approba
tion.

LEOPOLD III, Roi des B elges.

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu la convention du 21 novem
bre 1933, accordant une conces-

Mijnen. —  De «Compagnie Minière 
au Ruanda-Urundi» is gemach- 
tigd de tinlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in de volgen. 
de concessies :
Mijn van Kagogo.
Mijn van Nyagarago.
Mijn van Mukudzi.
Mijn van Mpwato.
Goedkeuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 21 
November 1933, waarbij aan  de
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sion de mines à la Compagnie Gé
nérale pour favoriser le dévelop
pement du Commerce, de l’Indus
trie et des Mines (C. I. M.) et le 
décret du 29 mars 1934, approu
vant cette convention;

Vu Notre arrêté du 12 avril 
1937, accordant la personnalité 
civile à la Compagnie Minière au 
Ruanda-Urundi (Mirudi) et ap
prouvant la cession des droits m i
niers faite à son profit par la Com
pagnie susvisée;

Vu les demandes die la Compa
gnie Générale pour favoriser le dé
veloppement du Commerce) de 
l’Industrie et des Mines (C. I. M.) 
ainsi que les rapports de prospec
tion et les cartes y annexées;

Considérant que des gisements 
d ’étain, ont été découverts par la 
C. I. M. dans les terrains qu’elle 
est autorisée à prospecter.

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

La Compagnie Minière au Ruan
da-Urundi est autorisée à exploiter 
les gisements d’étain, situés dans 
les terrains compris dans les con
cessions suivantes :

1. CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE KAGOGO.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

« Compagnie Générale pour favo
riser le développement du Com
merce, de l’Industrie et d!es Mines 
(C. I. M.)», eeue mijnconcessie 
verleend wordt, en het decreet van 
29 Maart 1934, houdende goed- 
keuring van deze overeenkomst;

Gezien Ons besluit van 12 April 
1937, waarbij aan de « Compagnie 
Minière au Ruanda-Urundi (Miru- 
di)» burgerlijke rechtspersoon- 
lijkheid verleend en de te haren 
voordeele door bedoelde « Com
pagnie » gedane af, stand van 
mijnredhten goedgekeurd wordt;

Gezien de aanvragen van de 
« Compagnie Générale pour favo
riser le développement du Com
merce, de l’Industrie et., des Mines 
(G. I. M.)» alsmede de daarbij 
behoorendle prospectieverslagen 
en kaarten;

Overwegende dait tinlagen ont- 
dekt w erden door de G. I. M. in de 
gronden welke zij gemachtigd 
werd te prospecteeren ;

Op de voordracht, van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Artikel één.

De « Compagnie Minière au R u
anda-Urundi » is gemachtigd de 
tinlagen te exploiteeren welke ge- 
legen zijn in die gronden begrepen 
binnen de volgende concessies.

1. GONGBSSIE GENAAMD 
MIJN VAN KAGOGO.

Deze concessie is begrepen b in 
nen de volgende grenzen :
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— la borne 1, située sur l’accote - 
ment droit de la roule allant d’U- 
suinbura à Kitega, à la tête du 2e 
affluent de gauche, rencontré à 
partir de sa source, du 8e affluent 
de gauche de la rivière Ivagogo 
rencontré vers l 'amont à partir du 
confluent de la Kagogo et de T lk i-  
gezi (ce 8e affluent est le 3e afflu
ent de gauche de la Kagogo re n 
contré à partir de sa source) ;

— l’accotement droit de la route 
précitée joignant la borne I à la 
borne II, située sur la projection 
de la rive droite de la rivière Kilu- 
luma, affluent de la Mubaradzi;

— grenssteen I, gelegen op den 
rechterberm der baan gaande van 
rsu m b u ra  naar Kitega, aan het 
hoofd der 2e linkertoevloeiing, 
ontmoet vanaf hare bron, van de 
8e linkertoevloeiing der Kagogo- 
rivier, ontmoet stroomopwaarts 
vanaf de samenvloeiing der Kago- 
go en der Ikigezi (deze 8e toevloei- 
iug is de 3e linkerloevoeüng der 
Kagogo, ontmoet vanaf hare 
b r o n ) ;

— de rechterberm  der voormelde 
baan welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II, gelegen op de 
projeclie van den recihteroever der 
rivier Kiluluma, toevloeiing der 
Mubaradzi ;

— le même accotement droit jo i
gnant la borne II à la borne III, 
située sur la projection du 3e af
fluent de gauche de la Mubaradzi 
rencontré vers l’amont à partir du

— de zelfde rechterberm  welke 
grenssteen II verbindt met g rens
steen III, gelegen op de projectie 
van de 3« linkertoevloeiing der 
Mubaradzi ontmoet stroomop-

confluent de la Mubaradzi et de *a ; waarts vanaf de samenvloeiing der 
Kiluluma; j Mubaradzi en der Kiluluma;

— une droite de 1.560 mètres, 
de direction Nord-62°-Est, jo i
gnant la borne III à la borne IV, 
située sur la rive droite du 3e af
fluent de gauche de la Mubaradzi 
défini ci-dessus, à 1000 mètres en 
ligne droite de son confluent avec 
la Mubaradzi ;

— eene rechte lijn van 1.560 
m eter in de richting Noord-620- 
Oost welke grenssteen II verbindt 
met grenssteen IV, gelegen op den 
rechteroever der 3e linkertoevloei
ing van de Mubaradzi hierboven 
bepaald o<p 1.000 meter in de 
reehterlijn  harer samenvloeiing 
met de Mubarad'zi;

— une droite de 1.480 mètres, 
de direction Nord-62°-Est, jo i
gnant la borne IV à la borne V, 
■située sur la rive droite de la Mu
baradzi, en face du confluent de 
cette rivière et de la Kiluluma; -

— eene rechte lijn van 1.480 
meter, in de richting Noord-620- 
Oost, welke grenssteen IV verbindt 
met grenssteen V, gelegen op den 
rechteroever der Mubaradzi, 
rechtover de samenvloeiing dezer 
rivier en der Kiluluma.

— une droite de 780 mètres, dé 
direction Nord-54°-Ouest, jo i
gnant la borne V à la borne VI, 
située au confluent des deux ruis
seaux définis ci-après :

— eene rechte lijn van 780 m e
ter, in de richting Noord-54°- 
West, welke grenssteen V verbindt 
met grenssteen VI, gelegen aan de 
samenvloeiing dter twee hierboven 
bepaalde beken;
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— le 2e affluent de gauche de la 
Kiluluma rencontré à partir  du 
confluent de la Kiluluma et de la 
Mubaradzi ;

— T affluent de (droite de ce 2e 
affluent de gauche le plus proche 
de son confluent avec la Kiluluma;

— une droite de 1.640 mètres, 
de direction Nord-72°-Ouest, jo i
gnant la borne VI à la borne VII, 
située à la tête du 6e affluent de 
gauche de la Kiluluma rencontré 
à partir  du confluent de la Kilu
luma et de la Mubaradzi;

— une droite die 2 .380 mètres, 
en direction du Nord, joignant la 
borne VII à la borne VIII, située 
au sommet le plus septentrional 
des monts Mukweza;

— une droite de 460 .mètres, de 
direction Nord-126°-Ouest, jo i
gnant la borne VIII à la borne IX, 
située à la tête de l'affluent de 
droite le plus rapproché de la sour
ce du 5e affluent de «Droite de la 
Kagogo, rencontré à partir du con
fluent de la Kagogo et de la Luki- 
gezi (ce 5e affluent est le 4e af
fluent de droite de la Kagogo re n 
contré à partir  de sa source) ;

— le sous-affluent de droite, puis 
l'affluent de droite de la Kagogo 
précités joignant la borne IX à la 
borne X, située au confluent de ce 
dernier affluent de droite et de la 
Kagogo;

— une droite de 1.780 mètres, 
de direction Nord-166°-Ouest, 
joignant la borne X à la borne I.

La superficie des terrains de

— de 2e linkertoevloeiing der1 
Kiluluma ontmoet vanaf de samen. 
vloeiing der Kiluluma en der Mu
baradzi;

— de reohterfoevloeiing dezer 2e 
linkertoevloeiing bet dichtst nabij 
hare  samenvloeiing met de Kilu
luma gelegen;

— eene rech te  lijn van 1.640 
metei^ in de richling Noord-72°- 
Wesf, welke grenssteen VI ver
bindt met grenssteen VII, gelegen 
aan bet hoofd der 6e linkertoe- 
vloeiing van de  Kiluluma, ontmoet 
vanaf de samenvloeiing der Kilu
luma en der Mubaradzi;

— eene reelhte lijn van 2.380 
meter, in de richting Noord, welke 
grenssteen VII verbindt met grens- 
steen VIII, gelegen aan bet noor- 
delijk toppunt der Mukweza-ber- 
gen;

— eene rechte lijn van 460 m ê
ler, in de richting Noord-126°- 
W est welke grenssteen VIII ver
bindt met grenssteen IX, gelegen 
aan bet hoofd der rechtertoevloei- 
ing be t dichtst nabij de bron der 
5e rechtertoevloeiing van de Ka
gogo en der Lukigezi (deze 5e toe- 
vloeiiug is de 4e rechtertoevloeiing 
der Kagogo, ontmoet vanaf hare 
b r o n ) ;

— de reelhterondertoevloeiing, 
daarna der rechtertoevloeiing der 
Kagogo, voormeld, welke grens
steen IX verbindt met .grenssteen 
X, gelegen aan de samenvloeiing 
dezer laatste rechtertoevloeiing en 
der Kagogo;

— eene rechte lijn van 1.780 
meter, in de richting Noord-166D- 
West, welke grenssteen X verbindt 
met grenssteen I.

De oppervlakte der gronden de-
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celle concession est de 673 hec
tares.

2. CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE NYAGARAGO.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
gauche du 11“ affluent de gauche 
de la Mubaradzi rencontré vers 
l’amont à partir tdlu confluent de la 
Muharadzi et de la Nyagarago, à 
une distance de 200 mètres sui
vant la rive, ou de 140 mètres en 
ligne droite, comptée vers l’aval a 
partir  du confluent de ce 11e af
fluent et de son affluent de droite 
le plus proche de sa source;

—■ une droite de 1.940 mètres, 
de direction Nondl-173°-Ouest, 
joignant la borne I à la borne II, 
située à la partie septentrionale 
des Monts Rugaragata;

— une droite de 1.290 mètres, 
de direction Nord-50°-Ouesl, jo i
gnant la borne II à la borne III, 
située à 30 mètres de la rive gau
che de la rivière Nyagarago;

— une droite de 1.500 mètres, 
de direction Nord-25°-Est, jo i
gnant la borne III à la borne IV, 
située à 100 mètres de la tête de 
l’unique affluent de gauclhe de 
l’affluent de droite le plus proche 
de la source du . 11e affluent de 
gauche de la Muharadzi défini ci- 
dessus ;

— une droite de 770 mètres, de 
direction Nord-98°-Est, joignant 
la borne IV à la borne I.

zer concessie bedraagt 673 hec- 
Laren.

2. CONCESSIE GENAAMD 
MU N VAN NYAGARAGO.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen I, gelegen aan den 
linkeroever van de 11e linkertoe- 
vloeiing der Muharadzi ontmoet 
stroomopwaarts vanaf de samen- 
vloeiing der Mubaradzi en  d'er 
Nyagarago, op eenen afstand van 
2Ü0 meter, den oever volgend, of 
van 140 meter in rechte lijn, ge- 
rekend stroomafwaarts vanaf de 
samenvloeiing dezer 11e toevloei- 
ing en van liare rechtertoevloeiing 
ne t dichtst nabij hare bron gele
gen;

— eene rechte lijn van 1.940 
meter, in de riclhting Noord-1730- 
West, welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II; gelegen aan het 
noordelijk gedeelte der Rugaraga- 
tabergen;

— eene rechte lijn van 1.290 
meter, in de richting Noord!-60°- 
West, welke grenssteen II verbindt 
met grenssteen III gelegen op 30 
m eter van den linkeroever der ri- 
vier Nyagarago;

— eene rechte lijn van 1.500 
meter, in de richting Noord-250- 
Oost, welke grenssteen III ver
bindt met grenssteen IV, gelegen 
op 100 meter van het hoofd der 
eenige linkertoevloeiing van de 
rechtertoevloeiing gelegen het 
dichtst nabij de bron der 11e lin
kertoevloeiing van de Mubaradzi 
hierboven bepaald!;

— eene rechte lijn van 770 me
ter, in de riclhting Noord-980-0ost, 
welke grenssteen IV verbindt met 
grenssteen I.

46 *
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La superficie des terrains de 
cette concession est de 162 hec
tares.

3. CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE MUKUDZI.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne I, située au confluent 
de la rivière Magogo, affluent de 
gauche de la Mubaradzi, et du 4e 
affluent de gauche de la Magogo 
rencontré à  partir  de son confluent 
avec la Mubaradzi;

— une droite de 750 mètres, de 
direction Nord-136°-Ouest, jo i
gnant la borne I à la borne II, 
située à 50 mètres de la tête du 5e 
affluent de droite de la Magogo 
rencontré à partir du confluent de 
la Magogo et de la Mubaradzi;

— une droite de 680 mètres, de 
direction Nord-30°-Ouest, jo i
gnant la borne II à la borne III, 
située à 80 mètres de la tête du 6e 
affluent de gauche de la Magogo 
rencontré à partir du confluent 
précité ;

— une droite de 210 mètres, de 
direction Nord-10°-Est, joignant 
la borne III à la borne IV, située à 
100 mètres de la tête de l’unique 
affluent de gauche du 6e affluent 
de gauche défini ci-dessus;

— une droite de 850 mètres, de 
direction Nord-108°-Est, joignant 
la borne IV à la borne I.

La superficie des terrains de
cette concession est de 34 h ec 
tares.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 162 hec- 
taren.

3. CONCESSIE GENAAMD 
M 1.1 N VAN MUKUDZI.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen I, gelegen aan de 
samenvloeiing der rivier Magogo, 
linkertoevloeiing der Mubaradzi, 
en der 4e linkertoevloeiing van de 
Magogo ontmoet vanaf tiare sa
menvloeiing m et de Mubaradzi;

— eene rechie lijn van 750 me- 
ter, in de richting Noord-136°- 
West, welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II, gelegen op 50 
meter van het lioofd der 5e rech- 
Lerloevloeiing der Magogo, on t
moet vanaf de samenvloeiing der 
Magogo en der Mubaradzi;

— eene rechte lijn van 680 m ê
ler. in de richting Noord-30°- 
West, welke grenssteen II verbindt 
met grenssteen III, gelegen op 80 
meter, van het hoofd der 6e lin
kertoevloeiing van die Magogo, ont
moet vanaf voormelde sam envioei- 
ing;

— eene rechte lijn van 210 m e
ter, in de richting Noord-10°-Oost, 
welke grenssteen III verbindt met 
grenssteen IV, gelegen op 100 
meter van het hoofd der een'ige 
linkertoevloeiing van de 6e linker
toevloeiing ihierboven bepaald;

— eene rechte lijn van 850 m e
ter, in de richting Noord-108°- 
Oost, welke grenssteen IV verbindt 
met grenssteen I.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 34 hecta- 
ren.
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4. CONCESSION DENOMMEE 
MINE DE MPWATO.

Celle concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
droite de la rivière Mulshetsiie, af- 
üuenl de droite de la Mubaradzi, à 
r in lerseetion  de cette rive et de la 
normale au thalweg de la Mutslhe- 
tshe partant du coniluent de la 
Mutsneishe et de son affluent de 
gauche, la Mpwato;

— une droite de 2.440 mètres, 
de direction Nord-9°-Est, joignant 
la borne 1 à la borne II, située sur 
la rive gauche de la Mutshetslie, 
au coniluent de cette rivière -et de 
son 7e aiïiuenl de gauche rencon
tré à partir  du coniluent de la Mu- 
tshetshe et die la Mubaradzi;

— une droite de 3.220 mètres, 
de direction No-rd-138°-Ouest, jo i
gnant la borne II à la borne III, 
située au coniluent de la Mpwato 
et de son 5° affluent de gauche 
rencontré à partir  du confluent de 
la Mpwato et de la Mutshetslie;

— une droite de 1.920 mètres, 
de direction Nord-123°-Est, jo i
gnant la borne III à la borne IV, 
située sur la rive droite de la 
Mutshelshe, à 1.150 mètres, comp
tés suivant la -rive, en amont de la 
borne I;

— la rive droite de la Mutshetsbe 
joignant, vers l ’aval, la borne IV à 
la borne I.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 313 hec
tares.

4. CONCESSIE GENAAMD 
M1JN VAN MPWATO.

D-eze concessie is begrepen bin- 
nen de volgenidie grenzen :

— grenssteen I, gelegen op den 
rechteroever der rivier Mutshe- 
tshe, rechlertoevioeiing der Muba
radzi, op bel snijpunt van dezen 
oever en der normale lijn op den 
thalweg der Mutsihetshe, vertrek- 
kende vanaf de sanie-nvloeiing der 
Mutshetsiie emhare linkertoevloei- 
ing, de Mpwato;

— eene red ite  lijn van 2440 m ê
ler, in de richling Noord-9°-Oost, 
weike grenssteen I, verbindit met 
grenssteen 11, gelegen op den 
rechteroever der Mulslietshe, op 
de samenvloeiing dezer rivier en 
liarer 7e linkertoevloeiing ontmoet 
vanaf de samenvloeiing der Mul- 
shetshe en der Mubaradzi;

— eene red ite  lijn van 3220 me- 
ter, in de richling Noord-138°- 
West, weike grenssteen II ver- 
bindt met grenssteen III, gelegen 
op de samenvloeiing der Mpwato, 
en liarer 5€ linkertoevloeiing ont
moet vanaf de samenvloeiing der 
Mpwato en der Mutshelshe.

— eene red ite  lijn van 1920 m ê 
ler, in d'e richling Noord)-123°- 
Oost, weike grenssteen III ver'bindt 
met grenssteen IV, gelegen op den 
rechteroever der Mutshelshe, op 
1150 meter, gerek-end vanaf den 
oever, slroomopwaarts grenssteen
i  ;

— de rechteroever der Mutshet- 
she, weike ■stroomafwaarts grens
steen IV verbindt met grenssteen I.

De oppervlakte der gronden d e 
zer concessie bedraagt 313 Ihecta- 
ren.

i
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Art. 2 .

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la  matière, d 'ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l'autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur ou de son délégué, 
exécuter aucun travail d’exploita
tion dans le lit des rivières navi
gables ou flottables ni sur les te r 
rains qui les bordent, dans une 
bande d ’une largeur de 10 mètres, 
à compter de la ligne formée par 
le niveau le plus élevé qu’a tte i
gnent les eaux dans leurs crues 
périodiques.

L’autorisation déterm inera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il 
est notamment responsable du 
dommage que causeraient aux 
fonds riverains, les travaux, même 
autorisés, qu’ils exécuterait dans 
les rivières-et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret

Art. 2 .

De conoessiehoudende vennoot- 
schap lieeft bel recht, onder voor- 
liehoud der rechien van derden, 
inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de welten, decre- 
len en reglementen -betreffende 
deze zaak, gedurende negentig 
jaar de in concessie gegeven mij- 
nen te exploiteeren.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
De concessiehouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaandte en schrif- 
telijke macbtiging van den Gou
verneur of diens afgevaardigde, 
geen enkel ontginningswerk mo- 
gen uitvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren, 
noch op de terreinen welke ze be- 
zoomen, binnen eene strook van 10 
meter breedte, te rekenen van de 
1 i,j il gevormd do or den Ihoogsten 
watersland. vvelken de w ateren bij 
bun periodisch wassen bereiken.

De macbtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
w erken zullen mogen uitgevoerd 
worden.

Art. 4.

De concessie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
liouder. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaien 
werken, die -hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig
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! : ; 30 juin 1913 (Gode Civil, Li
vre II, Titre II) une redevance 
annuelle proportionnée aux dom
mages qu’ils subissent dans l’exer
cice de leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre d'es Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II ; Titel II) eene jaarlijksdhe 
som betalen in verhouding m et de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrechten ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is bê
las! met de uitvoering van dit be- 
sluit.

Donné à  Bruxelles, le 21 sep- j Gegeven te Brussel, den 21n 
ternbre 1937. 1 September 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  Modification des limites 
du polygone Kalima I (permis 
d’exploitation n 68), accordé à 
la société Symétain.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu l’arrêté royal du 14 mai 1937 
approuvant la délivrance du pe r
mis d’exploitation n° 68 à la So
ciété Symétain;

Vu la vérification >des limites du 
plygone Kalima I faisant l 'objet du 
permis d'exploitation précité;

Mijnen. —  Wijziging der grenzen 
van den veelhoek Kalima I (ex- 
ploitatievergunning nr 68) aan 
de Société Symétain toegestaan.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het koninklijk besluit van 
14 Mei 1937, houdende goedkeu- 
ring der aflevering van de exploi- 
tatievergunning nr 68 aan de Ven- 
nootschap « Symétain » ;

Gezien het nazicht der grenzen 
van den veelhoek Kalima I welke 
lhet voorwerp uitmaakt van voor- 
m e 1 d e exp 1 oitati evergunning ;
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Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

Les limites du polygone Kalima 
I déterminées dans Notre arrêté 
idu 14 mai 1937, approuvant la dé- 
livranche du permis d’exploitation 
n° 68 à la Société Svmétain sont 
modifiées comme suit.

A. — DESCRIPTION DES 
LIMITES DU POLYGONE.

De la borne 1, la limite suit la r i
ve droite de PUlindi jusqu’à la 
borne 2 ;

De la borne 2, un alignement 
droit de 136 m. 49 azimut 28 gr. 
15 mène à la borne 3;

De la borne 3, la limite suit la 
rive gauche de la rivière Madjaka- 
la, ju squ’à la borne 4;

De la borne 4, un alignement 
droit de 1.058 m. 60 azimut 
365 gr. 46 mène à la borne 5;

De la borne 5, un alignement 
droit de 507 m. 40 azimut 63 gr.
85, mène à la borne 6;

De la borne 6, un alignement 
droit de 658 m. 60 azimut 48 gr.
86, mène à la borne 7;

De la borne 7. un alignement 
idroit de 457 m. 43 azimut
33 gr. 14, mène à la borne 8;

De la borne 8, un alignement
droit de 547 m. 33 azimut
23 gr. 66, mène à la borne 9;

Op (de voordracht van Onzen Mi
ni ster van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Artikel één.

De grenzen van den veelhoek 
Kalima I vastgesteld bij Ons be- 
sluit van 14 Mei 1937, houdende 
goedkeuring der aflevering van de 
exploitatievergunning nr 68 aan de 
Vennoolsehap « Symétain » wor- 
den gewijzigd als volgt.

A. — BESCHRIJVING DER 
GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

Van grenssteen 1, volgt de grens 
den rechteroever van de Ulindi, 
lot aan grenssteen 2;

Van grenssteen 2, leidt eene 
rechte rooilijn van 136 m. 49 azi- 
muth 28 gr. 15 na.ar grenssteen 3;

Van grenssteen 3, volgt de grens 
iden linkeroever van de rivier Miad- 
jakala, tôt aan grenssteen 4;

Van grenssteen 4, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.058, m. 60 
azimuth 365 gr. 46 naar grens
steen 5 ;

Van grenssteen 5, leidt eene 
rechte rooilijn van 507 m. 40 azi- 
mutlh 63 gr. 85 naar grenssteen G;

Van grenssteen 6, leidt een 
rechte rooilijn van 658 m. 60 azi
muth 48 gr. 86 naar grenssteen 7;

Van grenssteen 7, leidt eene 
rechte rooilijn van 457 m. 43 azi
muth 33 gr. 14 naar grenssteen 8;

Van grenssteen 8, leidt eene 
rechte rooilijn van 547 m. 33 azi
muth 23 gr. 66 naar grenssteen 9;
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De la borne 10, un alignement 
droit de 946 m. 30 azimut
369 gr. 41, mène à la borne 11 ;

De la borne 11, un alignement 
droit de 590 m. 20 azimut
351 gr. 34, mène à la borne 12;

De la borne 12. un alignement 
droit de 504 m. 30 azimut
337 gr. 71, mène à la borne 13;

De la borne 13, un alignement 
droit de 565 m. 40 azimut
321 gr. 35, mène à la borne 14;

De la borne 14, un alignement 
droit de 448 m. 30 azimut 
310 gr. 67, mène à la borne 15;

De la borne 15, un alignement 
droit de 344 m. 20 azimut
301 gr. 76, mène à la borne 16;

De la borne 16, un alignement 
droit de 609 m. 70 azimut
287 gr. 12, mène à la borne 17;

De la borne 17, un alignement 
droit de 1.015 m. 80 azimut
365 gr. 12, mène à la borne 18;

De la borne 18, un alignement 
droit de 1.020 m. 64 azimut
338 gr. 21, mène à la borne 19;

De la borne 9, un alignement
droit de 1.252 m. 50 azimut
391 gr. 44, mène à la borne 10;

De la borne 19, un alignement
droit de 1.116 m. 60 azimut
310 gr. 92, mène à la borne 20;

Yan grenssteen 9, leidt eene 
reclhie rooilijn van 1.252 m. 50 
azimuth 391 gr. 44 naar grens
steen 10 ;

Yan grenssteen 10 leidt eene 
red ite  rooillijn van 946 m. 30 azi
muth 369 gr. 41 naar grenssteen 
11;

Van grenssteen 11, leidt eene 
rechte rooilijn van 590 m. 20 azi
m uth 351 gr. 34 naar grenssteen 
12 ;

Van grenssteen 12, leidt eene 
red ite  rooilijn van 504 m. 30, azi
muth 337 gr. 71 naar grenssteen 
13;

Van grenssteen 13, leidt eene 
rechte rooilijn van 565 m. 40 azi
muth 321 gr. 35 naar grenssteen 
14;

Van grenssteen 14, leidt eene 
red ite  rooilijn van 448 m. 30 azi
muth 310 gr. 67 naar grenssteen 
15;

Van grënssteen 15. leidt eene 
rechte rooilijn van 344 m. 20 azi
muth 301 gr. 76 naar grenssteen 
16;

Van grenssteen 16, leidt eene 
rechte rooilijn van 609 m. 70, azi
muth 287 gr. 12 naar grenssteen 
17;

Van grenssteen 17, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.015 m. 80 
azimuth 365 gr. 12 naar grens
steen 18;

Van grenssteen 18, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.020 m. 64 
azimuth 338 gr. 21 naar grens- 
steeen 19;

Van grenssteen 19, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.116 m. 60 
azimuth 310 gr. 92 naar grens
steen 20 ;
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De la borne 20, un alignement 
droit de 223 m. 20 azimut
257 gr. 44, mène à la borne 21 ;

De la borne 21, un alignement 
droit de 599 m. 50 azimut
236 gr. 70, mène à la borne 22;

De la borne 22, un alignement 
droit de 150 m. 10 azimut
273 gr. 42, mène à la borne 23;

De la borne 23, la limite suit la 
rive droite de la rivière Ibusa, ju s 
qu’à la borne 24 ;

De la borne 24, un alignement 
d'roit de 195 m. 50 azimut
178 gr. 38, mène à la borne 25;

De la borne 25, la limite suit la 
rive droite de la rivière W am bia 
jusquà la borne 26;

De la borne 26, un alignement 
droit de 122 m. 50 azimut
161 gr. 17, mène à la borne 27;

De la borne 27, un alignement 
droit de 446 m. 10 azimut
281 gr. 75, mène à la borne 28;

De la borne 28, la limite suit la 
rive droite de la rivière Wambia 
jusqu 'à  la borne 29. La borne 29 
est située à 82 l  m. 82 azimut 
183 gr. 28 de la borne 28;

De la borne 29, un alignement 
droit de 59m.20 azimut 336gr.45, 
mène à la borne 30 ;

De la borne 30, un alignement
droit de 761 m. 30 azimut
292 gr. 09, mène à la borne 3! ;

Yan grenssteen 20, leidt eene 
rechte rooilijn van 223 m. 20 azi- 
muth 257 gr. 44 naar grenssteen 
21;

Van grenssteen 21, leidt eene 
rechte rooilijn van 599 m. 50 azi
muth 236 gr. 70 naar grenssteen 
2 2 ;

Van grenssteen 22, leidt eene 
rechte rooilijn van 150 m. 10 azi- 
muth 273 gr. 42 naar grenssteen 
23;

Van grenssteen 23, volgt de 
grens den rechtëroever van de ri- 
vier Ibusa, tôt aan grensseen 24;

Van grenssteen 24, leidt eene 
rechte rooilijn van 195 m. 50 azi- 
mutb 178 gr. 38 naar grenssteen 
25;

Van grenssteen 25, volgt de 
grens den reclbterover van de ri- 
vier Wambia, tôt aan grenssteen 
26;

Van grenssteen 26, leidt eene 
rechte  rooilijn van 122 m. 50 azi- 
muth 161 gr. 17 naar grenssteen 
27;

Van grenssteen 27, leidt eene 
rechte  rooilijn van 446 m. 10 azi- 
muth 281 gr. 75 naar grenssteen 
28;

Van grenssteen 28, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Wambia, tôt aan grenssteen 
29, Grenssteen 29 is gelegen op 
821 m. 82, azimuth 183 gr. 28 van 
grenssteen 28;

Van grenssteen 29, leidt eene 
rechte rooilijn van 59 m. 20 azi
muth 336 gr. 45 naar grenssteen 
30;

Van grenssteen 30, leidt eene 
rechte rooilijn van 761 m. 30 azi
muth 292 gr. 09 naar grenssteen 
31;
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De la borne 31, la limite suit ia 
rive droite de la rivière Nyampulu 
jusqu’à la borne 32 ;

De la borne 32, un alignenuml 
droit de 152 m. 10 azimut 
216 gr. 91, mène à la borne 33;

De la borne 33, la limite suit la 
rive gauche de l’Ulindi jusqu’à la 
borne 34;

De la borne 34, un alignement 
droit de 150 m. azimut 84 gr. 67, 
mène à la borne 35;

De la borne 35. un alignement 
droit de 1.703 m. 70 azimut
120 gr. 07, mène à la borne 36;

De la borne 36, un alignement 
droit de 2.327 m. 10 azimut
222 gr. 75, mène à la borne 1.

B. — SITUATION DES BORNES 
D’ANGLE.

La borne 1 est située au con
fluent des rivières Ulindi et Ende- 
manu;

La borne 3 est située au con
fluent des rivières Ulindi et Madja- 
kala ;

La borne 4 est située à 1.453 m. 
80 azimut 38 gr. 39 du confluent 
précité ;

La borne 12 est située près d  
au Nord du camp Nyamwaka;

La borne 23 est située à la sour
ce de la rivière Ibusa;

La borne 25 est située à la sour
ce de la rivière W ambia;

Van grenssteen 31, volgt de 
grens den rechteroever van de en
vier Nyamputu, lot aan grenssteen 
32 ;

Van grenssteen 32, leidt eene 
iv ch te rooilijn van 152 m. 10 azi- 
mutlh 216 gr. 91 naar grenssteen 
33;

Van grenssteen 33, volgt de 
grens den linkeroever van de 
Ulindi, tôt aan grenssteen 34;

Van grenssteen 34, leidt eene 
r e d i te  rooilijn van 150 m. azimutb 
84 gr. 67 naar grenssteen 35;

Van grenssteen 35, leidt eene 
rechte rooilijn van 1703 m. 70 
azimutb 120 gr. 07 naar grens
steen 36;

Van grenssteen 36, leidt eene 
rechte rooilijn van 2.327 m. 10 
azimutii 222 gr. 75 naar g rens
steen 1.

B. — LIGGING DER HOEKGRENS- 
STEENEN.

Grenssteen 1 is gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren Ulindi 
en Endemanu;

Grenssteen 3 is gelegen op de 
samenvloeiing dîer rivieren Ulindi 
en Madjakala;

Grenssteen 4 is gelegen op 
1.453 m. 80 azimutUi 38 gr. 39 van 
voormeide samenvloeiing;

Grenssteen 12 is gelegen bij en 
ten Noorden van het kamp Nyam
waka;

Grenssteen 23 is gelegen aan de 
bron der Ibusa-rivier ;

Grenssteen 25 is gelegen aan de 
bron der W am bia-rivier ;
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La borne 26 est située à 2.876 m. 
27 azimut 196 gr. 53 die la source 
de la rivière Wanvbia;

La borne 29 est située à 1.761 m. 
14 azimut 32 gr. 24, du confluent 
des rivières Nyamputu et IJlindi.

La borne 34 est située à 2.387m. 
azimut 378 gr. 23 du confluent des 
rivières Endemanu et Ulindi.

G. Remarque n° 1. — Sur les 
rives des rivières, prises pour l i 
mite. le périmètre du polygone 
suit le niveau le plus élevé qu’a t 
teignent les eaux des rivières dans 
les crues périodiques normales.

D. Remarque n° 2. — Les azimuts 
sont exprimés en grades et en m i
nutes centésimales. Ils se mesu
rent à partir du Nord vrai et crois
sent dans le sens de marche des 
aiguilles d ’une montre.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 24 sep 
tembre 1937.

LE 01

Grenssteen 26 is gelegen op
2.876 m. 27 azimuth 196 gr. 53 
van de bron der Wambia-rivier;

Grenssteen 29 is gelegen op
1.761 m. 14 azimuth 32 gr. 24 van 
de samenvloeiing der Nyamputu 
en Ulindi-rivieren;

Grenssteen 34 is gelegen op
2.837 m. azimuth 378 gr. 23 van
de samenvloeiing der Endemanu 
en Ulindi-rivieren.

G. — Bemerking nr 1. — Op de 
oevers der rivieren als grens ge- 
nomen, volgt de perim eter van den 
veellhoek den hoogsten waterspie- 
gel dieu de w aieren der rivier bi.j 
hun periodisch wassen bereiken.

D. — Bemerking nr 2. — De azi- 
muths zijn uitgedrukt in graden 
en in centésimale minuten. Zij 
wurden gemeten vanaf liet wer- 
kelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van 
een zakuurwerk.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel. den 24” 
Sep tomb er 1937.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,

E. R u b b e n s ,

Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation nos 85, 86 et 87 
délivrés par la Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains 
à la Société Minière de Bafwa- 
boli (Somiba).

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Aru la convention du 4 janvier 
1902, eoniplétée par celle du 22 
juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins die Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Yu la convention du 9 novem
bre 1921, intervenue entre le Gou
vernement de la Colonie et la 
Compagnie des Ohemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Yu le décret du 30 juin 1922,. 
approuvant la convention c i -d e s 
sus ;

Yu l’arrêté royal du 23 décem- 
b re l931 , approuvant les statuts de 
la «Société Minière de Bafwaboli» 
(Somiba) ;

Vu les décrets des 2 mai 1934. 
31 décembre 1934 et 16 avril 
1937, approuvant la délivrance 
des permis spéciaux nos 2.678 à 
2.688 inclus, 2.856 à 2.869 inclus, 
4,515 à 4.520 inclus, 4.524, 4.526, 
4.621 à 4.626 inclus à la Société 
Minière de Bafwaboli;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunningen n 85, 
86 en 87 afgeleverd door de 
« Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supéreur aux 
Grands Lacs Africains » aan de 
vennootschap « Société Minière 
de Bafwaboli » (Somiba).

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902. aangevuld door de- 
ze van 22 Jimi 1903, geslolen 
tusschen ' den Onaflhandelijken 
Congostaat en de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien die overeenkomst van 9 
INovember 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Laos Africains »;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922. houdende goedkeuring van 
voorntelde overeenkomst ;

Gezien het koninklijk besluit van 
23 December 1931, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
« Société Minière de Bafwaboli » 
(Somiba) ;

Gezien de decreten van 2 Mei 
1934. 31 December 1934 en 16 
April 1937, houdende goedkeu
ring van de aflevering van de bij- 
zondere vergunningen nrs 2.678 
tôt en met 2.688, 2.856 tôt en met 
2.869, 4.515 lot en met 4.520, 
4.524. 4.526, 4.621 tôt en met 
4.626, aan de « Société Minière de 
Bafwaboli » ;i 7
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Vu l’avis favorable émis par le 
Comité Minier, au cours de ses 
séances des 9 octobre et 9 novem
bre 1936;

Considérant que la Société Mi
nière de Bafwaboli a découvert des 
gisements d'or dans les terrains 
couverts par les permis spéciaux 
désignés ci-dessus;

Sur la proposition die Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 85. le 22 
juin 1937, à la Société Minière de 
Bafwaboli (Somiba), par la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d ’exploi
ter. jusqu 'au  31 décembre 2.010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Ebengi-Bahu- 
lia, couvrant une superficie de 512 
hectares. 60 ares.

Les documents annexés au pe r
mis donnent aux limites du poly
gone Ebengi-Bahulia, la descrip
tion ci-après.

A. DESCRIPTION DES LIMITES 
DU POLYGONE.

De la borne 1, la limite suit la 
rive droite de la rivière Bahulia 
jusqu’à la borne 2;

Gezien het gunstig advies door 
liet Mijncomiteit uitgebracht in 
diens vergaderingen van 9 October 
en 9 Novembre 1936.

Overwegende dat de « Société 
Minière de Bafwaboli » goudlagen 
ontdekt heeft in de hierna om- 
scchreven gronden, welke door de 
hoogervermelde, bijzondere ver- 
gunningen gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen Mi
ni s ter van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedkeurd, de exploita- 
tievergunning, den 22n Juni 1937, 
onder nr 85 afgeleverd aan de «So 
ciété Minière de Bafwaboli (Somi
ba) » door de « Compagnie des 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootsclhap 
het re d i t  toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek, genaamd Ebengi-Baihu- 
lia, hebbende eene oppervlakte van 
512 hectaren, 60 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
docurnenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Ebengi-Bahulia.

A. — BESCHRIJVING DER 
GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

Van grenssteen 1, volgt de grens
den rechteroever van de rivier Ba
hulia tôt aan grenssteen 2;
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— de la borne 2, la limite suit la 
rive droite de la rivière Amambao 
jusqu 'à  la borne 3;

— de la borne 3, un alignement 
droit de 176 m. 84, azimut 
300 gr. 90, mène à la borne 4;

— de la borne 4 ; la limite suit la 
rive droite de la rivière Balhulia 
jusqu 'à  la borne 5;

— de la borne 5, un alignement
droit ide 499 m. 37, azimut
30 lg r .  05, mène à la borne 6;

— de la borne 6, un alignement
droit de 632 m. 32, azimut
369 gr. 80, mène à la borne 7;

— de la borne 7, un alignement
droit de 464 m. 23, azimut
360 gr. 15, mène à la borne 8;

— de la borne 8, un alignement
droit de 778 m. 35, azimut
360 gr. 50; mène à la borne 9;

— de la borne 9, un alignement
droit de 452 m. 12, azimut
365 gr. 77, mène àla borne 10;

— de la borne 10, la limite suit 
la rive gauche de la branche droi
te de la tête de la rivière Ebengi 
jusquà la borne 11 ;

— de la borne 11, la limite suit 
la rive droite de la branche gau
che de la tête de la rivière Ebengi 
jusqu 'à  la borne 12;

— de la borne 12, un alignement 
droit de 437 m. 52 azimut 
356 gr. 35, mène à la borne 13;

— van grenssteen 2, volgt de 
grens .ien rechteroever van de ri- 
vier Amambao Lot aan grensteen 
3,

— van grenssteen 3, leidt eene 
red ite  rooilijn van 176 m. 84, azi- 
muth 300 gr. 90 naar grenssteen
4;

— van grenssteen 4, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Bahulia tôt aan grenssteen 5;

— van grenssteen 5, leidt eene 
red ite  rooilijn van 499 ni. 37, azi ■ 
muth 301 gr. 05 naar grenssteen 
6 ;

— van grenssteen 6, leidt eene 
rechte rooilijn van 632 ni. 32, azi. 
muth 369 gr. 80 naar grenssteen 
7;

— van grenssteen 7, leidt eene 
rechte rooilijn van 464 m. 23, azi- 
mutii 360 gr. 15 naar grenssteen 
8;

— van grenssteen 8, leidt eene 
red ite  rooilijn van 778 m. 35, azi- 
muth 360 gr. 50 naar grenssteen
9;

— van grenssteen 9, leidt eene 
rechte rooilijn van 452 m. 12, azi- 
muth 365 gr. 77 naar grenssteen 
10;

— van grenssteen 10, volgt de 
grens den linkeroever van den 
rechtertak van ihet hoofd der ri- 
vier Ebengi tôt aan grenssteen 11;

— van grenssteen 11, volgt de 
grens den rechteroever van den 
linkertak van het hoofd der rivier 
Ebengi tôt aan grensteen 12;

— van grenssteen 12, leidt eene 
rechte rooilijn van 437 m. 52 azi- 
muth 356 gr. 35 naar grenssteen 
13;
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-— de la borne 13, la limite suit 
1a, rive gauche du 3e affluent de 
gauche de l’Ebengi, en aval des 
têtes de cette rivière, jusqu’à la 
borne 14;

— de la borne 14, la limite suit 
la rive gauche de la rivière Ebengi 
jusqu 'au  point de rencontre  de la 
rive avec la droite, menée norm a
lement de la borne 1 au  thalweg 
de la rivière Ebengi. La limite suit 
ensuite cette droite jusqu’à la bor
ne 1.

IL — SITUATION DES BORNES 
D’ANGLE.

La borne 1 est située au con
fluent des rivières Ebengi et Bahu- 
lia;

— la borne 2 est située au con
fluent des rivières Bahulia et 
Ainambao ;

— la borne 3 est située à la sour
ce de la rivière Amambao ;

— la borne 4 est située au con
fluent de la rivière Bahulia, avec 
un petit affluent de gauche, à 
176 -m. 84, azimut 300 gr. 90 de 
la source de la rivière Amambao;

— la borne 6 est située à 
632 m. 32 azimut 169 gr. 80 de la 
source de la rivière Bakudimboko;

— la borne 7 est située à la sour
ce de la rivière Bakudimboko;

— la borne 10 est située à la 
source de la branche (droite de la 
tête de la rivière Ebengi;

— la borne 1 1 est située au con
fluent des deux branches formant 
la tête de la rivière Ebengi; .

— van grenssteen 13, volgt de 
grens den linkeroever van de der- 
de linkertoevloeiing der Ebengi, 
stroomafwaarts de ihoofden van 
deze rivier tôt aan grenssteen 14;

— van grenssteen 14 volgt de 
grens den linkeroever van de ri
vier Ebengi tôt aan het ontmoe- 
tingspunt van den oever met de 
red ite  lijn, getrokken normaal op 
grenssteen 1 van den thalweg der 
rivier Ebengi.

Vervolgens volgt de grens deze 
red ite  lijn tôt aan grenssteen 1.

B. — LIGGING VAN DE 
tiOEKGRENSSTEENEN.

Grenssteen 1 is gelegen aan de 
samenvloeiing van de rivieren 
Ebengi en Bàhulia;

— grenssteen 2 is gelegen aan 
de samenvloeiing van de rivieren 
Bahulia en Amambao;

— grenssteen 3 is gelegen aan. 
de bron van de rivier Amambao;

— grenssteen 4 is gelegen aan 
de samenvloeiing van de rivier 
Bahulia met eene kleine linker
toevloeiing op 176 m. 84, azimuth 
300 gr. 90 van de bron der rivier 
Amambao ;

— grenssteen 6 is gelegen op 
632 m. 32 azimuth 169 gr. 80 van 
de bron der rivier Bakudimboko;

— grenssteen 7 is gelegen aan 
de bron van de rivier Bakudimbo
ko;

— grenssteen 10 is gelegen aan 
de bron van den rechtertak  van 
het hoofd der rivier Ebengi;

— grenssteen 11 is gelegen aan 
de samenvloeiing van de twee tak- 
ken welke he t hoofd van de rivier 
Ebengi uitmaken;
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— la borne 12 est située à la 
source de la hanche gauche de la 
tête de la rivière Ebengi;

— la borne 13 est située à la 
source du 3e affluent de gauche de 
l'Ebengi, en aval des têtes de 
T Ebengi;

— la borne 14 est située au con
fluent du 3e affluent précité avec 
la rivière Ebengi.

G. — Remarque. — Les azimuts 
sont exprimés en grades et en m i
nutes centésimales. Ils se m esu
rent à partir du  Nord vrai et crois
sent dans le sens de marche des 
aiguilles d'une montre.

Art. 2.

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 86, le 22 
ju in  1937 à la Société Minière de 
Eafwaboli (Somiba), par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu 'au  31 décembre 2.010, 
les gisements 'd’or compris dans ie 
polygone dénommé Ebengi-Bom- 
bo, couvrant une superficie de 803 
hectares 60 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent au polygone Ebengi- 
Bombo la description ci-après.

A. — DESCRIPTION DU 
PERIMETRE.

De la borne 1, la limite suit la

— grenssteen 12 is gelegen aan 
de bron van den linkertak van het 
boofd dler rivier Ebengi;

— grenssteen 13 is gelegen aan 
de bron van de 3de linkertoe- 
vloeiing van de Ebengi, stroomaf- 
vvaarts de hoofden van de Ebengi;

— grenssteen 14 is gelegen aan 
de samenvloeiing van voormelde 
3de samenvloeiing met de rivier 
Ebengi.

G. — Bemerking. — De azimuths 
zijn uilgedrukt in graden en in 
centésimale mi nul en. Zij worden 
gemeten van af het werkelijke 
Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een za- 
kuurwerk.

Art. 2.

Wordt goedkeurd, de exploita- 
tievergunuing, den 22n Juni 1937; 
onder nr 86 afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri
cains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
het recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek, genaamd Ebengi-Bombo, 
hebbende eene oppervlakte van 
803 ihectaren 60 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten gevende  beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Ebengi-Bombo.

A. BESCHRIJVING VAN DEN 
OMTREK.

Van grenssten 1, volgt de grens
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rive droite de la rivière Baliulia 
jusqu 'à  la borne 2;

— de la borne 2 la limite suit la
5

rive droite de la rivière Amambao 
jusqu 'à  la borne 3;

— de la borne 3, un alignement 
droit de 176 m. 84, azimut 
3UU gr. 9U, mène à la borne 4 ;

— de la borne 4, la limite suit la 
rive droite de la rivière Baliulia 
jusqu 'à  la borne 5;

— de la borne 5, la limite t r a 
verse la rivière Baliulia suivant 
une droite normale au thalweg, 
puis suit la rive droite du 2e a f
fluent de gauche de la Baliulia, en 
amont de la borne 4;

— de la borne 6, un alignement
droit de 297 m. 10, azimut
179 gr. 85, mène à la borne 7;

— de la borne 7, la limite suit la 
rive droite du 3e grand affluent 
gauche de la rivière Amofimbi, en 
amont dm confluent Amofimbi- 
Amote, ju squ’à la borne 8;

— de la borne 8, un alignement
droit de 610 m. 24, azimut
186 gr. 25, mène à la borne 9;

— de la borne 9, un alignement
droit de 585 m. 38, azimut
200 gr. 62, mène à la borne 10;

— de la borne 10, un alignement
droit de 2 5 0  m. 2 0 , azimut
139 gr. 88, mène à la borne 11 ;

— de la borne 11, un alignement

den rechteroever van de rivier 
Baliulia, lot aan grenssteen 2;

— van grenssteen 2, volgt de 
grens den rechteroever van de ri
vier Amambao Lot aan grenssteen
3;

— van grenssteen 3, leidt eene 
red ite  roolijn van 176 m. 84 azi- 
muth 300 gr. 90 naar grenssteen 
4;

— van grenssteen 4, volgt de 
grens den rechteroever van de r i
vier Baliulia tôt aan grenssteen 5;

— van grenssteen 5 loopt de 
grens doorheen de rivier Bahulia 
volgens eene met den thalweg 
normale lijn, en volgt daarna den 
rechteroever van de 2de linkertoe- 
vloeiing der Bahulia, stroomop- 
waarts grenssteen 4;

— van grenssteen 6, leidt eene 
red ite  rooilijn van 297 m. 10 azi-- 
muth 179 gr. 85 naar grenssteen
7;

— van grenssteen 7, volgt de 
grens den rechteroever ven de 3de 
groote linkertoevloeiing der rivier 
Amofimbi, stroomopwaarts de sa- 
menvloeiing Amofimbi-Amote, Lot 
aan grenssteen 8;

— van grenssteen 8, leidt eene 
red ite  rooilijn van 610 m. 24, azi- 
muth 186 gr. 25 naar grenssteen
9;

— van grenssteen 9, leidt eene 
red ite  rooilijn van 585 m. 38, azi- 
muth 200 gr 62 naar grenssteen 
10 ;

— van grenssteen 10, leidt eene 
red ite  rooilijn van 250 m. 20, azi- 
muth 139 gr. 88 naar grenssteen 
1 1 ;

— van grenssteen 11, leidt eene
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droit de 217 m. 77, azimut
144 gr. 49, mène à la borne 12;

— de la borne 12, un alignement
droit de 305 m. 32, azimut
99 gr. 01, mène à la borne 13;

— de la borne 13, un alignement
droit de 561 m. 02, iazimut
191 gr. 68, mène à la borne 14;

—de la  borne 14, un alignement 
droil de 316 m. 51, azimut
175 gr. 22, mène à la borne 15;

— de la borne 15, la limite suit 
la rive gauclhe du 2e grand affluent 
gauche de la rivière Alubu, en 
amont du confluent Alubu-Ka- 
niembe, jusqu 'à  la borne 16;

— de la borne 17, un alignement 
droit de 111 m. 73, azimut 
137 gr. 01, mène à la borne 18;

— de la borne 18, la limite suit 
la rive droite de la rivière Alubu 
jusqu’à la borne 19 ;

— de la borne 19, la limite suit 
la rive gauche du  1er grand af
fluent de droite de la rivière Alu
bu, en amont du confluent Ka- 
niembe-Alubu, ju squ’à la borne 
2 0 ;

—■ de la borne 20, un alignement 
droit de 792 m. 86, azimut 
389 gr. 71, mène à la borne 21;

— de la borne 21, la limite suit

rechte rooilijn van 217 m. 77, azi- 
muth 144 gr. 49 naar grenssteen 

[ 12 ;

— van grenssteen 12, leidt eene 
rechte rooilijn van 305 m. 32, azl- 
muth 99 gr. 01 naar grenssteen
M i

—• van grenssteen 13, leidt eene 
red ite  rooilijn van 561 ni. 02, azi- 
mufh 191 gr. 68 naar grenssteen
14;

— van grenssteen 14) leidt eene 
rechte rooilijn van 316 m. 51, azi- 
uiuth 175 gr. 22 naar grenssteen 
15;

— van grenssteen 15, volgt de 
grens den linkeroever van de 2de 
groote linkertoevloeing der rivier 
Alubu, stroomopwaarts de samen- 
vloeiing Alubu-Kanienibe, tôt aan 
grenssteen 16;

— van grenssteen 16, leidt eene 
rechte rooilijn van 245 m. 90, azi- 
muth 133 gr. 65 naar grenssteen 
17;

— van grenssteen 17, leidt eene 
red ite  rooilijn van 111 m. 73, azi- 
muth 137 gr. 01 naar grenssteen 
18;

— van grenssteen 18, volgt de 
grens den rechteroever van de ri 
vier Alubu tôt aan grenssteen 19;

— van grenssteen 19, volgt de 
grens den linkeroever van de ls te  
groote rechtertoevloeiing der r i 
vier Alubu, stroomopwaarts de sa- 
uienvloeiing Kaniembe-Alubu, lot 
aan grenssteen 20;

— van grenssteen 20, leidt eene 
rechte rooilijn van 792 m. 86, azi- 
mutih 389 gr. 71 naar grenssteen 
21;

— van grenssteen 21, volgt de

— die la borne 16, un alignement 
droit de 245 m. 90, azimut 
133 gr. 65, mène à la borne 17 ;

47*
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ia rive droite de la rivière Alubu 
jusqu à la borne 22;

— de la borne 22, la limite suit 
la rive droite de ia rivière Ka- 
niembe ju squ ’à la borne 23;

— de la borne 23, la limite fran
chit ia rivière Kaniembe 'suivant 
une droite normale au thalweg, 
puis suit lu rive gauche du 2e 
grand affluent de gauche de la r i 
vière Kaniembe en aval du eon- 
îluent Kaniembe1-Alubu, jusqu à lu 
borne 24;

— de la borne 24, un alignement 
droit de 3l)b m. 37, azimut 
30o gr. 53, mène à la borne 25;

— de la borne 25, la limite suit 
ia rive droite du 1er .affluent de 
droite de la rivière Mamakandi, en 
amont du .confluent Bombo-Mama- 
kandi jusqu 'à  la borne 26;

— de la borne 26, la limite suit 
la rive droite de la rivière Mama
kandi ju squ’à son confluent avec la 
rivière Bombo, puis une droite 
normale au thalweg de la rivière 
Bombo ju squ ’à la borne 27;

— de la borne 27, la limite suit 
la rive gauche de la rivière Bom
bo jusqu’à la borne 28;

—■ de la borne 28, un alignement 
droit de 590 m. 41, azimut 
30 gr. 46; mène à la borne 29;

—de la borne 29, la limite suit 
ju squ’à la borne 30 la rive droite 
du 1er affluent de gauche de la r i 
vière Bombo, en aval du confluent 
Kaniembe-Bombo.

grens den rechteroever van de ri
vier Alubu tôt aan grenssteen 22;

— van grenssteen 22, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Kaniembe, tôt aan grenssteen 
23;

— van grenssteen 23, steekt de 
grens over de rivier Kaniembe vol- 
gens eene met den thalweg no r
male red ite  lijn, volgt dlaarna den 
linkeroever van de 2de groote lin- 
kertoevloeiing der rivier Kaniem
be, slroomafwaarts de samen- 
vloeiing Kaniembe Alubu, tôt aan 
grenssteen 24;

— van grenssteen 24 leidt eene 
rechte lijn van 306 m. 37, azimuth 
305 gr. 53 naar grenssteen 25;

— van grenssteen 25, volgt de 
grens den rechteroever van de 
eerste reclhtertoevloeiing der r i
vier Mamakandi, stroomopwaarts 
de samenvloeiing Bombo-Mama- 
kandi, Lot aan  grenssteen 26;

— van grenssteen 26, volgt de 
grens den rechteroever van de r i 
vier Mamakandi tôt aan hare sa
menvloeiing met die rivier Bombo, 
vervolgens eene met den thalweg 
der rivier Bombo normale rechte 
lijn, tôt aan grenssteen 27;

— van grenssteen 27, volgt de 
grens den linkeroever van de r i 
vier Bombo tôt aan grenssteen 28;

— van grenssteen 28, leidt eene 
red ite  rooilijn van 590 m. 41, azi
muth 30 gr. 46 naar grenssteen 
29;

— van grenssteen 29, volgt de 
grens lot aan grenssteen 30 den 
rechteroever van de ls te  groote 
linkertoevloeiing der rivier Bom
bo, stroomafwaarts de samen
vloeiing Kaniembe-Bombo.
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—de la borne 30, la limite suit 
une droite normale au thalweg de 
l 'affluent précité, puis remonte la 
rive gauche de son 1er sous-a f
fluent d'e gauche, en aval des têtes 
ju squ’à la borne 31 ;

— de la borne 31, un alignement 
droit de 557 m. 02, azimut
344 gr. 60, mène à la borne 32;

— de la borne 32, un alignement
droit de 531 m. 81, azimut
368 gr. 34, mène à la borne 33;

— de la borne 33, un alignement
droit de 423 m. 83, azimut
396 gr. 76, mène à la borne 34;

— de la borne 34, un alignement
droit de 580 m. 70, azimut
389 gr. 60, mène à la borne 35;

— de la borne 35, la limite suit 
la rive droite de la rivière Amolek- 
we jusqu’à la borne 36;

— de la borne 36, la limite suit 
une droite normale au thalweg de 
la rivière Amolekwe, puis la rive 
gauche du 2e affluent de gauche, 
en aval des têtes, jusqu’à la borne 
37;

— de la borne 37, un alignement
droit de 522 m. 86, azimut
378 gr. 17, mène à la borne 38;

— de la borne 38, un alignement
droit de 200 m. 83, azimut
351 gr. 04, mène à la borne 1.

— van grenssteen 30, volgt de 
grens eene met den thalweg van 
voormelde samenvloeiing normale 
red ite  lijn, loopt vervolgens over 
den linkeroever van hare ls te  lin- 
kertoevloeiing, stroomafwaarts de 
hoofden tôt aan grenssteen 31;

— van grenssteen 31, leidt eene 
red ite  rooilijn van 557 m. 02 azi- 
muth 344 gr. 60 naar grenssteen 
32;

— van grenssteen 32, leidt eene 
red ite  rooilijn van 531 m. 81, azi- 
mutb 368 gr. 34 naar grenssteen 
33;

— van grenssteen 33, leidt eene 
red ite  rooilijn van 423 m. 83, azi- 
muth 396 gr. 76 naar grenssteen 
34;

— van grenssteen 34, leidt eene 
red ite  rooilijn van 580 m. 70, azi 
rnuth 389 gr. 60 naar grenssteen
35 ;

— van grenssteen 35, volgt de 
grens den rechteroever van de ri- 
vier Amolekwe, tôt aan grenssteen
36 ;

— van grenssteen 36, volgt de 
grens eene m et den thalweg dor 
rivier Amolekwe normale rechte 
lijn, vervolgens den linkeroever 
van de 2de linkertoevloeiing, 
stroomafwaarts de hoofden tôt 
aan grenssteen 37 ;

— van grenssteen 37, leidt eene 
rechte rooilijn van 522 m. 86 azi- 
muth 378 gr. 17 naar grenssteen 
38;

— van grenssteen 38, leidt eene 
rechte rooilijn van 200 m. 83 azi- 
îïiuth 351 gr. 04 naar grenssteen 
1.
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B. — SITUATION DES BORNES. ;

La borne 1 est située au con
fluent Ebengi-Bahulia;

— la borne 2 est située au con
fluent Bahulia-Amambao ;

— la borne 3 est située à la sour
ce de la rivière Amambao;

— la borne 4 est située à 176 m. 
84 azimut 300 gr. 90 de la borne 
3;

— la borne 5 est située au con
fluent de la rivière Amambao, avec 
son 2e affluent de gauche, en 
amont de la borne 4;

—• la borne 6 est située à la sour
ce de 2e affluent d'e gauche préci
té;

— la borne 7 est située au con
fluent du 3e grand affluent gauche 
de la rivière Amofimbi, en amont 
du confluent Amofimbi - Amote 
avec son 2e sous-affluent de droite, 
en amont 'dé l’Amoflmbi;

— la borne 8 est située au con
fluent de T Amofimbi avec son 3e 
affluent de gauche précité;

— la borne 10, est située à la 
source de la rivière Mamakandi ;

— la borne 16, est située à la 
source du 2e grand affluent de 
gauche de la rivière Alubu; en 
amont d'u confluent Alubu-Ka- 
niembe;

— la borne 17 est située à la 
source du 4e affluent de gauche de 
la rivière Alubu, en amont du con
fluent Alubu-Kaniembe ;

B. — LIGGING DER 
GRENSSTEENEN.

Grenssteen 1 is gelegen aan de 
samenvloeing Ebengi-Bahulia;

— grenssteen 2 is gelegen aan 
de samenvloeiing Bahulia-Amam
bao ;

— grenssteen 3 is gelegen aan 
de bron van de rivier Amambao;

— grenssteen 4 is gelegen op 
176 m. 84 azimuth 300 gr. 90 van 
grenssteen 3;

— grenssteen 5 is gelegen aan 
de samenvloeiing van de rivier 
Amambao met haar 2de linkertoe- 
vloeiing, stroomopwaarts g rens
steen 4 ;

— grenssteen 6 is gelegen aan 
de bron van voormelde 2de lin- 
kertoevloeiing;

—■ grenssteen 7 is gelegen aan de 
samenvloeiing van de 3de groote 
linkertoevloeiing door rivier Amo
fimbi troomopwaarts de sam en
vloeiing Amofimbi-Amote met 
baar 2de rechterondertoevloeiing, 
stroomopwaarts de Amofimbi;

— grenssteen 8 is gelegen aan de 
samenvloeiing van de Amofimbi 
met haar voormelde 3de linkerte- 
vloeiing;

— grenssteen 10, is gelegen aan 
de bron van de rivier Mamakandi ;

— grenssteen 16; is gelegen aan 
de bron van de 2de groote linker
toevloeiing der rivier Alubu, 
stroomopwaarts de samenvloeiing 
Alubu-Kaniembe ;

— grenssteen 17 is gelegen aan 
de bron van de 4de linkertoe
vloeiing der rivier Alubu stroom- 
opwaarls de samenvloeiing Alubu- 
Kaniembe;
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— la borne 19, est située au con
fluent de la rivière Alubu avec son 
1er grand affluent de droite, en 
amont -du confluent Alubu-Ka- 
niembe;

— la borne 20 est située à la 
source du 1er affluent de droite 
précité;

— la borne 21 est située à 
792 ni. 86 azimut 389 gr. 71 de la 
source du 1er affluent de droite 
précité ;

— la borne 22 est située au con
fluent Alubu-iKaniembe;

— la borne 23 est située au con
fluent die la rivière Kaniembe avec 
son 2e grand affluent de gauche, 
en aval du confluent Alubu-Ka- 
niembe;

— la borne 24 est située à la 
source du 2e affluent de gauche 
précité;

— la borne 26 est située au  con
fluent de la rivière Mamakandi. 
avec son 1er affluent de droite, en 
amont du confluent Bombo-Ma- 
makandi;

— la borne 27 est située au con 
fluent Mamakandi-Bombo;

— la borne 29 est située à la 
source du premier gros affluent de 
gauche de la rivière Bombo, en 
aval du confluent Kaniembe-Bom- 
bo ;

— la borne 30 est située au con
fluent du 1er affluent de gauche 
précité, avec son sous-affluent de 
gauche, en aval des têtes;

— la borne 31 est située à la 
source du sous-affluent précité;

— grenssteen 19 is gelegen aan 
de samenvloeiing der rivier Alu
bu met haar ls te  groote rechter- 
foevloeiing, stroomopwaarts de 
samenvloeiing Alubu-Kaniembe ;

— grenssteen 20 is gelegen aan 
de bron van voormelde ls te  recih- 
l ei'toevloeiing;

— grenssteen 21 is gelegen op 
792 m. 86 azimuth 389 gr. 71 van 
de brun van voormelde ls te  rech- 
tertoevloeiing;

— grenssteen 22 is gelegen aan 
de samenvloeiing Alubu-Kaniem
be ;

— grenssteen 23 is gelegen aan 
de samenvloeing der rivier Ka
niembe met haar 2de groote lin- 
kertoevloeiing, stroomafwaarts de 
samenvloeiing Alubu-Kaniembe ;

— grenssteen 24 is gelegen aan 
de bron van voormelde 2de linker- 
toevloeiing;

— grenssteen 26 is gelegen aan 
d'e samenvloeiing der rivier Mama
kandi met haar ls te  rechtertoe- 
vloeiing, stroomopwaarts de sa
in envloeiing Bombo-Mamakandi;

— grenssteen 27 is gelegen aan 
de samenvloeiing der Mamakandi- 
Bombo;

— grenssteen 29 is gelegen aan 
de bron van de eerste groote lin- 
kertoevloeiing der rivier Bombo, 
stroomafwaarts de samenvloeiing 
Kaniembe-Bombo ;

— grenssteen 30 in gelegen aan 
de samenvloeing van voormelde

ls te  linkertoevloeiing, met haar 
linkerondertoevloeiing, stroom
afwaarts de hoofden;

— grenssteen 31 is gelegen aan 
de bron van voormelde ondertoc- 
vloeiing;
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— la borne 35 est située au con
fluent de la rivière Amolekwe, 
avec son 1er affluent de gauche, en 
aval des tètes de l’Amolekwe ;

— la borne 37 est située à la 
source du 3e affluent de gauche de 
la rivière Amolekwe et à 22 m. 86 
azimut 178 gr. 17 de la source du 
1er affluent de droite de la rivière 
Ebengi, en aval du confluent Eben- 
gi-'Bahulia;

— la borne 38 est située à la 
source du 1er affluent de droite 
précité, de la rivière Ebengi.

G. — Remarque. — Les azimuts 
sont exprimés en grades et en m i
nutes centésimales. Ils se m esu
rent à partir du Nord vrai et crois
sent dans le sens de marche 
aiguilles d’une montre.

Art. 3.

Est approuvé le permis d’exploi
tation, délivré sous le n° 87, le 22 
juin 1937, à la Société Minière de 
Rafwaboli (Som iba), par la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d ’exploi
ter, jusqu 'au  31 décembre 2.01(7 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Amasingika- 
na, couvrant une superficie de 8 i 
hectares 50 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly-

— grenssteen 35 is gelegen aan 
de samenvloeiing van de rivier 
Amolekwe met haar ls te  linker- 
toevloeiing stroomafwaarts de 
hoofden van de Amolekwe;

— grenssteen 37 is gelegen aan 
de bron van de 3de linkertoe- 
vloeiing der rivier Amolekwe en 
op 22 m. 86, azimuth 178 gr. 17 
van de bron der eerste rechtertoe- 
vtoeiing van de rivier Ebengi. 
stroomafwaarts de samenvloeiing 
Ebengi-Bah ulia;

— grenssteen 38 is gelegen aan 
de bron van voormelde ls te  reclh- 
tertoevloeiing der rivier Ebengi.

C. — Bemerking. — De azimuth s 
zijn uitgedrukt in graden en in 
centésimale minuten. Zij worden

Art. 3.

Word! goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning. den 22n Juni 
1937, onder nr 87, afgeleverd aan 

■de « Société Minière de Bafwaboli 
(Somiba) » door de. « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo Su
périeur aux Grands Lacs Afri 
cains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudende vennootschap 
hel recht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek, genaamd Amasingikana., 
hebbende eene oppervlakte van 84 
hectaren 50 aren.

De bij de vergunning gevoegde

gemeten van al' het werkelijke 
des Noorden en stijgen in den zin van 

den gang der wijzers van een za- 
kuurwerk.
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gone Amasingikana la descrip
tion ci-après.

A. — DESCRIPTION DES 
LIMITES DU POLYGONE.

De la borne I, la limite suit la r i 
ve gauche de la rivière Ebengi; 
puis la rive gauche du 3e affluent 
gauche de la rivière Ebengi, en 
aval des têtes de cette rivière, ju s 
qu'à la borne 2;

— de la borne 2 ; un alignement 
droit de 210 m. 46, azimut 
26 gr. 71, mène à la borne 3;

— de la borne 3, la limite du po
lygone suit la rive gauche de la 
rivière Amasingikana, ju squ’à la 
borne 1.

I. — SITUATION DES BORNES.

La borne 1 est située au con
finent des rivières Ebengi et Am a
singikana;

— la borne 2 est située à 210 m. 
46 azimut 226 gr. 71 de la source 
do rAmasingikana;

— la borne 3 est située à la 
source de rAmasingikana.

C. — Remarque. — Les azimuts 
sont exprimés en grades et en m i
nutes centésimales. Us se m esu
rent à partir  du Nord vrai et crois- 
ssent dans le sens de marche des 
aiguilles d’une montre.

documenter) geven de beschrij- 
ving hierna der grenzen van den 
veelinoek Amasingikana.

A. BESOHRIJY1NG DER 
GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

Van grenssteen 1, volgt de grens 
den linkeroever van de rivier 
Ebengi; vervolgens den linkeroe
ver de 3de linkertoevloeiing der 
rivier Ebengi, stroomafwaarls de 
hoofden van deze rivier, tôt aan 
grenssteen 2;

— van grenssteen 2 leidt eerre 
red ite  rooilijn van 210 m. 46, azi- 
muth 26 gr. 71 naar grenssteen 3;

— van grenssteen 3 volgt de 
grens van den veelhoek den lin
keroever der rivier Amasingikana) 
lot aan grenssteen 1.

R. — LIGGING DER 
GREN SSTEENEN.

Grenssteen 1 is gelegen aan de 
samenvloeiing der rivieren Eben
gi en Amasingikana;

— grenssteen 2 is gelegen op 
210 m. 46 azimuth 226 gr. 71 van 
de bron der Amasingikana;

— grenssteen 3 is gelegen op de 
bron van de Amasingikana.

G. — Bemerking. — De azimuths 
zijn uitgedrukt in graden en in 
centésimale minuten. Zij worden 
gemeten van af het werkelijke 
Noorden en stijgen in den zin van 
den gang der wijzers van een za- 
kuurwerk.
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Art. 4.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, 'de
crets et règlements sur la matière.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

Art. 4.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 24 sep- ; Gegeven te Brussel, den 24n 
teindre 1937. Seplember 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

L e  M in is t r e  d e s  C o lo n ie s , D e  M in i s t e r  v a n  K o lo n i ë n ,

E. R u b b e n s .

lm p . D isonaise, ru e  P isse rou ie , 133, D ison -V erv iers . —  T ei. 150.62.
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Mines. —  Approbation du permis 
d’expoitation n° 88 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la So
ciété Symétain.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée par celle du 22 
Juin 1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus;

Vu l’arrêté royal du 2 mars 1 932, 
approuvant les statuts de la So
ciété Symétain;

Vu les décrets du 26 avril 1932 
et du 21 décembre 1936 approu
vant la délivrance des permis spé
ciaux nos 1.799 à 1.803 inclus, 
1809, 1.810, 1.811, 4.205 et 4.206 
au Syndical Minier Africain;

Vu la  cession de ces permis à la 
Société Symétain;

Vu l’avis favorable émis par le

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunning nr 88 af« 
geleverd door de « Compagnie 
des Chemins de Fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de vennootschap 
« Symétain ».

LEOPOLD III, K o n in g  d er  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902. aangevuld door de- 
ze van 22 Juni 1903, gesloten 
tusschen den Onafhankelijken 
Congostaat en de « Compagnie d'es 
Chemins de fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomst van 9 
Xovember 1921, gesloten tusschen 
hel Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de, Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains »;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormeld'e overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit 
van 2 Maart 1932, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
vennoolscli-ap « Symétain »;

Gezien de decreten van 26 April 
1932, en van 21 December 1936, 
houdende goedkeuring van de afle- 
vering der bijzondere vergunnin- 
gen n !' ; 1.799 loi en met 1.803, 
1.809, 1.810, 1.811, 4.205 en
4.206 aan het « Syndicat Minier 
Africain » ;

Gezien den afstanid van bedoel-de 
vergunningen aan de vennoot 
schap « Symétain »;

Gezien het gunstig advies, door
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Comité Minier en sa séance du 13 
novembre 1935.

Considérant qu’il a été découvert 
des gisements d’étain par la  So
ciété Symétain dans les terrains 
couverts par les permis spéciaux 
détenus par cette société;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d'exploi
tation délivré sous le n° 88, le 5 
août 1937, à la Société Symétain, 
par la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter jusqu 'au 31 décembre 2.010 
les gisements id1’étain compris dans 
le polygone dénommé Kalima VIII, 
couvrant une superficie de 5.880 
hectares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kalima VIII la description ci- 
après.

A. — DESCRIPTION DES 
LIMITES DU POLYGONE.

De la borne 1, un alignement 
droit de 1.003 m. 60 azimut 151 
gr. 05 mène à la  borne 2;

De la borne 2, un alignement

thet Mijncomiteit uitgebracht in 
zijne vergadering van 13 Novem- 
ber 1935.

Overwegende dat tinlagen ont- 
dekt werden do or de vennoobschap 
« Symétain » in de gronden ge- 
dekt door dle bijzondere vergun- 
ningen waarvan deze vennoot- 
schap houdstei is;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben beslolen en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

W ordl goedgekeurd, de exploi- 
talievergurming, den 5n Auguslus 
1937. onder nr 88. afgeleverd aan 
de veimootschap « Symétain » 
door de « Compagnie des Glhemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains ».

Deze vergunning kent aan de 
concessiehoudendo vennoot.schap 
he recht toe. tôt op 31 December
2.010, de tinlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in den veel- 
h.oek genaamd Kalima VIII, iheb- 
bende eene oppervlakte van 5.880 
hectaren.

De bij rie vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna ider grenzen van den veel- 
hoek Kalima VIII.

A. — BESCHRIJVING DER 
GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

Van grenssteen 1, leidt eene 
rechte rooilijn van 1.003 m. 60 
aziinutli 151 gr. 05 naar g rens
steen 2;

Van grenssteen 2, leidt eene
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droit de 966 m. 8 0 azimut
151 gr. 94, mène à la borne 3;

De la borne 3. un alignement
droit de 895 m. 30 azimut
151 éît. 42, mène à la borne 4 ;

De la borne 4, un alignement
droit de 941 m. 80 azimut
152 gr. 36, mène à la borne 5;

De la borne 5. un alignement
droit de 956 m. 16 -azimut
151 gr. 12. mène à la borne 6;

De la borne 6, la limite suit la 
rive ‘'droite de la rivière Makombo 
jusqu 'à la borne 7;

De la borne 7, la limite traverse 
la rivière Makombo. suivant une 
droite normale au cours de cette 
rivière, puis suit la rive gauche de 
la rivière Endemanu jusqu 'à  son 
intersection avec l ’axe de la route 
Kindu-Slhabunda, à hauteur de la 
borne 8;

La limite suit ensuite cet axe 
jusqu'à son intersection avec la 
rive droite de la rivière Kunzale. 
à hauteur de la borne 9;

La limite suit la rive droite de la 
rivière Kunzale jusqu 'à la borne 
10.

De la borne 10, la limite traver
se ta rivière Kunzale -suivant une 
droite normale au cours de cette 
rivière, puis suit la rive gauche de 
lTlinUi jusqu 'à  la borne 11.

De la borne 11. un alignement 
droit de 783 m. 70 azimut 292°00 
mène à la borne 12;

De la borne 12, un alignement

red ite  rooilijn van 966 m. 80 azi
mut-h 151 gr. 94 naar grenssteen 
3;

Van grenssteen 3, leidt eerie 
rechte rooilijn van 895 m. 30 azi- 
muth 151 gr. 42 naar grenssteen 
4;

Van grenssteen 4, leidt eene 
rechte rooilijn van 941 m. 80 azi- 
muth 152 gr. 36 naar grenssteen
5;

Van grenssteen 5, leidt eene 
red ite  rooilijn van 956 m. 16 azi- 
muth 151 gr. 12 naar grenssteen 
6 ;

Van grenssteen 6. volgt de grens 
den rechteroever van de Makom- 
bo-rivier lot aan grenssteen 7;

Van grenssteen 7 doorkruist de 
grecs de rivier Makombo volgens 
eene rechte normale lijn op den 
loop van deze rivier. daarna volgt 
zij een linkeroever der rivier En- 
deinanu lot aan haar kruispunt met 
de as van den weg Kindu-Shabun- 
da, op Ihoogle van grenssteen 8;

De grens volgt daarna deze as 
lot aan lhaar kruispunt met den 
rechteroever der rivier Kunzale. 
op hoogte van grenssteen 91;

De grens volgt den rechteroever 
der rivier Kunzale tôt aan g rens
steen 10.

Van grenssteen 10 doorkruist de 
grens de rivier Kunzale volgens 
een rechte normale lijn op den 
loop dezer rivier, daarna volgt zij 
den linkeroever der Ulindi lot aan 
grenssteen 11.

Van grensseen 11, leidt eene 
rechte rooilijn van 783 m. 70 azi- 
muth 292°00 naar grenssteen 12;

Van grenssteen 12, leidt eene
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droit de 897 ni. 80 azimut
286°47, mène à la borne 13;

De la borne 13, un alignement 
droit de 567 m. 70 azimut
287°70, mène à la borne 14;

De la borne 14, la limite suit la 
rive gaucbe de la rivière Lutshu- 
rukuru jusqu’à la borne 1.

D. — SITUATION DES BORNES.

La borne 1 est située en lace du 
confluent des rivières Lutshuruku- 
ru et Salukwango, sur la rive gau
che de la Lutshurukuru.

La borne 7 est siuée au confluent 
des rivières Endemanu-Makombo.

La borne 8 est située au point de 
passage de TEndemanu par la 
route Kindu-Shabunda.

La borne 9 est située au point 
de passage de la rivière Kunzale 
par la route Kindu-Shabunda.

La borne 10 est située au con
fluent des rivières Kunzale et 
Ulindi.

La borne 14 est située à 2.787 
m. 25 azimut 20 gr. 31 du con
fluent des rivières Lulshurukuru 
et Salukwango.

G. — REMARQUES.

1°) Sur le>s rives des cours d ’eau, 
prises pour limites, le périmètre 
du polygone suit le niveau le plus 
élevé qu’atteignent les eaux de la 
rivière dlans leurs crues périodi
ques normales.

red ite  rooilijn van 897 m. 80 uzi- 
muth 286°47 naar grenssteen 13;

Van grenssteen 13, leidt eene 
reelite rooilijn van 567 m. 70 azi- 
muth 287°70 naar grenssteen 14;

Van grenssteen 14, volgt de 
grens den linkeroever van de 
Lutshurukuru-civier tôt aan grcns- 
steen 1.

B. — LIGGING DER 
GRENSSTEENEN.

Grenssteen 1 is gelegen reelht- 
over de samenvloeiing der rivie- 
ren Lutshurukuru en Salukwango, 
op den linkeroever der Lutshuru
kuru.

Grenssteen 7 is gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren EnGe- 
manu-Makombo.

Grenssteen 8 is gelegen op het 
doorgangsj)unt der Endemanu door 
den yveg Kindu-Shabunda.

Grenssteen 9 is gelegen op het 
doorgangspunt der rivier Kunzale 
door den weg Kindu-Shabunda.

Grenssteen 10 is gelegen op de 
samenvloeiing der rivieren Kun
zale en Ulimdi.

Grenssteen 14 is gelegen op 
2.787 m. 25 azimuth 20 gr. 31 
van de samenvloeiing der rivieren 
Lutshurukuru en. Salukwango.

G. — BEMERKINGEN.

1°) Op de voor grenzen geno- 
men oevers van de waterloopen 
volgt de omirek van den veelhoek 
den hoogsten stand welken de wa- 
teren van de rivier in hun normaal 
periodisch wassen bereiken.

i
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2°) Les azimuts soûl exprimés 
en grades el en minutes centési
males. Ils se mesurent à partir  du 
Nord vrai et croissent dans le sens 
du mouvement des aiguilles d’une 
montre.

2°) De azimuths zijn uitgedrukt 
in graden en in centésimale minu- 
ten. Zij worden gemeten vanaf het 
werkelijk Noorden en stijgen in 
don zin van 'den gang der wijzers 
van een zakuurwerk.

Art. 2. Art. 2.

Les droits d’exploitation s’exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlement sur la matière.

De exploitatierechten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

Art. 3. Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
Chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

Onze Minis ter van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 23 octobre 
1937.

Gegeven te Brussel, den 23n 
October 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : Van ’s Konings wege :
Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

R u b b e n s .

Mines. —  Le Comité National du 
Kivu est autorisé à exploiter les 
concessions dénommées Lowa- 
Ngungu et Kimbili-Bibugwa.

Mijnen. —  Het Nationaal Comi- 
teit van Kivu is gerechtigd de 
concessies genaamd Lowa - 
Ngungu en Kimbili-Bibugwa te 
exploiteeren.

LEOPOLD lit. Roi d es  B e l g e s , LEOPOLD III, K o n in g  d er  B e l g e n ,

A tous, présents et à venir. 
Salut.

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Vu l ’article 2 du décret du 13 
janvier 1928, modifié par le décret

Gezien artikel 2 uit het decreet 
van 13 Januari 1928, gewijzigd
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du 21 mai 1930, établissant les l i
mites du domaine du Comité Na
tional du Kivu;

Vu le décret du 8 mai 1933, éta
blissant les statuts du Comité Na
tional du Kivu;

Vu l ’article 10 du décret du 28 
juin 1935) disposant le Comité Na
tional de créer une, ou plusieurs 
sociétés spéciales pour l ’exploita
tion des mines découvertes ou 
acquises conformément aux con
ventions des 7 novembre 1927 et 
26 février 1930, et soumettant le 
Comité National du Kivu aux dis
positions de l’article 63 du décret 
du 16 avril 1919;

Vu les demandes du Comité Na
tional du Kivu, ainsi que les rap 
ports de prospection et les cartes 
y annexés ;

Considérant que le Comité Na
tional du Kivu a découvert dés gi
sements d’or, d’argent, d’étain et 
de tungstène dans les terrains 
qu’il est autorisé à prospecter;

Sur la  proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Le Comité National du Kivu est 
autorisé à exploiter lesconcessions 
suivantes.

bij liet decreet van 23 Mei 1930, 
houdende vaststelling der grenzen 
van lie t domein van het Nationaal 
Comiteit van Kivu;

Gezien het decreet van 8 Mei 
1933, Lot vaststelling van bel sta- 
luui van bel Nationaal Comiteit 
van Kivu;

Gezien artikel 10 uit het decreet 
van 28 jun i  1935, waarbij het Na
tionaal Comiteit ervan onts-lagen 
wordt ééne of meerdere bijzondere 
vennootscihappen te sLichten voor 
de exploitatie van de luidens de 
overeenkomsten van 7 November. 
1927 en 26 Februari 1930 ont- 
dekle of verkregen mijnen en 
waarbij het Nationaal Comiteit van 
Kivu wordt onderworpen aan de 
beschikkingen uit artikel 63 van 
het op 16 April 1919 gedagteekend 
decreet;

Gezien de aanvragen van het 
Nationaal Comiteit van Kivu, eve- 
nals de prospectieverslagen en de 
daarbij beuoorende kaarten;

Overwegende dat het Nationaal 
Comiteit van Kivu goud-, zilver-, 
tin. en iungsteenlagen heeft ont- 
dekt in de gronden op dewelke het 
gemachtigd is te prospecteeren;

Op de voordracht van Onzen 
Minis ter van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

Het Nationaal Comiteit van Kivu 
wordt gemachtigd de volgende 
-concessies te exploiteeren.

49*
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1. _  CONCESSION DENOMMEE 
LOWA-NGUNGU.

Le Gomilé National du Kivu est 
autorisé à exploiter les gisements 
d or, d’argent, d 'étain et de tung
stène, situés dans les terrains com
pris entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à la  source 
de l’affluent de gauche de la r i
vière Ngungu dont l ’embouchure 
se trouve à 5.50Ü m ètres en aval 
de l 'embouchure de la rivière Ka- 
masenibe, affluent de gauche de la 
Ngungu;

— la rive gauche de cet affluent 
joignant la borne I à la borne II, 
située à l ’intersection de cette rive 
gauche et de celle de la Ngungu;

— de la borne II, la rive gauche 
de la Ngungu, vers l ’aval, ju squ’à 
sa rencontre avec la normale au 
thalweg de la Ngungu, partant de 
la borne III, située à l ’intersection 
de la rive droite de la Ngungu et 
de celle de son premier affluent de 
droite rencontré vers l ’aval à p a r 
tir de l ’affluent de gauche préci
té ;

— une droite joignant ce point 
d’intersection à la borne III;

— la rive droite de l’affluent de 
droite de la Ngungu défini ci-des
sus, j oignant la  borne III à la bo r
ne IV, située à sa source;

— une droite joignant la borne 
IV à la borne V, située à la  source 
de la rivière Katahandwa, affluent 
de droite de la Ngungu;

1. CONCESSIE GENAAMI) 
LOWA-NGUNGU.

Het Nationaal Comiteit van Kivu 
wordt gemaclhtigd de goud-, zil- 
ver-, tin- en tungsteenlagen te 
expoli teeren gelegen in de gronden 
begrepen binnen de volgende 
g renzen :

— grenssteen I, gelegen aan de 
bron dee linkerjoevloeiing van de 
rivier Ngungu waarvan de mon- 
ding zich bevindt op 5.500 nieter 
stroomafwaarts de monding der 
rivier Kamasembe, linkertoevloei- 
ing der Ngungu;

— de linkeroever dezer Loevloei- 
ing welke grenssteen I verbindt 
met grenssteen II, gelegen aan lhet 
snijpnnt van dezen linkeroever en 
van dezen der Ngungu;

— van grenssteen II, de linker
oever der Ngungu. stroomaf
waarts, tôt aan zijne ontmoeting 
met de normale lijn op den thal
weg der Ngungu, vertrekkende 
vanaf grenssteen III. gelegen op 
het snijpunt van den rechteroever 
der Ngungu en van dezen haeer 
eerste rechtertoevloeiing, ontmoct 
stroomafwaarts vanaf voormelde 
iinkertoevloeiing;

— eene rechte lijn welke dit 
snijpunt verbindt met grenssteen 
III;

— de rechteroever der rech te r
toevloeiing van de Ngungu hier- 
boven bepaald, welke grenssteen 
III verbindt met grenssteen IV, 
gelegen aan hare bron;

— eene recihte lijn welke grens- 
steen IV verbindt met grenssteen 
V, gelegen aan de bron der rivier 
Katahandwa, rechtertoevloeiing 
der Ngungu;
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— une droite joignant la borne 
Y à la borne Yl, située à la source 
de la rivière Musinga, affluent de 
droite de la Ngungu;

—une droite joignant la borne 
Yi à la borne VII, située au con
fluent du deuxième affluent de 
gaucihe d'e la Bishasha (affluent de 
droite de la Ngungu). rencontré 
\e rs  l'amont à partir  du confluent 
de la Bishasha et de son affluent de 
gauche, la  Mufunzi;

— une droite joignant la  borne 
VU à la borne VIII, située au con- 
lluent des rivières suivantes :

raffluenl de droite de la Kalan
gala (affluent de droite de la 
Ngungu), dont l ’embouchure se 
trouve à 1.800 mètres idlu con
fluent de la Kalangala et de la 
Ngungu;

l'affluent' de droite de cet 
affluent de la Kalangala le plus 
proche de la Kalangala;

— une droite joignant la borne 
VIII à la borne IX, située à la sour
ce de l’affluent de droite de la 
Kalangala, dont l’embouchure se 
trouve à 5.000 mètres de l ’embou
chure de la Kalangala lians la 
Ngungu;

— la rive gauche de cet affluent 
joignant la borne IX à la borne X, 
située à son embouchure dans la 
Kalangala;

— une droite joignant la borne 
X à la borne XI, située au  con
fluent de la Ngungu et de son 
affluent de droite dont l ’embo.u- 
chure «e trouve à 2.300 mètres en 
amont du confluent de la Ngungu 
et de la Mukirasimba, affluent de 
gauche de ta Ngungu;

— eene red i te  lijn welke grens- 
steen Y verbindt met grenssteeu
V i, gelegen aan de bron idier rivier 
Musmga, rechtertoevloeiing der 
Ngungu;

— eene red ite  lijn welke grens- 
sleen VI verbindt met grenssteeu
V gelegen aan de samenvloeiing 
der tweede linkertoevloeiing van 
ne Bishasha (rechtertoevloeiing 
der Ngungu) ontmoet stroomaf- 
vvaarts vanaf de samenvloeiing der 
Bishasha en van hare linkertoe- 
vlueiing, de Mufunzi;

— eene red ite  lijn welke grens- 
sleen VII verbindt met grenssteen 
VL11, gelegen aan de samenvloei
ing der volgende rivieren :

de rechtertoevloeiing der Kalan
gala (rechtertoevloeiing der Ngun
gu), waarvan de monding gele
gen is op 1.800 meter van de sa
menvloeiing der Kalangala en der 
Ngungu;

de rechtertoevloeiing dezer toe- 
vloeiing van de Kalangala het 
dichtst nabij de Kalangala;

— eene rechte li jn  welke grens
steen VIII verbindt met grenssteen 
IX, gelegen aan de bron der rech- 
lertoevloeiing van de Kalangala. 
waarvan de monding zich bevindt 
op 5.000 m eter van de monding 
der Kalangala in de Ngungu;

— de linkeroever dezer toevloei- 
ing welke grenssteen IX verbindt 
m et grenssteen X gelegen aan  hare 
monding in de Kalangala;

—■ eene rechte lijn welke grens
steen X verbindt met grenssteen 
XI, gelegen aan de samenvloeiing 
der Ngungu en van hare rechter-  
loevloeiing waarvan de monding 
zich bevindt op 2.300  meter 
stroomopwaarts de samenvloeiing 
teler Ngungu en der Mukirasimba, 
linkertoevloeiing der Ngungu;
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— une droite joignant la borne
XI à la borne XII, située au con
fluent de la Mukirasimba et de son 
3e' affluent de gauche rencontré 
vers r a m  ont à partir  du conlluent 
de la Ngungu et de la Mukirasim
ba;

— une droite joignant la borne
XII à la borne XIII, située à la 
source de l’affluent de gauche de 
la Ngungu dont l ’embouchure se 
trouve à 2.400 mètres en amont 
du confluent de la Ngungu et de la 
IŸakibito, affluent de gauche de la 
N gungu ;

— une droite joignant la borne
XIII à la  borne XIV, située au con
lluent /de la Kakibito e t de son 3e 
affluent de droite rencontré à p a r 
tir de sa source;

— une droite joignant la borne
XIV à la borne XV, située à la 
source du premier affluent de gau
che de la Kakibito rencontré à 
partir de sa source;

— une droite joignant la borne
XV à la borne XVI, située à la 
source de l'affluent de gauche de 
la Ngungu, dont l’embouchure se 
trouve à 60Ü mètres en aval du 
confluent de la Kakibito et /de la 
Ngungu;

— une droite joignant la borne
XVI à la borne XVII, située à la 
source de la rivière Kamasembe, 
affluent de gauche de la Ngungu;

— une droite joignant la borne
XVII à la borne I.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 4.500 hec
tares.

— eene rechte lijn welke grens- 
steen XI verbindt met grenssteen 
XII, gelegen aan de samenvloeiing 
der Mukirasimba en van hare 3e 
linkertoevloeiing onlmoet stroom- 
opwaarts vanaf de samenvloeiing 
der Ngungu en der Mukirasimba;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen XII verbindt met grenssteen 
Xiil, gelegen aan de brun der lin- 
kerloevloeiing van de Ngungu, 
waarvan de monding zich bevindt 
op 2.400 m eter stroomopwaarts de 
samenvloeiing der Ngungu en der 
Kakibito, linkertoevloeiing der 
Ngungu;

— eene red ite  lijn welke grens
steen XIII verbindt met grenssteen 
XIV gelegen aan de samenvloeiing 
der Kakibito en van hare 3e rech- 
tertoevloeiing ontmoet vanaf hare 
bron ;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen XIV verbindt met grenssteen
X V ,  gelegen aan de bron van de 
eerste linkertoevloeiing der Kaki
bito, ontmoet vanaf Ihare bron;

— eene red ite  lijn welke grens
steen XV verbindt met grenssteen
XVI, gelegen aan de bron der l in 
kertoevloeiing van de Ngungu, 
waarvan de monding gelegen is op 
600 m eter stroomafw’aarts der 
samenvloeiing van de Kakibito en 
van de Ngungu;

— eene red ite  lijn welke grens
steen XVI verbindt met grenssteen
XVII, gelegen aan de bron der ri- 
vier Kamasembe, linkertoevloeiing 
der Ngungu;

— eene rech te lijn welke grens
steen XVII verbindt m et g rens
steen I.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 4.500 hec- 
taren.
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2. — CONCESSION DENOMMEE 
KIMBILÏ-BIBUGWA.

Le Comilé National du Kivu est 
autorisé à exploiter les gisements 
d'oir et d 'argent situés dans les 
terrains 'compris entre les limites 
ci-après :

— la borne I, située au confluent 
de la rivière Kimbili et de son 
affluent de droite, la rivière Muzi;

— une droite joignant la borne
I à la borne II, située à la source 
de l'affluent de droite de la rivière 
Niabisamba. dont l'embouchure se 
trouve à 760 mètres du confluent 
des rivières Bibugwa et Niabi
samba ;

— une droite joignant la  borne
II à la borne III, située à la source 
de l’affluent de gauche de la Nia
bisamba. dont l ’embouchure se 
trouve à 730 m ètres du confluent 
des rivières Bibugwa et Niabisam
ba;

— une droite joignant la borne
III à la borne IV, située sur la l i 
gne de faîte limitant le bassin de 
la Kimbili, au point le plus r a p 
proché de la source de l’affluent 
de droite de la rivière Mutikia, 
dont l ’embouchure se trouve à 140 
mètres du confluent des rivières 
Bibugwa et Mutikia;

— de la borne IV cà la borne I, la 
ligne de séparation des eaux du 
bassin de la Kimbili, englobant 
tout ce bassin en amont de la  bor
ne I.

La superficie des terrains de cet-

2. — GONCESSIE GENAAMD 
KIMBILÏ-BIBUGWA.

Ilef Nationaal Comiteit van Kivu 
wordt geniachtigd de goud- en zil- 
verlagen te exploiteeren gelegen in 
de gronden begrepen binnen de 
volgende grenzen:

— grenssteen I gelegen aan de 
samenvloeiing der rivier Kimbili 
en van hare reohtertoevloeiing, de 
rivier Muzi;

— eene rechte lijn welke grens- 
steen 1 verbindt met grenssteen II, 
gelegen aan de bron der rechter- 
toevloeiing van de Niabisamba- 
rivier, waarvan de monding zi ch 
bevindt op 760 meter van de sa
menvloeiing der rivieren Bibugwa 
en Niabisamba;

— eene rech te  lijn welke grens
steen II verbindt m et grenssteen 
III, gelegen aan de bron der lin- 
kertoevloeiing van de Niabisamba, 
waarvan de monding gelegen ri 
op 730 meter van de samenvloei- 
ing Bibugwa-en Niabisamba-rivie- 
ren ;

— eene reelhe lijn welke grens
steen III verbindt met grenssteen 
TV, gelegen op de waterschei- 
dingslijn welke de kom der Kim
bili begrenst op ihet punt het 
dichtst gelegen nabij de bron der 
reehtertoevloeiing van de rivier 
Mutikia. waarvan de monding zich 
bevindt op 140 meter van dte sa
menvloeiing der rivieren Bibugwa 
en Mutikia;

— van grenssteen IV naar grens
steen I de waterscheidingslijn van 
de kom der Kimbili, welke gansch 
deze kom omsluit stroomopwaarts 
grenssteen I.

De oppervlakte der gronden de-
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i concession est ide 5.550 h ec ta 
res.

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d 'ex
ploiter jusqu 'au  31 décembre
2.010, les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra toutefois, sans 
l’autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d’exploitation dans le lit des riviè
res navigables ou flottables ni sur 
les terrains qui les bordent, dans 
une bande d’une largeur de 10 
mètres, à compter de la ligne fo r
mée par le niveau le plus élevé 
qu'atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto-

zer concessie bedraagt 5.550 hec- 
laren.

A rt. 2.

De concessiehoudende vennoot- 
schap heeft lhet recht, onder voor- 
behoud der reehten van dterden, 
inlanders of niet-inlanders en 
overeenkomstig de wetten, decre- 
ten en reglementen betreffende 
deze zaak, tôt 31 December 2.010. 
de in concessie gegeven mijnen 
te exploiteeren.

A rt. 3.

De concessie strekt zich uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
De concessiehouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaanide en scbrif- 
telijkc machtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontginnings- 
vverk mogen uitvoeren in de bed- 
ding der bevaarbare of bevlotbare 
rivieren, noch op de terreinen 
welke ze bezoomen, binnen eene 
strook van 10 m eter breedte. te 
rekenen van de lijn gevormd door 
d'en boogsten waterstand welken 
de w ateren bij bun periodisclh 
wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken zullen mogen uitgevoerd 
vverden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
bouder. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de schade. welke 
de aanpalemd'e beddingen zouden
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Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret du 
30 juin 1013 (Gode Civil, Livre 
II, Titre II), une redevance 
annuelle proportionnée aux dom
mages qu’ils subissent dans l’exer
cice de leurs droits de riveraineté.

risés, qu'il exécuterait dans les r i 
vières et ruisseaux.

A r t . r>.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 2 octobre 
1937.'

lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Titel II), een jaartijksche 
soin betalen in verhouding met de 
schade welke zij in het uitoefenen 
hunner oeverrecihten ondergaan.

A rt. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met. de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 2n Oc- 
tober 1937.

LEOPOLD.

Par le Boi : , Van’s Konings wege.

Le Ministre des Colonies,  ̂ De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. —  La Société Minière du Mijnen. —  De « Société Minière 
Bécéka est autorisée à exploiter du Bécéka » is gerechtigd de 
les concessions dénommées : concessies genaamd :

Gisement Bunkala; 
Gisement Kabinu; 
Gisement Lukodi; 
Gisement Luangala; 
Gisement Lumba; 
Gisement Tshimbundu.

LEOPOLD III, Roi des  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu le décret du 31 octobre 1906, 
portant création de la Compagnie

Bunkala-laag;
Kabinu-laag;
Lukodi-laag;
Luangala-laag;
Lumba-laag;
Tshimbundu-laag;
te exploiteeren.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, I I e i l .

Gezien het decreet van 31 Octo- 
ber 1906, ihoudlende stichting van
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du Chemin de fer du lias-Congo au 
Katanga;

Vu la convention du 5 novembre 
1906, conclue entre l’Etat Indé
pendant du Congo de la dite Com
pagnie ;

Vu la convention du 17 juillet 
1919, approuvée par décre t du 
1er février 1920, modifiant celle du 
5 novembre 1906;

Vu l’arrêté royal du 9 décembre 
1919, autorisant la Compagnie du 
Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga à céder ses droits miniers 
à la Société Minière du Bécéka;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Bécéka, ainsi que les 
rapports de prospecion et les car
tes y annexés;

Considérant que des gisements 
de diamants ont été découverts 
par la Société Minière du Bécéka 
dans les territoires qu’elle est au 
torisée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons:

A r t i c l e  p r e m i e r .

La Société Minière du Bécéka est 
autorisée à exploiter les gisements 
de diamants situés ‘dans les t e r 
rains compris dans les concessions 
suivantes.

1. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT BUNKALA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

de « Compagnie du Chemin de fer 
du Bas-Congo au K atanga»;

Gezien de overeenkomst van 5 
November 1906, gesloten tusschen 
den Onafhankelijken Gongostaat 
en gezegde Compagnie;

Gezien de overeenkomst van 17 
Juli 1919, goedgekeucd bij deereet 
van 1 Februari 1920, houdende 
wijziging van deze van 5 Novem
ber 1906;

Gezien lhet koninklijk besluit van 
9 December 1919, waarbij de 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » gemach- 
tigd wordt hare m ijnrechten  aan 
de « Société Minière du Bécéka » 
af te staan;

Gezien de aanvraag van de «So
ciété Minière du Bécéka» evenals 
de prospectieverslagen en de daar- 
bij behoorende kaarten ;

Overwegende dat diamantlagen 
werden ontdèkt door de « Société 
Minière du Bécéka » in de gewe- 
stcn in deweilke zij gemachtigd is 
prospectie uit te oefenen;

Op de voordracht van Onzen 
Minister van Koloniën.

Wij lhebben besiloten en Wij 
besluiten:

A r t i k e l  é é n .

De «Société Minière du Bécéka» 
is gerechtigd de diamantlagen te 
exploiteeren welke gelegen zijn in 
de gronden begrepen binnen de 
volgende concessies.

1. — CONGESSIE GENAAMD 
LAAG BUNKALA.

Deze concessie is begrepen bin
nen de hiernavolgendte grenzen :
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— la borne 1, située sur la rive ; 
droite de la rivière Luebo, à l’ex
trémité d'’une droite de 800 m è
tres, de direction Nord-io°-Ouest, 
partant du confluent de la Luebo 
et de la Bunkala, affluent de droite 
de la Luebo;

— une droite joignant la borne 1 
à la borne 2, située à la source du 
2e affluent de droite de la Bunkala 
rencontré à partir du confluent de 
la Luebo et de la Bunkala;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, située à la source du 
1er affluent de droite de la Mwale 
rencontré à partir  du confluent de 
la Bunkala et de la Mwale;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à la source de 
la Mwale;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la source de 
la Pembe, affluent de droite de la 
Bunkala ;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6, située à la source du 
5e affluent de droite de la Bunkala 
rencontré à partir  du confluent de 
de la Luebo et de la Bunkala;

— une droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à la source de 
la Kagnitutungulu, affluent de 
droite d e . la  Bunkala;

— une droite joignant la borne 7 
à la borne 8, située à la source de 
la Kamapanda, affluent de droite 
de la Bunkala;

— une droite joignant la borne 8

— grenssteen 1, gelegen op den 
rechteroever der rivier Luebo, aan 
het uiteinde eener redlite lijn van 
800 meter, in de richting Noord- 
45°-West, vertrekkende vanaf de 
samenvloeiing der Luebo en der 
Bunkala, rechtertoevloeiing der 
Luebo;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 1 verbindt met grenssteen 2, 
gelegen aan de bron der 2e rech 
tertoevloeiing van de Bunkala, 
ontmoet vanaf de samenvloeiing 
der Luebo en der Bunkala;

— eene rechte lijn we’lke grens
steen 2 verbindt met grenssteen 3, 
gelegen aan de bron der eerste 
rechtertoevloeiing van de Mwale, 
ontmoet vanaf de samenvoleiing 
der Bunkala en der Mwale;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 3 verbindt m et grenssteen 4,
gelegen  aa.n de bron der Mwale:

— eene rechte lijn welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen aan de bron der Pembe, 
rechtertoevloeiing der Bunkala;

— eene rechte  lijn welke g rens
steen 5 verbindt m et grenssteen 6, 
gelegen aan de bron der 5e rech
tertoevloeiing van de Bunkala o n t
moet vanaf de samenvloeiing der 
Luebo en der Bunkala;

— eene rechte lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen aan de bron der Kagnitu
tungulu, rechtertoevloeiing der 
Bunkala ;

— eene rechte  lijn  welke g rens
steen 7 verbindt met grenssteen 8, 
gelegen aan de bron der  Kama
panda, rechtertoevloeiing der 
Bunkala;

— eene rechte lijn welke grens-
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à la, borne 9, située à la source de 
la Bunkala;

— une droite joignant la borne 9 
à la borne 10, située à la source 
de la Tignikabala, affluent de 
gauche de la Bunkala;

— une droite joignant la borne
10 à la borne 11, située à la source 
de la Lukunze, affluent de gauche 
de la Bunkala;

— une d'roite joignant la borne
11 à la borne 12, située à la source 
de la Mabwanda, affluent de gau
che de la Bunkala;

— une droite joignant la borne
12 à la borne 13, située à la source 
de la Kandambo, affluent de gau
che de la Bunkala;

— une droite de 1.400 mètres, 
de direction Sud-53°-Ouest. joi
gnant la borne 13 à la borne 14, 
située sur la rive droite die la Lue
bo ;

— de la borne 14, la normale au 
thalweg de la Luebo, puis ce thal
weg vers l'aval ju squ’à son in te r 
section avec la normale à ce thal
weg abaissée de la borne 1 ; en
suite cette dernière normale ju s 
qu’à la borne 1.

La superficie deis terrains de 
cette concession est de 6.236 hec
tares.

2. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT KABINU.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

steen 8 verbindt met grenssteen 9. 
gelegen aan de bron dier Bunkalla;

—- eene reelite lijn welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen
10, gelegen aan de bron der T ig
nikabala. linkertoevloeiing der 
Bunkala ;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 10 verbindt met grenssteen
11, gelegen aan de bron der Lu- 
Kunze, linkertoevloeiing der Bun
kala;

— eene rechte li jn  welke grens
steen i l  verbindt met grenssteen
12, gelegen aan de bron der Mab
wanda, linkertoevloeiing der Bun
kala;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 12 verbindt met grenssteen
13, gelegen aan de bron der Kan
dambo, linkertoevloeiing der Bun
kala ;

— eene rechte l i jn  van 1.400 
meter, in de richting Zuid-53°- 
West, welke grenssteen 13 ver
bindt met grenssteen 14, gelegen 
op den rechteroever der Luebo;

— van grenssteen 14, de nor
male lijn  op den thalweg der Lue
bo. daarna deze thalweg stroouiaf- 
waarts lot aan zijn snijpunt met de 
normale lijn op dezen thalweg ge- 
trokken vanaf grenssteen 1 ; d aa r
na deze laatste normale lijn toi 
aan grenssteen 1.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie zal 6.236 hectaren 
niet mogen te boven gaan.

2. _  CONCESSIE GENAAMD 
LAAG KABINU.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— la borne 1, située sur la rive I — grenssleen 1, gelegen op den 
droite de la Luebo, à 250 mètres rechteroever der Luebo, op 250
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en aval du confluent de la Luebo meler stroomafwaarts de
et de la Kabinu, affluent de droite 
de la Luebo;

— une droite joignant la borne 1 
à la borne 2, située à la source du 
1er affluent de droite de la Kabinu 
rencontré à partir du confluent de 
la Luebo et de la Kabinu;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3 située à la source du

5

3e affluent de droite de la Kabinu. 
rencontré à partir du confluent 
précité;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à la source du 
4e affluent de droite de la Kabinu, 
rencontré à partir  du confluent 
précité ;

— une droite joignant la borne 4 
à la  borne 5, située à la source du 
5e affluent de droite de la Kabinu. 
rencontré à partir  du confluent 
précité;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6, située à la source de 
la Kabinu;

— une droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à la source du 
5e affluent de gauclhe 'de la Kabinu, 
rencontré à partir  du confluent 
précité;

— une -droite joignant la borne T 
à la borne 8, située à la source du 
4e affluent de gauche de fa Kabinu, 
rencontré à partir  du confluent 
précité ;

— une droite joignant la borne 8 
à la borne 9, située à la source de 
la Mingundu, affluent 'de gauche 
de la Kabinu;

— une droite joignant la borne 9

samen
vloeiing der Luebo en der Kabinu. 
rechtertoevloeiing der Luebo;

— eene rechte lijn welke grens- 
■sleen 1 verbindt met grenssteen 2, 
gelegen aan de bron der I e rech- 
terloevoeiing der Kabinu. ontmoef 
vanaf de samenvloeiing der Luebo 
en der Kabinu;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 2 verbindt met grenssteen 3. 
gelegen aan die bron der 3e reeh- 
tertoevloeiing van de Kabinu o n i
um et vanaf voormelde samenVloei- 
ing;

— eene rechte lijn welke grens
steen 3 verbindt met grenssteen 4, 
gelegen aan de bron der 4e rech
tertoevloeiing der  Kabinu, ontmoet 
vanaf voormelde samenvloeiing;

— eene rech te  li jn  welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen aan de bron der 5e rech 
tertoevloeiing van de Kabinu ont
moet vanaf voormelde samenvloei
ing;

— eene rechte lijn  welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6, 
gelegen aan de bron der Kabinu;

— eene rechte  lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen aan-de bron der 5e linker. 
toevloeiing der Kabinu, ontmoet 
vanaf voormelde samenvloeiing;

— eene rechte lijn  welke grens
steen 7 verbindt met grenssteen 8, 
gelegen aan de bron der 4e linker- 
toevloeiing der Kabinu, ontmoet 
vanaf voormelde samenvloeiing;

— eene rechte  lijn welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9, 
gelegen aan de bron der Mingun
du. linkertoevtoeiing der Kabinu;

— eene rechte lijn welke grens-
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à la borne 10, située à la  source 
du 1er affluent de gauche de la 
Dombola, rencontré  à partir de sa 
source (la Dombola est un affluent 
de gauche de la Mingundu);

— une droite joignant la borne 
10 à la borne 11, située à la source 
du l fr affluent de gauche de la 
Kabinu, rencontré à partir  du con
fluent de la  Luebo et de la Kabinu;

steen 9 verbindl met grenssteen
10, gelegen aan de brou der eerste 
linkertoevloeiing van de Dombola, 
ontmoet vanaf hare br-on (de Dom
bola is eene linkertoevloeiing van 
de Mingundu) ;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 10 verbindt met grenssteen
11, gelegen aan de brou der Ie 
linkertoevloeiing van de Kabinu, 
ontmoet vanaf de samenvloeiing 
der Luebo en der Kabinu:

— une droite joignant la borne 
11 à  la borne 12, située sur la rive 
droite de la Luebo, à 250 mètres 
en amont du confluent de la Luebo 
et de la Kabinu;

— de la borne 12, la normale au 
thalweg de la Luebo, puis ce thal
weg vers l’avall jusqu’à son in te r
section avec la normale à ce thal
weg partant de la borne 1 ; ensuite 
cette dernière normale jusqu’à la 
borne 1.

— ('eue rechte lijn welke grens
steen 11 verbindl met grenssteen
12. gelegen op don rechteroever 
der Luebo, op 250 -meter stroom- 
opwaarls de samenvloeiing der 
Luebo en der Kabinu;

— van grenssteen 12 de normale 
lijn oj) d'en thalweg 'der Luebo, 
dam na dezen thalweg stroomaf- 
waarls. lot aan zijn snijpunt met 
de normale lijn op dezen thalweg 
gaande vanaf grenssteen 1 ; daarua 
deze laatste normale -lijn lot aan 
grenssteen 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 756 hec
tares.

De oppervlakte der gronden de 
xer eoncessie bedraagt 756 bec 
luren.

3. — GONCESSiON DENOMMEE 
GISEMENT LUKODI.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l ’in tersec
tion de la rive droite d'e la Luebo 
et de la rive gauche de l’affluent 
de droite de la Luebo dénommé 
creek A, qui est le 1er affluent de 
droite de la Luebo rencontré vers 
l’aval à partir du confluent de la 
Luebo et de la Lukodi;

— la rive gauche id‘e cet affluent

3. — CONCESSIE GENAAMD 
LA A G LUKODI.

Deze eoncessie is begrepen bm- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op bel 
snijpunt van den rechteroever der 
Luebo en van den linkeroever der 
reclitertoevloeiing van de Luebo. 
creek A genaarnd, welke -de eerste 
re-cbtertoevloeiing is der Luebo, 
ontmoet str-oomafwaarts vanaf de 
samenvloeiing der Luebo en der 
Lukodi ;

— de linkeroever van deze toe-
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creek A joignant la borne 1 à la 
borne 2, située à sa source;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, située à 'la source du 
4e affluent de droite de la Lukodi, 
rencontré à partir  du confluent de 
la Luebo et de la Lukodi;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à :1a source du 
5e affluent de droite de la Lukodi, 
rencontré à partir du confluent 
précité;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la source du

affluent de droite de la Lukodi, 
rencontré à partir du confîuent 
précité ;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6, située à  la source du 
9e affluent de droite de la Lukodi, 
rencontré à partir du confluent 
précité;

— une droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à la source de 
la Lukodi;

— une droite joignant la borne 7 
à la  borne 8, située à la source de 
la Tsiliipala, affluent de gauche de 
la Lukodi;

— une droite joignant la borne 8 
à  la borne 9, située à la source de 
la Kanhiba, affluent de gauche de 
la Lukodi;

— une droite joignant la borne 9 
à la borne 10, isituée à la source 
du 9e affluent de gauche de la Lu
kodi rencontré à partir du con
fluent de la Luebo et de la Lukodi ;

— une droite joignant la borne

'vloeiing creek A, welke grenssleen 
i verbindt met grenssteen 2, ge- 
legen aan hare bron;

— eene red ite  lijn welke grens- 
steen 2 verbindt met grenssteen 3, 
gelegen aan de bron der 4e recli- 
lerfoevloeiing van de Lukodi, ont- 
iiioet van al' de samenvloeiing der 
Luebo en der Lukodi;

— eene red ite  lijn welke grens- 
sleeu 3 verbindt met grenssteen 4, 
gelegen aan de bron der 5e rech- 
Lertoevloeiing van de Lukodi, ont- 
moet vanaf voormelde sam en
vloeiing;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen aan de bron der 7e rech- 
tertoevloeiing der Lukodi, ontmoet 
vanaf voormelde samenvloeiing;

1— eene red ite  lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6, 
gelegen aan de bron der 9e rech- 
tertoevloeiing van de Lukodi, on t
moet vanaf voormelde samenvloei
ing;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen aan de bron der Lukodi;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 7 verbindt met grenssteen 8, 
gelegen aan de bron der Tshipala, 
linkertoevloeiing der Lukodi;

— eene rechte lijn welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9, 
gelegen aan de bron lier Kanhiba, 
linkertoevloeiing der Lukodi;

— eene rechte lijn welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen 
10, gelegen aan de bron der 9e 
linkertoevloeiing van de Lukodi, 
ontmoet vanaf de samenvloeiing 
der Luebo en der Lukodi;

— eene rechte lijn welke grens-
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10 à la 'borne 11, située à la source 
du 7e affluent de gauche de la Lu- 
kodi, rencontré à partir du con
fluent précité;

— une droite joignant Ha borne
11 à lia borne 12, située à la source 

d'e la Tshikuma, affluent de gau 
che de la Lukoidl;

— une droite joignant la borne
12 à la  borne 13, située à la source 
de liaffluent de droite de la Luebo 
dénommé creek B, qui est le 2e 
vers l'amont à partir de la Lukodi;

— la rive droite de cet affluent 
joignant la borne 13 à  ta  borne 14, 
située à l’intersection de cette rive 
droite et de la rive droite ide la 
Luebo;

— de la borne 14, la normale à 
l'axe du thalweg de ta  Luebo, puis 
ce thalweg vers liavail julsqu’à  son 
intersection avec la normale à ce 
thalweg partant de la borne 1 ; en
suite cette dernière normale ju s 
qu’à la borne 1.

La superficie des terrains de 
celle concession est de 978 h ec 
tares.

4. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT LUANGALA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne 1, située à l ’in tersec
tion des rives droites de la Luebo 
et. de la Bikwa, affluent de d'roite 
de la Luebo;

— une droite joignant la borne 1 
à la borne 2, située à la source de

steen 10 verbindt. met grenssteen
11, getegen aan de bron der 7<! 
linkertoevloeiing van de Lukodi, 
onlmoet vanaf voormeld'e sarnen- 
vloeiing;

— eene rechte lijn welke g rens
steen 11 verbindt met grenssteen
12, geiegen aan de bron der Tshi
kuma, linkertoevloeiing der Luko
di;

— eene recihte lijn welke grens
steen 12 verbindt met grenssteen
13, geiegen aan de (bron der recli- 
tertoev'loeiing van de Luebo, ge- 
naamd creek B, die de 2e is 
stroomopwaarts van af de Lukodi ;

— de reehteroever van deze toe- 
vloeiing welke grenssteen 13 ver
bindt met grenssteen 14, geiegen 
aan het snijpunt van dezen recb- 
teroever en van den reehteroever 
der Luebo;

— van grenssteen 14, de normale 
lijn op de as van den thalweg der 
Luebo, daarna dezen thalweg, 
stroomopwaarts, tôt aan zijn sn ij
punt m et de normale lijn  op dezen 
thalweg vertrekkende vanaf grens
steen 1 ; daarna deze laatste no r
male lijn tôt aan grenssteen 1.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 978 hec
tare n.

4. _  CONCESSIE GE N A AMD 
LAAG LUANGALA.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, geiegen op de 
scheidingsijn der rechtero.evees 
van de Luebo en van de Bikwa 
rechtertoevloeiing der Luebo;

— eene reelhte lijn  welke g rens
steen 1 verbindt met grenssteen 2,
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la Kalengela, affluent de droite de 
la Luangala, affluent de droite de 
la Luebo;

— une droite joignant lia borne 2 
à la borne 3, située à la source de 
la Kamupangila, affluent de droite 
de la Luangala;

— une 'droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à la source de 
la Mu lapa, affluent de droite de la 
Luangala;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la  source du 
10“ affluent de droite de la Luan
gala. rencontré à partir du con
fluent de la Luebo et de la Luan
gala ;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6. située à la  source de 
la Luangala;

— une droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à  la source de 
la Mukamba, affluent dé gauche de 
la Luangala;

— une droite joignant la  borne 7 
à la borne 8, située à la source de 
la N’tialula, affluent de gauche de 
la Luangala;

— une droite joignant la borne 8 
à la borne 9, située à la source de 
la N'Dambo, affluent de gauclhe de 
la Luangala;

— une droite joignant la borne 9 
à la borne 10. située à ila source 
de la Kasampasainpa, affluent de 
gauche de la Luangala;

— une droite joignant la borne 9 
à la borne 10. située à la source de 
la Kasampasainpa, affluent de gau
che de la Luangala;

gelegen aan de bron der Kalengela 
rechtertoevloeiing der Luangala, 
rechlertoevloeiing der Luebo;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 2 verbindt m et grenssleen 3, 
gelegen op de bron der Kainu- 
pangila, rechtertoevloeiing der Lu
angala ;

— eene red ite  lijn welke grens
sleen 3 verbindt met grenssteen 4 
gelegen aan de bron der Mulapa, 
rechtertoevloeiing der Luangala;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 4, verbindt met grenssteen 
5, gelegen aan de bron der 10e 
rechtertoevloeiing van de Luan
gala, onimoef vanaf de samen- 
Vloeiing der Luebo en der Luan
gala ;

— eene rechte lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6 
gelegen aan de bron der Luangala;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen aan de bron der Mukam
ba linkertoevloeiing d e r  Luangala;

— eene rechte lijn welke grens
sleen 7 verbindt met grenssteen 8, 
gelegen aan de bron der N'Galula, 
linkertoevloeiing der Luangala;

— eene rechte lijn welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9 
gelegen aan de bron der N’Dambo, 
linkertoevloeiing der Luangala;

— eene reclhte lijn welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen 
10, gelegen aan de bron dér  Ka
sampasainpa, linkertoevloeiing der 
Luangala.

— eene rechte lijn welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen 
10, gelegen aan de bron der Ka- 
sampasampa, linkertoevloeiing der 
Luangala.
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— une droite joignant la  borne 
10 à la borne 11, située à la source 
de la Kandulumba, affluent de 
droite de la  Luebo ;

— la rive droite de la Kandulum
ba, joignant la borne i l  à la  borne 
12, située à l’intersection de 
cette rive et de la rive droite de la 
Luebo;

— de la borne 12, la normale au 
thalweg de la Luebo, puis ce thal
weg vers l’aval jusqu’à  son in te r 
section avec la normale à ce thal
weg partanL de la borne 1, ensuite 
cette dernière normale jusqu’à la 
borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 3.219 hec
tares.

— eene red ite  lijn welke grens- 
steen 10 verbindt met grenssteen 
11, gelegen aan de bron der Kan
dulumba rechtertoevloeiing der 
Luebo;

— de rechteroever der Kandu
lumba, welke grenssteen 11 ver- 
bindt met grenssteen 12, geilegen 
aan lieL snijpunt van diezen oever 
en van den rechteroever der Lue
bo ;

— van grenssteen 12, de normale 
lijn op den thalweg der Luebo, 
daarna dcze thalweg stroomaf- 
waarts lot aan zijn snijpunt met 
de normale lijn op dezen thalweg, 
vertrekkende van grenssteen 1, 
daarna deze laatste normale lijn 
tôt aan grenssteen 1.

Le oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 3.219 hec- 
Laren.

5. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT LUMBA.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après:

— la borne l ,  située à l’intersec
tion de la rive droite de la Luebo 
e|, de la rive gauche du 1er affluent 
de droite de la Luebo rencontre 
vers l ’aval à partir du confluent de 
la Luebo et de la Lumba;

— la rive gauche de ce premier 
affluent de droite joignant lia borne 
1 à la borne 2, située à sa source;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, située à la source du 
8e affluent de 'droite de la Lumba 
rencontré à partir du confluent de 
la Luebo et de la  Lumba;

5. — CONCESSIE GENAAMD 
LA A G LUMBA.

Deze concessie is begrepen bin- 
mm - te volgende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen aan het 
snijpunt van den rechteroever der 
Luebo en van den linkeroever van 
de liste rechtertoevloeiing der 
Luebo ontmoet stroonnafwaarts 
vanaf de saimenvloeiing der Luebo 
en der Lumba;

— de linkeroever dezer eersie 
rechtertoevloeiing welke grens
steen 1 verbindt met grenssteen 2 
aan b are bron gelegen;

— eene rechte lijn weke grens
steen 2 verbindt met grenssteen 3 
gelegen aan de bron der 8e rech 
tertoevloeiing van de Lumba, onl- 
moet vanaf de samenvloeiing der 
Luebo en der Lumba;
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— une 'droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à la source du 
11e affluent de droite de la Lumba, 
rencontré à partir du confluent 
précité;

— une droite joignant la borne 4 
à  la borne 5, située à la source du 
15e affluent de droite de la Lumba, 
rencontré  à partir du confluent 
■précité ;

— une droite joignant la borne 5 
à la borne 6, située à la source de 
la Mukunsie, affluent de gauche 
de la Lumba;

—■ une droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à la source du 
3'" affluent de gauche de la Lumba, 
rencontré à partir  du confluent de 
la Luebo et de la Lumba;

— une droite joignant la borne 7 
à la borne 8, située à  la source du 
2e affluent de gauche de la Lumba, 
rencontré à partir  du confluent 
précité;

— une droite joignant la borne 8 
à la borne 9, située à la  source du 
prem ier affluent de gauche de la 
Lumba, rencontré à partir du con
fluent précité;

— une droite joignant la borne 9 
à la  borne 10, située sur la rive 
droite de la Luebo, à 600 mètres 
en ligne droite en am ont du con
fluent de la Luebo et de la Lumba;

— de 'la borne 10, la normale au 
thalweg <de la  Luebo, puis ce tha l
weg vers l'aval jusqu’à son in te r
section avec la normale à ce tha l
weg partant de la borne 1 ; ensuite

— eene rechte lijn welke grens- 
sleen 3 verbindt met grenssteen 4 
gelegen aan de brun der i l "  rech- 
toevloeiing van de Lumba, ont- 
moet vanaf voormelde sam en
vloeiing;

— eene rechte lijn welke grens
steen 4 verbindt m et grenssteen 5, 
gelegen aan de bron der 15e rech- 
lertoevloeiing van de Lumba ont
moet vanaf voormede sam en
vloeiing;

— eene rechte lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6 
gelegen aan de bron der Mukunsie, 
linkertoevloeiiug der Lueba;

— eene rechte lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7 
gelegen aan de bron der 3(’ linker. 
toeVloeiing van de Lumba, ontmoet 
vanaf de 'samenvloeiing der Luebo 
en der Lumba;

— eene rechte lijn welke grens
steen 7 verbindt met grenssteen 8 
gelegen aan de bron der 2* linker- 
toevloeiing van de Lumba, ontmoet 
vanaf voormelde samenvloeiing;

— eene rechte lijn welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9 
gelegen aan de bron van de eerste 
linkerloevloeiing der Lumba, on t
moet vanaf voormelde samen
vloeiing;

—eene rechte lijn welke g rens
steen 9 verbindt m et grenssteen 
10, gelegen op den rechteroever 
der Luebo op 600 meter in rechte 
lijn stroomopwaarls de samen
vloeiing der Luebo en der Lumba:

— van grenssteen 10 de norm a
le lijn op den thalweg der Luebo 
daarna deze thalweg stroomaf- 
waarts tôt aan zijn snijpunt -met 
de normale lijn op dezen thalweg

50*
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cette dernière normale jusqu 'à  la 
borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 3.135 hec
tares.

vertrekkende van grenssteen 1, 
daa-rna deze laatste normale lijn  
lot aan grenssteen 1.

De oppervlakte (1er gronidlen de- 
zer concessie bedraagt 3.135 hec- 
tar-en.

6. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT TSHIMBUNDU.

6. — CONCESSIE GENAAMD 
LAAG TSHIMBUNDU.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la  borne 1, située sur la rive 
droite de la rivière Luebo) à 400 
mètres en ligne droite en avail du 
confluent de la  Luebo et de la 
Tshimbundu;

Deze concessie is begrepen bin. 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1 gelegen op den 
recbteroever der rivier Luebo, op 
400 meter, in re d i te  lijn, stroo- 
mafwaarls de samenvoeiing der 
Luebo en der Tshimbundu;

une droite joignant la borne 1 eene rechte lijn welke gr-ens-
à la borne 2, située à  la source du ' steen 1 verbindt m et grenssteen 2 
2e affluent de droite de ila T-sihim- J gelegen aan de bron -van de 2e 
bundu, rencontré à partir du  con-1 rechtertoevloeiing der Tshimbun- 
fluent de la Luebo et de la Tshkn- du onlmoet vanaf de samenvloeiing 
bundu; der Luebo en der Tshimbundu;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, i^tuée à la source du 
3* affluent de droite de la Tsbim- 
bundu, rencontré à partir du con
fluent précité;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à  (la source du 
4e affluent de -droite de la Tshim- 
bundu, rencontré à partir  du  con
fluent précité;

— une droite joignant lia borne 4 
à la borne 5, située à la source du 
6e affluent de droite de la Tshim 
bundu, rencontré à -partir du con 
fluent précité;

— une droite joignant 'la borne 5
à la borne 6, située à  la  source du 
-miqsjj 9pi 0 |ioup 9p juarqjji!

— eene rechte lijn welke g ren s 
steen 2 verbindt met grenssteen 
3 gelegen -aan de bron der 3e rech
tertoevloeiing van de Tshimbundu, 
ontmoet vanaf voormelde sam en
vloeiing;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 3 -verbindt met grenssteen 4, 
gelegen aan de bron der 4e rech 
tertoevloeiing van de Tshimbundu 
ontmoet vanaf voormelde samen
vloeiing;

— eene rechte lijn welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5 
gelegen aan de bron der 6e rech 
tertoevloeiing van de Tshimbundu, 
ontmoet vanaf voormelde sam en
vloeiing;

— eene rechte li jn  welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6 
gelegen aan de bron der 7e rech-
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\iundu, rencontré à partir du con
fluent précité;

— une droite joignant la  borne 6 
à la borne 7, située à la source du 
9e affluent de droite de la  Tshim 
bundu rencontré à partir du con
fluent précité;

— une droite joignant la borne 7
à la borne 8, située à la source de 
la Saba, affluent de gauche de la 
Tslhimbundu;

— une droite joignant ta  borne 8 
à la borne 9, située à la source du 
l ü ‘‘ affluent de gauche de la Saba, 
rencontré a partir du confluent de 
la Tshimbundu et d!e la  Saba;

— une droite joignant la  borne 9 
à la borne 10, située à la source 
de la Kamilabi, affluent de droite 
de la Pokolo, affluent de gauche de 
la Saba;

— une droite joignant la borne
10 à  la borne 11, située à la source 
de la  Pokolo;

— une droite joignant la borne
11 à la borne 12, située à la source 
du 3e affluent de gauche de la Po- 
koto, rencontré à partir du con
fluent de la  Pokolo et de la Kami
labi;

— une droite joignant la borne
12 à la  borne 13, située à la source 
du 6P affluent de gauche de la Sa
ba, rencontré à partir  du confluent 
de la Tshimbundu et de la Saba;

— une droite joignant la  borne
13 à lia borne 14, située à la  source 
du 3e affluent 'de gauche de la Sa
ba, rencontré à partir du confluent 
de la Tshimbundu et d!e la Saba;

lertoevloeiittg van de Tshimbunda, 
ontmoet vanaf voorinelde samen- 
vioeiing;

—- eene red ite  lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7 
gelegen aan de brun der 9e recti- 
lertoevloeiing van de Tshimbundu 
ontmoet vanaf voormelde sarnen- 
vloeiing;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 7 verbiudt met grenssteen 8 
gelegen aan de bron ide,r Saba, l in 
kertoevloeiing der Tshimbundu;

— eene red ite  li jn  welke grens
steen 8 verbindt met grenssteen 9 
gelegen aan dé bron der 10® lin- 
kertoevloeiing van de Saba, on t
moet vanaf de 'samenvloeiing der 
Tshimbundu en der Saba;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 9 verbindt met grenssteen 
10, gelegen aan de bron der Ka- 
milabi, rechtertoevloeiing der Po
kolo, linkertoevloeiing der Saba;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 10 verbindt ni et grenssteen 
11 gelegen aan de bron der Po- 
ko’lo ;

— eene r e d i te  lijn welke g rens
steen 11 verbindt aan grenssteen
12, gelegen aan de bron der 3e 
linkertoevloeiing van de Pokolo, 
ontmoet vanaf de samenvloeiing 
der Pokolo en der 'Kamilabi;

— eene red ite  lijn  welke grens
steen 12 verbindt met grenssteen
13, gelegen aan de bron der 6e 
linkertoevloeiing van de Saba, on t
moet vanaf de samenvloeiing der 
Tshimbundu en der Saba;

—• eene red ite  lijn welke grens
steen 13 verbindt met grenssteen
14, gelegen aan de bron der 3e 
linkertoevloeiing van de Saba on t
moet vanaf de samenvloeiing de” 
Tshimbundu en der Saba;
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— une droite joignant la borne
14 à la borne 15, située à la source 
du 1er affluent de gauche de la Sa- 
ba, rencontré à partir du confluent 
de la Tshimbundu et de la Saba;

— une 'droite joignant la borne
15 à la  borne 16, située à la source 
du 7e affluent de gauche de la 
Tshimbundu, rencontré à partir du 
confluent de la Luebo et de la 
Tshimbundu;

— une droite joignant la borne
16 à la borne 17, située à  la source 
du 3° affluent de gauche de 1a. 
Tshimbundu, rencontré à partir du 
confluent de la- Luebo et de la 
Tshimbundu;

— une droite joignant la borne
17 à la borne 18, située au con
fluent de la Luebo et de son 4e a f 
fluent de droite, rencontré vers 
l’amont à partir du  confluent d;e la 
Luebo et de la Tshimbundu;

— de la borne 18, la normale au 
thalweg de la Lu-ebo. puis ce thal
weg jusqu 'à  son intersection avec 
la normale à ce thalweg partant 
de la borne 1; ensuite cette d e r 
nière normale ju squ ’à la borne 1;

La superficie des terrains de 
cette concession est de 3.404 hec
tares.

A r t . 2 .

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits de 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d ’ex-

- -  eene recble lijn welke grens- 
sieen 1 i verbindt met grenssteen
15, gelegen ann de bron der is te  
Ihikertoevloeiiiig van de Saba ont- 
moet vanaf de samenvloeiing der 
Tshimbundu en der Saba;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 15 verbindt met grenssteen
16, gelegen «an de bron dler 7e 
linkertoevloeiing van de Tvshim 
buiulu, ontmoct vanaf de sam en
vloeiing der Luebo en der Tshim 
bundu ;

— eene re d u e  lijn welke gren-- 
steen 16 verbindt met grenssLu.i
17, gelegen aan de bron der 3e iin- 
kerloevloeiing van de Tshimbnn- 
du. onlmoel vanaf de samcn- 
N’Ioeiiug der Luebo en der Tshim 
bundu;

— eene recble lijn welke grens- 
sleeri 17 verbindt met grenssteen 
18 gelegen aan de samenvloeiing 
der Luebo en van haro 4e rechtcr- 
toevloci ing ontmioet stroomup- 
waarls vanaf de samenvloeiing der 
Luebo en der Tshimbundu.

— van grenssteen 18 de normale 
lijn op den thalweg der Luebm 
daarna deze thalweg tôt aan zijo 
snijpiint met de normale lijn up 
dezen thalweg vertrekkende vanaf 
grenssteen ! ; daarna deze laatste 
normale lijn tôt aan grenssteen 1.

De oppervlakte nLer gronden de- 
zer concessie bedraagt 3.404 hec- 
laron.

A r t . 2 .

De coneessiehoudende vennoot- 
seliap heeft bel recht, onder voor- 
beiioud der rechten van derden. 
inlanders of nielinlanders. en 
overeenkomslig de wetten. decre-
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ploiter pendant quatre-vingt-dix-
neuf ans tes mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, 
sans l ’autorisation préalable et par 
écrit du Gouverneur Général ou de 
son délégué, exécuter aucun tra
vail d’exploitation dans le lit des 
rivières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d'une largeur de 
10 mètres, à compter 'de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu'atteignent les eaux dans leur 
crues périodiques.

L'autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

â u t . 4 .

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom 
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux. Il

Il paiera aux riverains, confor
m ém ent à l’article 20 du décret du 
30 juin 1913 (Go<d!e Civil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l ’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

ten en regleimmlen betreffende 
dezc zaak, ge dur en de ne g en en rie- 
gentig jaar 'de in coneessie ■gege- 
ven mijnen te exploiteeren.

A r t . 3 .

De coneessie strekt zich uit lot 
de bedding der beken en rivieren 
De concossionaris zal evenwel. 
zonder de voorafgaande en schrif- 
lelijke machtiging van de Gouver
neur Generaal of diens afgevaar- 
dligele geen enkel exploitatiewerk 
mogen uilvoeren in de bedding der 
bevaarbare of bevlotbare rivieren. 
noch op île terreinen welke ze be- 
zoomen. binnen eene strook van 
10 meter breedte, te rekenen van 
die li jn  gevormd door den îmog- 
sleen waterstand welkcn de wate- 
ren bij Iran periodisch wassen be. 
■eiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken zullen mogen uitgevoerd 
vvord en.

Art. 4.

De expioilatie geschiedt o]) wa- 
ging en gevaar van den conces- 
sionaris. Hij is namelijk verant- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken, die liij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
o e v ; r b e w < t n e r s o v dree nk om stig
artikel 20 uit liet decreet van 30 
Juni 1913 (Burgerlijk, Wetboek, 
bock II, titel I I ) ’ eene jaarlijksche 
soin betaleri in verhouding met de 
schade welke zij in de uitoefening 
hunner oeverrechten ondergaan.
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Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 2 octobre 
1937.

A rt. 5

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 2n Octo.. 
i ber 1937.

Art. 5

LEOPOLD

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën :

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la pro
rogation des droits miniers dont bénéficie la Compagnie du Kivu, 
en vertu de la convention conclue avec M. Max Lohest et approuvée 
par le décret du 28 juin 1935.

Examiné par le Conseil Colonial au cours de la séance du 4 juin 
1937, le projet, mis aux voix, a été approuvé à l ’unanimité.

AL le Ministre des Colonies, M. le Vice-Président Dupriez ainsi que 
MM. les Conseillers Deladrier et Gustin étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

U Auditeur,
H a lew ijc k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
H. D eraedt.
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Mines. —  Prologation des droits 
miniers de la Compagnie du Ki- 
vu. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B e lg e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a lu t .

Yu l'avis émis par le Conseil Co
lonial e n s a  séance 'du 4 juin 1937 ;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r ticle  pr em ie r .

Sont prorogés de deux ans les 
droits de recherches minières dont 
bénéficie la Compagnie du Kivu en 
vertu de la concession accordée 
par le décret du 28 juin 1935 à 
M. Max Lohest.

Art 2.

Au cas où une région serait ou
verte à la prospection publique des 
mines, le concessionnaire ne pour
ra y poursuivre ses recherches gé
nérales ni y acquirir des droits 
exclusifs de recherches si ce n ’est 
sous le régime du droit commun.

Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Mijnen. —  Verlenging van Ifflijn- 
rechten van de Compagnie du 
Kivu. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III. K oning der B elg en .

.Aan allen, tegenwoordigen en 
toekbmenden, H e il .

Gezien ihet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij ihebben .gedeoreteerd en 
Wij Decreteeren :

A r t ik e l  éên .

Worden met twee jaar  verlengd 
de rechten tôt mijnopzoekingea 
welke de « Compagnie du Kivu. » 
geniet, krachtens de bij decreet 
van 28 Juni 1935, aan den H. Max 
Lohest verleende vergunning.

Art. 2.

In geval eene streek voor de 
openbare mijnprospectie zou open 
kornen, zal de concessionaris 
er zijne algemeene opzoekingen 
niet mogen voortzetten nocli er 
uitsluitende rechten tôt opzoekin
gen kunnen verwerven tenzij ôn- 
der het stelsel van gemeen recht.

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met die uitvoering van dit 
decreet.
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LEOPOLD.

Donné à Bruxelles, le 13 octobre; Gegeven le Brussel den 13n
1937. fOctober 1937.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies,
Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën.

E. R u b b e n s ,

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant une 
convention conclue entre le Gouvernement de la Colonie et lïl. 
Robert Hallet et ayant pour objet une concession minière (pétrole), 
située dans la région du lac Albert.

Ce projet die décret a été soumis à l’avis du Conseil Colonial lors de 
sa séance du 16 juillet 1937.

Un membre du Conseil signale l’importance de cette convention au 
point de vue de P intérê t général.

Il fait observer que le concessionnaire aura à supporter des risques 
assez lourds qui seront beaucoup supérieurs aux risques qui devront 
être supportés par ceux qui, dans l'avenir, pourraient dem ander de 
nouvelles concessions pétrolifères, si l’entreprise de M. Ballet donne 
des résultats positifs.

M. le Président marque son accord à ce sujet et fait observer que 
les charges assez sévères imposées dans la présente convention ont 
été acceptées par l ’intéressé et qu'il importait d’éviter d’accorder de 
trop grandes facilités pour le cas où l’entreprise serait couronnée de 
succès.

Le projet, mis aux voix, est approuvé à l’unanimité.

MM. Dupriez. Deladrier et Van der Linden étaient absents et 
excusés.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

L’Auditeur,
H a lew ijc k  d e  H eu sc h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
M . R o ber t .
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Mines. —  Convention conclue en
tre le Gouvernement de la Colo
nie et M. Robert Hallet et ayant 
pour objet une concession mi
nière (pétrole), située dans la 
région du Lac Albert. —  Appro
bation.

LEOPOLD III, Roi des B elg es ,

A tous, présents et à venir, 
S a lut .

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 16 juillet 
1937;

Sur la proposition de Noire Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
tons :

A r ticle  pr em ie r .

La convention dont la teneur 
suit est approuvée :

Mijnen. —  Overeenkomst gesloten 
tusschen het Gouvernement der 
Kolonie en den Heer Robert 
Hallet met betrekking tôt eene 
mijnconcessie (petroleum) ge- 
legen in de streek van het 
Albert-Meer. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning der B elg en ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien ihet advies door den Ko- 
lonialen Raad uitgebracht in diens 
vergadering van 16 Juli 1937.

Op de voordraclit van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij hebben gedecreteerd en 
Wij decreteeren :

A r t ik e l  é é n .

De overeenkomst waarvan de iii- 
houdt volgt, is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par M. Edmond 
Rubbens, Ministre des Colonies, d’une part,

et

M. Robert Hallet. résidant à Bruxelles, 52, rue Royale, d’autre part.

Il a été convenu ce oui suit :

A r tic le  p r em ie r . — La Colonie accorde au concessionnaire, aux con
ditions déterminées ci-aiprès, le droit exclusif de rechercher le pétrole, 
sous réserve des droits des tiers, dans les territoires délimités ci-après:

Au Nord et à l’Est : la frontière de la Colonie, depuis le 31° méridien 
de longitude Est jusqu'à son intersection avec le 30° méridien;

Au Sud : une droite allant de ce point dans la direction du confluent 
de l’ILuri et du Shari. mais s 'arrêtant à  son intersection avec le paral
lèle de Boga;
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A l'Ouest : une droite allant de cette intersection à Gety, une droite 
reliant Gety à Bogoro. puis une droite reliant Bogoro à Mali agi et se 
prolongeant jusqu 'à  sa rencontre avec le 31e méridien de longitude 
Est, ce méridien jusqu 'à  1a, frontière, septentrionale de la Colonie.

Les contestations qui surgiraient au sujet des limites indiquées ci- 
dessus seront tranchées souverainement par le Ministre des Colonies.

Le droit de rechercher le pétrole dans ces régions sera accordé pour 
une durée de quatre ans commençant à  courir six mois après la publi
cation au Bulletin Officiel du décret approuvant la convention.

A r t . 2. — L’autorisation de rechercher le pétrole en vertu de l ’a r t i
cle précédent, comporte les droits attachés à  un permis spécial de 
recherches par la législation minière en vigueur, pour autant que la 
présente convention n ’y soit pas contraire.

A r t . 3. — Le concessionnaire paiera à la Colonie les redevances 
suivantes :

Pendant la durée du droit de recherches :

La première année : 25.000 francs (vingt-cinq mille francs);

La deuxième année : 50.000 francs (cinquante mille francs) ;

La troisième année : 75.000 francs (septante-cinq mille francs) ;

La quatrième année : 100.000 francs (cent mille francs).

Les redevances sont payables par anticipation.

A r t . i .  —  Le concessionnaire aura, à tout moment, la faculté de re 
noncer à ses droits.

La renonciation ne sera opérante qu’à la condition d 'être notifiée au 
Ministre des Colonies.

Les redevances afférentes à l'exercice au cours duquel aura lieu la 
renonciation resteront acquises entièrement à la Colonie.

A r t . 5. — Jusqu’au moment où le concessionnaire introduira auprès 
du Commissaire de district une demande régulière de permis di’exploi- 
lalion, il devra dépenser une somme qui sera calculée sur la base d 'un 
minimum de sept cent mille francs par an en travaux effectifs de r e 
cherches sur le terrain.

A rt . 6 . —  La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs, 
avec les plans annexés, sera transmise à la  Colonie, au fur et à mesure 
de l'avancement des travaux et au moins une fois par an.

La Colonie pourra, en tout temps et à ses frais, faire inspecter les 
travaux par un délégué.

Les itinéraires levés par le concessionnaire seront, au tan t que pos-
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siib'le, rattachés aux sommets de la triangulation du Congo Belge. Là 
où cette triangulation n'existe pas, les itinéraires seront rattachés & 
des points fixes du sol, figurés sur la dernière édition officielle de la 
carte .du Congo Belge.

A rt. 7. — La Colonie s’engage jusqu’à une date ne dépassant pas un 
an après l'expiration du droit exclusif de recherches ou de la notifica
tion d 'un gisement exploitable, à acco rder 'à  la société d!’exploitation 
créée par le concessonnaire, le droit d’exploiter pendant quatre- 
vingt-dix ans, à courir de la date de l’octroi du permis d’exploitation, 
les 'mines découvertes dont le Commissaire die district aura reçu com
munication au plus tard, trois mois après 'l'expiration des droits exclu
sifs de recherches du concessionnaire.

La société d'exploitation sera constituée sous le régime légal des 
sociétés congolaises à responsabilité limitée. Le capital initial mini
mum de cette société sera de cinq millions de francs, dont la moitié au 
moins devra être versée en espèces à sa constitution : ses statuts 
seront conformes à la législation minière de droit commun en vigueur 
dians la Colonie.

Le concessionnaire pourra toutefois être dispensé de créer la société 
d’exploitation si la Colonie l ’autorise à apporter les mines qu’il a dé
couvertes à une autre société d ’exploitation.

Art . 8. — A partir de l ’expiration de la trentième année à  dater, du 
décret approuvant la présente convention, 'la Colonie aura le droit de 
racheter les mines et toutes leurs dépendances se trouvant au Congo 
Belge, raffineries, etc., à  charge d’indemniser le concessionnaire à  
dire d’experts.

Le rachat ne pourra, sans le consentement des concessionnaires, 
porter sur une partie seulement des droits et biens auxquels s’appli
quent les permis d’exploitation.

Pour la nomination des experts, la fixation, la consignation et le 
paiement de l ’indemnité, ainsi que l’envoi en possession, il sera pro
cédé comme en matière d ’expropriation pour cause d’utilité publique.

Art . 9. — Les frais résultant de la vérification de l’abornement des 
polygones d’exploitation, de leur mesurage et de leur rattachement, au 
réseau triangulé du Congo Belge, exécutés par les soins de la Colonie, 
seront à charge de la société d’exploitation.

Ar t . 10. —  La société d’exploitation soumettra à la Colonie u n  pro 
je t complet de mise en exploitation. Ce projet devra prévoir l ’applica
tion de méthodes perfectionnées d'exploitation, de nature à assurer, 
tant au point de vue de la quantité des produits extraits que du prix de 
revient, la production normale des mines bien exploitées; il devra p ré 
voir, en outre, l’exploitation de toutes les parties du gisement dont la 
teneur est considérée comme payante dans une exploitation bien o r 
ganisée.



— 722 —

La société d'exploitation ne raffinera que dans ses usines le pétrole 
provenant de la présente concession — sauf autorisation préalable et 
écrite du Ministre des Colonies. Elle s 'engage à ne pas créer die filiale 
à cet effet sans la même autorisation.

A r t . 11. —  La recherche et l’exploitation des mines, le mode de 
délimitation des mines découvertes, les conditions de leur exploitation, 
les règles qui régissent les statuts et les emprunts de la société, la 
nomination de délégués par la Colonie au sein du Conseil d’adminis
tration, les diroits de contrôle et de surveillance, les conditions de 
rachat, et les clauses de déchéance, toute contestation au sujet de 
l’existence d'un droit de recherche et d'exploitation opposable aux 
tiers et, en général, tout ce qui n 'est pas prévu par la présente con
vention sera régi par la législation minière qui sera mise en vigueur 
ultérieurement. En attendant, la législation minière du Katanga sera 
applicable.

A rt. 12. — La Colonie recevra des redevances calculées sur les bases 
suivantes :

1° Une redevance annuelle de 100.000 francs durant les deux p r e 
mières années suivant l’octroi, du permis d"exploitation et de 175.000 
francs durant les troisième et quatrième années.

A partir de la cinquième année, cette redevance sera portée à
250.000 francs.

Ces redevances seront payables dans le mois qui suivra la clôture de 
l’exercice social. Si un exercice social avait une durée inférieure ou 
supérieure à un an. la redevance serait diminuée ou augmentée pro 
portionnellement.

2° Une redevance égale à. 30 % des bénéfices et émoluments à dis
tribuer en vertu du bilan, si ceux-ci n 'excèdent pas 50 % du capital 
versé. Cette redevance sera portée à 50 % si les bénéfices dépassent 
ce montant.

La société paiera la redevance ci-dessus dans le mois qui suivra l’a p 
probation de son bilan par rassem blée générale.

La société sera exonérée de toute autre redevance minière.

Art. 13. —  La société d ’exploitation, rem ettra  à la Colonie, en rep ré 
sentation du droit de celle-ci à percevoir les redevances ci-dessus, des 
actions sans désignation de valeur appartenant à une série spéciale et 
dénommées actions B.

Ces actions seront en nombre égal à la moitié des ti tres de toutes ca
tégories, actions B comprises. En cas de création ultérieure de titres, 
la société rem ettra  à la Colonie des actions B en nombre suffisant pour 
maintenir la même proportion.

Chacune des actions B aura droit à une voix. Elles ne jouiront d ’au 
cun autre droit. ,



— 723

Ar t . 14. — l :ü  ou deux délégués seront n o m m é s  par la Colonie. Ils 
auront sur les opérations de toute société, syndicat ou autre organisme 
bénéficiaire de la présente convention o-u chargé de la mise en valeur 
de la concession tous les droits de contrôle et d'e surveillance qui ap 
partiennent aux administrateurs ou aux commissaires. Ils seront no
tamment convoqués aux assemblées générales, à toutes les réunions 
du Conseil d’administration, du Comité de direction ou du Comité 
technique ou du Collège des Commissaires, auront voix consultative, 
recevront copie des procès*-verbaux des séances et de toutes les autres 
communications adressées aux administrateurs ou aux commissaires. 
Ces délégués 'auront droit à une indemnité fixe ou à des jetons de pré
sence, qui seront fixés d'accord avec la Colonie.

La Colonie aura le d r o i t  de désigner deux administrateurs au sein 
du Conseil d'administration. Les administrateurs seront dispensés des 
c a u t io n n e m e n ts  qui pourraient ê t r e  imposés aux autres a d m in i s t r a 
te u r s  par les statuts.

La Colonie pourra, en toul temps, faire inspecter les travaux de 
recherches el d'exploitation par un commissaire des mines. Celui-ci 
aura libre accès sur tes chantiers. Le concessionnaire devra se con
former aux instructions que lui donnerait ce commissaire en. vue 
d’éviler le gaspillage du gisement, d’assurer l'observation des règles 
établies par ta présente convention, ainsi que de ta législation en 
vigueur.

A rt. 15. — Le Gouvernement de la Colonie et, à son défaut, le Gou
vernement belge, auront, à prix égal, le droit d 'acquérir par préfé
rence, en fout ou en partie, le pétrole provenant des mines concédées 
en vertu de la présente convention.

A rt. 16. — La, société d’exploitation ne pourra, au cours de la pré- 
riode de recherches ou d'exploitation, sans l ’autorisation préalable et 
écrite du Ministre -des Colonies, prendre des engagements quii auraient 
pour effet de restreindre son activité.

A rt. 17. — La société d’exploitation choisira quatre-vingts pour cent 
au moins du personnel blanc parmi les personnes de nationalité belge, 
qu’il s’agisse du personnel dirigeant ou du personnel subalterne. Le 
matériel et les approvisionnements nécessaires à son exploitation 
seront de provenance 'belge, dans une proportion de quatre-vingts 
pour cent au moins. Des exceptions aux règles du présent article pour
ront être autorisées par le Ministre des Colonies.

A rt. 18 . — Les droits et obligations dérivant des présentes ne p o u r 
r o n t  être cédés en tout ou en partie, hypothéqués ou grevés d ’un droit 
réel quelconque par le contractant de seconde part, sans l ’assentiment 
préalable et par écrit du Ministre des Colonies.

A rt. 19. — Les contestations qui surgiraient éventuellement entre
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le concessionnaire ou la société exploitante et la société des Mines 
d’Or de Kilo-Moto, seront réglées par voie d’arbitrage, chaque partie 
désignant un arbitre; les deux arbitres désignés par les parties en 
choisiront un troisième.

A r t . 20. — En cas de liquidation de ta société d'exploitation, la Co
lonie recevra sur le reliquat de l’actif, après apurement des dettes de 
remboursement, à leur valeur nominale, des actions de capital non 
amorties, une part qui sera calculée sur les mêmes bases que la rede
vance prévue à l'article 12, 2° de la présente convention.

Art. 21. — La présente convention esL conclue sous réserve d ’appro
bation par  le Pouvoir Législatif de la Colonie.

Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le 3 juillet 1937.

Art. 2.

Notre Ministre des Colonies est- 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 octobre 
1937.

> A r t . 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belasl met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13n 
Üctober 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : ; Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, j De Minister van Koloniën.

E. R u b b e n s .

Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant le 
renouvellement, par la Compagnie des Grands Lacs, de permis spé
ciaux de recherches minières.

Le Conseil Colonial a examiné ce projet de décret au cours de sa 
séance du 16 juillet 1937 et l’a approuvé, sans observations, par huit 
voix contre trois.

M. le Vice-Président Dupriez et MM. les Conseillers Deladrier et 
Van der Linden étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 28 juillet 1937.

L'Auditeur,
H a l e w ijc k  d e  H e u s c h .

Le Conseiller-Rapporteur, 
P. G ustin .



— 725

Mines. —  Renouvellement de per
mis spéciaux de recherches mi
nières par le Représentant de la 
Compagnie des Chemins de fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains. — Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu -l’avis émis par le Conseil Co
lonial, en sa séance du 16 juillet 
1937;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décrétons:

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le renouvellement 
par le Représentant de la Compa
gnie des Chemins de fer du Gong > 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains des permis spéciaux de 
recherches minières ci-après:

P RE M IER RENOU VELLEM ENT.

Permis spécial n° 3567. délivré 
le 29 novembre 1934 à M. Traclh- 
tenberg, R., immatriculé à Albert
ville, qui a signalé la découverte 
d’étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 29 novembre 1930.

Ce permis a été cédé à la Société 
Minière de Kihembwe.

Mijnen. —  Hernieuwing van bij- 
zondere vergunningen tôt mijrt- 
opzoekingen door den Vertegen- 
woordiger van de « Compagnie 
des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains ». —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K oning  d er  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen. en 
toekomenden, H e i l .

Gezien het advies door den Ko- 
lonia-len Raad uitgebracht, in diens 
vergadering van 16 Juli 1937;

Op de voordrachl van Onzen 
Minister van Koloniënj

Wij hebben gedecreteerd en Wij 
d-ecreteeren :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd de hern ieu
wing door den Vertegenwoordiger 
van de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains », der hier- 
navolgende bijzondere vergunniu- 
gen tôt mijnopzoekingen :

EERSTE HERNIEUWING.

Bijzondere vergunning nr 3567, 
op 29 Novembe-r 1934 afgeleverd 
aan den heer Trachtenberg, R., te 
Albertville ingeschreven, die de 
ontdekking van tin deed kennen

Eene eerste hernieuwing werd 
op 29 November 1936 toegestaan.

Deze vergunning werd aan de 
« Société Minière de Kihembwe » 
afgestaan.
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Permis spécial n° 3568, délivré 
le 4 décembre 1934, à  M. Trach- 
tenberg, qui a signalé la décou
verte d'étain.

Un prem ier renouvellemenL a 
été accordé le 4 décembre 1936.

>Ge permis a été cédé à la Société 
Minière de Kihembwe.

Permis spéciaux nos 3628 à 3640 
inclus, délivrés le 1er février 1935 
à la Sociélé Coloniale Minière 
(Colomines), ayant son siège so 
cial à Léopoldville, qui a signalé la 
découverte d’étain.

Un premier renouvellement à 
été accordé le 1er février 1937.

Permis spécial n° 3643, délivré 
le 1CT février 1935 à la Société 
Minière de Bafwaboli. ayant son 
siège social à Stanleyville. qui a 
signalé la découverte d’or.

Un premier renouvellement a 
été-accordé le 30 janvier 1937; 
il a pris cours le 1er février 1937.

Permis spéciaux n0B 3664 à 3667 
inclus, délivrés le 25 février 1935, 
à la Société Minière de Bafwaboli. 
qui à signalé la  découverte 
d'étain.

Un premier renouvellemenL a 
été accordé le 25 février 1937.

Permis spéciaux nOB 4083 à 4085 
inclus, délivrés le 24 octobre 
1935 à  la Société Minière de Baf
waboli, qui a signalé la découverte 
d'or et d’argent. •

Bijzondere vergunning nr 3568, 
o}) 4 December 1934 afgeleverd 
aan den heer Trachtenberg, die de 
ontdekking van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 4 December 1936 toegestaan.

Deze vergunning werd aan de 
« Société Minière de Kihembwe » 
afgestaan.

Bijzondere vergunningen nrs3628 
tôt en met 3640, op 1 Februari 
1935, afgeleverd aan de « Société 
Coloniale Minière » (iColomines), 
liebbende haren maatschappelij- 
ken zetel te Leopoldville, die Je 
ontdekking van tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 1 Februari 1937 toegestaan.

Bijzondere vergunning n r 3643. 
op 1 Februari 1935 afgeleverd aan 
de « Société Minière de Bafwabo
li », lhebbende haren  maatschap- 
pelijken zetel te Stanleyville, die 
de ontdekking van gond deed1 ken 
nen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 30 Januari 1937 toegestaan ; 
zij nam aanvang -op 1 Februari 
1937.

Bijzondere vergunningen nrB 
3664 tôt en met 3667, op 25 Fe
bruari 1935, afgeleverd aan de 
« Société Minière de Bafwaboli », 
die de ontdekking van tin deed 
kennen..

Eene eerste hernieuwing werd 
op 25 Februari 1937 toegestaan.

Bijzondere vergunningen nrs4083 
tôt en met 4085, op 24 October 
1935 afgeleverd aan de « Société 
Minière de Bafwaboli ». -die de 
ontdekking van goud en zilver 
deed kennen.
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l 'n premier renouvelle:,rml ti! 
(Hé accordé le 12 murs 1937. il' 
prendra cours h* 24- octobre 1927. j

DF P X! FM K PFXOl A FLLFM K \T . j

Permis spéciaux îr*1 2901 à 2608) 
inclus, délivrés le 17 décembre' 
1932 à la Société. Symélain. ayant 
sim siège social à Albertville, qui 
a signalé lu découverte d'étain.

des permis ont élé cédés au Syn-i 
ilicat Minier Africain.

l'n premier renouvellement a 
élé accordé le 17 décembre 1934.

b u  deuxième renouvellement a 
élé accordé le 17 décembre 1936. :

Permis spécial i r  2629. délivré 
le 23 décembre 1932 à la société 
« Les .Mines d'Or lîelgika, », ayant 
son siège social à Slanlevville, qui 
a signalé la découverte d’étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 23 •décembre 1931.

Ldi deuxième renouvellement a :
été accordé, le 23 décembre 1936.

Permis spéciaux nOB 2666 cl ; 
2667. délivrés le 6 janvier 1933) 
à la société « Les Mines d'Or lîel
gika ». qui a signalé la d'écouverte I 
d'étain. j

Un premier renouvellement ad 
élé accordé le 6 janvier 1935.

Ldi deuxième renouvellement a | 
été accordé le 6 janvier 1937.

Permis spécial n" 2737. délivré 
le 17 février 1933 au Comptoir

Flene e ers te liemieuwing werd 
op 12 Maart 1937 loegeslaan. Zij 
zal aanvaug nemen <»p 24 October

TWFFDF 11Pli X 1 K1 AVI X< 1.

liijzofidere vergunningen nr" 2604 
bd <'ii mel 2608, op 17 December 
1932 afgeleverd aan de vennool- 
seliap « Symélain », hebbende ha- 
reii maalschappelijken zetel te 
Allu'riville, die de ontdekking van 
lin deed kennen.

Peze verg'unningcn werden aan 
bel « Syndical Minier Africain » 
afgeslaan.

Feue eei'sle tiernieuwdng werd 
..p 17 December 1934 loegeslaan.

Crue tweede lieruieuwiug werd 
on 17 December 1936 loegeslaan.

Pijzondere vergunning n r 2629. 
op 23 December 1932 afgeleverd 
aan de vennoolsehap « Les Mines 
d'Oi1 Pelgika ». liebbende Hiaren 
maalscbappelijken zetel te Stan- 
lcyville, die de ontdekking van lin 
ib ed kennen.

Feue e('rsl.e liemieuwing werd 
op 23 December 1934 loegeslaan.

Feue tweede bernieuwing werd 
op 23 December 1936 loegeslaan.

Ilijzondere vergunniugeii nr- 2660 
en 2667. op 6 Januari 1933 afge- 
levercf aan de venaoolsclmp « Les 
Mines d ’Or lîelgika ». die de onl- 
clekking van tin deed kennen.

Pene eerste bernieuwing werd 
op 6 Januari 1935 toegestaan.

Eene tweede liemieuwing werd 
op 6 Januari 1937 loegeslaan.

lîijzondere vergunning nr 2737. 
op 17 Februari 1933 afgeleverd

ru*
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Colonial Belgika, ayant son siège 
social à Bruxelles, qui a signalé la 
découverte d’or.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 17 février 1935.

Un deuxième 'renouvellement a 
été accordé le 17 février 1937.

TROISIEME RENOUVELLEMENT

Permis spéciaux n":i 856 à 864 
inclus, délivrés le 19 décembre 
1930 au Syndicat Minier Africain, 
ayant son siège social à Albert
ville, qui a signalé la découverte 
d ’étain.

Un prem ier renouvellement a 
été accordé le 19 décembre 1932.

Un deuxième renouvellement a 
clé accordé le 19 décembre 1934.

Un troisième renouvellement a 
été accordé le 19 décembre 1936.

Permis spéciaux nos 910 à 918 
inclus, délivrés le 26 décembre 
1930 au Syndicat Minier Africain, 
qui a signalé la découverte de fer 
et d’étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 26 décembre 1932.

Un deuxième renouvellement a 
été accordé le 26 décembre 1934.

Un troisième renouvellement a 
été accordé l e -26 décembre 1936.

Permis spécial n° 994, délivré le 
21 janvier 1931 au Syndicat Mi
m er Africain, qui a signalé la dé
couverte de fer et d’étain.

Un premier renouvellement a 
été accordé le 21 janvier 1933.

aan bel « Comptoir Colonial Belg’- 
ka », hebbende zijnen maatscban- 
pelijken zetel te Brussel, dat de 
ontdekking van goud deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 17 Februari 1935 toegeslaan.

Eene tweede hernieuwing werd 
op 17 Februari 1937 toegeslaan.

DERDE HERNIEUWING.

Bijzondere vergunningen nrs 856 
tôt en met 864, op 19 Uecember 
1930 afgeleverd aan bel « Syndi
cat Minier Africain », hebbende 
zijnen maalschappelijken zetel te 
Albertville, dat de ontdekking van 
tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 19 December 1932 toegeslaan.

Eene tweede hernieuwing werd 
op 19 Uecember 1934 toegeslaan.

Eene derde hernieuwing werd 
op 19 December 1936 toegeslaan.

Bijzondere vergunningen nrs 910 
tôt en met 918, op 26 December 
1930 afgeleverd aan het « Syndi
cat Minier Africain », dat de oni- 
dekking van ijzer en tin deed ken
nen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 26 December 1932 toegeslaan.

Eene tweede hernieuwing werd 
op 26 December 1934 toegestaan.

Eene derde hernieuwing werd 
op 26 December 1936 toegestaan.

Bijzondere vergunning nr 994, 
op 21 Januari 1931 afgeleverd 
aan het « Syndicat Minier Afri
cain », dat de ontdekking van ijzer 
en tin deed kennen.

Eene eerste hernieuwing werd 
op 21 Januari 1933 toegestaan.
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Un deuxième renouvellement a 
clé accordé le 21 janvier 1935.

Un troisième renouvellement a 
été accordé le 21 janvier 1937.

A rt. 2.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
décret.

Donné à Bruxelles, le 13 octobre 
1937.

Eene tweede ihernieuwing wend 
op 21 Januari 1935 toegestaan.

Eene derde hernieuwing; xverd 
op 21 Januari 1937 toegestaan.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Gegeven te Brussel, den 13” 
October 1937.

LEOPOLD

Par le Roi Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Terres. —  Société de Colonisation 
Agricole au Mayumbe. —  Auto
risation d’acquérir et de possé
der.

'LEOPOLD III, Roi d es B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu l’article 12 du décret du 27 
février 1887 sur les sociétés com
merciales,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons : !

Gronden. —  « Société de Coloni
sation Agricole au Mayumbe ». 
—  Toeiating tôt verkrijgen en 
bezitten.

LEOPOLD III, K oning  d er  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien artikel 12 uit decreet van 
27 Februari 1887, op de haiidels- 
vennootschappen;

Op de voordracht van Onzen Mi
nister van Koloniën,

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :
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A r t i c l e  p r e m i e r .

La Société de Colonisation Agri
cole au Mayumbe. suciélé congo
laise à responsabilité limitée, est 
autorisée à acquérir de la Société 
« Palnui » Huileries, Palmeraies. 
Comptoirs au Congo, société ano
nyme, ayant son siège social à 
Châtelet et à, posséder 838 hecta
res environ de terrains, situés dans 
le Mayumbe.

Art. 2 .

Notre Ministre des Colonies es! 
chargé de l'exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles. le 2 octobre 
11)37.

Arttket. één.

De « Société de Colonisation 
Agricole au Mayumbe » Congo- 
tee.sche vennoolschap met beiperk- 
le aanspralselijkheid', is gemach- 
ligd van de vonnoolscbap «Patma» 
Huileries - Palmeraies - Comptoirs 
au Congo », naamlooze vennoot- 
scîiap. heliben-de baren îuaalscbap- 
pelijken zelel le Châtelet, ouge- 
veer 838 heclaren gromis te 
Mayumbe gelegen. le verkrijgen 
en le bezitten.

Art. 2.

Onze Minister van Koloniën is 
helasl met de uitvoering van dit 
bestuit.

Gegeven le Brussel, den 2n 
Oelober 1937.

Par le Roi V a n ’ s  K o n i n g s  w e g e  :
Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E .  R ubbens.

Terres. —  Cession à la Société des 
Prêtres du Sacré-Cœur, d’un ter
rain de 1 hectare, 73 ares, sis à 
Lckandu. —  Convention du 20 
août 1937. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des  E e l c e s ,

A tous, présents et à venir 
S a l u t .

Vu l'article 8 du décret du 28 
décembre 1888.

Sur la proposition de Notre Mi
nistre, des Colonies.

Gronden. Afstand aan de « So
ciété des Prêtres du Sacré- 
Cœur » van eenen grond van 1 
hectare, 73 aren, te Lokandu ge
legen. —  Overeenkomst van 20 

Augustus 1937. —  Goedkeuring.

j LEOPOLD III, Ivon in g  d e r  B e l g e n ,

I Aan allen, tegenwoordigen en 
loekomenden, Ï I e i l .

Gezien artikel 8 van bel decreel 
van 28 December 1888,

Op de voordracht van Onzçn Mi
nister van K'otoniën.
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Nous avons arrêté el arrêtons : Wij liebben beslolen en N\'ij
besiuilen :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont 
suit est approuvée :

la teneur De
Lekst

overeenkomst waarvan 
volgt i.s goedgekeurd :

de

Le Gouvernement du Gongo Belge, représenté par le Chef de la Pro
vince de Coslermansville, ci-après dénommé « la Colonie », vend et 
cède à la Société des Prêtres du Sacré-Cœur, personnalité civile recon
nue par décret du 29 avril 1901 (B. O. 1901. page 30). représentée 
par Monseigneur Yerfaillie, ci-après dénommé « l’acquéreur ». qui 
accepte aux conditions générales de l’arrêté royal du 3 décembre 1923, 
modifié par ceux du 17 août 1927, 7 juin 1929 et 29 juillet 1930. 
sur la vente et la location des ferres domaniales et aux conditions spé
ciales qui suivent, un terrain destiné à la construction do bâtiments 
(Pécule el annexes, situé à Lokandu. d 'une superficie d'environ un 
hectare, soplante-trois ares, représenté par un liséré rouge au croquis 
approximatif figuré d’autre part à l’échelle de 1 à 1.000.

CO NI O T I O N S  S P  K 0 1A LES.

1°) Le prix de vente du terrain est fixé à la somme de deux cents 
francs.

2°) Les chemins e| sentiers indigènes ou autres qui traversent le 
terrain cédé ■appartiennent au domaine public de la Colonie el. ne l'ont 
pas partie de la présente cession.

3°) Le terrain cédé devra rester alîeclet* aux œuvres de la Mission, 
il ne pourra être aliéné, hypothéqué, donné en locution, grevé de 
servitude ou d 'autres droits réels, que moyennant l'autorisation du 
Gouverneur Général.

4°) Feront retour à la Colonie, les terres qui n ’auraient pas été mises 
en valeur dans les conditions minima prévues à l’article 24 de l 'arrêté 
royal du 3 décembre 1923.

Feront également retour à la Colonie les terres que la Mission aura 
laissées inoccupées durant cinq années ininterrompues sans motifs 
reconnus légitimes par le Gouverneur Général.

L’inexécution des conditions du présent article sera constatée par 
le Chef de la Province. Cette inexécution fera s'opérer d ’office la 
résolu lion de la présente convention. La Mission s'engage dès ores à 
remplir dans les cas de résolution toutes les formalités prévues par la 
législation sur le régime foncier, en vue de l 'enregistrement du terrain 
au nom de la Colonie.
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5°) La Mission s’engage à se conformer à toutes prescriptions con
tenues dans les arrêtés royaux réglementant la vente et la location des 
terres non contraires aux dispositions de la présente convention.

6°) Le présent contrat est conclu sous réserve des droits que les 
indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai et 
selon la procédure prévus à l’article 9 du décret du 31 mai 1934.

7°) Le présent contrat est conclu sous réserve d’approbation (art. 8 
décret 28.12.88).

Ainsi fait, à Gostermansvile, en double expédition, le vingt août 
mille neuf cent trente-sept.

A r t . 2. j A r t . 2.

Notre Ministre des Colonies est Onze Minister van Koloniën is 
chargé de l ’exécution du présent ; belast met de uitvoering van dit 
arrêté. i besluit.

Donné à Bruxelles, le 27 octobre : Gegeven te Brussel, den 2711 
1937. October 1937.

LEOPOLD

Par le Roi : I Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, | De Minister van Koloniën,

E. R ubbens.

Terres. —  Echange de terrains à 
Kimpese, entre la Colonie et 
l’Ecole de Pasteurs et d’institu
teurs des Missions Evangéliques, j
—  Convention du 1er avril 1937.!
—  Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu l’article 8 du décret du 28 
décembre 1888,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Gronden. —  Ruiling van gronden 
te Kimpese, tusschen de Kolonie 
en de « Ecole de Pasteurs et 
d’instituteurs des Missions Evan
géliques ». —  Overeenkomst van 
1 April 1937. —  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n .

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien artikel 8 van bet decreet 
van 28 December 1888,

Op de voordracht vau Onzen Mi
nister van Koloniën,
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Nous avons arrêté et arrêtons Wij ihebben beslolen en Wi.j 
besluiten :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

La convention dont 1a, teneur De overeenkomst waarvan de 
suit est approuvée : * tekst volgt is goedgekeurd :

Entre ta Colonie du Congo Belge, représentée par le Commissaire 
Provincial, Chef de la Province de Léopoldville, d'une part, 
et l'Ecole de Pasteurs et d’instituteurs des Missions Evangéliques, dé
nomination autorisée par l’arrêté royal du 6 octobre 1933, personna
lité civile reconnue, sous la dénomination de «Tlie Kongo Evangelical 
Training Institution » par l 'arrêté royal du 7 décembre 1910, rep ré
sentée par le Révérend George W. D. Reynolds (ordonnance du 6 mai 
1931) ci-après dénommée « La Mission » d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Colonie du Congo Belge cède en pleine p ro 
priété à la Mission qui accepte aux conditions ci-après, trois terrains 
domaniaux, d’une superficie totale approximative de cent et trois 
hectares, situés à Kimpese CD.istrict du Bas-€ongo). Territoire des 
Cataractes. Les limites de ces terrains sont figurés par un liséré jaune 
au croquis approximatif ci-annexé, dressé à l'échelle de 1 à 10.000. 
Leur idélimitalion définitive sera faite sur les lieux pa r  un délégué du 
Commissaire Provincial, le Représentant de la Mission préalablement 
entendu.

Art, IL — Les chenu in s e.L sentiers indigènes ou autres qui traversent 
les terrains cédés appartiennent au domaine public de la Colonie et 
ne fonl pas partie de la présente cession; leur situation et leur largeur 
définitives seront déterminées sur le terrain lors du mesurage officiel.

Art. III. — Les terrains cédés devront rester affectés aux œuvres de 
la Mission; ils ne pourront être aliénés, hypothéqués, donnés en loca
tion, grevés de servitudes ou d’autres droits réels, que moyennant 
l ’autorisation du Gouverneur Général.

Art. IV. — En échange des terrains spécifiés à l ’article I ci-dessus, la 
Mission cède à la Colonie, quittes et libres de toutes charges :

a) un terrain de septante hectares cinquante et un ares quatre- 
vingt-sept centiares nonante-neuf centièmes, situé à Kimpese, en re 
gistré volume A. XIII, folio 84.

b) un terrain de trente-deux hectares vingt-trois ares nonante-deux 
centiares quatre vingt-neuf centièmes, situés à Kimpese, enregistré 
volume A. XIII, folio 85.
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c) deux bandes de lorrain ayant oihaeurie dix mètres de largeur, tra
versant les propriétés situées .à Kimpesc et enregistrées volume A. 
XIII, folio 82, volume Va. folio 22. eL Va folio 24; la .détermina.)ion 
exacte de la situation et la superlieie de ces bandes de terrain sera 
faite lors du mesurage oi'iiciel.

Les limites des terrains cités au présent article sont figurées par un 
liséré rouge au croquis approximatif ci-annexé. dressé à l'échelle de 
1 à 10.000.

A r t . V. — [.es frais de mesurage et d 'enregistrement 'des terrains 
cités à l'article 1 ci-dessus sont à charge de la .Mission, ceux relatifs 
aux terrains cités à l'article IV sont à charge do la (loiunie du Congo 
belge.

.Vr t . VJ,. ■ -  La convention on date du 23 mai 1031. enregistrée sous 
le n° I). 10!).' relative à une partie des terrains cités à l'article I, est 
annulée.

A r t . Vil. — Le présenL contrat est conclu sous réserve îles droits que 
les indigènes pourraient éventuellement revendiquer dans le délai et 
selon ia procédure prévus à l'article 0 du décret du 31 mai 1034.

A r t . VIII. — La présente convention est conclue sous réserve d 'ap 
probation par le pouvoir compétent de la Colonie.

Ainsi fait. à Léopodviile. le premier avril 1000 trente-sept.

A r t . 2 .

.Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l'exécution du présent 
a rrèté.

Donné à Bruxelles, le 3b sep
tembre 1037.

A rt 2.

Onze .Minister vau Ko Ionien j s  

belast met Me uitvnering van dit 
besluit.

degeven le BniMsel, den 30n 
September 1037.

LEOPOLD.

Par le lloi :

Le Ministre des Colonies,

E. R u b b e n s .

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën,
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Rapport du Conseil Colonial approuvant une convention, intervenue 
le 26 juin 1937, entre la Colonie et la Société anonyme belge pour 
le commerce du Haut-Congo et relative à la reprise par la Colonie 
du bloc de la Busira-Momboyo.

P résen té  au Conseil le 15 juillet 1937, ce p ro je t, conçu d'uns le sens 
de la politique suivie depuis de nom breuses années par le D éparte 
ment aux fins de libérer le lerriloire de la Colonie des servitudes 
que faisaient peser sur lui 'd'anciennes conventions, ne provoqua pas 
d’objection sut1 le fond.

Au sujet de la soûl le de 1.000.000 francs à verser eu espèces à la 
Société anonym e belge par la Colonie. l'Adminislralion donna les p ré 
cisions ci-après en réponse à la seule question qui fut posée :

« Le Pus lîioc a élé racheté pour un prix comportant à la fois la 
» remise d'une créance (sur la (1. L. L. L). d’un octroi de concession 
» de lerre el d’une soulle de 1 million.

» L'opéralion fai le de p a r l e 1, d’autre pour les biens échangés résulte 
» d’évaluations eomplables el réelles. Il en est résulte une soulle à 
» payer pur la Colonie.

» La Société conserve le bénéfice de certaines suporlieies de terres 
» à cho isir en parlio dans le Pus Bloc, en partie ailleurs, réparties do 
» lelle manière que le monopole commercial ne puisse se reconstituer.

» Il est à remarquer que les loyers de baux emphytlicotiques sont à 
» payer en masse à la date de la signature de la convention. De ce 
» l’ail, LLlal reçoit 600.000 francs, abcs  que la valeur escomptée ries 
» sommes à payer est de l’ordre de Fr. 360.01 M).

» Pour le surplus, eu ce qui concerne les exploitations forestières. 
» la Société est. soumise aux règlements sur la matière et doit payer 
» une taxe par mètre cube do bois abattu ».

M i s  a u x  vole, l e  p r o j e t  f u t  approuvé à  l’unan im ité  d e s  v o i x  d e s  m e m 
b r e s  p r é s e n t s .

M. le .Ministre Publions, M. le V ice-Président Dupriez. ainsi que 
MCvI. les Conseillers De Cleene, Delaulrier. Louwers et Van der Linden, 
absents, étaient excusés.

P r u x e l l e s ,  l e  9 8  j u i l l e t  1 9 3 7 .

V  Auditeur,
H alew yck  d e  H e u sc h .

Le Conseiller-Rapporteur,
A . B e r t r a n d .
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Terres—  Reprise par la Colonie à 
la Société Anonyme Belge pour 
le Commerce du Haut-Congo du 
bloc de la Busira-IVIomhoyo. —  
Convention du 26 juin 1937. —  
Approbation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A lous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu Lavis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 16 juillet 
1937,

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et décré
ions :

Gronden. —  Overname, door de 
Kolonie, van de « Société Ano
nyme Belge pour le Commerce 
du Haut-Congo » van den blok 
der Busira-üomboyo. —  Over- 
eenkomst van 26 Juni 1937. —  
Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, legemvoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien liet advies door den Ko- 
lonialen Raad uÜgebracht in diens 
vergadering van 16 Juli 1937.

Op de voordraclht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij liebben gedecreteerd en 
W ii decreteeren :

A r t ic l e  p r e m ie r . A r t ik e l  é é n .

i
La convention dont la teneur. De overeenkomst waarvan de 

suit est approuvée : teksfc volgt is goedgekeurd :

Entre la Colonie du Congo Belge, représentée par Monsieur Edmond 
Rubbens, Ministre des Colonies, d'une part,

et

la Société Anonyme Belge, pour le Commerce du Haut-Congo (S.A.B.), 
représentée par.MM. Gaston Périer et Marcel Serruvs, Vice-Président 
et Administrateur-Délégué, d ’autre part.

Il a  été convenu ce qui suit, sous réserve d’approbation par le Pou
voir législatif de la Colonie.

Titre I. — REPRISE DU BUS BLOC.

A r t ic l e  p r e m ie r . —  La Société Anonyme Belge pour le Commerce du 
Haut-Congo, cède à la Colonie, qui accepte :

Le droit de propriété qu’elle possède sur les terres désignées sous le 
nom de Bus Bloc et comprenant les terres comprises entre la rivière 
Busira, la rivière Lomela, la rivière Salonga et un parallèle aborné à
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environ 10 km. au sud de la'localité de Botende, sise sur la rive gau
che de la Lomela. Ges terres ont une superficie d’environ 1.041.773 
hectares, y compris un terra in  de 400 hectares, situé à Busira Manene, 
sur la rive droite de la Busira.

Ges terres sont, en totalité, la propriété de la Société Anonyme Bel
ge pour le Commerce du Haut-Congo, depuis l’apport que lui ont fait 
la Compagnie du Chemin de fer du Congo, d’une part, et la Compagnie 
du Congo pour le Commerce et l’Industrie, d 'autre part, constaté en 
date du 21 mars 1927 (B. O. 1927, annexes, pp. 412-419), cette 
acquisition ayant été autorisée par l’arrê té  royal du 27 janvier 1927 
(B. O. 1927, I, p. 257).

Ces terres représentent une valeur de Fr. 6.288.385,48, admise tant 
par la Colonie que par la Société Anonyme Belge.

Celle-ci s’engage à rem ettre  à la Colonie, endéans les trente jours 
de l'approbation par décret de la présente convention, les certificats 
afférents aux terrains enregistrés faisant l’objet de la présente cession, 
y compris ceux enregistrés vol. VIII, fol. 54 et 55, portant sur une 
superficie totale de 12 hectares.

A r t . 2. — En contre-partie, la Colonie consent à la société les avan
tages suivants :

A. Elle lui cède la créance qu’elle possède contre la Compagnie du 
Congo pour le Commerce et l’Industrie, pour remise d’un lot d ’actions 
représentant 3.900.000 francs.

B. Elle lui reconnaît les droits fonciers suivants, sous réserve des 
stipulations ultérieures relatives au choix, à l’exploitation et à la mise 
en valeur des terres sur lesquelles ils portent :

1° La propriété de 4.000 hectares de terrain, situés dans les limites 
du Bus Bloc.

■Ces terrains sont estimés valoir 24.120 francs.
2° Un droit de choix portant sur 10.000 hectares de terres rurales 

en dehors du Bus Bloc.
Toutefois, et à concurrence de 3.000 hectares seulement ces terres?

pourront être choisies dans les limites 'du Bus Bloc, à condition d'être 
situées à proximité des parcelles déjà exploitées et mises en valeur 
par la société.

Ce droit est évalué à 60.300 francs.
3° La propriété de terrains commerciaux ou industriels que la Colo

nie donne actuellement en location à la Société Anonyme Belge en 
dehors du Bus Bloc, pour une valeur de Fr. 703.965,48, le prix des 
terrains étant calculé sur la base de la capitalisation des loyers au 
taux de 5 % pour les terrains à destination agricole, et au taux de 
8 % pour les terrains à. usage commercial ou industriel.

4° Une concession forestière pour trente années, de 10.000 hectares.
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dans la région du Congo Lopori, évaluée par  l'effcL du paiement anti- 
cipalil’ de ia redevance Foncière à (ÎOÜ.OOC francs.

(1. Kilo versera à la Société Anonyme Relge une soûl le en espèces 
d'un moulant de 1 million, de francs.

I). En nuire, la Colonie s'engage à accorder, dès a présent, à ia 
société, le bénéfice des dispositions du décret du 20 mai 1933 sur les 
zones 'd'huileries, pour la proleclion de ses installations situées a 
Likele et à Eompulu. en y comprenant la ristourne de la moitié des 
droits d 'enlrée afférents au matériel importé dans la Colonie depuis 
le R1' décembre 1930 et destiné à ces deux installations.

Titre 11. — CONCESSIONS FONCIERES.

A rt. 3. Les k OOI) hectares dont question à l 'article 2. lill. R 1" 
comprendront le terrain de i(H) hectares, situé à Eus:ra Manene, sur 
la rive droite de la Rus ira. ainsi qui1 les installations cl plantations de 
Eompulu et de Likele. couvrant une superficie de 2.940 hectares.

Le solde, soit 051 hectares, devra être choisi dans les localités 
situées dans le Bus R)oc où la Société Anonyme Relge possède des 
établissements ou à proximité de celles-ci.

Ces localités sont situées notait ment aux endroits suivants :

Rive droite de la Eusira : R us ira .Manene,

Rive gauche de la R us ira : Ikembeli, Sombo, Ekonda, Yolongo. 
llonga.

Rive gauche de la Eoinela : Rolande. Rasa. Monkeli, Longantano. 
Resoie. Euloka. Earinga. Likele. (tombe. Rokundji. Rosombo. 
Inkaka. Yele. Resambi. Roende-.Moke. Rusanga.

Rive droite de la Salonga. : Eufeko. Yleo, Yongo, tkomo. Bamako. 
Walsi-Kengo. Rongila. Yoke. R.juevo. Rompulu.

Les terrains à usage commercial et industriel devront être at tenants 
aux établissements déjà existants.

Les superficies choisies ne pourront, à la rive, 'avoir une longueur
dépassant le tiers de leur profondeur.

Le choix des terres devra s'effectuer endéans les douze mots qui sui
vront l 'approbation de la présente convention par décret.

Toutefois, la Société Anonyme Relge pourra différer le choix de 2d 
hectares à usage commercial et industriel .jusqu'au moment où le 
( 1 ouvernomenl aura, ouvert la région au commerce libre, la Colonie 
n'accordant à la. société aucun droit exclusif ou de préférence en ce 
(;11i concerne ces terres.

Les terrains dont le choix est différé devront avoir chacun une su
perficie minimum de 1 hectare.

Le choix devra être notifié, avec plan à l'appui, au Commissaire Pro
vincial et ne sera définitif qu'après avoir été agréé par  lui.
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La délimitation devra être effectuée do layon appareille si la société 
ne désire pas obtenir immédialement un certificat d'enrogistreim ni.

Art. 4. — Ainsi qu'il a été dit à l'article 2, litL. b 2° ci-dessus, le 
di'oil de choix porla.nl sur 10.000 hectares de terres rurales pourra, 
s 'exercer  à concurrence de 8.000 hectares, dans les limites du lins 
bloc, à condition que les terres à choisir soient situées à proximité 
des parcelles à usage agricole déjà exploitées et mises en valeur par 
la société, (les terres seront choisies par blocs île 500 hectares au 
minimum.

En dehors du I>us bloc, les. terres seront choisies pur blocs de 500 a
2.000 hectares, distants fun de l 'autre rie 500 à 8.000 mètres, suivant 
leur superlieie. sauf les exceptions autorisées par le Gouverneur Géné
ral.

Tant dans le lins liloc qu'en dehors, lorsqu'un bloc sera situé à 
moins d'un kilomètre d'un cours d'eau navigable et fini table ou non. 
sa dimension du côté de la rive ni' pourra dépasser h' tiers de sa d i
mension perpendiculaire au cours d'eau.

Le choix des terres dievra être notifie, avec plans délaillés à l'appui, 
au Commissaire Provincial et ne sera • détinilif qu'après avoir été 
agréé par  lui.

Les contestations éventuelles qui surgiraient au sujet de ce choix 
seront tranchées •souverainement par le Gouverneur Général.

La délimitation des lorrains choisis devra être clteetuée de façon 
apparente si la société ne désire pas obtenir immédiatement un cert i
ficat d'enregistrement.

Le droit de choix prévu au présent article devra être épuisé dans un 
délai de cinq années, courant à partir du jour de l'approbation de la 
présente convention par décret.

La Société Anonyme belge, est, dès à présent, autorisée à faire choix 
d’un bloc de 500 hectares à busanga (rive gauche de la busira)  et 
d 'un autre bloc de même superficie à lkundji (rive gauche de la 
Lomela) .

La -délimitation de ces (erres sera opérée conformément, aux pres
criptions du présent article.

Art. 5. — Ainsi qu’il a été dit à l ’arlicle 2. litl. b 4°. la Colonie con
cède a, la Sociélé Anonyme belge, pour une durée de trente ans. un 
droit d emphvtéose sur 10.000 hectares de terrains boisés, situés dans 
la région du Congo Lopori. telle qu elle esl délimitée au croquis ei- 
a.nnexé.

La redevance annuelle à payer pour la concession de ee droit esl 
fixée à 2 francs par hectare.
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Toutefois, la société paie anticipativemeni et sans escompte à la 
Colonie, la somme totale des redevances lui incombant de ce chef, 
soit 600.ÜUÜ francs; cette somme se compense partiellement avec le 
prix de la reprise du Bus Bloc.

Ces 10.000 hectares devront être choisis, d 'accord avec le Commis
saire de district, par blocs de 2.000 hectares au moins. Le droit de 
choix devra, sous peine de déchéance, être épuisé dans un délai de 
cinq ans) à dater du jour de l’approbation de la présente convention 
par décret. L’exploitation devra être entamée au plus tard avant l’expi
ration des cinq années qui suivent ce premier délai.

La concession est accordée aux conditions générales du décret du 
20 juillet 1920 et de l 'arrêté royal du 30 mai 1922, qui règlent les 
droits d’emphytéose et de superficie.

L’exploitation se fera suivant un plan d'aménagement, conformé
ment aux dispositions de l 'ordonnance du 2 octobre 1934, prise en 
exécution de l’arrêté royal précité, et dont les dispositions seront 
applicables, pour autant qu il n 'y soit pas dérogé par la présente 
convention.

Les taxes à payer pour les coupes sont fixées comme suit :

.Dix francs par mètres cube de bois scié expédié et cinq francs par 
mètre cube de bois en grume expédié.

Au cours de la vingtième année, et pendant les années suivantes, 
en donnant à la société un préavis de deux ans, la Colonie se réserve 
le droit de racheter la concession d’emphytéose moyennant l ’obliga
tion pour elle de rembourser les redevances payées anticipativement, 
proportionnellement au nombre d années restant à courir, et de payer 
une indemnité représentant la valeur des installationsj augmentée de 
15 %, le tout fixé à dire d'experts.

A l’expiration de l'emphytéose, une reconnaissance des forêts sera 
faite d'après les instructions du Commissaire Provincial. La société 
sera responsable des dévastations et des infractions aux règles de 
l’am énagem ent et de lu conservation des forêts prévues par les règ le
ments en vigueur sur la matière.

L’importance des dégâts sera, éventuellement, fixée par des experts.

Dans les cas d'expertise, prévus par la présente convention, chacuns' 
des parties désignera un expert et le Juge-Président du Tribunal de 
Première Instance en désignera un troisième. Si chacun des bois 
experts émet un avis différent, l'estimation qui ne sera ni la plus 
haute, ni la plus basse, établira le droit du concessionnaire ou de la 
Colonie.

La société aura l’usage gratuit des terrains domaniaux non bâtis ni 
mis en culture pour l’établissement des voies de communications et 
de transports nécessaires à ses exploitations.
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Le projet de tracé devra être déposé au Commissariat de district. 
Le Commissaire de district pourra faire opposition à leur exécution 
totale ou partielle, endéans les trois mois qui suivent ce 'dépôt. En 
cas de contestation, le Commissaire Provincial s tatuera souveraine
ment.

Le Gouvernement pourra, en tout temps, déclarer d'utilité publique 
et reprendre, pour la Colonie, les routes et les voies de communica
tions et de transports, créées par la Société en remboursant à celle-ci 
les dépenses d'établissement et la valeur du matériel, le tout à dire 
d’experts, étant tenu compte des amortissements normaux.

La Société ne pourra établir ni péage, ni service public de transports 
qu’avec l ’autorisation du Ministre des Colonies et aux conditions que 
celui-ci déterminera.

Les routes créées par la société seront accessibles à tous, sauf les 
exceptions autorisées par le Commissaire Provincial.

Là société ne pourra céder, hypothéquer ou grever de droits réels 
quelconques le droit d'emphytéose qu’elle détient en vertu de là 
présente convention, sans l 'autorisation préatable et écrite du Ministre 
des Colonies.

En ce qui concerne l'exploitation de son droit d ’emphytéose sur les 
forêts de la Lopori, la société choisira soixante pour cent au moins du 
personnel blanc parmi les personnes de nationalité belge, qu’il s’agis
se du personnel dirigeant ou du personnel subalterne. Le matériel et 
les approvisionnements nécessaires à son exploitation seront de p ro 
venance belge, dans une proportion de soixante pour cent au moins.

Art. 6. — Les frais quelconques, d ’acte de mesurage, de bornage et 
de délimitation ainsi que les frais d 'enregistrement sont à charge de la 
société.

Art. 7. — Les droits fonciers accordés à la société par les articles 
qui précèdent ne lui sont reconnus que sous réserve des droits des 
tiers, indigènes et non indigènes.

Titre III. — DISPOSITIONS TRANSITOIRES.

Art. 8. — Pendant une période de cinq ans, prenant cours à la date 
de l ’approbation de la présente convention par décret, la Colonie ne 
cédera ou ne concédera pas à des tiers, dans les limites du Bus Bloc, 
des terres destinées à l’établissement d>e plantations de palmiers ou de 
cultures de rapport.

Pendant le même délai et dans les mêmes limites, la Colonie n ’a u 
torisera pas l’établissement de zones d ’huileries.

Art. 9. — Pendant une période de deux ans, prenant cours à,la date
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do l 'approbation de la présente convention par décret. la Colonie n ’au
torisera pas la création -.le postes eomiuerciaux nouveaux dans le* l i
mites du Uns Bloc. e( n'accordora aucune concession nouvelle à. cel 
effet.

Fait à Bruxelles, en doux exemplaires originaux, le 20 juin 1087.

Art. 2. Art. 2.

Noire Ministre des Colonies est Onze .Vlinisler van Koloniën is 
chargé de l'exécution .du présent ! belasl met de uilvoering van dit 
décret. j decreet.

Donné à Bruxelles, le 19 octobre Uegeven te Brussel. don 19” 
1987. Oelober 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : '■ Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, I)e Mmister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Erratum. Erratum.

■ B. O. 15 septembre 1937. 2e pa>'- A. B. 15 Sep tomber 1937, 2de 
tie, page 578. al. 2, texte français, deel, bz. 578, al. 2. Fransche tekst. 
lire 1936 au lieu de 1935. leze in en 1936 in stede van 1935.

£mp. D isonaise, rue  P isse rou le , 133, D is^on-Verviers. — T el. 150.62.
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Mines. —  Approbation des permis 
d’exploitation n 89 et 91 déli
vrés par la Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains à la 
société « Les Mines d’Or de Kin- 
du » (Kinor).

LEOPOLD III. Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902, complétée .par celle du 22 
ju in  1903, intervenue entre l ’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nem ent de la Colonie et la Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains;

Vu le décret dlu 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-des
sus;

Vu l ’arrêté royal du 8 mai 1933 
approuvant les statuts de la société 
« Les Mines d’Or de Kindu » (Ki
nor) ;

Vu le décret du 16 avril 1937, 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux n°s 4.534 et 4.535 à 
la Société Minière de Kindu (So- 
mikin) ;

Mijnen. —  Goedkeuring van de 
exploitatievergunningen nr 89 
en 91 afgeleverd door de «Com
pagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains » aan de vennoot- 
schap « Les Mines d’Or de Kin
du » (Kinor).

LEOPOLD III, K o n in g  d eu  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, H e i l .

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aangevuld door deze 
van 22 Juni 1903, gesloten tus- 
sdhen dien Onafhankelijken Congo- 
staat en de « Compagnie des Che
mins de fer du Congo Supérieur 
aux Grands Lacs Africains » ;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains » ;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormeldle overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
8 Mei 1933, houdende goedkeu- 
rinn van de statuten der  vennoot- 
schap « Les Mines d’Or de Kindu » 
(Kinor) ;

Gezien het decreet van 16 April 
1937, houdende goedkeuring van 
de aflevering der  bijzondere ver- 
gunningen nrs 4.534 en 4.535, aan 
de « Société Minière die 'Kindu » 
(Somikin) ;
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Vu la cession des permis ci- 
dessus à la Société Kinor;

Vu l’avis favorable par le Comité 
Minier au cours de ses séances diu 
27 juin 1934 et du 22 décembre 
1936;

Considérant que la Société « Ki
nor » a découvert des gisements 
d’or, d’argent et de platine dans 
les terrains couverts par les p e r 
mis spéciaux désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrê té  et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 89, le 26 
août 1937, à la société « Les Mines 
dl’Or de Kindu (Kinor)» par la 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Aféieaims.

Ce permis confère à la société 
concessionnaire le droit d’exploi
ter, jusqu’au 31 décembre 2.010 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Kabaila A, 
couvrant une superficie de 54 h ec 
tares, 20 ares.

Les documents annexés au per
mis donnent aux limites du poly
gone Kabaila A la description ci- 
après.

Gezien de afstand van de hier- 
boven venu eide vergunningen aan 
de Veimoofseih'Eup « Kinor »;

Gezien het gunstig advies, door 
het Mijmcomiteit uitgebraclht in 
diens vergaderingen van 27 Juni 
1934 en 22 December 1936;

Overwegende dat de Vennoot- 
schap « Kinor » goud- zilver- en 
platinalagen ontdekt, heeft in de 
grondien bedekt door de hierna- 
vermelde bijzondere vergunnin
gen;

Op de voordraeht van Onzen Mi- 
nister van Koloniën,

Wij lliebben besloten en Wij 
besluiten :

A r t ik e l  é é n .

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, den 26n Augustus 
1937, onder nT 89 afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines d’Or 
de Kindu » (Kinor) door die «Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains».

Deze vergunning kent aan  de 
c once s s i eh o u d en d e venn o o ts ch ap, 
he t reoht toe, tôt op 31 December
2.010, de goudlagen te ex p loi te e- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Kabaila A, heb- 
bende eene oppervlakte van 54 
hectaren, 20 aren.

De bij de vergunning gevoegdie 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Kabaila A.
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A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 647 m. 15 azimut 143 gr. 72
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 647 m. 15 azimuth 143 gr. 72
naar grenssteen 2

» » 2, )) )) )) )) 1) 245 m. 45 )) 214 gr. 21 )) 3
)) )) 3, » )) )) )) )) 202 m. 60 )) 240 gr. 89 )) 4
)) )) 4, » )) » )) )) 146 m. 90 )) 267 gr. 91 » 5
» )) 5, )) )) )) )) )) 305 m. 90 )) 293 gr. 69 )) 6
)) » 6, )) )) )) )) )) 236 m. 20 )) 333 gr. 78 )) 7
» )) 7, )) » )) )) )) 309 m. 60 )) 377 gr. 69 )) 8
)) )) 8, )) )> )) )) )) 654 m. )) 44 gr. 17 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES KABAILA ET KAMA.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SA M EN V LO E l ING DER RIVIEREN KABAILA EN KAMA.

La borne 1 est située à 613 m. 05 azimut 31 gr. 84 du confluent.
Grenssteen 1 is gelegen op 613 m. 05 azimuth 31 gr. 84 van de samenvloeiing.

» 3 » » 748 m. 50 » 109 gr. 54 » » »
» 6 » » 418 m. 60 » 170 gr. 73 » » »

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Us 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.

Art. 2 .

Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 91, le 26 
août 1937, à la société « Les Mi
nes d’Or de Kindu » (Kinor), par 
la  Compagnie des Glhemins de Fer 
du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains.

Art. 2 .

W ordt goedgekeurd, de exploi- 
tatievergunning, dlen 26n Augustus 
1937, onder nr 91 afgeleverd aan 
de vennootschap « Les Mines d’Or 
de Kindu » (Kinor) do or de «Com
pagnie des Chemins de Fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ».

Ce permis confère à la société Deze vergunning kent aan de 
concessionnaire le droit, -di'exploi- concessiehoudende vennootschap 
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010 he t re d i t  toe, tôt op 31 December



— 748 —

les gisements d ’or, d’argent et de 2.010, de goud-zilver en platinala- 
platine compris dans le polygone gen le exploiteeren welke gelegen 
dénommé Misango Est, couvrant zijn in den veelhoek genaamd Mi- 
une superficie de 80 hectares, 75 sango Oost, hebbende eene opper- 
ares. vlakte van 80 beclaren, 75 aren.

Les documents annexés au per-j De bij de vergunning gevoegde 
mis donnent aux limites du poly- documenten geven de beschrijving 
gone Misango Est la description bierna der grenzen van den veel- 
ci-après. boek Misango Oost.

A. — DESCRIPTION DES LIMITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 541 m. 25 azimut 37 gr. 10
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 541 m. 25 azimuth 37 gr. 10 
naar grenssteen 2

» » 2, » » )) )) » 551 m. 65 » 116 gr. 39 )) 3
» )> 3, » » )) )) » 537 m. 30 » 192 gr. 01 )) 4
» » 4, )) » » )) )> 873 m. 72 » 163 gr. 09 )) 5
» » 5, » » )) )) » 276 m. 52 » 297 gr. 73 )) 6
» » 6, » )) )) )) » 409 m. 48 » 329 gr. 43 » 7
)> » 7, » » )) )) )) 399 m. 80 » 392 gr. 44 » 8
» » 8, » » )) )) » 345 m. 89 » 315 gr. 75 )) 9
» » 9, » » » )) >) 279 m. 40 » 309 gr. 13 )) 10
)) » 10, » » )) )) » 268 m. 83 )> 381 gr. 94 )) 1

B. — SITUATION DES BORNES D’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES KUNDA ET MISANGO.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN KUNDA EN MISANGO.

La borne 1 est située à 1.955 m. 35 azimut 102 gr. 74 du confluent.
Grenssteen 1 is gelegen op 1.955 m. 35 azimuth 102 gr. 74 van de samenvîoeiing.

)) 3 )) » 2.794 m. » 94 gr. 81 » » »
)) 5 » D 3.488 m. 50 )) 119 gr. 21 )> )) »
)) 7 )) )) 2.833 m. 40 )) 119 gr. 79 )) » »
» 10 )) » 2.057 m. 50 )) 110 gr. 64 » » »

C. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens de mar
che des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten vanaf het werkelijk Noorden en stijgen in den 
zin van den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Les droits d’exploitation 
’ceut conformément aux fois, 
crets et règlements sur la matière.

A rt. 3.

Art. 4.

exploitatierechten wondien 
uilgeoefend overeenkomstig de 
wetten, decreten en reglementen 
betreffende deze zaak.

A rt. 3.

Art. 4.

s exer- 
dé-

De

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de Lexécution du présent 
arrêté.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Donné à Bruxelles, le 3 novem- Gegeven te Brussel, den 3n No- 
bre 1937. vember 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E. R u b b e n s .

Mines. Approbation du permis 
d’exploitation n° 90 délivré par 
la Compagnie des Chemins de 
Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains à la So
ciété Minière du Lualaba (Milu- 
ba).

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir, 
S a l u t .

Vu la convention du 4 janvier 
1902. complétée par celle du 22 
ju in  1903, intervenue entre l’Etat 
Indépendant du Congo et la Com
pagnie des Chemins de fer du Con_

Mijnen. —  Goedkeuring van de ex- 
ploitatievergunning nr 90, afge- 
leverd door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Afri
cains » aan de « Société Minière 
du Lualaba » (Miluba).

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien de overeenkomst van 4 
Januari 1902, aaugevuld door de
ze van 22 Juni 1903 gesloten tus- 
schen den Onafhanketijken Gnn- 
gostaat en de « Compagnie des
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go Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ;

Vu la convention du 9 novembre 
1921, intervenue entre le Gouver
nement de la Colonie et la Compa
gnie des Chemins de fer du Congo 
Supérieur aux Grands Lacs Afri
cains ;

Vu le décret du 30 juin 1922, 
approuvant la convention ci-ides- 
sus;

Vu l’arrêté royal du 16 décem 
bre 1933, approuvant les statuts 
de la Société Minière du Lualaba 
(Miluba) ;

Vu le décret du 28 juin 1935 
approuvant la délivrance des p e r 
mis spéciaux n°s 3.413 à 3.422 in
clus, au Comptoir Colonial Belgika 
et à la Compagnie Minière des 
Grands Lacs Africains;

Vu la cession des permis ci-des
sus à la Société Miluba;

Vu l’avis favorable émis par le 
Comité Minier au cours de sa 
séance du 13 février 1935;

Considérant que la « Société Mi
nière du Lualaba » a découvert des 
gisements d’or dians les terrains 
couverts par les permis spéciaux 
désignés ci-dessus;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains»;

Gezien de overeenkomst van 9 
November 1921, gesloten tusschen 
het Gouvernement van de Kolonie 
en de « Compagnie des Chemins 
de Fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains »;

Gezien het decreet van 30 Juni 
1922, houdende goedkeuring van 
voormelde overeenkomst;

Gezien het koninklijk besluit van 
i(> December 1933, houdende 
goedkeuring van de statuten der 
« Société Minière du Lualaba » 
(Miluba);

Gezien het decreet van 28 Juni 
1935 houdende goedkeuring van 
de aflevering dor bijzondere ver- 
gunningen nrs 3.413 tôt en met 
3.422 aan het « Comptoir Colonial 
Belgika » en aan de « Compagnie 
Minière des Grands Lacs Afri
cains » ;

Gezien de afstand van de hierbo- 
ven vermelde vergunningen aan de 
vennoolscliap « Miluba »;

Gezien het gunstig advies door 
het Mijucomiteit uitgebraclht in 
diens vergadering van 13 Februari 
1935 ;

Overwegende dat de « Société 
Minière du Lualaba » goudlagen 
onldekl lieeft in de gronden, welke 
door de hierna aangeduide bijzon
dere vergunningen gedekt zijn;

Op de voordracht van Onzen Mi
nistre van Koloiniën,

\

Wij hehben besloten en Wij 
besluiten :

Nous avons arrêté et arrêtons :
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Est approuvé le permis d’exploi
tation délivré sous le n° 90, le 26 
août 1937, à la « Société Minière 
du Lual-aba » (Miluba), par la 
Compagnie des Chemins de fer du 
Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains.

Ce permis confère à la  société 
concessionnaire le idlroit d’exploi
ter, ju squ’au 31 décembre 2.010, 
les gisements d’or compris dans le 
polygone dénommé Atwamani cou
vrant une superficie de 425 h e c 
tares 20 ares.

Les documents annexés au p e r 
mis donnent aux limites du poly
gone Atwamani la description ci- 
après.

Article premier.

W ordt goedgekeurtd;, de exploi- 
tatievergunning den 26n Augustus 
1937, onder nr 90 afgeleverd aan 
de « Société Minière du Lualaba » 
(Miluba) door de « Compagnie des 
Chemins de Fer du Congo Supé
rieur aux Grands Lacs Africains».

Deze vergunning kent aan de 
concessieh o ud eradle venn o o t s-chap 
het recht toe, tôt op 31 December
2.010 de goudlagen te exploitee- 
ren welke gelegen zijn in den 
veelhoek genaamd Atwamani heb- 
bende eene oppervlalkte van 425 

jlhectaren, 20 aren.

De bij de vergunning gevoegde 
documenten geven de beschrijving 
hierna der grenzen van den veel
hoek Atwamani.

A rtikel één.

A. — D ESC R IPTIO N  DES LIM ITES DU POLYGONE.

A. — BESCHRIJVING DER GRENZEN VAN DEN VEELHOEK.

De la borne 1, un alignement droit de 104 m. 89 azimut 361 gr. 47
mène à la borne 2

Van grenssteen 1, voert eene rechte rooilijn van 104 m. 89 azimuth 361 gr. 47
naar grenssteen 2

» » 2, )) » )) )) )) 777 m. 50 )) 41 gr. 06 )) 3
)) )) 3, )) )) )) )) )) 427 m. 99 » 376 gr. 12 )) 4
)) )) 4, )) » )) )) » 597 m. 15 )) 301 gr. 25 )) 5
)) )) 5, )) )) )) » » 785 m. 30 » 1 gr. 55 » 6
)) )) 6, )) )) )) )) )) 687 m. 37 » 378 gr. 28 )) 7
)) )) 7, )) )) )) )) )) 631 m. 11 » 73 gr. 34 )) 8
)) )) 8, )) )) )) )) )) 288 m. 95 )) 138 gr. 47 )) 9
» )) 9, )) )) » )) )) 355 m. 06 )) 180 gr. 40 )) 10
)) )) 10, » )) )) » )) 495 m. 40 )) 108 gr. 62 )) 11
)) )) IL )) )) )) » )) 235 m. 48 )) 157 gr. 96 )> 12
)) » 12, )) » )) )) » 534 m. —. » 102 gr. 17 )) 13
» )) 13, )) )) )) » )) 208 m. 46 )) 107 gr. 97 )) 14
)) )) 14, » » )) )) )) 91 m. 12 )) 162 gr. 92 )) 15
)) )) 15, )) )) )) )) )) 104 m. 21 )) 118 gr. 42 )) 16

De la borne 16, la limite suit la rive droite de la rivière Bansi, jusqu’à la borne 17, 
située à 714 m. azimut 157 gr. 26 de la borne 16;

Van grenssteen 16, volgt de grens den rechteroever van de rivier Bansi, tôt aan grens.- 
steen 17 gelegen op 714 m. azimuth 157 gr. 26 van grenssteen 16;



De la borne 17, un alignement droit de 748 m. 93 azimut 126 gr. 47 mène à la bornel8; 
Van grenssteen 17, voert eene rechte rooilijn van 748 m. 93 azïmuth 126 gr. 47 naar 

grenssteen 18;
De la borne 18, la limite suit la rive droite de la rivière Atwamani jusqu’à la borne 19 

située à 484 m. 98 azimut 239 gr. 76 de la borne 18;
Van grenssteen 18, volgt de grens den rechteroever van de rivier Atwamani tôt aan 

grenssteen 19 gelegen op 484 m. 98 azimutk 239 gr. 76 van grenssteen 18;

De la borne 19, un alignement droit de 786 m. 08 azimut 353 gr. 42 mène à la bome20; 
Van grenssteen 19, voert eene rechte rooilijn van 786 m. 08 azimuth 353 gr. 42 naar 

grenssteen 20;
De la borne 20, un alignement droit de 252 m. 67 azimut 303 gr. 42 mène à la borne 21; 
Van grenssteen 20, voert eene rechte rooilijn van 252 m. 67 azimuth 303 gr. 42 naar 

grenssteen 21;
De la borne 21, un alignement droit de 812 m. 23 azimut 229 gr. 88 mène à la borne 22; 
Van, grenssteen 21, voert eene rechte rooilijn van 812 m. 23 azimut-h 229 gr. 88 naar 

grenssteen 22;
De la borne 22, la limite suit la rive droite de la rivière Atwamani jusqu’à la borne 23, 

située à 567 m. 83 azimut 307 gr. 21 de la borne 22;
Van grenssteen 22, volgt de grens den rechteroever van de rivier Atwamani tôt aan 

grenssteen 23, gelegen op 567 m. 83 azimuth 307 gr. 21 van grenssteen 22;

De la borne 23, la limite suit la rive droite de la rivière Malaba jusqu’à la borne 1, 
située à 1.175 m. 58 azimut 267 gr. 11 de la borne 23.

Van grenssteen 23, volgt de grens. den rechteroever van de rivier Malaba tôt aan 
grenssteen 1, gelegen op 1.175 m. 58 azimuth 267 gr. 11 van grenssteen 23.

B. — SITUATION DES BORNES D ’ANGLE PAR RAPPORT AU CONFLUENT 
DES RIVIERES BINGA ET ATWAMANI.

B. — LIGGING DER HOEKGRENSSTEENEN MET BETREKKING TOT DE 
SAMENVLOEIING DER RIVIEREN BINGA EN ATWAMANI.

La borne 1 est située à 1.276 m. 20 azimut 240 gr. 01 du confluent 
Grenssteen 1 is gelegen op 1.276 m. 20 azimuth 240 gr. 01 van de samenvloeiing
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» 4 » )) 504 m. 65 )) 309 gr. 29 )) )) »
» 7 )) » 2.003 m. 20 )) 354 gr. 74 )) )) »
)) 8 )) )) 1.919 m. 10 )) 375 gr. 14 » )) ))
)) 16 » )) 1.433 m. 90 )) 58 gr. 55 » )) ))
)) 19 )> )) 2.019 m. 10 )) 112 gr. 38 )) )) ))
)) 20 )) )) 1.468 m. 90 )) 91 gr. 53 » » ))
)) 22 » )) 982 m. 55 )) 135 gr. 20 )) )) ))
)) 23 )) » 527 m. 30 » 165 gr. 50 )) )) ))

Ç. Remarque. — Les azimuts sont exprimés en grades et en minutes centésimales. Ils 
se mesurent à partir du Nord vrai et croissent dans le sens des mar
che des aiguilles d’une montre.

C. Bemerking. — De azimuths zijn uitgedrukt in graden en in centésimale minuten.
Zij worden gemeten, vanaf het werkelijk Noorden, en stijgen in den 
zin rvan den gang der wijzers van een zakuurwerk.
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Les droits d’exploitation s 'exer
cent conformément aux lois, dé
crets et règlements sur la matière.

A rt. 2.

Art. 3.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 3 novem
bre 1937.

De exploitatiereohten worden 
uitgeoefend overeenkomstig de 
wetten, die cr et en en reglementen 
bctreffende deze zaak.

A r t . 2 .

Art. 3.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 3n No- 
vember 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : i Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, \ De Minister van Koloniën,

E. Rubbens.

Mines. —  La Compagnie Minière 
du Congo Occidental est autori
sée à exploiter les gisements d’or 
et d’argent situés dans la conces
sion dénommée: Gisement de la 
Mafu. —  Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
Salut.

Vu le décret du 28 mars 1933, 
approuvant la concession minière 
accordée à la Société Minière de la 
Tele par la convention du 10 n o 
vembre 1932;

Mijnen. —  De «Compagnie Minière 
du Congo Occidental» wordt ge- 
machtigd de goud- én zilverlagen 
te exploiteeren welke gelegen 
zijn in de concessie genaamd : 
Laag van de Mafu. —  Goedkeu- 
ring.

LEOPOLD III, Koning der Belgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het decreet van 28 Maart 
1933, tôt goedkeuring van de 
mijneoncessie welke, bij de over- 
eenkomst van 10 November 1932, 
aan de « Société Minière de la 
Tele » verleend w erd;
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Vu l ’arrê té  royal du 21 septem 
bre 1937, accordant la personna
lité civile à la Compagnie Minière 
du Congo Occidental (Cominoc) 
et, approuvant la cession des droits 
miniers faite à son profit par la 
Société Minière de la Tele;

Vu le décret diu 16 avril 1935, 
prorogeant ces droits miniers;

Vu les demandes de la Société 
Minière de la Tele, ainsi que les 
rapports de prospection et les ca r
tes y annexés;

Considérant que .des gisements 
d’or e t 'd ’argent ont été découverts 
par la Société Minière de la Tele 
dans les terra ins qu’elle est au to 
risée à prospecter;

Sur la proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons arrêté et arrêtons :

A rticle premier.

La Compagnie Minière dtu Congo 
'Occidental est autorisée à exploiter 
les gisements d’or et d’argen t si
tués dans la concession dénommée

GISEMENT DE LA MAFU.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— à partir de l 'intersection du 
5e parallèle Sud et de la ligne de 
faîte du bassin de gauche de la r i 
vière Mafu, cette ligne de faîte vers 
l 'am ont ju squ’à son intersection 
avec le parallèle passant par le

Gezien het koninklijk besluit van 
21 September 1937, waarbij aan 
dé « Compagnie Minière du Congo 
Occidental (Cominoc)» rechtsper- 
soonlijkJheid verleend en de te ha- 
ren voordeele door de « Société 
Minière de la Tele » gedane af- 
stand van mijnreohten goedge- 
keurd wordt;

Gezien het decreet van 16 April 
1935, wryarbij ideze imijnrecbten 
verlengd wendien;

Gezien de aanvragen van de «So
ciété Minière de la Tele » alsmede 
de daarbij beboorende prospectie- 
verslagen en kaarten;

Overwegende dat goud- en zil- 
verlagen ontdekt w erden door de 
« Société Minière de la Tele » in 
dé gronden in de welke zij gerech- 
tigd werd te prospecteeren;

Op de voordradht van Onzen 
Minister van Koloniën,

Wij bebben besloten en Wij 
besluiten :

A rtikel één.

De «Compagnie Minière du Con
go Occidental» wordt er toe ge- 
rechtigd de goud- en zilverlagen te 
exploiteeren welke gelegen zijn in 
de concessie genaamd

LAAG VAN DE MAFU.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen volgende grenzen :

— van af het kruispunt van de 
5e zuiderparallel en van de schei- 
idlingslijn van de linkerkom der 
rivier Mafu, deze scheidingslijn 
stroomopwaarts tôt aan haar 
kruispunt m et de parallel loopende
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confluent des rivières Mafu et Ma- 
zumu, à l’Est 'die ce confluent;

— de cette intersection, une 
droite de 960 mètres en direction 
du Nord;

— de l ’extrémité de cette droite, 
une droite de direction Nord-75°- 
Ouest, jusqu 'à  sa rencontre la 
ligne de faîte du bassin de droite 
de la Mafu;

— cette ligne de faîte vers l’aval 
depuis ce point de rencontre ju s 
qu’à sa rencontre avec le 5e paral
lèle Sud;

— le 5e parallèle Sud joignant ses 
deux points d’intersection avec les 
lignes de faîte précitées.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 1.100 hec
tares,

Art. 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d’ex
ploiter pendant quatre-vingt-dix 
ans la mine concédée.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, sans 
l 'autorisation préalable et par écrit 
du Gouverneur Général ou de son 
délégué, exécuter aucun travail 
d ’exploitation dans le lit des r i 
vières navigables ou flottables ni

over de samenvloeiing der rivieren 
Mafu en Mazumu, ten Oosten van 
deze samenvloeiing;

— van af dit kruispunt, eene 
reclhte iijn van 960 m eter in de 
richting van het Noorden;

— van af het uiteinde dezer 
red ite  lijn, eene rechte lijn in de 
richting Noord-75°-West, tôt aan 
hare ontmoeting met de schei- 
dingslijn van die rechterkom der 
Mafu ;

— deze scheidingslijn stroomaf- 
waarts v a n  af dit ontmoetingspunt 
tôt aan hare ontmoeting met de 5e 
zuiderparallel;

— de 5e zuiderparallel, welke 
zijne twee kruisipun'ten m et voor- 
melde soheidingslijnen verbindt.

De oppeirvlakte van de gronden 
dezer concessie bedraagt 1.100 
hectaren.

A rt. 2.

De concessiehoudendie vennoot- 
schap heeft het recht, orider voor- 
behoud der rcchten van derden, 
inlanders of niet inlanders en over- 
eenkomstig de wetten, decreten en 
regtem enten hetreffendie deze 
zaak, gedurende negentig jaar de 
vergunde mijn te exploiteeren.

Art. 3.

De concessie strekt zich uit tôt. 
de bedding der beken en rivieren. 
De vergunninghouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke macbtiging van den Gou
verneur Generaal of diens afge- 
vaardigde, geen enkel ontgin- 
ningsweirk mogen uitvoeren in de
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sut les terrains qui les bordient, 
dans une bande d’une largeur de 
10 mètres à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L'exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les Lravauxi même auto
risés qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mément à l’article 20 du décret du 
30 ju in  1913 (Gode -civil, livre II, 
titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu'ils subissent dans l ’exercice de 
leurs droits de riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 3 novem
bre 1937.

bedding der bevaarbare of bevlot- 
bare rivieren, noch op de terreinen 
welke ze bezoomen,' binnen e-ene 
strook van 10 m eter breedte, te 
rekenen van de lijn gevormd d-oor 
den ilioogsten waterstand welken 
de wate-ren bij hun periodi-scb 
wassen bereiken.

De machtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken mog-en uitgevoerd w-erden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van -den concessie. 
houder. Hij is namelijk veranl- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijden door de zelfs toegelaten 
werken die bij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
oeverbewoners, overeenkomstig 
artikel 20 uit het decr-eet van 30 
Juni 1913 (Burgelijk Wetboek, 
boek II, tite'l II) eene ja-arlijksche 
som betalen in verhouding met de 
■sohad-e welke zij in bel uitoefenen 
hunner oeverre-cblen ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Kolon-iën is 
bel-ast met de uitvoerin-g van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 3n No- 
vember 1937.

Par le Roi : | Van’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën.

E. Rubbens.
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Mines. —  La Société Minière du 
Bécéka est autorisée à exploiter 
les gisements de diamants situés 
dans les concessions dénommées 
Gisement Tshibungu-Amont et 
Gisement Tshibungu - Aval. — 
Approbation.

LEOPOLD III, Roi des B elges,

A tous, présents et à venir, 
S alut.

Vu le décret du 31 octobre 1906, 
portant création de la Compagnie 
du Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga ;

Yu la convention du 5 novembre 
1906, .conclue entre l ’Etat Indé
pendant du Congo et la dite Com
pagnie;

Vu la convention du 17 juillet 
1919, approuvée par décret du l ”r 
février 1920, modifiant celle du 5 
novembre 1906;

Vu l ’arrê té  royal du 9 décembre 
1919, autorisant la  Compagnie du 
Chemin de fer du Bas-Congo au 
Katanga à céder ses droits miniers 
à la Société Minière du Bécéka;

Vu les demandes de la Société 
Minière du Bécéka, ainsi que les 
rapports de prospection et des car
tes y annexés ;

Considérant que des gisements 
de diamants ont été découverts par 
la Société Minière du Bécéka. dans 
les territoires qu’elle est autorisée 
à prospecter;

Sur la  proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Mijnen. —  De « Société Minière 
du Bécéka » wordt gemachtigd, 
de diamantlagen te exploiteeren 
welke gelegen zijn in de conces- 
sies genaamd Laag Tshibungu 
Stroomopwaarts en Laag Tshi
bungu Stroomafwaarts. —  Goed- 
keuring.

LEOPOLD III, Koning der B elgen,

Aan allen, tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien het decreet van 31 Octo- 
ber 1906, houdende stichting der 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » ;

Gezien die overeenkomst van 5 
November 1906, gesloten tusschen 
den Onafhankelijken Gongostaat 
en gezegde Compagnie;

Gezien de overeenkomst van 17 
Juli 1919, goedgekeurd bij decreet 
van 1 Februari 1920, tôt wijziging 
van deze van 5 November 1906;

Gezien het koninklijk beslluit van 
9 December 1919, waaribij de 
« Compagnie du Chemin de fer du 
Bas-Congo au Katanga » gem ach
tigd wordt hare mijnreclhten af te 
staan aan de « Société Minière du 
Bécéka » ;

Gezien de aanvragen d!er « So
ciété Minière du Bécéka», alsmede 
de erbij behoorende prospectie- 
verslagen en -kaarten;

Overwegende dat diamantlagen 
ontdekt werden door de « Société 
Minière du Bécéka » in de gronden 
welke zij gemachtigd is te pros- 
pec tee ren ;

Op ide voordracht van Onzen 
Minis ter van Koioniën,
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Nous avons arrêté et arrêtons :

A r t ic l e  p r e m ie r .

La Société Minière du Béeéka est 
autorisée à exploiter les gisements 
de diamants situés dans les te r
rains compris dans les concessions 
suivantes.

1. _  CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT TSHIBUNGU-AMONT.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située sur la rive 
gauche de la rivière Tshibungu, au 
point le plus proche de l ’in tersec
tion des thalwegs des rivières 
Tshibungu et Dimuma;

— la rive gauche de la rivière 
Tshilbungu joignant la borne 1 à 
la borne 2, située au point le plus 
proche de l ’intersection des tha l
wegs des rivières Tshibungu et 
Kat oka ;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, située à la source de 
la Kabikoka, affluent de gauche 
de la Tshibungu;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située sur la  rive gau 
che de la Tshibungu, à 750 mètres 
en amont du point de cette rive 
gauche le plus proche de l ’in te r
section des thalwegs des rivières 
Tshibungu et Kuflumiana;

— un-e droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la source de 
la Tahimabwe, affluent de droite 
de la Tshibungu;

Wij hebben besloten en Wij 
besluiten :

Artikel één.

De «Société Minière du Béeéka» 
wordt gemachtigd, de diamant- 
lagen te expoiteeren, welke gele- 
gen zijn in de gronden begrepen 
binnen de volgende concessies.

1. — CONCESSIE GENAAMD 
LAAG TSHIBUNGU- 
STROOMOPWAARTS.

Deze concessie is begrepen b in 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1, gelegen op den 
linkeroever der rivier Tshibungu, 
op het punt gelegen het dichtst 
nabij bet snijpunt der thalwegs 
van de rivieren Tshibungu en 
Dimuma;

— die linkeroever der rivier Tshi
bungu welke grenssteen 1 ver- 
bindt met grenssteen 2, gelegen op 
het punt he t dichtst nabij het sn ij
punt der thalwegs van de rivieren 
Tahibun'gu en Katoka;

— eene rechte 11 jn  welke grens
steen 2 verbindt met grenssteen 3, 
gelegen aan de bron der Kabikoka, 
linkertoevloeiing der Tshibungu;

eene rechte lijn welke g rens
steen 3 verbindt m et grenssteen 4, 
gelegen op den linkeroever der 
Tshibungu, op 750 m eter stroom- 
opwaarts het punt van dezen lin 
keroever gelegen h e t  dichtst nabij 
het snijpunt der thalwegs der 
rivieren Tshibungu en Kulumiana;

— eene rechte ilijn welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen aan  die bron der Tshi- 
mabwe, rechtertoevloeiing der 
Tshibungu;

4
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— une droite joignant la borne 5 
à la borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 650 hec
tares.

II. — CONCESSION DENOMMEE 
GISEMENT TSHIBUNGU-AVAL.

Cette concession est comprise 
entre les limites ci-après :

— la borne 1, située à l ’in tersec
tion des rives droites de la rivière 
Lulua et de la rivière Kasoka, a f 
fluent de droite de la Lulua;

— la rive droite de la Kasoka, 
joignant la borne 1 à la borne 2, 
située à sa source;

— une droite joignant la borne 2 
à la borne 3, située à la  source de 
la Kalonga, affluent die gauche de 
-la Tshibungu;

— une droite joignant la borne 3 
à la borne 4, située à la source de 
la Kalonga, affluent de gauche de 
la Pemba, affluent de gauche d-e la 
Tshibungu;

— une droite joignant la borne 4 
à la borne 5, située à la source de 
la Pemba;

— une droite joignant la borne 5 
à la  borne 6, située a la -source de 
la Gulungu, affluent de gauche de 
la Tshilobo, affluent de gauche de 
la Tshibungu;

— une -droite joignant la borne 6 
à la borne 7, située à la  source de 
la Kasoka, -affluent de droite de la 
'Tshibungu ;

— une -droite joignant la borne 7 
à la borne 8, située à la source de

— eene rechte lijn  welke gr-ens- 
steen 5 verbindt met grenssteen 1.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 650 hec- 
taren.

II. — CONCESSIE GENAAMD 
LAAG TSHIBUNGU- 

STROOMAFWAARTS.

Deze concessie is begrepen bin- 
nen de volgende grenzen :

— grenssteen 1 gelegen op bel 
snijpunt de rechteroevers van de 
rivier Lulua en van de rivier Ka
soka, reditertoevloeiing der Eu- 
lua ;

— de rechteroever der Kasokia, 
welke grenssteen 1 verbindt met 
grenssteen 2, gelegen aan )hair-e 
br-on ;

— eene red ite  lijn welke g rens
steen 2 verbindt met grenssteen 3, 
gelegen -aan de bron der Kalonga, 
iinkertoevlo-eiing der Tshibungu;

— eene r-e-chte -lijn welke grens
steen 3 verbindt uiet grenssteen 4, 
gelegen aan de bron der Kalonga, 
linkerLoevloeiing der Pemba, -lin- 
kertoevloeiing der Tshibungu;

— ene rechte lijn welke grens
steen 4 verbindt met grenssteen 5, 
gelegen a-an de bron der Pemba;

— eene rechte lijn welke grens
steen 5 verbindt met grenssteen 6 
gelegen aan de bron ider Guungu, 
liii-kertoevloeiing , der Tshilo-bo, 
liiikertoevloeimg der Tshibungu;

— eene red ite  lijn welke grens
steen 6 verbindt met grenssteen 7, 
gelegen aan de br-on -der Kasoka, 
reclitertoevloeiing der Tshibungu;

— eene red ite  lijn welke grens- 
sten 7 verbindt met grenssteen 8,
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la Lwesa, affluent de droite de a 
Tshibungu;

— une droite joignant la borne 8 
à Ta borne 9, située à l ’intersec
tion des thalwegs de la Tshibungu 
et de la Kabindi, affluent de droite 
de la Tshibungu;

— le thalweg de la Tshibungu 
joignant la borne 9 à la  borne 10, 
situé à l’intersection de ce thalweg 
et de la rive droite de la Lulua;

— de la borne 10, la normale au 
thalweg de la Lulua, puis ce tha l
weg vers l ’amont jusqu 'à  son in 
tersection avec la normale à ce 
thalweg, abaissée de la borne 1 ; 
ensuite cette dernière normale 
jusqu’à la borne 1.

La superficie des terrains de 
cette concession est de 2205 hec
tares.

Art . 2.

La société concessionnaire a le 
droit, sous réserve des droits des 
tiers, indigènes ou non indigènes, 
et conformément aux lois, décrets 
et règlements sur la matière, d ’ex
ploiter penidant quatre-vingt-dix- 
neuf ans les mines concédées.

Art. 3.

La concession s’étend au lit des 
ruisseaux et rivières. Le conces
sionnaire ne pourra, toutefois, 
sans l'autorisation préalable et par 
écrit du Gouverneur Général ou de 
son délégué, exécuter aucun tra-

gelegen aan de bron der  Lwesa, 
rechtertievloeiing der  Tshibungu;

— eene red ite  ’lijn welke grens- 
steen 8 verbindt met grenssteen 9, 
gelegen aan ihet snijpunt der tha l
wegs van de Tshibungu en van de 
Kabindi, dechteroevloeeing der 
Tshibungu;

— de thalweg der Tshibungu 
welke grenssteen 9 verbindt met 
grenssteen 10, gelegen aan bel 
snijpunt van dezen thalweg en den 
rechteroever der Lulua;

— van grenssteen 10 de normale 
lijn op ‘den thalweg der Lulua, 
daarna deze thalweg stroomaf- 
waarts zijne snijding met de nor
male lijn op dezen thalweg, ge- 
trokken van grenssteen 1 af; daar
na deze laatste normale lijn tôt 
aan grenssteen 1.

De oppervlakte der gronden de- 
zer concessie bedraagt 2205 hecta- 
ren.

A rt. 2.

De concessielhoudende vennoot- 
schap heef het recht, ouder voor- 
behoud der recht en van der den, 
inlanders en niet-illanders en 
overeenkonistig de wetten, decre . 
ten en reglementen betreffende 
idicze zaak, geduren de negen e.i 
uegentig jaar  de in concessie ge- 
geven mijnen te exploiteeren.

Art. 3.

De concessie strekt zicli uit tôt 
de bedding der beken en rivieren. 
Dr concessiehouder zal evenwel, 
zonder de voorafgaande en schrif- 
telijke inach tiging van de Gouver
neur Generaal of diens afgevaar-
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vail d’exploitation dans le lit des 
rivières navigables ou flottables ni 
sur les terrains qui les bordent, 
dans une bande d’une largeur de 
10 m ètres à compter de la ligne 
formée par le niveau le plus élevé 
qu’atteignent les eaux dans leurs 
crues périodiques.

L’autorisation déterminera les 
conditions auxquelles les travaux 
pourront être exécutés.

Art. 4.

L’exploitation a lieu aux risques 
et périls du concessionnaire. Il est 
notamment responsable du dom
mage que causeraient aux fonds 
riverains, les travaux, même auto
risés, qu’il exécuterait dans les 
rivières et ruisseaux.

Il paiera aux riverains, confor
mém ent à l ’article 20 du décret du 
30 ju in  1913 (Gode Civil,- Livre It, 
Titre II) une redevance annuelle 
proportionnée aux dommages 
qu’ils subissent dans l’exercice de 
leurs droits die riveraineté.

Art. 5.

Notre Ministre des Colonies est 
chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Donné à Bruxelles, le 3 novem
bre 1937.

digde geen enkel ontginningswerk 
mogen uitvoeren in de bedding dfer 
bevaarbare of bevloIbare rivieren, 
noc'h op de terreinen welke, ze 
bezoomen, birmen eene strook van 
10 nieter breedte, te rekenen van 
de lijn gevormd door den Ihoogsten 
waterstand welken de wateren bij 
hun periodiséh wassen bereiken.

De maehtiging zal de voorwaar- 
den bepalen onder dewelke de 
werken zullen mogen uitgevoerd 
worden.

Art. 4.

De exploitatie geschiedt op wa- 
ging en gevaar van den concessie- 
houder. Hij is nametijk verant- 
woordelijk voor de schade welke 
de aanpalende beddingen zouden 
lijidlen door de zelfs toegelaten 
werken, die hij in de rivieren en 
beken zou uitvoeren.

Hij zal aan de aangrenzende 
o e v e r b ew o n e r s, o v e r e e n'ko m s ti g
arlikel 20 uit het decreet van 30 
Juin 1913 (Burgerlijk Wetboek, 
Boek II, Titel II) eene jaarlijk- 
sche soin betalen in verhouding 
met de schade welke zij in b et 
uitoefenen Ihunner oeverrechten 
ondergaan.

Art. 5.

Onze Minister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
besluit.

Gegeven te Brussel, den 3" No- 
vémber 1937.

Par le Roi :

Le Ministre des Colonies :

E. R u b b e n s .

Van ’s Konings wege : 

De Minister van Koloniën :
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Rapport du Conseil Colonial sur le projet de décret approuvant la pro
rogation des droits de recherches dont bénéficie la Société des Re
cherches minières du Congo (Sobemco), en vertu de la concession 
accordée par décret du 23 décembre 1931 à M. Michel et prorogée 
par décret du 23 juin 1935.

Ce projet a été examiné par le Conseil Colonial au cours de la séance 
du 4 juin 1937.

Après avoir admis une modification proposée au texte flamand, le 
Conseil a approuvé le projet mis aux voix, à t'unanimité.

M. le Ministre des Colonies, M. le Vice-Président Dupriez ainsi que 
MM. les Conseillers DeladHer et Gustiri étaient absents et excusés.

Bruxelles, le 25 juin 1937.

L’Auditeur, Le Conseiller-Rapporteur,
H a l e w ij c k  d e  H e u s c h . H . D e r a e d t .

Mines. —  Renouvellement des 
droits de recherches minières de 
la Société de Recherches Miniè
res au Congo (Sobemco). —  Ap
probation.

LEOPOLD III, Roi d es  B e l g e s ,

A tous, présents et à venir. 
S a l u t .

Vu l'avis émis par le Conseil Co
lonial en sa séance du 4 juin 1937;

Sur la  proposition de Notre Mi
nistre des Colonies,

Nous avons décrété et dé
crétons :

Mijnen. —  Hernieuwing van de 
rechten tôt mijnopzoekingen van 
de « Société de Recherches Mi
nières au Congo » (Sobemco). 
—  Goedkeuring.

LEOPOLD III, K o n in g  d e r  B e l g e n ,

Aan allen tegenwoordigen en 
toekomenden, Heil.

Gezien ihet advies door den Ko- 
tonialen Raad uitgebraciht in diens 
vergaidering van 4 Juni 1937;

Op de voordracht van Onzen Mi- 
nisler van Koloniën.

I Wij hebben gedecreteerd en 
! Wij decreteeren :



Sont .renouvelés pour une durée 
de un an à partir de la date de l’en 
trée en vigueur au Congo du p ré 
sent décret, les droits exclusifs de 
recherches m inières dont 'bénéfi
ciait la  Société de Recherches Mi
nières au Congo (Sobemco) au 31 
décem bre 1936, en vertu  de la 
concession accordée par le décret 
du 23 décem bre 1931 à M. Miche! 
et prorogée par le décret du 28 
ju in  1935.

Le délai prévu pour la  notifica
tion des mines découvertes expire
ra le 31 octobre 1938 ; le délai 
accordé pour la constitution de 
sociétés dl’•exploitation expirera le 
31 octobre 1939.

A rticle premier.

Art. 2.

Le renouvellem ent deis droits 
m iniers prévus à l ’article 1 est 
subordonné aux conditions suivan
tes :

a) La Société paiera au Gouver
nem ent de la Colonie une redevan
ce de fr. 0,30 à l’hectare calculée 
sur le nombre d ’hectares compris 
dans ses blocs de recherches ex
clusives.

Cette redevance, payable antici- 
pativem ent, rem place la somme à 
payer annuellem ent par ingénieur 
ou prospecteur employés aux tra 
vaux d’exploration m inière dans 
les blocs réservés en vertu  des 
conventions initiales.

'Pour le calcul die la redevance 
ci-dessus, il ne sera pas tenu 
com pte des fractions d’année.

’W orden voor eenen duur van één 
jaar, met ingang van den datum 
van het in w erking treden in Con
go van dit deereet, hernieuw d : de 
uitsluiten.de rechten  tôt m ijnop- 
zoekingen w aarvan de « Société 
id>e Recherches M inières au Con
go (Sobemco) » op 31 December 
1936 genoot, krachtens de ver- 
gunning welke, bij deereet van 23 
December 1931, aan dèn heer Mi
chel toegestaan en, bij deereet van 
28 Juni 1935 verlengd werd.

De voor de notificatie der ont- 
dekte m ijnen voorziene term ijn  
zal op 31 October 1938 verstrij- 
ken ; de voor de oprichfing van 
exploitatievennootsclhappen ver- 
leende te rm ijn  zal op 31 October 
1939 verstrijken.

Art. 2.

De bij artikel 1 voorziene iher- 
nieuwing w ordt aan volgende 
voorw aarden onderw orpen :

a) De vennootschap zal aan het 
Gouvernement der Kolonie eenen 
cijns betalen van fr. 0,30 per hec
tare, berekend de het gelai hecta- 
ren begrepen binnen hare uit- 
sluitende opzoekingsblokken.

Deze, op voorhand te betalen  cijns 
vervangt de jaarlijks te betalen 
som door den ingénieur of p ro 
specter die krachtens de oorspron- 
kelijke overeenkom sten in  de 
voorbehouden blokken, voor de 
exploitatiew erken gebruikt wordt.

Voor het berekenen van boven- 
bedoelden cijns^ zal m et die breu- 
ken van ja ren  geene rekening 
w orden gehouden.

A rtikel één .
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■b) Au cours de la période de r e 
cherche ou d ’exploitation, la So
ciété ne pourra, sans l ’autorisation 
préalable et écrite du Ministre des 
polonies, prendre des engagem ents 
qui auraient pour effet de res tre in 
dre son activité.

b) In den loop van de  opzoe- 
kings- of exploitatieperiode, zal de 
vennootschap zonder de vooraf- 
gaande en >sclhriftelijke m achti- 
ging van den M inister van Kolo- 
niën; geen vebbintenissen mogen 
aangaan welke voor gevolg zouden 
hebben hare bedrijvigibeid te be- 
perken.

c) La Société ne pourra procé
der à l ’exploitation ou à l’exporta
tion de l’étain, si le Gouvernement 
le demande.

c) De vennootschap zal niet kun- 
nen overgaan tôt de exploitatie of 
den uitvoer van tin, indien het 
Gouvernement zulks vraagt.

Art. 3. Art. 3.

Notre M inistre des Colonies est 
chargé de l ’exécution du présent 
décret.

Onze M inister van Koloniën is 
belast met de uitvoering van dit 
decreet.

Donné à Bruxelles, le 13 octo
bre 1937.

Gegeven te Brus-sel, den 13n 
October 1937.

LEOPOLD.

Par le Roi : Van ’s Konings wege :

Le Ministre des Colonies, De Minister van Koloniën,

E . R u b b e n s .

1

%

lmp. Disonaise, rue Pisseroule, 133, Dison-Verviers. — Tél. 150.62.
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Cession g ra tu ite  p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a , d ’un  te rra in  de 5 hectares, 
sis à  M ulima, à  la  « G arenganze E vangelical Mission ». —  C onvention du 14 
ju ille t 1936. —■ A p p r o b a t io n ........................................................................................................ 88

Cession g ra tu ite  p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  la C ongrégation des R eli
gieux Salésiens, d ’un te rra in  de 30 hectares, sis a u  confluent des rivières K afubu  
e t M ushoshi. —  C onvention du 25 av ril 1936. —  A p p r o b a t i o n ...............................92

Cession g ra tu ite  à  la  Société des P rê tres  du  Sacré-C œ ur d 'u n  te rra in  de 7 hectares,
23 ares, 73 cen tiares à  S tanleyville  e t  à  l 'I n s t i tu t  des Franciscaines M issionnai
res de M arie, d 'u n  te rra in  de 3 hectares, à  Stanleyville . —  C onvention du 6 
av ril 1936. —  A pprobation  .........................................................................................................97

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des M issionnaires de Mill-Hill a insi q u 'à  l ’A s
sociation des Sœ urs de N otre  D am e ten  B underen  de deux terra ins, d ’une super
ficie respective de 83 hectares e t  de 25 hectares, sis à  B asankusu . •— C onven
tions du  17 ao û t 1934 e t  3 a o û t 1936. —  A p p r o b a t io n ................................................. 157

Cession g ra tu ite  à  la  « Mission L ibre Suédoise », d ’un  te rra in  de 25 hectares, sis 
à  .Nya-Magira. —  C onvention du  8 ao û t 1936. —  A p p r o b a t i o n ...............................181

Cession g ra tu ite  à  la  « Mission E vangélique des A dventistes du  Septièm e Jo u r  » 
d ’un  te rra in  de 10 hectares, à  In am itu zu ra  (R u a n d a -U ru n d i) . —  C onvention 
du  15 ju ille t 1936. —  A p p r o b a t i o n ......................................................................................184

Cession g ra tu ite  à  la  Mission des Pères Croisiers, d ’un te rra in  d ’une superficie de 
68 hectares, 97 ares, situé à  Gwane (Province de S tan ley v ille ). —  C onvention 
du  27 février 1936. —  A pprobation  ......................................................................................161

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des M issionnaires de Scheut, d 'u n  te rra in  d ’une 
superficie de 100 hectares, sis à  M wetshi (Province de L u sa m b o ). —  C onven
tio n  du  17 ju ille t 1936. —  A pprobation  ..........................................................................j 6 4

Cession g ra tu ite  à  la  Mission du  L ac A lbert, d 'u n  te rra in  d ’une superficie de 100 
hectares, sis à  L um a (d is tr ic t du  K ib a li- I tu r i) . —  C onvention du  8 m ai 1936.
—  A pprobation  .• • .............................................................................................................. 167

Cession g ra tu ite  e t  concession à  l ’« A m erican B a p tis t  Foreign Mission Society », 
de deux te rra in s d ’une superficie respective de 50 hectares e t  de 330 hectares, 
sis à  Sona^Pangu (D istric t du  B as-C ongo). —  C onventions du  29 jan v ie r 1936.
—  A pprobation  • • ............................................................................................................................169

Cession g ra tu ite  à  la « Mission Sœ urs de Marie de P itth e m  », d 'u n  te rra in  de 
7 hectares, sis à  Luebo. —  C onvention du  13 février 1934. —  A pprobation  . 378

Cession p a r le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  M. B ern ard  R ainieri, d ’u n  te rra in  
d ’une superficie de 90 hectares, sis à  L ubudi. —  C onvention du  2 octobre 
1936. —  A pprobation  • ..............................................................................................................381

Cession g ra tu ite  à  la  Mission des L azaristes de B ikoro, d ’un  te rra in  d ’une super
ficie de 12 hectares, 68 ares, 85 centiares, sis à  L ukolela. —  C onvention du 28
septem bre 1936. —  A p p r o b a t i o n ......................................  383

«C ession g ra tu ite  p a r le R uanda-U rund i, à  l ’« A ssociation V icaria t A postolique de 
l ’U rundi », de q u a tre  terra ins, sis à  K anyanza , N yanza, K ad u k a  e t M uynzwe, 
d ’une superficie to ta le  de 37 hectares. —  C onventions du  14 m ai 1936. ■— 
A p p r o b a t i o n ...............................................................................................................................................386

Cession g ra tu ite  à  l ’A m erican P resb y te rian  Congo Mission, d ’un  te rra in  de 100 
hectares e t  cession à  t itre  onéreux d ’un  te rra in  de 100 hectares, situés à  M utoto 
(Province de L usam bo). —  C onvention  du 20 m ai 1935. —  A pprobation  . . 394

Cession g ra tu ite  à  l ’Association des Sœ urs de la C harité  de G and, d ’un  te rra in  
d ’une superficie de 4 hectares, à  L usam bo. —  C onvention du  24 m ars 1936. — 
A pprobation  . . .   398

Cession g ra tu ite  à  l ’A ssociation des F illes de la  C harité  de S t. V incen t de P au l 
dans l 'E q u a te u r , d ’un  te rra in  d ’une superficie de 50 ares, sis à  C oquilhatville.
—  C onvention  du  23 octobre 1936. —  A pprobation  . .........................401
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Cession g ra tu ite  à  la « C ongrégation des M issionnaires de Sclieut », d ’un  terra in  
d ’une superficie de 100 hectares, sis à  L ib an d a  e t concession d ’un  d ro it de 
pacage su r deux terra ins, d ’une superficie respective de 200 hectares e t  de 9 
ares, sis égalem ent à  L ib an d a  (D is tr ic t du  C ongo-U bangi). —  C onventions
du  12 septem bre 1936. —  A p p r o b a t i o n ................................................................................404

Cession à  la  Colonie p a r la Société Forestière  e t  Agricole du  M ayum be (A g rifo r), 
d 'u n  te rra in  de 1000 hectares, situé  dans le bloc K ondo (M ayum be), e t  conces
sion à  la  Société d 'u n  d ro it d ’exp lo ita tion  de 5,000 hectares de fo rêts dans la 
réserve forestière de la L uki. —  C onvention du  15 février 1937. —  A pprobation . 463

Cession g ra tu ite  à  l'A ssocia tion  des Dom inicaines de L ubbeek, d 'u n  te rra in  de 
25 hectares, sis à  Lolo. —  C onvention du 23 décem bre 1936. —  A pprobation  . 496

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des M issionnaires de Scheut, de tro is terra ins 
d ’une superficie to ta le  de 100 hectares, sis à  K abw e. —  C onventon du 5 sep
tem bre  1936. —  A p p r o b a t i o n ......................................................................................................... 4 9 9

Cession g ra tu ite  à  l ’Association In s t i tu t  de la  Sain te Fam ille, d ’un  te rra in  de 
6 hectares, sis à  C osterm ansville. —  C onvention  du  3 décem bre 1936. —  A ppro
b a tio n  . . . ........................................................................................................................... 502

Cession g ra tu ite  à  la  « N o rth  S ankuru  Mission », d ’un  te rra in  de 25 hectares, sis
à Palenge. —  C onvention du  10 décem bre 1936. —  A p p r o b a t io n .........................504

Cession g ra tu ite  à  la  Mission des L azaristes de B ikoro, d ’un  te rra in  de 22 h ec ta 
res, 40 ares, 60 centiares, sis à  Y um bi. —  C onvention  du  25 a o û t 1936. —
A pprobation  . .................................................................................................................... 507

Cession g ra tu ite  à  l ’A ssociation des M issionnaires d 'A frique  Pères B lancs du  V ica
r ia t  A postolique d u  K ivu , de deux terra in s , d ’une superficie to ta le  de 4 hec
tares, sis à  U vira. —  C onvention du  21 jan v ie r 1937. —  A pprobation  . . . 510

Cession e t  concession p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  la  C ongrégation des 
Religieux Salésiens, de deux te rra in s de 50 e t de 200 hectares, sis à  K ipushia .
—  C onvention du  30 octobre 1936. —  A p p r o b a t i o n ............................... . . 614

Cession g ra tu ite  à  l ’Association « Arm ée du  S alu t », d ’un  te rra in  de 62 ares, 50 
centiares, sis à  Léopoldville-O uest. —  C onvention  du  7 m ai 1937. —  A pprobation  594 

Cession g ra tu ite  à  la  Société des M issionnaires d ’A frique (Pères B lan c s) , d ’un 
te rra in  de 10 hectares, sis à  A lbertville. —  C onvention du  23 av ril 1937. —
A pprobation  .. . • •   597

Cession g ra tu ite  à  la « T he Congo U nion Mission of Seventh  D ay-A dven tists  », 
d ’un  te rra in  de 50 hectares, sis à  Songa. —  C onvention d u  25 février 1937. —  
A pprobation  ..........................................................................................................................................607

Cession g ra tu ite  à  la  Société des M issionnaires d ’A frique (Pères B lan cs), d ’un 
te rra in  de 21 hectares, 40 ares, sis à  L usaka. —  C onvention  du  23 av ril 1937.
—  A pprobation  • . ......................................................................   603

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des B énédictines M issionnaires, d ’un  te rra in
de 2 hectares, sis à  Jad o tv ille . —  C onvention du  18 février 1937. —  A pprobation . 612 

Cession g ra tu ite  à  la F o n d a tio n  K ipako-B aron  de L auno it, d ’un  te rra in  de 12 
hectares, 63 ares, 21 centiares, sis à  K ipako . —  C onvention  du 13 av ril 1937.
—  A p p r o b a t i o n ....................................................................   615

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des Pères Passionnistes, d ’un  te rra in  de 100
hectares, sis à  L ubefu. —  C onvention du  9 février 1937. —  A pprobation  . . 618

Cession g ra tu ite  à  la « C ongrégation Sœ urs de la  V isitation  », d ’un  te rra in  de 
50 hectares, sis à  M ukila-sur-W am ba. —  C onvention du  13 av ril 1937. —  A ppro
b a tio n  ...........................   , 6 2 1

Cession g ra tu ite  à  la F o n d a tio n  Médicale de l ’U niversité  de Louvain  au  Congo 
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cem bre 1936. —  A pprobation  • ..................................................................................................623

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des Sœ urs de l ’E nfance de Jésus, d ’un  te rra in  
de 25 hectares, sis à  Bokoro. —  C onvention  du 18 av ril 1937. —  A pprobation . 626

Pages



780

Cession à la Société des P rê tres  du  Sacré-Cœur, d ’un te rra in  de 1 hectare , 73 ares, 
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sis à  K um u. —  C onvention  du  24 m ars 1936. —  A pprobation 46

Id . 2 id. Echange de terra in s à  Léopoldville en tre  la  Colonie e t  la 
Société « Synd icat d 'E tu d e s  e t  d 'E n trep rises  a u  Congo » 
(S y n k in ). —  C onvention  du  3 ju in  1936. —  A pprobation  . 105

Id . 2 1 id. D élivrance de perm is spéciaux de recherches m inières p a r  la  
C om pagnie des Chem ins de fer d u  Congo Supérieur aux  
G rands Lacs A f r i c a n s .....................................- .............................. 30

Id . 2 1 id. R enouvellem ent de perm is spéciaux de recherches m inières 
p a r la Com pagnie des Chem ins de fer d u  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs A fricains. —  A p p r o b a t i o n ......................... 34

Id . 2 1 id. Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des Sœ urs de N otre-D am e 
d ’un  te rra in  de 100 hectares, sis à  G idinga. (T errito ire  de 
l'X nkisi). —■ C onvention du 30 m ai 1936. —  A pprobation  . 38

D. 2 1 id. Concession à  M. L iévin D elaruye, colon à  M oanda, d ’u n  d ro it 
de pacage sur un  te rra in  de 184 hectares, sis dans la  région 
de N 'G oyo. —  R enonciation  à  500 hectares de pacage, sis 
dans la région de M oanda. —  C onvention  du 29 av ril 1936. 
—  A p p r o b a t i o n ....................................................................................... 48

Id . 2 1 id. Concession à  la  « Société des P la n ta tio n s  de la  L u b a  », d 'u n  
te rra in  ru ra l de 530 hectares, situé  en tre  K ash im bi e t K iten- 
go. —  C onvention  du 5 ao û t 1936. —  A pprobation  . 1 0 1

A. R . 2 2 id. A pprobation  du  perm is d ’exp lo ita tion  N° 40 déliv ré  p a r  la  
Com pagnie des Chem ins de fer d u  Congo Supérieur aux  
G rands Lacs A fricains à  la  Société « M inière du  L u alab a  » 
(M iluba) • • ...................................................................................... 5

Id . 2 2 id. A pprobation  des perm is d 'e x p lo ita tio n  Nos 43, 44, 45, 46 e t  
47 délivrés p a r la  Com pagnie des Chem ins de fe r du  Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs A fricains à  la  Société « Les 
Mines d ’or B elgika » ( B e l g i k a o r ) ................................................. 8

Id . 22 id. A pprobation  du  perm is d ’exp lo ita tion  N° 48 délivré p a r  la  
Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur aux  
G rands Lacs A fricains à  la  Société « Les Mines d ’o r de 
K in d u  » (K inor) ...............................................................  . 17
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D é c r e t ,
a r r ê t é .

A. R .

D.

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

D.

Id .

DATE OBJET Pages

2 2  décem bre

2 2  id. 

2 2  id. 

2 2  id. 

2 2  id. 

2 2  id.

! 2 2  id.I
|

, 2 2  id. 

.24 id.

24 id.

24 id. 

24 id. 

24 id.

1937
2  janv ier

2 id.

A pprobation  du  perm is d ’exp lo ita tion  N u 49 délivré p a r  la 
com pagnie  des Chemins de 1er du  Congo Supérieur aux  
G rands Tacs A fricains à  la  Société « M inière du  T ualab a  »
( M iluba ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20

Cession g ra tu ite  d ’un  te rra in  de 2 hectares, sis à  Ibem bo à 
1 A ssociation des Sœ urs M issionnaires du  Saint-C œ ur de 
M arie. —  C onvention  du 8  m ai 1936. —  A pprobation  . . 41

Cession g ra tu ite  à  l'A m erican  P resb y te rian  Congo Mission, 
d ’un terra in  de 4 hectares, 39 ares, 62 centiares, sis à  Luebo.
—  C onvention du  16 m ai 1936. —  A pprobation  . . . .  43

E change de terra in s sis à  Thysville  avec la  m ission des R K .
P P . R édem ptoristes. —  C onvention du  14 ju ille t 1936. —  
A pprobation  ... • ................................................................................ 53

Cession g ra tu ite  à  la  « Svenska B a p tis t  M issionen » ,  d ’u n  te r
ra in  de 25 hectares, sis à  Bosobe (Province de Léopold- 
ville) . —  C onvention du  30 m ai 1936. —  A pprobation  . . 73

Cession g ra tu ite  à  la  Mission L ibre  Suédoise, d ’u n  te rra in  de
3 hectares, 83 ares, 85 cen tiares à  P in g a . (P rovince de 
C osterm ansv ille). —  C onvention du 5 février 1936. —
A pprobation  • • ................................................................................ 76

| Cession g ra tu ite  d ’un te rra in  de 1 hectare , 39 ares, 75 centi- 
: ares, sis à  Léopoldville, à  la  C ongrégation des M issionnaires
| de Sclieut. —  C onvention du 23 m ai 1936. —  A pprobation  78

! Mission des R évérends Pères R édem ptoristes. —  Choix d 'u n
te rra in  de pacage. —  Pro longation  du  d é l a i ...............................108

A m erican P resb y te rian  Congo Mission. —  Cession g ra tu ite  de 
deux terra ins d ’une superficie de 20 hectares e t  de 4 hec
tares, sis à  M opangu. (D istric t du  K a s a i) . —  Convention 
du 17 avril 1936. —  A p p r o b a t io n ................................................. 82

Cession g ra tu ite  à  l ’A ssociation des M issionnaires d ’Afrique 
(Pères B lancs) du  V icaria t A postolique du  K ivu , d ’un  te r 
ra in  d ’une superficie de 1 0 0  hectares, sis à  M ulam bula B yizi. 
(Province de C osterm ansv ille ). —  C onvention du  11 février
1936. —  A pprobation  ..........................................................................  85

Cession g ra tu ite  p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a , d 'u n  te r 
ra in  de 5 hectares, sis à  M ulima, à  la  « G arenganze E van- 
gelical Mission ». —  C onvention du 14 ju ille t 1936. —
A pprobation  • ........................................................ ..............................  8 8

Cession g ra tu ite  p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  la  Con
grégation  des Religieux Salésiens, d ’un  te rra in  de 30 hec
tares, sis au  confluent des rivières K afu b u  e t  M ushoshi. —  
C onvention du  25 av ril 1936. —  A p p r o b a t io n ......................... 92

Cession g ra tu ite  à  la  Société des P rê tres  du  Sacré-Cœur d 'u n  
te rra in  de 7 hectares, 23 ares, 73 cen tiares à  Stanleyville  e t  
à  l 'I n s t i tu t  des Franciscaines M issionnaires de  M arie, d ’un
te rra in  de 3 hectares à  Stanleyville . —  C onvention  du 6  
avril 1936. —  A p p r o b a t i o n .............................................................  9 7

Concession à  M. Schafrad, d ’u n  te rra in  de 430 hectares à  
N ioka. —  C onvention du 25 ju in  1936. —  A pprobation  . 109

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des M issionnaires de Mill- 
H ül ainsi q u 'à  l ’A ssociation des Sœ urs de N o tre  D am e ten  
B underen  de deux terra in s d ’une superficie respective de 
83 hectares e t de 25 hectares, sis à  B asankusu . —  Conven
tions du  17 ao û t 1934 e t 3 a o û t 1936. —  A pprobation  . . 157
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Décret,
Arrêté DATE OBJET

D. ; 2  janv ier Cession g ra tu ite  à la  Mission des Pères Croisiers d ’un te rra in  
d ’une superficie de 6 8  hectares, 97 ares, situé à  Gw ane (P ro 
vince de S tan ley v ille ). —  Convention du  27 février 1936. —  

i A pprobation  • • ........................ .......................................................

Ici. 2  id. : Cession g ra tu ite  à la C ongrégation des M issionnaires de  Scheut 
d ’un  te rra in  d ’une superficie de 100 hectares, sis à  Mwe+shi. 
(Province de L u sa m b o ). —  C onvention du 17 ju ille t 1936. 
—  A pprobation  • • ..........................................................................

Id . 2  ici. Cession g ra tu ite  à  la Mission du Lac A lbert, d ’un te rra in  d ’une 
superficie de 100 hectares, sis à  h u m a  (d is tr ic t du  K ibali- 
I t u r i ) . —  C onvention du  8  m ai 1936. —  A pprobation

Id . 2  id. Cession g ra tu ite  e t concession à  l ’« A m erican B a p tis t  Foreign  
Mission Society », de deux te rra in s d ’une superficie respec
tiv e  de 50 hectares e t de 330 hectares, sis à  Sona-Pangu. 
(D istric t du  B as-C ongo). —  C onventions du  29 jan v ie r 1936. 

— A pprobation  • ................................................................................

Id . 2  id. Concession en em ohytéose à  la  Société des Mines d ’or de Kilo- 
Moto, d ’un  te rra in  d ’une superficie de 424 hectares, sis à  
M akabo. (T errito ire  d ’Iru m u ) . (P rov ince de S tan leyville). 
—  C onvention du 8  m ai 1936. —  A pprobation  . . . .

Id. 2  id. T ransfert à M. Peree. Amédée, de 3.850 hectares de terres, sis 
à T sh inbane, concédés à  la  Société Com merciale Anversoise 
« Com anco ». —  M odifications à  la  convention  du 31 m ars 
1928. —  C onvention du 12 sep tem bre 1936, —  A pprobation

A. R . 25 id. A pprobation  du  perm is d 'ex p lo ita tio n  N° 54, délivré o a r la 
Com pagnie des Chemins de fer d u  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains à  la Société M inière de K ihem bw e 
(Sokim in) ■ ......................................................................................

D. 25 id. C onvention conclue en tre  le Com ité Spécial du  K a tan g a  e t  la  
Société de R echerches e t d ’E x p lo ita tio n s A urifères au  K a
tan g a  (S o rek at). —  A pprobation  ..................................................

Id . 25 id. C e^ion  à la n Société d 'E levage  e t de C ulture au  Congo 
Belge )>, d ’un te rra in  de 225 hectares, sis à  L u p u ta  ( te rr i
to ire  de K a n d a -K a n d a ) . —  C onvention du 23 jan v ie r 1936. 
—  A pprobation  . i .................................................

A. R . 26 id . La Société M inière du M aniem a est autorisée à m ettre  en 
exp lo itation  les concessions su ivan tes : G isem ent K asod ji —  
L u b itshako  I  —  L ub itshako  I I  —  K i l o m b w e ........................

Id . 26 id. Le Com ité N ational du K ivu est au torisé  .à m e ttre  en exploi
ta tio n  les concessions su ivan tes : G isem ent Low a-N um bi —  
L ubim be-N dolere —  M igam ba (H au te  K i n d i ) .........................

Id . 15 février Anocobalicn des perm is d ’explo itation  N os 55, 56 e t 57 délivrés 
p a r la C om oagnîe des Chem ins de fe r du Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Afrcains à  la Société M inière de B afw aboli 
(Som iba) ■ • . . . .  .......................................................

D. 16 id. T a Société M inière de la L u eta  e st au torisée à exp lo iter l ’or 
e t  l ’a rg en t dans ses concessions m i n i è r e s ...............................

Id . 16 id. La Société Minière du  Luebo est au torisée à exp lo iter l ’or e t 
l ’arg en t dans ses concessions m inières . . ........................

Id . 16 id. ! La Société Minière du  K asai est au torisée  à exp lo iter l ’or e t 
l ’arg en t dans ses concessions m in iè r e s ...........................................

Id . 1
1

16 id. C onvention conclue en tre  le Com ité Spécial du K a tan g a  e t le 
Com te d 'A sprem ont L ynden. —  A p p r o b a t io n ........................

9
Pages

161

164

167

169

175

178

63

67

70

111

120

138

144

146

149

152



Arrêté DATE OBJET

D.

Id .

A. R .

Id .

Id .

Id .

D

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id.

Page»

16 février

16 id.

1 2  avril

1 2  id.

1 2  id.

1 2  id.

13 id.

13 id.

13 ici.

13 avril

13 id.

13 id. 

13 id.
|

i
j
i 13 id.

Cession g ra tu ite  à  la  « Mission L ibre Suédoise » d’un terrain 
de 25 hectares, sis à  N ya-M agira. —  Convention du 8 août 
1936. —  A p p r o b a t i o n ......................................................................... 181

Cession g ra tu ite  à  la « Mission E vangélique des A dventistes du 
Septièm e Jo u r » d ’un te rra in  de 10 hectares à Inamituzura. 
(R u a n d a -U ru n d i) . —  C onvention  d u  15 juillet 1936. —
A pprobation  • . ..........................................................................184

A pprobation  des perm is d ’exp lo ita tion  Nos 50 et 59, délivrés 
p a r la  Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux G rands Lacs A fricains à  la Société M inière du Lualaba 
(M iluba) • ......................................................................................  188

A pprobation  des perm is d ’exp lo ita tion  Nos 51, 52, 53 e t  58, 
délivrés p a r la Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Su
périeur au x  G rands Lacs A fricains à  la  Société « Les Mines 
d ’or B elgika » ( B e lg ik a o r ) ..........................................................................193

A pprobation  des perm is d ’exp lo ita tion  Nos 50 e t 59, délivrés par 
la  Com pagnie des Chem ins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains à  la  Société M inière du  Lualaba (Mi
luba) • • ......................................................................................................... 223

A pprobation  des perm is d ’ex p lo ita tion  Noa 51, 52, 53 e t  58, 
délivrés p a r  la  Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs A fricains à la  Société « Les Mines 
d ’or Belgika » (B elgikaor) ....................................................................228

C onvention conclue en tre  le Com ité Spécial du Katanga et la 
Société de R echerches m inières du  Sud-Katanga. —  A ppro
b a tion  • • .......................................................  252

Cession p a r le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  M. Bernard Rai- 
nieri, d 'u n  te rra in  d ’une superficie de 90 hectares, sis à Lu- 
budi. —  C onvention du  2 octobre 1936. —  Approbation . 381

Cession g ra tu ite  à  la Mission des L azaristes de B ikoro, d ’un 
te rra in  d ’une superficie de 12 hectares, 6 8  ares, 85 centiares, 
sis à  Lukolela. —  C onvention  du  28 sep tem bre 1936. —
A pprobation  . ....................................................................................... 383

Cession g ra tu ite  p a r le R u an da-U rund i, à  l ’« A ssociation V ica
r ia t  A postolique du l ’U rundi », de q u a tre  terra in s , sis à  K a- 
nyanza, N yanza, K ad u k a  e t M uynzwe, d ’une superficie to 
ta le  de 37 hectares. —  C onventions du  14 m ai 1936. —
A pprobation  • • ................................................................................386

Cession g ra tu ite  à  l ’Am erican P resb y te rian  Congo Mission, 
d ’un  te rra in  de 1 0 0  h ectares e t  cession à  t i t r e  onéreux d ’un 
te rra in  de 100 hectares, situés à  M utoto (Province de Lu- 
sa m b o ). —  C onvention du  20 m ai 1935. —  A pprobation  . 394

Cession g ra tu ite  à  l ’A ssociation des Sœ urs de la  C harité  de 
G and, d ’un  te rra in  d ’une superfice de 4 hectares, à  Lu- 
sam bo. —  C onvention du 24 m ars 1936. —  A pprobation  . 398

Cession g ra tu ite  à  l ’Association des Filles de la  C harité  de St. 
V incen t de P au l dans l ’E q u a teu r, d ’un te rra in  d ’une super
ficie de 50 ares, sis à  C oquilhatville. —  C onvention du  23 
octobre 1936. —  A pprobation  ....................................................... 401

Cession g ra tu ite  à  la « C ongrégation des M issionnaires de 
Scheut », d ’un te rra in  d ’une superficie de 100 hectares, sis à  
L ib an d a  e t concession d ’un  d ro it de pacage su r deux te r 
rains, d ’une superficie respective de 200 hectares e t de 9 

i ares, sis égalem ent à  Libanda. (D is tric t du C ongo-U bangi).
— C onventions du  12 septem bre 1936. —  A pprobation  . . 404
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D écret,
a rrê té . DATE OBJET Page»

D.

Id .

I d .

13 avril 

13 id. 

13 id.

Id .

Id .

A. R  

Id .

Id .

13 id.

13 id.

14 id.

15 id.

15 id.

Id . 15 id.

D. 15 id

Id . 15 id

Id . 15 id

Id . 16 .id

Id . 16 id

Id . 16 id

Id . 16 id

Concession à  la  « Com pagnie Cotonnière Congolaise », d ’un
terra in  de 26 hectares, sis à  D ingila. —  C onvention du 
25 septem bre 1936. —  A pprobation  ........................................... 408

Concession p a r  le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  M. V ictor 
B ureaux , d ’un  te rra in  de 40 hectares, situé à  L a  Luisw ishi.
— C onvention  du  4 ju illet 1936. —  A pprobation  . . . . 411

Concession en em phytéose à la  Mission des Pères de la  Com pa
gnie de Jésus, desservan t les m issions du  K w ango, de deux 
te rra in s d ’une superficie de 160 hectares e t  de 129 hectares, 
sis à  B ay a  e t à  L uani. —  C onvention du  25 novem bre 1936.
—  A pprobation  • ......................................................................... 416

Echange de te rra in s sis à  K unzulu , M am bongo e t G antoko, 
en tre  la  Colonie e t  M. Scagliosi. ■— C onvention  du 18 
septem bre 1936. —  A p p r o b a t i o n ................................................. 422

Echange de terra ins, sis à  Sona-B ata-C attierv ille  e t K asangulu  
en tre  la  Colonie e t  la  Mission des R évérends Pères Ré- 
dem ptoristes. —  C onvention  du 18 septem bre 1936. — 
A pprobition  . . ..........................................................................425

La C om pagnie M inière au  R u anda-U rund i est au torisée  à 
exploiter les m ines de Mokoro e t de N yam abuye . . . 202

Concession à  la Société d ’E x p lo ita tio n  e t  de R echerches 
m inières au  K a tan g a  (Serm ikat) des chu tes de la  rivière 
M’B ale. —  C onvention du 15 janv ier 1937. —  A pprobation . 215

\ ja .  Com pagnie M inière du  Congo Belge (Mincobel) est autorisée 
à  exp lo iter les g isem ents d ’or, d ’arg en t e t de d iam an ts 
situés dans les te rra in s com pris dans les concessions sui
v an tes  :
Concession dénom m ée Polygone Colomines .n° 55;
Concession dénom m ée Polygone Colomines n° 56;
Concession dénom m ée Polygone Colomines n° 57 237

L a Société Minière du  B eceka est au torisée à  exp lo iter les 
gisem ents situés dans les concessions su ivan tes :
1) Concession dénom m ée Tshim anga-Sud;
2) Concession dénom m ée K andjim ba;
3) Concession dénom m ée K anjilom ba ............................................243

C onvention conclue en tre  le R u anda-U rund i e t la  Société 
Minière de M uhinga e t de K igali. —  A pprobation  . . . 282

C onvention conclue en tre  le R u an d a-U ru n d i e t M. E . Lohnberg.
—  A p p r o b a t i o n .............................................  294

R enouvellem ent des d ro its de recherches m inières accordés 
à la  Com pagnie Com merciale, Industrie lle  e t M inière (C. I .
M .). —  A p p r o b a t i o n .................................................................................. 299

D élivrance de perm is spéciaux de recherches m inières p a r  la 
Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains. —  A p p r o b a t i o n ............................................ 256

R enouvellem ent de perm is spéciaux de recherches m inières p a r 
la Com pagnie des Chemins de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Afrficains. —  A p p r o b a t i o n ...................................... 268

C onvention conclue en tre  la  Colonie e t  M. J .  Coppens. —
A p p r o b a t i o n .............................................................................   275

C onvention conclue en tre  le R u an d a-U ru n d i e t la  Société Co
tonnière de l ’Afrique O rientale (C o tafo r). —  A pprobation  . 288
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D écre t, „ DATE
a r rê té .

A. R .
1

| 27 avril

Id . 27 id.

Id . 5 m ai

Id . 7 id.

D . 7 id.

Id . 7 id.

A. R . 7 id.

A. R . 14 id.

Id . 14 id.

Id . 14 id.

Id . 26 id.

Id . 1 ju in

Id . 9 id.

Id . 14 id.

OBJET

A pprobation  des perm is d 'e x p lo ita tio n  nos 60, 61 e t  62, déli
vrés p a r  la  Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supé
rieu r aux  G rands Lacs Africains, à  la  Com pagnie Minière 
de l ’U rega ( M i n e r g a ) ...........................................................................

A pprobation  du  perm is d ’exp lo ita tion  n° 64, délivré p a r  la 
Com pagnie des Chem ins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains, à  la  Société « Les Mines d ’or Belgi- 
ka  » (B elgikaor) . • ..........................................................................

A pprobation  des perm is d ’exp lo ita tion  nos 63 e t  65, délivrés 
p a r  la Com pagnie des Chem ins de fe r du Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs Africains à  la  Société « Les Mines d ’E ta in  
de K indu  (K inéta in ) ■ ....................................................................

L a  Société M inière du  B écéka est au torisée à  exp lo iter les 
m ines su ivan tes :
Concession dénom m ée T shipapa;
Concession dénom m ée L u lu a  F ia t  n° 1 .....................................

C onvention conclue en tre  le R uan d a-U ru n d i e t  M. P . Cardinael. 
—■ A pprobation  ........................................................................................

C onventions conclues en tre  le R u anda-U rund i e t Messieurs 
D essart e t  F rère. —  A p p r o b a t i o n .................................................

Cession g ra tu ite  à  la  « Mission Sœ urs de M arie de P it-  
th em  », d ’un  te rra in  de 7 hectares, sis à  Luebo. —  Con
ven tion  du 13 février 1934. —  A p p r o b a t i o n ..............................

A pprobation  du  perm is d ’explo itation  n° 6 6 , délivré p a r  la 
Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains, à  la  Société « Les Mines d ’Or de 
K indu  » ( K i n o r ) ...................................................................................

A pprobation  du  perm is d ’ex p lo ita tion  n° 67, délivré p a r  la  
Com pagnie des Chem ins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains, à  la  Société « Les Mines d ’O r Bel- 
gika » (B elgikaor) • ..........................................................................

A pprobation  du perm is d ’exp lo ita tion  n° 6 8 , délivré p a r  la 
Com pagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains, à  la  Société « Sym étain  » . . .

L a  Com pagnie M inière au R uanda-U rund i e s t autorisée à  m ettre  
en exp lo ita tion  :
la  concession dénom m ée Mines de K inyoni; 
la  concession dénom m ée Mine d ’A kanyarina; 
la  concession dénom m ée Mine de L e m e r a ...............................

A pprobation  des perm is d ’explo itation  n0B 70 e t 71, délivrés 
p a r  la Com pagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Africains, à  la  Société M inière de Kasongo 
(Sokam in) ....................................................................................................

Le Com ité N ational du  K ivu est au torisé  à m ettre  en exp lo ita 
tion  les m ines su ivan tes :
Concession dénom m ée Bloc K am akona;
Concession dénom m ée Bloc Shakubangw a;
Concession dénom m ée Bloc L u sirandaka  .................................

L a Société M inière de la  B ili est autorisée à exploiter les 
concessions su ivan tes :
Concession dénom m ée B am ungu;
Concession dénom m ée M adulugungu;
Concession dénom m ée M e m b a ........................................................
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D.

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

D.

Id .

Id .

Id .

Id .

DATE OBJET

2 1  ju in

2 1  id.

2 1  id.

28 id.

28 id.

6  ju ille t

6 id.

6 id.

6 id.

6 id.

6  ju illet

6 id.

6  id.

6 id .

6 id.

i
I A pprobation  des perm is d ’exp lo ita tion  n°s 72, 73, 74, 75, 76 

e t 77, délivrés pa r la  Com pagnie des Chem ins de fer du Congo 
Supérieur aux G rands Lacs A fricains au  Com ité N ational 
du K ivu ■ ........................................... ................................................

Cession à  la  Colonie p a r  la  Société Forestière  e t Agricole du 
M ayum be (A grifor), d ’un  terra in  de 1000 hectares, stué 
dans le bloc K ondo (M ayum be), e t  concession à la  So
ciété d ’un d ro it d ’explo itation  de 5.000 hectares de forêts 
dans la  réserve forestière de la  Luki. —  C onvention  du 
15 février 1937. —  A pprobation  ..................................................

Concession à  la  Société « Im m obilière Agricole e t  Forestière 
du Congo » (Tm afor), d ’un  te rra in  de 300 hectares, sis à 
K insuka. —  C onvention du 19 novem bre 1936. —  A ppro
b a tio n  ■ ......................................................................................

Concession à  l’U nion Minière du  H a n t K a tan g a , de 900 hec
tares de terres agricoles, sises dans l ’île B iaw a. —  Con
vention du 23 avril 1937. —  A p p r o b a t i o n ...............................

Concession en em phvtéose à  la « Société des Mines d ’o r de 
K ilo-M oto », de deux terra ins, sis à  M akalo, d ’une superficie 
to ta le  de 149 hectares. —  C onvention  du 28 septem bre
1936. —  A p p r o b a t i o n .................................................. ......

C onvention conclue en tre  le Com ité Spécial du K a tan g a  e t la 
Société d ’E n trep rises Minières au  Congo (Sem co). —
A p p r a b o t i a n ................................................................................................

C onvention conclue en tre  le Com ité Spécial du  K a tan g a  e t 
M. Grégoire D elecourt. —  A p p r o b a t i o n .....................................

Concession en em phytéose à la  Société Com merciale e t Minière 
de l ’Uele, de te rra in s d ’une superficie to ta le  de 430 hec
tares, sis à  E g w angatana . —  C onvention  du 1 0  novem 
bre  1936. —  A p p r o b a t i o n ....................................................................

Cession g ra tu ite  à  l ’Association des D om inicaines de L ubbeek, 
d ’un  te rra in  de 25 hectares, sis à  Lolo. —  C onvention  du 
23 décem bre 1936. —  A p p r o b a t i o n ...........................................

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des M issionnaires de Scheut 
de tro is terra in s d ’une superficie to ta le  de 1 0 0  hectares, 
sis à  K abw e. —  C onvention du 5 septem bre 1936. —  
A p p r o b a t i o n ...............................................................................................

Cession g ra tu ite  à l'A ssociation In s t i tu t  de la Sain te Fam ille, 
d ’un terra in  de 6  hectares, sis à  C osterm ansville. —  
C onvention du  3 décem bre 1936. —  A pprobation  . . . .

Cession g ra tu ite  à la « N orth  S ankuru  Mission », d ’un te r 
rain  de 25 hectares, sis à  Pelenge. —  Convention du  10 dé
cem bre 1936. —  A p p r o b a t i o n .......................................................

Cession g ra tu ite  à  la Mission des L azaristes de Bilroro, d ’un 
te rra in  de 22 hectares, 40 ares, 60 centiares, sis à  Y um bi. 
—  C onvention du 25 ao û t 1936. —  A pprobation  . . . .

Cession g ra tu ite  à  l ’Association des M issionnaires d ’Afrique 
Pères B lancs du V icaria t Apostolique du  K ivu , de deux 
terra ins, d ’une superficie to ta le  de 4 hectares, sis à 
U vira. — C onvention du 21 janv ier 1937. —  A pprobation .

E change de terra in s sis à  K u tu  en tre  la  Colonie e t M. V an 
de Velde, colon à K u tu . —  C onvention  du 6  janv ier
1937. —  A p p r o b a t i o n .........................................................  .
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d a t e o b jet Page»
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A. R*. 

Id .

D.

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

Id .

A. R .

D.

A. R . 

Id .

7 ju ille t

23 id.

23 id. 

29 id.

29 id. 

29 id. 

29 id. 

29 id. 

29 id.

29 id. 

29 id.

23 aoû t

24 id.

24 id. 

24 id.

ts
i

Cession e t concession pa r le Com ité Spécial du  K a tan g a  à  la 
Congrégation des Religieux Salésiens, de deux te rra in s de 
50 e t de 2 0 0  hectares, sis à  K ipushia. —  C onventions du 
30 octobre 1936. —  A pprobation  . . . . . . . . .  514

M odifications à  la convention  conclue le 30 sep tem bre 1935 
en tre  la Colonie e t  la  Société des Chemins de ffer V icinaux 
du Congo re la tive  aux  postes à  bois. —  C onvention du 1 0  
m ars 1937.. —  A p p r o b a t i o n ................................................... 521

L a Société M inière de la  M uhinga e t de K igali est autorisée à
explo iter la m ine de R u t o n g o ..................................... 522

A pprobation  des perm is d ’exprlo ita tion  n os 78 e t 79, délivrés 
p a r la Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs A fricains à  la  société « Les Mines d 'O r 
B elgika » (B elgikaor) ■ ................................................................... 476

Cession g ra tu ite  à  la Société des M issionnaires d ’Afrique (Pères 
B lan cs), d ’un  te rra in  de 10 hectares, sis à  A lbertville. — 
C onvention du  23 av ril 1937. —  A p p r o b a t io n .........................597

Cession g ra tu ite  à  la Société des M issionnaires d ’Afrique (Pè
res B lancs), d ’un te rra in  de 2 1  hectares, 40 ares, sis à  
L usaka. —  C onvention du 23 av ril 1937. —  A pprobation  . 603

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des Pères Passionistes, 
d ’un  te rra in  de 100 hectares, sis à  L ubefu. —  Convention 
du 9 février 1937. —  A p p r o b a t io n ...........................................618

Cession g ra tu ite  à  la  « C ongrégation sSceur de la  V isita 
tio n  », d ’un te rra in  de 50 hectares, sis à  M ukila-sur- 
W am ba. —  Convention du 13 av ril 1937. —  A pprobation . 621

Cession g ra tu ite  à  la Fon d a tio n  m édicale de l ’U niversité  de 
L ouvain  au  Congo (F o m u lac ), d ’un  te rra in  de 3 hectares, 
sis à  R am bo. —  C onvention du 3 décem bre 1936. —  A ppro
b a tio n  . ................................................................... ...... . 623

Cession g ra tu ite  à  la  C ongrégation des Sœ urs de l ’E nfance de 
Jésus, d 'u n  te rra in  de 25 hectares, sis à  B okoro. —  Conven
tion  du  13 av ril 1937. —  A pprobation.......................................... 626

Concession g ra tu ite  à l ’A ssociation des M issionnaires d ’Afri
que (Pères B lancs) du V icaria t A postolique du  K ivu, 
d ’un te rra in  forestier de 39 hectares, sis à R w aza. —  Con
ven tion  du  27 février 1937. —  A pprobation  . . . . 628

Cession g ra tu ite  à  la C ongrégation des B énédictines Mission
naires, d ’un  te rra in  de 2 hectares, sis à  Jad o tv ille . —  Con
ven tion  du 18 février 1937. —  A p p r o b a t i o n ........................ 612

A pprobation  de perm is d ’explo itation  nOB 80, 81, 82 e t 83, 
délivrés p a r la Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supé
rieu r aux G rands Lacs Africains, à la  Société Minière de 
Bafw aboli ( S o m i b a ) .............................................................................533

L a Société M inière du  B écéka est au torisée à exp lo iter les 
gisem ents d ’or e t  d ’arg en t situés dans la  concession dé
nom m ée G isem ent D ikunguia. —  A p p r o b a t i o n .........................541

L a Société Minière de la B ili est au torisée à  exp lo iter les gise
m en t d ’or e t d ’argen t, situés dans les te rra in s com pris dans 
les concessions su ivan tes :
Concession dénom m ée Zaza;
Concession dénom m ée Makili;
Concession dénom m ée R um ba;
Concession dénom m ée Bili;
Concession dénom m ée M anduru-M ende. —  A pprobation  . 545
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24 ao û t

24 id.

24 id.

24 id.

24 id.

24 id.

24 id.

24 id.

24 id.

27 id.

2 1  septem bre

2 1  id.

2 1  id.

24 id.

L a Société des Mines d 'E ta in  du  R u anda-U rund i e s t au torisée 
à  exp lo iter les concessions su ivan tes :
Concession dénom m ée Mines de Muhokole;
Concession dénom m ée Mine de K itenge;
Concession dénom m ée Mine de N yrab itare-N yabinyone;
Concession dénom m ée Mine de M ushasha. —  A pprobation  . 558

D élivrance de perm is spéciaux de recherches m inières p a r la 
Com pagnie des Chem ins de fer du Congo Supérieur aux
G rands Lacs Africains. —  A p p r o b a t io n .....................................571

D élivrance de perm is spéciaux de recherches m inières p a r  la  
Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur aux
G rands L acs Africains. —  A p p r o b a t i o n .....................................577

D élivrance de perm is spéciaux de recherches, m inières p a r la 
Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur aux
G rands L acs Africains. —  A p p r o b a t i o n .....................................581

R enouvellem ent de perm is spéciaux de recherches m inières 
p a r la  Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Africains. —  A p p r o b a t io n .........................588

R enouvellem ent de perm is spéciaux de recherches m inières p a r 
la  Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains. —  A p p r o b a t i o n .....................................592

Cession g ra tu ite  à  l ’Association « Arm ée d u  S alu t », d ’un
te rra in  de 62 ares, 50 centiares, sis à  Léopoldville-O uest. — 
C onvention du 7 m ai 1937. —  A p p r o b a t i o n ...............................594

Cession g ra tu ite  à  la « The Congo U nion Mission of Seventh 
D ay-A dventists », d ’un  te rra in  de 50 hectares, sis à  Songa.
— C onvention du 25 février 1937. —  A pprobation  . . 607

Cession g ra tu ite  à  la  F o n d a tio n  K ipako-B aron de I-aunoit, 
d ’un te rra in  de 12 hectares, 63 ares, 21 centiares, sis à  Ki- 
pako. —  C onvention du 13 avril 1937. —  A pprobation  615

Convention conclue en tre  la Colonie e t M. G. S taq u et. —
A pprobation  . ................................................. ...... . 633

L a Société M inière du  B écéka est au torisée à exp lo iter les 
gisem ents de d iam an t situés dans les concessions su ivan tes : 
Concession dénom m ée G isem ent Mugila;
Concession dénom m ée G isem ent Lubi;
Concession dénom m ée G isem ent B ukom a;
Concession dénom m ée G isem ent Sululu;
Concession dénom m ée G isem ent Lulengela. —  A pprobation . 641

L a Com pagnie Minière du  Congo Belge est autorisée à exploi
ter, les gisem ents d 'o r, d ’arg en t e t de d iam an t, situés 
dans les concessions su ivan tes :
Polygone Colomines n° 58;
Polygone Colomines n° 59;
Polygone Colomines n° 60;
Polygone Colomines n° 61. —  A pprobation  . . . . , 652

L a Com pagnie Minière au  R u an d a-U ru n d i est au torisée à 
exp lo iter les gisem ents d ’é ta in  com pris dans les concessions 
dénom m ées :
Mine de Kagago;
Mine de N yagarago;
Mine de M ukudzi;
Mine de M pwato. —  A p p r o b a t i o n ......................................................... 659

! M odification des lim ites du  Polygone K alina  I (perm is d ’exploi- 
i ta tio n  n° 6 8 ) accordé à  la  Société « Sym étain  ri . . .  . 667
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DATE OBJET

24 septem bre A pprobation  des perm is d ’explo itation  n‘,s 85, 8 6  e t 87 déli
vrés pa r la Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supé
rieu r aux G rands Lacs A fricains à  la. Société Minière de 
B afw aboli (Som iba) • ............................................................. ......

30 id. E change de terra in s à  K im pese en tre  la  Colonie e t l ’« Ecole 
de P asteu rs  e t  d 'in s t i tu te u rs  des Missions E vangéliques ». 
—■ C onvention  du 1er avril 1937. —  A pprobation

2  octobre 

2  id .

2  id.

13 id.

13 id.

13 id.

13 id.

19 id.

Le Com ité N a tional du K iv u  est au torisé  à  exp lo iter les con
cessions dénom m ées : Low a-N gungu e t K im bili-B ibugw a

L a Société M inière du B écéka est au torisée à exp lo iter les 
concessions dénom m ées :
G isem ent B unkala;
G isem ent K abinu;
G isem ent L ukodi;
G isem ent Luangala;
G isem ent Lumba.;
G isem ent T sh im bundu  • • .......................................................

Société de Colonisation Agricole au M ayum be. —  A utorisation  
d ’acquérir e t  de p o s s é d e r ....................................................................

P rorogation  des d ro its  m iniers de la  Com pagnie du K ivu. — 
A pprobation  . • .................................................................................

C onvention conclue en tre  le G ouvernem ent de la  Colonie e t 
M. R o b ert H alle t e t a y a n t pour o b ie t une concession m i
nière (pé tro le), située dans la  région du L ac A lbert. —  
A p p r o b a t i o n ................................................................................................

R enouvellem ent de perm is spéciaux de recherches m inières 
p a r le R ep résen tan t de la  Com pagnie des Chemins de fer 
du  Congo Supérieur aux  G rands L acs Africains. —  A ppro
b a tio n  . ■ . .......................................................................................

R enouvellem ent des d ro its  de recherches m inières de la 
Société de R echerches Minières au Congo (Sobem co). —  
A p p r o b a t i o n ................................................................................................

R eprise p a r la Colonie à  la Société A nonym e Belge pour le 
Commerce du  H aut-C ongo du bloc de la  B udra-M om boyo. 
—  C onvention du 26 ju in  1937. —  A pprobation  . . . .

23 octobre A pprobation  du  perm is d ’explo itation  n° 8 8 , délivré pa r la 
Com pagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains, à  la  Société « Sym étain  » .

27 id.

3 novem bre

3 id.

3 id.

, 3 novem bre

Cession à la Société des P rê tres  du Sacré-Cœur, d ’un terra in  
de 1 hectare. 73 ares, sis à  L okandu . —  C onvention du 
20 ao û t 1937. —  A p p r o b a t i o n .......................................................

A pprobation  des perm is d ’explo itation  n°s 89 e t 91. délivrés 
p a r la  C om pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs Africains, à  la  Société « Les Mines d ’Or 
de K indu  » ( K i n o r ) ................................................................................

A pprobation  du perm is d ’explo itation  n° 90, délivré p a r la 
Com pagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs Africains, à  la Société M inière du T.ualaba 
(M iluba) ........................................................................................................

L a Com pagnie Minière du Congo O ccidental est autorisée à 
exp lo iter les gisem ents d ’or e t d ’arg en t situés dans la 
concession dénom m ée : G isem ent de la M afu. —  A pprobation .

L a Société Minière du B écéka est autorisée à  exploiter les 
gisem ents de d iam ants , situés dans les concessions dénom 
mées : G isem ent Tsliibungu-A m ont e t gisem ent Tshibungu- 
Aval. —  A pprobation  . • ...........................................
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K A m erican B a p tis t  Foreign Mission Society » :
G ronden. —  A fstand  •   169

« A m erican P resb y te rian  Congo Mission »  :

G ronden. —  A f s ta n d e n ............................................................... ..........................................  43, 82, 394
« Leger des Fleils » :

G ronden. —  A fstand  ............................................  594

» A ssociation des D om inicaines de L ubbeek » :
G ronden. —  A fstand  •   496

(( A ssociation des F illes de la C harité  de St. V incen t de P au l dans l ’E q u a te u r  » :
G ronden. — A f s t a n d ......................................   401

« A ssociation des Sœ urs de la  C harité  de G and »  :

G ronden. —  A fstand  .       398
« A ssociation des Sœ urs de N otre  D am e ten  B underen  » :

G ronden. —• A fstand  ........................................................................................................................................157
« A ssociation des Sœ urs M issionnaires du  Sain t C œ ur de Marie » :

G ronden. —  A fstand  ......................................................................................................................................... 41
« A ssociation des M issionnaires d ’Afrique (W itte  P a ters) du  V icaria t A postolique du 

K ivu  » :
G ronden. —  A f s t a n d e n ............................................................................................... ...... 85, 510

V e r g u n n i n g ........................................................................................  628

« A ssociation In s t i tu t  de la  Sain te Fam ille  » :
G ronden. —  A f s t a n d ....................................................................................................................................... 502

« Association V icaria t apostolique de l ’U rundi » :
G ronden. —  A f s t a n d ........................................................................................................................................386

B

B ureaux , V ictor :
G ronden. —  V e r g u n n i n g ............................... . 411

B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a  :
G ronden. —  A f s t a n d e n ........................................... 92, 381, 411, 514

V e r g u n n i n g ........................................ 514

M ijnen. —  O v e r e e n k o m s te n ..................................... 152, 252, 457, 459



Bladz.
C

C ardinael. —  P . :
M ijnen. —  O v e r e e n k o m s t ..........................................................................................................................

« Com pagnie Com merciale, Industrie lle  e t  Minière « C. I .  M. » :

M ijnen. —  H ernieuw ing v an  v e r l o v e n ............................................................. ...............................
« Com pagnie des Chemins de fe r du  Congo Supérieur aux G rands Lacs A fricains » :

M ijnen. —  A fleveringen v an  v e r l o v e n ........................................... 30, 256, 571, 577,
G oedkeuringen v an  verloven . . . 5, 8, 17, 20, 63, 138, 188, 193,

223, 228, 310, 320, 324, 330, 333, 
338, 344, 432, 476, 533, 673, 690,

H ernieuw ing v an  verloven .................................................  34, 268, 588, 592,

« Com pagnie du  K ivu  » :
M ijnen. —  V erlenging v an  m i j n r e c h t e n ............................................................................................

« Com pagnie M inière au  R u an d a-U ru n d i » :
M ijnen. —  M a c h t i g i n g e n .................................................................................................  202, 349,

(i Com pagnie M inière de l ’U rega (M inerga » :
M ijnen. —  G o e d k e u r i n g ..........................................................................................................................

(( Com pagnie M inière d u  Congo Belge (M incobel) » :
M ijnen. —■ M achtigingen ........................................... ................................................................... 237,

« C om pagnie Minière du  Congo O ccidental » :
M ijnen. —  M a c h t i g i n g .................................... ......................................................................... . . .

« C om pagnie Cotonnière Congolaise » :
G rcnden. —  A fstand  • ..........................................................................................................................

« Congrégation des B énédictines M issionnaires »  :
G ronden. —■ A fstand  • ...........................................................................................................................

u  C ongrégation des M issionnaires de M ill-Hill » :
G ronden. —- A fstand  • ........................ .................................................................................................

h C ongrégation des M issionnaires de Scheut » :
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Kostelooze afstan d  aan  de  « C ongrégation des M issionnaires de  Scheut », v a n  eenen 
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—  G oedkeuring ..................................................................................................................................378
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—  G o e d k e u r i n g .......................................................................................................................................510
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1937. —  G o e d k e u r i n g ..........................................................................................................................594
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Kostelooze a fstan d  aan  de « Congrégation des B énédictines M issionnaires » van  
eenen grond v an  2 hectaren , te  Jad o tv ille  gelegen. —  O vereenkom st v an  18 F e
b ru ari 1937. —  G o e d k e u r i n g ....................................................................................................... 612
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Kostelooze afstan d  aan  de « F o n d a tio n  m édicale de l ’U niversité  de L ouvain  au 
Congo » (Form ulac) v an  eenen grond van  3 hectaren  te  R am bo gelegen. —
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O vereenkom st v an  3 D ecem ber 1936. —  G o e d k e u r i n g ...........................................623
Kostelooze a fs tan d  aan  de « C ongrégation des Soeurs de l ’E nfance de Jésus » van 
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1937. —  G oedkeuring  ........................................................................................... 626

A fstand  aan  de « Société des P rê tres  du  Sacré-Cœur » v an  eenen grond v an  1 
h e tare  73 aren , te  L okandu gelegen. —  O vereenkom st v an  20 A ugustus 1937.
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O vereenkom sten :
W ijzigingen aan  de overeenkom st welke, den 30“ Septem ber 1935, tusschen de 

K olonie en de « Société des Chem ins de fer V icinaux du Congo », aangaande de 
houtposten , gesloten werd. —  O vereenkom st van 10 M aart 1937. —  Goedkeuring. 521 
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Ju n i 1937. —  G o e d k e u r i n g ........................................................................................................736
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O v erd rach t aan  den heer Peree, Amédée, van  3.850 hectaren  gronden gelegen te 
T sh inbane  in vergunning  gegeven aan  de « Société Com m erciale Anversoise » 
(C om anco). —  W ijzigingen aan  de overeenkom st van  31 M aart 1928. —  O vereen

k om st van  12 Septem ber 1936. —  G o e d k e u r in g ........................................... 178
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Ruiling van  gronden gelegen te  Thysville  m et de zending der Eervvaarde P a ters  
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v an  3 Ju n i 1936. —  G o e d k e u r in g ............................................................................................105

R uiling van  te  K unzulu , M am bongo en G antoko gelegen gronden tusschen  de 
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G oedkeuring • .....................................................................................................   422

R uiling van  te  S ona-B ata-C attierv ille  en K asangulu  gelegen gronden tusschen de 
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k om st v an  18 Septem ber 1936. —  G oedkeuring ..............................................................425

R uiling  v an  te  K u tu  gelegen gronden, tusschen de Kolonie en den heer V an de 
Velde, K olon ist te  K u tu . —  O vereenkom st v an  6 Ja n u a ri 1937. —  Goedkeuring. 512 

R uiling  van  gronden te  K im pese, tusschen de K olonie en de « Ecole de P asteu rs 
e t  d ’in s titu te u rs  des Missions Evangéliques ». —  O vereenkom st v an  1 April
1937. —  G o e d k e u r i n g ................................................  732

V ergunningen :
Kostelooze vergunning  aan  den heer Jean  D aelm an, gewezen am b ten aa r van 

Koloniën, v an  eenen grond eener opperv lak te  v an  150 hectaren , te  K um u ge
legen. —  O vereenkom st van  24 M aart 1936. —  G o e d k e u r in g .....................................46

V ergunning aan  den heer L iévin D elaruye, ko lon ist te  M oanda, v an  een weide- 
rech t op eenen grond van  184 hectaren , gelegen in de streek  v an  N 'G oyo. —  
Opzegging aan  500 h ec taren  iveilanden gelegen in de streek  van  M oanda. —
O vereenkom st v an  29 A pril 1936. —  G o e d k e u r in g ............................................................. 48

V ergunning aan  de « Société des P lan ta tio n s  de la  L uba  », v an  eenen landelijken  
grond v an  530 hectaren , gelegen tusschen K ash im bi en K itengo. —  Overeen
kom st v an  5 A ugustus 1936. —  G o e d k e u r in g ................................................................... 101

V ergunning aan  den H eer Schafrad van  eenen grond v an  430 h ectaren  te  N ioka.
—  O vereenkom st v an  25 Ju n i 1936. —  G o e d k e u r in g ..................................... . . 109

V ergunning in  e rfp ach t a an  de « Société des Mines d ’or de  K ilo-M oto » v a n  eenen 
grond  v an  eene o pperv lak te  v a n  424 h ectaren  gelegen te  M akabo (Irum u-ge- 
w est) (P rovincie S tan ley v ille ). —- O vereenkom st v an  8 Mei 1936. —  Goed- 
ring  a ................................................................................................................................ ...... , 175
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Concessie a an  de « Com pagnie Cotonnière Congolaise » v an  eenen grond v an  26 
hectaren , te  D ingila gelegen. —  O vereenkom st v an  25 Septem ber 1936. —
G oedkeuring ...............................................................................................................................................408

Concessie door h e t  B ijzonder C om ite it v an  K a tan g a  aan  den H eer V ictor B ureaux  
v an  eenen grond van  40 h ectaren  gelegen bij de Luisw ishi. —  O vereenkom st van
4 Ju li 1936. —  G oedkeuring ..................................................................................................... 411

Concessie in e rfp ach t aan  de « Mission des Pères de la  Com pagnie de Jésus des
se rv an t les m issions du  Kvvango » v an  tw ee gronden hebbende eene opperv lak te  
van  160 he ta ren  en 129 h ectaren  gelegen te  B aya  en  te  L uani. —  Overeen-
kom sten  v an  25 N ovem ber 1936. —  G o e d k e u r in g ..................................... 416

Concessie, aan  de « Société Im m obilière Agricole e t  Forestière  du  Congo » (Im a- 
for) v an  eenen grond v a n  300 hectaren , te  K insuka gelegen. —  O vereenkom st
v an  15 N ovem ber 1936. —  G o e d k e u r in g ................................  468

Concessie aan  de « Union M inière du  H a u t-K a ta n g a  » v a n  900 h ec taren  land- 
bouw gronden, gelegen in h e t eiland B iaw a. —  O vereenkom st v an  23 April 1937.
—  G oedkeuring • ..............................  486

Concessie, in  erfpach t, a an  de « Société Com merciale e t M inière de l'U ele  », van
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in exp lo itatie  te  stellen : L aag  K ascd ji —  L u b itshako  I —  L ubitshako  I I  —  
Kilom bw e ...................................... , 1 1 1

H e t N ationaal C om iteit van  K ivu  w o rd t gem achtigd  de volgende vergunningen in 
exp lo itatie  te  stellen : L aag Low a-N um bi —  Lubim be-N dolere —  M igam ba
(B oven K indi)  .....................................................   120

De <( Société M inière de la  L u eta  » is gem achtigd h e t  goud en h e t zilver in  hare
m ijnvergunningen te  e x p l o i t e e r e n .....................................  144

De « Société Minière du  Luebo » is gem achtigd h e t goud en h e t zilver in hare
m ijnvergunningen te  e x p l o i t e e r e n .................................................................... 146

De « Société Minière d u  B eceka » is gem achtigd  de lagen te  exploiteeren  welke 
gelegen zijn  in volgende concessies :
1) Concessie genaam d T shim anga-Zuid;
2) Concessie genaam d ■Kandjimba;
3) Concessie genaam d K and jilom ba • ......................................................................... 243

De « Société Minière du K asai » is gem ahtigd  h e t goud en h e t zilver in  hare
m ijnvergunningen  te  e x p l o i t e e r e n .................................................................... 149

De « Com pagnie Minière du Congo Belge » (M incobel) is gerechtigd de goud, zil
ver en d iam an tlagen  te  exploiteeren welke gelegen zijn in  de gronden begrepen 
in cclgende vergunningen :

Concessie genaam d Polygone Colomines n r 55;
Concessie genaam d Pofygone Colomines n r 56;
Concessie genaam d Polygone Colomines n1' 57 . . .....................................  237

De « Com pagnie M inière au  R u anda-U rund i » w ord t gem achtigd in exp lo itatie  te 
stellen :
de concessie genaam d M ijn K inyoni; 
de concessie genaam d M ijn van  A kanyarina;
de concessie genaam d M ijn v a n  Lem era .  349

De « Société Minière du  B écéka » w ord t gem achtigd  de volgende m ijnen te 
exploiteeren :
concessie genaam d Tshipapa;
concessie genaam d L ulua  F ia t  n r 1 ................................................................................357

H e t N a tionaal C om ite it van  K ivu  is gerechtigd de volgende m ijnen  in exploitatie  
te  brengen :
Concessie genaam d B lok K am akona;
Concessie genaam d Blok Shakubangw a;
Concessie genaam d B lok L u siran d ak a  ......................................................................... , 442

De «Société Minière de la  Bili» is gem achtigd  de volgende concessies te  exploiteeren: 
Concessie genaam d B am ungu;
Concessie genaam d M adulugungu;
Concessie genaam d M em ba ............................................................................................450

De « Société Minière du  B écéka » w ord t gem achtigd de goud- en zilverlagen te 
exploiteeren  gelegen in de concessie genaam d : D ikunguia. —  G oedkeuring . . 5 4 1

Bladz.
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De <( Société M inière de la  B ili » w o rd t gem achtigd  de goud- en zilverlagen te 

exploiteeren welke gelegen zijn  in  de gronden begrepen b innen  de volgende 
concessies :
Concessie genaam d Zaza;
Concessie genaam d Makili;
Conçessi.' genaam d R um ba;
Concessie genaam d Bili;
Concessie genaam d M anduru-M ende;
G o e d k e u r i n g .............................................................................................................................................. 545

De <( Société des Mines d ’E ta in  du  R u an d a-U ru n d i » w ord t er toe gem achtigd  de 
volgende concessies te  exploiteeren  ;
Concessie genaam d M uhokole-m ijn;
Concessie genaam d K itenge-m ijn;
Concessie genaam d N yrab itare-N yabinyone-m ijn ;
Concessie genaam d M ushasha-m ijn. —  G o e d k e u r i n g ............................................................. 558

De « Société Minière du  B écéka » is gerechtigd de d iam an tlagen  te  exploiteeren 
welke gelegen z ijn  in de volgende concessie :
Concessie genaam d laag  Mugila;
Concessie genaam d laag  Lubi;
Concessie genaam d laag  Bukom a;
Concessie genaam d laag Sululu;
Concessie genaam d laag  Lulengela. —  G o e d k e u r i n g ...............................  641

De « Com pagnie Minière du  Congo Belge » is gem achtigd de goud-, zilver- en 
d iam an t lagen welke gelegen z ijn  in volgende concessies :
Veelhoek Colomines n r 58;
Veelhoek Colomines n r 59;
Veelhoek Colomines n r 60;
Veelhoek Colomines n1' 61. —  G oedkeuring ....................................................................652

De « Com pagnie Minière au  R u an d a-U ru n d i » is gem achtigd  de tin lagen  te  exploi
teeren  welke gelegen zijn in de volgende concessie :
M ijn v an  Kagago;
M ijn v an  N yagarago;
M ijn v an  M ukudzi;
M ijn van  M pw ato. —  G o e d k e u r i n g ................................................................... ...... 659

H e t « N ationaal C om ite it v an  K ivu  » is gerechtigd  de concessies genaam d Lowa-
N gungu en K im bili-B ibugw a te  e x p lo i t e e r e n ................................................................... 694

De « Société M inière du  B écéka » is gerechtigd de concessies genaam d :
B unkala-laag;
K abinu-laag;
Lukodi-laag;
L uangala-laag;
L um ba-laag;
T sh im bundu-laag  te  exploiteeren . ......................................................................................701

De « Société M inière du  B écéka » w ord t gem achtigd  de d iam an tlagen  te  exploi
teeren  welke gelegen zijn  in de concessies genaam d : L aag  Tshibungu stroom op-

w aarts  en laag  Tshibungu stroom afw aarts. —  G o e d k e u r in g .....................................757
De (( Com pagnie M inière du  Congo O ccidental » w o rd t gem achtigd  de goud- en 

zilverlagen te  exploiteeren welke gelegen zijn  in de concessie genaam d : L aag 
v a n  de M afu. —  G o e d k e u r i n g ..................................................................................................753

« Mission des Pères Croisiers » : 
G ronden. —  A fstand 161

« Mission des Pères de la  Com pagnie de Jésus » : 
G ronden. —  V ergunning . . . . . . 416

« Mission des L azaristes de B ikoro » ; 
G ronden. —  A fstanden 383, 507
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» Mission des Sœ urs de Marie de P itth em  » :
G ronden. —■ A fstand ..............................................................  378

<• Mission du L ac A lbert » :
G ronden. —  A fstand  .......................................................     167

« Mission E vangélique des A dventistes du  Septièm e Jo u r  » :
G ronden. —  A fstand  .......................................................................................................................................184

« Mission L ibre Suédoise » :
G ronden. —  A fstanden ..............................................................................................................76, 181
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N

N ationaal C om ite it van  K ivu  :
M ijnen. —• Toelatingen .......................................................................................................  120, 429 691

« N o rth  Sankuru-M ission » :
G ronden. —  A fstand  ................................................................................................................................ 50-;

O

O vereenkom sten : (zie G rondstelsel en M ijnen).

P

Péréc, Amédée :
G ronden. —  O verdraclit .................................................. .................................................................. 178

<( P lan ta tio n s  de la  L uba  » :
G ronden. —  V ergunning ...........................................................................................................................101

R

« R ainieri, B e rn ard  » :
G ronden. —• A fstand  .................................................................................................................................381

« E E . P P . R édem pto ris ten  » :
G ronden. —  R uiling  v an  g r o n d e n ...........................................................................................  53, 425

V erlenging van  u its te l ..................................................................................................108
« R uan d a-U ru n d i » :

M ijnen. —  O v e r e e n k o m s te n .........................................................................  282, 288, 293, 362, 368

S

Scagliosi :
G ronden. —  R uiling  v an  g r o n d e n .............................................................................................................422

Schafrad  :
G ronden. —  V e r g u n n i n g .................................................. 109

<( Société A nonym e Belge pour le Commerce du  H aut-C ongo » :
G ronden. —  O vereenkom st ..........................................................................................................................736

« Société Com merciale Anversoise « Com anco » :
G ronden. —  O vergeving v an  g r o n d e n .....................................................................................   178

« Société Com m erciale e t M inière de l ’Uele » :
G ronden. —  V e r g u n n i n g ................................ 493

« Société Cotonnière de l ’Afrique O rientale « Cotofor » :
M ijnen. —  O v e r e e n k o m s t ............................................................................................................................... 288

« Société de Colonisation Agricole au  M ayum be » :
G ronden. —  T oelating  tô t  v e r k r i j g e n .......................................................................................................729

« Société d 'E lev ag e  e t de C ultu re  au  Congo Belge » :

G ronden. —  A fstand  .................................................  70

<( Société d ’E n trep rises  M inières au  Congo » (Semco) :
M ijnen. —  O v e r e e n k o m s t ............................................................................................................................... 457
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« Société d ’E x p lo ita tio n  e t de R echerches m inières au  K a tan g a  » (S erm ikat) :

VVatervallen. —  V ergunning ............................................................................................
« Société de Recherches e t d 'E x p lo ita tio n s  A urifères au  K a tan g a  » (Sorekat) :

M ijnen. —  G oedkeuring ..................................................................................................
v. Société de Recherches Minières au  Congo » (Sobemco) :

M ijnen. —  H e r n i e u w i n g ..................................................................................................
« Société de Recherches Minières du  S u d-K atanga  » :

M ijnen. —  O vereenkom st ..................................................................................................
« Société des Chem ins de fer V icinaux du  Congo » :

G ronden. —  O vereenkom st ............................................................................................
« Société des Mines d ’E ta in  du R u an d a-U ru n d i » :

M ijnen. —  T o e l a t i n g e n ..............................  23,
« Société des Mines d ’or de Kilo-M oto » :

G ronden. —  V ergunningen ................................................................................................................ 175,
« Société des M issionnaires d ’Afrique (Pères B lancs) » :

G ronden. —  A fstanden  ..................................................................................................................  597,
« Société des P rê tres  du  Sacré-C œ ur » :

G ronden. —■ A f s t a n d e n ...........................................................................................................................97,
« Société Forestière  e t Agricole du  M ayum be « (Agrifor) :

G ronden. —  Af s tan d  ................................................................................................................................
« Société Im m obilière, Agricole e t Forestière  du Congo » (Im afor) :

G ronden. —  V ergunning ...........................................................................................................................
« Société Minière de B afw aboli » (Som iba) :

M ijnen. —■ G o e d k e u r in g ........................................................................................................ 138, 533,
« Société Minière de K asongo » :

M ijnen. —  G oedkeuring ..........................................................................................................................
<( Société Minière de K ihem bw e » (Sokem in) :

M ijnen. —  G oedkeuring ...........................................................................................................................
« Société Minière de la  B ili » :

M ijnen. —  T o e l a t i n g e n ....................................................................................................................  450,
« Société M inière de la  L u e ta  » :

M ijnen. —  T oelating  ................................................................................................................................ ■
« Société M inière de M uhinga e t de K igali » :

M ijnen. —  O v e r e e n k o m s t ..........................................................................................................................
T oelating  ..................................................................................................................................

« Société Minière du  B écéka » :
M ijnen. —  T oelatingen ...................................................................  243, 357, 541, 641, 701,

« Société M inière du  K asa i » :
M ijnen. —  T oelating  ................................................................................................................................

« Société Minière du  L ualaba  » (M iluba) :
M ijnen. — G o e d k e u r i n g ........................ ............................................................  5, 20, 188, 223,

« Société M inière du  L uebo » :
M ijnen. —  T oelating  .................................................................................................................................

« Société Minière du  M aniem a » :
M ijnen. —• T oelating  ................................................................................................................................

S taquet, G. :
M ijnen. —  O v e r e e n k o m s t ..................................... .....................................................................................

<( Sym etain  » :
M ijnen. —  G oedkeuring ............................................................. .............................................................

« Synd icat d ’E tu d es e t d ’E n trep rises au Congo » (Synkin) :
G ronden. —  R uiling  v an  g r o n d e n ........................................................................................................
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« T he Congo U nion Mission of Seventh  D ay-A dven tists  « : 
G ronden. —• A fstand  .............................................................
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607

U

« U nion M inière du  H a u t-K a ta n g a  » : 
G ronden. —  V ergunning 486

V

(( V an de Velde » :
G ronden. — R uiling  v a n  g r o n d e n ........................................................................................................512

V erbeteringen ... ....................................................................................................................  55, 301, 428, 742

W

W aterva llen  :
Concessie aan  de « Société d ’E x p lo ita tio n  e t de R echerche m inières a u  K a tan g a  » (Ser- 

m ikat) v an  de w aterva llen  der M 'B ale-riv ier. —  O vereenkom st v an  15 Ja n u a ri  1937.
—  G oedkeuring ..................................................................... ....................................................... 215
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TIJDTAFEL

der decreien, besiuiten in het « Ambtelijk Blad 

van den Belgischen Congo » van het jaar 1937 bevat.

2e DEEL

V  e r k o r t i n g e n  :  D . (D ecree t) . —  K . B . (K onink lijk  B e s lu it) .

Decreet,
besluit. Dagteekening VOORWERP Bladz

1936

K . B. 25 N ovem ber De « Société des Mmes d 'E ta in  du  R u an d a-U ru n d i » is  gerech- 
tigd de m ijuen JSfgombiri en Shabua te  exploiteeren .

D. 2 Decem ber Kostelooze vergunning aan  den heer Je a n  D aelm an, gewezen 
am b ten aar v an  K oioniën, van  eenen grond eener opper- 
v lak te  v an  150 hectaren , te  K um u gelegen, —  O vereenkom st 
v an  24 M aart 1936. —  G o e d k e u r in g ...........................................

23

46

Id . 2 id. Kuiling v an  gronden te  Leopoldville tusschen  de K olonie en 
de vennootschap  « Synd icat d ’E tu d es  e t  d ’E n trep rises  au  
C ongo»  (S y n k in ). —  O vereenkom st v a n  3 Ju n i  1936. —  
G oedkeuring • ................................................................................ 105

Id . 21 id. Aflevering v an  b ijzondere verloven tô t  m ijnopzoekingen door 
de « Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs A fricains ». ■— G o e d k e u r in g ......................... 30

Id . 21 id. H ernieuw ing v an  bijzondere verloven tô t  m ijnopzoekingen door 
de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo Supérieur aux  
G rands Lacs A fricains ». —  G o e d k e u r i n g ............................... 34

Id .

Id .

21 id.

21 id.

Id .

K . B .

2 1 id.

22 id.

Kostelooze a fs tan d  aan  de « C ongrégation des Sœurs de 
N otre-D am e » v an  eenen grond v a n  100 hectaren , gelegen te  
G idinga. (Ink isig ew est). —  O vereenkom st van  30 Mei 1936.
—  G oedkeuring • ................................................................................ 38

V ergunning aan  den heer L iévin  D elaruye, ko lon ist te  M oanda, 
van  een w eiderecht op eenen grond v a n  184 hectaren , gele
gen in  de streek  v a n  N ’Goyo. —  Opzegging v a n  500 hec
ta re n  w eilanden gelegen in  de  s treek  v a n  M oanda. —  O ver
eenkom st v an  29 A pril 1936. —  G o e d k e u r in g ......................... 48

V ergunning aan  de « Société des P la n ta tio n s  de la  L u b a  », v an  
eenen landelijken  grond van 53 0  hectaren , gelegen tusschen 
K ash im bi en K itengo. —  O vereenkom st v an  5 Augustus 
1936. —  G oedkeuring  ............................................................. ...... l o i

G oedkeuring van  h e t exploitatieverlof N r 40 afgeleverd door 
de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A frcains » aan  de vennootschap  « Société Mi
nière du L ualaba  » (M iluba) .......................................................  5

4*
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D ecree t, Dagteekening VOORWERP 'Iladz

K . B . | 22 D ecem ber

Id .

I d .

D.

Id .

Id .

22 id.

22 id.

22 id.

22 id.

22 id .

D . 22 id.

Id . 22 id.

Id . 22 id.

Id . 22 id.

Id . 24 id.

Id . 24 id.

Id . 24 id.

Id . 24 id.

G oedkeuring van  de exp loitatieverloven N rs 43, 44, 45, 46 en 
47 afgeleverd door de « Com pagnie des Chemins de fer du  
Congo Supérieur aux  G rands Lacs A fricains » aan de ven
nootschap « Les Mines (l'o r B elgika » (Belgikaor) . . .  8

Goedkeuring van  lie t exploitatieverlof N r 48 afgeleverd door 
de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap « Les Mines 
d 'o r  de K indu  » (K inor) . .......................................................  17

G oedkeuring van  h e t exploitatieverlof N 1 49 afgeleverd door 
de <( Com pagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap  « Société Mi
nière du L ualaba  » ( M i l u b a ) ................................................................  20

Kosielooze afstan d  v an  eenen grond van 2 hectaren , te Ibem - 
bo gelegen, aan  de « A ssociation des Sœ urs M issionnaires 
du Sant-C œ ur de Marie ». —  O vereenkom st van  8 Mei 1936.
—  G oedkeuring ................................    41

Kostelooze afstan d  aan  de « A m erican P resb y te rian  Congo 
Mission » van  eenen grond van 4 hectaren , 39 aren, 62 cen- 
tia ren , gelegen te  Luebo. —  O vereenkom st van  16 Mei 1936.
—  G o e d k e u r i n g .......................................................................................  43

Ruifing van  gronden gelegen te  T hysville m et de zending der 
E envaarde  P a te rs  R edem ptoristen . —  O vereenkom st van  14 
Ju li 1936. —  Goedkeuring .............................................................  53

Kostelooze a fstan d  aan  h e t « Svenska B a p tis t Missionen » van  
eenen grond van  25 hectaren , gelegen te  Bosobe. (Provincie 
L eopoldville). —  O vereenkom st van 30 Mei 1936. —  Goed
keuring ■  ..........................................................................................  73

Kostelooze a fstan d  aan  de « Mission L ibre Suédoise », van  
eenen grand van  3 hectaren , 83 aren , 85 cen tiaren  te  P inga 
(Provincie C osterm ansv ille ). —  O vereenkom st van  5 Fe- 

b ruari 1936. —  G o e d k e u r i n g ............................................................ 76

Kostelooze a fstan d  v an  eenen grond van  1 hectare , 39 aren,
75 centiaren , te  Leopoldville gelegen aan  de « C ongrégation 
des M issionnaires de Scheut ». —  O vereenkom st v an  23 Mei 
1936. —  G o e d k e u r i n g .......................................................................... 78

Zênding der E erw aarde P a te rs  R edem ptoristen . —  K eus van
eenen grond. —  Verlenging van  u i t s t e l .............................................108

« A m erican P resb y te rian  Congo Mssion ». —  Kostelooze af
s tan d  van  tw ee gronden, v an  eene opperv lak te  v an  20 hec
ta ren  en 4 hectaren , gelegen te  M opangu. (D istric t K a sa ï) .
—  O vereenkom st v an  17 A pril 1936. —  G oedkeuring . . 82

Kostelooze a fstan d  aan  de « A ssociation des M issionnaires 
d 'A frique (W itte  P a ters) du V icariat A postolique du  K ivu » 
van  eenen grond v an  eene opperv lak te  van  100 hectaren , 
gelegen te M ulam bula-B yizi. (P rovincie C osterm ansv ille ). —  
O vereenkom st van  11 F eb ru ari 1936. —  G oedkeuring . . 85

Kostelooze a fstand  door h e t B ijzonder C om iteit v an  K atanga , 
van  eenen grond v an  5 hectaren , gelegen te  M ulina, a an  de 
« G arenganze E vangelical Mission ». —  O vereenkom st van 
14 Ju li  1936. —  G o e d k e u r i n g .......................................................  88

Kostelooze a fstan d  door h e t B ijzonder C om ite it van  K atanga , 
aan  de « Congrégation des Religieux Salésiens », v an  eenen 
grond van 30 hectaren , gelegen aan  de sam envloeiing der 
riv ieren  K afubu  en M ushoshi. —  O vereenkom st van  25 April 
1936. —  G o e d k e u r i n g ..........................................................................  92
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D ecree t.
beslui Dagteekening VOORWERP

D.

D.

Id.

I d .

Id .

Id.

Id .

Id .

Id .

K . B.

D.

Id .

K. B.

24 D ecem ber Kostelooze afstan d  aan  de « Société des P rê tres du Sacré- 
Cœ ur ». van  eneen grond van 7 hectaren , 23 aren, 73 cen- 
tia ren  te  S tanlvville , en aan  h e t » In s t i tu t  des F ranciscaines 
M issionnaires de M arie » van eenen grond van 3 hectaren  te 
S tanleyville. —  O vereenkom st van  6 April 1936. —  Ooed- 
keuring  ...................................................................................................

1937

2 Jan u a ri

2 id.

2 id.

2 i l .

1
Ii

2 id.

| 2 id.

2 id.

2 id.

25 id.

j
j  25 id.

| 25 id.

' 26 id.

V ergunning aan  den H eer Scbafrad van eenen grond van 430 
hectaren  te  Nioka. —  O vereenkom st van 25 Ju n i 1936. — 
G oedkeuring ■ ......................................................................................

Kostelooze afstan d  aan  de «  Congrégation des M issionnaires de 
M ill-Hll » en aan  de « A ssociation des Sœ urs de N otre- 
Dam e ten  B underen », van  tw ee gronden hebbende eene res- 
pectieve oonerv lak te  van 83 hectaren  en 25 h ectaren , gele- 
gen te  B asankusu . —  O vereenkom sten van  17 A ugustus 1936 
en van 3 A ugustus 1936. —  G o e d k e u r in g .....................................

Kostelooze afstand  aan de « Mission des Pères Croisière » van 
eenen grond hebbende eene oonerv lak te  van 68 hectaren . 97 
aren, gelegen te  Gwane (Provincie S tan leyv ille ). —  O vereen
k om st van  27 F eb ru a ri 1936. —  G o e d k e u r in g ........................

Kostelooze afstan d  aan  de « C ongrégation des M issionnaires de 
S»heut ». van  eenen grond hebbende eene oonerv lak te  van 
100 hectaren . gelegen te  M wetshi. (P rovincie L u sa m b o ). — 
O vereenkom st van 17 Ju li 1936. —  G oedkeuring . . . .

j
; Kostelooze afstan d  aan  de « Mission du  T.ne A lbert » van  eenen 
! grond hebbende eene oonerv lak te  van 100 hectaren , ge'even 
I te  T,uma (D istric t K ib a li- I tu ri) . —  O vereenkom st v a n  8 Mei 
i 1936. —  G o e d k e u r i n g .........................................................................

Kostelooze afstan d  en vergunning aan  de « Am erican B a o tis t 
j Foreign Mission Société » van tw ee gronden hebbende eene 

resoectieve opperv lak te  van 50 hectaren  en van 330 hecta- 
i  ren, gelegen te  Sona-Pangu. (D istric t N eder-C ongo). —
| O vereenkom st van  29 Jan u a ri 1936. —  G oedkeuring .

V erm inning in e rfo ach t aan  de « Société des Mines d ’or de Kilo- 
Moto » van eenen grond van eene oonerv lak te  van 424 hec
taren  gelegen te  M akabo (Iru m u -g ew est). (P rovincie S+an- 
ley v ille ) . — O vereenkom st van 8 Mei 1936. —  Goedkeuring

O v erd rach t aan  den heer Pérée, Am édée, van  3.850 hectaren  
gronden gelegen te T sh inbane in vergunning  gegeven aan de 
"  Société Com merciale Anversoise « Com anco », —  W iizi-
gingen aan de overeenkom st van 31 M aart 1928. —  O vereen
kom st van 12 Septem ber 1936. —  G oedkeuring . . . .

Goedkeuring van h e t exoloitatieverlof N r 54 afgeleverd door 
de « Com oagnie des Chemins de fer du Congo Suoérieur aux 
G rands Bacs A fricains » aan de vennootschap « Société Mi
nière de K ihem bw e » (Sokim in) .................................................

O vereenkom st gesloten tusschen h e t B iizonder C om iteit va.n 
K a tan g a  en de « Société de Recherches e t  d 'E x p lo ita tio n s  
Aurifères au K a tan g a  » (S o re k a t) . —  G oedkeuring .

A fstand aan  de « Société d ’E levage e t  de C ulture au  Congo 
Belge » van eenen grond van  225 hectaren , te  K unuta  (K an- 
d a -K an d a  g eb ied ), —  O vereenkom st van 23 Jan u a ri 1936. 
- -  G oedkeuring . ................................................................................

De «  Société M inière du M aniem a » w ord t gem arh tigd  de vol- 
gende vergunningen in exp lo itatie  te  stellen : L aag  K asodji 
—  L u b itshako  I  —  D ubitshako II  —  K ilom bw e . . . .
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H e t N a tionaal C om ite it van  K ivu  w o rd t gem achtigd  de vol- 
gende vergunningen in exp lo itatie  te  stellen : L aag  Lowa- 
N um bi —  Lubim be-N dolere —  M igam ba (B oven K indi)

G oedkeuring v a n  de exp lo itatieverloven  N rs 55, 56 en  57 afge- 
leverd door de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap 
« Société Minière de B afw aboli » ( S o m i b a ) ...............................

De « Socété Minière de la  L u eta  » is gem achtigd  h e t goud en 
h e t zilver in hare  m ijnvergunningen  te  exploiteeren  .

De « Société Minière du  L uebo » is gem achtigd h e t goud en 
h e t zilver in hare  m ijnvergunningen te  exploiteeren

De « Société M inière du K asai » is gem achtigd  h e t goud en he t 
zilver in hare  m ijnvergunningen te  exploiteeren .

O vereenkom st gesloten tusschen h e t B iizonder C om iteit van 
K a tan g a  en G raaf d ’A sprem ont L ynden . —  G oedkeuring .

K ostelooze afstan d  aan  de « Mission L ibre Suédoise » van  eenen 
grond van  25 hectaren , te  N ya-M agira gelegen. —  O vereen
k om st van  8 A ugustus 1936. —  G o e d k e u r in g ........................

K ostelooze afstan d  aan  de « Mission E vangélique des A dven
tis te s du  Septièm e Jo u r », van eenen grond v a n  10 h ec ta 
ren  gelegen te  T nam ituzura. (iR uanda-U rund i). —  O vereen
kom st van 15 Ju li 1936. — . G o e d k e u r i n g ...............................

G oedkeuring v an  de exp lo itatieverloven  N rs 50 en 59 afgele- 
verd  door de « C om pagnie des Chem ins de fer du  Congo Su
périeur aux G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap  
» Société M inière du  L u alab a  » (M iluba) ........................

G oedkeuring v an  de exp lo itatieverloven  N rs 51, 52, 53 en 58, 
afgeleverd door de « Com pagnie des Chem ins de fer du Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs Africains » aan  de vennootschap  
» Les Mines d ’or Belgika » ( B e l g i k a o r ) .....................................

G oedkeuring van  de exp loitatieverloven N r3 50 en 59, afgele
verd door de « Com pagnie des Chem ins de fer d u  Congo Su
périeur aux G rands Lacs Africains » aan  de vennootschap 
« Société Minière du L ualaba  » ( M i l u b a ) ...............................

G oedkeuring van  de exp loitatieverloven N rs 51, 52, 53 en 58 
afeeleverd door de « Com pagnie des Chem ins de fer du Congo 
Supérieur aux G rands Lacs Africains » aan  de vennootschap  
« Les Mines d ’or B elg ika  » ( B e l g k a o r ) .....................................

O vereenkom st gesloten tusschen h e t B iizonder C om iteit van  
K a tan g a  en de « Société de R echerches Minières du  Sud- 
K a tan g a  ». —  G oedkeuring ..............................................................

Afs+and door h e t  B iizonder C om ite it v an  K a tan g a  aan  den 
H eer B ernard  R ainieri van  eenen grond hebbende eene op- 
nerv lak te  van 90 hectaren , te  L ubud i gelegen. —  Overeen
kom st van 2 O ctober 1936. —  G o e d k e u r i n g ........................

Kostelooze afstan d  aan  de « Mission des L azaristes de B ikoro » 
van eenen grond hebbende eene opperv lak te  v an  12 hectaren , 
68 aren, 75 centiaren , te  Lukolela gelegen. —  O vereenkom st 
van 28 Septem ber 1936. —  G oedkeuring .....................................

Kostelooze afstand  aan  de « A ssociation V icaria t A postolique 
de l ’U rund i » v an  vieT gronden gelegen te  K anyanza , N yan- 
za K ad u k a  e t M uynzwe hebbende eene to ta le  opperv lak te  
van 37 hectaren . —  O vereenkom sten v an  14 Mei 1936. —  
G oedkeuring j. .......................................................................................
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Kostelooze a fstan d  aan  de « A m erican P resb y te rian  Congo Mis
sion » van  t-enen grond v an  100 h ec taren  en afstan d , onder 
bezw arende voorw aarden van eenen grond  van 100 hectaren , 
gelegen te  M utoto (Provincie L u sa m b o ). —  O vereenkom st 
v an  20 Mei 1935. —  G o e d k e u r in g .................................................

Kostelooze a ls ta n d  aan  de « A ssociation des Sœ urs de la  C harité  
de G and » van  eenen grond hebbende eene opperv lak te  van  
4 hectaren  te Lusam bo. —  O vereenkom st van  24 M aart 1936. 
—  G oedkeuring • ................................................................... ...... .

Kostelooze a fstan d  aan  de « A ssociation des Filles de la  C harité  
de St. V incent de P au l dans l 'E q u a te u r  » v an  eenen grond 
hebbende eene o pperv lak te  v an  50 aren , te  C oquilhatv ilie  ge
legen. —  O vereenkom st van  23 O ctober 1936. —  Goedkeuring

Kostelooze afstan d  aan  de « Congrégation des M issionnaires de 
Scheut » v an  eenen grond hebbende eene o pperv lak te  van  
200 h ec taren  en 9 aren , eveneens gelegen te  L ib an d a  (Dis
tr ic t  Congo U bungi). —  O vereenkom sten v an  12 Septem - 
ber 1936. —  G oedkeuring .............................................................

Concessie aan  de « Com pagnie Cotonnière Congolaise » van 
eenen grond v an , 26 hectaren , te  D m gila gelegen. —  O ver
eenkom st van  25 Septem ber 1936. —  G oedkeuring .

Concessie door h e t B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a  a an  den 
H eer V ictor B ureaux  v an  eenen grond  v an  40 h èc taren  gele
gen bij de Luisw ishi. —  O vereenkom st van  4 Ju li 1936. —  
G o e d k e u r i n g ...............................................................................................

Concessie in  e rfp ach t aan  de « Mission des Pères de la  Com
pagnie de Jésus desservan t les m issions d u  K w ango » van  
twee gronden hebbende eene opperv lak te  v an  160 hectaren  
en 129 hectaren  gelegen te  B ay a  en te  L uani. —  Overeen
kom sten  v an  25 JSIovember 1936. —  Goedkeuring

R uiling  v a n  te  K unzulu , M am bongo en  G antoko gelegen gron
den tusschen de K olonie en den H eer Scagiosi. —  Overeen
kom st van  18 Septem ber 1936. —  G oedkeuring . . . .

R uiling  v an  te  S ona-B ata-C attierv ille  en K asangulu  gelegen 
gronden tusschen de Kolonie en de « Mission des R évérends 
Pères R édem ptoristes ». —  O vereenkom st v an  18 Septem ber 
1936. —  G oedkeuring ..........................................................................

De « Com pagnie M inière au  R u anda-U rund i » is gerechtigd de 
m ijnen v an  Mokoro en N yam abuye te  exploiteeren  .

Concessie aan  de « Société d ’E x p lo ita tio n  e t  de R echerches 
m inières au  K a tan g a  » (Serm ikat) van  de w atervallen  der 
M’B ale-riv ier. —  O vereenkom st van 15 Ja n u a ri 1937. — 
G o e d k e u r i n g ...............................................................................................

De « Com pagnie M inière du Congo Belge » (M incobel) is gœ 
rech tigd  de goud-, zilver- en d iam antlagen  te  exploiteeren 
welke gelegen z ijn  in de gronden begrepen in volgende ver- 
gunningen :
Concessie genaam d Polygone Colomines nr 55;
Concessie genaam d Polygone Colomines n r 56;
Concessie genaam d Polygone Colomines n r 57

De « Société M inière du  B écéka » is gem achtigd  de lagen te  
exploiteeren welke gelegen zijn in  volgende concessies :
1) Concessie genaam d T shim anga-Zuid;
2) Concessie genaam d K andjim ba;
3) Concessie genaam d K andjilom ba ■ ; . . . . . .
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D. 15 April O vereenkom st gesloten tusschen R u anda-U rund i en de « So
ciété Minière de M uhinga e t de K igali ». —  G oedkeuring . 282

Id . 15 id. O vereenkom st gesloten tusschen R u an d a-U ru n d i en den H eer 
E . Lohnberg. —  G o e d k e u r i n g .................................... 294

Id . 15 id. f lernieuw ing v a n  de aan  de « Com pagnie Com merciale, In d u s
trielle e t Minière » (C. I. M.) verleende rech ten  tô t  m ijnop- 
zoekingen. —  G oedkeuring .............................................................. 299

D . 16 id. Allevering van  bijzondere vergunningen tô t  m ijnopzoekingen 
door de « Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands Lacs Africains ». —  G o e d k e u r in g ......................... 256

Id . 16 id. H ernieuw ing van  b ijzondere vergunningen tô t  m iinopzoekingen 
door de » Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Africains ». —  G o e d k e u r in g ........................ 268

Id . 16 id. O vereenkom st gesloten tusschen de Kolonie en den heer J . 
Coppens. —  G o e d k e u r i n g ................................................................... 275

Id . 16 id. O vereenkom st gesloten tusschen R uanda-U rund i en de «Société 
Cotonnière de l ’Afrique O rientale» (C o tafo r). —  G oedkeuring 288

K. B. 27 id. G oedkeuring van de explo itatievergunningen  N rs 60, 61 en 62 
a ig e ltv e rd  door de « C om pagnie des C hem ins de fer du  Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs A fricains » aan  de vennootscnap 
« Com pagnie Minière de l 'U reg a  » ( M i n e r g a ) ........................ 310

Id . 27 id. Goedkeuring v an  h e t exp lo itatieverlo f afgeleverd door de 
« Com pagnie des Chem ins de fer d u  Congo Supérieur aux 
G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap  « Les Mines 
d ’Ü r B elgika » ( B e l g i k a o r ) ............................................................. 320

Id . 5 Mei Goedkeuring v an  de exp lo itatievergunningen  N rs 63 en 65 af- 
gpleverd door de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap 
« Les Mines d ’E ta in  de K indu » ( K i n e t a i n ) ........................ 324

Id . 7 id. De <( Société M inière d u  B écéka » w ord t gem achtigd  de vol- 
gende m ijnen te  exploiteeren : 
concessie genaam d Ish ip a p a ;
concessie genaam d L ulua F ia t  n r 1 ........................................... 357

D . 7 id. O vereenkom st gesloten tusschen  R u anda-U rund i en  den H eer 
P . Cardinael. —  G o e d k e u r i n g ....................................................... 362

Id . 7 id. O vereenkom sten gesloten tusschen R uan d a-U ru n d i en de H eeren 
D essart e t F rère. —  G o e d k e u r in g ................................................. 368

K . B . 7 id. Kostelooze afstan d  aan  de « Mission Sœ urs de Marie de P it- 
them  » van  eenen grond v an  7 hectaren , te  Luebo gelegen. 
—  O vereenkom st van  13 F eb ru a ri 1934. —  G oedkeuring . 378

Id . 14 id. G oedkeuring van  de exp lo itatievergunning  N r 66, afgeleverd 
door de « C om pagnie des Chem ins de fer du Congo Supérieur 
aux G rands Lacs Africains » aan  de vennootschap « Les 
Mines d 'o r  de K indu  » ( K i n o r ) ....................................................... 330

Id . 14 id. G oedkeuring van  de exp lo itatievergunning  N r 67, afgeleverd 
door de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo Supérieur 
aux G rands Lacs A fricains » aan  de vennootschap « Les 
Mines d ’O r B elgika » (Belgikaor) . ........................................... 333

Id .

I

14 id. G oedkeuring van  de exp lo itatievergunning  n r 68, afgeleverd 
door de « Com pagnie des Chemins de fer du  Congo Supérieur 
aux  G rands L acs A fricains » aan  de vennootschap « Syme- 
ta in  » ............................................................................  . . . . 338
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De « Com pagnie Minière au  R u an da-U rund i » w ord t gemach- 
tigd  in  exp lo ita tie  te  stellen : 
de concessie genaam d M ijn K inyoni; 
de concessie genaam d M'ijn v an  A kanyarina;
de concessie genaam d M ijn van  Lem era .......................................349

Goedkeuring van  de exp lo itatievergunningen  N rs 70 en 71 af- 
geleverd door de « Com pagnie des Chem ins de fer du  Congo 
Supérieur aux  G rands Lacs Afrcains » aan  de vennootschap 
« Société Minière de Kasongo » ( S o k a m i n ) ...............................344

H e t N ationaal C om iteit van  K ivu  is gerechtigd de volgende 
m ijnen in  exp lo ita tie  te  brengen :
Concessie genaam d B lok K am akona;
Concessie genaam d B iok Shakubangw a;
Concessie genaam d Blok L u siran d ak a  ............................................ 442

De « Société Minière de la  B ili » is gem achtigd  de volgende 
concessie te  exploiteeren  :
Concessie genaam d B am ungu;
Concessie genaam d M adulugungu;
Concessie genaam d M em ba • • ..................................... 450

Goedkeuring van  de exp lo itatievergunningen  N rs 72, 73, 74, 75 
76 en 77 afgeleverd door de « C om pagnie des Chem ins de 
1er du  Congo Supérieur aux  G rands Lacs A fricains » aan  h e t 
N ationaal C om iteit v an  K ivu ....................................................... 432

A fstand  aan  de Kolonie, door de « Société Forestière  e t  Agri
cole du  M ayum be » (Agrifor) v an  eenen grand  van  1.000 
hectaren  geiegen in den K ondo-blok (M ayum be), en con
cessie, a an  de vennootschap, v an  een ex p lo ita tierech t van  
5.000 hectaren  bosschen in he t boschreservaat van  de Luki.
— O vereenkom st van  15 F eb ru ari 1937. —  G oedkeuring . 463

Concessie, aan  de « Société Im m obilière, Agricole e t Forestière 
du Congo » (lm afo r) van  eenen grand van 300 hectaren , te 
K insuka geiegen. —  O vereenkom st v an  15 N ovem ber 1936.
—  G o e d k e u r i n g ....................................................................................... 468

Concessie aan  de « Union Minière d u  H a u t K a tan g a  » van 
900 hectaren  landbouw gronden, geiegen in h e t eiland Biaw a.
—■ O vereenkom st v an  28 April 1937. —  G oedkeuring . . 486

Concessie in  e rfpach t aan  de « Société des Mines d ’or de Kilo- 
M oto » van  twee gronden, geiegen te  M akalo, hebbende eene 
to ta le  opperv lak te  van  149 hectaren . —  O vereenkom st van 
28 Septem ber 1936. —  G o e d k e u r in g ............................... 489

O vereenkom st gesloten tusschen h e t B ijzonder C om iteit van  
K a tan g a  en de « Société d ’E n trep rises Minières au  Congo » 
(Sem co). —  G oedkeuring ............................................................. 457

O vereenkom st gesloten tusschen h e t B ijzonder C om iteit van
K a tan g a  en den heer Grégoire D elecourt. —  G oedkeuring . 459

Concessie, in erfpach t, aan  de « Société Com merciale e t Minière 
de l ’Uele », van  gronden hebbende eene to ta le  opperv lak te  
v an  430 hectaren , geiegen te  E g w angatana . —  O vereenkom st 
van  10 N ovem ber 1936. —  G oedkeuring . . . . . .  493

Kostelooze afstan d  aan  de « Association des Dom inicaines de 
Lubbeek » van  eenen grand v an  25 hectaren , te  Lolo geie
gen. —  O vereenkom st v an  23 D ecem ber 1936. —  Goed
keuring   496
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Kostelooze a fstan d  aan  de « C ongrégation des M issionnaires de 
Scheut » v an  drie  gronden v an  eene to ta le  opperv lak te  van  
1Ü0 hectaren , te  K abw e gelegen. —  O vereenkom st v an  5 
Septem ber 1936. —  G oedkeuring . . . . . . . . .  499

Kostelooze a fs tan d  aan  de « A ssociation In s t i tu t  de la  Sainte 
Fam ille  » v an  eenen grond v an  6 hectaren , te  Costerm ans- 
ville gelegen. —  O vereenkom st v an  3 D ecem ber 1936. —
G o e d k e u r i n g ..............................................................................................502

Kostelooze a fstan d  aan  de « N o rth  Sankuru  Mission » van  
eenen grond v a n  25 hectaren  te  Pelenge gelegen. —  O vereen
kom st van  10 D ecem ber 1936. —  G oedkeuring . . . .  504

Kostelooze afstan d  aan  de « Mission des L azaristes de B ikoro » 
v an  eenen grond van  22 hectaren , 40 aren , 60 cen tiaren  te 
Y um bi gelegen. —  O vereenkom st van  25 A ugustus 1936. —
G oedkeuring ...................................................................................... 507

Kostelooze a fs tan d  a an  de « A ssociation des M issionnaires 
d ’Afrique, W itte  P a te rs  du  V icaria t A postolique du  K iv u  » 
van  twee gronden v an  eene to ta le  opperv lak te  van  4 hec
ta ren , te  U v ira  gelegen. —  O vereenkom st v an  21 Ja n u a ri 
1937. —  G o e d k e u r i n g .......................................................  . . 510

R uiling  v an  te  K u tu  gelegen gronden, tusschen de Kolonie en 
den heer V an de Velde, K o lon ist te  K u tu . —  O vereenkom st 
v an  6 Ja n u a ri  1937. —  G o e d k e u r in g ...........................................512

A fstand  en concessie door h e t B ijzonder C om iteit v an  K a tan g a  
a an  de  « C ongrégation des religieux Salésiens » v a n  tw ee 
gronden v an  50 en v an  200 hectaren , gelegen te  K ipushia .
—  O vereenkom sten van  30 O ctober 1936. —  G oedkeuring . 514

W ijzigingen aan  de overeenkom st welke, den  30n Septem ber 
1935, tusschen de K olonie en de  « Société des Chem ins de 
fer V icinaux du  Congo », aangaande  de h ou tposten , gesloten 
w erd. —  O vereenkom st van  10 M aart 1937. —  G oedkeuring 521

D e « Société M inière de M uhinga e t  de K igali » is gerechtigd
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